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de l'organisme économique ne remplissent
plus leurs fonctions. Il faut donc agir pour
établir les relations nécessaires entre l'offre
et la demande du travail, rapprocher le pa
tron qui cherche de la main-d'œuvre et l'ou
vrier qui demande à, être o nployé, De la sorte,
on réduira dans ■■ une mesure appréciable le
chômage, non seulement parmi les spécialistes,
mais aussi par voie de conséquence parmi les
ouvriers sans aptitudes particulières. Et, du
même coup, on contribuera à accroître l'activité
des affaires dans le pays.
C'est à cette préoccupai ion que répondent les

dispositions de l'article 2 du projet de loi. ten
dant à développer le placement public en
France, préoccupation très lègi.ime et que par
tage entièrement la commission des finances.
Mais est-il nécessaire de crier une organisa

tion nouvelle, d'engager des dépenses supplé
mentaires, et n'est-il pas possible de parvenir
au résultat souhaité à l'aide des éléments exis
tant actuellement, au be-oin en les utilisant
d'une manière plus rationnelle et plus ef
ficace?

C'est ce que nous allons rechercher en exa
minant rapidement quelle était avant la guerre
l'organisation du placement et ce qui a été fait
depuis un an pour l'adapter aux circonstances
nouvelles.

L'organisation du p'acement avant la guerre.'

En dehors des bureaux de placements payants,
au nombre d'un millier environ, qui no s'occu
pent guère que- dû-placement des domestiques,
des employés et gens d hitels, des garçons
coiffeurs, des ouvriers et employés de l'alimen
tation et des ouvriers non qualifiés, les organes
qui s'occupent de mettre en relation la main-
d'œuvre et les employeurs sont les syndicats
ouvriers et patronaux", les bureaux dé place
ment municipaux et ceux des sociétés de se
cours mutuels.
: 11 existe actuellement environ 1.560 offices
de placement syndicalistes, dont 420 créés par
les syndicats patronaux et 1.140 par les syndi
cats ouvriers. A cep derniers. il faut ajouter
110 bureaux de bourses du - travail groupant
2,500 syndicats ouvriers.
La loi du li mars 1904 a prescrit, dans un

article qui est devenu l'article 85 du livre I du
code du travail, d'installer dans toute commune
de plus de 10,000 habitants un bureau municipal
de placement. L'article.119 de la loi de finances
du 18 juillet 1911 a prévu pour ces bureaux des
subventions que le dicret du 25 octobre de la
même année à réservées à ceux administrés

ou surveillés par des commissions mixtes
comprenant un nombre égal de patrons et
d'ouvriers et désignés généralement sous le
nom de bureaux paritaires. ' - .
Malheureusement, ces pre-criptions législa

tives sont loin d'avoir reçu jusqu'à présent une
complète exécution. Il n'existe au total que
165 bureaux municipaux environ, effectuant
annuellement 100,000 placements. Sur ce nom
bre, 32 bureaux sont à forme paritaire et rem
plissent les conditions Puces par le décret du
25 octobre 1911 pour bénéficier des subventions
de l'État. Ces subventions se sont élevées, en
1913, à 15,393 fr.,' alors que le crédit ouvert
était" de 30,000 fr.
Bien que les résultats obtenus aient été jus

qu'à présent très médiocres, il est permis d'es
pérer que le placement municipal, qui est déjà
en progression-, prendra dans 1 avenir un plus
grand développement.

, Les mesures prises depuis la guerre.

Telle était, dans ses grandes lignes, l'organi
sation du placement en France, au moment où
se produisit la violente crise de chômage dé
clanchée par la mobilisation générale. Cette
crise, vu son caractère exceptionnel et soudain,
appelait. nécessairement L'inter.vention des pou
voirs publics, qui devaient non seulement se
courir les chômeurs, mais s'occuper de faci
liter la reprise du travail.
Dès le 5 août 1914, le ministre du travail

adressait aux inspecteurs divisionnaires du
travail une circulaire sur le rôle des inspec
teurs en vue de maintenir l'activité nationale :
. « Faisant passer au second plan leur service
ordinaire, les inspecteurs du travail doivent se
préoccuper, avant tout, de contribuer à main
tenir la plus grande intensité possible à l'acti
vité nationale. Ils devront rechercher les éta

blissements industriels et commerciaux qui
bourraient continuer à fonctionner en em

ployant des adolescents, des femmes et des
hommes âgés en remplacement des hommes
mobilisés. Us' feront connaître ces établisse
ments aux préfets, ainsi qu'aux .maires des
villes. Ils se mettront, en outre, à la disposi
tion des préfets en cherchant les moyens d'oc
cuper les femmes sans ressources par suite de
la mobilisation. » .....
La circulaire minis'ériello du 10 septembre

1914, relative à l'organisation du fonds natio
nal de chômage et'aux règles auxquelles de
vront se conformer les fonds départementaux
et municipaux contenaient les dispositions sui
vantes :

« 7° Le règlement définira le rôle de la com
mission paritaire (comprenant des patrons et
des ouvriers en nombre égal)i. dont la consti
tution est obligatoire ; il définira la collabora
tion de cette commission avec le bureau de,
placement municipal et éventuellement avec
tous organes de plac3ment en vue de trouver
des emplois aux chômeurs: "

« 8° li doit être organisé un contrôle des chô
meurs, pour éviter que des personnes ayant
cessé de remplir les c mditions continuent _à
recevoir des secours. Doit être exclu du bene;
lice du secours, tout chômeur qui aura refusé
un emploi suffisamment rémunéré, offert par
le service du placement. On peut envisager
divers modes de contrôle : il paraît commode
d'exiger que le bénéîieiaire appose sa signature
au moins deux fois par semaine sur le registre
des chômeurs pendant les heures ouvrables. A
cette occasion, on lui fera connaître les offres
de placement qui lui conviendraient ou con
viendraient aux chômeurs de son ménage. ». ~
De même, l'article 3 du 21 novembre 1914

disposait :
« L'admission aux secours est prononcée par

une commission nommée par le -, préfet ou le
maire, s iivant. que le fonds de chômage est
départemental ou communal,. et comprenant
parmi ses meini r )s des patrons et des ouvriers
en nombre égal. »

« Cette commission se tient en rapport per
manent avec les offices de placement en vue
de procurer des emplois aux chômeurs.*»
La circulaire du 8 décembre 1914 pour l'ap

plication du décret du 21 novembre 1914 préci
sait le rôle de ces commissions :

« ...De là aussi le devoir pour ces commis
sions, prévu par l'arti.le 3 du décret, de s'ef
forcer de procurer du travail aux ouvriers et

■ employés inoccupés. C'est la façon de leur ve
nir en"aide qui est la plus conforme à leur di
gnité, et c'est en même temps le, moyen vrai
ment efficace de lutter contre le chômage. A
cet effet, les commissaires feront établir pério
diquement un état répartissant par profession
les personnes secourues. Cet état leur fournira

. d'utiles indications pour les rapports constants
qu'elles doivent entretenir avec les diverses
institutions qui s'occupent du placement des
travailleurs : bureaux municipaux et départe
mentaux; offices syndicaux, mutualistes, etc.;
office central de placement des chômeurs et
réfugiés au ministère de l'intérieur. »
La mame préoccupation se retrouve dans la

circulaire adressée aux préfets le 5 février
1915 par M. le ministre du travail :

« Dès le jour de la mobilisation générale, le
: Gouvernement s'est préoccupé de rechercher
là solution des problèmes relatifs au maintien
du travail national, que l'appel sous les dra
peaux d'un nombre considérable d'employeurs '

. et de salariés a sensiblement affecté. .
. « Le ministère du travail, en ce qui le conv
cerne, s'est tenu en communication avec la
commission permanente du conseil supérieur
du travail, où siègent les représentants élus du
monde du travail, patrons, ouvriers, employés,
ainsi qu'avec les. fédérations et unions patro
nales et ouvrières; il a procédé à de multiples
enquêtes touchant les moyens de régulariser
la vie industrielle et de restreindre le chô
mage, en même temps qu'il prenait des me
sures pour parer à ce chômage, et il a signalé ,
aux ministres compétents les vœux que lui
adressaient patrons et ouvriers lorsque ces
vœux ne rentraient pas dans ses propres attri
butions. . ,

I « Mais l'action des administrations centrales
ne peut s'étendre à toutes lesquestions d'ordre
local que soulèvent dans les diverses régions
les conditions particulières du travail et de la
production. 11 est donc nécessaire qu'à cette
action corresponde dans chaque département
une intervention analogue des pouvoirs publics
avec le concours des corps et groupements pro
fessionnels, par lesquels s'expriment les vues

, des intéressés, patrons et ouvriers.

« Déjà, dans quelques départements, il a été
constitué dès commissions mixtes dont les
éléments ont été trouvés dans les fédérations
patronales et ouvrières, dans les syndicats im
portants de patrons et d'ouvriers et aussi dans
les chambres de commerce, les tribunaux de
commerce, les conseils de prud'hommes,, les.
commissions départementales du travail, qui
renferment dos hommes expérime tes en ma
tière économique et professionnelle. Je vous
invite, si vous n'avez déjà pris une telle ini
tiative, à organiser un. corps consultatif ainsi
composé. dont les avis vous seront particulière
ment précieux. Vous en choisirez les membres
parmi les corps officiels ci-dessus désignés et
les syndicats les plus importants.

« Les patrons et les salariés seront en prin
cipe appelés en nombre égal dans ces com
missions. Mais il pourra toutefois être opportun
d'y admettre aussi quelques personnes n'ap
partenant ni au monde -patronal, ni au monde
ouvrier et dont la compétence vous semble
rait utile au succès des études à poursuivre.
Enfin, vous désignerez la personne chargée de
présider aux délibérations.

« La commission mixte départementale re
cherchera d'une manière précise et vous indi
quera, pour chaque industrie de la région, les
mesures pratiques immédiatement réalisables
qui lui para tront propres à activer le retour de
la vie économique normale. Elle s'occupera du
recrutement de la main-d'œuvre, de l'approvi
sionnement en matières premières, des débou
chés nécesssa'res aux produits fabriqués. En
ce qui. concerne notamment le. placement des
ouvriers, elle pourra utilement constituer un
office départemental de placement, lequel se
tiendra en con'act avec les bureaux munici
paux, les fonds de chômage, les syndicats pa
tronaux et ouvriers; plusisurs départements
ont déjà obtenu, par de tels offices. les meil
leurs résultats pour l'emploi des chômeurs et
dss réfugiés (1). » .
Enfin, le 26 octobre 1914 le Gouvernement

créa l'Office central de placement des chô
meurs et des réfugiés dont la direction fut
confiée au ministère de l'intérieur avec la col
laboration du ministère du travail. Depuis le
1 er juin, il est dirigé exclusivement par le mi
nistère du travail ; il continue toutefois à se
tenir en rapport avec le ministère de l'inté
rieur pour tout ce qui peut avoir une répercus
sion sur le régime. des allocations. aux, réfugiés
placés par ses soins et pour la délivrance des
réquisitions à remettre aux personnes placées
pour voyager gratuitement en chemin de fer.
Ce transfert de la direction du ministère de

l'intérieur au ministère du travail semble indi

quer que l'office qui, au début, s'était occupé
du placement des réfugiés, est destiné à éten
dre ses attributions et à concourir' plus large
ment au placement de tous les chômeurs.
L'office central s'est chargé surtout de traiter

les questions administratives : établissement
de la liste professionnelle des réfugiés, centra
lisation des offres d'emploi signalées aux auto
rités locales, organisation du transport des
réfugiés embauchés, y compris, le cas échéant,
leur famille. Qaant au placement lui-môme,

.tout en le faisant directement dans certains
j cas, l'office centrale s'est adressé plus généra
lement- aux organismes professionnels rayon
nant sur la France entière.'
La recherche des emplois vacants a été con

fiée : pour l'industrie des mines, au comité
: central des houillères ; pour l'industrie des
: métaux, au comité des forges de France; pour
^'industrie textile, à l'union des syndicats pa-^
tronaux des industries textiles; pour l'agricul-,
ture, au comité de coordination des offres et
demandes de travail ; pour les professions di
verses, au comité central franco-be'ge, à la
chambre de commerce belge de Paris, aui
compagnies de chemins de fer d'Orléans, du
Paris-Lyon-Méditerranée, du Midi et à l'admi
nistration des chemins de fer de l'État, ... . : ■
D'autre part, de nombreux placements ont

été effectués, avec le concours de l'office du
travail et de l'inspection du travail, par les syn
dicats professionnels de patrons et d'ouvriers,
par des comités locaux ou départementaux et
par des groupements divers.
Voici les résultats qui ont été obtenus di

5 novembre 1914 au 20 février 1915 :

(1) Une note officielle récemment.publiée pat
le ministère du travail indique que, à la de
mande des commissions mixtes, des office*
départementaux de placement ont été créa»
dans une vingtaine de départements. t
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Placements effectues :

'.Avec l'aide de la compagnie d'Orléans. 4.207
Avec l'aide de la compagnie Paris-

Lyon-Méditerranée . 75 i
Avec l'aide de la compagnie de l'État. 1.itil

• Avec l'aide du comité franco-belge. . , 1.G20
' Avec l'aide du comité Souchon 830
1 Avec l'aide de la chambre de commerce
belge... 1.G51
Avec l'aide du comité central des

houillères ■ 2.561
Avec, l'aide du comité des forges 6.178

: Avec l'aide du comité clos textiles 470
Avec l'aide du Cirque .de Paris (chif

fres non parvenus) »
Directement par l'office 3.772

Total 23.504

Cs qui reste à faire.

■ Il apparaît donc que,- grâce aux mesures pri
ses par les pouvoirs publics, il existe actuelle
ment une organisation pour le placement.des
chômeurs pendant la guerre. 11 n'est que juste
d'attribuer en partis à son action les résultats
que nous avons précédemment signalés, c'est-
à-dire l'abaissement da la proportion des chô
meurs de 42 p. 100 en- août à 11 p. 100 en avril.
On ne saurait invoquer, pour taxer d'insuffi

sance cette organisation, l'exemple de l'Angle
terre où le cliômagj parmi les syndiqués a
passé de 7,1 p. 100 en août 1914 à 1,3 p. 100 en
avril dernier, proportion la plus basse qu'on ait
relevée durant le même mois depuis 190.1. 11 ne
faut pas perdre de vue que nos alliés, n'ayant
pas. subi l'invasion et nlayant pas vu leur in
dustrie désorganisée par la mobilisation géné
rale, n'ont pas eu à soutfrir au même degré que
nous des conséquences de la guerre, et qu'ils
se trouvent, au point de vue économique, dans
des conditions exceptionnelles. Nous no devons
•donc pas nous étonner si la lutte contre le
chômage ne produit pas en France des résul
tats aussi brillants que ceux qu'on constate de
l'autre côté du détroit ni croire que l'organisa
tion du placement public permettrait d'obtenir
chez nous la même réduction du chômage.
En effet, si le manque de relations entre

l'olfre et la demande de travail peut, dans une
certaine mesure, être responsable du chômage,
il ne faut pas se dissimuler que bien des indus
tries sont actuellement dans l'impossibilité
d'employer un plus grand nombre d'ouvriers.
■Tel est le cas, par exemple; de l'industrie de la
confection et de la couture, qui ne saurait tra
vailler activement en temps- de guerre, alors
que ses débouchés sont en grande partie

. fermés.
• De même, bien des causes contribuent à en
tretenir le chômage dans les industries du bâti
ment et4es. travaux publics. Les propriétaires,
privés par le moratorium de la plus grande
partie de leurs loyers, ne se soucient pas d'en
treprendre des constructions nouvelles, que la
cherté des, matières premières rendrait d'ail
leurs fort dispendieuse; ils hésitent même
devant les réparations les plus urgentes.
D'autre part, les travaux publics ont été en

grande partie arrêtés et l'État ne manifeste
pas beaucoup d'empressement à en hâter la
reprise, Ce serait cependant, nous l'avons déjà
indiqué, le moyen d'utiliser le nombre consi
dérable de chômeurs que comporte cette pro
fession, et même des ouvriers appartenant à
d'autres corps de métiers. 11 serait à souhai
ter que l'État se rendit compte des obliga
tions qui lui incombent à cet égard et qu'il
donnât, le premier, l'exemp'e de la reprise du
travail à laquelle il exhorte les industriels et
les commerçants.
Ce n'est pas à dire qu'il faille ralentir les

efforts faits pour faciliter le placement des
chômeurs. L'organisation actuelle, née des né-
eessités de la guerre, peut et doit être amé
liorée. .• Mais ce perfectionnement doit être
cherché dans une meilleure utilisation et dans
«ne collaboration plus étroite des divers grou-

fement estqui s'occupeent de amveatltrecéonmrmelsatiionsolfre et la demande de travail; commissions
mixtes départementales, commissions de ré
partition des secours, bureaux de placement
municipaux; bureaux syndicaux, sociétés mu
tuelles, etc .... C'est à l'office central de place
ment des chômeurs et réfugiés, fonctionnant
désormais sous l'autorité du ministre du tra
vail, qu'il appartient de donner les directions
nécessaires à ces groupements, de centraliser
les statistiques et de veiller à l'acheminement
des chômeurs vers les régions où la maïa1-
i'œuvre fait défaut.

Il est d'ailleurs un moyen d'assurer la créa
tion d'organismes de placement là où ils
n'existent pas et où le besoin s'en fait réelle
ment sentir; c'est de tenir la main à l'exécu
tion de la loi du li mars 1901, qui prescrit
d'installer dansloute commune de plus de
10,000 habitants un bureau municipal de pla
cement.

Enfn, rien ne s'opposerait à ce que. comme
le demandait la municipalité, de Nancy, 'dans
un vœu transmis à la commission des finances,
les bureaux de placement municipaux de cer
tains grands centres étendissent leur champ
d'action. Ce résultat pourrait être obtenu par

! des ententes avec les autres bureaux 'de ia ; rér
gion. Nous avons vu précédemment que des
bureaux de placement départementaux se sont
déjà constitués dans vingt. dépariements. . .
La commission des finances ne peut que se

montrer favorable à tous les efforts qui seront
faits dans ce sens. Mais il ne lui n'arait pas
qu'il y ait lieu, pour le moment, de jeter les
bases d'une organisation nouvelle et définitive;
qui survivrait à la guerre, ainsi que le prévoit
1 article 2 du projet de loi.
La nécessité d'une pareille création ne -lui a

pas été suffisamment démontrée. On a fait
valoir que, au lendemain de la guerre,' la ques
tion du chômage se posera, plus angoissante
que jamais, et que, par conséquent, il faut pré
parer, dès maintenant, les moyens d'y faire face;
Mais cet argument ne paraît pas décisif.. Sans
doute, les ouvriers qui reviendront du front ne
retrouveront pas tous, du jour au lendemain,
leur ancien emploi. Des usines, des. maisons
de commerce resteront formées, par suite de
la disparition de leur chef. Pendant cette pé
riode — dont il appartient d'ailleurs au Gouvfr-
nement.d'attènuer les difficultés,. en donnant
une vive impulsion aux travaux publics les
organisations de fortune qui concourent actuel
lement au' placement ^des chômeurs pourront
et devront continuer leur activité; il n'entre
dans la pensée de personne de les supprimer
brusquement, avant que leur utilité n'ait dis
paru. Mais la surabondance de main-d'œuvre
ne sera que passagère; l'œuvre gigantesque de
reconstruction, l'essor économique qui succé
dera vraisemblablement à la guerre, exigeront

• l'emploi de tous les ouvriers disponibles;- et, au
bout d'un certain temps, l'équilibre sera réta
bli entre l'offre et la demande de travail. .

Les motifs qu'on invoque en faveur de l'ur
gence d'une nouvelle organisation, du place
ment public n'ont donc cis paru à la commis^
sion des finances devoir l'emporter sur les rai
sons qui commandent d'écarter — ou tout au
moins -de dillérer — une pareille réforme. -

11 y a, en premier lieu, une .raison décono-
mie. Dans les circonstances actuelles, et en
prévision des lourdes charges que la guerre
léguera aux budgets futurs, il convient de
n'engager qu'avec la plus grande circonspec
tion des. dépenses permanentes, d'éviter autant
que possible de multiplier le nombre de fonc
tionnaires. 11 paratrait plus opportun d'envi
sager une meilleure utilisation du personnel
existant, auquel, dans certaines administrations
publiques, ou pourrait légitimement deman
der, en temps normal; un effort- plus considé
rable. Le ministère du travail et de la pré
voyance sociale est suffisamment pourvu
d'employés pour être en mesure de centraliser
les statistiques de la main-d'œuvre, ce qui est
une de ses fonctions essentielles, sans qu'il
soit nécessaire d'ouvrir de nouveaux crédits.

Celui qui- est attribué par le projet à l'organi
sation du placement public est de 50:),0JJ fr.
pour un semestre. Même si l'on admet que la
rédaction de l'article 2 est vicieuse et que ce
crédit doit être appliqué à faunce «ntière,
peut-on être certain qu'il sera suffisant et que
le Gouvernement ne viendra pas ultérieure
ment en demander le relèvement? C'est ce qui
arrive le plus souvent lorsqu'on institue de
nouveaux services.

11 est une autre raison qui a décidé la com
mission des finances à se prononcer contre
l'adoption de l'article 2. Le moment lui. a paru
mal choisi pour trancher la question de prin
cipe que soulève- l'organisation du placement
public. En effet, il est hors de- doute que, en
temps de guerre, l'État doit étendre le champ
de ses attributions et se substituer, dans une
certaine mesure, auxorganisationsprivées, dont
l'action est paralysée, son intervention perma
nente sur le .marché du travail est très discu
tée. On a contesté que cette intervention
puisse être vraiment efficace, en raison du ca
ractère bureaucratique qu'elle revêt- fatale
ment.

N est-ri pas à craindre, d'autre part, que la
création d'un service de' placement d'État ne
nous achemine vers une sorte «ie monopole et
ne parte un coup funeste à fiintiative privée,
notamment à la constitution et au développe
ment des bureaux de placement syndicalistes
et'dessociètés de secours mutuels.'
• Le placement est une des fonctions essen
tielles de ces organismes: ils sont mieur pla
cés quo tous les adirés pour s'en acquitter et
il y a intérêt à encourager leur action dans ce
sens.'

Aussi bien n'est-il pas prouvé que cette ré
forme, -réclamée au nom de la classe ouvrière,
doive être • bien accueillie • par elle. Quand, en
Angleterre, ou a.créé le placement /public, les
trade-unions ont vivement protesté. 1.1 est pos
sible que la même déilance se manifjste en
France. Le • rapporteur ■ du projet de loi à la
Chambre,- M. Godart, l'a reconnu. A la séance
du"25 mars dernier, il disait: '
*« ■Pareille' entreprise de l'État est, line faut
pas se le dissimuler, pour éveiller les justes
susceptibilités des- syndicats; qui considèrent Ir
placement comme une de leurs fonctions es
sentielles. comme-un moyen d3 - défendre les
tarits et toutes les 'améliorations conquises par
l'action syndicaliste.-» M-.- Godart s'ell'orçait, il
est vrai, de calmer ces craintes; les service 1s
de.l'État- pourront,, disait-»!, renvom-les olfres
et demandes d'emploi aux syndicats. Mais rien
ie garantit-que les; clvoses-'se passeront de la
sirte et que l'ivtal- ne sera pas tenté, un jour,
d'user du.-pouvoir.qital possédera akisr, da«s r.n
sens, différent* des -aspirations; de- la «lasse-ou
vrière. ll. pourrait on-.résulter de sérieuses
coaiplications .ii en enlevant aux syndicats; au-,
bourses du travail, leurs - attributions écono
miques, on risque de les jeter; dans l'agitation
révolutionnaire. '

Quoi qu'il en soit, le soin que ;met l'auteur
de l'article instituant le -placement public à
rassurer les syndicats sur les conséquences do
c'tte réforme montre bien que, à cet égard.
l'unanimité- n'existo pas plus dans la Classe
ouvrière que chez les théoriciens.- "• :'
Il para t donc difficile qu'une question aussi

complexe, «aussi controversée, .{Miisse-ètre tran
chée dans les conditions exceptionnelles où le
Parlement est, appelé à délibérer durant ii.
guerre. Si un débat s'institue. il faut qu il scit
abordé avec une entière liberté d'esprit, qu'il
puisse atteindre l'ampleur nécessaire sans eue
limité par le temps et par l'absence des princi
paux intôressés.i Les syndicats professionnels,
qui sont au premier rang de ceux-ci. sont plus
ou moins- désorganisés et privés d'un grand
nombre de leurs membres 'actuellement sous

las drapeaux. Il importe cependant au plus
haut point qu'ils puissent faire entendre leur
voix.
, En résumé. 1s commission des finances pro
pose l'adoption de l'article 1 er du projet de loi.
portant ratification des décrets des 21 novembre
193 i et ©.janvier 1915, ainsi que de l'article M,
qui étend aux anciennes colonies les disposi
tions du décret du 24 novembre l'JI-i.
Elle conclut, par" contre, au rejet de l'article

2 tendant à l'organisation du placement public
en France .-( U. -Tout en reconnaissant la néces
sité de remédier au chômage par le placement,
elle estime que les organismes existant actuel
lement peuveit, par line meilleure utilisation,
répondre à ce besoin, -sans -qu il -y ait lieu de
créer une institution nouvelle et permanente.
L'ne pareille création qui ne peut être considé
rée comme indispensable en temps de paix, en
traînerait des charges supplémentaires pour
l'État; elle soulève, en outre, de graves ques
tions de principe, qui ne sauraient être réso-,
lues dans les circonstances présentes. ' :
- Sous le bénéfice de cos. observations,- votre i

(1) Le texte de l'article 2 voté par la Chambre
des députés était ainsi conçu :

« Art, i. f-il:estmis '& la, disposition du mi
nistre du travail sur les crédits aifectés au fonds
national de chômage .par la loi du 2V d icembro
191, i une somme de.500,000 fr. pour développer
le p'a-ement public en France.'

« .l'n règlement ^'administration publique dé
terminera les villes rdans lesquelles il y aura
lieu de créer des offices régionaux de place
ment qui se tiendront en rapports avec les bu
reaux des bureaux municipaux, ainsi que les
conditions de fonctionnement de ces offices et
du service central de placement- qui sera créô
à Paris. -

« chacune de ces institutions fonctionnera
avec la collaboration de commissions où em

ployeurs et salariés seront en nombre égal. •
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commission vous' propose l'adoption du texte
ci-après.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sent sanctionnés:
1° le décret du 24 novembre 1914, fixant les

conditions à remplir par les fonds mucicipaux
et départementaux de chômage pour bénéficier
des subventions du fonds national de chô
mage; - ..
2° Lô décret du 9 janvier 1915. portant modi

fication du décret du 6i novembre 1914, fixant
les conditions à remplir par les fonds munici
paux et départementaux de chômage pour bé-
ncEcier des subventions du fonds national de
chômage.

Art. 2. — Les dispositions du décret du 24 no
vembre 1914 relatives aux fonds départemen
taux de chômage sont applicables aux fonds
créés dans lés colonies de la Guadeloupe, de la
Martinique et de la Béunion.

ANNEXE N° 303

(Session ord. — Séance du 2 septembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires du 3° tri
mestre de 1915 pour doux sous-secrétariats
dEtat au ministère de la guerre, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
•de la République française, par M. A. Mil e

, rand. ministre de la guerre, et par M. A. Ribot,
ministre des finances. -- (Renvoyé à la com
mission des finances.) (t). ■

ANNEXE N° 309

(Session ord. — Séance du 2 septembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, fixant, pour la durée de la guerre,
la procédure d'expropriation des terrains
nécessaires à la création de cimetières des
tinés à l'inhumation des soldats des armées

françaises et alliées, ou à l'agrandissement
pour le même objet des cimetières commu-

■ naux existants, présenté au nom 1 de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. A. Millerand, ministre de la
guerre ; par M. L. -Malvy, ' ministre de l'inté
rieur, et par M. À. Ribot, ministre des finan
ces. — (Renvoyé à la commission nommée

- le 19 mars 1909 chargée de l'examen d'une
proposition de loi tendant à modifier l'arti
cle 2 du décret du 23 prairial an XII (zone de
servitude des cimetières dans les villes.) (2).

ANNEXE N° 310

(Session ord. — Séance du 2 septembre 1915.)

PROJET DE LOI. adopté par la Chambre des
. députés, portant modification à l'article 3 de
■ la loi du 20 mars 1880 sur le service d'état
. . major, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. A. Millerand, ministre de la

- guerre. — (Renvoyé à la commission de l'ar
mée.) (3). - .........

ANNEXE N° 311

(Session ord. — Séance du 2 septembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi. adopté par la

! Chambre des députés, concernant lés moyens

- propres à permettre en Algérie 1 expropria
tion pour cause d'utilité publique pendant
la durée des hostilités, par M. Jeanneney,
sénateur (1).

Messieurs, une loi récente (28 mai 1915) a eu
pour objet de faciliter, pendant les hostilités,
l'exécution des travaux d'intérêt public.
Le moyen a consisté à étendre le champ

d'app'.icstïon de l'article 7G de la loi du 3 mai
1841 sur l'Expropriation : les dispositions de
cet article qui ne visaient que les travaux de
fortification ont été rendues applicables à tous
les travaux publics urgents. La procédure expé
ditive de la loi du 30 mars 1831 est, ainsi, de
venue temporairement la règle des travaux
publics.
L'Algérie n'a pas profité de cette loi du

28 mai 1915.

La raison en est qu'en matière d'expropria
tion, l'Algérie n'est point régie par la loi du
3 mai 1841, mais par des dispositions particu
lières qui, pour la procédure, sont notamment
dans l'ordonnance du 1er octobre 1844. Une
modification à la loi de 1841 était donc, à son
égard, inopérante.
Par contre, la loi du 5 août 1914, relative à la

prorogation des échéances (suivie d'un décret
du 10 août 1914 sur la suspension des prescrip
tions, péremptions et délais) contient une dis
position d après laquelle (art. 4), jusqu'à la ces
sation des hostilités, aucune instance ne peut
être engagée ni poursuivie, aucun acte d'exé
cution ne peut être accompli contre les ci
toyens présents sous les drapeaux. Par une
disposition expresse (art. 5) cette loi a été dé
clarée applicable à l'Algérie.
La prise de po.-session forcée de propriétés

privées constituant un acte d'exécution, est, du
fait do cette loi, devenue impossible, en Al
gérie comme ailleurs.
Des décrets nouveaux pourraient bien ac

commoder aux circonstances présentes l'or
donnance de 1844 ou telles autres dispositions
réglementaires. De même, un second décret
pourrait bien exonérer l'Algérie de la suspen
sion des prescriptions, péremptions et délais,
inscrite au décret du 10 août 1914.

Mais ce qu'un décret serait impuissant à
.faire, c'est à rendre inapplicable à l'Algérie l'ar
ticle 4 de la loi du 5 août 1914 et à permettre
la prise de possession de propriétés privées su
jettes à expropriation.
Une disposition législative doit donc inter

venir. -

Elle eût dû être demandée, au nom du mi
nistre de l'intérieur, dans le projet de loi dé
posé par le Gouvernement le 28 janvier, et qui
a abouti à la loi du 29 mai. 11 convient de ré
parer cette omission.
• La rédaction adoptée par la Chambre des
députés, sur la proposition- du Gouvernement,
nous paraît mériter d'être accueillie. Nous
vous demandons de la sanctionner par votre
vote.

PROJET DE LOI

j Article unique. — L'article 4 de la loi du
5 août 1914, relative à la prorogation des
échéances négociables, ne s'appliquera pas en
Algérie, en ce qui concerne la prise de posses
sion des terrains expropriés pour cause d'uti
lité publique. ;

ANNEXE N° 312

• (Session ord. — Séance du 2 septembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 26 mai 1915, ayant

. pour objet d'établir des prohibitions de
; sortie, par M. Jean Morel, sénateur (2).

' Messieurs, le Gouvernement, usant' du pou
voir que lui accorde l'article 34 de la loi du
17 décembre 1814, a prohibé, par décret du
26 mai 1915, la sortie ainsi que la réexporta
tion de la caséine, des graisses végétales ali

mentaires, de l'oléine et des rotins bruts et d4«
cortiqués. i
Cette mesure est justifié par l'intérêt de la

défense nationale. La Chambre des députés l'a
approuvée en ratifiant, par son vote, le décret
du 26 mai 1915.
Votre commission des douanes vous propose

également de sanctionner à votre tour cet acta
de prévoyance en adoptant le projet de loi sui
vant :

: PROJET DE LOI ' !

Art. 1 er. — Est ratifié et converti en loi :
L,e décret du 26 mai 1915, prohibant la sortie

ainsi-qué la réexportation en suite d'entrepJt;
de dépôt, de transit et de transbordement des
produits- ci-après : - caséine, - graisses végétales
alimentaires, oléine, rotins bruts et décorti
qués.
Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli

par décret rendu dans la môme forme que
celui dont la ratification est prononcée par la
présente loi.

ANNEXE N° 313

(Session ord. — Séance du 2 septembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner : 1° le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés. relatif à la créa
tion dune caisse des édifices et monu
ments publics non protégés par la loi du
30 mars 1887 et appartenant à l'État, aux

• départements, aux communes ou aux éta
blissements publics art. 105, 106 et 107 dis
joints du projet de loi, adopté par la Cham
bre des -députés, portant fixation du budget
général des dépenses et des recettes de l'exer
cice 1913); 2° la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, portant création
au ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts d'un office des mouuments an
ciens d'intérêt régional ou local. non clas
sés en vertu des lois des 30 mars IS87 et 31 dé
cembre 1913, par M. Gustave Lhopiteau, sé
nateur, (1)

Messieurs, ce rapport était presque entière
ment rédigé lorsqu'éclatèrent les hostilités. Il
faisait ressortir la nécessité de protéger de la
ruine les monuments qui, sans présenter les
caractères artistiques suffisants pour motiver
leur classement, évoquent les souvenirs des
événements importants de l'histoire générale
de la France et de l'histoire locale de chacune
de nos régions.
Les destructions systématiques auxquelles se

sont livrés les Allemands dans ceux de nos
départements qui eurent à subir l'invasion
doivent nous rendre plus chers encore les mo
numents qui nous restent.
. Au surplus, l'acharnement méthodique de
nos ennemis contre ces témoins de notre for
mation nationale illustre douloureusement la
thèse développée . dans, les pages qui vont
suivre. Les pierres assemblées par nos artistes
des siècles écoulés ou simplement par nos an
cêtres artisans sont les manifestations visibles
du goût, de la vita'ité et du génie de notre
race. Elles devaient, à ce titre, porter ombrage
à un peuple qui se croit élu de Dieu pour
prendre la succession de l'empire romain et
qui voudrait rayer de l'histoire les siècles inter
médiaires au cours desquels il a à peine fait
figure dans l'humanité, alors que notre noble
France illuminait le monde des rayons de sa
gloire. Ce vous doit être une raison de plus
pour veiller jalousement et -passionnément à
leur conservation. . ;

Amendement Landry et Honnorat.

- Le 13 mars 1913, MM. Landry et Honnorat, dé
putés, et un grand nombre de leurs collègues
déposaient sur le bureau de. la Chambre des
députés un amendement ayant pour double
objet la création d'une caisse des monuments
historiques et la création d'une caisse des éli-
llces et monuments publics non. protégés par ;
la loi du 30 mars 1887 et appartenant à l'État,
aux départements, aux communes ou aux éta
blissements publics. - ■ . : • .

. (1) Voir les n»s 1038-1139 et in-8 n° 260 —
11 e . législ. — de la Chambre des députés. -

^ (2) Voir les nos 1091-1175-1 ISS et in-8° n° 258
— 11e- législ. — de la Chambre des députés. >■
•;..(3).Voir les .n" 627-1 U'6 et:. in-8® . n® 253 —
11e législ. — de la Chambre. des députés.

- (1) Voir les n°s 288, Sénat, année 1915, et 1038,
1120 et . in-8° n» 242 — 11= législ. — de la
Chambre des députés. , i . -, . ..
-. (2) Voir les n°» 301, Sénat, année 1915, et 1046-
1117, et. in-8° I° 246.— il® . législation delà
Chambre des députés. .

(.1) -Voir les n« -Sénat 85-130et annexé, année
1913; .268, année. 1914,- 3783-3370 et in-S° n» 824
— 10 législ. — de la Chambre des députés. •>
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Cet amendement était immédiatement ac
cepté par le Gouvernement.
La première partie, qui visait la création

d'une caisse des monuments historiques, ne
souleva aucune difficulté et elle a fait, depuis,
l'objet d'une loi spéciale votée par les deux
Chambres, et promulguée.
Mais sur la seconde partie, M. Maurice Barrés

déposa un sous-amendement dont le paragraphe
suivant caractérisait et précisait la portée :
• Sont réputés classés comme monuments
historiques", dans le sens des lois du 30 mars
1887 et du 9 décembre 1903, tous les éd'lices
et monuments religieux antérieurs à 1830. » "
C'était la conclusion logique de l'ardente

campagne poursuivie depuis plusieurs années
par M. Maurice Barrés pour la conservation des
églises. L'honorable député considérait le clas
sement général comme le moyen le plus sim
ple de «-briser la résistance des municipalités
qui veulent laisser s'écrouler leurs églises ».
A vrai dire, la Chambre des députés avait, au

cours de la discussion, manifesté son sentiment
unanime contre les municipalités qui, sans
raison plausible et par esprit d intolérance,
voudraient s'opposer a l'exécution de travaux
dont certains particuliers offriraient d'assumer
toute la charge. Aussi, pour répondre à cette
indication, MM. Landry et Honnorat ajoutèrent
au texte de leur amendement un paragraphe
stipulant qu'à défaut de la municipalité récalci
trante, le préfet pourrait autoriser les donateurs
à procéder aux travaux sous certaines condi
tions et après l'accomplissement de certaines
formalités.
L'amendement Landry et Honnorat fut adopté

aveccette disposition complémentaire et inséré
dans le projet de loi voté par la Chambre sous
les articles 103, 106 et 107.
Votre commission des finances, saisie de ce

projet de loi, estima que ces dispositions pro
venant de l'initiative parlementaire devaient, en
raison de leur importance, être soumises à une
étude spéciale et en proposa le renvoi à la com
mission compétente.
Dans sa séance du 4 juin 1913, le Sénat,

adoptant l'avis de la commission des finances,
prononça la disjonction et le renvoi des trois
articles à la commission d'organisation dépar
tementale et communale.
Voici le texte do ces articles :

Art. 105. — Indépendamment de la caisse ins
tituée on vertu des articles précédents, il est
créé, sous le titre de caisse des édifices et mo
numents ■ publics, un établissement - public
ayant pour objet exclusif de faciliter l'exécution
dès travaux d'entretien, de grosses réparations
ou de réfection des édifices ou monuments non

protégés par la loi du 30 mars 1887 et apparte
nant à l'État, aux départements, aux communes
ou aux établissements publics.
La caisse des édifices et monuments publics

est administrée par un conseil composé ainsi
qu'il suit; >•■■•.•
Deux sénateurs, élus par le Sénat ;
Deux députés, élus par la Chambre des dé

putes ;
Un membre du conseil d'État, élu par le

conseil d'État r
Un membre de la cour des comptes, élu par

la cour des comptes ; .
Un membre de l'académie des beaux-arts,

élu par l'académie des beaux-arts ;
Trois représentants du ministre de l'inté

rieur ; ''
Trois représentants du ministre des finances;
Deux représentants de l'administration des

beaux-arts ;
- Deux conseillers généraux ;
Deux maires.
Les. membres du conseil de la caisse des édi

fices et monuments publics qui ne sont pas
choisis à l'élection sont, nommés par un décret
du Président de la République, rendu sur la
proposition du ministre1 de l'intérieur. Le
même décret, désigne le- président et les vice-
présidents.
La durée des fonctions des membres- du con

seil est de quatre ans.-
Un chef de bureau de la direction des affaires

départementales et ' communales "remplit les.
fonctions de secrétaire.
Les ressources de la caisse des. édifices et,

monuments publics comprennent. ;
i° Les dons et legs ;
2® Les versements " effectués à titre de sous-;

triptions individuelles ou collectives;
3» L'intérêt des fonds appartenant • à . la

Baisse. .
Les dons, legs ou souscriptions 'peuvent-Être '

affectés par leurs auteurs à un objet spé
cial.

• Art 106. — Lorsque la caisse des édidees et
monuments publics, des particuliers, les asso
ciations visées par la loi du 1er juillet 1901,
les associations ou les ministres des cultes

visés par l'article 5 de la loi du 2 janvier 19J7
sur l'exercice public du culte offriront à une
commune de réparer à leurs frais une église
ou un temple, la commune sera tenue de pas
ser à cet effet une convention écrite avec les

auteurs de la proposition et délaisser procéder
en conséquence, sous leur direction et sous la
surveillance de l'architecte départemental, à
l'exécution des réparations.

^ Le montant de la dépense forfaitaire, évaluée
par l'architecte départemental, devra être versé
préalablement à tout commencement d exécu
tion. à la caisse des dépôts et consignations,
par le représentant des souscripteurs qui au
ront signé la convention visée ci-dessus. La
convention sera annulée de plein droit si les
travaux n'o.nt pas commencé dans le délai d'un
an.

En tout état de cause, les sommes consignées
ne pourront être remboursées qu'aux personnes
nommément désignées par une décision de
l'architecte départemental approuvée par le
préfet. .
Si la dépense excède le montant des sommes

consignées, les souscripteurs signataires de la
convention seront personnellement et collecti
vement tenus du surplus, conformément aux
articles. 1134 et suivants du code civil.

Dans le cas où la commune persisterait dans
son refus de traiter avec la caisse des édifices
et monuments publics, les particuliers, les as
sociations ou les ministres du culte qui lui au
raient fait signifier par un officier ministériel
leur offre de réparer à "leur frais une église ou
un temple, ceux-ci pourront se faire autoriser
par le préfet à procéder, sous leur responsabi
lité, aux travaux de réparation. Dans ce cas, la
convention visée ci-dessus sera passée par eux
avec le préfet et exécutée dans les conditions
prescrites aux paragraphes 1e *', 2, 3 et 4 du pré
sent article.

Les dispositions de la présente loi ne s'appli
queront pas dans le cas où la municipalité aura
justifié son refus par une délibération tendant
à la construction d'un nouvel • édifice cultuel,
par l'adoption d'un projet à cet effet et par un
commencement des travaux dans le délai d'un
an.

Art. 107 . — Des règlements d'administration
publique détermineront les conditions d'appli
cation des dispositions contenues dans les trois
articles ci-dessus.

Ces dispositions entreront en vigueur à dater
du icr janvier 191-i.

Proposition Georges Leygues.

Le 17 mars 191 i, M . Georges Leygues, député,
déposait sur le bureau de la Chambre une pro
position de loi tendant à créer au ministère de
l'instruction publique et des beaux-arts un of
fice des monuments ayant un caractère esthé
tique et historique non classés par la loi du
30 mars 1887.

Sur le rapport de f. Fournol, cette proposi
tion fut adoptée par la Chambre des députés le
2 avril 191 i et transmise au Sénat. (Voir le n°
268, année 1914.)
Dans votre séance du 3 avril 1914, vous l'avez

renvoyée à la commission chargée d'examiner
la proposition de loi de M. Cachet concernant
la conservation des monuments et objets d'art
ayant un intérêt historique et artistique.-
A vrai dire, à part quelques différences de

détail, l'amendement Landry-Honnorat et la pro
position Georges Leygues tendent au même but.
L'observation en ayant été faite, vous avez jugé
qu'il convenait.de les soumettre à l'examen de
la même ■ commission pour être l'objet d'un
rapport unique et, à la séance du 17 juin 1915,
après avis conforme des deux commissions,
vous avez ordonné le renvoi de la proposition
Georges Leygues -à, la commission d'organisa
tion départementale et communale primiti
vement saisie de l'amendement Landry-Hon-
norat.
C'est au nom de cotte commission que j'ai

l'honneur de vous soumettre les considérations
suivantes qui me paraissent de nature à justi
fie?. le principe des deux propositions et qui
font. ressortir les raisons pour lesquelles nous
croyons utile d'apporter certaines modifications
d'uïiportance inégale sans doute, mais à notre

avis nécessaires, aux deux textes votés succes
sivement par la Chambre des députés*.

La conservation des églises.

« La grande pitié des églises de Francs ; » Com
bien justifié le cri d'alarme poussé par M. Mau
rice Barrès 1 Mais sa compassion est trop exclu
sive. Elle aurait dt s'étendre à tous les monu
ments de l'ancienne France. Ce ne sont pas seu
lement les églises mais tous les édifices témoins
de la formation nationale qui tombent en ruines
sous les yeux indifférents de populations que
rien ne rattache au passé parce que personne
n'éveilla jamais en leur esprit la continuité des
collectivités locales, ni mime de la grande col
lectivité nationale.
L'état de délabrement des églises a plus par

ticulièrement frappé M. Maurice Barrés. A lire
son admirable volume d'une inspiration si
haute, abstraction faite de certaines accusa
tions insuffisamment vérifiées et de certaines
attaques personnelles qu'explique sans les jus
tifier, une ardeur trop passionnée. o.i pourrait
croire que sa pitié va moins à l'édifice branlant,
qu'à l'idée religieuse en péril. 11 s'en défend et
il faut l'en croire en dépit des apparences. S'il
a limité aux églises catholiques ses observa
tions attristées, c'est qu'avec' leurs tours mas
sives ou leurs flèches élancées, elles jalonnent
tous les coins et recoins de notre pays, et
qu'il n'est pour ainsi dire pas un village dont
une église n'ait primitivement marqué le cen
tre avant même sa formation. Raison suffi

sante, sans aucun doute, pour en assurer la
conservation-avec un soin jaloux.
Et pourtant, elles s'effondrent et disparais

sent peu à peu.
« A qui la faute ? » s'écriait un membre de la

Chambre des députés dans la séance du 25 no
vembre 1912.
M. Maurice Barrés se refuse à examiner la

question. « Ce qui me préoccupe, dit-il, ce n'est
pas d'établir des responsabilités historiques —
ce serait là un autre discours que je ne vous
ai pas annoncé — ce qui me préoccupe, c'est
de sauver les églises, et de les sauver non
pas en contradiction avec qui que ce soit, en
irritant la question, mais en vous soumettant
le mal et les remèdes que j'y vois. » La
réponse témoigne d'une modération évidente
qu'il faudrait louer si, en pareil cas, comme en
beaucoup d'autres, . d'ailleurs, l'examen des
responsabilités encourues ne devait fournir des
indications utiles sur les mesures à prendre
dans l'avenir. On le peut faire sans « irriter la
question ». et c'est ce à quoi nous entendons
nous appliquer. Nous répondrons ainsi au vœu
formulé par l'éminent député. Mais pourquoi
faut-il qu! il ait commencé par s'en écarter lui-
même ? Au moment précis où il nous convie à
éviter la recherche irritante des responsabilités,
le voilà qui exerce avec abondance sa verve
contre la municipalité de Saillans, contre la
municipalité de Moulins-lès-Noyers, contre le
maire de Bornel, contre un grand nombre de
ses collègues de la Chambre des députés,
contre les membres de la municipalité de Ven
dôme, etc., etc. D'où il suit que la recherche
des responsabilités doit être écartée, mais
seulement lorsqu'on veut l'orienter dans un
certain sens, toutes attaques restant permises
hors cette seule direction.
Nous comprenons autrement notre rôle. Il

nous semble qne les événements du passé
doivent être étudiés en vue d'en tirer quelque
enseignement pour l'avenir. C'est avec cette.
préoccupation qu'il les faut envisager et non
pas seulement pour la vaine satisfaction d'y
trouver prétexte à ridiculiser ou même simple
ment à diminuer des adversaires. Aussi bien le-
passé auquel.il faut remonter se trouve si
éloigné de nos querelles présentes, et les faits
qui s'en dégagent sont si indistinctement im
putables aux uns et aux autres,- qu'il serait
difficile à un parti politique actuel de les ex
ploiter contre un autre parti politique.
Mais avant tout convient-il de transformer la

question posée. Au lieu de dire : « A qui la
faute? » en parlant du délabrement des églises,
disons plus simplement : « Quelles en sont les.
causes ? ». -

11 en est contre lesquelles ne sauraient pré
valoir ni la volonté, ni les efforts des hommes.
Le temps est un grand dévastateur; il ronge
les édifices comme il dissout peu à peu l admi
rable organisme humain; pourtant, iln est pas
parvenu encore, heureusement pour nous, a
jeter bas certains temples vojés aux divinités
du paganisme et il en aurait épargné bien
d'autres s'il n'avait été secondé par le faaa-
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•tisme dans son œuvre de destruction. DemSme
il n'a pu avoir raison des édifices-chrétiens
puissamment fondés et construits suivant les
règles d'un art impeccable. Mais- certaines
églises furent édifiées sur un sol trop peu résis
tant; les matériaux employés dans d'autres
étaient trop tendres.
" Au cours d'une tournée d'inspection générale
qu'il faisait" en 1840,- Mérimée écrivait à M. et
M me Lenormand : « Je suis dans un pays déses
pérant. Toutes les églises sont belles, toutes
sur le môme plan, toutes de la même époque.
On les dirait bâties, par le même architecte. Ce
qu'il y a de mauvais, c'est que toutes to ïibent
en ruines. L'ornementation en est admirable,
malheureusement "exécutée avec une pierre
qui se décompose à -l'air, en sorte que les fa
çades ressemblent à du fromage trop persillé
ou à' du sucre qui se fond. Si on avait de l'ar
gent en quantité on pourrait tout réparer en;
core, car dans une architecture sculptée par
exemple, il y a toujours quelques archiveaux
qui se sont conservés et que l'on pourrait reco
pier. Mais cette maladie' des pierres est conta
gieuse et l'espèce d'ulcère qui les ronge s'éten
dra de proche en . proche jusqu'à ce qu'il ne
reste plus une pierre à manger. »
De son côté, M; Max Doumic, chargé en 1911

■par le Correspondant d'une enquête sur « Nos
églises en danger », indique comme principale
cause des dégradations le mauvais état des
toitures dont le lattis est trop faible, la com
plexité de ces mêmes toitures qui fait obstacle
au libre écoulement des eaux, les pluies trop
abondantes "et le soleil trop rare sous notre
climat.
La vétuslé et les intempéries n'épargnent,

hélas! aucune des œuvres sorties de la main
des hommes, fussent-elles parmi les plus belles
et les plus grandioses manifestations de leur
génie.- Bien. des années avant la troisième Ré
publique, et avant la loi dé séparation, la lente
désagrégation de certaines cathédrales avait
ému le cœur des poètes, et chacun se rappelle
les strophes mélancoliques ' de Théophile
Gautier :

i - Il est une. basilique
. Aux murs moussus et noircis,

Du vieux t-mp; noble relique,
• ! Où- l'àme, mélancolique

- ... Flotte en penser indécis. -

Mais chaque jour qui s'écoule
. Ébranle ce vieux vaisseau

Déjà plus d'un mur s'écroule
* Et plus d'une'pierre roule,

Large fragment d'un arceau.

Dans la grande tour la cloche
i !... Craint de sonner VAngélus

. . Partout le lierre s'accroche,
. -Hélas.! et le jour approche .

. .Où je ne vous dirai plus :

; * • Il est une basilique •
Aux murs moussus et noircis,
Du vieux temps noble relique, : "
Où l'âme mélancolique

' Flatte en pensers indécis.

; Comment lutter?- A force d'argent ? comme le
Ait Mérimée. -Le- budget national n'y saurait
suffire et la foi n'est plus assez profonde ni-
assez généfalisiè pour obtenir des croyants les
énormes ressources qui seraient nécessaires."
Encore -ne parviendrait-on - pas,. Mérimée le
constate lui-même, à conse. ver . les édifices
mais à les émailler de réfections partielles qui
ne leur feraient pas toujours honneur.
; On në peut oublier non plus que si un grand
nombre d'édifices cultuels ont été détruits ou

ébranlés, c'est que, ainsi que le constate M. Mau
rice Barrés lui-même, « c est la destinée de ces
maisons de paix d'être le centre des tourbillons
de bataille ». Aussi bien ! au cours des fré
quentes et longues guerres de religion qui ont
ensanglanté-flotre sol que -pendant la Révolu
tion, qui- fut par certains côtés une lutte reli
gieuse, églises et temples ont subi des as
sauts qui portaient une rude atteinte à leur
longévité. ■ - . • - -

: Les églises ont-elles d'ailleurs toujours été
«f les maisons" de paix » que se plaît à voir en
elles M. Barrés ? Nous ne voulons pas instituer
Ici une -polémique, dont l'histoire de France-
nous fournirait les éléments, hélas I trop nom
breux- Bornons-nous à faire observer qu'une
religion, quelle qu'elle soit, ne peut pas ne pas*
être exclusive, puisque ses adeptes se croient
nécessairement en possession de la vérité abso-
loe. Nous n'incriminons pas,nolis constatons

seulement. Au seul point de vue qui-nous oc
cupe (la conservation des monuments dépas
sé), les croyants dont M. Maurice Barrés se fait
l'interprète n'ont-ils rien à se reprocher avant
de partir en guerre contra les « vandales » ?
« Le chrétien Firmicus. écrit Rambaud,- exci-
« tait les empereurs à détruire- les' : temples et
« les autelsdesdieux. « Enlevez, pillezsanscrain-
« te, leur disait-il, les ornements des temples,
fondez ces dieux et faites-en de -la monnaie ;■
réunissez tous les biens des pontifes à votre
domaine ; après la ruine des temples, -vous
serez plus agréables à Dieu. » On ne se tint
pas aux paroles, ajoute l'historien.- Partout le
marteau s'abattit sur les temples et les statues,-
la cognée sur les arbres sacrés. ; . Saint-Martin
menait énergiquement ces entreprises. »

■Pans doute ces temps sont loin de nous, et
nous nous plaisons à dire que depuis lors la

■' civilisation "a adouci les mœurs. Qui" oserait
soutenir pourtant que, de nos jours même,
certains hommes hésiteraient, s'ils le jugeaient
utile à leurs croyances, à détruire les plus
beaux. spécimens de l'art et les monuments les
plus grandioses de la pensée? Le fanatisme
n'est pas mort, hélas! et il survivra vraisem
blablement, pendant des siècles encore, malgré
les emprises de la civilisation. -
Et puis, ne sont pas vandales seulement ceux

dont la haine arme le bras. Combien de minis
tres des cultes bien intentionnés ont saccagé
les édifices confiés à leur garde faute d'en avoir
compris « l'âme », comme dirait Iluysmans, et
dan? la conviction de faire mieux que leurs
devanciers! « Sous la Restauration, écrit Victor
Hugo, on gâtait, on mutilait, on défigurait, on
profanait les édifices catholiques du moyen
âge le plus dévotement du inonde. » Après
avoir clamé son indignation à la pensée. que la
démolition de la tour de Louis d'Outremer
avait été ordonnée par le conseil municipal de
Laon, Victor Hugo ajoutait : « On vient de voir
une prouesse du conseil municipal. Ailleurs,
c'est un maire qui déplace un peulven pour
marquer la limite d'un champ communal; c'est
un évêque qui ratisse et badigeonne sa cathé
drale ; c'est un préfet qui jette bas -un abbaye
du XIV® siècle pour démasquer les fenêtres de
son salon; c'est un artilleur qui rase un cloître
de 1460 pour rallonger un polygone; c'est un
adjoint qui fait du sarcophage de Théodeberte
une auge à pourceaux. . . Il ne mérite pas d'être
épargne, ce curé da Féîamp qui a fait démolir
le jubé de son église, donnant pour raison que
ce massif incommode, ciselé et fouillé par les
mains miraculeuses du XVe siècle, privait ses
paroissiens du bonheur de le contempler, lui
curé, dans sa splendeur à 1 autel. »
-.Tous ces. faits constituent le vandalisme en
action, mais combien d'églises ont étémctimes
du seul défaut d'entretien! Dans l'ancienne
France, cet entretien était assuré par. les bien
faiteurs, les abbayes et les évêcnés auxquels
les quêtes fournissaient des subsides considé
rables. En rétablissant les relations avec le

Saint-Siège, Napoléon s'engigea (art. 75 du con
cordat) à prendre des mesures pour que. les
catholiques français pussent faire des fonda
tions en faveur des églises, et dans les articles
organiques' (art. 76) il décida « qu'il serait

; établi des fabriques pour. veiller à la conserva
tion et à l'entretien des temples ». Sous le ré
. gime du concordat, les fabriques et les com
mines, pour lesquelles la dépense était obliga
toire, devaient assurer la conservation des
édifices et l'État leur venait le plus souvent en

: aide. Personne ne pouvait donc arguer du
: manque de ressources. ■

Les églises (taient-elles, malgré cela, suffi
samment entretenues ? « Au point de vue de
la conservation des églises, écrit M. Max Dou-
mic, que nous avons déjà cité, le concordat ne

■présentait que des garanties bien illusoires ». 11
cittf un certain nombre de cas où les subsides
ont été mal employés, et il insiste : « Par tous

■ces exemples, on -voit combien les travaux exé- -
cutés dans les églises ont été nuisibles à leur
conservation et combien elles auraient besoin
non seulement d'être entretenues,' mais de
l'être d'une façon plus éclairée. L'état de ruine
de ces églises est dû surtout à certains tra
vaux malencontreux qui y ont été exécutés. »
Et puis, ajoute encore M. Max Doumic, « On

préfère les travaux neufs ». Combien juste est
cette dernière observation et combien d'églises
auraient été sauvées si, moins empressés à se
faire valoir eux-mfais aux yeux de leurs
ouailles ou de leurs administrés par des tra
vaux neufs, ceux qui avaient charge de leur
conservation s'étaient modestement ■ et aussi

plus obscurément appliqués à réparer les ou
trages des ans et.des intempéries!
' Le désir immodéré des ornementations inté
rieures qui sévit si malencontreusementdepuis
le milieu du siècle dernier a, d'autre part,
absorbé "la"plus grande partie des ressources
destinées à l'entretien. Les innombrables cultes
particuliers ignorés de l'ancienne Eglise et qui
se sont multipliés depuis cinquante ans ont
entraîné l'acquisition d'autels, de statues et
d'ornements de toutes sirtes dont les anciens
croyants n avaient jamais reconnu la nécessité,
et, comme les oblations ' des fidèles'ne crois
saient pas en proportion des besoins nouveaux,
il fallut bien prendre sur les crédits destinés
auxréparations de l'immeuble. Combien d'ab
sides et même de nefs des plus intéressantes
au point de vue de l'art religieux ont été sacri
fiées à la statuaire poljchrôme dont la redou
table contagion ne parait pas -encore Être en
décroissance"! Comment n'a-t-on pas réagi dans
les séminaires ? Il est vrai que cette évolution
des esprits n'a fait que suivre l'évolution de la
religion elle-même. Si, pourtant, on s'était donné
la peine de préparer les séminaristes à com
prendre «l'âme» de leur église, les curés au
raient éprouvé plus de respect pour les vieilles
pierres et pour les sentiments auxquels, en les
assemblant, obéissaient nos ancêtres.
En séparant les Églises de l'État, la loi de

1905 a t-elle enlevé aux croyants les ressources
dont ils pouvaient jusqu'alors disposer pour
entretenir leurs temples? L'article 4 prescrit
que tous les biens mobiliers et immobiliers des
menses, fabriques, -conseils presbytéraux, con
sistoires et autres établissements publics du
culte seront transférés aux associations cul
tuelles bénéficiaires, aux termes de l'article 13,
de la- jouissance gratuite de tous les édifices du'
culte et de tous les objets mobiliers les garnis
sant. Il n'est fait d'exception, par les'articles 5.
et 7, que pour les biens provenant de l'État,
sans être grevés d'une affectation pieuse et pour
les biens grevés d'une affectation charitable.
Donc,-aux termes de la loi, tous les biens des
tinés à l'exercice du culte demeurent entre les
mains de la collectivité confessionnelle, catho
lique, protestante ou israélite . Pas un centime
n'est détourné de li destination pieuse envi
sagée par les fondateurs. Seulement, l'établis
sement public qu'était la fabrique disparaissant
nécessairement- par . suite de la séparation, il
fallait que se substituât à lui une autre per
sonne morale jouissant de la, pérennité. Cette
personne morale devait être l'association cul
tuelle. ■

Pourquoi ces associations n'ont-elles pas été
constituées? C'est là évidemment que la dis
cussion pourrait devenir passionnée; mais
nous ne l'aborderons qu'avec circonspection.
La constitution des associations cultuelles
était-elle subordonnée à dès conditions qui
devaient la rendre inacceptable pour les
croyants? 'La "réponse à cette" question est
donnée par. les faits. Protestants . et Israélites
n'ont pas vu la moindre atteinte à leurfoi dans
les conditions purement-civiles qu'imposait la
loi, et ils ont constitué des associations cul
tuelles. La discipline particulière de l'Eglise
catholique pouyait-elle , souffrir? Mais des
associations -tout à fait semblables existent
dans d'autres^pays que la France et se sont'
constituées avec le consentement, du chef de.
l'Eglise catholique et sous l'autorité des évêques.'
Le refus opposé a ux'catholiques français par.

leur pontife souverain n'a donc. été. inspiré ni'
par des préoccupations de doctrine ni par des
préoccupations de discipline. Il Vise.exclusive-j
ment la France et n'est explicable que par des .
raisons de tactique.' Ces raisons, il ne nous
appartient pas. d'ailleurs de les discuter; nous
les constatons, et cela suffit pour montrer que
si, faute d'associations cultuelles, les biens
d'Eglise ne sont plus àl'heure actuelle entre les
mains de la collectivité catholique pour les
aider à assurer la conservation des églises, ce
fait f'est pas inp'utablè au législateur, mais
uniquement à la collectivité catholique elle-
même: C'est elle qui n'a pas voulu les prendre
alors qu'ils étaient mis à sa disposition.
La seule conséquence de la. loi de séparation ,

au point de que qui nous occupe à été le retrait
des subventions jusque-là accordées par les'
communes, les départements et l'État pour la
conservation des édifices du culte, On voit par'
là tout de suite combien est injuste M. Maurice
Barrés dans son entrée en matière lorsqu'il ,
intitule son chapitre premier : « line désolation
préparée' par la loi >f, et qu'il ose écrire: «Les
ennemis' du catholicisme paraissent.s'inquiéter
du désastre d;art qu'ils ont organisé ». Ceux qui
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• 'ont- « préparé la' désolation », taux - qui- ont
« organisé le désastre d'art », ce ne sont pas les

^ (législateurs qui ont, au contraire, tout fait pour
l-'empccher, et l'on comprend que pour s'épar

•! gher cette ■ constatation qui se fût imposée à
Idï-niôrtie comme à tout autre, l'auteur de la
Grande pitié des Églises de France ait soigneu
sement évité la discussion, qu'elle lui. lut pro

. posée par un député à la séance du 25novem:
are 1012 ou .par M. Briand lui-même dans sa
lettre du 24 février 1910. . :
D'ailleurs, ici, nous ne discutons pas,, nous

constatons ; nous n'accusons pas, nous répon
dons à une accusation, et l'on nous concédera
Lien que ce n'était pas inutile. . . ■ -
. Du passé, accourons vite au présent et aussi
envisageons l'avenir.
Pour le présent, M. Maurice Barrés s'est laissé

emporter par l'ardeur de sa polémique bien au
delà des limites de la réalité. Ne nous en plai
gnons pas puisque nous devons à cette ardeur
passionnée des pages qui resteront parmi les
plus belles Je la littératura actuelle. et qu'elle
a inspiré ha leron'd'un ùcU hi/mnc,. qu'aucun
homme, môme incroyant, ne saurait lire sans
une émotion profonde. 11 importe cependant
de remettre les choses au point.
M. Maurice Barrés a publié un Tableau des

?tf lises rurales quis'écrou.'ent véritablement im
pressionnant et par le titre choisi et par le
nombre d'édifices, qui seraient immédiatement
et sur l'heure menacés de ruine. Maîtrisons
notre impression, et, mesurons l'étendue du
« désastre » d'après les indications.mêmes.que
nous trouvons - à l'opuscule. Pour un assez
grand nombre d'églises, on ne dit pas en quoi
consistent les ."réparation s demandées; pour
d'autres, il s'agit de travaux ne devant pas ex
céder 150, 20), cOJ fr., c'est-à-dire n'intéressant

. nullement le gros-œuvre et constituant ce
qu'on appelle couramment le «petit entretien»,
j.a vérité est que M. Barrés ayant lancé un
retentissant appel au public, chacun des des
servants s'est liaté d'examiner en détail l'église
dont il avait la garde et de relever tout ce qui
lui paraissait défectueux. Or quel immeuble,
même propriété particulière et appartenant au
propriétaire le plus soigneux, n'appelle pas des
réparations constantes après un siècle d'exis
tence et, à plus forte raison, après plusieurs
siècles
Les desservants ont donc beau jeu pourrele-

ver de nombreuses dégradations et ils n'y ont
pas manqué. Seulement, ils ne sont pas juges
très compétents en pareille matière ; ils en

; ont malheureusement donné trop de preuves
dans le cours des siècles. . . . •.
. Leurs réclamations sont un peu sujettes à
caution et il eût été bon de les soumettre en
détail à l'examen d'hommes de l'art avant de
les présenter au public comme justifiées en
bloc. On fera difficilement croire que l'achève
ment du clocher de Cassalabriva, fût-il désira
ble, est nécîssaire à la conservation de l'église,
que la peinture demandée pour, l'église de
Mirannes (quelle peinture ?) intéresse la longé
vité de l'édifice ; qui les églises » misérables »
de Mornay-Berry, de Meneton-Couture et de
Saint-Ililaire-de-Gondilly seront moins « misé
rables » quand les maçons y auront passé, à
moins qu'il ne s'agisse d'une réfection totale ;
que la suppression- de la voûte de Laharmand
soit de nature à conserver à l'église son véri
table caractère, etc., etc., sans compter que le
clergé séculier, comme le clergé régulier, d'ail
leurs, a la manie de construire et qu'il suffit
de faire luire à ses yeux l'espérance de crédits
pour l'amener à voir des lézardes là où existent
le simples fissures des plâtres.
Sans doute les églises sont nombreuses dans

la Creuse qui auraient besoin de réparations,
peut-être même un besoin urgent; mais nous
nous rappelons ce que Mérimée en disait dès
1841 : « Quelle diable d'idée avez-vous eue de
m'envoyer dans la Creuse? C'est assurément
lecentre de la barbarie. On n'y rencontre que
des églises bêtes, Comme dit notre collègue
M. Leprévost. J'envoie à la commission quel
ques pages de prose à leur sujet, concluant à
ce qu'on les laisse se miner sans bruit et qu'il
n'en soit plus question. » La conclusion est ra
dicale et nous ne saurions nous y associer,
mais quoi d'étonnant à ce que, après la sépa
ration comme avant, les églises de la Creuse
aient été un peu négligées? .
. D'ailleurs, cette négligence a-t-elle été vrai
ment généralisée? M. Paul Léon, bien placé
pour. connaître la . question^nous fournit à ce
sujet des indications intéressantes. Il nous
apprend que, depuis 1906, 803, églises ont été
'Classées au nombre des monuments histori-

> fuessur 1,300 dont le classement avait été de
mandé: « En ; 1910, >urii!94 entreprises effec-
luéesdans les monymenls communaux, 295
"concernent des 'édifices cultuels Sur 2,720,000
franesr elles~*al«orbent'2" millions : leâ trois "
q uarts du crédit. »
. Ces eiïorts -demeurent insuffisants, nul ne le
saurait contester, et nous le reconnaissons si
bien nous-mêmes que, nous- avons recherché et
que nous proposons les moyens propres.à
amener la concentration de nouvelles res
sources,- mais il. n'en .reste-pas .moins que
M. Maurice Barrés a tort d'écrire que « la réa*
lité dépasse le tableau » qu'il, nous a présenté:
c'est au contraire le tableau nui dépassé la réa
lité. ' . . - .

Et quand cela serait, d'ailleurs, quand le « dé
sastre » serait aussi , angoissant, est-ce que
l'apathie des croyants en présence d'une si at
tristante situation n'apparaîtrait pas comme ab
solument incompréhensible.?. « Le clergé a des
ressources immenses, disait, M. Briand à
M. Maurice Barrés dans une conversation rap
portée par ce dernier; si l'on m'y force, je dirai
quels véritables concerts, avec tourniquets à la
porte, on installe dans certaines églises, et
j'établirai les sommes qu'on y encaisse. .. On
préfére les employer à soutenir des patronages
qui sont des œuvres de guerre au lieu de ré
parer les églises. Qu'on ne m'oblige pas à le
dire à la tribune! ». ...

. Eh! oui, qui de nous n'est témoin chaque
jour des sacrifices énormes que s'imposent,
souvent en pure perte d'ailleurs, ne disons pas
les- militants de l'Eglise, mais plus exactement
les militants du parti clérical pour augmenter
le nombre des recrues, qu'ils lanceront demain
à l'assaut de nos institutions? Dans chacun de
nos villages, c'est une société de gymnastique,
c'est une société musicale que l'on cherche à
fonder par l'appât de voyages gratuits ou de
distractions de toutes sortes quand ce n'est
pas par la pression et la menace. Et ces tenta
tives, même quand elles avortent. coûtent fort
cher. Quand elles réussissent, elles ne se sou
tiennent qu'à grand renfort de subsides. Avec
la moitié, avec le dixième des sommes ainsi
recueillies, toutes les églises de France pour
raient être remises en état dans l'espace de
quelques années. Mais à la conservation des
o maisons de paix » les militants' du parti pré
fèrent- la constitution d'unités de guerre. Au;
tant ils se montrent économes en ce qui con
cerne les premières, autant île sont prodigues
lorsqu'il s'agit des secondes.
D'autre part, les libéralités consenties par les

catholiques en faveur des temples vont le plus
souvent vers les édifices à construire de tou
tes pièces. Faut-il en chercher la raison en ce
que la vanité y trouve son compte.? On attacha
le nom d'une famille à un. vitrail ou bien à un
pilier pour prendre à témoin de sa générosité
actuelle les générations futures et perpétuer un
souvenir que des actions plus éclatantes ne
permettent pas d'espérer durable. A des édi
fices neufs, sans « âme « pour la plupart, car il
manque à leurs créateurs la foi vivifiante du
moyen âge sans quoi la pierre reste inerte et
glacée, tous sacrifient les plus magnifiques
comme les plus touchants monuments de la foi
denos ancêtres.

« Mais, nous dira-t-on, quelles garanties peu
vent avoir les catholiques que les fonds par
eux versés iront bien à leurs temples? Quand
il s'agit de constructions neuves édifiées par
eux sur leur propriété privée, ils sont les maî
tres et déterminent eux-mêmes comme ils le

surveillent, l'emploi de leurs ressources. C'est
là une exception très rare, et la plupart des
édifices du culte, pour ne pas dire la totalité,
est propriété communale, départementale ou
nationale. Lorsqu'un catholique désire contri
buer à leur entretien, il lui faut donc néces
sairement se dessaisir de ses fonds entre les
mains des municipalités souvent hostiles,
sans conserver aucun droit même de surveil
lance-».,. ;
Dans son discours du 10 janvier 1911 à la

Chambre des députés, M. Maurice Barrés a
énuméré un certain nombre d églises que les
catholiques offraient de réparer à leurs frais,
lorsqu'ils se heurtèrent à l'opposition de cer
taines municipalités et même de certaines ad
ministrations préfectorales. Les assertions de
l'honorable député étaient exactes pour la plu
part. Quelque regret qu'on en poisse avoir, il
faut bien le reconnaître. Pourtant, lorsqu'on
se rapporte à la discussion, on voit que, la en
core, lorateur ne s'était pas : documenté sur
tous . les cas cités avec la même précision , dé
sirable puisqu'il a 'provoqué de» rectifications

[ provenant non seulement. du président du con
seil, mais aussi de certains -de ses collègues
que personne ne saurait- suspecter dé secla-

- Le cas de l'église de Brue-Auriac dans le Var
caractérise mieux que tout autre la manière
dont certains de ses correspondants r ont sur
pris sa bonne foi. M. Maurice Barrés se plai
gnait qnon, eût fermé cette église au culte et
qu'on lleût désaflectée par un décret- illégal. Or,
Cette église ne servait plus au culte depuis 1898:
M. Maurice Barrés le reconnaît implicitement
et en partie dans une note où il écrit « que
depuis 1898- on n'a jamais cessé complètement
d'utiliser l'édifice de Brue-Auriac pour. la célé
bration du culte ». L'accès avait dû en être in
terdit pour sauvegarder la, sécurité publique et
elle avait été désaffectée- par détfet, conformé
ment à la loi du ,9 'décembre 1U05. En 1909, une
famille catholique qui,, pendant onze années,
avait assisté sans protestation à:la lente désa
grégation -de. Téditiee et à si- xlésalïectation,
s'avise tout à coup de vouloir le restaurer et
fait une.offre d'argent. Cette ôlïre est refusée
et l'on s'en indigne. Que cette, indignation soit
sincère chez l'honorable député, incomplète
ment renseigné, personne n'en.saurait douter,
mais en ce qui concerneceux qui ' lui ont si
gnalé le cas; c'est une autre affaire.- - - -
■ Quel sectarisme un homme de bonne foi
pourrait-il relever à l'encontre d'une - munici
palité qui ne faisait qu'éviter: un piège? Nous
entendons bien que cette, municipalité aurait,
d'après M. Maurice Barrés,. consenti à la res
tauration ,de l'église si on lui avait- remis en
même temps la somme nécessaire pour 1 ins
tillation d'un bureau de poste,; mais il résulte
d'une lettre de l'évêque qu'on. formulant cette
demande de subvention la municipalité ne
faisait que répondre à l'initiative prise par les
donateurs eux-mêmes.'

En tout cas, le fait qu'elle était prête à con
sentir la restauration, de l'église. sous certaines
conditions montre biènque son hostilité n'était
pas irréductible. Et il faudrait on regard des
quelques faits apportés à la tribune de la
Chambre des députés placer les miliers de cas
où les municipalités ont fait et font chaque
jour des réparations que la loi ne leur impose
pas. Sans doute, il en est qui, suivant l'exprès?
sion ; de Al. Maurice- Barrés, « combattent les
églises par amour des écoles », mais, si < ela
pouvait être une excuse, on pourrait dire qu in
finiment plus nombreux encore sont ceux qui
combattent l'école par amour de l'Eglise !

. La vérité est que neuf fois sur dix les diffé
rent aigus en pareille matière sont la consé
quence de luttes politiques locales atteignant
une violence exceptionnelle;- et l'on peut dire
que les sectaires sont des deux cotés. Lorsque
par bonheur les passions politiques sont réso
lument écartées de part et d'autre, toutes. les
questions sont facilement et rapidement réso
lues. M. Max Doumic nous en cite un -exemple
bien convaincant : l'cglise de Taingy avait Ge :
soin de réparations importantes et urgentes
dont les catholiques de la commune voulaient
bien faire . les frais. Après. examen contradic
toire et discussion .courtoise, on se.mit vito
d'accord. La commune vendit l'imineublo aux
catholiques qui, en étant devenus les ma'tres,
y firent les travaux qu'ils jugeaient néces
saires.

M. Max Doumic enregistre le fait et y ajouta
l'observation suivante dont l'impartialité est de
nature à frapper tous les lecteurs : « Si tous
les libres penseurs de France suivaient l'exem
ple des libres penseurs de .Taingy, si tous los
catholiques de France suivaient l'exemple des
catholiques . de, Taingy, cette question.des
églises serait vite résolue ». Cependant M. Max
Doumic sent tout de suite qu'une réserve s'im
pose et il la formule en ces termes : « On les
Céderait aux citholiques (les églises) à charge
par eux de les entretenir, sauf a leur imposer
de le faire par l'office de gens-'de métier coin

: pétefits et même sous ,1e contrôle, d'un comité
technique sérieux ». Cette précaution apparaît,
en effet, comme indispensable aussi bien à
ceux qui, comme nous, envisagent la conserva
tion des églises au point do vue historique
qu'à ceux qui l'envisagent au point de vue reli
gieux. ...

• Malheureusement l'exemple de Taingy ne pa
raît pas devoir se généraliser, au moins avant
de longues années. Pendant longtemps encore,
catholiques et- libres penseurs se laisseront
entraîner par leur combativité réciproque -.t
l'ardeur des passions adverses les empecUra
d'apercevoir les véritables intérêts de la natioa..

' Convient il d'attendre les bras croisés qu:
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paix s'établisse ' entre enx? Ce serait nous Con
damner à'ttssiter - impassibles à 1 J'éerouleinftt -

• d'éditlees dont l'intérêt histfcriqttOfcBi'inconféi} 1 •:
table, comme irous le- démontrerons, tout à
'heure: A cette impassibilité, à cette inaction,
nous ne pouvons nous résigner. Il surfit que la
égislation actuelle autorise certaines munie i-
oaiilés de vues étroites à opposer un relus
sbstinè et injustifié aux initiatives particu
lières pour que «eus nous montrions disposés
i modifier cette législation. Qu'ils soient
irovauts, artistes ou simplement épris de l'his
toire de notre pays, ceux qui offrent les res
sources nécessaires pour conserver les monu
ments du passé doivent être accueillis à bras
ouverts et avec reconnaissance. Mieux encore,
leurs initiatives . doivent ètr» seeendées, sous
!» réserve qu'elles ' a© dissimuleront pas des
intentions combatives et qu'elles ne seront pas
des moyens détournés die continuer les luttes
locales ou de réveiller les passions assoupies,
et sous cette autre réserva encore que les tra
vaux esiîés par les donateurs ne seront pas
susceptibles de dénaturer le caractère artisti
que ea historique des édifices.

L« fermaiion française.

Bien peu d'églises, en dehors de celles qul
ont été classées au nombre des monuments
historiques, présentent un intérêt artistique
appréciable. C'est surtout au point de vue de
l'histoire que leur conservation s'impose. Et
ceci nous amène à aànéraliser- nos observations
et à les appliquer à tous les monuments du
passé. Si tes églises sont beaucoup plus nom
breuses que les autres édifices, c'est qu'elles
ont joué un rôle prépondérant dans notre
histoire et dans la formation de nos villes et de
nos villages*

11 semble qu'il en coûte à certains de recon
naître que nous sommes en peuple d'origine
catholique. Et pourtant, si le nombre des
croyants a diminué, l'histoire- subsiste. Parce
que nos ancêtres eut souffert de la domination
de Féglise et rue certains s :en croient aujour-
d'hui encore menacés, il en est qui voudraient
anéantir rétrospectivement jusqu'au souvenir
des jours anciens. Jeu d'enfant, indigne d'un
esprit libre ! L'histoire de la France catholique
et royale est assez riche de faits d'armes glo
rieux et aussi de maniïestatisns du goût
artistique de notre race paor que la France
républicaine et dégagée de -tout esprit confes
sionnel en éprouve quelque fierté.
Pourquoi famt-il que dans notre enseigne

ment, dans renseignement primaire surtout,
on affecte de ne connaître que la France
d'après 1789? Que Bous nous fassions gloire
d'avoir été les instigateurs des idées libérales
et humanitaires qui se sont depuis lors impo
sées au monde civilisé, iiien de plus naturel ni
de plus légitime. Mais il n'y a pas eu deux
France séparées 'une de Tau tfe par la Révo
lution.
La Révolution elle-même n'a été que l'effet

de causes antérieures dont il est impossible
raisonnablement de l'isoler, Qui pourrait se
flatter de l'avoir comprise sans avoir préala
blement étudié l'abondante floraison des idées
philosophiques du dix-huitième siècle? Et qui
oserait nier, sans craindre le ridicule, que ces
idées étaient en germe dans l'éducation d'alors,
encore que cette éducation fût entièrement
monopolisée par l'Eglise? Les jésuites eux-
mômes n'inclinèreat-ils pas, à en certain mo
ment, les esprits vers les idées libérales pour
les mieux arracher à l'influence des autres
ordres religieux rivaux? Qui M regarde que
leur enseignement d'aujourd'hui peut éprouver
quelque peine à le croire, mais, le fait est là. Et
puis, leur tactique, redoutable par son incroya
ble souplesse, ne fut-elle pas toujours la
même : séduire d'abord et attirer pour disci
pliner ensuite et dominer?
Si l'on se reporte au moyen Ag, à la France

féodale, si l'an remonte jusqu'à l'occupation
romaine, l'Eglise est toujours là, adoucissant
les mœurs, subordonnant la royauté, mais es
sayant de la rendre plus humaine, conseillant
l'obéissance aa seigneur mais s'appliquant &
atténuer la brutalité et la cruauté de sa domi
nation sur les serfs et les paysans. Qu'à leur
tour certains titulaires de bénéfices se soient
livrés aux mômes exactions que l'Eglise blâ
mait chez les laïcs, nul ne saurait le contester
de bonne foi, et les serfs du monastère furent
souvent plus cruellement dépouillés que les
serfs du château. Mais par la seule vertu des
enseignements qu'elle avait charge de répan
de, l'Eglise n'en continuait pas moins, à tra

vers les obstacles et en dépit de certains dé'ses
'Tepréwntant^- Sa; mission civilisatrice. Elle au
"rait pu-fàire mieux et plus vite, nous appàrait-
ii, En pouvons-nous juger bien sainement, puis
que la condition nécessaire d'un ju'gemeht" im
partial serait de nous placer par la pensée
dans le milieu même où elle poursuivait son
œuvre ? Admettons-le pourtant : qu'importent
ces regrets superflus? Ce qu'il faut considérer
avant tout et en fln de compte, c'est l'œuvre
accomplie.

« L'Eglise, dit Edouard Driault dans son beau
■ livre l'Unité Française, n'a jamais cessé de jouer
un rôle considérable en France, et la société
et la mentalité françaises en sont demeurées
profondément marquées ». Qu'il nous plaise ou
non, nous sommes, nous Français d'aujourd'hui,
solidaires des Gaulois de la domination romai
ne, des serfs et des seigneurs de la France
féodale, des sujets du roi absolu et des philo
sophes du XVilie siècle. L'histoire de la France
est une, comme d'ailleurs Thistoire du monde
si nous nous laissions aller à la généraliser ; la
continuité s'impose aux plus réfractaires quels
qu'aient été la gravité de certains événements
et les bouleversements qu'ils ont produits
« L'organisme qui vit est chose qui dure, dit
Bergson. Son passé se prolonge tout entier
dans son présent, y demeure actuel et agissant .»

, Nos idées à nous procèdent des idées de nos
ancêtres les plus reculés; nous ne saurions
renier aucune partie de l'histoire de France; le
pourrions-nous d'ailleurs, et, le voudrions-nous,
combien n'y perdrions-nous pas! • • -
Historiquement, l'église et le château furent

les cellules autour desquelles vinrent se former
nos villes et nos villages.
Dans an pays sans cesse ravagé par les inva

sions des Normands, des Sarrazins et des An
glais, où la guerre entre provinces et princes
rivaux sévissait sans répit, les paysans redou
taient l'isolement et se groupaient instinctive
ment autour du seigneur qui avait le devoir
moral d'assurer leur défense. Mais le rôle du
châtelain était d'ordre purement matériel.
Lui-même était trop peu cultivé pour exercer
une action intellectuelle ou morale sur ses
paysans. il tirait d'ailleurs vanité de son igno^
ance et laissait aux clercs tous les soins d'un

, enseignement qu'il considérait comme œuvre
subalterne.

L'Eglise, à laquelle se trouvait abandonnée
la culture des esprits, ne tarda pas, et c'était
fatal, à prendre sur eux un ascendant que,
d'ailleurs, personne ne lui contesta pendant des
siècles. Elle fit reconnaître ses édifices comme
lieux d'asile où la vie était garantie sauve à
ceux qui s'y étaient réfugiés. Comme ils
«'étaient groupés autour des châteaux, les
paysans se groupèrent autour des églises, atti
rés par le besoin de surnaturel et cherchant
parfois dans le clergé séculier un défenseur
contre la cruauté du seigneur et l'âpre té du
monastère. Les invasions ayant cessé et les
guerres devenant moins fréquentes, le besoin
n'était plus aussi impérieux pour eux de cher
cher un abri sous les murailles du château.
Progressivement et de plus en plus l'église

devint le véritable centre de la communauté
- « Les dimanches, dit Rambaud, à la sortie de la
i messe, tous les chefs de famille se réunissaient
pour délibérer sur les affaires du lieu. 11 n'y
avait pas de conseil municipal comme aujour-

; d'hui, mais une assemblée générale. Elle élisait
un -collecteur pour lever la taille, un syndic
pour l'administration, et contrôlait leur gestion.

; Le village n'a pas de beffroi aaais il a un clo-
; cher avec sa cloche qui appellera également
, tes fidèles à l'office et les habitants à Tassern-
| blée. » t'église est en réalité la maison oom-
I mune où se débattent tous les intérêts de
, la collectivité, les plus graves comme les
; moindres. C'est là, d'ailleurs, que sont enre-
;! gistrés tous les actes importants de la vie indi-
: viduelîe comme de la vie commune, depuis la
! naissance jusqu'à la mort.
! Cela- étant, comment pourrait-on se flatter
; d'enseigner l'histoire de l'ancienne France en
, voulant systématiquement ignorer son in-
i fluence ? « La civilisation du moyen âge, écrit
; encore Rambaud, fut d'abord une civilisation
: toute ecclésiastique. La religion a été si domi
nante durant les premiers siècles du moven

! âge qu'il faut bien lui donner dans un tableau
■ de la civilisation de cette époque la première
place. »
| ■ Vensclgricmcnt du passé.

(Histoire et légendes.)
La vérité est qu'à l'heure actuelle on n'en-1

teigne pas l'histoire de l'ancienne France: on

se contenté' de "charger la fiémoire de« en
fants d'un certain nombre de dates de baiàilles
ou d avènements de nos rois et l'on appelle
cela l'enseignement de l'histoire. De la condf- '
lion des Français à- cette époque, du dévelop
pement de la civilisation, de l'éclosion des arts,
de l'évolution 'des idées, il n'est presque ja
mais question. J'entends bien que les enfants
des écoles primaires auraient peine à suivre de
pareils développements, mais pourquoi n y in
siste-t-on pas davantage dans nos établisse
ments d'enseignement secondaire ?
Faut-il en chercher l'explication dans ce fail

qu'après avoir été à la tète de la civilisation,
l'église a reculé comme effrayée de son œuvre
et que, depuis plus d'un siècle, elle s'applique à
entraver le mouvement qu'elle a elle-nvèma
autrefois déterminé ? De là, lutte incessante et
violente entre ses représentants et l'ensemble
du pays épris de la liberté de penser. Les fu
mées de la bataille cachent aux yeux de la
masse le passé utile et non sans gloire que
l'église a derrière elle et qui pourrait nous in
citer à quelque indulgence. Nous n'observons
même pas la justice et nous en arrivons à ne
voir que les excès dont aucune œuvre humaine
ne saurait être exempte, surtout lorsqu'elle a été
poursuivie pendant des siècles et aux époques
les plus troublées de notre histoire nationale.
Malgré les souvenirs et les traditions qui, de

toutes parts, s'imposent à nos esprits, nous
voudrions en chasser l'idée même de fEglisa
catholique et notre animosité se tourna tout
naturellement, vers les édifices qui perpétuent
cette idée -sur notre sol national. » Rien de
moins populaire parmi nous, disait Victor
Hugo, que ces édifices fait par le peuple et
pour l« peuple. Nous leur en voulons de tous
ces crimes des temps passés dont ils ont été
les témoins. Nous voudrions effacer le tout
de notre histoire . Nous dévastons, no us pul
vérisons, nous démolissons par esprit natio
nal. »
C'est le même sentiment qui nous pou=se A

taire aux jeunes générations le rôle de l'Eglise
et à assister indifférents à l'effondrement de
ses temples. Mais est-ce vraiment par esprit
national ? C'est bien plutôt pour satisfaire un
besoin de vengeance rétrospective qui nous
aveugle au point de nous cacher la puérilité et
l'inanité de nos efforts. On ne s&bat pas contra
l'histoire; on peut en obscurcir ou en déna
turer momentanément quelques traits, mais
elle finit toujours par percer les nuages dont
on a tenté de l'envelopper.
Gomment pourrions-nous d'ailleurs échapper

à l'obsession ? En supposant effondrée la der
nière de nos cathédrales, ne serons-nous pas
ramenés à l'idée qui nous offusque et nous
blesse par la vue de tous les chefs-d'œuvre do
nos musées ? L'architecture ne s'est pas seule
mise au service de la foi ; peintres et sculpteurs
lui ont apporté de toutes parts l'hommage de
leur génie. Et si l'on supposait une humanité
assez barbare pour faire disparaître tous les
chefs-U'œuvre de l'art religieux, les légendes si
belles et si touchantes de l'ancien et du nou
veau Testament ne se transmettraient-elles pas
aux générations à venir comme elles sont ve
nues jusqu'à nous sur les lèvres de ceux qui
mous ont précédés ?
Combien ii est regrettable déjà, même poiu

un homme affranchi de tout dogme, de voit
qu'une génération s'élève à laquelle tout ca
qui émut nos ancêtres reste totalement étran
ger 1 La neutralité de renseignement, dont la
nécessité s'impose incontestablement à notra
époque; exige-t-eile donc aussi impérieusemenl
que les jeunes Français soient préservés avef
tant de soin de toute connaissance des ensei
gnements et des faits d'une institution qui a
tenu tant de place dans notre histoire et aussi
dans l'histoire du monde ? Sans la représenter
comme étant d'essence divine, ce qui est du
domaine réservé à la famille, ne pourrait-on, à
grands traits au moins , dans nos écoles et
dans nés établissements d'enseignement se
condaire, esquisser l'œuvre de l'église catho
lique ?
Un publiciste de très grand talent qu'avec re

gret je me fais scrupule de nommer ici, me di
sait un jour que je lui exposais mes préoccu
pations : « Comme vous avez raison ! Jugez-en
par ce fait qui m'est personnel : n'étant pas
croyant, j'ai fait élever mes enfants en dehors
de toute religion en leur inspirant la tolérance
la plus entière pour les idées religieuses da
leurs jeunes camarades et en me faisant un de;
voir de satisfaire impartialement leur curiosita
lorsqu'elle était éveillée sur une manifestation
quelconque des religions pratiquées autour d*
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nous. Un jour, un d'eux -parvenu à lige adulte,
me demanda :si: je ne verrais.pas d inconvé
nient à ce. qu'il assistât . à: unecérémanie. ca-,
tholique, uniquement . pour compléter, son ins^
truction personnelle. J'y, consentis, bien, en
tendu, mais .en lui faisanteomprendre que dans,
son intérêt à lui-même et pour juger, plus sai
nement il ferait bien dé. ne pas limiter .son
étude à :une -seule religion:,. Ainsi, fut tait.'

- L'enfant- s'intéressa .virement .aux imanifesta-
tions des .divers :cultesmais sans,que son-: liabis
tuelle pondération :en .fùt.trou>l80, . :sans.que.
son bel:. équilibre do usante: morale en fût le

. moinsxlu mande atteint: .Seulement, : àuibout
de quelque temps, j'avais a répondre auxques-:
tions suivantes : « 11 y a de bienjbellesJfégendes
dansces diverses religions, pourquai n3(noas.

- en a-t-on jamais parlé: Je comprends mainte r
nant certains tableaux pris desquels j'étais
jusqu'alors passé indifférent. Ne trouves-tu pas
que c'est. là. une lacune fort grave de l'ensei
gnement qui nous est donné ? » Je ne pouvais,
répondre qu'affirmativement, me dit mon inter-
loculeur, et, de ce jour,.je m'appliquai avec
mes enfants à l'étude de l'ancien et du nou
veau Testament, étude purement historique

. bien entendu et rigoureusement impartiale, ol.
riritervenlion ' surnaturelle était simplement,
indiquée comme une thèso.et non cominr un
fait vérifié. » • •"

- Ce - que faisait ainsi pour ses enfants le pn-
bliciste dont je parle, ne pourrions-nous le
faire dans nos établissements oublies d'ensei
gnement pour tous les enfants de France ? Ah !
je vois d'ici la tempête que je vais soulever :
« Réintroduire l'histoire sainte à l'école laïque,
mais c'est anéantir du coup tous les résultats
du prodigieux effort d'émancipation qui s'est
traduit par la loi de 18S2 ! Pourquoi pas aussi
le eathéchisme? » Non, dans mon intention, il
ne s'agit nullement du catéchisme ni encore
inoins de porter aucune atteinte à la laïcité de
l'enseignement. Ma proposition n'a aucun ca
ractère religieux : elle procède uniquement du
sentiment que l'étude de l'histoire sainte est
aussi nécessaire que l'étude de la mythologie
à quiconque veut comprendre les innom
brables œuvres d'art qui s'imposent à sa vue
et à ses oreilles en peinture, gravure, mu
sique et architecture. Il ne s'agit point de faire
croire à l'enfant que le Dieu des catholiques
est intervenu en personne pour arrêter le bras
d'Abraham prêt à trancher le cou de son fils
Isaac. 11 s'agit simplement d'expliquer.la lé
gende pour que 1 enfant, contemplant plus tard
le tableau qui représente le sacrifice d'Abra
ham, soit apte it pénétrer le "sentiment 'dont
l'artiste s'est inspVé et à juger la manière dont
il l'a -exprimé. La foi n'est pas en cause ici,'
mais l'histoire, car pendant des siéles, la lé
gende s'est confondue avec i histoire. Or, l'his
toire ne se -crée pas,-elle .se .transmet.
: A vouloir dissimuler les croyances dc. nos
p -res,- on risque d'ébranler la confiance des
jeunes esprits comme aussi de donner à ces
croyances un certain air de mystère, et l'iné
vitable attrait du mystère n'est pas sans dan
ger pour des enfants. Sans doute un pareil en
seignement exigerait du tact et un très grand
souci d'équilibre pour éviter qu'il ne tende soit
vers l'enseignement religieux, soit vers -l'en
seignement irréligieux ; mais nos professeurs
et nos instituteurs n'ont-ils pas démontré déjà, ,
dans leur- immense majorité au moins, qu'ils
étaient'- parfait unent capables d'observer la
plus stricte neutralité confessionnelle ? Et puis,
dut-il se produire quelques abus dans un sens
ou dans 1 autre, le résultat à atteindre pour la
généralité des enfants n'est-il pis assez impor
tant pour que, en regard, apparaissent négli
geables certaines défaillances particulières. Si
l'on ne . veut pas se résigner à enseigner la my
thologie et l'histoire religieuse, il faut renon
cer à faire saisir aux générations futures les
causes profondes des évolutions successives qui
ont engendré l'état social où . nous nous mou
vons; 11 faut renoncer à enseigner l'histoire de
France si l'on veut s'interdire toute incursion
sur le domaine. religieux.- Il est impossible de
faire comprendre quel intérêt - s'attache à la
conservation des.-monuments- de -l'ancienne i
France si l'on ne -se décide à exposer les conj
ditions exactes dans lesquelles ces monuments
ont été édifiés, -les nécessités auxquelles ils
répondaient,- les aspirations de- liàme qu'ils tra
duisaient ou'prétend«ieft traduire. —

: " •' Us témoins du passé. ; ' J
..I.'.enseignement de.ilihistoire devient singur
librement plus facile et plus frappant pour les

. enfants dès, que l'éducateur pjut prendre à té
moin quelques-uns l'es monuments ou simple

. ment des- vestiges à l'ombre,desquels s'écoule
« leur- vie, ou qui se, trouvent à,portée de leurs
regards. Et. par,une réaction inconsciente et
toute naturelle ; le. monument .pris.comme té
moin, do .l'histoire cesse d être indifférent ; il,
ne tarde pas à devenir l'objet d'une vénération

^ de mêmé essence que celle qui va vers les an
cotres.,. ine,,, sorte ,de.personnalité s'incorpore.

: aux vieilles pierres" que dis lors on n'abordera
i plus qu'avec un sentimenf de" respect. "...
i « Un peuple ne vitras seulement' 3c progrès,
i mais aussi de traditions et de souvenirs, disait,
■ oh 'avril 4914,• -le.. Toi Carol de; Iîbumanieià
M. :Stéphane Lausanne, reporter, du Matin. U.

. faut aimer les vieilles chosesxomme les vieilles
< gens.». Voilai où il en faut -yenir>il:faut aimer,
les monuments, c'est le meilleur moyen d en
assurer la conserv.ationr C'est la condition pre:
mière et sans laquelle tous les sacrifices d'ar
gent consentis ne produiraient que des résul
tats incomplets, . .

f Certains instituteurs l'ont, du reste, parfaite-,
ment compris lorsque spontanément ils ont
entrepris dans la commune à laquelle ils

; étaient affectés de laborieuses et so.uveptpéni-
! blcs. recherches -pour reconstituer .'l'histoire''
locale'. Le Gouvernement les 'à très'justèment

. félicités d'une initiative qu'il eût dû prendre'
lui-même et les a vivement encouragés, au
moins par de- belles circulaires, à poursuivre
leur travail fécond. Ceux-là' aimaient vraiment
leur 'patrie, petite et grande, et qui pourrait.
douter que leur enseignement n'ait fortifié en :
core dans l'esprit des jeunes l'amour profond
que notre beau pays inspire à tous ses enfants?
« Faire mieux connaître le passé de la France,
dit Léopold Delisle, c'est donner des racines
profondes et vivaces à l'amour du pays. » ■

11 n'est pas nécessaire de partager les croyan
ces de Durtal pour s'intéresser à « cette sym
bolique des églises, à cette psychologie des
cathédrales, à cette étude de l'âme des sanc
tuaires si parfaitement omise depuis le moyen
âge par ces professeurs de physiologie monu
mentale que sont les archéologues et les archi
tectes », trop systématiquement malmenés par
Iluysmans: Que le croyant, transporté d'une
foi ardente, s'abime plus complètement dans
l'extase en contemplant les magnifiques cathé
drales où se reflète l'intensité de la vie reli
gieuse du moyen âge, il est facile de le com
prendre ; mais ce serait une grave .erreur que
de les croire, parce que édifices religieux, inac
cessibles à lintelligence des non-croyants.
Jouissance religieuse d'un côté, sojt, -mais jouis
sance artistique de l'autre. Qui a qualité pour.
dire laquelle l'emporte sur l'autre et laquelle
satisfait plus amplement notre aspiration vers
la pure beauté ?
, La vérité est que sentiment, religieux et sen
timent artistique sont indissolublement mariés
l'un à l'autre dans la « symbolique » . des
églises Et l'historien, celui qui cherche dans
l'assemblage des pierres l'état d'âme du cons
tructeur et l'étape à laquelle cet état d'âme
correspond dans l'évolution des esprits, le
jugera-t-on incapable de pénétrer la « psycho
logie » des cathédrales ? Sans doute nous com 
prenons que le catholique nous parle, surtout
de « l'âme « des cathédrales, parce que son
imagination les anime d'une véritable vie reli
gieuse, mais si cette fiction avive l'impression
reçue, elle n'en est pas la cause unique;, pour
les non-croyants aussi les cathédrales ont une
âme comme d'ailleurs tous les monuments qui
évoquent une étape de notre formation natio
nale. .

Pourquoi M. Maurice Barrés a-t-il écrit que
« nos églises et nos cimetières ne peuvent être
sauvegardés pleinement que dans la mesure
où la vie religieuse se maintiendra au village ? »
Grave imprudence de sa part puisqu'il déclare
ainsi par avance tous ses efforts inutiles s'ils
ne sont accompagnés d'une renaissance reli
gieuse bien impossible à prévoir. Contradiction
aussi, puisqu'il a proteste à diverses .reprises
que le sentiment religieux n'avait pas inspiré
sa campagne. Erreurenfm,-je ;viens -de -le mon'
trer pour les églises et .c'est plus évident en
core pour les cimetières.-Qui pourrait nier, en
effet,- que la- vénération 'des morts est aussi
profonde chez l'incroyant que,chez le. croyant ?
Sans horizon sur l'avenir,' sans espoir, .de l'au-
delà, elle se concentre dans le passé, .et, par là
môme, ne devrait-on pas en conclure, qu'elle
est plus douloureuse et plus profonde ?: .
- Combien nous regrettons, pour notre part .et
à .l'exclusion, de.: toute, idé.e -religieuse, .qu'une
législation mal comprise ait-provoqué le trans

fert. dans uo.coclos. banal .d&s.tombeî des ancê
tres autrefois, groupées -autour .: de:Tégliso. et.
dominées ..-par la tour-rimassive', ou - la • tlèehe
hardie du clocher paroissial ! -Si la-salubrité',
exigeait -que, ;de,, nouvelles , -inhumations ne-
fussent, -plus faites désormais au centro de,
l'agglomération communale, comment justifie',
l'ouverture de- tombeaux scellés depuis. des
siècles et ne contenant plus que des poussières.
inertes et. d'inoU'ensifs ossements ? . Pourquoi,
avoir troublé la \ aii, qui semblait devoir elra.
perpétuelle,. d.e ce.. pauvres -corps endormis",
dans l'éternel sommeil? Pourquoi, surtout.. les,
écarter violemment de il'édifice religieux vers1
lequel s'étaient concentrés pendant leur courte
vie leiirè* pensées - les- plus intimes- et leurs es-'
poirs Je? plus Yiva;es?.. . • ■ '
On en souffre comme d'une sorte de profana

tion et d'une injure qui leur serait faite.- « Le
cimetière-au .milieu duquel s'élevait sur lo.
bord de la route l'église de Vosnon, aujour-
d'hui détruite, dit M. Max Doumic dans le Cor
respondanti, présente maintenant -l'aspect de
quelque chose d'incomplet, de maladroit, de-
morne, et l'on comprend mieux, en le regar
dant, quel merveilleux ensemble c'était qu'une
église de campagne -entourée de tombeaux, se
més dans , la\yerdùre.-. "..Certain a's,de nos; pau-^. ,
vres' petites églises, -les plus misérables. surtout, -
ont . pris .en effet un air. maladroit <et-..gaxche:
depuis: qu'ont .été enlevés les, tombeaux -qui.
étaient .venus .chercher un abri près d'elles...
Leur .aspect .lamentable; évoque l'idé3 de
l'homme: qui a perdu son; ombre; On a beau.
s'ingénier à combler le vide- par des -planta 1
tions savamment ordonnées, il sembie que les
frondaisons nouvelles ne se marient pas avec
les pierres antiques, l'ensemble a disparu,
l'âme est partie. . . . . .-. . .: J :
Qui nous conservera les vieux cimetières

épargnés autour des églises rurales -en les
considérant désormais comme faisant partie
intégrante du monument? Quel instituteur
aura l'heureuse idée de les faire aimer en allant
faire quelques leçons au milieu des tombes et
en évoquant le souvenir des bons citoyens qui,
ont le plus servi et le mieux honoré leur petite
patrie ? Prétexte à leçon d'histoire en remon-i
tant le cours des siècles, précieuse méthode
d'éducation pour inspirer aux enfants le culte
des ancêtres et l'amour de la famille.
' Les pierres pirlent à ceux qui savent les

entendre », dit le maître Anatole France. Ilatons-
nous donc d apprendre leur langage à tous les
jeunes Français. ;
, Et nous en revenons toujours ainsi à la for
mation -des,esprits par la contemplation et'
l'étude des vieux monuments, l'une réagissant
sur l'autre" puisqu'à mesure que les esprits se
forment les monuments mieux compris leur
deviennent plus chers.

' ÉTUDE DES VOIES ET MOYENS ET EXAMEN
DES ARTICLES.

Mais encore faut-il, pour assurer la conserva
tion de ces monuments, pouvoir disposer des
ressources indispensables.
C'est pour répondre à cette préoccupation

que la Chambre des députés avait inséré dans
le projet de loi portant fixation du budget géné
ral de 1913 les articles 1X>, 100 et 107 ; c'est
pour répondre a la même préoccupation qu'elle
a adopté la proposition de M. Georges .Leygues.;
.• Nous avons: examiné àvee. le plus grand spii
les articles et la proposition de loi; nous nous
sommes, inspirés des principes et des moyens
de réalisation qui y étaient c onienus et «.ous
avons résolu de vous soumettre le texte dont
nous allons maintenant analyser les diverses
dispositions : . ,
-.- ,. ..Article 1er., ., • , 'i.
■ L'article 105 crée sous la dénomination
« Caisse des édifices et des monuments pu
blics », un établissement public ayant pour
objet exclusif de faciliter l'exécution des tra
vaux d'entretien, de grosses réparations ou.de
réfection des édifices ou monuments non pro
tégés ipar 1« lei du 30iars 1887- et appartenant'
à FEtati aux départements,- aux communes et
aux établissements publics.- • • t - >
-■Là proposition 'Georges Leyg4ieserêo,; au mii
(listère- «de l'instruction-pubîiqué et des beauxj
arts, un office ayant- charge- de» oonserver -les
édifices" -et- monuments anciens d :intérétt-ré- •
gional et local non classés, -appartenant : à\
l'État;, aux- départements et aux. communes, et
elle -investit cet office de la personnalité civile
et.de l'autononiie.:financière'.: o;. •: ,
J M. Georges Leygues rattache-, directement'
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l'organisme nouveau au ministère de instruc
tion publique et des beaux-arts. !; "
MM. Landry et Honnorat n'indiquent pas le

département ministériel d'où dépendrait la
Souvelle caisse, mais comme ils chargent le
ministre de l'intérieur de faire des propositions
au Président de la République pour la désigna-
lion des membres non élus du conseil d'admi
nistration, il est manifestement dans leur inten
tion que ce ministre ait la direction du service
créé.

Votre commission a pensé que le ministère
de l'instruction publique et des beaux-arts était
plus particulièrement désigné que le ministre
de l intérieur pour assumer cette nouvelle
charge.
On comprendrait que l'attribution en fût faite'

au ministère de l'intérieur, si la loi devait im
poser une charge quelconque aux budgets
jommunaux et départementaux; mais l'amen
dement Landry-Honnorat ne fait état d'aucune
charge de cette nature, même volontairement
assumée; la proposition Georges Leygues pré
voit, dans son article 3, des subventions pure
ment facultatives et, nous-mêmes, nous n'en
visageons que les subventions volontaires.
Sans doute, les monuments que nous visons

n'auront, la plupart du temps, aucun caractère
artistique, sans quoi ils auraient été classés,
mais leur conservation s'impose, comme nous
l'avons dit, pour l'enseignement de l'histoire
locale et régionale. D'autre part, il entre dans
notre pensée que les services des beaux-arts
soient utilisés pour les enquêtes et la surveil
lance des travaux au cours des voyages d'ins
pection des monuments historiques, de façon à
éviter la constitution coûteuse et nullement
nécessaire d'un nouveau cadre de fonction
naires. ~
Nous avions à choisit entre les deux dénomi

nations proposées: caisse ou office. Nous avons
donné la préférence à la seconde qui nous a
paru mieux appropriée, l'institution nouvelle
n'ayant pas pour unique objet la collecte des
fonds et leur emploi, mais aussi la recherche
«les monuments a conserver, l'étude do leur
origine, leur histoire et la propagande à faire
pour que les populations locales en compren
nent l'intérêt.

Tandis que la proposition Georges Leygues
no vise que les monuments appartenant à
l'État, aux départements et aux communes,
l'amendement Landry-Honnorat s'applique aux
monuments qui sont la propriété des établis
sements publics. Cette extension très justifiée
nous a paru encore insuffisante en ce qu'elle
exclut par prétérition les monuments possédés
par les associations cultuelles.
Ainsi les catholiques pourraient assurer l'en

tretien de leurs édifices cultuels parce que ces
édifices sont pour la presque totalité la pro
priété de l'État, des départements et des com
munes, alors que les autres cultes ne jouiraient
pas de la même faveur. Un pareil système se
rait manifestement contraire à l'égalité. Si,
d'autre part, on se rappelle que les catholiques
se sont refusés à profiter do la faculté que leur
concédait la loi de 190j de constituer des asso
ciations cultuelles et quo les autres groupe
ments religieux se sont empressés pour la plu
part de suivre les indications de la loi, ce serait
donner une prime à la méconnaissance des
intentions du législateur. Un catholique pour
rait par testament aiïccter une partie de sa
fortune à l'entretien de l'église appartenant à
sa commune et il serait interdit a un protes
tant de léguer quoi que ce soit pour réparer le
temple que possède l'association cultuelle dont
il faisait partie. .
Notre collègue M. Réveillaud semble avoir

obtenu l'assentiment du Sénat lorsqu'il a si
gnalé cette anomalie à la séance du 4 juin 1913.
La Chambre des députés elle-même a d'ailleurs
rectifié en ce sens le texte de l'amendement
Landry-Honnorat lorsque, dans sa séance du
23 juillet 1913, elle a ajouté les monuments
« appartenant aux associations et unions d'as
sociations prévues par le titre IV de la loi du
9 décembre 1913 ». Si elle n'a pas repris cette
addition lors du vote de la proposition Georges
Leygues, l'omission est certainement due à la
ïâte avec laquelle cette proposition a été exa
minée en (in de législature. Nous vous propo
sons donc d'ajouter cette disposition à la suite
du paragraphe 1er de l'article i".
La loi du 31 décembre 1913 sur le classement

des monuments historiques ayant remplacé et
abrogé celle du 30 mars 1807, nous paraît devoir
6Ue seule visée dans le texte de loi..

Article 2.

Il n'est pas nécessaire d'insister sur les. mo
tifs qui ont déterminé à la commission à pro
poser que l'ofiice .soit investi,. de la personna
lité civile et. de l'autonomie financière.' 1 Ces
deux conditions sont indispensables pour que
le but poursuivi puisse être atteint. D'ailleurs
Je rattachement a l'un des départements minis
tériels ' implique le contrôlé de ' la Cour des
comptes. L'ofiice sera réellement un établisse
ment public.

Article 3.

Cette qualité 'd'établissement 'public donne à
l'office le droit de recevoir, sous le contrôle ha
bituel du Conseil d'État, les ; dons et legs qui
lui seront faits, les souscriptions individuelles
ou collectives et les subventions de l'État, des
départements et des communes.

Article 4.

La Chambre des députés n'a pas indiqué en
adoptant la proposition Georges Leygues com
ment serait administré l'office nouvellement
créé, mais dans l'article 105 qu'elle proposait
d'insérer dans la loi de finances de 1913, elle
avait énuméré les qualités des diverses per
sonnes qui devaient composer le conseil d'ad
ministration de la caisse, projetée. Nous n'ap
portons à cette énumération que quelques mo
difications de détail.

D'abord il nous a semblé que l'académie des
inscriptions et belles-lettres, qui s'occupe plus
spécialement de travaux historiques, avait plus
de titres à y être représentée que l'académie
des beaux-arts alors qu'il s'agit de monuments
dont le caractère artistique n'apas été jugé suf
fisant pour motiver leur classement et dont
la conservation est envisagée surtout au point
de vue de l'histoire régionale et locale.
Nous avons maintenu les représentants du

ministère de l'intérieur, bien que suivant nous
l'Office doive dépendre du ministère de l'ias-
tion publique et des beaux-arts parce que la
plupart des monuments dont nous nous occu
pons sont la propriété des communes ou des
départements, mais nous en avons réduit le
nombre à deux au lieu de trois.
De même nous avons réduit le nombre des

représentants du ministre des finances.
Nous avons maintenu les deux conseillers

généraux et les deux maires.

Article 5»

; Pour écarter toute incertitude et toute dis
cussion, il nous a paru utile de déclarer expres
sément que les dons, legs et souscriptions que
l'office serait appelé à recueillir pourraient être
grevés par les donateurs d'affectations spécia
les. Il ne faut pas oublier, en effet, que le pro
jet de loi vise les monuments de toute nature
et de tout usage . églises, châteaux, maisons
d'habitation, fontaines publiques, etc... Or, il
peut se faire qu'un donateur s'intéresse & l'une
des catégories de monuments plus qu'aux au
tres ; il arrivera aussi qu'un donateur s'inté
ressera d'une façon plus particulière aux mo
numents de sa commune ou de son départe
ment ou encore à une église déterminée, à une
maison déterminée, etc... Il importe que tout
donateur soint assuré à l'avance que sa libé
ralité ira à la catégorie ou à l'immeuble déter
miné qu'il a en vue et à celle-là ou à celui-là
seulement. N'est-ce pas de toute justice? Et
n'est-ce pas aussi le meilleur moyen d'assurer
à l'office des ressources plus abondantes, res
sources qui, d'ailleurs, n'atteindront jamais, on
peut en être sûr, l'importance des besoins ?
. Aucune étude de travaux demandés-ne sera
entreprise avant le versement intégral des
fonds offerts, sans quoi l'Office serait exposé à
poursuivre des enquêtes dispendieuses et à
faire établir des projets coûteux qui resteraient
sans suite, puisque nous ne voulons pas lui
imposer la tâche de se faire délivrer des moyens
de contrainte contre les auteurs d'offres qui
viendraient à se rétracter. ,

Article 6. 1

Cependant, nous ne pouvions admettre que
l'office puisse se voir obligé de donner satis
faction à toute sollicitation d'où qu'elle vînt: du
moment où elle était accompagnée d'une offre
de capitaux. Nous voulons faire œuvre sérieuse
et utile en dérivant les ressources vers les mo
numents du passé qui présentent quelque in
térêt et vers ceux-là seulement. 11 ne pouvait
donc entrer dans notre pensée que tout citoyen

eût la faculté d'exiger soit par simple caprice-,'
soit par passion locale; soit par tout autre mo
tif non plausible l'entretien ou la réfection
d'une construction quelconque et dont l'intérêt
général bien compris pourrait exiger, la démo
lition pour cause de salubrité,d'alignement; etc.
Nous entendons . donc réserver à l'office la
droit de refuser certaines libéralités à charge
d'affectation spéciale ; mais nous estimons que
dans ce cas, et pour éviter toute ^suspicion
d'avoir obéi à des préoccupations: étrangères a
sa mission, . le conseil d'administratient émette
un avis motivé, que cet avis soit approuvé par
le ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts et qu'il soit publie dans le Journal
officiel où tous les intéressés pourront en pren
dre connaissance. Ces garanties nous paraissent
à la fois nécessaires et suffisantes.

Article 7.

Afin d'éviter que les bonnes volontés se heur
tent à la force d'inertie dont les administra
tions nous donnent malheureusement quel
ques exemples, nous avons Tué un délai de
rigueur d'une année pour l'affectation des
libéralités faites conditionnellement et aussi
pour le commencement d'exécution des tra
vaux.

Article 8.

Votre commission croit devoir poser le prin
cipe d'une subvention de l'office chaque fois
qu'une collectivité communale ou départe
mentale aura consenti un sacrifice. L'interven
tion des assemblées municipales ou départe
mentales nous a paru offrir une garantie suffi
sante de l'utilité des travaux sollicités dans la
presque totalité des cas. L'article 7, qui vise les
offres de ces collectivités aussi bien que celle
des particuliers, ne trouvera évidemment pres
que jamais son application en ce cas.
Contrairement aux indications de la proposi

tion Georges Leygues votée par la Chambre,
nous n'avons pas cru devoir fixer les bases de
la subvention à allouer par l'office. Nous
laissons ce soin au conseil d'administration
qui seul pourra connaître les disponibilités 4*
sa caisse.

Article 9.

L'expérience nous a montré que les proprfS-
taires de certains monuments s'obstinent par
fois h refuser qu'il y soit effectué aucune répa
ration. soit en alléguant des motifs d'intérêt
personnel, soit même en se dispensant d'allé
guer aucun motif, par simple esprit de chicane
ou de mesquine taquinerie. Ce serait frapper
par avance la présente loi de stérilité si l'on
n'y insérait des dispositions qui permettent da
vaincre les résistances injustifiées et les mau
vaises volontés. Nous ne devons pas nous dis
simuler pourtant qu'il y a là une atteinte au
droit de propriété.

Quelque respect que nous professions pour
ce droit de propriété, nous n'avons pas hésité
cependant en d'autres circonstances à le faire
fléchir devant l'intérêt général. La conserva
tion des monuments d'intérêt général ou régio
nal nous parait justifier une fois de plus un lé
ger empiètement sur les droits du propriétaire
qui n'en voudrait pas comprendre l'intérêt. A
vrai dire, il s'agira pour ce propriétaire d'une
gêne bien légère quand, par exception ses pro
jets seront contrariés. La plupart du temps, au
contraire, il retirera un avantage sérieux de
l'exécution des travaux auxquels il n'aura pas
pécuniairement participé. Ce sont là des consi
dérations de nature à faire taire nos scrupules.
Quoi qu'il en soit, nous entendons que le

propriétaire soit toujours à même de faire va
loir les motifs de son opposition ou de critiquer
les plans des travaux projetés. Le conseil d'ad
ministration statuera après l'avoir entendu. Sa
décision motivée sera soumise à l'approbation
du ministre, publiée au Journal officiel et no
tifiée à l'opposant. Elle deviendra de plein:
droit exécutoire après cette notification.
Qu'il y ait accord ou non, les trayaux seront

toujours exécutés sous la surveillance d'un dé
légué de l'office. Dans le premier cas. il nous
a semblé convenable d'en laisser le soin au
propriétaire sur sa demande. Dans le second
cas, l'exécution sera assurée par les soins du
préfet du préfet du département qui devra
donner son assistance à l'office sur un avis du
ministre.

1 Les diverses dispositions contenues en l'ar
ticle 9 nous paraissent de nature à ménager i
la fois les intérêts légitimes du propriétaire «t
ceux des collectivités. •
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•■'..."o -..v., ■} v^'Artiefe 10. 'ïiJ'-i 'r ::u
Cet article à pôiir but d'éviter la 'création' et

' lès frais d'un nohvelû Sëfvièë'àdthinistratif "éir
permettant de faire appel aux fonctionnaires
des monuments historiques. Il est d'ailleurs

1 dans la pensée dé la commission que le nom
bre de ces fonctionnaires ne devra pas être aug-'

•mente, sans quoi la précaution prise serait pu
rement illusoire. Ils ne seront pas mis à contri
bution assez souvent pour que leurs travaux
actuels puissent en subir quelque dommage et
leur activité assurera facilement l'exécution
des tâches nouvelles et d'ailleurs assez légères
qui leur incomberont du fait de la loi proje-

■ tee. ' ' ''. '■ ■ ;

■ " ■" " | ; : Article ll.
• Cet article édicté les sanctions sans Desquel
les l œuvre du législateur risquerait de rester
lettre morte. .- ■
Sous le.mérite ,de ces observation;, votre

commission de l'organisation départementale
et communale propose à votre approbation les
dispositions législatives suivantes :

PROPOSITI3N DE LOI

- Art l or . — Il est créé au ministère de l'instruc

tion publique et des beaux-arts un office ayant
pour objet exclusif de faciliter, par l'exécution
des travaux d'entretien; de grosses réparations
ou de réfection partielle, la conservation des
monuments anciens d'intérêt régional ou local,
appartenant ^ à l'Elat, aux départements, aux
communes, aux établissements publics, aux

- associations -et -unions- d'associations prévues-
par le titre IV de la loi du 9 décembre 190V
Art. 2. —" L'oHwe des monuments d'intérêt

régional ou local non classés est un établisse
ment public investi de la personnalité civile et
de l'autonomie financière.
Art. 3. — Les ressources de l'office sont

constituées : '
1° Par le montant des dons et legs qu'il est

appelé à recevoir;
2° Par les versements effectués à titre de

souscriptions individuelles ou collectives ; .
• 3° Par les subventions de 1 État, des départe
ments et des communes ;
4° Par l'intérêt dei fonds dont il est cré

diteur.;
•Art. 4. — L'office est administré par un con
seil ainsi composé :
; Deux sénateurs élus par le Sénat;
- Deux députés élus par la Chambre des dé
putés ; • '
Un membre du conseil d'État, élu par le

conseil d'État ;
Un membre de la cour des comptes, élu par

la cour des comptes ;
Un membre de l'académie des inscriptions j

et belles lettres, élu par cette académie ;
Deux représentants du ministre de l'instruc

tion publique et des beaux-arts ;
Deux représentants du ministre des finances;
Doux représentants du ministre de l'inté

rieur ;
Deux conseillers généraux ; i
Deux maires. i

■Les membres du conseil non choisis à l'élec
tion sont nommés par décret du Président de
la République rendu sur la proposition du mi
nistre de l'instruction publique et des beaux-
arts.

Le même décret désigne le président et les
vice-présidents.

•La durée des fonctions des membres du
conseil est de quatre ans.

- Art. 5. — Les dons, legs et souscriptions peu
vent être faits à charge d'affectation spéciale à
certains travaux déterminés.

• Il on est de même en ce qui concerne les
subventions de l'État, des départements et des
communes.

- En ce cas la mise à l'étude des demandes ne
sera faite qu'après versement du montant des
libéralités.

• ! Art. 6. — L'office pourra refuser les fonds qui
lui seront offerts à charge d'affectation spéciale,
mais seulement sur avis motivé du conseil
d'administration approuvé par -le ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts et
publié au Journal officiel. • ;. <

■ Art. 7. — Les fonds reçus par l'office devront
être' affectés dans 1 année aux travaux indiqués
par les auteurs des libéralités et -CM travaux
devront être commencés dans le même dé
lai. - - * -, - ■ . . •

• Art. 8. — Tout vote de fonds par les .départe
ments et- les communes' pour des travaux dont

Futilité serareconnue donnera, droit à une sub
vention de' l'office dans la limite de ses dispo
nibilités. . : 4'.':. il

t - Art. S. — Dès qu'il aura-été fait-appel, àl'office-
pour l'exécution de travaux .d'entretien, de

j. grosses réparations ou de réfection partielle, le
. propriétaire du monument; en .sera, avisé, par.
. lettre recommandée par les soins .du. conseil
d'administration; il devra immédiatement sus
pendre tous travaux qui seraient en cours
d'exécution et déclarer à l'office, par lettre
recommandée mise à la poste dans le délai de
quinzaine, s'il a des objections à faire à l'exé
cution des travaux proposés. ;
En cas d'accord, le propriétaire pourra être

admis à poursuivre lui-même l'exécution des
travaux sous la surveillance d'un délégué de
l'office. ■ • . - - ,

■ En cas de désaccord, il est pourvu sans re
tard, sur la demande de l'office. par les soins
du préfet du département dans. lequel le monu
ment est situé, à l'exécution des travaux dont
l'urgence est reconnue. Le propriétaire est con
vié, par lettre recommandée; à. se présenter
devant le conseil d'administration de l'office
ou devant l'un de ses délégués pour exposer
les motifs de son refus ou des modifications

gu'il croit devoir proposer aux plans et devis
établis pour l'ensemble des-travaux envisagés.
Le conseil d'administration statue alors par
décision motivée qui.est soumise à l'approbar
lion du ministre de l'instruction publique et,
des beaux-arts, publiée au Journal officiel et
signifiée au propriétaire par lettre recomman
dée. S'il est décidé que les travaux doivent être
exécutés. le propriétaire est avisé qu'il devra
donner- accès à ceux -qui mi seront -chargos-et
l'office en poursuit l'exécution par les soins du
préfet. i ' - ■ r.- ; :i M ,

• Art. 10. — Pour les enquêtes, pour le dressé
des plans et devis, pour l'exécution des travaux
et pour leur règlement, l'office est autorisé à
faire appel aux fonctionnaires de la. caisse des
monuments historiques après entente avec le
conseil d'administration de cette caisse. ■
Art. 11. — Le propriétaire convaincu d'avoir

fait poursuivre les travaux après l'avis à lui
adressé en vertu du paragraphe 1er . de l'ar
ticle '9, d'avoir refusé l'accès du monument
visé ou d avoir mis obstacle à l'exécution des

'travaux de toute nature prévus par le paragra
phe 3 du même article, sera . passible, d une
amende de 103 fr. au minimum et de 10.01K0 fr.-
au maximum.
L'article 40 J du code pénal est applicable.

ANNEXE N° 314

(Sess'on ord. — Séance du 2 septembre 1015.) '

PROPOSITION DE LOI tendant à l'établissement

du monopole de la rectification de l'alcool
par l'État, présentée par M. Louis Martin, sé
nateur.

Messieurs, le problème de l'alcoolisme est
l'un de ceux qui passionnent le plus justement
le législateur, le sociologue et le publiciste. Ce
problème est devenu, dans ces derniers temps,
d une actualité saisissante, et le Gouvernement
nous a paru bien inspiré de profiter des événe
ments actuels pour prendre contre l'abus des
boissons alcooliques et malsaines des mesures
utiles.

Ne laissons pas calomnier notre pays. Le
nombre des alcooliques y est infiniment
moindre qu'en une foule d'autres- contrées de
l'Europe. Mais cette constatation ne saurait
nous suffire. 11 faut non seulement empêcher
'l'alcoolisme de s'étendre, il faut le réduire à
rien.

Parmi les mesures qui ont été préconisées
dans ce but, l'exercice par l'État du monopole
'de la rectification de 'l'aic'ool, depuisquenotre'
éminent maître et ami M. Emile Alglave a mis
en circulation cette idée dont il est le père, a
toujours paru pouvoir produire d'excellents ré
sultats. ■ '

: Nous demandons au Sénat de bien vouloir
■l'examiner. -En tout cas, il. trouvera certaine
ment dans cette étude l'occasion de rendre de
grands services au pays qui attend beaucoup
de ses lumières et de son zèle.

i Au surplus, en lui fournissant, par notre pro
position, l'occasion d'évoquer et de résoudre
cette grave question de l'alcoolisme, nous nous
permettrons de: lui.faire remarquer qu'il a jadis
exercé< son- activité d'une' façon' toute particu-

lié re. sur cet important sujet puisque c'est le
Sénat qui nomma,-e ^4386,; la commission d'en
quête de dix-huit membres sur la consomma
tion de l'alcool en~f>aiMee^t»i-"»boutU-aux ini -
portants travaux de notre regretté collègue,-
M. Claude . : ' v\~.V

, En conséquence, , nous- avons l'honneur de,
vous soumettre la proposition de loi suivante : :

PROPOSITION DE LOI .

■- ' ; CHAPITRÉ 1« ; ' .
' " DU CONTRÔLE HYGIÉNIQUE

Art. 1 er. — Aucune liqueur alcoolique n? peut
être livrée aux consommateurs particuliers ni'
aux débitants et. marchands en détail (épiciers
ou autres), sans avoir été au préalable "sou--'

:nise à l'analyse des agents de l'État, chargés
de constater qu'elle ne dépasse pas le maxi
mum d'impureté reconnu inoffensit pour la'
santé publique.
Art. 2. — L'impureté des liqueurs alcooliques

est définie : la proportion centésimale d'alcoot
non éthylique ou d'éthers relativement" à li
quantité totale d'alcools de tout genre que con
tient la liqueur.
Art. 3. — Le maximum d'impureté toléré sert

; déterminé par un règlement d'administration,
publique, le conseil d'État entendu, 'après avis
de l'académie de médecine et du co nitécon-
s iltatif des arts et manufactures et du conseil

■d'nygiène. ;■ • • - r ~ "" r. •
Art. 4. — Toute livraison de liqueurs alcoo

liques, opérée -sans ce contrôle- li-ygiéniquo
préalable, dans les cas où il est exige, donnera
lieu, cnntre le vendeur et racheieur, à l'appli
cation des peines qui répriment la f ilsificauoa
des denrées alimentaires, sans qu'il- y ait lieu
de rechercher si la liqueur vendue depa-so le
maximum d'impureté toléré. La livraison gra
tuite de liqueurs alcooliques tombe sous le
coup de peines édictées par le présent articio.
Art. 5. — Les alcools ou liquides alcooliques

destinés à des usages exclusivement industriels
et employés dans des usines qui ne fabriquent
aucun produit alimentaire ne sont pas soumis-
à la présente loi, en ce qui concerne le contrôle

, hygiénique ni l'impôt 'de consommation tel
! qu'il sera déterminé plus loin. ■■■■■.
; Ils sont simplement -soumis aux règlements
sur la circulation des liquides alcooliques et
acquittent seulement le droit dit de dénatura
tion. -
Art. G. — Pour l'application de la pré?e îte loi,

les liqueurs alcooliques sont définies : tout
liquide contenant au moins 12.centièmes d'al
cool, quelles que soient d'ailleurs les substances
jointes à l'alcool et quels que soient le nom et
la destination du liquide. 11 est fait cependant
exception pour les liquides industriels régis par
l'article 5. .

Toutefois, un régime spécial pourra être ap
pliqué aux vins naturels contenant de 12 à
18 centièmes d'alcool.
Art. 7. — Après le contrôle hygiénique, les

liqueurs alcooliques devront être renfermées
dans des bouteilles fiscales spéciales, cachetées
et scellées de papier timbré. Ces bouteiiles ne.
devront avoir dans aucun cas une capacité su
périeure à un litre et constitueront la preuve
légale du contrôle hygiénique. *
L'exposition, la mise en vente ou la circula

tion de liqueurs alcooliques dans d'autres réci
pients que ces bouteilles fiscales — ou les fûts
plombés par la régie conformément à l'article 15
ci-après — donnera lieu à l'application des peines
contre la falsification de denrées -alimentaires'
conformément à l'article 4, sans préjudice des
poursuites pour fraude en matière d'impôts.
Le remplissage frauduleux des bouteilles,

quand il sera établi, donnera lieu aux mêmes
peines.
Tout agent de la force publique et tout agent

de la régie- aura qualité pour constater les con
traventions au présent article (t). Tout parti
culier pourra les poursuivre.

(1) Grâce à l'obligation d'employer une bou
teille spéciale très facilement reconnaissable,
la fraude du débitant qui aurait r-éussi-à se pro
curer de l'alcool non taxe - deviendrait appa
rente pour tous ceux qui entrent dans le caba
ret, lieu public. Il est aisé d'élaborer telles me
sures établissant que les bouteilles fiscales une
fois vidées resteront très peu de temps à la
disposition du débitant qui voudrait essayer de
les remplir frauduleusement, après vidange, en
admettant que le- remplissage frauduleux soi>-
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CHAPITRÉ' It i

" ' : t ; ; !.RB «nœf . on bijut, DES.; ,Zi '*»»*-
A... S. — La fabrication elle commerce, soit

en gros, soit en détail, des alcools au liqueurs
alcooliques quelconques restent libres comme
aujourd'hui, sous l'empire des règlements ac
tuels, sauf l'obligation de les soumettre au con
trôle hygiénique établi par les. articles précé
dents et d'en justifier tans les formes indi
quées par l'article 7 du chapitre précédent.
Art. y. — Nul n'est tenu de vendre à lEtat

les alcools ou liqueurs alcooliques qu'il a pro
duits ou achetés.
Art 10. — Nul n'est tenu d'âchetcr ou de

consommer les liqueurs alcooliques provenant
du monopole facultatif de l'État, par exclusion
des liqueurs provenant du commerce libre.
Art. U. — Tout débitant, épicier ou autre

marchand en détail vendant des liqueurs
alcooliques est ■ tenu d'avoir en magasin des
liqueurs provenant du monopole facultatif de
l'État et ée les vendre la prix tarifé par l'État.
Mais il peut également tenir toutes les li

queurs provenant du commérée libre et les
vendre le prix qu'il lui convient, en se sou
mettant- au contrôle hygiénique et aux règle
ments fiscaux actuels.
Art. 1?. — Le transport des liqueurs alcoo

liques, d'un lieu exercé à un autre lieu exercé
ou en douane, se fera dans des fûts d'une con
tenance quelconque, plombés par la régie et
pourvus de marques très apparentes. ■
Le transport de liqueurs alcooliques dans des

fûts non plombés par la régie ou la rupture
volontaire de ces plombs seront punis des
peines édictées contre la falsification des den
rées alimentaires, conformément à .l'article 7
du chapitre lsr .
Art. 13. — Le transport des alcools ou li

queurs alcooliques destinés à des usages exclu
sivement industriels, et exempts à titre du con
trôle hygiénique, reste soumis aux dispositions
de l'article précédent.
Art. 14. — Les liqueurs alcooliques ne peu

vent être transportée» d'un lieu exercé à un
lieu non exercé sans avoir été au préalable
soumises au contrôle hygiénique, et, par con
séquent mises dans des bouteilles fiscales,
preuve de ce contrôle.

ANNEXE N° 278

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la déclaration
des biens des sujets des puissances enne
mies, par M. Galup, sénateur (1).

Messieurs, au nom de votre commission
chargée d'examiner les divers projets de lois
tendant à interdire les relations économiques
et commerciales avec les Austro-Allemands,
j'ai l'honneur de déposer le rapport sur le qua
trième et dernier des projets de lois qu'elle a
ou à examiner et qui a pour but d'ordonner la
déclaration des biens dos sujets des puissances
ennemies.
Dès le début des hostilités, le Gouvernement

a pris des mesures pour mettre fln à toutes re
lations commerciales et économiques avec les
Austro-Allemands. 11 a pensé que la guerre de
vait s'étendre sur le terrain commercial et
qu'il n'était pas possible que des Français puis
sent continuer d'entretenir des relations avec
nos ennemis, relations susceptibles d'être une
occasion d'augmentation de richesses pour
eux, et par suite d'augmenter leur puissance de
résistance. Vous avez déjà voté, pour éviter
cette alternative, le projet de loi des pénalités
à appliquer dans le cas de violation des pres
criptions du décret du 27 septembre et le pro
jet de loi homologuant le décret.
Le Gouvernement a immédiatement fait

p'acer sous séquestre les biens connus des
Austro-Allemands. Mais une quantité impor

tante de ces biens pouvait rester inconnue du
gouvernemuil français, tous ceux, par exem
ple, qui sont détenus par des maisons. de ban
que» .dos seciates dé erédit, des ^compagnies- in
dustrielles, titres ou valeurs, et appartenant à
des particuliers, et ceux détenus dans des cof-
fres-l'orts loués à. des nationaux ou firmes des
pays ennemis. . .
Pour remédier à ce grave inconvénient et

combler cette lacune, M. Ceccalni et . plusieurs
de ses collègues avaient, à la date du 14 jan
vier, déposé sur le bureau de la Chambre, une
proposition de loi ayant pour but de procéder
au récolement et au séquestre de tous les
biens austro-allemands. La commission civile
et criminelle de la Chambre donna son adhé
sion au principe du projet, et la Gouvernement
déposa, à la séance du 4 mars 1915, un projet
de loi ordonnant la déclaration des biens ap
partenant aux sujets des nations ennemies.
L'Austro-Allemagne, du reste, nous avait de

vancés. . ...... i. ...
La commission de la Chambre n'a pas cru de

voir adopter la proposition Ceccaldi, mais elle,
a fait adopter le projet du Gouvernement en
trois articles.

Le premier prescrit & tout détenteur à un
titre quelconque, tout gérant, gardien ou sur
veillant de biens mobiliers ou immobiliers ap
partenant à des sujets d'une puissance ennemie,
tout débiteur de sommes, valeurs ou objets de
toute nature envers lesdits sujets pour quelque
cause que ce soit dans les sociétés, à tout as-

i socié en nom, gérant, directeur ou administra
teur, d'en faire la déclaration détaillée dans les

■ huit jours à compter de la date du décret à in
tervenir. ■ ■

11 ordonne que la déclaration sera roçnè pour
les biens mobiliers et immobiliers et de leur

situation par le procureur de la République de
l'arrondissement et, pour les dettes, par celui
du domicile ou de la résidence du débiteur ; il
stipule aussi que le procureur de la République
pourra, s'il y a lieu, désigner des officiers de
police judiciaire ou auxiliaires pour recevoir des
déclarations en son nom.

11 autorise les procureurs à accorder prolon
gation du délai imparti par le premier para
graphe, n'oxcédant pas deux mois,, aux per
sonnes qui justifieront qu'en raison de la mul
tiplicité des biens ou dettes qu'elles ont à dé
clarer, elles sont hors d'état de satisfaire inté
gralement aux prescriptions légales dans la
huitaine.

11 dit enfin que les formes de. la.déclaration
seront déterminées par décret. L'article 2 sti
pule les pénalités à appliquer à toute omission
de déclaration ou à toute déclaration incom
plète.
L'article 3 enfin vise l'application de -la loi,

votre commission a reçu, messieurs, de nom
breuses demandes d'audience, et un nombre
important de documents émanant des prési
dents, ou directeurs des compagnies de che
mins de fer, d'administrateurs de caisses
d'épargne, de la chambre d'exportation de Paris
et enlin de la chambre de commerce de Nancy.
La plus importante des communications qui

lui ont été faites émane de M. Gomel, président
du conseil d'administration de la compagnie
des chemins de fer de l'Est, spécialement délé
gué par les présidents des conseils d'adminis
tration du Nord, du P.-L.-M., de l'Orléans, du
Midi et de l'Ouest. ■ .
M. Gomel a démontré que le délai de huit

jours est absolument insuffisant pour que les
compagnies de chemins de fer puissent faire
la déclaration des actions qui, pour leur en
semble, s'élèvent à 3,059,000, et celui des obli
gations qui était en 19.0 de 33,881,000 dont
24,149,000 réparties entre 796,000 certificats.
Depuis, il a été émis par les cinq grandes com
pagnies 3,930,612 obligations, sur lesquelles il
faut déduire les remboursements au nombre
de 1,995,561; le total est de 35,816,051.
Depuis que les conversions du porteur au

nominatif s'opèrent sans frais, il s'en est fait
tous les jours un très grand nombre, les valeurs
nominatives rapportant plus annuellement,
car elles ne sont pas assujetties aux droits de
transmission.

- Le nombre des titres nominatifs est plus
considérable aujourd'hui qu'en 1915, et pour
toutes les compagnies il s'élève environ à
1,200,000; pour la seule compagnie de Lyon il
a passé de 297,529 fin de l'année 1910 à 375,135
en avril 1915.
Les inscriptions sont faites sur des registres

énormes, sans ordre alphabétique ni indicatipn
de nationalités, et comme la mobilisation a
enlevé un grand nombre d'employés des ser

vices sédentaires, le travail devra être fait par
un persoruieldeliortune très inexpérimenté, et
sera de ce fait rendu pins, difficile et plus„long.

:Les compagnies demandent donc une proloa-;
i gation de délai. ,
i Toutefois leur travail, comme celui de toutes
les autres sociétés, serait facilité si,' pour éviter

' les erreurs et las émissions de leur part, 1«
; Gouvernement, qui possède tous renseigne-
iments utiles d'une part sur les sociétés et
personnalités des pays ennemis, dont en vertu.
Ida la loi il a placé les biens sous séquestré, et j
! d'autre part sur les étrangers dits indésirables, i
voulait les communiquer aux compagnies et

M. le président de la compagnie de l'Est,
toujours au'oiisé par ses collègues des autres
compagnies, a demandé qu'une modification
soit en outre apportée au texte de la loi pour
éviter que les omissions ou erreurs de bonne
foi ne soient pas l'objet de poursuites pouvant
entraîner de très graves condamnations.

1 La conférenée générale des caisses d'épargne,
. pour les motifs invoqués par les directeurs des
i! grandes compagnies de chemins de fer, vou-
l! drait que les procureurs de la République fus
il sent autorisés à accorder i certains établisse-
r ments d'utilité publique à la désignation du
garde des sceaux, et sur la demande des dépar-

: tements ministériels intéressés, des délais re
nouvelables de deux mois en deux mois.
La chambre de commerce d'exportation de

Paris et la chambre de commerce de Nancy
i ont demandé à la commission de vouloir bien
! insérer dans la loi une ddspasition'qui permette
iaux détenteurs des biens des nationaux des
puissances ennemies d'en rester les séquestres

: paur éviter les frais, et aussi l'obligation de
converver les valeurs en bons de la défense na
tionale qui serait suivie d'une mesure analogue
de la part des Austro-Allemands, ce qui, à la fln

; des hostilités, ferait perdre aux créanciers fran
çais des Austro-Allemauds des sommes consi
dérables à cause de la différence du crédit,
celui de la France étant et devant surtout res
ter très supérieur à celui des Austro-Alle-
mands. " : ' - •

■ La chambre decommerce deNancy demande,
'elle aussi, une prolongation du délai de décla
ration surtout pour les régions envahies ou
comprises dans la zone des armées, telles que
le définit le décret du 21 mars 1915, et elle désire
que la mesure soit étendue à toutes les maisons
françaises dont le chef agissant est mobilisé.
Elle demande encore que les déclaration»

qui intéressent le crédit ou l'organisation com
merciale prodructricedes maisons de commerce
et d'industrie ne soient l'objet d'aucune divul
gation.
Votre commission, messieurs, après en avoir

longuement délibéré, a décidé de tenir le plus
grand compte des observations qui lui ont été

! présentées et qui lui ont toutes paru très large
ment justifiées. Elle vous propose donc de
vouloir bien accepter le projet de loi adopte,
par la Chambre des députés avec toutes les
modifications nécessaires pour que tous ceux

; qui sont visés par le projet de loi aient le
; temps de faire les recherches nécessaires ; que
soient seuls poursuivis ceux qui volontairement
et sciemment se sont soustraits aux obligations
de la loi: que les créanciers français des natio
naux ressortissant aux pays ennemis ne soient
exposés à aucune perte, en qu'enfin la divulga
tion des déclarations ne puisse nuire à aucun
intérêt français.
L'un des membres de la commission, M.Chas-

tenet, dont le savoir juridique est si connu et
si hautement apprécier du Sénat, a demandé
une modification à l'article 1er ayant trait aux
débiteurs de sommes appartenant à des Aus-
tro-Allemands ; il souhaite que le mot « liqui-.
des: » soit immédiatement ajouté au mot
« sommes » et à l'article 2 que le mot » volon
taire » suive immédiatement le mot « déclara
tion »•. Votre commission vous propose mes
sieurs, de vouloir bien donner satisfaction à
notre éminent collègue.
Elle vous demande donc de vouloir bien

adopter les modifications qu'elle propose au
projet de loi voté par la Chambre et que le
Gouvernement a acceptées dans leur teneur
générale.
Ce projet de loi est le dernier de ceux qui

ont été soumis ui la commission ; il fournira au
Gouvernement le moyen de connaître dans leur
totalité les biens des Austro-Allemands eu
France, en Algérie, dans les colonies et les
pays de protectorat, et de mettre fin à toutes
les pratiques criminelles qui, en continuant
d'enrichir les ennemis de la France, auraient

facile. Enfin, la régie limitera le nombre des
bouteilles de la môme espèce de liqueurs que
chaque débitant pourra entamer en même
temps.

(1) Voir les n»5 139, Sénat, année 1915, et 518-.
700-752 et annexe, et in-8e n* 163. — 11 e législ.
de la Chambre des députés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SÉNAT 231,

(augmenté leurs moyens da resislaneeet COn--
Uribué à la prolongation de l'abominable guerre

.qu'elle subit, mais dont elle sortira victorieuse
•et triomphante avec ses alliés qui,- à ses côtés,
'«ont venus combattre pour - la libération du
'monde et le triomphe du droit et de la justice.
. -En terminant le travail qu'elle a accompli
sous la présidence de notre honorable collègue
;M. : Poirrier, -si compétent en matières écono
miques , et-commepcialesr votre / commission 1
.vous a conviés à une œuvre de salut inationaK 1
-Vous avez-, messieurs, adopté ses propositions. 1
iiElle a donc confiance' que; vous . voudrez bien >
.adopterle projet de loi suivant- qu'elle soumet'
•à votreapprobâtion: •■■ ; ■ • . v

.. . = . - PBOJET.DE LOI - j
: , Art. 1 er. — Tous détenteurs à un litre quel-,
'conque^ tous gérants, gardiens ou surveillants
Jde biens mobiliers ou immobiliers appartenant
: à des personnes qu'ils sauront être des sujets
d'une puissance ennemie, tous débiteurs de

"sommes nettes, valeurs ou objets de toute
[nature envers lesdits sujets, pour quelque
'cause que ce soit, doivent, en faire la . décla-,
'ration détaillée dans la quinzaine à compter de ;
'la date du décret à intervenir. Cette obligation!
-incombe, dans les sociétés, à tous associés en ;
nom, gérants, directeurs ou administrateurs. \
Les actions, parts de fondateurs, obligations,;

titres ou intérêts appartenant à des .sujets,
qu'ils sauront être des sujets de puissances,
ennemies dans les sociétés, devront, être.
déclares par les personnes désignées au para
graphe précédent.
La déclaration est reçue, pour les biens mo

biliers et immobiliers, par le procureur de la
République de l'arrondissement de leur situa
tion et, pour les dettes, par celui du domicile
ou de la résidence du débiteur.

Des officiers de police judiciaire, auxiliaires
du procureur de la République, seront, s'il y a
lieu, désignés par celui-ci pour recevoir en son
nom les déclarations.

Une prolongation du délai imparti par le pre
mier paragraphe, n'excédant pas deux mois,
pourra être accordée par le procureur de la
JiLpublique et pourra . même être prorogée
d'un mois aux personnes ou sociétés qui justi
fieront qu'à raison de la multiplicité des biens
ou dettes qu'elles ont à déclarer, elles sont

■hors, d'état de satisfaire intégralement aux
prescriptions légales dans la quinzaine. .
Des délais renouvelables de deux mois en

.deux mois pourront être accordés-par le procu-,
reur de la République à certains établissements,
'd'utilité publique désignés par le -garde des
"sceaux et sur la-demande des départements'
ministériels, intéressés.. ■

: Les mêmes délais pourront" être . accordés à
.toutes les maisons françaises dont le chef res
ponsable estmobilisé.

• - Art. 2 (nouveau); Les détenteurs français
de biens appartenant à des sujets ennemis, tels
que sommes dues pour travaux ou fournitures
de marchandises. en cours lors de la mobilisa
tion, valeurs en dépôt ou autres seront consi
dérés comme séquestres de ces biens sans dé
placement.
Art. 3 (nouveau). Les déclarations ne seront

• l'obfet d'aucune divulgation l
• ' Art. 4 (ancien 2). — Toute omission volon
taire <le déclaration dans- le délai prescrit ou
toute déclaration sciemment incomplète ou

•inexacte sera punie d'un emprisonnement d'un
lan à cinq ans et d'une amende de 500 francs à
. à 23,000 francs ou de l'une de ces deux peines
seulement.

. Indépendamment des peines prévues au pa
ragraphe précédent, les tribunaux pourront

^prononcer l'interdiction pendant dix années
.des droits civils et, civiques énumérés en l'ar
.ticle 42 du codé pénal. . , V
. .L ?article 463 du code pénal est applicable aux
Jélits prévus par la présente loi.. .. . ,, ;

' /Art. 5"(àncién 3). — La présente loi est appli-
,cablç. de plein droit à l'Algérie, aux colonies et
'aux pays de protectorat.- .' :: .

i ANNEXÉ N°\ 315 . : |

(Session ord. — Séance du 16 septembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de < la commission des
i finances, chargée d'examiner le projet de- loi

L., adopté par la Chambre des députés; adopté

' avec modifications par le rSénat, modifié paf 1
. la Chambre des députés,' portant" ouver-
. iure au minstre du commerce,,de l'industrie,

. des postes et des télégraphes, sur l'exercice :
1915, de crédits additionnels aux crédits pro-' 1
visoires', pour procéder à des opérations
d'achat et de vente de blé et de' farine

• pour le -ravitaillement de la population civile,
par M. Emile Aimond, sénateur (1). ; • ;

: " Messieurs, pour la secondé fois, revient de-*
"vant vous le projet de loi portant ouverture au
ministre du* commerce," de ^l'industrie,' dès
postes et des télégraphes, sur l'exercice 1915, >
de crédits additionnels aux crédits provisoires i
pour procéder à des opérations d'achat et de

•vente de fclé et kle farine pôut le ravitaillement :
de la population civile; >L-'- : , ^ i; ,i . . ' ,

. Rappelons en quelques mots la genèse de ce
projet. ^ . -u., . , J -, ■ 1
- Cest le 18 février dernier qu'il faisait sa pre
mière apparition à la Chambre des députés, où
il était l'objet d'un premier rapport de la part
de la commission du budget. Le Gouverne
ment; qui désirait un vote rapide, vint s'en en
tretenir officieusement avec votre commission

• des finances ,et il .se-rendit.compte.^immédiate-j
>merit des gravés objections. que nousgavions Ai
formuler, non pas contre le principe même du :

•projet", mais contre sesmodalités/; aussi n'he-'
sitail-il' pas u soumettre à la. Chambre; à la'
date-du 19 mars-, avant même que son premier,
projet eut été discuté: un nouveau texte. qui'

.s'inspirait; .eh ' partie isêTûlement',. dés.obsèrva-l
tions que nous • lui ' avions "présentées Le
26 mars la commission du budget déposait son
rapport sur le bureau de la Chambre.
On était alors à la. veille de l'interruption

de la session et nous faisions connaître au
Gouvernement que la commission des finances
ne pouvait proposer au Sénat d'accepter le pro
jet modifié, qui était alors à l'ordre du jour de
la Chambre, parce qu'il ne nous donnait aucune
garantie au point de vue financier pas plus
qu'au point de vue de l'organisation de la dis
tribution du blé à l'intérieur du territoire.
Mais comme il nous apparaissait de la plus

extrême urgence que le Gouvernement pût
acheter au dehors le blé nécessaire, afin d'en
rayer la hausse qui commençait et qui pouvait
avoir pour conséquence une élévation du prix
du pain, votre commission se mettait d'accord
avec la commission du budget de la Chambre
pour donner au Gouvernement l'autorisation,
en dehors de tout projet de loi, de faire immé
diatement les achats nécessaires.
• Comme, malgré ces achats elfectnés par le
ministre du commercé, la hausse du blé s'ac
centuait, le Gouvernement se résolut à présen
ter à la Chambre un troisième projet, qui se
substituerait au second dont la discussion
n'avait pas encore commencé et qui demandait
à la- réquisition -un remède cîfieace' contre la'
spéculation. Ce troisième projet était: déposé le
18 mai sur le bureau de la Chambre et donnait
lieu à un rapport de la commission du budget
qui porte la date du 21 du même mois. Ce pro
jet était adopté le même jour par la Chambre
des députés.
■ Saisie du projet de loi, votre commission
l'examina sans retard et elle souleva au, sujet
du -texte qui lui était soumis de' graves objec
tions.

• En premier lieu, elle fit observer au Gouver
nement que le droit de réquisition 4 mettre;
entre les mains des autorités civiles, en l'espèce
les préfets, ne pouvait être puisé ni dans la loi:
de 1877, ni dans le décret qui- suivit. Nous'
avons exposé aux pages '11, 12 et 13 de notre'
premier rapport les raisons juridiques sur les
quelles nous fondions notre opinion, et ces
raisons parurent suffisamment fortes au Gou
vernement, qui reconnut avec nous que le
droit de réquisition devait être créé par la nou
velle loi elle-même. - . - ; - - ■ ■ • ■ . - !
En second lieu, l'organisme administratif qui

devait coordonner les opérations du ravitaille
ment nous paraissait également devoir être dé
terminé par la loi" tout au moins dans ses
grahdès lignes. ,' . ■ i . "• .
.. En troisième lieu, BOUS demandions aussi que
la même loi organisât le mécanisme financier, .

.qui ferait apparaître l'importance et la-nature
des opérations, à «llectufr^.: ... r ... i :
En fin,votre commission était d'avis que la

réquisition, pour -produire tous ses, effets, de

vait 6tre Complétée du droit, pour l'autorité supê.
rieure, de taxer les farines d âpres "leur" taux
d'extraction. • ■ ' • •• — •

.' Après plusieurs conférences "avec le Gou
vernement, nous tombâmes d'accord sur des
textes qui consacraient ' ces' principes; et, le
24 juin. le Sénat Volait le projet do loi ainsi
modifié. ■ -- -v - ■ : • " :
• La commission du -budget de la- Chambre
■adoplait'ce môme texte queiquéï'jtfurs "après et
déposait son rapport le ^2 juillet.- -NCus étions
alors convaincus que nous n'aurions; plus q u <i

-homologusrdeux légères -modifications," lont
l'une-, ' d'ailleurs,-, était demandée' par ; nous*cl
consistait à porter à v-209 millions le. chillre de
{50 million^ indiqué à' l'article t et dont l'autre:
avait pour objet, de faire appel aux artieles. 4 9,

■480 et 482 du code pénal et n'e'ntraînait aucune
objection de notre part. : ' ' ■ ■
Grand donc fut notre étonnement lorsque

nous apprîmes, la veille même de ladiscussion
qui n'eut lieu que le 5 août. que le Gouverne
ment avait accepté un article additionnel pré
senté par MM. Long, Réville, Cosnieret Dariac,
lequel bouleversait le projet de loi sur lequ'e :
votre commission, le Sénat, le Gouvernement

.et <la- commission: dtr - budget» • de-tarChambre .
.s'étaient cependaut-mis^raecotfcl.. r i
• Par ce texte: additionnel,- en plus du droit de
-réquisition donnné à l'État: ainsi- que -celui
■d'acquérir des blés exotiques pour les revendre
;au? commerce 'intérieur, il était établi un • rno- "
:nopole d'état. pour l'importation du blé'et de la
-fai'in'e.- '■■ '■ : ■■ ■ ' c ■ 1 -■' -■-
- De plus, iin- prix maximum était imposé pouj
les transactions sur le blé, le mélange de
succédanés avec la farine de froment était
rendu obligatoire, enfin un taux d'extraction
uniforme était imposé pour cette même farine
Cette simple énumération suffirait à elle

seule pour indiquer la gravité des nouveaux
problèmes soulevés par les textes additionnels
de la Chambre, et votre commission des finances
croirait manquer à son devoir si elle ne signa
lait pas une fois de plus combien il est regret
table que le Gouvernement semble abandonne!
une de ses prérogatives essentielles, celle de la
présentation des projets de loi, pour s'en remet
tre en pareille matière à l'initiative parlemen
taire. ' ' 1 ' "
Ainsi, voilà un projet de loi dont la genèse

remonte au mois de février; qui a donné lieu à
de nombreux échanges de vues entre le Gou
vernement et votre commission, qui a été sou
mis à l'épreuve de la discussion publique à la
Chambre comme au Sénat, et, au cours de ces
'débats (à ifexceprion du dérriîei? 1 devant- la
Chambre),-il n'a'été fait allusion par'aucun mi
nistre, ni de près, ni de "loin, aux graves nou-

' veâutés que, 1 six mois après, !on "demande au
- Sénat d'approuver.
-' Quelles, raisons ont donc déterminé le Gou-

- vernement à faire siennes les propositions de
MM. ' Long,' Réville, Cosnier et Darriac? Quels
événements extérieurs ouintérieursTont âmefé
à accepter des mesures auxquelles, jusqu'alors
il n'avait pas songé? C'est ce que nous nous
demandons encore à l'heure actuelle. :
• D'habitude, des rapports préliminaires noua
préparent aux discussions publiques et nous

■ font connaître, par avance, les principales rai
sons qui seront invoquées â Tappaiv"des' textes
proposés. Mais ici rien de pareil. 1 < :
Lô rapport de la commission du budget; en

date du 2 juillet, ^commenté longuement les
' textes adoptés par le Sénat; le 2i juin,' et r il en
• propose l'adoption pure' et sinvple; dn texte
additionnel- de MM: Long, Réville,: Cosnier et
Dariac, 'il n'en est aucunement question.
La discussion s'ouvre à : la Chambre le

5 août; M. Metin,- rapporteur général de la
commission du budget, monte à la tribune

I pour commenter son rapport et il termine son
|- discours par ces paroles que nous empruntons
au Journal officiel : : : - * •

« Votre commission a été amenée à deman
der au Gouvernement quelles étaient ses vues
relativement à l'importation du blé. Le Gouver-

- nemënt' nous 'a' répondu .je cite, textuelle
ment sa déclaration — qu'il n'hésiterait pas,
s'il le jugeait nécessaire, a se réserver le mono
pole" d'importation "des blés et des farines pen
dant - : la guerre, ; tout en accordant- aux particu
liers lés autorisations d'importer à' des condi
tions ' fixées .par < la' loi.'- Nous :àurons-4out à
l'heure ^occasion de revenir sur, ce point» à
propos, d'amendements qui - seront, par leurs
auteurs, développés en temps et lieu. » - i
--Ainsi, jusqu'au seuil même des derniers dé
bats;. la commission-du- budget,-: elle-même,

i n'était "pas en mesure da no as.- indiquer les

' (1) Voir les nos 185-206-295; Sénat, année 1915,
772-928-94G-1054- 1079 -1153-1 160- 1-161 j - et -in-8»
n° 250. — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés. " " ,
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liaisons qui pouvaient motiver l'adoption des
graves mesures qui vous sont aujourdhui pro
posées.
Serons nous, par hasard, mieux renseignés,

si nous nous rapportons aux très courts rap
ports do trois autres commissions à qui le
projet et le texte additionnel avaient été ren
voyés pour avis?
Au nom de la commission des douanes '

M. Ringuier, après avoir entièrement approuvé 1
les textes votés par le Sénat, s'exprime ainsi
dans son rapport :

« La commission des douanes n'a pas à pré"
Juger du vote de la Chambre sur l'amendement
de nos collègues (Long, Réville, Cosnier et
Dariac)... »
Ainsi, pas plus que la commission du budget,

la commission des douanes ne nous donne le
moindre éclaircissement.
Au nom de la commission du commerce, sai

sie également du projet pour avis, M. Réville
consacre quelques lignes .aux textes addition
nels :

« L'amendement au projet de loi déposé par
M. Maurice Long et plusieurs de-ses -collègues,
écrit-il, a reçu également l'approbation de la
commission. 11 ne modifie -pas • le projet de loi, •
mais il le complète en fixant les conditions
dans lesquelles la réquisition sera faite, si Von
est obligé d'y recourir. Assurer à la production
une rémunération légitime de ses -efforts si;
méritoires depuis un an, tout en garantissant
le consommateur contre des prix excessifs du
pain ; obtenir que, sans obliger nos compa
triotes à manger sous le nom de pain des mé
langes répugnants, indigestes et malsains, la
France puisse se suffire u. elle-même, -sans être
obligée d'acheter à l'étranger de grandes et
coûteuses quantités de 'froment, surchargées
du prix du change, tel est le but de l'amende
ment de M. Long auqueUla commission se ral
lie volontiers. •

Ainsi, la commission du commerce n'ap
prouve- réellement que deux des mesures nou
velles sur tes quatre qui sont proposées : le-
prix maximum- et le blutage à 74 p. 100.
Des deux autre» : le monopole de l'importa

tion et le mélange de farineux divers à la
farine de froment, elle. n'en parle pas, si blême
elle ne tes~combat d'une'façonindirecte.

I/a ■ commission de l'agriculture aétait'appelêe
elle aussisà donner soniavis.

M. Boret, son rapporteur, ne parle "pas du i
monopole de l'importation ; il ^accepte le prix '
maximum; il «accepte également le . blutage ^
74 p. 100; mais les Taisons -qu'il nous donne :
sur ee point conduiraient plutôt "à repousser la
mesurent TIous •yrreviendrons .tout à l'heure ;j
quant à l'emploi des succédanés 'du froment,
il formule, à cet «égard, les plus «expresses ré- i
serves.

En résumé, si/nous nous reportons aux do- ■
cuments parlementaires -qui ont précédé la*
discussion, nous ine .trouvons pour -ainsi dire
aucune indication dans îles rapports de la com
mission du 'budget .et de la 'commission des
douanes. Seules, les «ommissions .du -eom-
merceet deitëagriculture .nous indiquent-som- ■
mairement tes Eaison&qu.'elles'ontdjapprouver ,
deux des mesures nouvelles proposées : le prix
maximum et le blutage à ï4 p. >100. /est donc !
à la discussion publique iqu'il faut «se :reporter -
pour - découvrir les raisons qui ont pu déter—
miner la majorité de la Chambre à donner rson '
approbation aux textes Additionnels qui sont;
aujourd'hui tournis a -notre examen.
Pour serrer de fplus «près tla questionnous

allons 'examiner successivement ces textes,!
peser les uns après- les autres les-arguments
qui ont étéiinvoqués pour îles défendre et -se-;
chercher non 'seulement s'ils correspondent'

. bien à la réalité des faits, mais -encore si-l'in-
térêt général, à l'exclusion de tout intérêt par- -
ticulier, nous permet de lessanctionner.

Le monopole d'État d'importation des Mes et
farines.

L'amendement de "MM. Long, Réville, . Cosnier '
. et'Dariac était d'abord Tédigé -comme suit en
. ce qui concerne l'importation des blés :

« Pendant la durée de la. guerre, <et jusqu'à
ce qu'il en soit autrement ordonné :

« Il est interdit d importer en -France Hu blé'
froment et des farines de blé froment sans une-
autorisation spéciale des ministres des finances ,
et du commerce, de l'industrie, -des postes et|
télégraphes. » •

Ultérieurement un autre texte fut substitué
au premier; ce texte disait :

« Les importations de blé froment ou de fa
rine de blé froment d'origine ou do provenance
de pays étrangers, et autres que celles elfec-
tuées pour le compte de l'État, sont inter
dites.

« Un décret rendu sur le rapport des minis
tres des -finances, du commerce et de l'agri
culture fixera les dérogations qui. pourront être
apportées dans un intérêt général à cette inter
diction et les conditions auxquelles elles seront
subordonnées. »

C'est ee dernier texte qui fut finalement voté
par la Chambre.
On remarquera tout d'abord que le premier

texte n'instituait pas le monopole de l'État,
alors que le second, sans prononcer le mot,
l'établit ra fait.

11- est bon de signaler également que, dans la
séance du Gaoùt, M. Compère-Morel avait dé
fendu un eontre-projet qui «onilait à l'État le
monopole absolu de la vente du blé.
Ya-t-il avec ce contre-projet, repoussé d'ail

leurs par la Chambre, et la nouvelle rédaction
de MM. Long, Réville, Cosnier et Dariac une
xertaine "corrélation ? Nous l'ignorons ; quoi
|u'il-en soit, ce fut seulement le monopole de
1 importation des blés et farines qui fut accepté
;par la Chambre.
Chaque fois que la question du 'blé s'eSfrposée,

à la Chambre comme au Sénat, dans les rap
ports des commissions comme à la tribune, un
seul argument était invoqué pour justifier les
mesures exceptionnelles demandées au 'Parle-
ment (droit -de réquisition et autorisation u
l'État d'acquérir des blés exotiques pour les
céder à l'intérieur à un prix maximum) : on di
sait qu'il ne fallait pas que le prix du pain en

-aucun point du territoire pût -s'élever au-des-
•sus de -45 centimes le kilogramme, prix qui
^aurait été rapidement dipassô, si on avait
laissé libre jeuà la spéculation en face des dif ft-
cultés que nous éprouvions pour aller jusqu'à -
.la soudure des deux récoltes.

Le-ministre du commerce, dans son discours
îà la tribune du Palais-Bourbon, avait en effet
déclaré qu'il; avait laissé aussi longtemps que
possible au commerce libre le soin d'appro
visionner la France, niais que :ee commerce,
*en ^présence de luhausse du blé sur les'mar-
xhés étrangers, de l'élévation -du fret et de la
inécessité.de.payer ses achats- en or, n'avait-pu
"réussir à -maintenir le prix du blé à un taux
mormal -sur le marché intérieur -et que seul
il- État,; par la réquisition des blés indigènes«t
îpar des -achats directs à tétrmaer, pouvait
^accomplir une - opération qui devait naturelle
:ment se solder par une perle "pour le Trésor.
:mais perte consentie dans un intérêt supérieur.

Ainsi, .o-'est pour ne rpas avoir du painstrop ;
cher que mous avions accepté les. restrictions
apportées au «ommeree libre et au principe de
la ^propriété, en armant le Gouvernement du
«droit de réquisition et.en l'autorisant à acheter
jusqu'à 200 millions-de francs de blé.
Peut-on justifier le monopole d'État d'imnor-

ttation des. b lés «t farines par le même argu
ment?

Assurément non,iet aucun des orateurs n'ya
songé: interdire en effet au commerce de faire

•entrer du blé en France, o'est, au contraire,
■empêcher 'éventuellement un afflux de eé-
rréales qui,'venant -s-ajouter nu -stock intérieur,
me pourrait avoird'autro résultat<que de faite
baisser les prix et, par suite, permettre non
pasta hausse, mais la baisse du prix du pain.
Ainsi donc, le monopole d'État d'importation

flesîbl'îs et farines, venant se superposer au
.droit déjà donné au 'Gouvernement par les au-
ttres articles du projet de loi de requérir 'le blé
à-lïutéricur et d'en acheter à l'étranger, ne r
vise pas le pain trop cher, mais le pain éven
tuellement trop bon marché.
Les divers orateurs ne 'ont en aucune façon

dissimulé ; lis ont déclare-en substance : « La
-récolte française est encore déficitaire ; à l'é
tranger, et principalement dans les Amériques,

: ia récolte est au contraire très belle.. 11 se peut
que, 'demain, le ;blé baisse considérablement
dans les pays producteurs et que les spécula
teurs en profitent pour diriger sur nos ports et
faire entrer en franchise d'énormes quantités
de blés, qui déprécieront la récolte française
au grave détriment de nos cultivateurs qui ont
su, au prix de quelles difficultés et de quels
sacrifices aménager le sol national pour lui faire
produire, malgré l'état de guerre, une bonne ré
colte moyenne.»

Ce n'est pas nous qui nous élèverons eonfre
un pareil langage et nous nous associons
volontiers à l'hommage rendu à nos braves
paysans, vieillards, hommes mûrs, femmes et
enfants, qui ont donné un si merveilleux
exemple de patience, de volonté et de ténacité.
U est juste qu'en raison des charges exception
nelles qui pèsent sur l'agriculture du fait de la
guerre, le législateur ne songe pas seulement
au consommateur, mais aussi au producteur,
et il est équitable que ee dernier reçoive la lé
gitime rémunération de ses efforts. C'est pour
quoi, si nous avons le devoir d'empêcher que
le prix du blé ne dépasse pas un certain ni
veau, nous avons aussi celui de faire tous nos
efforts pour faire en sorte qu'il ne descende pas
trop bas.
Mais est-il nécessaire, pour cela, de recourir

au monopole d'État? Certainement non. Une
expérience de longues années nous a enseigné
comment on pourrait empocher la déprécia
tion des cours.
Nous avons connu des années avec de mau

vaises récoltes, qu'avons-nous fait pour y pa-
Ter ? Nous-avons simplement diminué ou sus
pendu le droit de douane à l'entrée des blés
exotiques, jusqu'au jour où l'état de nos ré
coltes indigènes nous a permis de faire jouer ■
dans son entier le droit do 7 fr. qui est pour
•ainsi dire la normale en -France.
Le Gouvernement, par un décret du 31 juil

let 191-4, a suspendu ee -droit. Nous l'avons ap
prouvé; cette suspension dure encore à l'heure
actuelle, et nous verrons tout à l'heure qu'il
n'y a pas urgence à revenir sur ce décret;
mais que demain se produisent des événements
qui ne seraient pas une surprise pour nous,
car ^viendraient combler nos plus chères es
pérances, il-est certain qu'ils pourraient avoir
pour conséquence un abaissement mondial
dans le prix du blé, abaissement qui dicterait
au Gouvernement son devoir, celui d'abroger
purement et ^simplement le décret du 31 juil
let : 1-0 14 ou encore, somme la loi de 1903 lui en
donne le droit, de rétablir partiellement les
droits de douanes sur les blés -et les farines.
Ainsi donc, avec le texte voté -par le Sénat et
île droit que le Gouvernement possède de -réta
blir à tout instant en tout ou en partie le droit
dé douane sur tes blés, on peut assurer à la
production une rémunération légitime de ses
efforts. .tout-en garantissant te consommateur
contre des prix excessifs du pain.
On "sait du reste que «ette opinion 'était sella

de deux commissions au moins sur les quatre
ijui ont eu àexaminer l'amendementde M. Long,
et on n'a qu'à se reporter à la lecture de leurs
rapports -pour être «onvaincu que le texte fina
lement volé n'avait pas réuni d'agrément una-
inims.

La commission <des douanes, -en ■particulier,
savait été très -explicite à «et égard, .car nous
: lisons ee qui suit dans, l'avis qui 7fut ;ridigé.par
•son rapporteur, M. Ringuier :

« La commission espère que la eombinaison
des deux systèmes qui consiste à. laisser le som-
merce libre, tout en donnant sau -Gouverne
ment, et par -voie de délégation ;aux préfets, te
droit éventuel de réquisition du blé à un prix
qui serait déterminé par un comité consulta
tif, est une mesure qui aura pour effet de tenir
le prix du blé dans des limites raisonnables et
d'assurer, autant que possible, la fixité et
l'uniformité du prix du pain dans l'ensemble du
ipays. »

Ainsi la commission des douanes trouvait
suffisantes les mesures 'résultant du texte voté
par le Sénat le 34 Juin et elle entendait laisser
le commerce libre.
Devant «es divergences des diverses 'commis

sions, il fallut constituer une commission mixte,
•composée de délégués des commissions du bud
get, des douanes, du commerce et de .l'agricul
ture, pour départager les opinions contradic
toires quiavaient été émises au sein de chacune
d'elles, et.c'.est dans ces conditions qu'on .arriva
A la discussion publique.
Si maintenant on examine la question à la

lueur des faits, on arrive à la môme conclusion,
à savoir qu'il n'est nul besoin de faire cadeau
au Gouvernement d'un monopole que pendant
six mois il.n'avait pas songé à demander.
Nous avons, en effet, posé au ministre du

commerce cette simple question : « Depuis le
mois de mai, le pays sait que nous vous avons
donné l'autorisation d'acquérir un certain
nombre de millions de quintaux de blé à
l'étranger, pour les recéder a l'intérieur au prix
de 32 fr., de telle sorte que le prix du pain ne

, puisse, en aucun cas, dépasser 45 centimes la
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filogr.;- nous vous avons autorise également à
recenser le blé existant chez les particuliers,
mesuré qui précédait, dans notre pensée, et le
public-ne l'a pas ignoré, la réquisition légale :
que s'est-il passé depuis le mois :de mai, du
jour où ces mesures ont été portées à la con
naissance du pays ? »
Nous transcrivons intégralement la réponse

du ministre :

« Lorsque le Gouvernement a été amené à
envisager l'éventualité d'une réquisition pour
les besoins de la population civile, il a donné
comme instruction aux préfets de procéder
d'abord au recensement exact des stocks exis
tant dans leur département. Pour ce recense
ment, les quantités constituant ce stock ont dû
d'abord être immobilisées. Mais le ministre du
commerce n'a cessé de donner comme instruc
tion aux préfets de modifier le moins possible
les habitudes commerciales antérieures et de
laisser la libre circulation aux grains et aux
farines, toutes les fois qu'il était justifié .que
les quantités sortant ainsi du département
étaient destinées à la consommation et n'a
vaient pas pour objet de constituer entre les
mains de tiers des stocks de spéculation.

« Lorsque la proximité de la prochaine ré
colte eut donné la certitude des conditions
dans lesquelles s'effectuerait la soudure, le
Gouvernement a prescrit aussitôt aux préiets
de laisser une liberté entière à la circulation
des grains et des farines et de faire disparaître
jusqu'aux mesures de surveillance qui pau-
vaient encore subsister.

« Telles sont les seules mesures quiaieut été
prises. 11 n'y a donc pas eu de réquisition. Afin
de s'en assurer, le ministre du commerce <a
fait récemment sur ce point une enquête auprès
des préfets. Tous ont répondu qu'ils s'étaient
bornés, conformément aux instructions qui
leur avaient été données, à recenser le stock
de leur département pour connaître les quan
tités dont ils pouvaient disposer pour les be
soins de l'alimentation civile.

« Il n'y a d'exception à signaler que pour le
département de Meurthe-et-Moselle,, où une
quantité de i00 quintaux a été réquisitionnée
à .les cultivateurs .qui refusaient de Tendre, et
pour le département de la Loire. Encore ré
sulte-t-il des Indications fournies parle préfet
de ce dernier département que les opérations
effectuées ont été mises en définitive à la I
charge exclusive des minotiers et que les :
commissions de réception n'ont servi que
d'intermédiaire entre .les minotiers et les par
ticuliers.

« En outre, quelques réquisitions ont été i.
effectuées à la demande des autorités mili- i
taires, à titre exceptionnel, .pour les besoins du
ravitaillement des -troupes dans les dépôts et
les ports. »
Nous avons également -demandé au ministre

de nous donnerses -évaluations >an 1« août sur
le stock existant en France ; .nous reprodui- i
sons.oi-dessousises réponses :

« Diaprès les 'évaluations des services 'tech
niques du ministère de l'agriculture, la récolte
du blé est évaluée à 75 millions de quintaux,
en tenant compte du déficit résultant dos
770,000 hectares non emblavés. »

Mais, postérieurement, M. le ministre de
l'agriculture nous a adressé directement une
hôte, de laquelle il résulte que de .nouvelles
évaluations font .apparaître seulement <65 mil
lions de quintaux.
Ce n'est pas la première fois que nous nous :

trouvons en présence de pareilles variations
dans les statistiques officielles et la note du
ministre de l'agriculture nous en apporte une \
nouvelle preuve : c'est ainsi qu'elle .évalue -au- :
jourd'hui la réçolte de 1914 (moins les dépar
tements' envahis) à 77 -millions de quintaux,
alors qu'au mois de février on nous annonçait
beaucoup moins.
Quoi qu'il -en soit. prenons le chiffre de 63 i

millions. A ce chiffre il faut ajouter, dit l'ad
ministration,.au moins 5 millions de stock de
soudure existant au 1er août. .
D'autre part, le ministre du commerce nous

indique que le service du ravitaillement a à sa
disposition un stock de -4 millions de quintaux
provenant de ses achats, lesquels sont en ma-,
gasin ou en cours .de route, et que le service .
de l'intendance, peur les besoins de l'armée j
qui s'élèvent & i million de quintaux par mois, !
a en stock ou en cours de route 3 autres mil- ;
lions de quintaux, qu'il s'approvisionne au de- !
hors de blés exotiques et ne prélève rien sur.;
le marché intérieur.

11 en résulte qu'à l'heure actuelle le stock en

France en prenant les chiffres. les plus bas, se
rait de.

; - - Millions :

- - -dc qniitfaos.:

Stock de soudure . 5
Récolte 1915 65
Stock du service de 'ravitaillement. 4

■Stock do l'intendance. . . 3

Soit ensemble ... .. 73

■Mais si le ministre de la guerre achète en
dehors ses approvisionnements, il en résulte:
que oe stock de 77 millions de quintaux doit
ètro augmenté des achats ultérieure de l'ar-
môo, soit d'environ G millions de quintaux.

C'est dire par là que la situation, au peint de
vue déficitaire, n'est pas le moins du monde

■alarmante, puisque nos besoins sont assurés
pour tde longs mois encore et qu'il suffira au
service de ravitaillement pour la population
civile, qui ne comprend ni l'armée ni les habi
tants des régions envahies, de -se procures au
maximum i à 7 militons de quintaux pour
aller jusqu'à la soudure du mois diaaùt llli.

. Iliaut bien préciser, en effet, qno les achats
effectués par la guerre sur ses propres crédits
n'ont rien à voir et ne peuvent pas être con
fondus avec les achats du service du ravitaille
ment civil. La guerre doit acheter au dehors,
au mieux des intérêts du Trésor; si les prix
Rabaissent, ce dernier en profitera, car les
droits douaniers, si on les rétablissait eu tout
ou en partie, n'affecteraient pas les achats dont

■ il -s'agit. D'un autre côté, ces achats de ''inten
dance au dehors n'auront aucune répercussion
sur les cours du marché intérieur, puisque le»
blés de la guerre sont réservés exclusivement
à la consommation militaire et au camp re
tranché de Paris. Au point de vue qui nous oc
cupe, nous n'avons donc à faire état que des
quantités nécessaires à l'alimentation civile et
il résulte des chiffres donnés plus haut que le
déficit probable ne saurait prendre de grandes
proportions.

Poursuivant notre enquîte, nous avons de
mandé au ministère du commerce de nous
donner les prix des blés exotiques : les ta
bleaux suivants répondent à cette question.

Prix des blés amérècaim des Élats-Unis au 10 août 1913.

îiEW-TORK PRIX F. O. B. FRET

ASSURANCE

et

déchet de route.

PRIX C. A. F.

rendus

ports français.

Disponible
Septembre..-

25 65
24 >40

6 27
6 27

0 29
0 28

32 21
30 95

Le prix f. o. b. New-York est fourni par1
l'agence Havas. La conversion du pris en dol
lars est -faite au change moyen du j&uc, soit
5 fr. 73 piour an dollar.
Le fret est donné par les rapports hebdoma

daires que reçoit le service du ravitaillement
civil.

Le déchet cte route est de 1/2 p. 100, contor-
■mément aux habitudes commerciales.
L'assurance maritime est estimée d'après les;

derniers contrats passés par le service à 40 cen
times pour 400 fr.
Pour ^assurance contre risque de guerre, il y

a, <en 'outre, lieu d'augmenter le prix c. a. f. de:
1 jp.:100,«:e qui donne au total:

Disponible....... . 32 tr. 53
Septembre 31 fr. .25

Prix d** -blés américains au -f*r septembre {MS..

rnrx

i New-¥«t. |
FRET

ASSCRÀNCES

et déchet
de

toute.

PRIX

rendus ports

frreais.

22 CO

j 5 50 j 0.30 28 40

Enfin nous avons voulu connaître le mouve

ment des importations au tours des irais der
niers -mois.

Importations de blés et farines en quintaux
métriques.

(Btës et tarines converties en grains.]

ANNÉE 1013
TOTAL

des.

importations..

[ iMPaîTAnoira
eflefltiées

- ■ fîT

les paitiuulicts.

Hiiniaux. , ■ (minMux.

Avril
Mai.
Juin

655.658 :
503.074 ■

875.581 j

194.769 '
85.140
189.&11

De tout < ce qui précède il résulte claire
ment :

l^-Qu'à l'intérieur l'annonce de la réquisi

tion possible au prix de 32 fr. a suffi pour ra
mener aux environs de ce chiffre, et plutôt un
peu au-dessous, le prix du blé, sans qu'il ait
été besoin de faire intervenir d'autres moyens,
et qu'ainsi le but que poursuivait lo législateur
a été atteint, le prix du pain n'ayant pas dé
passé 45 centimes le kilogr., sans que la réqui
sition eût «ième fonctionné;

2® Qu'à l'extérieur le prix mondial s'est main
tenu longtemps aux environs de 36 francs et
qu'à l'heure actuelle il dépasse encore 28 fr.,
ne laissant par conséquent aucune prime à
l'importation, car an prix de 28 Ir. 40 il faut
ajouter les frais de transport pair chemin do
fer et par voitures aux lieux do fabrication, ca
qui explique pourquoi l'importation a été nulle,
les faibles quantités énoncées plus haut «'appli
quant uniquement aux blés durs pour la fabri
cation des pites et des biscuits ;
3° Que la récolte française, si on y ajoute les

stocks achetés par le Gouvernement pour la
population civile et pour l'armée,, ainsi que les
opérations de l'intendance pour la durée de la
guerre, permettent de limiter le déficit pro
bable de la quantité nécessaire u la population

' civile à un chiffre relativement .faible et que,
pour combler ce déficit, le. Gouvernement est

: déjà sufïisamment armé par les testes du pro
jet de loi voté par le Sénat, textes qui lui per
mettent de tabler sur un fonds de roulement
de 120 millionsde francs pour des achats éven
tuels de blés exotiques.

Le texte du projet de loi, en ouvrant un cha
pitre 4S bis intitulé : « Fonds de roulement des
tiné aux acquisitions de blés et farines pour
l'alimentation de la population civile », per
met, en effet, au ministre de faire des opéra
tions dont la durée n'est pas limitée et dont
l'importance peut aller jusqu'à 209 millions
d'engagements de dépenses; ce qui veut dire
qu'à aucun moment de ses opérations, le mi
nistre ne peut avoir un découvert dépassant
ces 209 millions, sans tenir compte, bien en
tendu, des .rentrées provenant des ventes ef
fectives;
4°- Quir dans le cas où le prix mendiai du blé

viendrait à baisser de plusieurs unités encore
ft compromettre ainsi te bénéfice tegitin&o du
producteur, le Gouvernement, par le jeu du
droit de douane, peut à tout instant réduire à
néant toutes les tentatives de spéculation,
d'autant plus qu'étant acquéreur lui-même de
blés exotiques, le droit ne fonctionnerait pas à
son égard.

C'est précisément pour des cas comme celui
•qui nous occupe que le législateur a voté la
loi du 12 juillet l'.ùi; ii suffit pour s'en con
vaincre de se reporter au libellé môme de cette
loi que nous reproduisons ci-après :
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loi du 1S juillet 1906 conférant ta Gouvernement:
certains pouvoirs en matière de tarif en temps
de mobilisation totale de l'armée dans la France
continentale'.

Art 1". — A partir du décret de mobilisation
totale de l'armée et sur le territoire métropoli
tain, le 'Gouvern'emerit'poiirra par décret rendu
en conseil des ministres; • suspendre en tout
ou en: partie les taxes douanières sur l'ensem-,
ijle-ou sur t une quelteonqué des marchandises
snivantes :.-•••• ' i • : i r ; ? : ] ;
i- 68; 4- Froment et farine' de' froment/ • " " ;

Viandes Salées ; ' 1 *
■ — Avoine (grains) ; ! - !
70. — Orge (grains) ; .; . ,
Ex. 80. -r Légumes socs (haricots, lentil

les)."
Les taxes douanières seront rétablies en tout

ou en partie par décrets, sous la même forme,
aussitôt que les circonstances le permettront.

, Art. S. — Lors du rétablissement de tout ou
- partie des droits et taxes douanières, les mar
chandises en cours de route, qui seront justi
fiées avoir été expédiées avant la publication
du décret au Journal officiel resteront soumi
ses à l'ancien tarif. ■ -' '*■-■ - *
Le Gouvernement est donc suffisamment

armé pour toutes les éventualités, pouvant
- user, d'une part, du droit de réquisition, d'autre
part, du droit d'achat de blés érotiques, et
enfin de la loi du 12 juillet 1906 qui ne jouerait
que .contre les importateurs particuliers. Au
surplus, supposons le monopole établi; il n'y a
pas seulement besoin de blo pour le pain, il en
faut aussi pour la fabrication des pâtes alimen
taires et de la biscuiterie, qui utilisent aussi
d'autres produits agiicoles (beurre, œufs,
sucre, etc.) et occupent une importante main-
d'œuvre; pour ceux-là il faut du blé dur que
ne produit pas notre pays. La Chambre a aperçu
la difficulté et elle s'est résignée à apporter au

■ principe du monopole d'État qu'elle venait de
voter des exceptions contenues dans le texte
de l'article 10 :
: « Un décret rendu sur le rapport des minis-
cres des finances, du commerce et de l'agricul
ture fixera les dérogations qui pourront être

. apportées dans un intérêt- général à cette in
terdiction et les conditions auxquelles elles
seront subordonnées. » Ainsi voilà la porto
ouverte aux dérogations : c'est l'administration
qui donnera les permis d'importer, c'est-à-dire

. que ce sera, dans bien des cas, le régime de
l'arbitraire, puisque c'est elle seule qui sera

, juge de savoir où- commence et-où finit Fin té-'
. rèt général au nom duquel on permettra aux
. particuliers certaines importations.

De tout ce qui précède il résulte que le mo
. nopole. d'État qu'on veut instaurer pour la
durée de la guerre no présente aucun avan-

'ta'ge réel pour notre pays et qu'il ferait naître,
si on suivait cette voie, de réelles difficultés,

' d'autant plus que nous ne voyons pas com
ment on pourrait refuser d'y ajouter demain
le monopole du charbon et celui du sucre,
pour ne parler que de ceux-là.
Votre commission estime que le texte voté

le 24 juin par le Sénat suffit à résoudre toutes
les difficultés.de lheure, présente et qu'il n'est

-point besoin d'entrer dans la voie qui conduit
" à augmenter encore le nombre des monopoles
d'État, au moment où certains d'entre eux ont

- 4onné tant de mécomptes, . . ' . i

Le prix maxirhum du blé. ' ' ' 1

Sur ce prix maximum, MM. Long,' Réville,
Cosnier et Dariac ont proposé également deux
rédactions: la première était ainsi conçue :

« En cas de réquisition de blé, les indemnités
à allouer aux propriétaires récoltants età tous

- autres détenteurs seront réglées à un prix qui
ne pourra pas être inférieur à 28 fr. et supé
rieur à 30 fr. le quintal métrique de blé de pre
mière qualité. » - ■ • . i'-..- i

. .v Quant au second texte, relui -qui a été voté
i par la Chambre, il était libellé en ces termes :
i * « A partir de la promulgation de la présente
i loi et jusqu'au. 1er- août 1910, ,le blé de froment
j de première qualité ne< peut-être vendu àun
■ •prix supérieur à 30 fr.. les 100 kilogr. Toute
i vente excédant ce prix est nulle de plein
t. droit. » — L.. • • : •> : <
i ^- On aperçoit de suite la différence profonde
= entre les deux- textes; alors que dans le pre;
, ;mier ,on- se borne à déterminer,, l'indemnité
1. légitime du propriétaire, qui- se trouverait dé
possédé de. son bien par. la réquisition, dans le

r. second, tout , en ayant l'air de laisser libre le

marché de transactions intérieures, on arrive
uar un chemin détourné au monopole d. État du
blé, comme le demandait franchement M. Com-
père-Morel. - ; . . , ...
Que se passe-t-il aujourd'hui?
Certaines parties de la France produisent du

blé beaucoup plus qu'elles n'en consomment ;
d'autres, an contraire, n'en produisent pas ou
fort au-dessous de leurs besoins. Le rôle ,du ,
commerce intérieur consiste précisément à;
faire alleria marchandise là où elle est né.c.es- 1
saire.-Âvec le commerce libre, le producteur :
vend son blé quand il lui convient ;■ il procède ;
aux- battages de ses récoltes à'-l'époque qui lui ;
paraît la plus favorable et il ne consulte que
son intérêt du moment, avant d'entrer en pour
parlers avec un acquéreur. -
- Même-sous le régime de la réquisition pos-,
sible à un prix déterminé et avec la faculté
donnée au Gouvernement d'être lui-même
vendeur de blés exotiques à un prix également
détermina et connu de tous, nous avons vu de
puis le mois de mai le blé indigène se main
tenir à un prix pour ainsi dire invariable et
voisin, pour les bonnes qualités, du prix fixé
pour la réquisition, sans que même il ait été

. besoin de la faire . fonctionner ; le commerce -
libre a pu tout de même jouer son rôle régu
lateur.

En sera-t-il de même le jour où nous aurons
fixé par la loi un prix maximum, non pas seu
lement pour les réquisitions, mais pour toutes
iës transactions particulières? Assurément non,
et c'est la commission de l'agriculture de la
Chambre qui le proclame : « L'inconvénient de
ce système du prix maximum, écrit, M. Boret,
son rapporteur, c'est.que les prix limites tendent
à devenir de véritables prix courants.

« Le prix maximum offre, en elîet, ce dés»
vantage de faciliter entre les vendeurs une
sorte de pacte tacite qui, tout naturellement,
les conduira à s'efforcer d'obtenir toujours le
prix limite.

« Aussi est-il indispensable qu'une pareille
mesure ait, comme correctif, un plus large
usage de taxer. u -
On est alors amené, naturellement, à se de

mander, comment, dans ces conditione, un
seul contrat pourrait être conclu, puisque l'ac
quéreur non seulement ne devrait pas dépasser
le prix limite, ce qu'il ne cherchera pas à faire
évidemment dans son intérêt, mais môme se
rait obligé de se soumettre à une taxation qui,
dans bien des cas, aurait été faite d'une _acon
arbitraire et qui varierait d'une contrée à
une autre, suivant que les autorités locales
auraient plus. .ou. . moins. . bien • interprété les
faits économiques.dc.leurs. régions., ...
Le prix maximum pour tous les contrats est

donc l'arrêt .immédiat. de toutes les transac
tions intérieures : nul n'aura plus d'intérêt à
faire affluer là où on en manque une denrée
dont on regorgera par ailleurs, de telle sorte
que les producteurs se retourneront- vers le
Gouvernement, mal préparé à ces controverses
commerciales, le mettront en demeure de faire
fonctionner réellement en grand la réquisi
tion, à laquelle, depuis six mois, il n'y avait eu
nul besoin de recourir, alors cependant que
les circonstances, étaient singulièrement .plus
difficiles. Nous ; ne doutons pas du' zèle et
de la bonne organisation du service de ravi
taillement, mais nous ne lui souhaitons pas
une telle charge, ni une telle responsabilité.
Laissons donc le .commerce.continuer .son"

œuvre, qu'il a déjà adaptée au nouveau régime
de la réquisition possible; tout' au 'plus pour
rions-nous apporter au texte voté le 24 juin
par le Sénat un peu plus de précision, pour
donner au pays une plus grande certitude au
sujet de la fixité des prix du blé. Ce texte, en
effet, laisse à un comité consultatif le soin de,
fixer les prix' qui seraient accordés à la suite \
de réquisitions. .■■-
Il peut y avoir là une. incertitude qu'il im

porte de faire cesser dès à présent et votre
commission, entrant , partiellement' dans les
vues de la Chambre, vous propose d'incorporer,
dans la loi nouvelle une rédaction complémen-l
taire à l'article-2 et qui serait- ainsi conçue :

«* En cas de- réquisition, l'indemnité qui:
pourra être allouée soit par l'autorité adminis-'
trative, soit par les tribunaux,' iié pourra être-
supérieure à ayr., par 1O0'kilogr. pour les blés :
pesant 77 lcilogr. 1 "hectolitre et né contenant'
pas plus de 2 p. .100 de corps étrangers.
■ « 11 y aura lieu à une augmentation ou à une

■ réduction de ; 1 p. 100 .sur le prix pour chaque
jkilogramme en plus ou en moins constaté à
l'hectolitre, ainsi qu'à une réduction de 1 p.-lOO

ur le même prix pour Chaque unité en pla»
>our cent de corps étrangers. »
MM. Long, Réville, Cosnier et Dariac, dont

;'était la première idée, justifiaient ce texte ea
;es termes : : '
« Pour briser la spéculation sur le mardi#

intérieur, le projet donne déjà au Gouverna-
ment le droit de réquisition générale. Nous
demandons que ce droit soit exercé dans des
limites précise^,, afin, d'enrayer -la. hausse en
mfme temps que d'éviter dans les réquisition?
individuelles les , différences de prix' autres que
celles qui résultent, normalement 'du fait <|UB
le blé vaut davantage, suivant qu'il est réquï-
tioriné au début ou à. la fin de la campagne.» !
Ces commentaires suffisent à justifier, t'ad

dition que nous proposons de faire à l'article 5
et nous demandons au Sénat de la ratifier.

Le blutage à 74 p. 100. •

Une autre partie de l'amendement de MM.
Long, Réville, Cosnier et Dariac, relative au
taux d'extraction de la farine, a été votée par
la Chambre; elle est ainsi conçue :

« Dans le délai d'un mois à dater de la pro
mulgation de . la -présente loi et . jusqu'au
;ier août 1916, il est interdit.de fabriquer," da
détenir en vue dé la vente; de vendre" ou d'em
ployer des farines' de "blé froment, Quelle' que
soit leur dénomination, à un'taux d extraction
inférieur à 74 p. 100. » . . "' "
" Les orateurs ont tous souligné l'intérêt da
"cette disposition'par un- seul argument qui
peut se résumer en ces termes : « En élevant
le taux d'extraction de la farine, on peut, avep
la même quantité de froment, alimenter la po
pulation pendant un plus grand nombre de
jours ; il est donc possible de réduire les achats
de blé à l'étranger, de diminuer l'importance
des dettes de la France de ce chef et, par 11,
d'améliorer la situation de notre change.

o L'économie qui en résulterait peut être cal
culée de la façon suivante : en portant le taux
d'extraction de 70 à 74 p. 103, on mettrait à la
déposition de la consommation 4 p. 100 de fa
rine sur 65 millions de quintaux de blé, soit
2,690,000 quintaux dé farine ou 3,5%009 quif:
taux de blé; au prix de 30 fr. on éviterait ainsi
une sortie de numéraire de 103 millions de
francs. »

Un second avantage qui a été signalé pour
cotte disposition consisterait en ce que l'éta
blissement d'un taux d'extraction uniforme
permettrait aussi un type uniforme de pain et
donnerait par ■ suite • plus de* facilités pour
.maintenir le prix du pain à. un taux normal."
Mais d'autres orateurs ont formulé contra

cette disposition un certain nombre d'observa
tions. Elles consistent essentiellement à faire

■observer que s'il estfacile'de tirer 74 p. 100 de
farine de blé pesant 77 kilogr.,. on ' n'en peut
plus tirer cette quantité de blés pesant moins
de 77 kilos. Pour se conformer aux dispositions
de la loi;on serait obligé de mettre dans la farine
des produits d'extraction qui ne sont pas con>
sidérés en temps normal comme de la farine et
qui portent le nom de » remoulages », qui sont
loin d'avoir la même valeur nutritive que la
farine. .. . ,
On a fait observer" encore que les grandes

minoteries,, qui- possèdent un outillage perfec
tionné, pourront', plus faciliment, et dans de
meilleures conditions que les petits moulins
obtenir de la tarine blanche au taux de 74 p.
100 et qu'on favoriserait ainsi la grande mulo-

.terre .par rapport à-la.petite.' .. ' , •
Enfin, on a signalé qu'en faisant entrer les

remoulages dans la farine, on ne faisait une
économie qu'en apparence, puisqu'on privait
le bétail d'un aliment qu'il faudrait remnJacor.
C'est en raison de ces difficultés que, si 1 ac

cord s'est facilement établi sur l'idée, dans un
but d'économie, de tirer du blé toute la farine
qu'il peut contenir, une divergence sensible
s'est produite lorsqu'il s'est agi de déterminer
par quel procédé ce résultat serait obtenu ci
c'est le point qui a donnélieu aux .plus vifs dé
bats. La Chambre des députés s'est trouvée, cri
effet, .en présence de 'deux' systèmes, l'un re
présenté par. l'amendement de M. Boret, 'l'autre
par l'amendement de M. Long. ' ' •
Le , système proposé par M. Boret n.étaW'v

sait pas un taux -, d'extraction maximum. H se
bornait à -dire que le prix de la . farine ne pour
rait en aucun cas dépasser,celUi qui résulterai'

.d'une extraction à 74 p. 100 de blé de premit-w
qualité. 11 s'ensuivrait évidemment que, queue

.que fût la qualité du blé, le minotier aurait in
térêt à tirer de son blé toute la farine qti?
contient. - ; *



JOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 235

L'amendement de M.. Long fixe directement
le taux distraction de > la; faripe; en interdisant
de fabriquer, de détenir en vue de la vente, de
vendre ou d'employer des farines de blé fro
ment à un taux, d'extraction inférieur à
74 p. 100.. .
A l'appui de son système, M. Boret a fait va

loir les raisons suivantes :
1° Un taux d'extraction de 74 p. 100 est ad

missible pour des blés pesant 77 kilogr. à l'hec
tolitre et contenant une quantité moyenne de :
corps étrangère. Cotte exigence- devient un
non-sens, lorsqu'il s'agit soit de blé ayant un
poids spécifique inférieur, soit de blé: conte
nant plus de corps étrangers. Pour les blés
pesant 7f kilogr., on ne peut extraire que-
74 kilogr. de farine ; pour les blés pesant
75 kilogr. on ne peut en extraire que 73 ; pour
les blés pesant 74 kilogr. on ne peut en extraire
que 71 ; pour les blés pesant 7a kilogr. on ne
peut en extraire que 6s ; il cat donc matériel
lement impossible; pour, les qualités pesant;
moins de 77 kilogr., d'en extraire 74 p. 100 de
farine et pour obtenir le rendement légal, il
serait nécessaire d'ajouter à la farine propre
ment dite tout ou partie de ce qu'on appelle le
remoulage;

2® L'impossibilité est la même pour des blés
insuffisamment secs et la question présente un
intérêt particulier, dans les conditions où s'est;
faite la récolte de cette année;
3» Ce rendement ne peut être assuré que par

les minoteries pourvues des appareils les plus
modernes. Le système de l'amendement de
M. Long aboutira donc à avantager, les grands
meuniers au profit des petits ;
, 4» Il serait également préjudiciable aux petits
cultivateurs qui m'auront pas de blé de pre
mière qualité. Les meuniers, auront en effeti
tout intérêt à acheter le blé qui seul leur per
mettra d'atteindre- sans difficulté le rendement
légal;

. 5° La vérification du taux de blutage soulève
les plus grandes difficultés ; les procèdes scien
tifiques permettront bien de reconnaître que,
la farine est extraite à un taux trop élevé, il
paraît bien difficile qu'ils permettent de cons?
tâter qu'elle ait été extraite à. un taux insuffi
sant.
L'ensemble de ces critiques fait apparaître à

quelles difficultés pratiques on se heurterait .si
le système du taux uniforme d'extraction était
adopté..
On mettrait d'abord entre les mains des mi

notiers, une arme dont ils se serviraient immé
diatement contre les producteurs ; on n'a pas

' répondu, en effet, à l'objection décisive qui a
été faite à la tribune de la Chambre, à savoir
qu'il était impossible; d'obtenir un taux d'ex
traction uniforme pour des blés qui sont loin
d'être uniformes. Le minotier trouvera tou
jours que le blé que le- producteur lui offre est
incapable de donner les 74 p. 100 exigés par la
loi; il lui dira que, pour employer ces blés, de
médiocre qualité & ses yeux, il sera obligé de
les mélanger à des blés plus lourds pour obte
nir le taux légal et pour ne pas être condamné
commo fraudeur : c'est dire que, dans ces con
ditions, il abaissera toujours son prix d'acqui
sition en dépréciant la marchandise qu'on lui
offrira. Ainsi, première conséquence, avilisse
ment des prix des blés moyens. Ce sera pis
encore dans les contrées où les blés sont mai
gres, mal venus ou en partie versés.
A l'heure actuelle, le; cultivateur a soin de les

trier, d'en retirer la partie la plus belle pour en
faire de l'argent ; il porte le reste au petit moulin
voisin et le meunier lui donne une farine très
bise pour la consommation familiale qui s'en
contente; sous peine de condamnation, le
petit meunier ne pourra plus désormais conti
nuer de semblables moutures* et il est certain
que nombre de millions de quintaux de blé na
pourront être transformés en farine. Ce man
quant devra être remplacé par une importa?
tion d'importance égale,.- de telle sorte que la
prétendue économie de. 105 millions qu'on a
fait miroiter à nos yeux s'évanouit,, si même
elle no se change pas en dépense nouvelle.
Ainsi le taux d'extraction à 74 p. 100 ne peut

être maintenu que si OH ne livre à la mouture I
que des blés suffisamment lourds et si on en
exclut les blés légers et' même beaucoup de
blés moyens. Dans un pays qui reçoit la ma-
eure partie de son blé dei'étranger, ce taux de,
blutage peut être imposé, parce qu'on peut exi
ger dés importateurs de blé exotique un cahier
des charges déterminant la qualité de la mar
chandise qui sera admise, mais chez nous, où
il nous faut utiliser la totalité de nos 65 mil
lions de quintaux qui représentent la, récolte

de 1915, il n'en est pis de même; et, dans 1 in
térêt même de l'agriculture, nous avons le de
voir de pousser le plus loin possible cette uti
lisation. ■ -- - -

1 Au surplus, l'examen des. faits montre au-
devant de quelle illusion on courrait, si on

■ entrait dans la. voie tracée par le texte de la
Chambre.
Nous avons demandé au service compétent

i du ministère de la guerre comment les choses
se passaient à l'heure actuelle, et voici le re
sumé de la réponse qui nous a été faite :

i Sur le front, la farine livrée est blutée à
j 70 p. 100.
! Au quai de Billy, le blutage oscille autour de»
1 7j p. 100.
i D'autre part, le président du syndicat de la
jhoulangerie parisienne a déclaré que le blutage
i moyen delà farine mise en œuvre pour le pain'
j courant livré à la population était de 72 p. 100.

Ainsi donc, si nous adoptions, malgré les
difficultés déjà signalées, le taux uniforme da
Î74 p, 100. nos soldats du front mangeraient de
i sormais du pain moins blanc et moins appétis
sant que celui qui leur est actuellement fourni;
il n'est pas besoin d'insister sur l'effet moral
qui serait: la conséquence de l'adoption d'une

' pareille mesure, venant après quatorze mois
; de- guerre, alors môme qu'aux moments les
'plus critiques nos soldats du front ont tou?
jours connu l'excellent pain qu'ils ont encore
aujourd'hui.:

i il nous paraît donc impossible, pour toutes
ces raisons, d'adopter un taux uniforme de

; blutage.
Est-ce à dire qu'il n'y a pas quelque chose à

retenir dans ce qui s'est dit à la Chambre i.
! Que voulons^nous surtout ?
i Obtenir le meilleur rendement de notre blé
indigène, c'est-àrdire obtenir du, grain la plus

; grande quantité possible de farine comestible .
l'amendement: de M. Boret nous paraît, dans

» son principe,; répondre à ce desiderata, puis-
i qu'il aurait pour conséquence d'inciter le mi
notier, quelle que fût la qualité du blé, 4 tirer
ide.ee blé toute la farine qu'il contient.
| La mise en pratique de cet amendement ne
< présenterait d'ailleurs aucune difficulté et il
i suffirailjde modifier légèrement le texte de l'ar-
jticle 8j qui permet de taxer les farines au mi
nistre du commerce et par délégation aux pré
fets eux-mêmes.,

I L'article 8 serait- donc rédigé comme suit :
!«. A partir de la promulgation de la présente
loi, des décrets rendus sur la proposition du.

! ministre du commerce, de l'industrie, des postes
■ et des télégraphes, après avis du ministre* de;
. ^agricultures peuvent fixer le prix des farines,
i qui ne pourra, en aucun cas, dépasser celui qui
I résulterait d'une extraction à 74 p. 100 du blé
! tel qu'il est défini à l'article 2. Les meuniers
, ne pourront plus fabriquer qu'une seule sorte
de farine, à savoir la farine entière ne compre
nant ni remoulages ni sons. »

ji

1 Emploi obligatoire d'autres farines que la
j farine de Me.
| La Chambre a enfin adopté une disposition
j qui est conçue dans les termes suivants :
j « Un décret rendu sur le rapport du ministre
idu commerce, de. l'industrie, des postes et des
télégraphes et du ministre de l'agriculture dé
terminera les farines qu'il sera permis de mé
langer à la farine de froment pour la fabrica
tion du pain, ainsi que les conditions dans les
quelles le mélange sera effectué, le pain mis en
vent» devant obligatoirement contenir un mé
lange de farine autre que la farine de froment
dans la proportion minimum de 5 p. 100. »
Cette proposition n'a été soutenue que dans

un intérêt financier. On l'a représentée comme
équivalant à une économie d'environ trois mil
lions de quintaux de blé, représentant une va
leur vénale de cent millions environ.
Disons d,e suite qu'il n'y a pas économie au

sens propre du mot. Les farines qu'on serait
autorisé à substituer, dans la proportion de
5 p-., 100, à- la farine de blé, devront être ache
tées au dehors, notamment la farine de riz, et-
coûteraient à peu de chose près le même prix
que la farine de blé.
Le ministère du commerce nous a, en effet,

transmis la note suivante :

« Les qualités de riz employées pour la fa
brication courante delà farina sont :

- « Le riz blanc d'Indo-Chine n« 2, avec 40 p. 100
de brisures ; ' .
; « Ou le riz Saigon, genre Japon, n° 2, type
ordinaire, avec. 40 p. 100 de brisures.
. c Le prix demandé aujourd'hui pour èmbar- i

quement août-septembre est de 28. . fr. 75 le
s quintal, caf. Marseille. . , .
S « Le riz blanc, n° 2, , mais avec 55 p. 100 do
• brisures, est coté fr. 28, caf;Marseille, embar
quement août-septembrei

i « Lô disponible vaut fr. 29.50, quai Mar
i seille. •

« La hausse n'est pas inférieure à 2 fr. par
quintal, depuis un mois, mais elle est due sur
tout à l'augmentation des frets. »•
Ainsi donc, pas d'économie en capital; la

; seule différence c'est que nous pourrions payer
? en billets de banque les 105. millions de riz,
: alors que nous ne le pouvons pas s'il s'agit de
blé et que nous avons à nous préoccuper, dans
ce cas, de la question du change.

; Sans doute il serait' intéressant de consom-
: mer un produit de nos colonies et on a eu
; raison d'en parler à la Chambre, mais ce se
rait là une solution qu'on ne peut improvi
ser, car les objections arrivent de toutes

i parts, et tout d'abord, des objections d'ordre
; alimentaire.
i Si l'académie de médecine admet que le pain
même faitavec 10p. 10J de farine de riz, ne prér

; sente aucun inconvénient pour la santé publi-
' que, il n'on résulte pas que le pain 4 10 ou
même 5 p. 100 ait la même valeur alimentaire
que le pain de froment pur.

; Tous les hygiénistes s'accordent,, au contraire,
; à représenter le riz, & poids égal, comme con
sidérablement moins riche en matières azotées

; que le froment.
I Que les Asiatiques s'alimentent exclusive
ment avec du riz, c'est là, avant tout, une af
faire de climat. .
Dans* nos régions on est obligé de faire at

tention à la valeur des matières assimilées.
La France est le pays où' l'on consomme le

! plus de pain par tête d'habitant; si donc on
1 diminue la teneur alimentaire do la ration: har
bituelle, il faudra bien, pour arriver aux
mêmes résultats, eri-augmentcE le poids: ainsi

: donc, l'introduction de la farine de riz dans le
; pain aura comme conséquence une plus grande
: consommation- par tète, c'est-à-dire quo la pré
! tendue économie do froment qu'on faisait mi
roiter à nos yeux s'évanouira en grande partie

; et qu'en dernière analyse, cotte économie se
' traduirait par des chiffres extrêmement faibles,
1 sans préjudice des autres inconvénients dont
. il convient do dire un moL,

! 1« La- fabrication de la farine.de riz est dilTé-
1 rente de la fabrication de la farine de froment
| la technique n'est pas la mçme, le matériel est
' autre. On pourra certes avec l'outillago des mi-
j noteries à froment faire des farines de riz. mais
le rendement sera exlremomont, réduit et, par
conséquent, lo prix de fabrication, très élevé.
Or, il n'y a pas en franco plus d'une douzaine
de moulins montés pour la fabrication de la
farine de riz. On ne peut songer, dans les cir
constances actuelles; . ni à augmenter la pro
duction de ces moulins, ni à' en créer de nou
veaux, lo matériel nécessaire étant introuvable

1 et l'emploi spécialement visé de la farine de
riz devant forcément être de courte durée. La

production quotidienno de la- farine de riz
devra donc être fort- réduite par* rapport aux
quantités qu'exigerait l'utilisation qu'on en

i voulait faire.
! 2° Les farines de rit. propres aux mélanges
iaveo les farines de froment doivent être pré
parées dans des conditions toutes spéciales.

! Elles no doivent être faites qu :avec des riz ou
des brisures parfaitement travaillés dans les

: usines métropolitaines ou, au pis aller, avec
ides riz et brisures préparés en Indo-Chine, mais
nettoyés et retravaillés à leur . arrivée en

; France. - -

j Si on a la prétention d'employer sans prépa"
ration préalable les riz ou brisures blanches en
Indo-Chine, on pourra faire oertes de la farine
de riz; mais cette farine. sera impropre à la

: panification 75 fois- sur 103. parce qu'elle aura
*uno odeur sni (jcner's bien spéciale qui se
i communiquera au pain et lo fera; rebuter pat
lo consommateur.

[ Or-, le travail de préparation des riz et bri
sures pour la ; fabrication de la- farino de riz
destinée à la panification ne peut se faire qua
dans des usines appropriées et dont lo rende
ment est limité. La question de la fabrication
de la farine de riz lût-elle possible pratique
ment et économiquement dans les moulins a
froment, la production journalière demeurerait
forcément. très réduite, pour cette deuxième
raison. ,,
Enfin, cette question des mélanges soulève

obligatoirement celle des fraudes, c'est ce qua
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fait remarquer l'association nationale de la
çneunerie française : , V - " ' 7.^
r Qu ^nir 'ai..m^Jarg!Q .ili^£jiacéda.nés i la. farine ,

de froment, dit-elle; elle ne ,constituerait nul
lement une économie dont pourrait bénéficier
le consommateur; on " éprouverait, d'ailleurs,
des difficultés presque insurmontables pour se
procurer les quantités nécessaires aux mélanges,
et "cette demande provoquerait une forte hausse
des prix. En tout cas, si le Gouvernement dé
siré maintenir - cette obligation, la meunerie
estime que ses mélanges doivent être effectués
en dehors des moulins, afin de sauvegarder
les prinçioes établis par la loi de 1905 sur la ré
pression des fraudes. ». . ,
• Et en effet, c'est la porte ouverte & toutes les
fraudes, et cette seule considération suffirait à
elle seule pour nou; faire écarter cette dispo
sition. •

En résumé . v
La commission accepte de compléter le texte

voté par le Sénat le 24 juin dernier en fixant,
dès à prése ,t, à 30 fr. au maximum par quin
tal de blé de bonne qualité le prix sur la base
duquel seraient réglées les réquisitions, dans
le cas où elles auraient lieu. .
Elle accepte également de compléter ce même

texte en indiquant que . le prix de la farine ne
pourra, dans aucun cas, dépasser celui qui re
culerait d'une extra.tion à 74 p. 100 de blé de
première qualité et que les meuniers ne pour
ront plus fabriquer que de la farine entière,
exempte de sous et da, reniOulages. -
Elle repousse les autres dispositions, qui, a

ses veux, ne sont pas commandées par les cir
constances et qui, au point de vue financier
comme au point de vue moral, pourraient
avoir des conséquences qu'il vaut mieux ne
pas provoquer.

PROJET DE LOI •

Art. 1 er. — Pendant la durée de la guerre il
peut être pourvu par voie de réquisition de blé
et de farine à l'approvisionnement de la popu
lation civile. • . ■
■ Le droit de réquisition est exerce, dans cha
îne département, par les pré'ets ou par leurs
déic'ués, sous l'autorité du ministre du com
merce de l'industrie, des postes et des télé
graphes et dans les conditions prévues par la
loi du 3 juilljt 1577 relative aux réquisitions
militaires. . . > .
Art. 2.— Le ministre du commerce, de l'in

dustrie, des postes et des télégraphes est chargé
d'effectuer des achats de blés et farines à l in
térieur, aux colonies ou à l'étranger, de faire
procéder, s'il y a lieu, aux réquisitions et de
répartir les denrées, suivant les nécessités de
ia consommation, par voie de cessions.
. En cas de réquisition, l'indemnité qui pourra
Itre allouée soit par l'autorité administrative,
soit par les tribunaux, no pourra être supé
rieure à 30 fr. par 100 kilogr. pour les blés
pesant 77 kilogr. à l'hectolitre et ne conte-
aant pas plus de 2 p. K O de corps étrangers.
Il v aura lieu à une augmentation ou à une

réduction de 1 p. 100 sur le prix pour chaque
kilogramme en plus ou en moins constaté à
i'heclolitrc, ainsi qu'à une réduction de 1 p. 100
sur le même prix pour chaque unité en plus
pour cent de corps étrangers.

■ Art. 3. — Las opérations de recettes et de
dépenses effectuées en conformité de l'article
précédent sont constatées à un compte spé-
ciat ini itulé • • Alimentation en blé et en fa
rine '>2 ^r/alation civile ». 11 en est justifié
t la uour des comptes par un agent comptable,
Sesponsable desdites opérations.
Sont portés au crédit de ce compte les cré

dits budgétaires ouverts au ministre du-com-
siérce, de l'industrie, des postes et des "télé
graphes, à titres de fonds de roulement, pour
les acquisitions de blé et de farine ainsi gué
le produit des cessions. Sont inscrits au débit
le montant des achats amiables ou par réqui
sition et les frais ac:essoires de transport,
chargement, déchargement, réception, manu
tention, magasinage, conseryation et réparti
tion des' denrées. •> „
Une situation du compte est établie a la fin

de chaque trimestre et communiquée au mi
nistre des finances. Elle fait ressortir les béné
fices ou pertes résultant des opérations.
Art. 4. — Les dispositions législatives et régle

mentaires concernant le contrôle des-dépenses
engagées. sont applicables aux dépenses à por
ter au compte spécial. v
ÀTky/— LéVa<r(iL)istti6ns'"visées- à l'article 2

peuvent être eirectuees sans marché ni aaïuai-
cation, quel qu'en soit- le montant. -
Un comité consultatif- donne son avis sur la

1 fixation des prix d'achat et de cession et.sur
les condition? générales dés marchés. !
• Art. 6. — Il est ouvert au ministre du com-'
merce, -de l'industrie, -des -postes et des télé-,
graphes, sur l'exercice 1915, en addition -aux-
crédits provisoires accordés par les lois des
2ô décembre 1914 et 29 juin 1915 et par des lois
spéciales, des crédits s'élevant à la somme de
120,054,000 fr. applicables aux chapitres- ci-
après : • ' —

CHAPIrRÉ-46. — Service du ravitaillement pour
l'alimentation de la population civile (Per-.

- sonne 1), 50,000 fr.

CHAPITRE 47. — Service du ravitaillement pour
. l'alimentation de la population civile (Maté
riel), 1,00J fr.

CHAPITRE iSbis (nouveau), -f Fonds de roule
ment destiné aux acquisitions de blés et,
farines pour l'alimentation de la populatipn ;
civile, 120,000,000 fr.

Art. 7. — Le total des engagements des dé
penses pour les achats de blé et farines à
l'étranger* y compris les frais accessoires, ne
pourra excéder 20J millions de francs. ■
: Art. 8. — A partir de la promulgation de la
présente loi, des décrets, rendus sur la propo
sition du ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et - des' télégraphes, après avis
du ministre de l'agriculture peuvent fixer le
prix des -farines, qui ne pourra, en aucun cas,

, dépasser celui qui résulterait d'une extraction
à 74 p. 10) du blé tel qu'il est défini à l'arti-,
clé 2 - Les meuniers ne pourront plus fabri
quer qu'une seule sorte de farine, a savoir la
farine entière ne comprenant ni remoulages ni
sons. Des décrets rendus dans la même forme
peuvent déléguer ce pouvoir aux préfets.
En cas d'infraction aux dispositions du pré

sent article, le tribunal pourra, en sus des
peines inscrites aux articles 479, 480 et 482 du
code pénal, ordonner que son jugement sera,
intégralement ou par extraits, affiché dans les
lieux qu'il fixera et inséré dans les journaux
qu'il désignera, le tout aux frais du condamné.
sans que la dépense puisse dépasser 500 fr.
Art. 9. — Un décret contresigné par* le mi

nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes et par le ministre des finan-*
ces déterminera les conditions d'exécution de
la présente loi, notamment en ce qui concerne
les personnes auxquelles le droit de réquisi
tion pourra être délégué, les formes de cette
délégation, la composition du comité consul
tatif prévu à l'article 5 et le fonctionnement
des opérations du'ravitaillement.'

ANNEXE N* 316

(Session ord. — Séance du 10 septembre 191».)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés relatif à
la déclaration obligatoire des tours à métaux,
presses hydrauliques, marteaux-pilons, par
M. Henry Bérenger, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis n'est qu'un épisode de la mobilisation in
dustrielle qui n'a pas été faite avant la guerre
et que le Parement, d'accord avec Te Gouver
nement et l'opinion publique, s'est efforcé de
roiliser chaque jour davantage pendant la
guerre.'
De quoi s'agit-il, en effet, dans les textes que

nous vous proposons d'adopter?
Pas d'autre chose que de soumettre au re

censement légal obligatoire un certain nombre
de machines industrielles indispensables à la
production des armes de guerre de toute na
ture. ■ •

11 semble qu'une mesure aussi simple aurait
du être prise dès le début des hostilités et
même prévue depuis longtemps dans nos lois
et décrets relatifs à la réquisition en temps de
guerre. '

11 n'en est rien cependant. -
- Alors que, d'après la loi du 2 juillet 1877 et le

décret du 3- août. de la même année, -los che
vaux, Tes mulets et les-Voitures devaient être'
recensés dés le temps de paix en vue de la mo
lïïtisatîon générale, il n'en était pas de même,
il-n'en : est pas encore de m^me pour les-ma
chines-outils, les marteaux-pilons, les presses

: hydrauliques,-ni, -d'une ^façon généraio, les
appareils ou matériels servant aux fabrications
métallurgiques; et chimiques! - . . ,
- On ne saurait avouer, de façon plus ingénue
ni plus flagrante, que rien n'était prévu par les
pouvoirs- publics pour l'utilisation militaire dos
industries privées au cours d'une guerre tou
jours possible.' •'

Y eut-il là simplement négligence où, chose
plus grave, refus systématique de l'administra
tion de la guerre? >
La preuve matérielle existe dans les archives

:du ministère de la' guoire, comme dans celles
des commissions de la Chambre et du Sénat,
quo c'est, hélas! en pleine connaissance de
cause que l'administration militaire s'est refu
sée: notamment en 19J6 et en 1912, à envisager
uni mobilisation des usines et des ateliers,
aussi nécessaire que la mobilisation des effec
tifs ou que celle des moyens de transport.
Il ressort de ces documents officiels que, si

la mobilisation industrielle nous a fait défaut
dès le premier jour de la guerre, c'est à l'admi
nistration militaire qu'il convient d'en faire
remonter la responsabilité morale.
Combien lourdement cette grave faute ini

tiale, due à des rivalités entre monopoles bu
reaucratiques et industries privées, a pesé sur
notre action-militaire depuis -quatorze mois
combien elle pèse encore sur la conduite et les
moyens de la guerre; comment la tonce a pu
réparer d'une pareille faute tout ce qui n'était
pas irréparable ; par quel réveil de nos éner
gies nationales productrices s'est traduit peu à
peu le besoin d'industrialiser la guerre, ce
n'est pas encore l'heure d'écrire cette histoire,
dont les enseignements s'imposeront avec une
force plus invincible à tous les Français dés le
lendemain de la paix.
En demandant à la Chambre des dépu'ês de

voter le projet de loi qu'il défendait devant
elle au nom du Gouvernement, M. le sous-se
crétaire d'État de l'artillerie et des munitions
disait, le 32 juillet dernier à la tribune:
« Nul d'entre vous n'ignore qu'à côté de la

grosse -production de projectiles d'artillerie de
campagne, nous avons dû intensifier 1res for
tement, il y a quelques semaines, la produc
tion des projectiles de l'artillerie burde; C'est
au moment où nous tentions cet effort, oi ou
n^s parlait de la nécessité de faire venir d'A
mérique des tours nouveaux, des presses nou-
vel.es, que nous avons eu la pensée de recen
ser dans tout le pays, de rechercher par cet
effort d'organisation toutes les machines, tours
ou presses qui pouvaient s'y trouver. C'est
l'effort que nous avons fait après que quelques
industriels ou ouvriers étaient venus nous si
gnaler des presses dont l'existence n'ava't pas
été indiquée jusqu'à ce jour aux services spé
ciaux de l'artillerie. 11 y avait eu, au début de
la guerre une première enquéle faite à l'aide
des inspecteurs du travail. Au cours de la tour
née que j'ai faite, avant ou en mêmetemps[ue
MM. Treignier et Voilin, il m'est arrivé de me
servir de ces enquêtes, de les utiliser, de re
créer, dans certaines villes, des centres indus
triels de petit équipement, et j'ai eu la pensée
que pour l'artillerie lourde, il était indispensa
ble de faire le même effort, Voilà l'origine du
projet de loi ».
Et M. Albert Thomas ajoutait :

; « L'effort d'organisation que nous tentons et
dont le projet est le premier symptôme; c'est
l'effort d'organisation d'une industrie dans
laquelle l'État, comme- tel,- interviendrait.
M. Lauche nous a signalé qu'il y a des indus
triels parisiens dont les petits ateliers étaient
restés indtilisés. Nous le savons. ■

« Sur plusieurs bancs. — il y en a partout et
même des ateliers importants. - -

■ « M. 1 Ernest Outrey, — Et même des arse*
naux.

« M, le sous-secrétaire d'État. — Ce que nous
voulons d'abord, c'est être en état de juger,
pour les commandes de fabrication déjà orga
nisée ou de fabrication nouvelle qui pourraient
surgir à quels ateliers nous pourrions immé
diatement faire appel. Certains sont inutilisés,
c'est entendu; les uns le sont à tort, d'autres
par leur outillage ne répondent pas aux com
mandes, aux fabrications nouvelles à organiser.'
Ce que nous demandons, -par la fiche que nous
avons déjà préparée; pour chaque -tour ou.

■chaque:presse, «est laéspéeiQcàUou du type du

■ (1) Voir les n 1 » 2G9, Sénat, année 1915, et 1090,
1108 et in-3° n° 235. - 11« législ. — de la Cham
bre des députés.- ~ . •
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jnoJèle, de la hauteur du point de tour, afin
d'examiner immédiatement dans quelles condir
biens on peututiliser tel ou tel matériel. C'est
Je premier.elîortj ., • .- .,- -

. « Le.second effort consistera pour le service,
hélas I encore embryonnaire, insuffisant, que
nous avons créé au 'sous-secrétariat dEtat, ce
que nous appelons peut-être un peu pompeu
sement — à raison, de sa collaboration encore
insuffisante et incomplète — .du nom de ser-
vice-industriel, auquel nous demanderions,
dans les grands centres de fabrication, dans les
grandes agglomérations, de 'ne laisser aucune
demande d'industriel sans avoir, Au préalable,
examiné ce qu il peut faire. (Applaudisse
ments.)

« En quelques jours, nous avons reçu, par
jour, jusqu'à 700 demandes susceptiblos cha
cune n'une -enquête, -car il faut avant tout sa
voir dans quelle .mesure,- tel industriel peut
travailler et répondre par son outillage, son
personnel, sans retard, aux besoins de la dé-
iense nationale, (Très bien I très- bien i)
• » Nous avons pensé que nous pouvions aller
plus loin et tenter d'affranchir les petits indus
triels de ces courtiers, de ces intermédiaires
dont on a parlé, afin d'arriver à les grouper, à
les réunir, commeJnous l'avons fait -.déjà pour
la fabrication de i'©bus 75, .afin de multiplier"
encore les efforts- nécessaires en-placant en face
de l'industriel l'État lui-même, consomma
teur.

« Telle est l'origine du- projet de loi qui-vous
est soumis.. Il est modeste, mais nous vous de
mandons de l'adapter, car si nous pouvons-cons- i
tituer ce service, il peut être un grand com-i
jnencement. » '
Sans doute, messieurs, il est 'regrettable que

cette « possibilité de -grand 'commencement » j
ne soit apparue au Gouvernement que le i
22 juillet 1915, c'est-à-dire douze mois après |
l'ouverture des hostilités entra la France et
l'Allemagne.
Mais la Chambre a pensé, comme vous le i

penserez assurément vous-mêmes, que mieux i
vaut tard que jamais^et elle a ratifié -par son
vote unanime, après d'intéressantes observa- j
lions de l'honorable M. Lauche,Je projet de loi I
qui vous est soumis.'
Nous demandons.au Sénat de le voter -à son |

tour, non seulement parce que cette' loi répa- |
rera définitivement une des erreurs lesplus
regrettables de. -la- mobilisation générale, mais
encore parce qu'il, préparera, pour Avenir .un i
premier cadre à 'organisation, industrielle .de
la guerre, dès'letemps.dejpaix.
Gomme ; l'écrivait rfort justement l'honorable ;

M. Treignier dansson rapport la chambre des -i
députés: « Au moment où les- dépenses mili
taires s'accroissent au-delà de -toutes nos.pré- i
visions, nous avons le devoir de ne laisser ;
perdre aucunerparcelle de nos ressources et de !
redoubler d'ordre et- d'économie dans leur em- |
ploi. Quandles-.propriêtés d'utf grand nombre ,
de Français sont entre les-mains de l'ennemi,
quand* tout 'le peuple est en armes,. il y a un
droit souverain,. c'est celui de la nation à uti- ;
liser, au mieux- de l'intérêt de tous, tous les i
éléments qu'elle recèle. Le projet- qui vous -eit !
soumis a pour objet - de :permeitrn d'exercer ce :
droit sur une catégorie importante de ces élé- I
ments, jusqu'ici insuffisamment utilisés. » {
Sans doute, messieurs, ia stricte justice en- i

•vers nos concitoyens nous oblige-t-elle d'ajou- :
ter que nos industriels, grands ou petits, pos
sesseurs d'unmatériel mécanique utile à-ladé-;
fense nationale n'ont pasattendu, -pour en pro- !
poser l'utilisation à l'État, ni le dépôt -ni le'
vote du- projet de loiren question. ,
Bien au contraire, 'ces propositions et -ces i

oll'res dont quelques-unes furent faites dès les i
premières semaines *àesthostilités,'ont-elles été i
trop - souvent négligées, écartées, finalement >
inutilisées car le -système défeetueu-x 4e 'bu-!
-reaucratie;nulitairef(qui a trop longtemps pro- 1
longé à. l'inspection -des ; forges • les. préventions |
contre l'industrie, dans l'industrialisationmême I
aie la guerre !• - i
Le dossier, .hélas ! trop nombreux que nous i

possédons, est la preuve que trop d'usines i
françaises ont été mises au 'rancart dans le i
même temps qu'on multipliait les-eemmandes j
coûteuses à l'étranger. -
■ Peu -à peu, grâce, au contrôle méthodique <et !
permanent; des commissions de la Chambre iet i
du ,Sénat, ces abus ont diminué, la praduction I
française a été moins méconnue en France,- des ;
Changements dans les - directions techniques |
«nt -plus raisonnablement accordé l'industrie
nationale avec la défense nationale. ■ -
La commission sénatoriale de l'armée estime :

qu'il faut chaque jour pousser davantage le
Aiouvernementj dans, la voie qu'elle lui a elle-
même résolument indiquée dès qu'il lui a été
possible- de.rse réunir en décembre -1914.
C'est pourquoi, -considérant le présent projet

de loi comme la première amorce d'une légis
lation plus -complète et plus générale sur la
mobilisation industrielle en temps de guerre,

.votre commission vous propose d'adopter ce
projet dans les- termes mêmes où il a été voté
par la Chambre des députés.

PROJET DE LOi

Art. 1". —Est obligatoire la déclaration à
l'autorité militaire des machines suivantes :
Tours à métaux de tous systèmes;
Presses hydrauliques ou autres;
Marteaux-pilons (d'un poids supérieur à

2 tonnes).
Sont-exceptces de la déclaration -celles de

ces machines qui >se trouvent dans des éta
blissements de l'État.
■ -Art. :2 Cette .déclaration est- à la charge de
la personne qui détient actuellement 'une de
■ces machines,à quelque titre que ce soit, fût-ce -
à titre -de location, do gage, de dépôt ou -de
«équestre, et même si les.-propriétaires ou dé- :
tenteurs des machines ne sont pas -présents, à
la 'Charge -des propriétaires,- séquestres ou gar
diens des locaux où elles se trouvent ;■ ces der
niers seront- toutefois admis,, en 'cas de' peur- •
suites par- application de l'article 4' à prouver ■
qu'ils ne connaissent pas l'existence; desdites
machines dans leurs locaux.
Art. 3. — Cette déclaration devra être faite à i

la mairie du lieu (à Paris et à Lyon aux mai-i
ries des ,arrondissements)jdansi les dix-jours de ,
la pubiication .du décret prévu à l'article 5 ci- !
.après, sur formules qui seront mises dans |i
chaque mairie à la disposition des ^personnes ài
^qui- incombe la déclaration. 11 seua délivré un;
récépissé de cette déclaration.
Art, 4. :— Toute personne assujettie à la- dé-:

"Claration -qui ne se serait pas conformée aux:
'prescriptions de la présente loi sera ipassible-
d'une ,amende ide 50 -à 1,000 fr. , :
Celle qui aura fait sciemment une fausse dé- i

-elaratioh sera frappée d'une amende 'de 50 à>
.2,000 fr. ■ ;
Art., 5,— Un -décret rendu sur lerappott du

ministre - de la guerre déterminera les .eondi-i
tions d'application de la présente loi. j

ANNEXE N° 317

(Session -ord. — Séance du 16 septembre, 1915;) j
RAPPORT fait au 'nom de la commission des
finances 'Chargée 'd'examine 1 la proposition
de loi, adoptée- par la Chambre Mes députés,
tendant'à l'extension, au îproftt des pupilles!
de -l'assistance publique, des dispositions de|
la loi du 2i juin 1915 sur la gratuité d'envoi
des paquets -postaux, par: M. Emile Dupont,!
sénateur <1). |

i

Messieurs,dans sa séance 'du 5 .août.MIS, Jai
Chambre des députés a adopté une proposition!
Aie loi tendant à l'extension, au profit des pu
pilles de l'assistance publique, des dispositions!
de la loi du 22 juin 1915 sur la gratuité d'envoi des!
paquets postaux. Cette dernière dispose que « les !
bénéficiaires de l'allocation prévue par la loii
du 5 août 1914 ont droit à l'envoi gratuit, pari
la poste, une fois par mois, aux membres del
leurs familles présents sous les drapeaux, d'uni
.colis recommandé dont le poids-né peut -excé
der, un- kilogr. # ; cette gratuité -est également!
applicable -<i -aux familles des mobilisés comp-
tantau moins quatre enfants vivants ».
Désireux -de -compléter ces mesures 'bien-

veillantes,'*en: en étendant les avantages A ceux
.desmobilisés-qui sont des pupilles -'«le l'assis
tance publique, quelques membres de la Cham
bre ont déposé un' texte de toi ainsi conçu :
Art.il". — .fe'ténéflce des dispositions de la

loi du 22 juin 1*9 15 est étendu aux parents
nourriciers des pupilles ou anciens pupilles- de!
l'assistance publique. !
Art. 2. — i,es 'avantages de la ' gratuité d'en

voi d'un paquet postal par mois leur seront ac
cordés sur la seule justification d'un certificat

délivré par le préfet du département ou son dé
légué, constatant leur qualité, de parents nour
riciers du pupille de l'assistauoe-auqi^l l'envoi
sera destiné. ...
4 Après iC.famen de .la commission des postes et
télégraphes, le texte -qui -précède, légèrement
modifié, a été présenté à la Chambre dans -la
forme que voici :

<<Art.4"i— Lebénèfice. des -dispositions.de la
loi -du 22 juin 1915 est étendu -eux tuteurs ou
anciens tuteurs légaux des pupilles ou anciens
pupilles de l'assistance publique.. . ,

« Ces' tuteurs- eu anciens .tuteur? auront la
faculté d'exercer eux-mêmes leur droit à la
franchise ou de ■ le déléguer, soit aux parents
nourriciers ou anciens nourriciers, soit aux
patrons ou anciens patrons des pupilles ou an
ciens, pupilles,

« Art. i. — lin' décret détermnîera- les condi
tions d'application de la présente, toi,. qui devra
être mise en vigueur dans le aois qui suivra
sa promulgation. »
C'est ce. texte" que, sur -rapport conforme de

M. Louis Deshayes," la Chambre- des députés a
adopté sarns discussion daris-Sa séance duôaoût
dernier;. c'est donc lui quo-votre commission
des .finances vient d'être appelée ui '--examiner, -et
,sur lequel son rapportefurvvous'apporte en son
nom les quelques observations s.ui=antes~:
En' votant les dispositions relatives à la gra

tuité d'envoi des paquets postaux aux mobi
lisés dont les familles bénéficient de l'alloca
tion prévue par la h i'duVSiaoùt i914, le Sénat
a témoigné de son esprit de solidarité patrio
tique. Il a même affirmé, plus fortement si
possible, -sa sollicitude démocratique en môme
temps que 'son libéral'sme •llnancier en - déci
dant d'appliquer.encore cette gratuité -aux ,fi-
milles:des: mobilisés-.comptant sauisnoins quatre

.enfants vivants.
On le convie, aujourd'hui, .-à étendre, la bien

veillance du législateur à 'une autre catégorie
'de mobilisés particulièrement intéressants,
ceux-ci sans famille 'légale,,mais qui, comme
l'ont dit justement les. auteurs de la nouvelle
proposition de loi,->« ent pourtant conservé des

.liens d'.alfection avec -leurs ^areuts d'adoption,.
.les- nourriciers - qui i les <Mlt (élevés, .suivis, ac-
oompagnés de leur tendnosse jet Xle.leur .sollici
tude jusque. dans.Ies. tranchécs, -dans tes for-
aationsiarmées et' dans'iasfsarv-ices -militaires
où ilsiaccomplisseat itoat ileur .Revoir vpatrio-
:tiqu.e o.

(Sur le fond .même des - dispositions wotéès
dans.ee sensiau - Palais-Rourjon ^et qui .vont
être soumises -à- votre (décision, votre commis
siondes rllnances .n'a aucuno.'ôbjeclion-impOT-
tante À itormuler. Dès lors, ca.eSct,. quole
principe -de la gratuité ta été ailniisicn ce .qui
eoneer.neMes militaipes-dont Jos ifamilles faont
dénuées rie-Tesaources -sutflsjnte», îUpara'trait
peu-6quita)le de refuser 'tes- mf-mos.arintages
lajuXipqpillesiide IVassistanoo.^Hbliquo.. I.'oxten-
.sioni envisagée nous semblé-.'doBc (jAistifléo, en
tant qu'elle s'applique aux -parents .nourriciers
et anciens aeurwciers, et,Eous vousdemandons
d'y^soiuscrine.
Il n'en est . assurément pas icle'même en^ce

qui' concerne (les : patrons .ou ,iau cie is patrons
des pupilles mobilisés.. A. ©et égard-en .oifat, et
d'une ffaçou igénénale, .il "y -aurait, sans , nul
doute, une exagération véritablo>à mettro.sur
le mémo pied- que les ; bénéfieiaires dos allsca-
tions,prévues par la k»i du â'ao.ùt;191 i des per-
sonnes.dont le nombre .peilti^tro .exagéré, .en

; tout : cas souvent in certain *1 ui -so n t sa u s rela
tion familiale (même-au:sens '10!plus élargi .du
met) avec.leups correspondants'Hiilitaires,,qui
enfin, .dans .l'immense majorité des cas, .se
trouvent par définition i présumées .en .posses
sion de ressources plus ou moins .«levées mais
réelles. . ,
Si désirable qu'il iapparaisse '.toujours -d'en

courager.des initiatives généreuses; nous avons
tici le devoir-impérieux— etiplus grave que
jamais dans les .conjonctures (présentes — de
Bous montrer ménager ides. intérêts du Trésor ;
nous ne saurions donc-entreprendro d'associer
l'État, par le moyen 'du dégrèvement envisagé
ici, . -à tautes'les libéralités, À toutes les « dou
ceurs » dont . il ;est ipossible de gratifier nos
braves soldats, dont .ils sont dignes, certes,
mais auxquelles, empressons-nous de le cons
tater, les initiatives privées savent/pourvoir
comme il convient, et sans.laido d'une contri
bution officielle qu'elles ne sollicitent d'ailleurs
en aucune manière. . :
Au .surplus; nous n'avons pas le droit de

perdre de vue; que la franchise postale a été
accordée de toutes parts, depuis le début de la
guerre, avec une largesse extrême, voisine de

11) Voir les nos 300, Sénat, année 1915, 1123J
1151 et in-8» n® 247.—41« législ. — de la Cham-i
tre des députés. '
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la prodigalité, et que mïme il en est résulté
quelques abus contre lesquels- il est'parfois
devenu -nécessaire d'exercer -UnO surveillance
attentive et, aussi, de sévir. Mais nous n'insis
tons pas et nous pensons, en définitive,- que le
texte voté par la Chambre des députés est sus
ceptible d'être accepté par le Sénat, sous réserve
de la suppression des mots « aux patrons ou
anciens patrons » dans le libellé de l'article 1er.
-En conséquence, votre commission des fi

nances a t'honneur de soumettre il votre appro
bation et vous demande de voter la proposi
tion de loi dont la -teneur suit :

' • <• -- PROPOSITION DE LOI f r ;
■ Art: 1 er. — te bénéfice des dispositions delà
loi du 22 juin 1915 est étendu aux tuteurs ou
anciens tuteurs légaux des pupilles ou anciens
pupilles de l'Assistance publique. /
Ces tuteurs ou anciens tuteurs auront la fa

culté d'exercer eux-mêmes leur droit à la fran
chise ou de le déléguer aux parents nourriciers
ou anciens nourriciers des pupilles ou anciens
pupilles.
Art. 2. — Un décret déterminera les condi

tions d'application de la présente' loi, qui devra
être' mise en vigueur dans le mois qui suivra
'g"a promu'gation. " , V ' v \

; ' ANNEXE N° 318

(Session ord. — Séance du 1G septembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi de M. Astier, tendant à étendre le bé
néfice du moratorium aux veuves, enfants
ou héritiers des pharmaciens décédés en ce

qui concerne les délais impartis pour la ventee l'officine, par M. Astier, sénateur. (i) •

Messieurs, dans la séance du 2 septembre
1915, vous avez bien voulu, conformément aux
conclusions de la 3» commission d'initiative
parlementaire, prendre en considération et
renvoyer à 1 examen de la commission des fi
nances ■ la proposition de loi que nous avons
déposée en vue d'étendre -le bénéfice du mora
torium aux veuves, enfants ou héritiers des
pharmaciens décédés,- en ce qui concerne les
délais impartis pour la vente de l'officine.
Cette proposition a, en somme, pour objet,

d'appliquer les principes généraux du morato-:
rium, institué en toutes autres matières depuis:
l'ouverture des hostilités, au cas très intéres- ;
saht où un phaimacién venant à décéder, la
veuve se ; trouve autorisée pendant un an —
mais pendant un an seulement — & continuer,
sous certaines réserves et garanties, de tenir
son officine ouverte afin de lui permettre de
trouver un acquéreur.
1 Si l'on s'en tient, en effet, au texte de la dé
claration royale du 15 avril 1777 et de la loi du
21 germinal an XI, éclairée par la jurispru
dence, il en résulte que le titulaire d'une offt-
Eine de pharmacie doit être à la fois et proprié
taire du fonds et titulaire du diplôme de phar
macien. ■ ' .

Les inconvénients qui résultaient de cette
double obligation pour la veuve d'un pharma
cien au lendemain du décès du diplômé n'a
vaient pas été sans frapper le législateur, et
l'article * 41 de ■ l'arrêté du 25 thermidor an XI,
portant règlement sur les écoles de pharmacie
venait déjà apporter ine dérogation au texte
antérieur en autorisant pendant un an la veuve
de ce pharmacien à tenir son officine ouverte
jous certaines conditions.
1 Cet article est ainsi conçu : ' .

« Au' décès d'un pharmacien, la veuve pourra
continuer de tenir son officine ouverte pendant
un an aux conditions de présenter un élève âgé
au moins de vingt-deux ans à l'école de phar
macie, dans tes villes oà il en sera -établi; au
jury de son département s'il est rassemblé ou
aux quatre pharmaciens agrégés aii jury par le
préfet, si c'est dans 'l'intervalle 'des sessions de •
ce jury: : . J . . , .

« 1, 'école ou le jury ou les quatre pharma
ciens agrégés s'assureront 'de ♦ la moralité du
sujet et désigneront un pharmacien pour diri- '
geret" surveiller- toutes les opérations de l'offi
cine. . 1 " - - •

' « L'année révolue, il ne sera plus permis à la
veuve de tenir sa oharmacie ouverte. •

L'application" de ce texte plus que séculaire
n'a jamais donné lieu,- à notre connaissance, à
la moindre critique ni soulevé de difficultés;
mais les circonstances que nous traversons, en
augmentant à la fois le nombre des vacances
et en raréfiant, par la -mobilisation générale,
les acquéreurs éventuels de fonds de commerce
de pharmacie, ont créé pour les veuves une si
tuation extrêmement défavorable. Le délai d'un
an aooordé-paf 1-arrêté- de thermidor an XI pa
raît, dès lors, tout à -fait, insuffisant-et-là néces-
sité-de suspendre ce délai, indispensable. ,..
De là l'objet,-de? la proposition de M. Astier

qui se justifie d'elle-même; Nous avons estimé, ;
toutefois, 'que si la situation de la veuve mérite :
d'être prise en considération, il conviendrait
également, ; élargissant ,1a .portée du texte de ;
thermidor, d envisager aussi celle des enfants ■
et des héritiers qui nous paraît, au même ti:re,
digne d'intérêt. Cette extension aurait de plus
l'avantage de fixer sur ce point une jurispru
dence jusqu'ici quelque peu incertaine.-
Il va de soi que cette modification de fond

entraînerait avec elle une modification de pure
forme du texte de l'arreté, de thermidor, en vue
de mettre sa rédaction en harmonie avec les

^changements- survenus- dans ^organisation de
-la'- pharmacie": en ; France et -ave .l'ctat actuel
de renseignement ; c'est ainsi que devra dis
paraître la mention, des jurys- départementaux 1
qui n'existent plus aujourd'hui. C'est sous- le

■bénéficéde .ces observations : que nous avons :
l'honneur de soumettre à votre approbation le
•texte suivant};. . •; ; - - . .. - F v f. - , ,

" ' PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — L'article 41 de l'arrêté du 25 ther
midor an XI est rédigé comme suit :

« Ai décès d'un pharmacien, la veuve, les
enfants ou héritiers pourront continuer de
tenir son officine ouverte pendant un an, aux
conditions de présenter à l'agrément de l'école
ou faculté dont dépend l'inspection de l'officine,
un étudiant majeur et pourvu d'au moins huit
inscriptions de scolarité, en même temps qu'un
pharmacien diplômé, établi ou non, sous la
responsabilité duquel seront dirigées et sur
veillées toutes les Opérations de l'officine.

« L'autorisation de gestion sera délivrée après
avis conforme de l'école ou faculté, par le pré
fet du département dans lequel est située
l'officine. ' ' - '

: « L'année révolue, il ne sera plus permis à la
veuve de tenir sa pharmacie ouverte. »
Art. 2. — X-e délai, d'un an accordé à la veuve,

aux enfants ou héritiers d'un pharmacien dé- i
cédé, par l'arrêté du Gouvernement du 25 ther
midor an XI, modifié par la présente loi, est
suspendu depuis le 31 juillet 1914, premier
jour de la mobilisation, jusqu'au - jour de la
cessation des hostilités qui sera fixé par décret
du Gouvernement. Un nouveau délai d'un an !
sera accordé aux personnes visées audit arti
cle, dont le point de départ sera le lendemain
du jour où le décret qui aura fixé la cessation
des hostilités aura paru au Journal officiel. Ce
délai d'un an profitera aux veuves, enfants ou
héritiers des pharmaciens décédés antérieure
ment à la mobilisation au profit ■ desquels- le '
délai d'un an avait commencé courir, mais :
.qui, n'était pas entièrement révolu audit
jour. "

ANNEXE N° 319

(Session ord. — Séance du 16 septembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI tendant à attribuer la
"Croix de guerre aux vétérans de 1870-
1871 faisant la campagne de 1914-1915
dans la zone des armées, présentée par
MM. Louis Martin, Magny, Gabrielli, Milan,

... Aguillon, --Bidault,- Beauvisage, Reymonenq,
Léon Barbier, Mascuraud, Lemarié, sénateurs.

' — (Renvoyée à la. commission, .nomméo lé
- 5 août 1913, chargée de l'examen d'une propo
sition de loi ayant pour objet d'accorder un
contingent spécial de croix de la Légion d'hon
neur aux collaborateurs des œuvres complé-
-meataires de l'école.) ; ■ '

Messieurs, un des grands orateurs de la Res
tauration, M. de Serre, a prononcé un jour cette
parole fameuse « la démocratie coule à pleins
bords >> . Oé qu'il a dit - de la 'démocratie, nous
pouvons l'appliquer à l'héroïsme- que déploient

chaque jour les soldats de la guerre actuelle t
il coule à pleins bords. ; : ■: ... >
* - Mais ce qui est particulièrement réconfortant,
c'est de voir combattre, à côté de soldats plus
jeunes, des vétérans de la guerre 1870-71 qui
ont puisé dans leur dévouement de cette épo
que une raison nouvelle de se dévouer encore
aujourd'hui. Parmi ces braves qui se sont em
pressés; nonobstant leur âge, de s'exposer à
tous-ies périls erâ toutes -les-- fatigues de la
guerre, faut-il 'citer le. regretté Massel, conseil
ler municipal de Toulon', qui; bien que plus que
sexagénaire, s'engageait, au -début des; hostili
tés, et se : faisait glorieusement tuer au feu?
Faut-il citer, encore le conseiller d'État Colli
gnon qui a su renouveler le? exemples de braL
vouré et d'ardeur patriotique précédemment
donnés, dans le corpsmême où H a servi; par
l'illustre La Tour d'Auvergne? Le Gouverne
ment, organe bien- inspiré de l'opinion publi
que, a conféré au souvenir de Collignon les
mêmes honneurs qui furent accordés par nos
pères à la mémoire du premier grenadier de
France. :

Heureusement, messieurs, d'autres, non
moins dévoués, ont été épargnés, et nous sou
haitons qu'ils lé soient jusqu'au' bout pen'dant
toute la durée' de ' cette longue guerre:'" Voici
M. le président, aujourd'hui commandant Ma-
gnaud, qui porte si vaillamment ses soixante-
huit ans et dont le nom a* été éité avec celui
4e ^compagnie à l'ordre du jour de nos ar
mées'; M; le commandant Turin du même âge,
"M: Bayet; directeur honoraire du ministère de
Tinstruction publique, et M. Victor Rey, gouver
neur honoraire des colonies, âgés de Soixante-
trois ans tous deux, et cités à l'ordre du jour
de l'armée, le premier comme lieutenant, le
second comme simple canonnier ; M. Saint-
René Taillandier, soixante-quatre ans, et notre
collègue très dévoué M. Flaissières, qui n'a pas
hésité, quoique âgé de près de soixante-quatre
ans, à faire si brillamment, son devoir qu'il a
été glorieusement porté à l'ordre du jour de
l'armée. 11 y a quelques semaines nous appre
nions que le doyen du conseil général de
l'Yonne, M. Surugue, ancien maire d'Auxerre,
venait de s'engager parmi nos vaillants soldats
en dépit de ses soixante-quinze ans, et nous li
sons dans le Radical du 23 août la note sui
vante :

.. «Troyes, 22 août! ;
« Le 47s territorial d'infanterie, du recrute

ment de Troyes, compte un engagé volontaire
qui est certainement le doyen de l'armée fran
çaise (1). Il se nomme Alcide Verd, né en avril
lSi3, à Rompont (Ardèche). Il est âgé de
"soixante-treize ans.- : !
T « En 1S7J, accomplissant sa. période de serr
vice, il fit campagne au 47e d'infanterie. Il fut
fait prisonnier à Sedan et fut; conduit dans un
camp de concentration en Silésie. - /;

« Encore alerte en janvier 1 31 i, il demandai
reprendre du service, pour la durée de la guerre,
à son ancien régiment. Sa demande fut agréée.
Il fut incorporé à Montélimar, puis envoyé au
dépôt de Troyes.

« La bonne humeur et l'entrain de Verd font
l'admiration, de~ ses camarades. » ,

Eh bien ! nous considérons, 'et nous sérions
.étonnés que. le Parlement ne fût pas de cet
avis, que le fait par ces braves gens de s'expor
-Ser, à leur âge, après être déjà passés par les
.périls de l'année terrible, à toutes les fatigues
de la campagne actuelle "(nous ne parlons pas
des dangers, -cette considération serait pour
eux un stimulant), nous considérons, dis-je,
que ce fait est assez honorable et témoigne
d'une telle énergie de cœur qu'il devrait procu
rer par lui-même, au bout d'un certain délai, à
.ceux qui l'ont accompli un.droit indiscuté à la
récompense de guerre. Quelques-uns de ceux
que nous venons d'énumérer l'ont déjà obte
nue par leur bravoure exceptionnelle : nous les
en félicitons'; mais beaucoup d'autres ne la
possèdent pas -encore, et cependant l'exemple
qu'ils donnent à leur, âge, après avoir fait tout
;leur devoir en .1870-^1, mérite d étr^ souligné
e.t récompensé. . " ' , , , '!
Nous n'entendons pasSaborder .aujourd'hui là

question delà : création: d'un insigne jomroé:
«noratif décerné à tous ceux qui auront -activet-
ment : participé à la . présente; guerre. : Cette
question, que le Gouvernement peut dès à pré
sent envisager, ne se posera en fait qu'après la

(i) Voir l'es h0' -Sénat, année 1915."
" (1) -C'est un titre d'honneur- à partager avec
M. âttrugue.- *•-
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conclusion de toutes les opérations mili-
tairesj(l). •
En conséquence,'nous avonsi'honneur de

vous .soumettre la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Auront droit à la Croix de
guerre les médaillés vétérans de la campagne
1870-71 qui, au cours de la campagne 1914-1915,
auront servi pendant trois mois au moins dans
la zone de l'avant ou les villes bombardées.

ANNEXE N° 320

(Session ord. — Séance du 16 septembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier le
" régime des mants-de-piété, présentée par

M. Louis Martin, sénateur. — (Renvoyée à la
commission, nommée le 29 mai 1903, chargée

. de l'examen d'une proposition de loi 'relative
à la réorganisation du service de la prisée
des gages du mont- de-piété de Paris.)

Messieurs, la proposition qui vous est sou
mise a pour principal objet de compléter celle
dont j'ai eu l'honneur de saisir antérieurement
le Sénat, relativement au régime des monts-
de-piété. »
Dans la crise grave que traverse actuellement

notre pays, nous estimons qu'il y a lieu de fa
ciliter à la population pauvre ou momentanée
ment gênée les moyens de crédit.
Mais le mont-de-piété est en proie lui même,

du chef des circonstances actuelles, à une crise
profonde. L'arrêt de ses opérations amènerait
un trouble considérable dans nos cités. La réa
lisation des gages anciens, opération d'ailleurs
extrêmement aléatoire et onéreuse à l'heure
présente, insuffisant remède à l'état de choses
dont sonffre cette institution, ne susciterait pas
un trouble moins vif dans le personnel digne
d'intérêt des emprunteurs forcés du mont-de-
piété (2). •
Nous croyons que le Gouvernement, auquel

nous nous permettons de signaler cette situa
tion, et qui connaît mieux que quiconque la
nécessité de ne laisser affaiblir l'état moral
d'aucune des parties de la population française
pourrait, par une intervention rapide et sage,
faciliter aux monts-do piété les moyens de con
tinuer leurs opérations.
De notre côté, messieurs, nous pouvons, dans

i l'intérêt des uns et des autres, apporter au ré
gime des monts de piété certaines améliora-
tipns qui en assoupliront le fonctionnement.
Nous ne revenons pas sur celles qui sont ren

fermées dans notre proposition précédente.
Nous ne voulons pas, d'autre part, aborder à
l'heure présente certaines questions qu'il fau
dra discuter un jour, telle, par exemple, celle
consistant à permettre aux monts de piété de
créer, par le moyen de la Banque de France,
une circulation fiduciaire garantie par les mé
taux précieux en magasin (3).
Nos ambitions sont, momentanément plus

modestes et se réduisent aux trois réformes
suivantes:

1° Nous vous demandons de faire vôtres les
nombreuses délibérations du conseil municipal
de Paris tendant à obtenir que le maximum de
500 fr. qui ne peut être dépassé dans les prêts
sur valeurs mobilières au porteur puisse être
élevé jusqu'à 3,00j fr (4) ;
2° Nous vous demandons également de bien

vouloir autoriser les monts-de-piété à consen
tir des avances sur brevets de pension;
3° Enfin; puisque nous touchons à cette ins

titution, on pourrait, ce nous semble, profiter
de la circonstance pour changer un nom qui ne

correspond en rien au caractère des monts-de-
piété -et dont on a maintes foi? souligné la si
gnification humiliante. Le conseil municipal de
Paris n'a cessé, dans ses diverses délibératMrisj
d'insister sur ce point. Au congrès des monts -
de-piété qui s'est tenu à Marseille les 25, 26,
27 et 28 novembre 1907, cette question a été
traitée, notamment par M. Charles Laurent,
administrateur du mont-de-piété de Toulon,
l'un des hommes les plus compétents en ces
matières, les plus distingués, aussi populaire
dans le Midi par sa philanthropie élevée que
par sa grande valeur administrative. « Nous
croyons, disait-il fort sagement, que si les
monts-de-piété portaient un nom plus conforme
au rôle que nous désirons leur voir remplir, la
honte qui fait reculer les besogneux ;momen
tanés souvent)' n'existerait pas ».
Après avoir' développé avec beaucoup de

force, de précision et de clarté, cette idée que
le mont-de-piété n'est pas un établissement
de charité, mais un établissement de crédit,
M. Charles Laurent proposait de l'appeler
« Banque publique d'avances sur gages mobi
liers ». Nous ne tenons pas, ajoutait-il, particu
lièrement à ces titres. A Genève, ou a choisi
celui de « Caisse publique de prêts sur gages ».
On pourrait préférer « Banque publique de
prêts mobiliers », ou encore » Banque publique
de prêts sur nantissement » (1).
M. Iloudé, dans son rapport de 1901 au con

seil municipal de Paris avait demandé que ce
nom fût celui de Caisse nationale de prêts sur
gages, titre qu'il modifiait ainsi en son rapport
de 190& « Caisse nationale et mutuelle de
prêts sur gages ».
En tenant compte de ces diverses indications

et aussi de la crainte exprimée quelquefois que
le titre de Banque de suscitât les observations
d'autres établissements de crédit d'un carac
tère différent et qui portent cette appellation,
nous avons cru devoir nous arrêter, sauf
meilleur avis, au nom de « Caisse publique de
prêts mobiliers ».
Qu'il- nous soit permis, en terminant, de

signaler à l'attention du Gouvernement la né
cessité d'une mesure semblable à celle qui fut
prise en 1870-71, après six mois de guerre, et
qui apporterait un incontestable soulagement
à la situation d'une foule de familles pauvres
qui ont engagé une partie de leur modeste
mobilier au mont-de-piété. A cette époque,
l'État versa un million dans les caisses de cet
établissement afin qu'il fût procédé, pour au
tant, au dégagement gratuit des objets de pre
mière nécessité engagés alors : literie, mate
las, etc. Cet exemple, après plus d'un an d une
guerre qui a appelé sous les drapeaux toute la
partie jeune et active de la population, pour
rait être suivi par le Gouvernement actuel et
appliqué non seulement au mont-de-piété de
Paris, mais à tous les monts-de-piété de France.
La dépense, qui se chiffrerait à peine par quel
ques millions, ferait un bien incalculable. Nous
appelons d'une façon toute particulière et très
instante, sur cette solution, toute la sollicitude
du Gouvernement.

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous soumettre la proposition suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les établissements connus sous le
nom de monts-de-piété seront désormais dési
gnés sous celui de : « Caisses publiques de
prêts mobiliers. »
Art. 2. — Le maximum des prêts sur valeurs

mobilières autorisés par la loi du 25 juillet 1891
et fixé par la dite loi à 500 fr. par opération et
par acheteur est porté à 3,000 fr.
Art. 3. — Les caisses publiques de prêts mo

biliers sont autorisées à consentir des prêts sur
brevets de pensions, prêts limités à la moitié
de la pension échue au moment de l'engage
ment et ayant pour maximum le tiers du tri
mestre courant.

ANNEXE N° 327

(Session ord. — Séance du 25 septembre 1915 .)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
1° ouverture sur l'exercice 1915 des. crédits

provisoires applicables au quatrième trr-
' mestre de 1915 ; 2» autorisation- de percé--
* ■ voir-pendant la même-période des impôts et
: i revenus publics; par' M: Emile Aimond, sé'na--
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Caractère des crédits demandés. »

Messieurs, le Gouvernement vous demande
de lui accorder les crédits nécessaires pour
pourvoir aux dépenses militaires et navales
ainsi qu'aux autres dépenses publiques pendant
le quatrième trimestre de l'année 1915.
C'est encore sous la forme de crédits provi

soires, comme pour les trimestres précédents,
que cette demande vous est faite.
Sans doute l'exposé des motifs du Gouverne

ment est accompagné de tableaux comportant
une distribution des crédits par ministères et
par chapitres, comme s'il s'agissait de procé
der à l'examen et au vote d'un véritable bud
get, mais les tableaux ainsi présentés n'ont
qu'une valeur indicative, le Gouvernement
procédant à cette distribution des crédits sous
sa seule responsabilité et ne nous demandant
que de voter la somme globale qui lui parait
nécessaire pour aller jusqu'au 1« janvier 1910.
Au surplus. il ne pouvait guère en fttre au

trement. Les dépenses sont établies d'après les
prévisions de l'heure actuelle et, avec les évé
nements qui se déroulent, il est difficile de
serrer d'assez près la réalité, comme on peut le
faire lors.de l'établissement d'un budget régu
lier, C'est ainsi, par exemple, que, pour bon
nombre de dépenses qui figurent au titre du
quatrième trimestre, nous trouvons des chif
fres augmentés des insuffisances ou diminués
des annulations faute d'emploi constatées dans
le trimestre précédent, de telle sorte que -les
crédits demandés sont la résultante à la fois
de crédits additionnels aux crédits votés pour
le troisième trimestre de 1915, de crédits an
nulés sur ce môme trimestre et de crédits pré
visionnels pour le quatrième. <
Cette situation exceptionnelle n'a pas échappé

au ministre des finances qui nous dit, dans
l'exposé des motifs : « Le Gouvernement se ré
serve de vous saisir ultérieurement d'un projet
de loi qui aura pour effet de convertir ces cré
dits provisoires en crédits définitifs ; d'arrêter le
total des dotations afférentes à rexerciee;de
nous autoriser à poursuivre, pendant la pé
riode complémentaire, les opérations de re
cette et de dépense ; de permettre, enfin, la
présentation des comptes dans le cadre accou
tumé. »

Nous donnons brièvement ci-après, d'abord
pour les ministères civils, puis pour les dépar
tements de la guerre et de la marine, enfin
pour les budgets annexes, les motifs des diffé
rences que fait ressortir la comparaison des
crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre pour les besoins du quatrième tri
mestre avec ceux alloués pour le troisième.

PifTéreKe am-

les crédits provisoires accordés
pour le troisième Irimestrc.

Ministère des finances. v,, m0j ls.

Dimiution nette. . » 192.922.719
La majeure partie de

cette diminution est due
à la dette publique et
provient de l'échelonne
ment des échéances : elle
n'est pas une économie.

Ministère de la justice.

1™ SECTION. — Services
judiciaires. .

Diminution nette * 821.3^3
Diminution provenant

pour la plus grande part
de la mobilisation du
personnel.

2" SECTION. — Services
pénitentiaires.

Diminution nette.. .. • l.OOi.492
Réduction de l'effectif

des détenus, mobilisation >

(1) Ces lignes étaient écrites et cette propo
sition déposée, avec son exposé des motifs-
quand nous avons vu annoncer dans la presse
que M. le ministre de la guerre se préoccupait
précisément de la création de l'insigne commér-
moratif dont nous parlons au précédent para
graphe. Nous sommes heureux de l'en féliciter
et de lui . adresser d'ici notre entière appro
bation.

(2) Voir notamment les récents articles du
Sonnet Rouge.

, (3) Paul Azam. La Réforme essentielle du
mont-de-piété.

1 (4) Rapports au conseil municipal de Paris de
HM. Houde, Henri Rousselle et Petitjean.

(1) Discours de M. Charles Laurent au con
grès de Marseille.

(1) Voir les n05 321, Sénat, année 1915, et
1247-1275-1293 et in-8°, n= 267, — 11e législ. d«
la Chambre des députés.
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d'une .partie du person- • t
nel et ajournement da ; ,
travaux. '... -- '

■ Ministère dés affaires
étrangères.

• Diminution nette: . ! • . . 1.1C8.430
• - Cette diminution cor- -.'«>•£- > ; *
respond aux disponibili- ' .
'tés que là revision des ~' r ; ;
dotations; àcètte époque • .V- . v-'-
île l'année, a permis de . ;
•dégager sur certains cha- ; 'v ' ' ' "
pitres. ; ■

. Ministère de l'intérieur. 1

.. Augmentation nette 27.370.439 •
L'augmentation porta . n

principalement sur : ■ , ■
Le service des évacués

et rapatriés : .
.Les secours d'extrême .
urgence dans les dépar- ' . ,
tements atteints par les • v;.
événements do guerre
^construction d'abris pro
visoires) : ... .
Les avances sur trai- . .

tements à des fonc- -.
liôrinaires departemen-' . ;
taux et communaux dos
régions envahies et 1 exé- . . :
cution de l'article 7 da
la loi du 5 avril -1910 sur . , , ...

.'les retraites ouvrières et '* . , •
paysannes. ... . ' , ........

Ministère de la marine. I
. 2e SECTION. M irine :•> ■ ■ ■ • •

marchanda.

■ Augmentation nette. 2.586.756 »
Cette augmentation

provient principalement . -
de ce qu'un certain nom
bre de dépenses pèsent
plus lourdement sur le . ■
quatrième trimestre.

Ministère de l'instruction

publique et des beaux- .
arts. .

t*® SECTION. — Instruction
ïUViqia. • '

Diminution nette— » 6.060. 733
Cette somme repré--

sente .le solde d'un très
grand nombre de réduc
tions ou d'accroisse
ments provenant de la
mise en concordance des
dotations avec les besoins

des services, tels que
l'expérience de la pre
mière partie de l'année
les fait apparaître.

2= SECTION. — Beaux-arts.

■ Diminution nette " • -748.502
Ralentissement de cer

tains travaux. . . .

Ministère du'commerce, de
l'industrie, des f03tes et
des télégraphes.

1" SECTION. — Commerce
et industrie.

Diminution nette • 285.883
Conséquence de la mo- . .

bilisation et de 1 inégale
répartition des dépenses
entre les trimestres. '

2* SECTION. — Ppstes et
' télégraphes. ■?

Diminution nette.... • 10. 319.863
Diminution résultant

des besoins constatés.

Ministère du travail et de

la prévoyance sociale.

4 Diminution nette. > 4.398.308
i ".Lé réductions slfectent - • - ■
surtout le service des re
traites ouvrières, dont les

■dépenses restent au-des
sous des prévisions ini- ' *
tiales.

Ministère des colonies. ,, i"".. " . V, .
s. „ ' Diminution nette. . s .. 7.172.476
>~Reirisiaa*<ïes -dépenses . , ~ J
militaires , mobilisation "
d'une partie du person- : . - < ■
nel. - ' ■ • ■' ''

Ministère de l'agriculture. • • •.

" •> Augmentation nette. ; T. 494.05? ' ; »
Inégale répartition ' ;

entre les trimestres du '
payement de certaines ' ■
primes. ' • " . • ' .

Ministère des travaux

... publics.

. Diminution nette— • 13.215.119
Cette diminution pro- ' ' ■

vient principalement de
la mise au point des cré
dits, dont il est possible, ".
à cette époque de l'an
née, de rapprocher le
montant des besoins vé
ritables des services et
des entreprises.
Une autre part des ré

ductions correspond à . ,
l inégalité des échéances
d'annuités. - . ■

: 37.460.254 243.157.033

Diminution nette pour
- l'ensemble des minis- • "
tères civils. .. . .iv . . . .• -205.096.779 r - -

Ministère de l* guerre.

• Les crédits sollicités par le ministère de la
guerre présentent, par rapport aux dotations du
trimestre précédent, une augmentation de
752 millions 639,900 francs au titre de la pre
mière section (troupes métropolitaines et colo
niales), une diminution de 5,018.570 francs au
titre delà deuxième section (occupation mili
taire du Maroc). L'accroissement des dépenses
est en relation directe avec le développement
des opérations militaires, l'importance des ef
fectifs entretenus, l ! intensité des fabrications-;
Les suppléments de ressources les plus con

sidérables sont réclamés par les services ci-
après : 1 "
Allocations aux militaires soutiens de fa

mille 150. 000. 000 fr.
Matériel de l'artillerie 533.957.560

* Matériel de l'aéronautique.... 25.400.000
^Matériel du génie 60.000.000
% -Avances au budget annexe des
poudres 25.365.000
Par contre, certains chapitres n'exigent que

des compléments de dotation inférieurs aux
provisions des trois mois précédents :
Solde de l'armée, en moins. . 38.321.710 fr.

Il convient, au surplus, d'observer qu'en ce
qui concerne les chapitres de matériel, les
crédits compris dans le présent projet corres
pondent non pas à la totalité des dépenses en
gagées, mais à celles seulement qui paraissent
devoir être acquittées avant la clôture de
l'exercice.

Ministère de la marine.

. L'augmentation de 50,906,371 fr. que fait res
sortir le rapprochement entre les crédits ou
verts pour le troisième trimestre et ceux qui
sont prévus pour le quatrième, s'explique par
les nécessités de la -guerre navale et par la re
vision à laquelle il a dû 6tre procédé pour
mettre les dotations au niveau des besoins de
l'ensemble de l'exercice. ;
Les services qui participent pour la plus

large part à ce relèvement sont les suivants : •
. Service de l'habillement et du ca- 1 :
sernement . i .546.589
Constructions navales. — Entre

tien 8.538.000
Constructions navales. — Cons

tructions neuves ' 52.198.000
Constructions navales. —Gros ou

tillage. -- Achats, et installations . ..
nouvelles. — Transformation d'ate-
iers et de chantiers. . - 9.000.000

Ces accroissements sont en partie compensés
par des réductions qui correspondent surtout à
I* mise au point de crédits sur lesquels les be
soins se sont trouvés inférieurs aux prévisions
antérieurement formées': • '-•••

-Équipages de, la flotte..... .»..,-8.£28. 002 fr.!
. Services des -subsistances" —
datières... •— .„ 2.-266.019 . '
' Service desapprovisionnements.' . ' . 1 „
le la flotte.- . .v. :: : r. : : ' 5.685^23 -
, Frais de déplacement' et trans- . • - •<»'. ;
port. ....... . . . . ; ..... : : 1.578.716 -

" ' Budgets àmtëxés. ' -,
.On . relève, par rapport - aux crédits, accordés
pour,- le troisième trimestre; .quelques diffé
rences .qui appellent: dos explicatians.-. 1
L'administration des„ monnaies et médailles

'ait apparaître une majoration de 3,450,000 fr.
en chiffre rond, qui est surtout la conséquence
le l'augmentation - des'fabrications des mon
naies et dés médaillés militaires efcoloniaios.
Pour l'Imprimerie nationale, 1 importante dos

commandes et l'élévation du prix des matières
smployées entraînent-un supplément de 1 mil
lion 100,003 fr. environ,
La Légion d'honneur présente une augmen-.

tation de plus de 7,030,000 de francs, provenant
principalement de ce que les arrérages des
traitements des membres de l'ordre et des mé
daillés militaires sent naves à l'échéance se
mestrielle du lor décembre.
L'accroissement de 11l millions et demi cons

taté au service • des .poudres. n'a dautre causa
que l'activité des fabrications. . '. . .
, Les augmentations des frais d'exploitation
des réseaux des chemins de fer de l'État (13 mil
lions environ) résultent pour la majeure partie
de. la ..reprise du trafic et de l'élévation des
cours-d-u- charbon. ~ : -
En résumé : les crédits provisoires demandés

pour assurer l'exécution des services publics
pendant, le quatrième trimestre de 1D15 s'été-
vent ensemble à la somme de 6,619,695.545 fr.
Savoir : . ■ '
Budget général 6.216.457 9T)

Budgets annexes ." 4'i:J.237.b:k)
. Total général 6.GW.693.545

Ce total représente, d'après les prévisions du
Gouvernement, la dotation nécessaire pour
assurer le payement de toutes les dépenses
qui viendront à exigibilité pendant les mois
d'octobre,, de novembre et de décembre 1915. -
La répartition en sera faite, par ministères et
par Chapitres, comme le porte l article 3 du
projet de loi,- au moyen d'un décret de M. la
Président de la République.

Comparaison des crédits demandés pour
avec ceux votés pour une année normale

■ {budget de 1914).

Le budget général du dernier exercice, tel
que l'avait fixé la loi du 15 juillet 1JU, s'élevait
en dépense à 5,191,043,085 fr.

, Les crédits déjà ouverts où qui sont deman
dés, pour l'ensemble de l'année 1915, se mon
tent, non compris les crédits d'exercices clos
ou périmés, & 21.906.711.121 francs.
Dans cette augmentation de plus de seize

milliards et demi, la plus forte part cjneerne,
bien entendu, les dépenses do nos armées do
terre et de mer. Il n'est évidemment possible
de .faire, à cet égard, aucun rapprochement
entre une année de guerre et une année da
paix. . '
. Si l'on fait abstraction des crédits de la
guerre, des crédits militaires de la marine et
des colonies, on constate que les dotations des
services civils sont passées de 3.382 millions 1
un peu moins de cinq milliards.
Cet accroissement s'explique par les consé

quences immédiates des hostilités . • .
C'est ainsi que les intérêts des bons et obli-.

gâtions de la Défense nationale, les frais de tré
sorerie ont exigé 505.003.000
Il a été inscrit, pour la répara

tion des dommages de guerre, un
premier acompte de 300,030.000
.L'entretien. des. réfugiés et ra-".".'.
patries, les secours d'urgence
dans les départements éprouvés
par la guerre, l'assistance aux ,
militaires tuberculeux, la réédu
cation des mutilés, les avances
aux fonctionnaires communaux.
et départementaux des régions ,
envahies, les allocations aux em- " " ' .
ployés de chemins de fer belges, •
les bourses en faveur des orphe- . -
lins de la guerre ont absorbé.... 248.5C0.0W
Le fonds do chômage..;."..... 28.8JO.OOO

...Le ravitaillement de la popu- . . . . ••
lation civile r.. .v. ' I20.i00.00>
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La remise en état des voies de
Communication endommagées.. 5S.100.000
, L'insuffisaacerdes , produiié des I
Chemins de fer de l'État et les .- - ■
appels à; la' garantie d'intérêts ;
des compagnies concessionnaires ; :
constituent une charge complé- . j . .'

.inentaire de.......;.... 18J.400.0C0
ll a fallu, d'autre part, faire

, face aux frais exceptionnels de i
la correspondance diplomatique, • !

; aux dépenses extraordinaires des : :.
résidences, à des dépenses se- ,

. crêtes plus considérables et pour- -
. voir à l'installation du Gouver- i
nement belge au- Havre, ; en- -
semble 11.5C0.0C0
Les crédits spéciaux destinés • :
au remplacement du personnel . ; i .
mobilisé ne sont pas inférieurs
à ; s ..... « 31.330.0C0
En outre,' les indemnités du

: personnel des postes se sont ac- *
crues de 5.200.000
. On a dû prévoir pour les so-

1 cours aux agents de ce mime ■ !
service, à ceux des eaux et forêts !
et aux fonctionnaires de l'ensei- *

, gnement un supplément de..... 775.000

Les frais matériels de régie se , • !
sont élevés de. ;. . i. .. . -i.: 36.5C0.000
: 11 a fallu subvenir, 'par des ; i '■
crédits budgétaires; à la dispa- • •' - i
rition de. certains fonds de con- I •
cours. . . .' =. - ; 27.200 000
et parer au déficit de plusieurs ■ i "
établissements ou services. (4y-
cées, école centrale, hospice des , < ... ■
Quinze-Vingts, chemins de fer
éthiopierfs, chemin de fer et *■
port Jde la Réunion). ! 6.GK3.000
Les dégrèvements auxquels les

«ircon^tances nous ont amenés '
à recourir largement, les rem
boursements d» taxes télégra-
phiques aux offices étrangers .
nous ont coûté.! : .*. 32.330.030
Enfin, il a fallu faire état de . ..

certaines charges nouvelles. C'est »
ainsi que la restitution des droits
sur l'absinthe, les indemnités'
aux cultivateurs et détenteurs ■
de stocks de plantes sont pré
vues pour environ ■. 38.500.000

Total des augmentations des
services civils dues à l'état' de'
' guerre. ". 1.G49.775.COO
Les lois votées ont eu pour conséquence égale

ment de charger l'exercice 1915 d'environ 80
millions. -

' Par, contre, les .compressions de dépenses
n'ont pas dépassé la somme de 114 initlions.
. On voit par les cliilïres qui précédent quf
l'augmentation globale de lb milliards et demi,
toutes compensations faites, provient de l'étal
de guerre, dont- les répercussions se sont /ai'
sentir dans tous les ministères. '

-Résumé d'ensemble des principales causes
■ ■ d'augmentation des dépenses depuis le début
- des hostilités. ...

Dans notre rapport sur les douzièmes appli
cables au troisième trimestre, nous vous avions
présenté dans des tableaux d ensemb'.e le grou
pement des dépenses, depuis le début des hos
tilités, en cinq catégories : .
: Première catégorie : Dépenses, militaires pro
prement dites (guerre, marine, colonies); ,
Deuxième catégorie: Dette publique ;

. Troisième catégorie : Solidar ité sociale;; : :
Quatrième catégorie: Ravitaillement de la

population civile ;
Cinquième catégorie;. Administration géné

rale du pays.
Il convient Je mettre à jour ces tableaux en

y comprenant les dépenses prévues pour la
quatrième trimestre.

Crédits ouverts ou 'demandés depuis le 1 er août 1914.

Exercice 1914.

: ' LOIS '

DÉPENSES

militaires

proprement dites.

DETTE

DÉPENSES

.solidarité [ sociale.

; ACHATS
• de denrées .

pour
le ravitaillement

. de

la popul.ition
civile.

AUTRES

■ dépenses".' ■ •

TOTAL

Loi du C9 mars 1915............. 5.S17.Ï77.143 33.G16.7J3 403.931/83 . 20.000.030,. 16L8;7.4J8 ' 6. 441. 703.001

Loi du 2 ) mars 1915.. ..i. 570.670 » , 1.0M.000 j » 10. 16 '.2)5 10.C41.C25

Loi du 31 mars 1915.. 1.2C7.930 ' 21.1Ù3.000 ! " ; ' Î.5).C03 m 6.8:3.117 2J.C71.017

Loi du 22 juin 17 15 4~4.SG2.413 » ' ' ' V ;
I

' " -» - " ' ■" ' - 4)i.'ÇC2. ilO

Loi du 29 juin 1915.;::;::;...-.. " ' 400 .'0C0 ! 6;5.o00' ' " '3.8ÏÔ.Ô0Ô » ' : 1 .564.599 1 .246.401

Loi du 30 juin 1315. (Report.). ......... Ï43 7G3 » . r..*. . . . 1 . : E3.Î21.372

Loi du 3) juillet 1915.......'.. ...i.......^ 23.012.723 * " ;■ ' " r -i ■.»■.. » » I 23.012.723

■».o! da T août i9i5.v...v.... 477.6)0.003 »' » » | » | 4'.7 .530.000

Net pour l'exercice 1314. . '. j
'5. £33. 483.741 GO. 331. 763 401.7:5.630 23.030.000 ! 147.38;. 2> 6.407.023.009

Crédits ouverts ou demandés depuis le /" août 1014.

Exercice 1915.

LOIS OU PROJETS DE LOI

1

DÉPENSES ;
/

militaires

proprement jlites.

DETTE

"DÉPENSES

de ;

solidarité sociale.

!. ACHATS
de d e n ré es

' pour
le ravitaillement

. " de

la population
; . civile.

- AUTRES

• • dépenses.- •

• ' "i

TOTAL :

Loi du 2G décembre 1914,— Crédits provisoires ^" se
mestre 1915).

Loi^du 29 mars 1915. — Absinthes (remboursements
de droits

Lci du 13 juin 1915. — Avance à l'école centrale......

toi dn 23 juin 1915. — Sous-secrétariat d'État (Marine
marchande).... i..;
SÉNAT ANNEXES. — S. O. 1915. — 17 oct. 1915.

5.757.394.257

" ' •

»

. 728.817.134

- » .

1.091.85Ï.000

» > •

' » 1 - -

»

30.000.C03

»

...

1. 217.199. 01G

' ;Î4. £03.000
' 250.030

11.100

8.825.264.407

14.800.000

2^0.000
■ - '- i

11.103

16
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LOIS QU PROJETS DE LOI -

DÉPENSES

militâtes,

proprement tli'iïa.

DETTES

DÉPENSES-

dé !
i

solidarité sociale.

ACHATS

àe denrées

pour ■
le ravitaillement

île

la pof.'iilaiion
civile.

AUTRES ■

dépenses. .

TOTAL

Loi du 20 juin 1015.— Crédits provisoires (3° trimestre
mi;.. ............

Loi du 39 juin 1915. — Report. de crédits

Loi du 23 juillet 1M.& — Cargaison du Dacia

Loi du 30 juillet 101* — Remonte des haras.

Loi du 7 août 1915. — Administration des territoires
occupés

Loi du li août 1915. — Crédits additionnels. . . :

Projets n°s 772 et 928 devant le Sénat, — Achats de
blés et de farines. . . .

Projet n° 781 devant la Chambre. — Redevance Monaco.

Projet n° S70 devant la Chambre. — Absinthes (indem
nités)

Projet n° 937 devant le Sénat. — Sous-secrétariat
d'État (Guerre)

Projet n 1 1032 devant la Chambre. — Assistance aux
militaires tuberculeux—

Troiet n° 1088 devant le Sénat. — Sous-secrétariat
d'JElat (Guerre) . —

Projet de crédits additionnels n® 1258 devant la
Chambre

Présent projet. — Crédits provisoires (4= trimestre
1915) ^

3.013.640.093

»

I 3. 820.750

a

4.5.0.000

772. 151.300

»

..»

»

3.925

»

; 17.5«)

208.763

4. £53. 255. 013

63S.517.721

s

»

»

»

4 '0.2SS.Sli

577.C97.750

»

»

»

»

217. 109.00 ]

»

»

.. 23.C50.000

2.000. 0C0

»

4.500.00L

774.2S0/5

16. £00. 030

»

»

»

»

120.0:o.coo

»

»

»

477. 005. 409

19.119.279

*

1..S20.5C0

» .

26. 714-553

, 54.000

835. 5"3

»

»

•

29.:2Lr2j

<2 J.023.4H

5.623. 626. 373

19.119.279

3.820.756

1.829.500

; . 4.500.000

1.010.037.913

120.054.c00

835.563

.

23.050.000

3.025

2.0:0.030

1 17.50!)

34. 43?. 203

6.216. '57.805

Total pour l'exercice- 1915 -

lîappel des cinq derniers mois de 191k

15. 005 .031. 572

5.83S. 'S '. 741

1.827. 023 ..67;

60.331.7ÙC

2.o;;i. Si.r.Q

401.71 5

1ci.s00.0c0

20.000.003

2.216.2

147.3S5.82o

21.C06.711.f2i

; 6.467. 823.C09

_ I

Total depuis le début de la guerre

Pour mémoire. — Loi du 29 mars 1915. — Clos 1011
et 1912 et périmés

20. 8.3.101. 313 l.&a7.9:».43(

i . . .

I

3.e2.r.6,:s: 186.8,0.000' 2.353.611.213 2S..374.03Î.133 .

5.509. ISO

Total général....

| 23.3S0.143.313

Ainsi, le total des crédits ouverts ou de
mandés depuis le début de la guerre se trouve
porté à plus de 2i milliards. Il atteint 30 mil
liards et.demi, si l'on y joint les douzièmes du

• budget primitif de l'J1-i" correspondant aux cinq
derniers mois de l'année.

La moyenne mensuelle, si l'on défalque les
frais de " mobilisation et de réquisition qui
ont affecté le premier mois, s'établit comme
fuit :

Dépenses militaires. Dépenses totales.

Millions. Millions.

Cinq derniers mois
de 1914 ' - 800 1.310

Premier semestre
de 1915 - ! 1.100 1.665

Troisième trimes
tre de 1915 1.300 1.870

Quatrième, trimes^ ...
tre de 1915 1.500 2.075

Si on procède au pourcentage de ces dé
penses, on reconnaît que les dépenses mili
taires proprement dites absorbent Ï3> p. 10J' du
total, la dette 7 p. 100, les dépensés de solida
rité sociale 11 p. 100; les achats -de denrées
pour le ravitaillement de la papulation civile
1 p. 100 et que l'administration générale du
pays en demande seulement 8 p. 100.

Les accroissements a signaler portent surtout
sur la Dette. qui demandait 727 millions pour le1
premier semestre. pour arriver à 1,100 millions
pendant le second,

Puis viennent les allocations aux familles des
mobilisés : 68 millions par mois, en 1914;
127 millions par mois pendant le premier se
mestre; 118 millions pour le mois de juillet.
1915. et le total dépassera 2,173 millions au
31 décembre prochain.

Tour les réfugiés, progression analogue : de
S milions au début. la dépense mensuelle passe
aujourd'hui à 2i millions.
Dans notre précédent rapport, nous avons

d'ailleurs formulé sur ces deux dernières caté
gories de dépenses des réserves que nous som
mes encore obligés de renouveler.

Les recsources. — L'emprunt.

Les impôts et revenus publics ne peuvent
naturellement suffire à de pareils accroisse
ment de^ dépenses, d'autant plus qu'eux aussi
ont été aii'ectés par l'état de guerre. Nous avons
indiqué dans notre rapport sur les douzièmes-
provisoires du troisième! trimestre, que. le flé
chissement de nos recettes atteignait environ
25 à 27 p. 100.

■ Les prévisions pour l'exercice 1915 nous ont 1
été indiquées dans la note suivante :

Produit probable des impôts et revenus publics
pour l'exercice 1&15.

DÉSIGNATION SOMMES

Recouvrements effectués du
1 er janvier 1915 au 31 août 1915.

Prévisions pour les derniers mois
de l'exercice 1915 (1)

francs.

2.392.000.000

1. 430.000.000

Ensemble pour l'exercice 1915. 3.822.C03.000

(1) Prévisions formées :
a) Pour les contributions directes (230 mil

lions), en supposant que la marche des recou
vrements se poursuivra dans les conditions
constatées depuis le début de la guerre ;
b) Pour les autres produits (l,2C0 -millions!,

en admettant que la moins-value !16.22 p. 1(0)
observée pour le mois d'août 1915 par rapport
au môme mois de 1913, compte tenu des modi
fications aux lois fiscales, se maintiendra pen
dant la dernière période de l'année. •
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C'est donc un peu moins de. & milliards.que
le Trésor aura encaissé pendant les anaées-1914
et 1915. - . . . .' ■
' 4e rappellerai ici que la libération de l'em

prunt de 8 1/2, grice aux mesures prises par
M. ilibot, aura procuré • au. même Trésor envi--
ron 500 millions de franco depuis le début des
hostilités. ■ ? ■-•••• -

. Ie.table.au auivant indique l'-importance des
sommes procurées par l'émission des bons et"
rdes obligations de la défense nationale

Situation des bons de la défense nationale depuis le 31 mai 1913. <

■ -f

> • i u.f- ■- 5 ' • • - • - • • . j

. . . . DÉSIGNATION .
TOTAL

de l'émission.
RENOUVELLEMENTS REMBOURSEMENTS

SOUSCRIPTIONS

aux

obligations. . .

NET

en circulation.

Situation au 31 mai....'
l"qutnzaine de juin
2e quinzaine de juin '..
1" quinzaine de juillet..
2e quinzaine de juillet....
l re quinzaine d'août
2e quinzaine d'août.... .

6. 939. 417. 600
, 583. 0i3. 300
845. 9; 8. 400
987.334.000
702.078.200
644.908.100
623.193.103

977.512.100
132. 554. ICO

339.389.300

311.605.000
152.707.800

155.583.900

13J.628.E00

583.215. 100

162.114.300

" ' 298.032.700
215.637.400

227.300.000

230.477.000

173.084.700

264.457.000

10.077.100

7. 431. 003 -

• 9.636, 2J0

6.950.2.0
11.078.6 0
8. 765.0J0

. 5.114.202.800
. - 27S.297.8t0

.. 2C0.535.400
450.391.800
375.119.600
2i7.76S.00)

. 3J0.714.900

Total au 31 août .................. 11.390.962.700 2.204.981.300 - 1.890.491.800 318. 455. 700 . . . G.977.033.9C0

• Ainsi, dans le dernier trimestre, les bons de
ta Défense nationale auront donné une somma

nette de 1,862,831,100, soit environ 620 millions
par mois, moyenne inférieure à celle du tri
mestre précèdent en raison du fléchissement

constaté au mois d'août, fléchissement qui n'a
pas continué en septembre.

Obligations de la défense nationale depuis le 31 mai 1913.

i

DÉSIGNATION
CAPITAL NOMINAL

souscrit.

CAPITAL NOMINAL

des bons.
RENTES NUMÉRAIRE

Situation au 31 mai
l re quinzaine de juin
2' quinzaine de juin. „...
i rc quinzaine de juillet.... .
2e quinzaine de juillet .........
i r! quinzainc d'août
2e qu nzaine d'août

2.020.436.800
193.772.6C0
223.484.200
152.951.600
191.827.500
161.6X1.200
163.949.300

26l.457.600
10.077.100
7.431.003 .

9.696.200

6.9">0.200

11.078.600

8.765.000

27.082.219
. 101.905 . .
121.023
109.830 •
143.710
86.326
64.361

957.354.339 81
172.691.756 00

202.207.435 75
134.0 22. C90 79

172. 436 . 205 41

142.230.627 31
143.043.093 33

Total au 31 août......
" —

3.103.022.200

i 318.455.700 j 27.709.374 1.923.987.548 49

. Le dernier trimestre aura donné net 936 mil
lions 633,201 fr., soit une moyenne mensuelle
de plus de 3C0 millions et à peu près égale à la
moyenne du trimestre précédent.
Au total les bons et obligations ont prodjit,

pendant le dernier trimestre, 2,829,164,301 fr.,
avec une moyenne mensuelle de 913 millions
de francs.

Depuis leur création, le produit net total des
bons et obligations jusqu'au 31 août est de
8,S0I ,021, 448 fr.
Si la moyenne se maintenait ainsi jusqu'à la

fin de l'année — et aucun symptôme ne permet
de croire qu'il n'en sera pas ainsi — nous trou
verions de ce chef environ 13 milliards.

! Nous avons,- en -troisième lieu, à faire état
d?s avances da la Banque de France ; le tableau
suivant indique le montant .de ces avances
par mois depuis le début des hostilités. : * '

. . , . DATES SOMMES

francs.

Août 1oi i . ; : ... v. .
Septembre 1914 .....'.
Octobre ) 914 .'. .......
Novembre 1911 ;.
Décembre 1914 '.
janvier i "15.:
Février 1.T15..'. ..... . .. ...... .....
Mars 19 5..
Avril 1915.............
Mai 19 5.. . .- .• .- . . .- .■ . . . . . . . .• . . . ; . . .■ .
Juin 1915.... ....;
Juillet 19 5
Août 19.5. , . .. .1 . . ....... ... .
S septembre 1915. ...... . .

i . i o.ooo.ooo
î.0 :o.00ao' o
c00.0oo00
60 :0 1,0 0

■ C0ÔO oco;
. Néant

. 60 C03.000
3CO 00 0 0
400.000.000

. 40 . Mio:))
toj.coi.ooo

■ 103.00rt.0C0
10 IR0 .0 0

. iOO.OOd.COO

. V.; ..Tûtai:,.:.:.:. . v;:.j 6.5)0.033.003'

On remarquera qu en juillet et août, les avan
ces n'ont pas dépassé cent millions dans le
mois : cela provient de la rentrée des impôts,
p us importante à cette époque de l'année.
Nous ne parlerons pas de diverses opérations

de trésorerie qui sont venues, en outre, alléger
la situation du Trésor.

On a donc pu faire face, jusqu'à présent du
moins, sans trop de difficultés aux dépenses
formidables que nous avons exposées ci-dessus,
mais on conçoit qu'avec la marche continuel
lement ascendante de ces dernières", il est né
cessaire d'envisager une solution plus radicale
que celle qui consiste à faire état de som:nes
remboursables à trois mois, six mois ou un an,
ce qui, dans certaines circonstances, pourrait
créer de sérieux embarras au Trésor.

. Le moment est donc venu d'effectuer chez

nous ce qui vient d'être réalisé . chez nos voi
sins, c'est-à-dire de demander au public dé
souscrire à un emprunt à long terme, qui se
rait un emprunt: de consolidation et qui, en
même temps, procurerait au ' Trésor 1 argent
frais dont il aura besoin à bref délai en raison

d'échéances futures d'une importance considé
rable. :

Le Gonvernemeet a indiqué qu'il comptait
prochainement déposer un projet dans ce sens;
nous aurons donc bientôt l'occasion de revenir
sur cette grave question. •
; Il est -bien entendu que . cet emprunt ne
pourra pas avoir pour conséquence la suppres
sion des bons de la Défeuse nationale, Ces der
niers, jusqu'à la fin des hostilités, correspon
dent à un besoin d'ordre économique r. il faut
au commerce et à l'industrie de largent en
compte courant et- les bons : dont- il s'agit se
prêtent admirablement à cette nécessité. - :

; ■ • •■ ■ ■ Notre crédit.

- Notre armure financière se maintient donc

solide en dépit des chocs formidables qu'elle a
à supporter.- -Nous devons signaler cependant
que la nécessité où- nous sommes d acheter à

l'étranger, pour des sommes de plus en plus
considérables, les matières premières qui nous
manquent pour notre industrie de guerre, ainsi
aue les objets d'alimentation qu'une récolte
déficitaire nous oblige à demander au dehors,
nous ont créé, en Amérique surtout, une situa
tion binc lire qui se traduit par une perte no
table au change, perte qui grève lourdement
nos achats.

Nous avons exposé cette situation à la tri
bune, et M. Ribot n'a pas manqué de recher
cher les remèdes à pareille situation.

Nous avons indiqué, dans notre dernier rap
port, dans quelle mesure 1 arrangement con
clu avec la banque d'Angleterre nous avait per
mis d'avoir uncrédit de quinze cents millions

.pour un envoi d'or do 5JJ millions. A l'heure
actuelle nous .avons envoyé en Angleterre'

; 40 J.millions de francs-en or; mais, la crise du
ichange n'a pas été, jusqu'à prisent du moins,
; sensiblement influencée par cet envoi.

Cela tient à ce que l'État n'est pas le seul
acheteur à l'étranger et que. les particuliers
comptent pour une part très importante dans
nos importations. Cela tient peut-êlre aussi à
ce que, chez nous, le marché du change, élan-,
absolument libre, est un peu trop tenté da
céder aux moiivemeuts de la spéculation.

. La question s'est donc posée d'avoir chez
nous une réserve d'or capable de faire face
éventuellement aux payements futurs sur les
places étrangères. . •'
• L'encaisse de la Banque de France se mainte
nait un peu au-dessus de 4 milliards depuis le
début. des hostilités. ;Cette encaisse, .représento
à peine, :d'après .les . estimations les plus modé
rées, la moitié du stock d or existant en France.

Un mouvement d'opinion s'est produit pour
faire afiiuer au TrésoT cet or des particuliers.'
Sans intervention aucune de l'État, rien quo'
par les appels dé la presse, cet afflux s'est-établi
et l'or nous arrrive à - raison d'environ 50 mil

lions par semaine, ainsi que l'indique le tableau
suivant : -, t.'
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Augmentation de rencaisse or de la Banque
de France d'après ses bilans hebdomadaires.

DATES SOMMES

francs.

l er-7 juillet
8-14 juillet <•
15-21 juillet
2 -28 juillet
2 )- 4 août
"-11 août . ..•
12 17 août
48 2> août

2.- 2 septembre
3- J septembre
11-15 septembre

11.(2J.000
39.850. 000
64.833.000

78.908.000
92.740.000

100.191.000
70.C87.000
75.718.CO3
60.03i.0U0

48. 598. (0X0
60. 117.0:0

Total 7,2.107.000

- Au 20 septembre, ce total dépasse 800 mi.lions
de francs.

Si on déduit les 400 millions envoyés à l'An
gleterre, l'encaisse or do la Banque se lient
encore aux environs de 4 milliards et demi,
sans parler des disponibilités de la banque à
l'étranger qui représentent, à elles seules, un
peu moins de 1 milliard.
M. Ribot a pensé, avec raison, qu'il fallait

faire plus encore et stabiliser le change par
une opération financière, puisque, tant que
durera la guerre, nous ne pouvons pas obtenir
ce résultat par la balance commerciale des
échanges. De là l'idée de placer aux Etats-Unis
un emprunt garanti par les deux grandes puis
sances financières : la France et l'Angleterre.

■ C'est là une tentative heureuse et hardie !
hardie, parce que, jusqu'ici, l'Amérique, pays en
pleine croissance, était plutôt habituée à em
prunter au dehors qu'à prêter. Mais les circons
tances actuelles, qui font déverser chez elle des
flots de capitaux venant de tous côtés, ont

..changé -les conditions inférieures de ce pays, de
telle sorte que nous nous plaisons à espérer
que, dans leur propre intérêt aussi bien que
Jans le nôtre, les banques américaines syndi
quées absorberont un emprunt -anglo-français
qui permettra de rétablir à des cours normaux
le change entre les trois pays.
A l'heure où nous écrivons ces lignes, les

négociations se poursuivent entre les cinq dé
légués anglo-français et les banques améri
caines et nous ne pouvons que formuler le vœu
qu'elles aboutissent à bref délai.

Le contrôla des commissipns.

Pour alléger le fardeau des lourdes charges
-qui pèsent sur nous, nous avons le devoir
strict d'exercer sur les dépenses un contrôle
vigilant.
En temps normal, ce contrôle s'exerce d'abord

d'une façon préventive, lors de l'examen et du
vote du budget. Mais depuis le début des hosti
lités, nous vivons sous le régime des crédits
provisoires, c'est-à dire qu'en réalité, et malgré
la communication des crédits qui nous est
faite par chapitres, ce sont des chiffres globaux
que nous votons, les crédits inscrits dans les
chapitres n'étant donnés qu'à titre d'indi
cation.

Ce contrôle préventif habituel ne peut donc
s'exercer que-dune façon imparfaite.

C'est ainsi, par exemple, que nous aurions
été tentés do retrancher du chapitre premier
les crédits afférents à la création des quatre
sous-secrétariats d'État, puisque nous n'avons
pas encore autorisé la création de ces sous-se-
cré/arials d'État par le vote des projets qui ont
été diposés lors de leur constitution.
Le rapporteur spécial de la guerre, M. Mil

liès-Lacroix, attend encore, en eiret» les rensei
gnements qu'il- a demandés pour permettre au"
Sénat de se faire une opinion éclairée. sur les
conséquences financières et administratives
des créations projetées.
Nous ne vous proposons rien de semblable

parce que- le vote que vous émettrez sur le,
crédit du quatrième trimestre est un vote glo
bal, le Gouvernement restant toujours maître

de distribuer ces crédits par décret entre les
chapitres sous sa respjnsabilité.
De même la Chambre a apporté des réduc

tions sur certains de ces chapitres donnés seu
lement à titre d'indication, notamment surceux
qui intéressent l'aviation. Il ne -faudrait pas en
conclure qu'il s'agit là d'économies : comme
l'indique M le ministre des finances dans son
exposé des moiifs, les crédits demandés corres-

pondent aux services faits et payements proables à effectuer dans le quatrième trimestre
et nullement à l'importance des dépenses en
gagées.

Votre commission, messieurs, estime, qu'une
pareille situation ne peut pas durer plus long
temps et qu'il nous faut rentrer au plus tôt
dans la vérité financière, afin qu'aucune dé
pense ne puisse être engagée sans être gagée
par un crédit correspondant.

Nous enregistrons donc, avec plaisir, la dé
claration du ministre des finances de nous pré
senter à l'avenir des budgets dans le cadre ha
bituel.

Mais si, pour les raisons que nous venons
d'indiquer, notre contrôle préventif est forcé
ment limité, il n'en est pas de môme en ce qui
concerne le contrôle des dépenses effectuées.

Votre commission des finances a rempli cette
partie de sa tâche d'une façon incessante et
continue, comme les procès-verbaux de nos très
nombreuses séances en font foi.

L'examen des marchés. notamment, est notre
constante préoccupation depuis le début des
hostilités. Notre infatigable rapporteur do la
guerre, M. Millies-Lacroix, s'est particulière
ment consacré à cette tâche délicate, qu'il ac
complit avec un zèle auquel votre commission
est unanime à rendre hommage. Notre con
trôle est à la fois attentif et silencieux. Ce n'est

pas encore le moment, en ellet, de saisir l'opi
nion des erreurs et des fautes "qui ont été com
mises. Notre devoir a été et est encore de si
gnaler au Gouvernement ces erreurs' et ces
fautes par des rapports qui ne pourront être
publiés que quand les circonstances le per
mettront. C'est dire que, depuis de longs mois
déjà, nous avons fait connaître au COilverne-
ment, et au Gouvernement seul, ce que nous
pensons des marchés qui ont été passés, sans
oublier ceux qui ont donné lieu récemment à
des controverses de presse. Mais nous estimons
que pour le moment, nos communications ne
peuvent être faites qu'au Gouvernement, à qui
incombent les sanctions à prendre. '

Nous continuerons avec le m5me esprit notre
tâche dans cet ordre d'idées.

Il ne faudrait pas croire cependant que nos
travaux aient été vains. Le Gouvernement a
reconnu devant nous les erreurs du passé : par
exemple, les prix excessifs accordés dans un
trop grand nombre de cas aux bénéficiaires des
marchés. Un certain nombre de réformes ont
aussi été accomplies en conséquence de nos
observations et nous sommes heureux de cons
tater que d'autres vont être réalisées à bref
délai, notamment en ce qui concerne les
avances à faire pour l.i création ou le dévelop
pement de l'outillage de certaines industries de
la guerre, avances que nous voulons désormais
inscrites dans des contrats, de façon quo le
contrôle puisse suivre utilement à tout instant
toutes les phases de leur exécution, avances
que nous voulons aussi productives d'intérêt et
cautionnées par des mesures conservatoires
prises à l'égard du matériel de premier établis
sement, sans parler des redevances ultérieures
après l'amortissement du capital. Sur ce der
nier point un projet de loi nous a paru néces
saire et nous a été promis, et la Chambre a
inséré dans la présente loi de finances un
article 9, qui est un premier pas dans la voie
que nous préconisons. .
Au mois de juin dernier, lors du vote des

douzièmes applicables au troisième trimestre,
nous déclarions que notre. contrôle était ins
piré uniquement par notre ardent désir de sti
muler l'activité de la : machine administrative,
trop enlisée dans les errements du passé, et de
concourir, avec le Gouvernement, par une
émulation réciproque, à faire converger vers la
défense nationale toutes les forces vives du
pays. Nous pouvons déjà, aujourd'bui, consta
ter le résultat acquis : une armée confianto et
prête à toutes les éventualités et une nation
plus que jamais résolue à aller jusqu'au bout
pour le triomphe de sa cause, qui sera bientôt
celle du monde civiliés tout entier.

EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET OÉ LOI

" . ... TITRE I"

Budget général et budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général.

§ i". — Crédits accordés. ' ;

Article 1er.

Il est ouvert aux ministres, au titre du bud
get général de l'exercice 1915, des crédits provi
soires s'élevantà la somme totale de 6,254,033,871
francs et applicables au quatrième trimestre da
1915.

Article 2.

Il est ouvert aux ministres, au titre des bud
gets annexes rattachés pour ordre aux budgets
de leurs départements respectifs, pour l'exercice
1913, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 425,237,050 fr. et applicables au
quatrième trimestre de 1915.

Article 3.

Les crédits ouverts par les articles 1 et 2 ci-
dessus seront répartis, par ministères et par
chapitres, au moyen d'un décret du Président
de la République. .
Ils s'ajouteront à ceux précédemment accor-

dés par les lois des 26 décembre 1914 et 29 juin
1915.

Ainsi que nous l'avons exposé plus haut, les
crédits provisoires demandés par le Gouverne
ment pour les besoins du quatrième trimestre
de 1915, dans le projet de loi déposé sur le bu
reau de la Chambre, s'élevaient, au titre du
budget général, à 6,216.Vi7.895 fr. et au titre
des budgets annexes à 433,237,650 fr.
La Chambre a apporté à ces propositions des

modifications se traduisant par une augmenta
tion de 3S, 175,9. 6 fr. -au titre du budget général
et une diminution de 8 millions au titre des
budgets annexes. ■
Elle a donc arrêté à G, 254,633,871 fr. les cré

dits à ouvrir au titre du budget général et à
425,237,050 fr. ceux à ouvrir au titre. des bud
gets annexes. Votre commission des finances
vous propose d'adopter ces chiffres., .

§ 2. — Impjts el revenus autorisés.

Article 4.

Li contribution des colonies aux dépenses,
militaires qu'elles occasionnent à l'État est
fixée, pour l'exercice 1915, à la somme de
13,077,316 fr., ainsi répartie par colonie :
Indo-Chine 11.477.316
Afrique occidentale 900.000
Madagascar 700.000

Total égal 13.077.316

Le chiffre auquel est fixée, pour l'exercice
1915, la contribution des colonies aux dépenses,
militaires qu'elles occasionnent à l'État est en
augmentation de 25,0 01 fr. sur celui de 1914.
Cette différence provient, d'une part, de ce que
la contribution de Madagascar a été majorée
de 100,000 fr. en exécution de l'article 21 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, qui a stipulé
que « la contribution de Madagascar sera
accrue de 100,100 fr. par an à partir de l'exer
cice 1912 jusqu'en 1915 inclusivement ». D'autre
part, la contribution de l'Indo-Chine a été
réduite, en vertu de l'article 8 de la loi du
20 décembre 1912, d'une somme de 74,990 fr.,
nécessaire pour assurer le service des intérêts
et de l'amortissement de l'emprunt de 90 mil
lions autorisé par ladite loi.

Article 5.

La contribution, des colon,ies aux dépenses
d'entretien de l'école coloniale est fixée, pour
l'exercice 1915, à la somme de. 109,000 fr., ainsi '
répartie par colonie :
Indo-Chine 80.000
Afrique occidentale... ....... 13.000
Madagascar ....... .-i. 7.000
Afrique égaatoriale.. 9.000

, Total.;. 100. quo

Le chiffre auquel était-fixée, pour l'exercice
1915, la contribution-des-ce.oaies aux dépenses
d'entretien de- l'école coloniale, dans le projet
de loi déposé sur le bureau de la Chambre,
était le même que celui auquel elle avait été
arrêtée pour [exercice 1914, soit 138,000 fr.
La Chambre l'a ramené à 109,000 fr.. en raison
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du non- fonctionnement de .l'-iicolë : -dont- -il
s.agit. . ; ' '
Sans observation. • . i".-'-, -

> ■ i- ' ■ ■■ . --- . ,

Article 6 . . -, - r -
La perception des" impôts indirects et' des

produits et revenus publics continuera d'être
opérée pendant le quatrième semestre de 1915,
confonnément aux lois en vigueur. - ! ; •
Continuera d'être faite pendant la même pé

riode la perception, conformément aux lois
existantes, des divers droits, produits et reve
nus, au profit' des départements, des commu
nes, des établissements publics et des com
munautés d'habitants dûment autorisées.

■ Continuera également d'être faite, pendant la
même période, la perception, conformément
aux lois existantes, des divers produits et re
venus affectés aux budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général. ■ '

Cet article autorise la perception, pendant le
quatrième trimestre de 1915, de tous les droits,
produits et revenus attribués aux divers bud-
gets en conformité des lois existantes, excep
tion faite toute ois des contributions directes
et des taxes assimilées, dont le recouvrement a
déjà été autorisé pour l'année entière par la
loi du 2J décembre 1914. , .

Article 7.

Le ministre des finances est autorisé pour
subvenir, pendant le quatrième trimestre de
1915, aux dépenses de la 2e section des budgets
annexes des chemins de fer de l'État, à émettre
dans les conditions déterminées par l'article 44
de la loi de finances du 13 juillet 1911, des obli-
ga'ions amortissables dont lemontant ne
pourra excéder la som ne de 772.40) fr. pour le
réseau ancien des chemins de fer de l'État et
celle de 3,518,80.) fr. pour le réseau racheté de
la compagnie de l'Ouest. .

-Cet article prévoit' l'émission d'obligations
amortissables pour faire face, pendant le qua
trième trimestre d3lJt">, aux dépenses de la
2e section des budgets annexes des chemins de
fer dei Etat. Cette autorisation, s'il n'en est
pas fait usage, permettra au ministre des
finances, conformément aux dispositions de
l'article 46 de la loi du 13 juillet lui 1, de faire
à l'administration du réseau de l'État; sur les
ressources de la delta flottante. des avances
jusqu'à.concurrence da montant de l'émission
prévue.

•- • • TITRE II

Disposition:; spéciales.

■ ; Article 8.

'Le maxjmun'de la subvention, da l'État pour
les dépensas de la police municipale de Paris
est porté a la somme de 14,471,434 fr. : ...

■Le chi.Tro auquel- est pirtv pour l'exercice
1915, le maximum d) la -subvention db l'État
pour les dépenses do la police municipale de
Paris (chapitre 72 du budget du ministère de
l'intérieur) est en augmentation de '352,-S61 fr.
sur celui qui avait étj prévu pour d'ejerelio-
1914 par la loi de finances du 15 juillet 1914.
Cette augmentation est la conséquence^deria.-
conlinua:ion en 191r> de mesures antérieure
ment votées (complément de la 5« annuité pour
la création de 112 agents : 77,2,0. fr. ;.ïc annuité
pour le relèvement du traitement moyen des
agents de la police municipale et de la polico' 1
judiciaire: 275,661 fr.).

Article 9.

La délivrance exceptionnelle aux fournisseurs
de -l'administration de la guerre des avances
qui peuvent être nécessaires à la .création et:
au développement de l'outillage indispensable
à l'exécution des commandes faites à l'indus
trie nationale est subordonnée à l'introduction
dans le contrat de clauses spécifiant, en faveur
de l'État, un intérêt annuel et disposant que
l'exécution des obligations ainsi contractées
par les industriels, seragarantie par une inscrip
tion hypothécaire et, s il y a lieu. par un nan
tissement. - - - .
Les contrats, donnant lieu à avances devront

en outre, •' comporter le principe d'une rede
vance ultérieure fondée sur la valeur-d'utilisa-
tion des installations conservées par les indus^
triels, redevance dont le taux et la durée se
ront fixés soit à llamiable, soit par-voie d'arbi
trage, dans l'année-qui suivra la cessation des
hostilités. .

il ne pourra être dérogé aux dispositions pré

cédentes qu'en vertu d'un décret délibéré en
iconseil des ministres et contresigné par le mi
nistre des finances et le ministre de la'guerre.
Un décret rendu en conseil d'État détermi

nera ; la -rédaction typî des clauses à insérer à
cet effet dans les contrats. • -- -~ -

: Cet article, inséré par la Chambre dans le
projet de loi, a pour objet de régler les condi
tions dans lesquelles, doivent être -consenties
aux fournisseurs de l'administration de la
guerre les avances nécessaires à" la eréation et
au développement de l'outillage indispensable
à ileïàcution des commandes faites à l'industrie
nationale. Ces avances seront productives d'in
térêt et le texte donne à l'État des garanties
pour assurer llexécution des obligations con
tractées envers lui par les industriels qui au
ront bénéficié desdites avances (inscription hy
pothécaire sur les immeubles du bénéficiaire,
nantissement sur las divers éléments du fonds
de commerce).

11 prévoit en outre pour l'État une équitabb
rémunération des charges qu'il se sera impo
sées pour fournir des avances destinées à dé
velopper ou à créer des industries, en posant
le principe d'une redevance ultérieure due par
les industriels et fondée sur la valeur d'utili
sation des installatio ns- qu'ils auront conser-s
vées. Le tiux et la durée de cette redevance
seraient fixés, soit à l'amiable, soit par voie
d'arbitrage, dins l'année qui suivra la cessa
tion d as hostilité:.

. Ainsi que nous l'avons vu dans le chapitre
de c rapport relatif au contrjle des commis
sions, les dispositions de cet article' donnent
satisfaction à des observations présentées par
votre commission des finances.

Nous vous proposons donc de l'adopter.

- TITRE III

Moyens de service et dispositions annuelles.

Article 10.

: 11 est ouvert au ministre de la guerreun cré
dit de 9 millions de francs pour l'inscription au
Trésor public des pensions militaires de son
département et des pensions militaires des
troupes coloniales à liquider dans le courant
du quatrième trimestre de 1915.
. Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
aceord?s par les lois des 26 décembre 1914 et
29 juin 1915. . '

Article ll.

: Il est ouvert au ministre de la marine un
crédit de GXV000 fr. pour l'inscription au Trésor
public des pensions militaires de son départe
ment à liquider dans le courant du quatrième
trimestre de 1915. .
' Ce "crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 26 décembre 1914 et
29 juin 1915.

Article 12/ L
11 est ouvert au ministre des colonies un cré

dit de 100, 0JO fr. pour l'inscription au Trésor
public des pensions militaires de son départe
ment à liquider dans le courant du quatrième
trimestre de 1915.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
-accordés par les lois des 2G décembre 1911 et
20 juin 1915.
. Cos trois articles fixent les crédit? d'inscrip
tion des pensions militaires pour le quatrième
trimestre de 1915.

• En ajoutant le crédit de 9 millions prévu
pour l'inscription des pensions militaires de la
guerre au cours du quatrième trimestre à ceux
déjà alloués pour le premier semestre et pour
le troisième trimestre de 1915, soit 15 millions,
on obtient un total de 24 millions. L'autorisa
tion accordée pour l'ensemble de l'année 1914
par la loi de finances du 15 juillet" 1911 n'était
que de 9 millions. Cette augmentation lient au
nombre des pensions de militaires blessés et
de veuves de militaires tués et aux taux de ces
pensions qui sont plus élevés qu'en temps
normal, puisqu'il s'agit de pensions pour bles
sures ou pour décès sur le champ de bataille .
. Le.crédit de G.i0,OéO francs prévu pour les
pensions, militaires- de la marine porte à
3,525,000 fr. le total du crédit d'inscription pour
1915, soit une augmentation de 225,0J0 fr. par
rapport au crédit d'inscription accordé pour
l'année 1011. : " i ■ 1 ;

Quant au crédit de .100,000 fr. prévu pour les
pensions militaires du service colonial, il porte
le total du crédit d'inscription pour 1915 à
325,000 fr. seulement, en diminution de 49,030 fr.
par rapport à 1914. . . . j

i i : t Article -13. T ~

Est fixé à 100 millions.de francs, pour le qua
trième trimestre dj 1915, le maximum du
compte courant-à ouvrir- au Trésor pour les
sommes non - employées, appartenant -.aux
caisses d'assurances régies par la loi du 5 avril
1910 sur les retraites ouvrières et' paysannes, et
dont la gestion- financière est confiée à la caisse
des dépjts et consignations, en vertu de l'ar
ticle 15 de ladite loi. ,
Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera le1

même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.
Sans observation.

: Article 14.

Le ministre de l'intérieur est autorisé à en
gager, pendant le -quatrième trimestre de 1915,
dans les conditions déterminée; par la loi du
12 mars 1830 et par le décret du 10 avril 191 1,
pour le programme vicinal de 1915, des sub
ventions qui ne pourront excéder la somme de-
2,500,000 fr. et qui seront imputables tant sur-
les crédits de l'exercice 1915 que sur les crédits
à ouvrir ultérieurement.

Ces autorisations d'engagement s'ajouteront
à celles précédera nent accordées par les lois
des 26 d :cembre 1914 et 29 juin 1915.
Le maximum des subventions de l'espèce

pour 1915 se trouve ainsi porté à 10 millions,
égal au chiffre prévu pour 1914 par la loi de fi
nances du .15 juillet 1914,

Article 15.

La valeur du matériel à délivrer aux services
d'exécution de la marine pour emploi, pendant
le quatrième trimestre de 1 l915 (crédits-matiè-
res), est fixée par chapitre conformément à
l'état annexé à la présente loi.
La valeur du ma'ériel à délivrer aux services

d'exécution de la marine pour 1915 (crédits-
matières) se trouve portée à 245,495,000 fr . Le
chiirre prévu par la loi de finances de 1914 était
de 218,400,0OJ fr. "L'augmentation se justifie
par l'importance des délivrances de matériel
rendues nécessaires par les circonstances ac
tuelles. ^
. Article 16.

, Les travaux à exécuter pendant le quatrième
trimestre de 1915, soit par les compagnies da
chemins de for, soit par l'État, pour la conti
nuation des lignes nouvelles en construction
des grands réseaux concédés, ne pourront excé
der le maximum de 5 millions d? francs.
Cette somme s'ajoutera à celles précédem

ment autorisées par les lois des 2G décembre
1911 et 29 juin 191a. >

; Pour l'année entière l'autorisation de conti
nuer des constructions d i lignes nouvelle; sur
les- grands roseaux concédés se trouvera- portée
à 23 millions. La loi de finances de 1914 l avait
fixée pour cette dernière année à 85 millions.

' ' Article 17. ' -

Le montant des travaux complémentaires de
premier établissement (c'est-à-dire do ceux qui
deviennent nécessaires postérieurement à la
mise en exploitation des lignes) à exécuter en
1915 et dout le ministre des travaux publics
pourra autoriser l'imputation" au compte de
ces travaux est fixé, pour le quatrième tri
mestre de 1915, non compris le matériel rou
lant, à la somme de 15 millions de francs, qui
s'ajoutera à celles précédemment autorisées
par les lois des 26 décembre 1914 et 29 juin
1915. .

Le montant des autorisations de, l'espèce,
-pour l'année entière, se trouve porté à 60 mil
lions. contré lit», 403,500ïr. ai budget de 1914.

Article 18.

Toutes contributions directes ou indirectes
autres que celles qui sont autorisées par les
lois de finances de l'exercice 1914, par les lois
des 26 décembre 1914 et 29 juin 1915 et par la
présente loi, à quelque titre ou: sous quelque
dénomination qu'elles se perçoivent, sont for
mellement interdites à peine, contre les auto
rités qui les ordonneraient, contre les employés
qui confectionneraient les rôles- et tarifs;et
ceux qui en feraient ■ le recouvrement d'ôtre
poursuivis comme concussionnaires, sans pré
judice de l'action eil répétition pendant trois
années contre tous receveurs, percepteurs ou
individus qui en auraient fait la perception."
Sans observation. >
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TITRE 1« . -

BUDGET GÉNÉRAL ET BUDGETS, ANNEXES RATTA
CHÉS POUR QRD1B AU HCHGET GÉNÉRAI»

§ !«■•. — Crédits accordés..

Art. 1". - II est ouvert auxministres; aau titre
du budget général de l'exercice. 1915, descrédits
provisoires s'élevant à la somme totale de
6,254,633,871 fr. et applicables au quatrièma trfc
mestre de 1915. .
Ar t. 2. - Il est ouvert aux ministres,, au titre

des budgets annexes rattachas, pour orcra aux
budgets de leurs départements respectifs, pour
l'exercice 1915, des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale da 42uv2ti7,<j50 fr.. et applica
bles au quatrième trimestre de 1015.
Art. 3.- Les crédits ouverts par les: articles; 1"

et 2. ci-dessus seront repartis,, par ministère» et
par chapitres,, au: moyen, d'un décret du Prési
dent de la République.
lis s'ajouteront à cour précédemment accor

dés par les lois des 2ti décemhi'i 191iel29 juin
1915.

' § 2. — Impôts, et rcrenus' autorisés.
Art. 4. - La contribution, des colonies' aux

dépenses militaires quelles occasionnent à
l'État est fixée, pour rexei'cice. 1915, à la somma
de 13,077,310 fr., ainsi répartie, par colonie
Indo-Chine -. 11.47T.31G
Afrique occidentale. . 900.003
Madagascar 700. 0JO

Total égal..... 13..077.310
Art. 5. - La contribution des colonies, aux

dépenses d'entretien de l'école coloniale est
fixée, pour l'exercice 1915, & la somma de
109,000 fr., ainsi répartie par colonie
Indo-Chine< ....... ... 80.030
Afrique occidentale. 13.000
Madagascar ............... 7.000
Afrique équatoriale- .. .. .. ... ......... . 9.030

Total' égal 109.000
Art. 6i— La perception de»' impôts- indirects

et des produits et revenus publics continuera
d'être opérée pendant ler quatrième trimestra
de 1915, conformément a»x lais en vigueur. ■
Continuera d'ètro faite {tendante la nûinf pé

riode la perception,' conformément aux lois
existantes, des divers- droits, produits; et, rever-
nus.au profit desdépartements, des communes,

■des établissements publics et des communautés,
d'habitants dûment autorisées..
Continuera également d'ètra faite, pendant la

mCme péiiode, la perception, conformément aux
•lois existantes, des divers, produits et revenus
'affectés aux budgets annexes, rattachés pour
i ordre au budget général:

Art. 7. - Leministre, tes- finances est autorisé,
pour subvenir, pendant le.quatrièma trimestre
de 1915, aux dépenses -de la 2e section des-
fbudget annexes des chemins de fer de l'État, à
lémettre, dans les conditions1 déterminées par
'l'article, 44 de la loi de finances du. 13 juillet
<C'.

1011, des:. ^ligationa_amortissables. dont le
montant ne pourra excéder' la somme ds.
772,400 fr. pour: le réseau ancien des che
mins de fer de TEtat et celle de 3,518,800 fr.
pour Le. néseau racheté cie la compagnie de
l'Ouest. i

' TEI'HE II ;

DISPOSITIONS.. SPÉCIALES •

Art. 8. — La maximum de la subvention
de l'État pour les dépenses de la police mu
nicipale de Paris- est porté à la somme de
14,471,4-36. fr.

Article 9..

La délivrance exceptionnelle aux fournisseurs
de l'administration, de la guerre des avances
qui peuvent être nécessaires à la création et
au développement de l'outillage indispensable
à l'exécution des commandes faites à Lindus-
trie nationale est subordonnée à l'introduction
dans le contrat de clauses spécifiant, en faveur
de L'État, un intérêt; annuel et disposant que
^exécution des obligationsainsi contractées par
les* industriels: sera garantie par une inscrip
tion. hypothécaire, et, s'il y a lieu, par un nan
tissement.
Les- contrats! îonnmî,lieu à avances devront,

en outra, comporter le. principe d'une redevance
ultérieure fondue sur la valeur d'utilisation
des installations conservées per les industriels,
redevance dont la taux et la durée seront. fixés
soit à l'amiable, sait; par voie d'arbitrage, dans
l'année qui suivra la cessation des hostilités.
Il ne pourra être dérogé aux dispositions pré

cédentes qu'en vertu d'un décret délibéré en
conseil des ministres et contresigné par le mi
nistre des finances et le ministre de la guerre.
Un décret rendu en conseil d'État détermi

nera la rédaction type des clauses à insérer à
cet effet dans les contrats.

TirilE III

MOYENS, DB. SEtnen ET. DISPOSITIONS ANNUELLES

Art. 10. - IL est ouvert au ministre de là
guerre un crédit' de neuf millions de francs
('),000,000 fr.) pour l'inscription au Trésorpublic
des pensions militaires, de son département et
des. pensionsmilitaires des troupes coloniales
à liquider dans la courant, du quatrième tri
mes ire de 1915. '
Ce crédit s'ajoutera, à ceux précédemment!

accordés par les lois des 2G décembre 1914 et
29 juin 1915. ' '
Art. 11. — Il est ouvert au ministre de là

marine *un crédit de 60;\000 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département à liquider dans la courant du. qua
trième trimes:' ra de 1913.
Ce crédit- s'ajoutera à ceux précédemment

accordés par les lois des 26 décembre. 1914 et.
29 juin 1915.
Art. 12. —Il est ouvert au ministre des colo

nies- un crédit, de, 100,003 fr. pour l'inscription,
au Trésor piblic.das: pensions militaires de son
département à liquider dans la courant; du qua
trième trimestre. de 1915.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 26 décembre 1914 et
29 juin 1915.

: Art, 13,— Est fixé à cent millions de francs
(100,000,000 fr.), pour le quatrième- trimestre
de 1915, le maximum du compte courant à ou
vrir au Trésor pour les sommes non employées-
appartenant aux caisses dlassurances régies par
la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières
et paysannes et dont la gestion financière est
confiée à la caisse des dépôts et consignations,
en. vertu de l'article 15 de ladite loi.
Le taux de l'intérêt servi par la Trésor sera

le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations, j
Art. 14. - La ministre de l'intérieur est auto

risé à engager., pendant la quatrième trimestre
de 1915, dans les conditions déterminées par la
loi du 12 mars 1880 et. par le décret du 10 avril
1914, pour le programme vicinal; do 1915, des
subventions qui ne pourront excéder la somma
de 2,500,000 fr. et qui seront, imputables tant
sur les crédits de l'exercice 1915 que sur les
crédits à ouvrir ultérieurement. ;
Ces autorisations d'engagement s'ajouteront

à celles précédemment accordées par les lois
des 26 décembre 1914 et 29 juin 1915.
Art. 15. - La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour
emploi, pendant le quatrième trimestre de 1915
(crédits-matières), est fixée par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 16. - Les Iravatra à exécuter, pendant le

quatrième trimestre de 191»; soit par les com
pagnies de chemins de fer, soit par l'État, pour
la continuations des lignes nouvelles en cons
truction des grands réseaux concédés, ne
pourront excéder le maximum de 5 millions de
francs.
Cette somme s'ajoutera St celtes précédem

ment autorisées par les lois des 26 décembre
1914 et 29 juin 1915.
Art. 17. - Le montant des travaux complé

mentaires de premien établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires posté
rieurement à la mise en exploitation des li
gnes) à exécuter en; 1915 et dont le ministre
des travaux publics pourra autoriser l'imputa
tion au compte de ces travaux est fixé, pour le
quatrième trimestra de 1il15, non compris le
matériels roulant, à lai somme de 15 millions de
francs',, qui s'ajoutera à celles précédemment
autorisées par les., lois, des 2<i décembre 1914 et '
29 juin 1915.
Art. 18. - Toutes contributions directes et

indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois de finances de l'exercice 1914, par
les lois des 26 décembre 1914 et 29 juillet 1915
et par la présente loi,, à quelque titre ou sous
quelque dénomination qu'elles se perçoivent,
sont formellement interdites, à peine, contra
les autorités qui les; ordonneraient, contre les
employés qui confectionneraient les rôles et
tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement,
d'être poursuivis comme. concussionnaires,
sans préjudice de l'action en répétition pen
dant trois années contra tous receveurs, per
cepteurs ou individus qui en auraient fait
la perception.

État indiquant la valeur du matériel à délivrer aux services: d'exécution, du département de la marine

pendant le quatrième trimestre de. ifflô. (Crédits-matières.);

r -
3TUMÉROS
i " des

thapilrcs.

I

I DÉSIGNATION DES CHAPITRES RÉPAR

TITION

I
II

III

IV

Intendance. -

Service des subsistances.. — Matières ...-
Service de l'habillement et du casernement. —
Matières ; .....

Service des approvisionnements de la flotte. -
Matières.. ..... .'.

Service des approvisionnements de la flotte, —
Gros outillage...

francs.

5.003.000

2.500,000;

16.000..00X

75.000

V

y bis. .

Santé. \
Service de santé. — Matières.:.........

Service de .çantê,. — Conêtruçtjons neuves
2,C0D.000 .

00.000 I

NUMÉROS

des

chapitres.

DÉSIGNATION DES CHAPITRES
RÉPAR

TITION .

VI

VII

VIII

VIII bis.

IX

Constructions navales.

Constructions: navales. - Service général, y
compris les dépenses indivises. - Matières...

Constructions, navales. - Entretien et répara
tions de la flotte construite et du matériel llot-
tant des mouvements; du port. — Matières.™

Constructions navales. — Constructions neuves.
— Matières.,. .M^. . ..... ...- . .«.» .,

Constructions navales. — Constructions neuves

et approvisionnements. - Torpilles et mines.
Constructions navales. — Gros outillage. —
, Achats et installations nouvelles. — Transfor-
;. -mations 4at$Uerg 'et de.

frases.

4.000.000

3.300.000

».

1.000.009
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•i V:
•NUMÉROS

1 j des
| j chapitre».

DÉSIGNATION DES CHAPITRES
RÉPAR

TITION

francs.

X

■ i ; ' • 1 Artillerie.

Artillerie navale. — Service général, y compris
les dépenses indivises. — Matières 1.200.000

XI

XII

Artillerie navale. — Réfections, améliorations.
— Entretien et écoles à feu. — Matières. .....

Artillerie navale. — Constructions neuves.' —
Matières

10.000.000

12.500.000

XIU Artillerie navale. — Gros outillage. — Achats et
installations nouvelles. — Transformations
d'ateliers et de chantiers 700.000

NUMÉROS

des

chapitres.
| rrr- . DÉSIGNATION DES CHAPITRES

RÉPAR

TITION

francs.

XIV

Xv

XVI

, jravaux hydrauliques.

Service des travaux hydrauliques. — Entre
tien /. i;

Ouvrages maritimes. — Immeubles d'intérêt
militaire et général. — Travaux neufs et
grandes améliorations

Travaux extraordinaires des ports de guerre
et des bases d'opérations de la flotte

100.001

50.00(

»

■

Total.....;. 58.975.00f

ANNEXE N° 211

(session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission (1)
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur les asso
ciations ouvrières de production et sur le
crédit au travail, par M. Henry Chéron, sé
nateur. .

Messieurs, le 31 janvier 1911, la Chambre des
députés votait une motion invitant le Gouver
nement à déposer un projet de loi réglant le
statut des corporatives ouvrières de production
et instituant le crédit au travail.

' (Jn décret du 13 mai 1911 ayant constitué
d'autre part au ministère des finances une
commission chargée d'étudier l'organisation
bancaire en France et l'institution du crédit au

petit et au moyen commerce, à la petite et àa moyenne industrie, l'étude du crédit aux
sociétés ouvrières, fut ajournée jusqu'à l'achè
vement des travaux de cette commission.

Le 6 novembre 1912,1e Gouvernement déposa
sur le bureau de la Chambre, sur le vu des
conclusions de la commission dont nous ve
nons de parler, un projet de loi qui, relatif au
crédit au petit et au moyen commerce, à la
petite et à la moyenne industrie, envisageait
certains avantages à attribuer aux sociétés ou
vrières de production et de crédit au travail.
Une dotation de 2 millions devait leur être
réservée sur l'avance de 23 millions consentie

.par la Banque de France à l'État, en vertu de la
convention ratifiée par la loi du 2J décembre
1911. Mais la commission de la Chambre des
députés, chargée de l'examen de ce projet,
estima qu'il fallait faire une loi spéciale pour
1e crédit au travail et les associations ouvrières
^ de production. Dans son rapport, M. Landry
/ écrivait « qu'il convenait de laisser au ministre
du travail le soin d'élaborer un projet distinct

' TépDndant à la pensée qui avait inspiré le vote
de la Chambre du 31 janvier 1911.«

• : Le 19 mai 1913, le : Gouvernement s'inspirant,
en effet; de ces résolutions, déposait sur le bu
reau de la Chambre des députés un projet de
loi sur les associations ouvrières de production
et sur le crédit au travail. C'est de ce projet
que vous êtes aujourd'hui saisis, après diverses
modifications dont il a été l'objet de la part de
la Chambre des députés.

On peut . dire des associations ouvrières de
production, en reprenant une définition donnée
en 1892 par une commission sénatoriale à pro
pos des coopératives que ce sont « des asso
ciations de personnes participant à une œuvre
commune en Vue de tirer un meilleur parti de
leur travail » (2).

M. Arthur Fontaine a dit que le rjle des
associations ouvrières de production consistait
à « entreprendre en commun une tâche et à
partager entre les travailleurs qui y coopèrent
le produit net de l'entreprise ».
L'idée, pour les ouvriers, de confondre ainsi

leurs ressources et leurs efforts en vue de
créer et de diriger un atelier ou une industrie
et d'en répartir les bénéfices entre eux, n'est
pas nouvelle.
C'est sous la monarchie de juillet qu'on créa

en France les premières coopératives ouvrières
de production. En 1831 fut fondée l'association
chrétienne des ouvriers bijoutiers en doré.
Trois ans plus tôt, des statuts avaient été rédi
gés par Bûchez pour la constitution d'une
coopérative de menuisiers. Dans cette associa
tion, les ouvriers devaient Être admis sans
autre apport que leurs outils. Le conseil d'ad
ministration composé de cinq membres élu de
vait être renouvelé annuellement. Dans une

fiesns bééen decssoli dearitéssocciiaale, nil étauiit ddeévciaidé queees bénéfices de l'association, qui devait être
perpétuelle, serviraient pour la plus grande
part à l'accroissement du fonds social. Celui-ci,
inaliénable, indivisible, devait servir à l'amé
lioration du sort des ouvriers dans l'avenir et

au développement de la coopération.
Le protêt demeura sur le papier : ses initia

teurs ne le réalisèrent point.

En 1848, dans l'essor d'idées généreuses qui
fut la conséquence de la révolution de février,
un grand courant se dessina en faveur des
coopératives de production. Peut-être même
vit-on trop aisément dans la réalisation de ces
coopératives la solution définitive de la ques
tion sociale. Quoi qu'il en soit, par une loi du
5 juillet 1848, l'assemblée constituante vota un
crédit de trois millions pour faciliter la création
des associations ouvrières.

rMais il ne suffit pas de créer des ressources
pour assurer Je fonctionnement d'un organe,
si d'autre part on le paralyse par toutes sortes
d'entraves. • ......

•Dos membres de l'assemblée ayant proposé
diverses mesures pour faciliter la création et
le succès des associations coopératives, unp
commission conclut, le 14 septembre 1849, 'au
rejet de toutes ces propositions, et l'assemblée
adopta, le 22 juillet 1850, sa manière de voir.
Le rapporteur, du reste, n'était gière favorable
au mouvement coopératif, puisquil déniait « à
des collections d'in4j.vidus les propriétés néces
saires pour 'l'exploitation d'une industrie quel
conque ». On peut dire qu'il y avait là, expri
mée sous cette formé absolue, une conception
erronée de l'avenir.' Si' le mouvement coopé
ratif. ouvrier, ne s'est pas développé comme on
aurait pu le souhaiter, en revanche, l'exten
sion considérable de la grande industrie par la
constitution des sociétés 7 prouve combien lé
rapporteur de 1849 se méprenait sur l'effort
possible « des collections d'individus» — disons
en d'autres termes sur « la puissance de l'asso
ciation ».

■ Sous de tels auspices, les sociétés ouvrières,
d'ailleurs mal organisées pour la plupart; ne
pouvaient point prospérer.. 11 faut noter toute
fois que, .de 1848 à 1851, 172 sociétés se consti
tuèrent. Elles. disparurent presque toutes après
1852. 11 faut aller ensuite jusqu'à 1862 pour
trouver un nouveau mouvement en faveur des

associations coopératives. On sait que cette
année-là, une grande expositon avait eu lieu à
Londres. Les délégués ouvriers qui y avaient
été envoyés firent grand bruit autour des ré
sultats obtenus par les travailleurs anglais dans
le domaine coopératif. D'autre part, on souligna
le succès des banques populaires en Allemagne.
Le Gouvernement, l'opposition, tout le monde
fut d'accord pour encourager le mouvement
coopératif ouvrier. Mais pour atteindre ce but,
il fallait de toute nécessité modifier la loi. Ainsi
qui l'a fait remarquer M. Mathieu, dans son très
remarquable rapport au corps législatif, un pre
mier obstacle à la création des sociétés coopé
ratives résultait de ce que, sous l'empire de la
législation en vigueur, il n'était pas possible de
constituer des sociétés à personnel et i capital
variables. Tout au moins, les modifications au
personnel et au capital n'étaient-elles possibles
que si elles recevaient la même publicité quo
lacté : d'où des frais exorbitants pour de
simples sociétaires ouvriers. Les coopérateurs
voulaient-ils, au coutraire, adopter pour leur
société la forme de la commandite ? L'élévation

du chiffre de l'action, l'obligation d'en verser le
quart; constituaient pour eux un second obs
tacle, tout aussi considérable que le premier.
Le conseil d'État, qui étudiait, en vue d'une

réforme générale, la législation des sociétés
par actions, inséra dans le projet qu'il arrêta,
on 1865, tout un titre relatif aux « sociétée de
coopération » (1).

Il ressort de l'exposé des motifs de ce projet,
que le conseil d'État avait envisagé deux sys
tèmes : celui d'une législation spéciale régle
mentant tout ce qui est relatif à la constitu
tion, au fonctionnement et à l'organisation des
coopératives ; d'autre part, le système plus
simple qui consistait à modifier la législation
en vigueur pour lever tous les obstacles qui
entravaient la constitution- desdites sociétés.

C'est ce système qui eut les préférences du
conseil d'État. « Il aurait, disait l'exposé des
motifs,- l'avantage- de placer' les nouvelles so
ciétés sous l'empire du droit commun, en leur
donnant cependant un liberté plus' étendue
qu'aux autres, quand cette extension est né
cessaire et que cette liberté peut être accordée
sans inconvénient. » Il est bon d'ajouter que le
projet ainsi établi ne visait que les sociétés
« ayant pour objet soit d'acheter, pour les
vendre aux associés, des choses nécessaires
aux besoins de la vie ou aux travaux de leur

industrie, soit d'ouvrir aux associés des crédits
et de leur faire des prêts, soit d'établir pour
les associés des ateliers de travail en commun

et d'en vendre les produits, soit collectivement,
soit individuellement ».

Quand le projet, d'ailleurs . fort intéressant,
ainsi établi par le conseil d'État, fut livré à la
publicité, 'l'opinion, alors très favorable aux
coopératives. le trouva trop restrectif. Une en
quête fut ouverte par le Gouvernement dans
le monde industriel et ouvrier. La commission
d'enquête conclut : « Que la' base du projet
dont le corps législatif avait été saisi devait
être conservée, mais qu'elle pouvait recevoir .
une certaine extension ». Le 18 avril 1866, le
Gouvernement déposait un nouveau projet de
loi devant le corps législatif. . Les sociétés' Vi-

• (1) Voir les n°s 337-; Sénat, année 1914, et 2735-
3460*3849 et in-80 n» 825— 10* légist.' — dé 1 là '
Chambre des députés. =-'■ u •' »•* -< • ■

(2) Journal officiel, doc. parl. Sénat', annexe-,
tseance 29 février 1892, n° 29.

(1) Pandectes françaises, sociétés coopéra-'
tives. Moniteur du 29 mars 1865. !



2i8 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

sies par ce texte n'avaient plus seulement
-i pour objet « de vendre aux associés », mais
' « aux associés et aux tiers» ; elles pourraient
non seulement vendre les produits du travail
en commun, mais « les produits des travaux
exécutés par les associés isolés ou en commun
elles pourraient construire des maisons pour
les sociétés; enfin, elles pourraient faire en
commun des travaux en exécution de marchés. »

: Ce projet constituait, cette fois, une véritable
■législation spéciale aux coopératives, bien
qu'il les soum't en principe aux dispositions
'qui régissent les différentes espèces de sociétés
' civiles ou commerciales.
| Uenvové à une commission, le projet donna
lieu au rapport de M. Mathieu, dont nous avons

! parlé plus haut. Nous trouvons dans ce raport
i d'excellentes idées sur le but poursuivi parles
; coopérateurs. Voici quelques lignes qu'il faut
: placer sous les yeux des membres du Sénat :
I « Les ouvriers éclairés, disait le rapporteur,
ont cessé de considérer le capital comme un

' ennemi. Ils en connaissent là nature et la fonc
tion économique; ils savent qu'il a pour origine
le travail et l'épargne, qu'il est indispensable à

; l'achat des matières premières, des outils, et
aux avances sans lesquelles il n'y a pas d'in-
idustrie. Au lieu de le maudire, ils aspirent à le
.posséder. Dans cette œuvre collective de la
production, ils sont les bras; ils voudraient
être en même temps l'intelligence et le capital
afin de réaliser, pour eux seuls et par eux
seuls, les profits du travail, Qu'y a-t-il là de
contraire aux lois de la morale et au bon ordre
des sociétés ? ils ne croient pas que partout et
dans toutes les directions où est engagée l'acti
vité commerciale et industrielle du pays, les
ouvriers groupés eu société, réussiront à con
centrer et à absorber en eux tous les éléments
du travail et de sa production. Ils espèrent seu
lement, là où ils pourront y parvenir, accroître
les bénéfices du travail et réaliser, au profit du

.consommateur, une économie, utile et dési
rable... *
Et plus loin, l'éminent rapporteur ajoutait :

« L'ouvrier mettra ses bras et son intelligence
au service du- capital, collectif dont il sera le
copropriétaire; il en percevra les intérêts en

;mème temps que le salaire de son travail et il
^prendra, comme intéressé, sa part dans les bé
néfices réalisés par l'action combinée du capital
iet du travail. »

« Qu'y a-t-il là de menaçant et d'anarchique,
ajoutait M. Mathieu. La capacité manquera, dit
on, à ces collections d'individus pour l'exploi
tation d'une industiie quelconque? Déjà les
faits ont répondu. A ces tentatives-, malheu
reuses, sans doute, parte qu'elles manquaient
des éléments essentiels, l'intelligence, l'ordre,
la persévérance on peut opposer des succès
remarquables. Les échecs eux-mêmes regret
tables comme toute force perdue, portent en
eux leur enseignement et leur utilité. Uien ne
désabuse des utopies, des rêves, comme l'ex
périence, et le malheur est une école où se

• retrempent les âmes viriles. Mieux que les plus
brillantes théories, il montre de quels écueils

i est semée, pour le capital, la roule de l'indusr
■trie et du commerce; et, si le capital et le tra
vail ont besoin de se mieux connaître encore

pour s'unir dans une fraternelle réconciliation,
rien n'est plus propre à amener ce résultat
que les épreuves inévitables réservées à l'asso
ciation ouvrière. »

. Enfin, l'honorable rapporteur, écrivait encore
avec force : « là n'est pas d'ailleurs sa seule
vertu. Fondée sur l'épargne, destinée à se dé
velopper et à se fortiiier par l'économie, elle
groupera parmi les populations ouvrières les
éléments les meilleurs; elle agira par la conta
gion du bon exemple, et tout ce qu'elle entraî
nera dans sa sphère d'attraction elle l'enlèvera

■ à la dissipation et au désordre. Comment ne
i pas saluer de telles perspectives et ne pas venir
en aide, au risque de les voir échouer, à d'aussi
généreuses tentatives! »■
il convenait de rappeler ces appréciations si

sages, si pondérées et si confiantes en même
temps dans la vertu du progrès social. Il y a

■ plus d'un demi-siècle qu'elles ont été formu
lées. Elles n'ont rien perdu de leur valeur.

La commission. résolue à favoriser le mou
-vement coopératif, ne voulut pas moins faire
rme loi de droit commun, « c'est-à-dire, écri
rait le rapporteur, un instrument dont tous
les citoyens indistinctement pourraient se ser
vir ». Et c'est ainsi qu'il fut décidé que toute
; -société, quel que soit son objet, pourrait béné-
:flcier des dispositions nouvelles à la condition
de se constituer à personnel et à capital varia
bles, c'est-à-dire moyennant la stipulation dans

ses statuts des dispositions prévues par 1 ar
ticle 48 de la loi du 24 juillet 1867, à savoir
« que le capital social sera susceptible d aug
mentation par des versements successifs faits
par les associés ou l'admission d'associés nou
veaux, et de diminution par la reprise totale ou
partielle des apports effectués ».
La législation perdait dès lors son caractère

spécial. Les avantages prévus par le titre III de
la loi de 1867 devaient s'appliquer à toutes les
sociétés à personnel et a capital variables,
même si elles n'étaient pas des coopératives..
Quant au titre de la loi, qui portait tout d'abord
la rubrique : « Des sociétés de coopération »,
puis celle-ci : « Dispositions particulières aux
sociétés de coopération », il porta définitive
ment la mention qui iui est restée : « Dispo
sitions particulières aux sociétés à capital va
riable ».
On sait quels furent les griefs des associations

ouvrières. Elles estimèrent que le montant des
actions des sociétés à capital variable était fixé
à un chiffre trop élevé : c'est un point sur
lequel la loi du 1 er août 1893 leur a donné sa
tisfaction; elles critiquèrent le maximum du
capital social, trop peu élevé pour les grandes
entreprises; enfin, elles se plaignirent de l'obli
gation pour les fondateurs de faire constater
leurs souscriptions par acte notarié, formalité
trop coûteuse pour des ouvriers.
Pour arriver à une tentative nouvelle et sé

rieuse de réforme, il faut attendre jusqu'à l'an
née 1883.

A cette époque nous voyons, tout d'abord, se
fonder la chambre consultative des associa
tions ouvrières de production. Elle se propose
pour but, au point de vue économique, de pro
curer aux associations adhérentes, par ses ren
seignements et son appui, la plus grande
somme possible de travaux publics et privés.
Elle sert d'intermédiaire pour les travaux que
ces associations peuvent se commander les
unes aux autres. Au point de vue social, elle
s'efforce de susciter des associations nouvelles
et de- les faire profiter de l'expérience acquise
par les anciennes. Elie sert de tribunal arbitral

'entre les associations ouvrières. Elle poursuit
f les réformes légales jugées nécessaires au dé
' veloppement de la coopération.

Cette même année, les associations ouvrières
de production de Paris reçurent les premiers
p?êts sur un legs fait à la ville par un philan
thrope, Benjamin Rampal qui, par testament du

• 7 mai 1878, accepté par le conseil municipal le
3 août 1880, avait laisse à la ville de Paris la
presque totalité de sa fortune pour être em
ployée en prêts à intérêts aux associations ou

: vrières ou sociétés coopératives de consom
mation, de crédit et de production.
Le 20 mai 1883, M. Waldeck-Rousseau, dont

' on retrouve la féconde initiative à la base de
; tant de lois sociales, instituait une commission
' extraparlementaire chargée à la fois de recher-
; cher les moyens de faciliter aux associations
' ouvrières leur admission aux adjudications et
| soumissions des travaux de l'État et d'étudier
I dans quelle mesure il serait possible d'obtenir
' des entrepreneurs la participation des ouvriers
aux bénéfices de leurs entreprises. Nous trou
vons dans le discours que l'éminent homme
d'État prononça à l'ouverture des travaux de la
commission une nouvelle preuve de la largeur
de ses vues et du sens avisé qu'il avait du
mouvement social.de son temps: « La ten
dance naturelle dû travail, disait-il, est une
rémunération plus considérable ». Il est pru
dent et sage, au lieu « d'opposer à ce mouve
ment des digues, de lui ouvrir des voies nou
velles. La solution pacifique, progressive, con
siste à amener les travailleurs à demander la
rémunération de leurs efforts, de moins en
moins au louage d'ouvrage et de plus en plus
à l'association ». Et M: Waldeck-Rousseau sou-

licnait l'esprit de défiance dans lequel avait
été malgré tout établie la loi de 1867, au point
de vue des associations ouvrières; il montrait
les obstacles que cette loi opposait à leur dé
veloppement.
Une enquête fut ouverte par la commission

auprès dos associations ouvrières. La Chambre
en ordonna une de son côté sur la situation
des ouvriers de l'industrie. La commission,
comme conclusion à l'enquête qu'elle avait
ordonnée, conclut : 1° à la modification néces
saire de la loi de 1867. pour encourager les
coopératives de production; 2° à 11 nécessité
d'une loi encourageant la participation aux
bénéfices; 3° à l'établissement de mesures des
tinées à permettre aux associations ouvrières .
d'accéder plus aisément aux adjudications et
aux marchés de travaux publics.

Le 4 juin 188S intervenait un décret donnant
satisfaction aux associations ouvrières sur ce
dernier point. Le sectionnement des lots dans
les marchés, la dispense de cautionnement
pour les associations ouvrières quand les mar
chés sont inférieurs à 50,000 fr. ; la préférence
accordée à ces sociétés à égalité de rabais : le
payement d'acomptes de quinzaines, consti
tuèrent des avantages importants pour .les
coopératives de production.
Ce décret du 4 juin 1888 ne visait que les tra

vaux de l'État. Un avis du conseil d'État du
du 27 juin 1889 le déclara applicable aux dépar
tements, la loi du 28 juillet 1893 l'éteidit aux
communes. j
Le 16 juillet 1888 était déposé par le Gouver- ,

nement un projet de loi relatif à la fois aux
sociétés ouvrières de production et à la parti
cipation aux nénéfices. M. Paul Doumer, qui
s'est occupé de la coopération avec une com
pétence et un zèle des plus louables, lit sur ce
projet un très beau rapport Malheureusement,
la commission, donnant satisfaction à la re
quête des sociétés coopératives de consomma
tion, avait ajouté au projet un titre spécial et
nouveau relatif à ces sociétés. On verra que
c'est cette addition qui fit plus fard échouer
l'effort législatif au moment où il allait atou-
tir.

C'est une preuve nouvelle de ce qu'en ma
tière sociale surtout, il faut sérier les ques
tions. Les progrès modestes et timides sont les
plus sûrs et les plus durables, en même temps
que les plus faciles à réaliser.
Le projet, adopté en seconde délibération

par la Chambre des députés, le 7 juin 1889, fut
voté avec de nombreuses rr.olifications par le
Sénat, le 21 juin 1892, en seconde délibération.
à la suite d un remarquable rapport de notre
éminent collègue M. Lourties. Le projet ainsi
arrêté réglementait à la fois les sociétés coo
pératives de consommation, les sociétés coopé
ratives de production, les sociétés coopératives
de crédit et les sociétés coopératives de cons
truction de maisons ouvrières.
La Chambre, saisie de ce projet retour du

Sénat, y apporta encore des modifications assez
nombreuses. Elle supprima notamment le titre J
relatif aux sociétés coopératives de construc
tion des màisous ouvrières. C'était une décision 1
regrettable que des lois ultérieures ont réparée. ,,
Quoi qu'il en soit, le projet, après un nouveau i
rapport de M. Paul Doumer, fut voté par la
Chambre le 27 avril 1893. 11 revint le 13 mai
suivant devant le Sénat.
M. Lourties déposa un nouveau rapport le

11 juillet 1893. Par esprit de transaction et à
son grand regret, le Sénat renonça au titre ,
relatif aux maisons ouvrières. Le 11 décembre ;
1893, le Sénat adopta de nouveau le projet avec :
des modifications de détail. La Chambre fut
saisie le 17 février 1914 d'un troisième rapport
de M. Paul Doumer. Tout en reconnaissant
« qu'il était grand temps d'aboutir », l'hono
rable rapporteur proposa un certain nombre
de modifications au texte sénatorial.
Le projet visait quatre espèces de sociétés ,

coopératives : consommation, crédit, produc
tion; enfin sociétés coopératives mixtes, agri-:
cotes ou autres, réunissant les caractères des
sociétés de consommation, de crédit et de pro
duction ou de deux d'entre elles seulement. Il.
reconnaissait, en outre, le contrat de partici
pation aux bénéfices. Ce projet fut adopté par
la Chambre des députés, le 7 mai 189i, et pré- >
sente au Sénat le 7 juin suivant. L'accord entre
les deux Chambre paraissait certain, quand une
campagne des plus ardentes, menée par le pe
tit commerce contre les coopératives de con
sommation, eut son écho au Sénat. Dès la pre
mière délibération, toute l'économie de la loi
fut bouleversée: 1° par le rejet de la disposi
tion permettant aux coopératives de consom
mation de vendre aux tiers; 2° par le vote d'un
amendement supprimant toute exonération
fiscale pour les coopératives. L'honorable M.
Lourties donna sa démission de rapporteur le
13 mars 1896. Douze ans d'efforts se trouvaient
ainsi compromis. On le voit, c'était le titre re;
latif aux coopératives de consommation qui
avait provoqué l'orage.
Près de vingt ans ont passé depuis lors, Si la

coopération n'a pas encore obtenu le statut
qu'elle attendait, il faui noter du moins que
quelques lois spéciales lui ont marqué la fa
veur du Parlement.

Nous avons déjà parlé de la loi du ley août
1893 portant modification de la loi du 24 juillet
1867 sur les sociétés par actions et qui a abaissa
le taux minimum des actions des sociétés a,
capital variable.
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-Ta loi du 5 novembre 1S94 est venue encou-
-- rager la coopération sous la forme du crédit
. agricole, les lois du 30 novembre 1894. 31 mars
- 1896, remplacées par la loi du 12 avril 19ci,
. modifiée elle-même et complétée par la loi du
23 décembre 1912, ont facilité et encouragé les
sociétés coopératives d'habitations à bon mar
ché. Enûn la loi du 13 juillet 1914, modifiant la

■ loi du 29 juillet 1893, est venue étendre aux
marchés de travaux et de fournitures des éta
blissements publics de bienfaisance et d'assis
tance les dispositions qui admettaient déjà les
associations d'ouvriers français aux marchés de
l'État, des départements et des communes.
Entre temps, le Parlement était saisi de di
verses propositions de loi.
Le 15 février 1907 Kl. Jean Codet, député,

déposait sur le bureau de la Chambre une pro
position ayant pour objet « l'extension du cré
dit mutuel au commerce, à l'industrie et aux
sociétés coopératives, ainsi que l'attribution
d'avances à long terme aux sociétés coopéra
tives ». Le 16 janvier 1903, l'honorable SI. Codet
présentait une nouvelle proposition rempla
çant la première. Il en fut le rapporteur et dé
posa son rapport le 29 octobre 1908, mais la
proposition ne vint pas en discussion avant la
lJ° législature.
Élu sénateur le 3 janvier 1909, M. Jean Codet

reprit parmi nous sa proposition, le 17 no
vembre 1910, et il en fut rapporteur le 9 juin
1911. Cette proposition vise l'institution du
crédit mutuel en faveur du petit commerce et
de la petite industrie ainsi que des sociétés
coopératives.
Le 6 mars 1911, M. Chaulet avait présenté à

la Chambre une proposition analogue à celle
de M. Codet.

Le 6 février 1912, M. Siegfried avait déposé
de son côté à la Chambre une proposition con
cernant « l'organisation du crédit au petit
commerce et à la petite industrie et à la cons
titution d'une banque destinée à encourager

, le développement, à faciliter le crédit aujcoin-
. merce d'exportation et à commanditer les
Français désireux de s'établir à l'étranger ».
Ainsi que nous l'avons dit plus haut, le

6 novembre 1912, le Gouvernement déposait un
projet de loi ayant pour objet « l'organisation
du crédit au petit et au moyen commerce, à la
petite et à la moyenne industrie et aux associa
tions ouvrières de production ». Le projet auto
risait le Gouvernement à disposer de 12 mil
lions, prélevés sur l'avance versée par la Banque
de France, pour être attribués, sous forme de

. prêts sans intérêts aux banques populaires,
savoir : 1° 2 millions aux banques fondées par
les sociétés ouvrières de production ; 2° 10 mil
lions aux autres banques populaires. Le projet
stipulait que les avances aux banques popu
laires ne pourraient excéder le double du capi
tal versé en espèces, ni être accordées pour
plus de trois ans.
Nous avons fait connaître, au début de notre

rapport, que l'honorable M. Landry, rapporteur
île ce projet, en avait disjoint ce qui était rela
tif au crédit au travail. L'honorable député fit
valoir à l'appui de cette disjonction que le cré
dit organisé par le projet de loi était le crédit à
court terme ; que les besoins des associations
ouvrières de production sont surtout des be
soins de crédit à long terme. Le projet ne lui
donnait donc pas satisfaction. 11 fallait un pro
jet distinct.
Ainsi que nous l'avons déjà dit, c'est, le 19 mai

1013 que le ministre du travail du cabinet Louis
Barthou, conformément à ces indications et à la
résolution de la Chambre, en date du 31 jan
vier 1911, déposa le projet de loi dont nous
sommes aujourd'hui saisis, projet réglant le
statut des associations ouvrières de production
et instituant le crédit au travail.

Quand au projet relatif au crédit au petit et
au moyen commerce, il fait l'objet — c'est une
question tout à fait diii'érente de celle qui nous
occupe, — des rapports de nos bonorables col
lègues MM. Jean Codet et Perchot.

II

On voit, par les propositions dont le Parle
ment a été saisi ces dernières années, que la

. question du crédit se trouve intimement liée à
celle du fonctionnement des sociétés ouvrières.
Certes. dans son rapport au corps législatif,

M. Mathieu faisait valoir que si l'ouvrier, « en .
dehors de sa personne même, n'a aucun gage_,

• aucune sécurité à offrir », le capital qui lui
manque et que l'épargne isolée formerait avec
itrop de lenteur, « l'épargne collective et l'asso
ciation peuvent le constituer ». 11 représentait

à cette époque les ouvriers comme repoussant
le concours matériel de l'État « par un senti
ment de légitime fierté, disait-il ; ils veulent
devoir à leur libre initiative, à leur seul
effort, l'émancipation à laquelle ils préten
dent ».

Ce n'est pas nous qui découragerons la libre
initiative, mais il est clair que des gens qui ne
possèdent rien individuellement, auront beau
se grouper, ils ne parviendront pas à former
avec le néant le capital constitutif d'une entre
prise. D'autre part. l'aide de l'État n'est point
déprimante si, au lieu de consister dans un ré
gime de subventions, elle se présente sous la
forme de facilités . de crédit par des avances
remboursables, pourvu qu'en fait le rembour
sement soit régulièrement exigé.
En 1848 on avait ouve.t un cbidit.de 3 mil

lions pour prêts aux associations ouvrières de
production. Les sommes prêtées devaient être
remboursées en cinq, dix, quinze ou vingt ans,
par annuités exigibles le 31 décembre de chaque
année. Ces prêts étaient faits à 5 p. 103 pour
ceux excédant 25,010 fr. et à. 3 p. 10j pour ceux
de 25.000 fr. et au dessous. C'est à cette date

que la rubrique « Prêts aux associations en
1818 » a disparu des comptes du Trésor.

11 résulte de ces comptes que les prêts et
avances, effectués en vertu du décret du 5 juil
let 1848, s'étaient élevés à 2,590,010 francs, ins
crits aux budgets de 1849, 1850 et 1851. Cette
somme fut augmentée de '873.246 fr. 50 pour in
térêts, 100,631 fr. 02 pour frà's de surveillance,
1,490 fr. 63 pour frais de justice. Le compte to
tal s'éleva donc à 3,565,308 fr. 12. Mais il fut at
ténué par un recouvrement de 1,917,675 fr. 0 7 ,
ce qui signifie que les associations ouvrières
remboursèrent 64 p. 100 du total des avances
en capital, 46 p. 100 seulement du total du dé
bet (capital, intérêts et frais\ Tout compris, le
sacrifice du Trésor s'éleva à 1,618,193 fr. 05. Les
associations fondées de 1848 à 1851 étaient au

nombre de 172, la plupart crées à Paris. Il reste
encore deux dé ces vieilles sociétés : celle des
ouvriers en limes, rue des Gràvilliers, et celle
des lunetiers et compassiers, rue Pastourelle,
qui possède des usines dans la Meuse.
En 1893, un crédit fut ouvert au budget du

ministère du commerce (il a été transporté en
190(6 au ministère du travail) pour encourager
les associations ouvrières de production. Jus
qu'en 1901, ce crédit fut exclusivement employé
en subventions aux associations ouvrières.
A la-date du 15 février 1902, à la demande

des ouvriers eux-mêmes, qui comprenaient
toute la supériorité sociale du système: des.
prêts sur le système des subventions, on insti
tua un rég'mj de prêts concurremment avec
le régime des subventions, c'est à-dire que le
ministre pouvait désormais employer son cré
dit d'encouragements, partie en subventions,
partie en prêts. '
Le régime de prêts, aux termes de -l'arrêté du

15 février 1902, devait fonctionner de la ma
nière suivante : des avances seraient consen
ties par l'État aux associations ouvrières de
production désignées par une commission spé
ciale. Ces; avances seraient payées par L'inter
médiaire de banques coopératives — en fait il
n'en exista qu'une. Ces banques étaient char
gées de faire parvenir les avances aux ayants
droit, lesdites avances devant être amorties
dans un délai de cinq ans et les sommes rem
boursées devant être, toujours sur l'indication
de l'État, réemployées en faveur de nouvelles
associations. Un arrêté ultérieur porta à dix ans
le maximum du délai d'amortissement pour les
prêts de 10,000 fr. et au-dessus.
Ainsi, la Banque coopérative jouait le rôle

d'un mandataire, d'un intermédiaire entre le
ministère du travail et les associations ou
vrières de production et elle était rémunérée
de ses offices par un intérêt de 2 p. luO sur les
avances, plus une bonification annuelle sur les
rentrées. La Banque était cependant un éta
blissement privé. A côté des opérations qu'elle
faisait pour l'État et qui donnaient lieu à un
compte spécial dans ses écritures, elle pou
vait, jusqu'en 1912, faire les opérations que
fait toute banque en général. Elle consen
tait notamment des avances aux associa

tions ouvrières sur son propre capital et à
ses risques et périls, en dehors dés avances de
l'État. . -
Cette trop grande liberté, accordée à là

Banque coopérative, un insuffisant contrôle de
ses opérations, devaient fatalement compro
mettre sa réussite.
Le 30 juin 1912 le ministre du travail ayant

fait procéder par un inspecteur des finances à
une vérificatiou complète des opérations de la

banque coopérative, il en résulta la preuve
d'une mauvaise gestion et d'un déficit impor
tant qui n'affectait pas le. compte de l'État,
mais la situation privés de la banque. Le di
recteur ayant donné sa démission, un liquida
teur fut désigné par ordonnance du président

. du tribunal civil de la Seine, il résulta de sos
vérifications que le déficit était dû, non à des
malversations ayant pour but des fins d'intérêt
personnel, mais à de graves imprudences com
mises dans la gestion. Des avances de fonds
exagérces.avaient été faites en dehors de celles
de l'État, par la banque, à ses risques e' périls,
à des associations ouvrières dont le dévelop-
pemtnt ne justitiait pas un pareil crédit.
La question se posa alors desavoir si le Gou

vernement devait intervenir dans l'intérêt des
œuvres coopératives.
S'il ne s'était agi q :e de là sauvegarde des

den. ers ds l'État,, la r.-poase eût pu êiro néga
tive. La Banque était, en oiret, en règle aves
l'État. Élis détenait tout au plus une somme de
quelques milliers de franc?, inférieure à la sub
vention et aux bonifications qu'elle devait tou
cher à ce moment-là du min stère du travail.
Mais le Gouvernement d'alors, et en particu

lier M. Léon Bourgeois, l'éminent ministre du
travail, eurent à se préoccuper de la répercus
sion qu'aurait la disparition de la Banque sur
toutes les petites c Kifé/atives ouvrières avec
lesquelles elle était en rapport. Fallait-il laisser
sombrer toutes les c lope atives de production,
dont les unes étaient créditrices, les autres dé
bitrices de la Banque?
En somme, la Banque, malgré ses imperfec

tions, avait pu tenir pendant vingt ans. Elle
avait coûté à l'État en tout et pour tout, 20 ou
2">,0;,0 francs de subventions annuelles. Elle
avait fait des millions d'affaires avec les coopé
ratives, soutenu des centaines de socirtés. S'il y
a aujourd'hui, en France, près de cinq cents
associations ouvrières de production, c'était
pour beaucoup à e. le qu'on le devait. Fallait-il
briser tout cela et tuer d'un même coup tout
le mouvoment coopératif ? Le Gouvernement ne
le pensa pas.
Après avoir prescrit certaines conditions de

réorganisation de la banque coopérative et de
reconstitution du capital, le ministre du travail,
après entente avec le ministre des finances,
accorda à l'administration de la banque coopé
rative, le 2S août 1912, le concours de l'État
sous la forme suivante : 1° une subvention se
rait demandée au ministère de l'intérieur sur
les fonds provenant du prélèvement sur le pro
duit des jeux; 2° en attendant, le ministère du
travail laisserait provisoirement sans remploi
les recouvrements à provenir des avances con
senties par l'État jusqu'au 1er juillet 1912 aux
associations ouvrières; 3° un capital d'au moins
150,000 fr. devait être souscrit par les coopéra
teurs et une forte portion, le quart au moins,
de ce capital, devait être libéré immédiatement,
le. reste devant êlre appelé dans un délai aussi
court que possible. Enfin, les statuts de la
banque coopérative devaient être remaniés
sur les bases suivantes : a) limitation des opé
rations aux seules affairas concernant les coo
pératives ouvrières ; b) réglementation des
avances limitées à un tantième du capital et
des réserves de la banque ; c) renforcement du
contrôle de l'État, qui pourrait avoir lieu'à
toute époque et porter sur toutes les parties de
la comptabilité et de la gestion de la banque,
d) droit pour l'État de faire proposer à l'assem
blée générale des actionnaires un certain
nombre d'administrateurs ou de censeu.s non
fonctionnaires désignés par lui; e) droit pour
tout adhérent de la chambre consultative de
souscrire au moins une action ; /') limitation à
10 du nombre de voix» que peut cumuler un
môme actionnaire.
Le 17 septembre 1912, le ministre du travail

adressait au ministre de l'intérieur une de
mande de subvention de 803,000 fr. en faveur
de la Banque coopérative. On le voit, cette
subvention était réclamée, non plus en faveur
de l'établissement que l'imprudence de son
ancienne direction avait compromis, mais au
profit de la Banque coopérative reconstituée
avec de nouveaux statuts et placée sous un
contrôle plus sévère do l'État.
A la suite d'un examen approfondi de la

commission chargée de répartir le produit des
jeux, notre émineut collègue, M. Jean Morel, fit
à cette commission, le 30 novembre 1912, un
remarquable rapport dans lequel il concluait à
l'attribution do là subvention : « Une catastro
phe, écrivait M. Jean Morel, aurait pour résultat
certain de compromettre dangereusement la
situation d'associations ouvrières qui font hoa-
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neur à leurs affaires et qui ont cru pouvoir, oil
toute assurance, confier leurs disponibilités au
compte-courant de la Banque coopérative. - ""

, • • Une banque, disait-il encore, • escomptant
; les effets des associations ouvrières, rend en
. outre à ces associations, toujours dénuées de
; capitaux au moment de leur formation, un ser
vice considérable en leur consentant des avan-

1 ces, qui, à la vérité, auraient dû être à plus
court terme et plus strictement mesurées
qu'e'les ne l'ont été dans le passé. En fait, si la
banque coopérative venait à disparaître, les
nombreuses sociétés qui détenaient utilement
de petites avances, se trouveraient victimes de
quelques sociétés moins nombreuses auxquel
les ont été consenties imprudemment de gros
ses avances.

> « Enfin, en dehors de ces déconfitures mul
tiples et fatales, ea dehors d'un dommage maté
riel certain, il faut encore, ajoutait M. Jean
Morel, mentionner le dommage moral évident
qui résulterait de la disparition de la banque
coopérative. Ne serait-il pas à craindre que la
coopération elle-même en soit frappée, discré-

. ditée, découragée ?... » • . . .
La commission fut convaincue par ce rapport.

La subvention fut accordée. Le ministre du
travail, en 1913, prescrivit des mesures com
plémentaires destinées à éviter dans l'avenir
de nouveaux mécomptes. 11 rétablit pour la
banque coopérative l'obligation du remploi des
avances venant à remboursement et prescrivit
qu'elles seraient versées à. un compte spécial
du Trésor. Ainsi les deniers avancés par l'État
aux coopératives ouvrières ne pourraient courir
aucun risque du chef de la banque. Une enquête
fut ordonnée sur la situation des coopératives,
afin que leur solvabilité puisse être vérifiée.
Une commission où figuraient des délégués des
ministères des finances, de l'intérieur et du
travail, fut chargée de vérifier l'exécution des
conditions de réorganisation imposées à la
Banque et de proposer toutes mesures propres
à assurer son fonctionnement normal. Enfin,
le Gouvernement décida de déposer le projet
de loi dont nous sommes saisis, afin de régle
menter le statut des coopératives ouvrières
de production et d'instituer le crédit au travail
avec les garanties de contrôle nécessaires. ' 1
Si nous avons tenu à marquer les difficultés

graves par lesquelles a passé ainsi la Banque
coopérative, à cause, nous l'avons déjà dit,

.. d'une trop grande latitude dans ses opérations
privées et d'une insuffisance de contrôle dans
sa gestion, il serait injuste de ne pas faire ici
une double constatation :

1° Ainsi que nous l'avons écrit plus haut, le
30 juin 1912, quand il fallut prendre des mesu
res pour sauver la Banque coopérative, elle
étail en règ'e avec l'État;
2° Si l'on envisage les prêts faits par ce der

nier aux associations ouvrières, on constate
que sur 945,000 fr. avancés à des coopératives
ouvrières par l'État depuis dix ans, 5 p. 100
seulement ont été perdus, que 10 p. 100 sonten
retard de recouvrement, Si ce résultat n'est pas
merveilleux, il est intéressant tout de môme,
s'agissant de gens qui sont des ouvriers et qui
font l'apprentissage de l'administration. L'ex

. périence de la coopération ouvrière, qui a
. tenté des hommes comme Léon Say lui-même, ;
. ne peut nous trouver hésitants et irrésolus. ■ -

La coopéra'ion n'est en somme qu'une forme •
, supérieure de la mutualité. Quand le - législa
teur donne à des ouvriers; à des employés, les

. facilités nécessaires pour mettre, en commun
, .leurs efforts -par. la puissance de l'association, il
. fait ayivre de solidarité et de paix sociale. Lors
qu'il les aide par le crédit qui leur est indispen
sable, it leur permet de créer sous une forme

; intéressante de nouvelles richesses. Au sur
plus, et c'est peut-être la vertu principale de

- semblables initiatives, il incite les travailleurs
■ à faire leur éducation. .

• Trop aisé, en vérité, est le système qui con
siste a opposer les unes aux autres des coali-

: tions d'intérêts, à créer ainsi les:antagonismeS
, les plus fâcheux, à constituer la classe ouvrière •
.. . d'uue part et le patronat d'autre part comme
des armées ennemies • toujours prêtes à se

• combattre et qui perdent le plus clair de leur
, énergie à s'y préparer.'C«st : la' tbéorie révolu
. tionnaire ; il va sans dire qu'elle n'est point la
nôtre. Ce que nous voulons, nous, c'est faire

, l'éducation sociale des :travailleurs,- c'est- les •
• mettre en contact avec les difficultés;. Que: leur
dignité sociale s'accroisse, qu'ils grandissent et .

: s'élèvent dans la hiérarchie, ; rien de ^ plus -légi- .
time, rien de plus souhaitable : : ils le feront au .;
prix des efforts intellectuels et des responsabi

lités sans lesquels il n'y a qu'indolence et para
lysie des initiatives.
« Et c'est pourquoi nous devons tour a tour
donner aux syndicats professionnels capacité
plus grande et responsabilité correspondante ;
encourager la participation aux bénéfices ;
attribuer aux entreprises la possibilité légale
d'assurer, par la création des actions du tra
vail, une pénétration plus intime des intérêts
du capital et des ouvriers eux-mêmes. 11 s'agit
aujourd'hui de mettre à leur portée le crédit,
comme on l'a fait pour les agriculteurs. Il n'y a
là qu'une idée sage et raisonnable, qui, loin de
menacer l'ordre social, doit en définitive lui
profiter.
Mais l'expérience prouve que, si on veut as

surer la réussite de la coopération, il faut
prendre certaines précautions, dans l'intérêt
des ouvriers eux-mêmes. La mise à leur dis
position des avances de l'État nous en donne
le droit et nous en fait un devoir. Il faut que
le contrôle soit strictement établi et fonctionne
effectivement. Nous ne voulons point parler
d'un contrôle tracassier , subordonnant ses
observations à la qualité des personges .ou
à leurs tendances, mais d'un contrôle normal
du fonctionnement régulier des associations,
du bon emploi des avances qui leur sont attri
buées, de la solvabilité des sociétés ouvrières
qui font appel au crédit de l'État. Il faut enfin
que la coopération demeure elle-même, qu'elle
ne puisse servir de façade à aucune entreprise
qui prenne son étiquette pour en recueillir les
avantages sans en poursuivre le but.
Pour nous résumer, il nous parait indispen

sable qu'une législation intervienne sur la ma
tière, législation assez libérale pour n'entraver
en aucune façon l'initiative des coopérateurs,
assez précise pour assurer à leurs efforts, dans
la limite de ce qui peut être prévu, le succès
auquel conduit presque fatalement une gestion
méthodique et régulière.

Le projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre des députés le 19 mai 1913 fixait tout
d'abord le statut des associations ouvrières en
décidant qu'elles seraient constituées sous une
des formes déterminées dens les titres I à III
de la loi du 24 juillet 1867. 11 définissait ensuite
la société ouvrière de production en s'inspirant
des « conditions générales » adoptées par la
commission de répartition, instituée au minis
tère du commerce, puis au ministère du travail
depuis de longues années (art. 1")-
L'article 2 du projet prévoyait l'attribution

d'encouragements spéciaux aux sociétés ou
vrières do production, tout en laissant à ces
sociétés le droit de bénéficier, le cas échéant,
du régime organisé au profit des sociétés com
merciales en général.
Dans l'article 3, le projet définissait les con

ditions à remplir par les sociétés ouvrières de
crédit ou banques coopératives appelées à dis
tribuer le crédit aux sociétés ouvrières de pro
duction, et il imposait aux institutions de ce
genre des règles d'inspection et de contrôle.
Le projet prévoyait ensuite (art. 4) la consti

tution d'un fonds de dotation à l'aide d'une
somme de 2 millions prélevée sur l'avance de
20 millions consentie par li Banque' de France -
à l'État, en vertu de' la convention ratifiée par
la loi du 29 décembre 1911. • ' -
Par un article 5,1e projet instituait une-com- .

mission nouvelle de répartition, -dont la-cons^-
titution était calquée sur les dispositions Cor
respondantes des lois relatives aux encourage- '

.ments aux caisses régionales de crédit agricole 1 -
"L'article '6 'distinguait entre le 'régime des
subventions et celui des avances.
L'article 7 s'occupait plus spécialement des -

avances et réglait les conditions de leur rem
boursement.

L'article 8 prévoyait les avantages attribués
aux banques coopératives.
Enfin, par un article 9 et dernier, le projet du -

Gouvernement confiait à un règlement d'ad
ministration publique le soin de fixer les con
ditions d'application de la loi, -notamment en
ce qui concerne le contrôle des associations et
e crédit au travail. ■

La commission de la Chambre des députés,
après avoir examiné ce projet de loi, lui con
sacra, aux dates des 2 février et31mars 1914,
deux rapports (n°3 3460 et 3349 de la 10« légis
lature.), .

'• C'est le premier de ces documents qui com
prend la.- discussion du projet, le second se
«orne à apporter au texte* quelques ' rectifica
tions réclamées par le ministère des finances.
La commission de la Chambre fut d'avis que

[ deux problèmes distincts se trouvaient évoqués
par le projet de loi : le statut des sociétés coo
pératives de production et l'institution du cra»
dit au travail. Elle reconnut qu'en les abordant,
le Gouvernement s'était conformé à la résolu
tion votée par l'assemblée le 31 janvier 1911
mais il lui sembla qu'il y avait intérêt & ne
résoudre en ce moment qu'un des deux pro
blèmes, celui du crédit au travail, et qu'il fal
lait laisser à une loi spéciale ultérieure le soin
de déterminer le statut des associations ou
vrières de production.
A l'appui de cette opinion, le rapporteur fai

sait abserver que le problème est « vaste et
délicat », qu'on ne peut « le résoudre incidem
ment à l occasion d'un projet dont l'intérêt
principal est d'accorder aux sociétés ouvrières
de production de nouvelles facilités de crédit»;
qu'au surplus, le texte du Gouvernement sou
met la constitution et le fonctionnement des
sociétés ouvrières à la loi du 24 juillet 1867, tan
dis que ces sociétés se réservent de demander
dans l'avenir un statut plus large que celui da
la loi de 1867.

■ La commission de la Chambre- se- bornait
donc à fixer les conditions auxquelles devront
obéir les sociétés ouvrières pour bénéficier des
avantages de la loi et à réglementer le crédit
au travail. •

Sur les conditions à remplir par les associa
tions ouvrières, la commission de la Chambre
reprenait, à très peu de chose près, le texte du
Gouvernement. Elle écartait toutefois certaines
précisions pour en confier la détermination à
un règlement d'administration publique.

« Nous n'avons voulu, dit le rapporteur, in
diquer que les principes généraux en laissant i
un règlement d'administration publique le
soin de déterminer les détails. Il nous a paru,
en effet, qu'il ne serait pas sans inconvénient
d'introduire dans le texte même de la loi des
prévisions trop minutieuses. «
Et c'est ainsi que la commission de la

Chambre abandonnait au pouvoir réglemen
taire le soin de dir j « qu'elle place il convient
de laisser dans le conseil d'administration aux
actionnaires qui ne seraient ni ouvriers de
l'industrie, ni employés de l'entreprise, quel
intérêt maximum peut leur être attribué pour
le capital par eux versé, quelles précautions
doit prendre la société pour se réserver la fa
culté de leur rembourser leurs actions, quelle
sera la situation faite aux • ouvriers non asso
ciés, etc. ». ■ 1
La commission de la Chambre, à propos de

l'emploi de travailleurs non sociétaires, se bor
nait à insérer dans un texte que les associa
tions ouvrières devront, autant que possible,
accorder à ceux-ci une participation dans les
bénéfices ou prévoir statutairement leur ad
mission comme sociétaires dans un délai dé
terminé.

Pour ce qui des sociétés ouvrières de crédit,
la commission dd la Chambre pensait, plus
nettement encore que pour les sociétés de pro
duction, qu'il y avait avantage à confier à un
règlement d'administration publique le soin de
stipuler les conditions qui peuvent leur être
imposées.
-, «• N'est-ce pas, disait le rapporteur de la
Chambre, l'objet même des règlements d'admi
nistration publique que de prévoir les détails
techniques, et les mesures d'application qui
s'harmonisent mal avec le caractère de géné
ralité et de relative immutabilité qui convient
à.la loi?» . • -
Et plus loin le rapporteur disait : « A quoi bon

accumuler les' dispositions législatives là ou de
simples arrêtés ministériels avaient paru jus
qu'alors suffisants? »
Et le rapporteur, après avoir formulé ces prin

cipes, de réclamer pour les sociétés ouvrières
de crédit les avantages prévus pour les banques
populaires par le projet de loi sur le crédit au
petit-et au moyen commerce et aussi aux so
ciétés de crédit agricole par la loi du 5 novem
bre 1894.
Pour ce qui est enfin du fonctionnement du

crédit au travail, le texte de ,la commission de
la Chambre était presque totalement emprunté
lu projet du Gouvernement.
La Chambre des députés, dans sa séance du

J avril 1914, adopta après déclaration d'urgence
et sans modification le texte proposé par sa
commission.

Il nous reste maintenant, messieurs, à vous
ndiquer les principes qui ont servi de base aux
conclusions de votre commission sénatoriale.
Elle s'est prononcée ; tout d'abord; avec le

>rojet du Gouvernement, contre le système
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! qui consiste à abandonner à une loi ultérieure
•le soin de fixer le statut des associations ou-
vriènes de production.
- Ajournoi;,lt}s, problèmes n'est pas. les résau-
drè. Ouand on fait une loi, il faut la faire com
plète. Au surplus, il n'y atiei aucune- difficulté,
puisque les intéressés, dans une ilote" que nous
a fournie la chambre consultative des associa
tions ouvrières da production à la date du
10 avril' 19 I5„ nous déclarent ce qui suit :

«•Nous pensons que les sociétés d'ouvriers
français doivent être constituées sous l'une
des formes prévues aus titres. II- et IJI delà
loi du .24 juillet 1%T, c'est-à-dire prendre la
forme de sociétés en commandite par actions,
de _soqié,tés anoaymes oi de sociétés anonymes
à capital variahla Nous ajoutons que c'est la
société: MQ.iiyAi.e.à capital variable fiui a notre
préférence; du reste, c'est cette forme qui est
prise généralement/ par.. les travailleurs qui
eréent une 'société ouvrière.»
Ainsi, les, coopéjateurs disent eux-mêmes

quel doit être leur statut, celui de la loi de
1867. Ils y tiennent tellement que le projet
du Gouveiueniienti ^'intercalant dans un titre
nouveau1 de la loi de lSii'î, ils craignent que
cette disposition n'ait le caractère d'une mo-
diication! de la. loi de 18t>7. C'est pourquoi Us
préfèrent que notre teste ne s'insère pas dans
ladite loi. Nous allons. sni ce point, leur don
ner très aisément satisfaction.

Nous ne sommes pas davantage d'accord avec
la Chambre des députés quand elle demande
qu'on fixe seuffwnt les principes généraux
dans la loi et qu'on confie la rédaction des dé
tails à un règlement d'admhristration publique.
Ce n'est point là la méthode du Sénat. Les

Chambres n'ont que trop de tendance à aban
donner au pouvoir réglementaire une partie de
leur tâche. C'est ainsi, quels que soient le dé
vouement et la cfmpéteEce du conseil d'État,
que trop de lois, se trouvent, dans l'application,
détournées des intentions primitives du législa
teur... ..
Voy, du reste, ce que nous dit. dans la note

déjà visée la chambre consultative des asso
ciations wïvrièîres de production :. • Toutes les
conditions" insérées dans le projet de loi, aux
articles SI, 82, 83> St et 8T\ Sunt celles qui sont
imposées aux sociétés ouvrières qui sollicitent
soit une subvention-,, soit un prêt, du ministère,
du travail. Nous demandons que toutes ces con
ditions soient mises dans la loi spéciale sur le
crédit aux sociétés ouvrières. de production,
sans toucher à la loi du 24 juillet 1861. »
Nous reprenons donc, d'accord avec les inté

ressés, la méthode du projet du Gouverne
ment, tant en fixant par la lai le statut des so
ciétés coopératives qu'en déterminant les con
ditions auxquelles elles devront répondre pour
obtenir des subventions ou des prêts.
Les intéressés, toujours par l'organe de la

chambre consultative., ont demandé surtout
une modification au projet de la Chambre en
ce qui concerne la: durée1 des prêts.
Voici, à cet égard, comment s'exprime la note

qu'ils nous ont remise : « Dans le. projet.de loi,
à l'article 85, il est dit que la durée des prêts
ne peut dépasser trois années.

« Cette limite pourrait être maintenue pour
les avances faites sur travaux exécutés, mais
elle est inadmissible quand le prêt est consenti
en vue de la construction d'ateliers ou pour
l'achat d'outillage.

» Actuellement, le ministère du travail con
sent, sur le crédit affecté chaque année aux
encouragements pour les sociétés ouvrières de
production, des prêts remboursables en dix
années; et les sociétés ouvrières qui fonction
nent bien réclament un délai plus long.
'« Nous pensons qu'il serait utile que le projet

de loi prévoie-, à coté du crédit à court terme,
le crédit à long terme indispensable au déve
loppement dos sociétés ouvrières qui ont déjà
dj:inédos: preuves de vitalité.

«• Pour le crédit à long terme, le délai de
remboursement devrait être de vingt années.

;« Le montant du capital versé ne devrait pas
Être un facteur délimitation des prêts. La pra
tique des sociétés ouvrières indique que des
sociétés à faible capital ont un matériel impor
tant, 'qui donne me bonne garantie.

■«•Le projet prévoit que le montant des prêts
| consentis à une même entreprise ne devra pas
| excéder 3 p. 100 du capital et des réserves. ■
! Cette fixation nous parait arbitraire et l'ex-
ipression « tes réserves de la société », nous
(semble* vague. ■«. • •
t » Les coopératives- de' production, groupées
- dans la chambre- consultative des associations
[ouvrières de production, pensent uuo les so

ciétés, qui ont fait .leurs, preuves. trouveront,
aVec? 1 le" vote 'de la "loi proposée-, un 'crédit 'im
portant et assez long, afin de leur permettre
d'avoir des usines modèles, etc. »

11 a paru à votre commission'; qu'il y avait
lieu de tenir compte, au moins dans une large
mesure, de ces observations très judicieuses.
Notre texte prévoit donc, le crédit à long

terme, mais il continue de limiter à une pro
portion raisonnable des facultés de l'établis
sement de crédit les prêts à faire à une même
association.

Le texte que nous vous soumettons organise
donc à la fois, seion la nature des entreprises,
le crédit à court terme et le crédit à long

■ terme. U les entoura, bien entendu, l'un et
l'autre, de toutes les précautions nécessaires.

En résumé, messieurs, le texte qui vous est
proposé reproduit la plupart' des dispositions
du projet dut Gouvernement, la plupart de
celles du texte de la Chambre, puisque la
Chambre, sauf en ce qui concerne la fixation
du statut des sociétés et la précision de.cer-
taines conditions de leur fonctionnement;
avait adopté dans sa presque totalité la rédac
tion du projet du Gouvernement. Notre texte,
enfin, est complété de : manière à donner satis
faction aux désirs extrêmement sages exprimés
par la chambre consultative des associations
ouvrières de production^ . .
Nous vous demandons, messieurs, avec une

entière confiance, d'adopter le projet qui vous
est soumis. "
Sans doute, votre commission a-t-elle ob

servé que l'avance faite à la coopération ou
vrière millions), est bien modeste. Elle est
même tout à fait insuffisante. C'est aux coopé
ratives de production, c'est aux sociétés de
crédit ouvrier, qu'il appartiendra de faire fruc
tifier ce capital et. pour le bon fonctionnement
des entreprises, d'en justifier l'accroissement.
La Sénat, qui ne néglige aucune occasion

d'encourager les efforts de ceux qui veulent
travailler et qui cherchent à améliorer ainsi
leur condition, s'associera unanimement au
sentiment qu'exprimait le Gouvernement de
M. Louis Barthou, quand il disait à la fin de
l'exposé des motifs du. projet :

« En facilitant la constitution des coopéra
tives ouvrières de production, le législateur
permettra aux travailleurs de s'élever du sala
riat à l'association. En instituant le crédit au
travail, il leur donnera les moyens d'action
sans lesquels le fonctionnement de ces sociétés
serait impossible.

« C'est, dms 13 pensée du Gouvernement, un
nouveau moyen accordé aux ouvriers d'accroître
leur dignité et leur indépendance. C'est, au sur
plus, un procédé d'éducation sociale, puisqu'il
permettra aux travailleurs associés l'acquérir
par la gestion d'intérêts importants, le sens des
responsabilités et dj faire un apprentissage plus
étendu des difficultés de l'ordre économique. »
La pensée qui animait ainsi le projet est éga-

lemeut la notre. Votre commission vous prie
dé la faire pénétrer dans la réalité de la loi.

: PROJET DE LOI

Art. 1 er. - Les sociétèscoopératives ouvrières
de production ont pour but l'exercice en com
mun de la profession des associés pour l'en
treprise de travaux, pour la vente des objets
fabriqués ou travailles par eux, ou produits par
leur exploitation.
Art. 2. — Elles sont constituées sous l'une

des formes déterminées par les titres 1, il et 111
de la loi du 24 juillet 1867.
Art. 3. — Toutefois, elles doivent comprendre

au moins sept personnes appartenant soit,
comme ouvriers, à l'industrie exercée dans
l'entreprise sociale, soit, comme employés, à
l'entreprise elle-même.
Elles sont administrées par des délégués

nommés et révocables par l'assemblée géné
rale des actionnaires, dans les conditions dé
terminées par les staluts.
Art. 4. — Au cas où les sociétés compen-

draient un certain nombre de sociétaires
n'étant ni ouvriers de l'industrie, ni employés
permanents de l'entreprise, les deux tiers au
moins des membres du conseil d'administra
tion devront être pris statutairement parmi les
sociétaires ouvriers de l'industrie ou employés
de l'entreprise. Les sociétaires non ouvriers ou
employés ne devront avoir aucun droit aux
fonds de réserve autres que la réserve légale et
ne pourront toucher qu'un intérêt dont le
maximum sera fixé par les statuts sans autre

participation dans les bénéfices. Les sociétés
devront se réserver la faculté de rembourser,
au fur et à mesure de leurs ressources, les parts
appartenant à ces' sociétaires non ouvriers.
Art. 5. -s—1 Si les sociétés emploient des ou

vriers non sociétaires à-titre dauxiliaires, elles
devront accorder à tous les travailleurs, asso
ciés ou non,,au prorata.de#. salaires touchés ou
du temps de travail fourni par chacun d'eux
au cours de l'exercice, uns participation dont
le UiuX ne devra jamais, être inférieur à
25 p.' 100'dij total des bénéfices nets et devra
être au moins égala.au Uux du dividende attri
bué au capital. ,-.
Cette., disposition ne s'appliquera pi% aju

auxiliaires qui seront employés à titre excep
tionnel et pour lts Jj^soHn s accessoires de l'en
treprise, si, au.cours d'un , mémo exercice, ils.
n'y séjournent p^Si.plu,s.d'uii mois. . -,
Art. 6. —_ Les sociétés coopératives ouvrières

de production bénéficieront des.». avantages re-
servés par les lois au crédit au petit et au
moyen, commerco, à la petite et & la moyenne
industrie. Elles pourront, en outre, recevoir,
des encouragements spéciaux de.. l'État, sous
formes d'avances ou de subventions,. scelles
satisfont aux conditions déterminées par la
présente loi. ....
Art. 7. — Les sociétés coopératives ouvrières

de crédit sont celles qui se proposent d'effec
tuer des opérations de crédit, soit avec leurs
associés, soit avec d'autres sociétés coopéra
tives. -

Art. 8. — Elles sont constituées sous l'une des
formes déterminées par les titres I, U et 111 do
la loi du 24 juillet 1807.
Art. 9. — Elles doivent répondre aux condi

tions suivantes :

1° N'admettre comme actionnaires que des
sociétés coopératives ouvrières de production
ou des sociétés coopératives ouvrières de crédit,
ou des membres des sociétés coopératives de
production;
2° N'eil'ectuer d'opérations de banque que

pour le compte des sociétés ouvrières de pro
duction ou de crédit;
3° Ne consentir de prêts ou d'ouvertures de

crédit qu'aux sociétés ouvrières de produc
tion.

Art. 10. — Les sociétés coopératives ouvriè
res de crédit peuvent faire des opérations d'es
compte, d'avances, de transport de créances ou
d'encaissement, avec leurs propres associés! oui
d'autres sociétés coopératives.
Elles peuvent, par une décision spéciale de

l'assemblée générale, contracter des emprunts
destinés à augmenter leur fonds de roule
ment.

Les actes de prêt consentis par les sociétés
coopératives ouvrières de crédit, sur nantisse
ment ou sur toute autre garantie non hypothé
caire, exclusivement en faveur de leurs asso
ciés ou en faveur de sociétés coopératives, ne
seront assujettis qu'au droit fixe de 3 fr. en
principal.
Cette réduction de droits ne sera applicable

que lorsque la totalité des emprunts ainsi con
tractés et existant simultanément ne dépassera
pas la somme de 5,000 fr. s'il s'agit d'un associé,
de 20,000 fr. s'il s'agit d'une société coopérative,
Art. ll. — Les sociétés coopératives ouvrières,

de crédit ne pourront consentir de prêts et ou
vertures de crédit aux coopératives ouvrières .
de production que sur les adjudications ou
marchés passés qui seront terminés ou en
cours d'exécution, et seulement jusqu'à con
currence de 80 p. 100 de la valeur des travaux
exécutés et non réglés, après constat ou justi
fication.

Les prêts ne pourront dépasser une durée de ■
trois années, ni être supérieurs au tiers du ca
pital versé de la société emprunteuse.
Le montant des prêts consentis à une même

entreprise ne devra jamais excéder 3 p. 100 du
capital et des réserves de la société ouvrière de
crédit prêteuse, , -
Par dérogation au paragraphe 2 du présent

article, des prêts à long terme pourront être
consentis par les sociétés coopératives ou
vrières de crédit aux sociétés coopératives ou
vrières de production pour la constitution d'en
treprises nécessitant d'importants frais de
premier établissement. En aucun cas, la durée
du remboursement ne pourra excéder vingt
années. Le total des opérations à long terme
ne pourra dépasser lui-même 15 p. 100 du ca
pital d'une société ouvrière de crédit, sans
préjudice de ce qui est écrit au paragraphe 3
du présent article.
Art. 12. — Les coopératives ouvrières de pro-
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d uction et les coopératives ouvrières de crédit,
«sont autorisées à recevoir des dons etlegs. :<
Art. 13. — Les encouragemeuts alloues aux-

sociétés coopératives ouvrières de..production)
'ou de crédit, en vertu de l'article 6 dela pré
sente loi. seront répartis après avis d une com
mission spéciale composée - comme suit : ■ ■>
: Le ministre du .travail, président; -■ ■
Deux sénateurs ; . • ■

. Trois députés L- :
Un membre du conseii d'État: .» ■ -

, Un membre de la cour des comptes;
- Le gouverneur de la banque de France ou son
tlclégué. ' >-■
: Deux fonctionnaires du ' ministère- des fi
nances;
Trois fonctionnaires du ministère du travail

et de la prévoyance sociale ; . ;
Six représentants des sociétés ouvrières de

production qu de crédit;
Trois membres^ du conseil supérieur du

travail. : . . ;
Les membres de cette commission seront

nommés pour trois ans par décret,
Art. 14. — Les subventions aux- sociétés coopé

ratives ouvrières de production ou de crédit
ne peuvent être prélevées que sur les crédits
inscrits annuel ement au budget; elles seront
ac juises aux sociétés bénéficiaires. '
. Les avances aux sociétés coopératives ou
vrières de production ou de crédit, ne pourront
dépasser la moitié de l'actif net dont justifiera
la société emprunteuse. Elles seront imputées
sur les ressources budgétaires consti'.uées :
1° à 'aide des crédits ouverts par loi de finan
ces ; 2- à l'aiilc des disponibilités du fonJs de
dotation prévu à l'article 15 ci-après, lesquelles
seront rattachées par décret au budget du mi
nistère du travail et de la prévoyance sociale,
au fur et à mesure des besoins, conformément
aux dispositions concernant les fonds de con
cours pour dépenses d'intérjt public.
Art. 15. — • Sur l'avance de 20 millions de

.francs versée au Trésor par la Banque de
,France en vertu de l'article 1 er de la conven
tion, du 1i novembre 1911. approuvée par la loi
du 29 décembre 1911, le Gouvernement est
•autorisé à disposer de 2 millions de francs pour
'être attribués, sous forme d'avances portant
inU'rÔt i 2 p. '00 l'an, aux sociétés ouvrières de
production ou de crédit.
Ce'te somme figurera à un compte spécial

du Trésor, où seront également portés les fonds
de concours qui .seraient"versés en vue 'de la
inêmq all'ectation, ainsi que tous récouvre-
inents opérés, dans les conditions prévues ci-
après sur les avances consenties par l'État, et
les intérêts produits par • ces avances, excep
tion faite du cas prévu à l'article 17, para
graphe 2.
Ce compte constituera le fonds de dotation

des sociétés coopératives" ouvrières de produc--
tion et de crédit tle France. : ' •

: Art. 16.— Les avâncVaux sociétés coopératives
ouvrières de production^et de créditserontcon-
senties aux sociétés bénéficiaires, après avis de
la commission prÈvue à l'article 13 dé la pré
senté loi, soit directement par le-Trésor, soit
par l'intermédiaire de banques coopératives ou
vrières agréées pour ce service par arête du
ministre du travail et de la prévoyance so
ciale. • . . --
Ces banques seront constituées sous l'une

des formes déterminées par les titres 1, Il et
Ill de la loi du 24 juillet 1867. •

.Les banques ainsi agréées recevront mandat
de reverser à chacune des sociétés bénéficiaires

ce prêts le montant du prêt qui lui sera attri
bue, de régler avec la société les conditions et
les termes du remboursement, de prendre
toute sécurité jugée nécessaire, y compris tout
nantissement sur le fonds de commerce, l'acha
landage en vue d'assurer le recouvrement des
arrérages.de remboursement, et d'exercer éven
tuellement toute poursuite judiciaire.-

;Les sommes recouvrées seront reversées au
fonds de dotation, au fur et à mesure des ren
trées, . pour être employées à de nouvelles
avances consenties aux sociétés ouvrières dans

■les mômes conditions.
. -Art. 17.— Les banques coopératives ouvrières
qui - seront. chargées, du service des avances,
l>révu par l'a: tic'.e précédent, ne devront con
sentir de prêts ou d ouvertures de crédit qu'aux
sociétés ouvrières de production ou de crédit. s
Elles bénéficieront, en outre des avances ou

subventions auxquelles elles pourront étendre
au même ti:re et -dans les mômes conditions

Suecrtéodutes soci aévtaéns, aoguvrièresandte production oue crédit. des avantages suivants :
a) L'iutirôt de- 2 p. 100 des avances consea- ,

ties par leur intermédiaire sera encaisse par
elles à leur profit: ; ■ : ■ ; ■ • • - ■ ('■■■'

< i 6X Pour; les rémunérer des frais que leur
; occasionnera le" service -des recouvrameits, il-
pourra leur être alloué, après ■ avis de la com
mission spéciale,, au- prorata des sommes. par:,
.elles recouvrées,, une bonification qui ne sera .
pas inférieure à 2 p. 103, mais qui ne devra pas
excéder 5 p. 100. .
Art. 18. — Un règlement d'administration pu

blique. déterminera les conditions d'application
de la présente loi et notamment la .forme des..
conventions entre l'État et les banques coopé
ratives chargées du . service des prêts- aux
sociétés ouvrières, .la durée di ces prêts, le
contrôle des banques coopératives, les s mo
tions éventuelles et les voies de recours en cas .
d'inexécution des engagements contractés par
les banques ou par les sociétés bénéficiaires
des prêts. - - . -
Nous reproduisons ci-contre en trois colonnes

la comparaison du projet du Gouvernement, du
texte de la commission de la Chambre des
députés, et de la rédaction définitivement pro
posée par la commission du Sénat. ■
Au-dessous de ces divers' textes nous don

nons, à l'appui de chaque article, les quelques
explications justifiant les changements apportés
soit au texte du Gouvernement, soit à celui de
la Chambre des députés.

ANNEXE N° 321

(Session ord. — Séance du 25 septembre 1915.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant : 1° ouverture sur l'exercice
1915 des crédits provisoires applicables
au quatrième trimestre de 1915; 2° auto
risation de percevoir pendant la même pè-

: riode les impôts et revenus publics, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. A. Ribot,

: ministre des finances il). — (Renvoyé à la
: commission des finances.)

ANNEXE N° 322

(Séance ord. — Séance du 25 septembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chanibrè des
députés, portant ratification de décrets ayant

: pour objet d'édicter diverses prohibitions
de sortie, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran

çaise, par >1. A. Ribot, ministre des finances;
. par M. Gaston Thomson, ministre du com-
! "merce, de 1 industrie, des postes et des télé
; "graphes; par M.- A. Millerand, ministre do- la
guerre; par M. Victor Augagneur, ministre de

i 'la; marine ; par : M. L. Malvy, ministre -de •
: -l'intérieur ; par M. Marcel" Sembat, ministre
! des travaux publics, et par M. Fernand David,
; ministre de l'agriculture 5)..- (Renvoyé à-la-
! commission des douanes.)

ANNEXE N° 323 -

(Session ord. — Séance du 25 septembre 1915.'
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, adapté avec modifications par le
Sénat, modifié, par la Chambre des députés,
relatif à la -réglementation de l'ouverture de

; nouveaux débits de boissons, présenté au
- nonrde M.- Raymond Poincaré, Président, de
la République - française, par. M. René Vi

.viani, président du.conseil : par M.. L. Malvy,
; .ministre de. l'intérieur.;-- par M. A. liibo', în'i-
. nistre des finances, et par . 1. Aristide Briand, .
garde des sceaux, ministre de la justice (3). —
(Renvoyé , à la commission précédemment,
saisie.) - - . .

EXPOSE. DES MOTIFS ' ' -

i .Messieurs, dans. sa,. séance.. .du. 16 septembre
courant, la Chambre des .députés a adopté, avec.
modifications- le pr.ojet de. loi déjà voté par le

Sénat, surJa-réglementation de l'ouverture de
nauyeaux dèbits.jde boissons. : t •
! Nous vous prions d3 vouloir bien adopter le
,projet' de4ol ainsi'modifié : . - . . : :

' - v -PROJET; DE LOI / . '

TITRE I"

DISPOSITIONS ■ APPLICABLES AUX DÉBITS DE BOIS
SONS DE . TOUTE NATURE A CONSOMMÉE SUR
pt.Ao:. . .- .

Art. 1 er . — Toute personne qui veut ouvrir
un café, cabaret ou autre débit d) boissons à
consommer sur place, est tenue de faire, quinze
jours au moins a l'avance et par écrit, une dé
claration indiquant :
; 1° Ses nom; prénoms, lieu do naissance, pro
fession et domicile ;
, -2°. La situation. du débit;
3° A quel titre elle doit gérer le débit, et les

nom. prénoms, profession et domici.e'du pro
priétaire, s'il y a lieu ;
4° Si elle prend l'engagement de ne pas

vendre des spiritueux, des liqueurs alcooliques
ou des apéritifs autres que ceux à base de via
titrant moins de 23 degrés.
A Paris, la déclaration est faite à la préfec

ture de police, et, dins les autres communes, à
la mairie ;- il en est donné immédiatement ré
cépissé.
Le déclarant devra justifier qu'il est Français

ou qu'il réside en France ou dans les colonies,
ou dans les pays do protectorat, depuis cinq
ans au moins. ■

Dans les trois jours de la déclaration, le
maire de la commune o i elle aura été faite en
transmettra copie intégrale au procureur de la
République de l'arrondissement.
Art. 2. — Toute mutation dans la personne du

propriétaire ou du gérant devra, dans les quinze
jours qui suivent, être déclarée dans les iriôines
conditions. La translation d'un lieu à un autre
deva être déclarée huit jours au moins à
l'avance. La transmission de ces déclarations
devra être faite aussi au procureur de la Répu
blique de l'arrondissement, conformément aux
dispositions édictées dans le précédent article.
Art. 3. — Les mineurs non émancipés et les

interdits ne peuvent exercer par eux-mômes la
profession de débitant de boissons.
^Art: 4. .— "Ne peuvent exploiter des débits de
boissons à consommer sur place :

.1° Les individus condamnés pour crime de
droit commun ;...., .
2° Ceux qui auront été condamnés à l'em

prisonnement d'un mois au moins pour vol,
recel, escroquerie, filouterie, abus de confiance,
recel de malfaiteurs,- outrage public à la pu
deur, excitation de mineurs a la débauche, te
nue d'une maison de. jeu, vente de marchan
dises falsifiées ou nuisibles à la. santé, ou. pour
rècidivive : de coups, et blessures et divressa
publique J - : : i- . -*• . .....
i L'incapacité" sera pjnp'.itasîlé '.à l'égard de
to;is les rindividiis. .condamnés pour. crimes.
Elle cessera cinq ans âpres leur .peine à l'égard'
des condamnés. pour délits si, :p3nd int ces cinq
années, ils n'ont.encouru aucune condamna
tion correctionnelle à l'emprisonnement. L'in
capacité cessera en cas de réhabilitation. :
Art. 5. ..— Los in imes- cond nnnations, lors

qu'elles seront prononcées contre un débitant
de boissô:s à consommer sur. place, entraîne
ront dé. plein droit contre -lui, et pendant le
môme délai, l'interdiction d'exploiter un débit,
à partir du. jour où. lesdites con lamnations se
ront devenues définitives. Ce débitant na
pourra être employé, à quelque titre que co
soit, dans l'établissement qu'il exploitait,
comme au :service da celui auquel il aurait
vendu ou loué, ou par qui il ferait gérer ledit
établissement, ni dans l'établissement qui se
ra t exploité par.son. conjoint mime séparé. -
• Art. b. — L'infraction aux dispositions des ar
ticles 1e * et 2 sera punie d'une amende de
1G à 1C0 fr.. . .

.Toute infraction aux dispositions des articles
3, .4: ou .5 . sera- punie d une amende de 16 à
2.0 fr. et la fermeture du débit sera ordonnée
par le jugement.. En.cas de récidive, l'amende
pourra être portée.jusqu'au double et le cou-
pable pourra, ; en outre, : être condamné à un
emprisonnement de six jours à un mois. •
i Art.. 7. r-r Les individus qui, à l'occasion d'une
foire,, d'une vente ou d une fête publique, éta
bliraient des cafés ou. débits.de boissons ne se- :
ront pas tenus à la déclaration - prescrite, par -.
l'article 1"', mais ils devront obtenir l'autori
sation.de. l'autorité municipale et ne pourront -
Tândre ni spiritueux, ni liqueurs alcooliques

. .(1) Voir les n 0i .l247-12;5-1293, et in-8 n» 2G7
—: 11 e législ.-r dejla Chambre des députés
, (2) .Voir.- les.nos lU8-12J4:li3i et in -H" n° 265
— 14 e législ. — de.la Chambre des députés.. ■..

(3) Voir les nos 93-162 Sénat, année t'J15,. et
490-557 et annexe, 586-1144-1156 et in-80 n° 203
—. 11 e législ, —..de.la QUamtore.-des. députés
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on apéritifs autres qne eeux à base de vin ti
trant moins de 23 degrés.
En cas d'infraction à la présente disposition,

le débit sera immédiatement fermé et le con
trevenant puni d'une amende de 16 à 100 fr.
Art. 8. — L'article 403 du code pénal sera ap

plicable à tous les délits et contraventions pré
vus par les articles ci-dessus.
Art. 9. —- Est abrogée la loi du 17 juillet 1880,
l'exception des articles 1er et u.

TITRE II

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX menus DE SPIRI
TUEUX, LIQUEURS ALCOOLIQUES OU AI'jilUTU'iS A
CONSOMMER SUR PLAC3

. Art. 10. - Nul ne pourra ouvrir un café, un
cabaret ou un débit de boissons pour y vendre
à consommer sur place des spiritueux, de*
liqueurs alcooliques ou des apéritifs autres
que ceux à base de vin titrant moins de 21 de
grés.
L'interdiction n'est pas applicable aux hôtels,

restaurants et auberges lorsque les boissons
n'y seront offertes qu'à l'occasion et comme
accessoire de la nourriture.
Est considéré comme ouverture d'un nou

veau débit de spiritueux, lefaitde vendre l'une
quelconque des boissons visées au paragraphe
premier du présent article dans un établisse
ment dont le tenancier aura l'ait la déclaration
prévue par l'article 3i de la loi de finances du
15 juillet 191 1 en vue d'être exonéré du paye
ment du droit de licence.

N'est pas considérée comme ouverture d'un
nouveau débit la translation d'un débit déjà
existant, si elle est ellectuée par le propriétaire
du fonds de commerce ou des ayants droit
dans un rayon de 150 mètres, à condition que
cette translation ne soit pas opérée dans une
zone établie par application des dispositions de
l'article 9 de la loi du 17 juillet 1SS0 et de l'ar
ticle 46 de la loi de linances du 30 juillet 1913.

.Aucune personne, aucune société ne pourra,
à l'avenir, sous réserve des droits acquis, pos
séder ni exploiter, directement ou indirecte
ment ou par commandite, plus d'un débit de
boissons titrant plus de 23 degrés d'alcool.
Art. 11. - Tout débit qui a cessé d'exister

depuis plus d'un an est considéré comme sup
primé et ne peut plus être transmis.

, Toutefois, en cas de faillite, ou de liquidation
judiciaire, le délai d'un an est étendu, s'il y a
lieu, jusqu'à la clôture des opérations.
Si le débit a été détruit par des événements

de guerre, il pourra être réouvert ou transféré
sur tout le territoire de la commune sous la
réserve des zones protégées, au plus tard dans
les deux ans de la cessation des hostilités.
Si l'établissement a été fermé par suite de la

mobilisation de son propriétaire, il pourra être
réouvert au plus tard dans le délai de six mois
après sa libération.
j Art-. 12. - L'ouverture d'un débit de spiri
tueux, en dehors des conditions ci-dessus indi
quées, sera punie d'une amenda de 10o à 2,0J0
francs, sans préjudice des pénalités fiscales
actuellement en vigueur. La fermeture du débit
sera prononcée par le jugement.
Art. 13. - IV est interdit aux marchands am

bulants de vendre en détail, soit pour consom
mer sur place, soit pour emporter, les boissons
désignées à l'article 10.
Toute infraction à la disposition précédente

sera punie d'une amende de 100 à à 2,000 fr.,
sans préjudice des pénalités fiscales actuelle
ment en vigueur.
..Art. il. - Les syndicats formés, conformé
ment à la loi du. 21 mars.ISSi, pour la défense
des intérêts généraux du commerce des bois
sons, ainsi que les associations constituées
pour la lutte contre l'alcoolisme ayant obtenu
la reconnaissance d'utilité publique, pourront
exercer, sur tout le territoire de la France et
des colonies, les droits reconnus à la partie ci
vile par les articles 182, 03. 6i, CO, 67 et 03 du
code d'instruction criminelle relativement aux

faits contraires aux prescriptions de la pré
sente loi,- ou 'recourir, s'ils préfèrent, à l'action
ordinaire devant le tribunal civil, en vertu des
articles 1382 et suivants du code civil.

: ' ANNEXE N° 324

(SeSsicn ord. - Séance du 25 septembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant répartition du fonds de sub-

DÉPARTEMENTS ALLOCATIONS

Ain
Allier........
Alpes (Basses-)
Alpes (Hautes-)
Alpes-Maritimes
Ardèche

Ariège
Aube

Aveyron!
Cantal :
Cher
Corrèze
Corse
Côtes-du-Nord
Creuse

Dordogne
Drôme
Finistère
Gers

Ille-et-Vilaine
Indre. i.
Indre-et-Loire .. .
Jura r...:.....
Landes
Loir-et-Cher:":
Loire ; Haute-)
Lot....
Lozère

Marne 'Haute-)
Mayenne
Meurthe-et-Moselle
Meuse
Morbihan
Nièvre

Puy-de-Dôme
Pyrénées (Basses-)
Pyrénées (Hautes-)
Pyrénées-Orientales
Territoire de Belfort
Saône , Haute-)
Savoie
Savoie Haute-)
Sèvres (Deux-) :
Tarn
Var
Vaucluse
Vendée
Vienne

Vienne (Haute-)
Vosges.: :
Yonne. ,

. 109.400
4 i . 000
171.000
îe0.ooo
151.703
157.200
131.000
22.010
N1.-.O'J
SCI. 700
107. 60')
110.010
237.800
26.000

120. 603
21.003
42.SUO
30.400
4.000
4.0X0

117. C00
5. 600
7.»)

1 i7 . 600
55 . V O
53.700
53.700
150.000
7.010

33. SO')
3.200
23.600
23 . 000
44.600
12.000

' *5.103
S! .700
'3.700
6.000
ti.(00
211.700
211.700
31.100
23.600
35.690
£9.703
Sô.GOO
58. 1' 0
80.700
43 . OÎJO
5.000

Total................ .... j 3.682.000

-vention destiné à venir en aide aux dé
parsemants (exercice 1916), présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. L. Malvy, mi
ni sur j de l'intérieur (1). — Renvoyé à la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté, à la
Chambre des députés, un projet de loi portant
répartition du fonds de subvention destiné à
vuiiir eu aide aux départements (exercice
1910'.
La Chambre des députés a adopté ce projet

dans sa séance du 10 septembre 1915, et nous
avons 'honneur aujourd'hui de le soumettre à
vos délibérations.

l.o rouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi, et qui a été déjà distribué à la Chambre
des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. - La répartition du fonds de
subvention all'ecté par l'article 58, paragraphe 9,
de la loi du 10 août 1871, modifié par la loi du
30 juin 1907, aux dépenses des départements
qui, à raison de leur situation financière, doi
vent recevoir une allocation sur les fonds gé
néraux du budget. est fixée, pour l année 191(1,
conformément à l'état annexé à la présente loi.

Rvparlilion du fonds de subvention .
(Exercice 1916.)

ANNEXE N° 325

(Session ord. — Séance du 25 septembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant abrogation de l'article 3 du
décret du 1" mars 185?, concernant la mise
à la retraite des magistrats, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française , par M- Aristide
Briand, garde des sceaux, ministre' de la
justice (l). - (Renvoyé à la commission des
linances.) •

ANNEXE N° 326

îSession ord. - Séance du 25 septembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, autorisant le ministre des finances
à faire une avance remboursable de ■ 40J, .00 fr.
à la commission européenne du Danube,
présenté au nom da M: Raymond Poincaré,
Président de la République Française, par
M; Delcassé, ministre desaiïairas étrangères,
et par M. Ribot, ministre, des finances (2). —
iRenvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 323

(Session ord. — Séance du 25 septembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant prorogation des pouvoirs des
membres du conseil supérieur des sociétés
de secours mutuels, présenté au nom. de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Bienvenu Martin,
ministre du travail et do li prévoyance so
ciale (3). — (Renvoyé à la commission, nom
mée lo 12 novembre 1907, chargée d'examiner
une proposition de loi ayant pour objet de
modifier et compléter la loi du 1 er avril
1898 sur les sociétés de secours mutuels.> • ■

ANNEXE N° 330

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à proroger exceptionnelle
ment les délais fixes pour la liquidation et
l'imputation des dépenses de la santé pu
blique par la loi du 22 juin 19M}, présente au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Malvy, minis
tre de l'intérieur, et par A. Ribot, ministre
des finances (i). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 2> mai 190.), chargée de l'examen
d'une proposition de loi tendant à modilier
certains articles de la loi du 2'J février 1902
sur la protection de la santé publique.;

ANNEXE N° 331

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi. adopté»

- par la Chambre des députés, concernant
l'incinération on temps de guerre, par
M. Maurice Colin, sénateur ;5).

Messieurs, conformément au mandat qu'elle
avait.reçu de vos bureaux, c'est à l'unanimité

(1) Voir les n° 3 1171-1229 et in-S» n° 261.
11e législ. - de la Chambre des députés.)

'2) Voir les n03 1222-1270, et in-8>- n» 201 —
11« légbl — de la Chambre des députés. _■

(2) Voir les n04 103:Ml5i, et in-S0 n°-2-î8. i1"
législ. — de la Chambre des députés.) ■ -■

(3) Voir les a»» 109--1112. et in-S' n° 2C2 —
•li« lé.ïisl. —. de la Chambre des députés.

:4ï Voir les* n<" 747-lo::o, et in-8u n 0 218. 'T-
11 e législ. - delà Chambre des dépatAs.

(5) Voir les »<» 218, Sénat, année 1615, et 735-
753 et in-83 n° 203 — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.
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■ que votre commission TOUS propose le rejet
de la proposition concernant l incinératioii' en
temps de guerre. En vous proposant ce rejet,
votre commission a la conscience très nette
,de se faire 'interprète de l'opinion publique.
Bien qu'elle ne fasse pas de l'incinération obli
gatoire une règle générale et absolue (1), la
proposition était à peine votée par la Chambre
des députés, que, de toutes parts, s'élevait
contre elle un sentiment à peu près unanime
de réprobation. C'est par milliers que se comp
tent les protestations qui, de lintérieur du
pays, ont été adressées à votre commission.
Celles qui lui sont venues du front sont non
moins nombreus s et non moins énergiques.
Je ne résiste pas au plaisir de citer l'une de
ces dernières qui, à raison de sa forme litté
raire, mérite de ne point passer inaperçue.

TESTAMENT DES POILUS

A MESSIEURS LES SÉNATEURS

Les Poilus, sur le front, cîrtains de la victoire,
Continuent sans faiblir, avec toute l'ardeur

-- -Que -leur donne la Foi, le plus afiïeux-Jabe:ir
■ Qu'au cours des temps jamais enregistra l'Histoire
■Stoïquement et fiers, ils lutteront sans peur
Pour b juter l'Allemand hors du beau territoire
De la Patrie aimée ; ils mettront -tout leur cœur
.A tout endurcr, tout, sauf. .. le four crématoire!
Ils protestent devant leurs cadavres brûlés !
Ils veulent une tombe, et si la Krauce entière
Les bénit quand la mort fauche leurs rangs serrés.
Que son sol trois fois saint soit donc leur cimetière !
Ils veulent ur:c tombe où les leurs assemblés

Viendront jelerdes lleurs et dire une prière !
UN POILU.

Toutes ces protestations, il faut bien le
dire, s'inspirent uniquement de considérations
d'ordre sentimental ou religieux. Certes, ce n'est
pas dans les circonstances tragiques que la
France traverse, qu'il pourrait être permis de
faire bon marché de considérations de cet
ordre. Mais quelque respectables qu'elles soient,
elles ne sauraient, à elles seules, justifier l'avis

■de votre commission. Avec regret sans doute,
mais sans hésitation, votre commission n'au

rait pas cru devoir s'en inspirer si des raisons
d'ordre public lui avaient commandé de n'en
point tenir compte. Mais ces raisons d'ordre
-public, votre commission les a vainement
cherchées. -

Alors que la guerre dure depuis plus d'un an
et que, chez nous, l'inhumation a été la règle
absolue, on ne signale, nulle part, qu'une épi
démie quelconque ait été déchaînée et que la
santé publique ait été, si peu que ce soit, com
promise par les pratiques qui ont été suivies
jusqu'ici. Dans ces conditions, votre commis
sion a été nécessairement amenée à se deman-

• der de quel droit elle aurait pu vous proposer
d'ériger l'incinération en règle obligatoire, en

-risquant ainsi de violenter les sentiments ou
les croyances de nos héroïques défenseurs aussi
bien que. de leurs familles. :
Comment nier, ou même discuter, la puis

sance et l'intensité de ces sentiments et de ces
croyances, alors que, tous les jours, sur le

■ front, des soldats ne craignent point de s'expo
ser à la mort en allant, en avant de nos lignes,
chercher les corps de leurs camarades dans le
: seul but de leur donner une sépulture décente,
alors que,, bien souvent, les familles entrepren
nent de longs et- douloureux pèlerinages pour
se procurer la consolation suprême de retrou
ver et d'ensevelir pieusement les derniers res
tes d'un fils-, d'un époux ou d'un père ?
C'est en s'inclinant respectueusement devant

ces sentiments et ces croyances, que votre
; commission n'hésite point à" vous demander le
rejet de la proposition votée par la Chambre,
alors qu'aucune raison d'ordre public n'appa
raît pour la légitimer.
Elle hésite d'autant moins que, si elle a

vainement , cherché les raisons d'ordre public
qui, dans les circonstances actuelles,- impose
raient lipcinération, elle a pu se convaincre
qu'une prescription de ce genre était double7
ment inutile : inutile parce que les autorités
sanitaires n'en avaient pas besoin pour recou
rir à l'incinération lorsque les circonstances la
rendraient indispensable ; inutile "aussi parce
que; érigée en règle, il serait impossible d'en
assurer l'application pratique.

: (1) La proposition ne fait de l'incinération une
; \régle générale et absolue que pour les cada- ;
vres des ennemis. - En ce qui concerne les car
:>iavres. des Français ou de leurs alliés, l'obliga- .
•lion. n'existe que pour les cadavres non identi-

. fiés. ..... -.■■ •

- Que la proposition soit inutile en vue de per
mettre aux autorités sanitaires.. -de recourir à
l'incinération quand la santé publique la récla
merait, cela n'est pas douteux. Sans doute la
notice officielle sur le service de santé en cam
pagne ne prévoit pas -l'incinération pour les
cadavres humains : pour ceux ci, elle vise et
vise uniquement l'inhumation. Elle ne parle
de.la crémation que pour les cadavres des
animaux. Mais il n'est pas douteux que les auto
rités sanitaires n'hésiteraient point à y recourir,
même pour des cadavres humains, dès que les
circonstances paraîtraient l'exiger. C'est ce que,
répondant à une question que nous lui avions
posée, nous a formellement déclaré le ministre
de la guerre. Voici, à ce sujet, la lettre qu il
nous a adressée :

« Paris, le 31 juillet 1915.

« Monsieur le sénateur,
« J'ai l'honneur de vous adresser ci-jointe la

copie demandée par vous de trois notes con
cernant l'incinération sur le champ de ba
taille .

« J'ajoute, pour répondre- à une question
verbale que vous avez bien voulu poser, que la
notice 9 du service de santé en campagne ne
parait pas prévoir que des cadavres autres que
ceux des animaux seront soumis à l'incinéra
tion sur le champ de bataille. Mais il ne s'agit
là que d'une instruction technique dont il
m'est toujours loisible de modifier dans cer
tains. cas les dispositions, sur les indications
du commandement ou du service de santé, et
conformément aux exigences da l'hygiène et
de la prophylaxie.

« Agréez, monsieur le sénateur, l'assurance
de ma haute considération.

« Pour le ministre et par son ordre :
* Le chef adjoint, chargé de la direction des
affaires civiles et du secrétariat parliculier,

« PERSIL. »

Qu'est-ce à dir: sinon que, s'il faut un texte
pour rendre obligatoire l'incinérât. o i des ca
davres humains, ce texte est manifestement
inutile pour permettre d'y recourir lorsque les
circonstances paraîtront l'exiger dans l'intérêt
de la santé publique ?
• Il est encore inutile, avons-nous dit, parce
qu'il serait impossible d'en assurer l'applica
tion. L'incinération qu'il. vise n'est évidem
ment pas celle qu'on a vu, notamment en Bel
gique, pratiquer par les Allemands. Par char
retées ou par wagons, ceux-ci ont enlevé leurs
morts et les ont transportés dans des hauts
fourneaux qui ont rempli l'office de fours cré
matoires. Certes, il n'est pas impossible que,
chez nous, les circonstances arrivent à im
poser .de semblables pratiques. Mais ce n'est
point de cela qu'il s'agit aujourd'hui.
L'incinération que vise la proposition, celle

qu'elle rend obligatoire, c'est l'inci'iéritio;i
individuelle ou par petits groupes remplaçant,
pour des raisons d'nygiène urbaine ou rurale,
l'inhumation habituelle ; c'est, par conséquent,
une incinération pratiquée sur le front ou tout
au moins dans nos -lignes. Pour y procéder, on
ne peut guère singer en effet a ramener las
corps à l'arrière, car il faudrait, dans ce but- ;
créer tout un personnel 'de transport. Corn ne
toutes les corvées qui se'Tont sur le front ou ,
près dû front, le relèvement et le transport des ;
corps ne pourraient guère se pratiquer que là '
nuit, au moment »ù se font prècisômorit icâÇ
corvées en. sens inverse qui amènent de lar-' <
rière les vivres; les munitions' et Te' matériel'
nécessaires aux troupes de l'avant. Il y aurait
là une cause inévitable d'encombrement dans
les boyaux étroits qui conduisent aux pre
mières lignes. Pour l'éviter et limiter le sur
croît de fatigue imposé aux hommes, on serait
amené à pratiquer l'incinération aussi près que
possible des lieux ôù'gisent les cadavres. Mais
il faudrait alors des corvées pour rassembler
le combustible nécessaire à l'incinération. Par
ailleurs, concevrait-on des chefs dé corps tolé
rant, dans nos 'lignes,' rétablissement do hû- I
chers qui constitueraient pour l'ennemi de
merveilleux points dé repère? Il y a là tout>
une série de difficultés pratiques qui arrive
raient vite ai constituer de véritables impossi
bilités de fait. ,
. En outre, il faut songer à l'énorme quantité
de bois qu'il y aurait lieu d'emp!oyer. Les ex
périences auxquelles a procédé la commission
spéciale instituée. dans ce but,:sont, à ce point,-
de. vue, singulièrement édifiantes. Pour consu
mer à peu près complètement les cadavres de
deux soldats" allemands, il .a fallu entretenir

' pendant quatre heures et demie on foyer ar
dent qui a nécessité l'emploi de 9 mètres cubes
de bois. Et il s'agissait d'incinérer deux ca
davres inhumés depuis près de deux mois,
ayant, par suite, perdu déjà une bonne partie
de leurs liquides. Ces cadavres avaient, d'autre
part, été préalablement arrosés de goudron, et
l'installation du foyer avait été aménagée dans
les conditions les plus propres à favoriser une
combustion aussi rapide que possible - (1).'
Quelle quantité de bois faudrait-il pour inciné
rer des cadavres frais, dans des installations
de fortune, et alors que, souvent, on pourrait
ôtre dépourvu de liquides inflammables ca
pables d'activer la combustion ? Évidemment,
la consommation du combustibb ne manque
rait pas d'être singulièrement augmentée.
Comme il ne pourrait être question d'amener
de l'arrière les énormes quantités de bois qui
seraient nécessaires, il faudrait donc, autant
que possible, se le procurer sur place.
Or, quand on sait la parcimonie avec laquelle

le bois est mesuré aux cuisines du front;
quand, d'autre part, on pense au soin jaloux
avec lequel le commandement. veille à la con-,
servation des couverts boisés susceptibles de
fournir un abri aux troupes et de les dissimuler
à la vue de l'ennemi et au repérage de ses
avions, il y a là une considération qui, à elle
seule, suffirait à faire écarter la proposi
tion (2).
C'est pour toutes ces raisons sans doute que,

dans les avis q l'il a eu à é.ne tre, le service de
santé s'y est montré nettement favorable.
C'est pour toutes ces raisons qu'à l'unanimité

votre commission vous propose de la rejeter,
puisqu'on dehors du texte rendant l'inciné
ration obligatoire, elle ne contient qu'une dis
position relative aux exhumations, disposition
qu il ne semble nullement nécessaire d insérer
dans une loi.

PROPOSITION DE LOI

Art. i". — Pendant la durée de la guerre,
les mesures suivantos seront prises à 1 égard
des soldats ennemis 01 des s jld lts français
décédés sur toute l'étendue du territoire ;
1° Tous les corps dis soldats morts sur le

champ de bataille et non identifies seront in
cinérés ;
2 e Tous les corps des soldats français ou

illiés identifiés seront inhumjs suivant les.
prescriptions réglementaires.
Art. 2. — Dans aucun cas, l'exh imition ne

pourra être autorisé ) pe idant la gu 'rré.
Après la cessation des hostilités . aucune

exhumation ne pourra avoir lieu avant la date
fixée par décret, sur avis du conseil supérieur
d'hygiène.
Art. 3. — Les mômes mesures d'incinération

seront prises et séparément à l'égard des ani
maux morts à la suite de blessures ou de ma
ladies.

L'incinération est obligatoire pour tous les
objets ou matières souillées, susceptibles de
devenir une source de contagion et dj provo
quer l'éclosion de maladies épidémiques.

. ANNEXES . *

' 1 ;

AVIS BE LA 7e- DIRECTION AU SUJET DE LA PROPO-
. SITION DE LOI CONCERNANT L' INC.NlîRATION BM
. .TEMPS DE GUERRE ' i

"'.La possibilité du danger qui résulte pour là
salubrité d'inhumations très nombreuses et

" (1) Pour brûler très imparfaitement le cada
vre d'un cheval, il a fallu, dans la même ins
tallation, entretenir un foyer intense pendant
plus de quatre heures.

■ (2) Cotte considération est asseî grave pour 1
que, si on devait renoncer à l'inhumation-, ou'
hésitât sérieusement- à adopter et à prescrire
l'incinération. A cùté de l'incinération, il y au-'
rait, en effet, d'ajtres procélés qui, tout en
présentant-, au point de vue de l'hygiène, les
mômes avaitages, auraient le mérite de ne'
point avoir les inconvénients que nous- avons1
signalés. Une intéressant» broenure de M. Ha-
phail Dubois, professeur de physiologie géné
rale à l'université de Lyon, indique des procé
dés aussi peu coûteux que pratiques, qui, au
point de vue de la santé publique, seraient
susceptibles de rendre les m«mes services que,
l'incinération sans d'ailleurs en présenter les
inconvénients; Avant de prescrire celle-ci, U.,-
conviendrait donc d'expérimenter ceux-là.
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mal faites aboutissant lune infection du sol et
des eaux est incontestable. 11 ne faut pas tou
tefois s'exagérer sa fréquence.
En eîJ'et, la production de ce- danger relève

avant tout des conditions locales de terrain, da
la natur.» et de la structura du sel , des moda
lités de la circulation de l'eau à travers eu sol,
enfin des rapports plus ou moins directs sus
ceptibles de s'établir .entre la zone desiBhuma-
tions et des localités habitées. A ses divers
points- de vae les plus grandes dittéreteres se
manifestent souvenU l'un point à. l'aatre :
c'est une «^ïestioa d'espèess qu'il me convient
pas de* préjuspBré'oiT» maniera generaleet de
résoudre syslémaiifiienïeït.
il m. convient pas non plu? d'attacie* une

grosse importance aux imcon?reflig»ts qui re
su Itéraient â'iaIxudnatieQis fi® ewategieKi ayant
spee»iwh& oc l'une des aiîo et taras épàdémiques
ortUnnireimnlt otoervées dans: aos e«atrées; la
dispersion te m germes de morts issus da
morts » par les vers, les insecfes ou les eaux
est même' sans' grand intérêt pratique en ce
qui concerne les- maladies susdites.
L'expérience' a établi que la plupart des

cormes infectieux présents dans les cadavres
lorsque a lieu leur inhumation ne survivent
guère à celle-ci : au bout de quatre à six se
maines ils ont péri En fait,, on ne connaît pas
d'exemple de propagation de maladie conta
gieuse par des germes provenant de cadavres
inhumés. Ces cadavres ne nuisent guère plus
que les autres s'ils sont mal inhumes, -c'est-à-
dire n'exercent qu'une action banalement insa
lubre et ne sont point l'origine d'infections
spécifique.
Au surplus, on ne doit pas perdre de vue que:

la destruction des corps su sein de la terre
s'optée d'autant mieux qu'ils: sent ptecês dans
une couche du soi relativement sèche, bien
aérée,, et eCt pu'llalent davantage? les germes qui!
décomposent et transforment le pla-» rapide
ment la matière organique : on éviterai donc
d'inhumer les cadavres à plus de tm. 50 •
de pofondeur — car au delà les condi
tion» d'aération, sont ordinairement mau
vaises,, souven-fc on se rapproche trop'è'ane eau;
so ut erraine et les germes destructeur» de lai
iKrtiêB# organique deviennent fort pen nom
breux; il serait dfaifleurs. mauvais ifenvelopper
les corps d'une substance imperméable —
puisque:- précisément on s'opposerait à 'in -
iluence- si favorable de- l'air sur la marche du
processus- de décomposition qu'on souhaite le
plus rapide possible.
Enfin, l'incinération des cadavres sur les

champs de bataille se heurte à des difficultés
d. application.- considérables. Les cadavres frais,
dont les tissus sont encore très riches en eau,
offre ri une grande résistance1 et taction dm feu;
eu d.ii)«3i's tes fours crématoires dont il ne peut
ètrj queslion en l'espèce,. et » moins de re-
eaurir à» des bûchers qui c®«'-poctera-ient une
énorme consommation de cambu?ribt«, il sem
ble bien que les tentatives d'incinération à
l'air 1ibne n'abouti?se-nt qiua desearfeaisations
plus on moins incomplètes. C'est ce «fue M. le
docteur Thierry a constaté çà et là sur le
champ de bataille do la Marne : des corps sur
lesquels on avait jeté de la paille1 et du pétrole
n'avaient subi qu'un grillage superficiel:, vi. Mar
tel-, vétérinaire inspecteur de la' ville de Paris,
considère d'autre part que l'incinération impro
visée ne saurait venir à bout des cadavres
d'animât», encore plus fûcheux que ceux des
hommes en raison de leur volume; seuls les
corps d'animaux très gras brûleraient à peu
près cenvenablemeat avec addition d'un peu de
bois et de pétrole.
Lea Japonais- ea Manehourie ont appliqué en

général, dit-on, l'incinération pour Les- corps de
leurs soldats; ils se sont contentés d'inhumer
eeux des Russe», ce qui tait penser que l'inci-
Béralion n'allait pas sans diflicaUés; peut-être
avait-elle lieu pour les Japonais à- eau.se d'un
sentiment dont l'inverse existe ^'ailleurs cer
tainement chez nous et créerait de sérieux
obstacles à l'incinérai ion. Au surplus, si les mé-
decin-m>jor Matignon a vu en Mandchourie des-
inciciésalions avoir lien en plein champ, avec
du bois, des tiges de sorgho et du pétrole; il
constate qu'à Dalny les hôpitaux temporaires
avaient installé à> quelque distance des espèces
de fosses crématoires en briques où il fallait
encore pour brûler un corps en cinq heures
environ un tiers de mètre cuije de bois et quel
ques litres de pétrole : ces derniers renseigne
ments sont de nature- à provoquer bien des
doutes quant aux facilités et au sucées des in
cinérations en plein champ. ■ -
En 1871, CrOteur a réduit des trois quarts le

contenu de fosses pleines de cadavres en cou
lant.; sur ceafcev à peu près .un-tonneau- de
goudron pour 56 cadavres: et en -mettant lé feu
à ce goudron au moyen de paille etde pétrole;
il st à noter que les corps ainsi traités étaient
inhnmés depuis plus de six mois, et par suite
avaient beaucoup perdu de l'eau qui entrave la
combustion des corps à l'état frais. Au surplus,
le gouvernement allemand s'est opposé à
l'époque à la continuation des incinérations de
cadavres d'hommes par le procédé Créteur.
On arriverait à une combustion assez rapide

des cadavres en les couvrant de chaux vive :

mais on estime que pour obtenir des résultats
vraiment sérieux par cette méthode il faudrait
employer un poids de chaux à peu .près égal à
celui des corps à. détruire. Le procédé, ne sau
rait donc être largement appliqué.
En résumé, il ne parait ni utile ni facile de

renoncer en principe à l'inhumation des cada
vres, y compris les cadavres de contagieux: il
faut toutefois s'efforcer d'inhumer dans de

bonnes conditions topographiques et géolo
giques, suivant les indications rappelées plus
haut; là ol ces conditions ne pouvant être
réalisées les inhumations créeraient par ex
ception un réel péril sanitaire, on tâchera, à
titre exceptionnel, de remédier à cette situa
tion par di incinérations à L'aide du procédé
Créteur et au moyen de la chaux vive.

II

Paris; le 12 avril K15.

NOTE rar/R LB CABINET DU JUJUSTRE.

L'assainissement des eïiamps de. bataille, qui
incombe à l'armée victorieuse, relève (d'après
la notice S da règlement sur Te service de
santé en campagne) da service de saraté mili
taire, dont les directeurs doivent proposer les
mesures convenables pour prévenir les con
séquences insalubres susceptibles de résulter
de la décomposition de nombreux cadavres

! d'&ommes et d'animaux

, Cet assainissement comporte, essentielle
ment, des inhumations et toutes les disposi-

• tions prises soit d'une façon immédiate, afin
d'en assurer la bonne exécution, soit à. une
époque plus ni moins tardive pour en corriger

! les imperfections primitives.
La crémation ne parait pouvoir être envisagée

qu'à titre exceptionnel et dans des circons
tances très spéciales, car elle est difficile et
coûteuse à réaliser.
Les inhumations seront entreprises le plus

tôt possible, au moyen de corvées fournies par
les troupes d'étapes" et la population locale dis
ponible ; ces corvées opèrent d'après les ordres
du commandement conformément aux indica
tions du service de santé.
Le transport de nombreux cadavres à quel

que distance des points où ils se trouvent re
présentant un travail très considérable, il est
évident qu'il faut admettre en principe qu'ils
seront enterrés dans les zones de terrain sur-

lesquelles ils sont tombés. Mais il est indispen
sable :

1° De ne pas admettre rne trop grande dissé
mination des tombes dans une zone donnée,
ce qui aboutirait à. un véritable gaspillage du
terrain ainsi rendu inutilisable pour las culture
on tout autre emploi sur une grande étendue.
2J De ne pas tolérer rétablissement de tombes

an voisinage immédiat des habitations, des
puits, des sources, des conduites d'eau, des
ruisseaux eu rivières, des routes très fréquen
tées; une distance de 10} mètres entre ces
points et les tombes doit être réservée dans
tous les car.
On ne perdra pas de vue que, pour favoriser

l'évolution rapide des phénomènes complexes
qui aboutissent à la destruction des cadavres
inhumés, il faut autant que possiisle rechercher
pour creuser les tombes les terrains secs, les

i terres' légères bien perméables à l'air ai l'eau
ne séjourne pas : dans les terrains argileux et
très iumides, la décomposition des cadavres est
extrêmement lente.

Il est nécessaire, d'autre part, de ST préoceu-
per des rapports dangereux susceptibles de
s'établir entre les fosses contenant des cada

vres et les eaux potables utilisées dans le voi
sinage ; il importe de déterminer sur place,
dans chaque- zone d'inhumations où sont ces

' eaax-, de quelles parties de terrain elles pro
viennent, quelle est la direction de leur écou
lement. On ne désignera les emplacements des
fosses pour les cadavres qu'en tenant- le plus
grand compte de ces données qui parfois pour

ront être demandées à un géologue connais"
sant bien la région où on opère. D'ailleurs, on
sera en droit de compter aussi, dans une me
sure variable, avec la nature des terrains et
leur pouvoir filtrant plus ou moins considé
rable, sur la protection offerte par le sol lui-
même, en masse suffisamment considérable,
vis-à-vis: de la propagation à travers ses cou
ches des souillures organiques provenant des
cadavres. .....
Les fosses elles-mêmes seront organisées

comme il est prévu à la notice -9 du règlement
sur le service de santé en campagne ; notam
ment an ne leur donnera pas plus le 2 mètres

■ de profondeur et .on les drainera pour les as
sécher et en favoriser [aération; Lès eaux des
drains ne ser»at jamais év.icuées pur des puits
perdus -dans une nappe souterraine utilisée
non loin de là à l'alimentation en eau. potable ;
on s'efforcera plutôt de les épurer par épandage
sur. un; sol eoltivâ ou suf dies prairies; il est
bon de placer des branchage^ d'assez grosses
pierres on scories au foaî des fosses ; il est
moins utile de les powvair d» la cheminée
pour l'évacuation des gar mentionnée par la
notice; remploi de substances dites désinfec
tantes est également supenla ici.
Pour1 corriger à tca morrewt! «tonrtô les imper

fections et-inhumations hilt'iws, gusar lesquelles
on aura d'abord, manqua de temps et d'une
direction compétente, an cwon-meweera; par faire
sur place l'enquête locale1 topographique 'et
hyofrogéolngiqus- e&naeillée -plus liant '; elle in
diquera s'il est des tombes à supprimer, soit
par déplacement, sait par- cfématioft, et s'il en
est qui sont simplement à> améliorer.
Ea ce qui concerne ces dernières, que leur

couverture se. soit abaissée, an fissile présente
des crevasses formées par la poussée des gaz,
il suffit souvent de? les. recharger de terre. On
e&nstitnera ira t-inwltis asses important dans
le cas tréqu-ent en ora aura à foire ir une tombe
trop peu profonde, dont lies cadavres ne sont
pas recouverts t' un a épaisseur- canvenable de
terre r quelquefois iii sera utile auparavant de
mettre à «ur e«s-cadavres et fie- 1 es- ta tivri r d'une
couche de 20 on 2;r centimètres de chaux vive
avant d'élever le t»wnla*: on obtiendra ainsi

pari, eom-lîwîti'srn lente nne nataWe rédnetion de
la masse de cadavres, et on remédiera au déga
gement de mauvaises odeurs- dans l'atmos
phère. Le procède qui consista. à descendre en
tranchée sons les cadavres en. étayant le fond
de la tamb® est. MW, ma s d-'esécùtion un peu
difficile : orr dispose an lit de chau'ï vive dans
la partie de la tranchée ereasée sous la tombe,
puis on enlève les étais p«r précipiter les ca
davres sur «e Sit; on. reeonstitue ensuite un
tumulus an-dessus de la tombe?.

Si l'on voulait faire disparaîtra rapidement,
en grande- partie, les ead-ivres islmmés depuis
plusieurs mois, on aurait recours air procédé
qui a été employé quelquefois, est 1871, sur le
champ de bataille de. Sedan : il «assiste à dé
couvrir les cadavres et T faire couler sur eux

une assez grande quantité de goudron et de
pétrole qu'on entla.nme avec de la paille; en
quelques heures on réduit la masse des cada
vres des trois quarts environ.
Enfln, on pourra recourir, dans des cas spé

ciaux, au déplacement de certaines tombes par
exhumktioii et réinhumation en un point pro
pice, parfois dans un cimetière: des précau
tions spéciales doivent être prises pour la
protection sanitaire du. personnel employé à
ées opératiows, et la terre des tombes vidée
est largement traitée par le lait de chaux à
201 p. 100.

L'adjoint au directeur.
Le direeiew du service ïe sœifcV

III

Benaitevaanr, le i± juin 1915.

COMPTE KENDfT DTÎ t\ COTUflSSIOy SPÉCUI.B CHAR
GÉE DE PROCÉDER A DES BSPliaiEJfCES RELA
TIVES A L'BseKfÉK.Ï.TIOX BE» CADAVRES D'HOMMES
ET D'iNMAî-X

Conformément aux indications contenues
dans le rapport étibit par le docteur Dumont
(Lucien) an nom di la commission d'hygiène
publique de -la Chambre, deux fours avaient été
au préalable préparés de la façon. suivante : -
Ces deux fours de forme de pyramide rectan

gulaire tronquée renversée, mesuraient à la
nase 3 mètres de côté, 1 m. âJ de. profondeur et
2 mètres de côté au pied - ' !
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A chaque, angle était creusée. une cheminée
destinée, à assurer un appel d'air pour entre- ■
tenir .et activer la combustion. t' i» T <'
La paroi de ces cheminées: correspondant à
la fosse était constituée par des briques réfrac
taires. , <■-. . r. : : r : f ; : -J
<, Deux rails formant chenets étaient. disposes
sur. des briques à une hauteur de 25 centimé-
ties au-dessus du fond de la fosse.

Première expérience. • "

Le foyer a été garni de la façon suivante :
i 1° ■Un" amas de copeaux arrosés d'un peu d'es
sence de pétrole;

■ 2° Du bois en petits morceaux; - •
3° De • la braise de boulanger en même

couche; : ' ' ■ !
4° Des fagots ; ■ - ■ : : ■ ■

■ 5» Des rondins de bois, de manière a constir
tuer un bûcher.
Sur ce bûcher ont été placés, dans une des

fosses, les cadavres d; deux soldats allemands
inhumé» dans des cercueils de sapin le 20 avril
l'J15 et'cxhumés pour la circonstance la veille
au soir.
Ces cadavres, revêtus de leur uniforme, avec

bottes, étaient dans un état de conservation
relative. dégageant l'odeur: putride qui est de
règle dans ces conditions et attiraient aussitôt
des essaims-, de mouches. _ ■
Arrosés avec un liquide spécial (goudron col

loïdal) prépav" par M. Bordas. on a constaté
.l'éloignemei.. es mouches et la réduction très
notable de l'odeur putride.
• Les cadavres out été placés sur le bûcher et
recouverts d'une dernière couche de bois.

■ Le .bûcher a été enflammé à neuf heures
trente.
L'opération a été terminée à quatorze heures.
Pendant tout ce temps, on n'a constaté au

cun dégagement de mauvaise odeur. •
. A- quatorze heures, il ne restait dans le foyer
que quatre fragments parenchymateux parais
sant provenir des viscères abdominaux (foie)
et oflrant le volume du poing. < • ■ , • '

■ Le reste était transformé complètement en
cendres; on ne reconnaissait plus aucune par
tie du.squelotte. '■■'/-

Deuxième expérience. " ' !

Dans le second four, présentant les mômes
dispositions que le premier tant au point de

: vue de (l'installation: que de l'aménagement du
foyer, on a incinéré le cadavre d'un cheval

: inaiade abattu sur place. Poids approximatif :
500 kilogrammes. ; ' •" ' ■* i

; ; Le foyer a été allumé à 10 h. 30.
■ A M heures, les,constatati(Mis entêté les sui
vantes:^ .;•_■■ •
; • La tfîei le cou et - les membres avaient dis

. paru en totalité;
JJCS cavités. splançhniçues, étaient.-ouvertes.;

, , 11 restait encore un amas ëejcliair continuant
4 brûler.. : ^ :
Aucun dégagement de mauvaise pdeur, . i

Conclusion. ' ,1 ^ :

1 La commission s'est rendu compte en consé
quence : • 1 ' " -

1° Que l'incinération des cadavres aussi bien
humains qu'animaux est une opération réali-
sable sur place avec des' moyens de fortune ;
- 2«Elle~pense unanimement que le dispositif
uti'isé peut être facilement amélioré dans le
but : ■

a) D'économiser considérablement le", com
bustible sans nuire à la durée et aux résultats
de l'opération; ' . .

b) De faciliter la conduite des opérations
(foyer, renouvellement de combustible).
in effet,' dans la première' expérience, le

volume du bois consommé a été égal à deux
. fois la capacité du four. Pour les chevaux, il
. peut être estimé à quatre fois. ■■ ; • • i
t ; Or, l'incinération des chevaux qui- se prati
quait couramment dans le 0e corps d'armée,
depuis plusieurs mois, montre que l'incinéra
tion du premier cadavre est relativement- lon
gue, tandis que cette opération se simplifie et

. devient plus facile quand on opère dans le

. même foyer sur plusieurs cadavres successive
nient. - ■ • - :'•->■ . . • - ' - ' ■

--.NOTA. — La commission estime qu'il.y aurait
, douximodifications à apporter au dispositif ci
, dessus : ., .. ..
' T0 Élévation de la grille au-dessus du fond de
la fosse à 0 n. 80 :

29 Faire sur l'une des faces, et perpendiculai
rement à xelLe-d, une tranchée à sol. incliné
pour donner accès à la- grille (alimentation etj
conduite du feu, et évacuation des cendres.)

:Cette disposition permettra d'introduire le
combustible sous les cadavres: 1 • ; : : -

;; Fait et clos' à Benoit'eyaux; le 14 juillet 1915.
Signé : ' docteur 'ÇUMoNT ; -docteur NAVARRE ;
docteur BORDAS : professeur ii.vniLE.ET ; doc
teur THIERRY ; lieutenant-colonel SOUCHET ;

.. colonel DE FOULONGUE : ; .médecin principal de
' i" . classe ROUGET médecin inspecteur
. LEMOINE. .

l r! Armée Q. G. le 15 juin 1915. •
D. E. S. . ■ ■ Pour copie conforme : ••
E. M. Le chef d'ctal-ma.or de la D.E. S.,

: ' Signé :, SOUCHET.

IV

G. Q. G., le 16 juin 1915.

AVIS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DU SERVICE
DE SANTÉ

L'expérience unique . de Benoitevaux paraît
insuffisante pour fixer définitivement les con
ditions dans lesquelles pourrait s'effectuer
l'incinération des cadavres sur les champs de
bataille. ii

Cette expérience n'a porté que sur deux cada
vres inhumés en avril dans un cercueil, et se
trouvant dans un état de putréfaction très
avancé. U y aurait intérêt à reprendre ces expé
riences avec des cadavres moins anciens,
non inhumés dans des cercueils, de manière
à rechercher l'action des matières grasses sur
la durée de la combustion.

11 est l remarquer :
1° Que la durée de la combustion pour deux

cadavres a été de quatre heures et demie. Dans
cette durée ne sont compris ni le temps néces
saire à la construction du four, ni le transport
du bois et des cadavres, données qui doivent
entrer en ligne de compte dans le cas d'une
guerre de mouvement comme d'une guerre de
tranchées;
2° Que les quantités de bois nécessaires pour

cette opération ont été très élevées puisqu'il a
fallu remplir unfour de 3x1.50x2 = 9 métrés
cubes de bois préalablement découpé en petits
morceaux, en rondins et en fagots et de braise'
de boulanger; ' '
3°,,Que l'incinération du cadavre du cheval a

été incomplète malgré une combustion de
quatre heures et. qu'il a fallu ensuite procéder
à l'enfouissement d'un résidu. :

---.- . .- , Signé : CHAVASSE. -■ -

i ; Paris, le 16 juin 1915. ,

NOTE POUR LE CABINET DU MINISTRE

La 7e direction a l'honneur de transmettre
ci-joint le compte rendu des expériences d'in
cinération qui ont eu lieu le 14 juin courant à
la l re armée, en présence d'une commission
mixte dont tous les membres ont signé ledit
compte rendu (MM. -Dumont et Navarre. di-
putés, trois délégués du conseil supérieur d'hy
giène de France et les membres militaires dé
signés par le général commandant en chef1 .
• Les constatations de la commission établis
sent les faits, suivants : .
L'incinération des, .cadavres, est.réalisable

avec des moyens de fortune, qui, dans les con
- ditions de l'expérience, en quatre à cinq heures
ont nécessité l'emploi d'environ 18 mètres
cubes de bois pour brûler deux corps humains,
et de 36 mètres cubes de bois pour brûler un
cheval. • - - - - • • ■

La commission pense d'ailleurs que certains
perfectionnements du dispositif employé pour
ront permettre de diminuer la quantité dé
combustible brûlé, et que du reste la propor
tion de ce combustible par- cadavre s'abaisse
rait d;ns une certaine mesure-en incinérant
un- nombre de corps plus grand que- dans les
expériences. • -
La 7 e direction a l'honneur de faire remar

quer que les constatations- de la commission
ne sont pas de nature à modifier les réserves
formulées au sujet : de l'incinération dans ses

-Notes du 23 mars 1915 au secrétariat général
et du 12 avril dernier au cabinet du ministre :
à savoir que l'incinération — dont la supério
rité' théorique au point de vue sanitaire n'est

-pas dauteuse et qui constituera toujours pour
les hygiénistes- le procédé de choit — parait

"d'une "application difficile et coûteuse, car elle
exige ' des quantités de combustible considé
rables. La direction croit' devoir appeler une
fois de plus l'attention sur ce côté de la ques
tion; ' ■ :> ■ i i ■■ - : ■- ■ ■

• Dans les circonstances actuelles- l'incinéra-
tian étendue à un grand nombre de corps né
cessiterait toute une série de transports (de

: cadavres et de; combustible) qui constituent
une antre difficulté et- une autre dépense:
il faudra, en effet, éloigner partout les corps
de la zone de l'extrême' avant, et il y aura lieu
dans beaucoup de régions de faire venir de
loin le bois qui y 'fait défaut. ' " ' :
La 7e direction estime, par suite, comme elle

l'a déjà dit, que l'incinération sur le champ d»
bataille ue saurait être utilement envisagée
qu'à titre exceptionnel et dans des conditions
très spéciales.
....... L'adjoint au directeur.

Le directeur du service de canté.

ANNEXE II° 332

(Session ord. — Séance du 23 septembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI relative à la représen
tation de nos grands intérêts nationaux,
présentée par M. Audiffred, sénateur.

Messieurs, il convfent que les grands inté
rêts nationaux soient représentés au Sénat et
à la Chambre des députes, par des personna
lités ayant une compétence spécialo. C'est l'objet
de la présente proposition, inspirée par le désir
de fortifier la défense nationale et d'accroître
la production agricole et industrielle. A ce
double titre, sa présentation- à l'heure actuelle,
au milieu des hostilités, s'explique et se jus
tifie. Le tsar ne vient-il pas — décision sans
précédent — d'appeler les industriels à délibé
rer avec les membres du Gouvernement et des
représentants de la Douma, sur des mesures à
prendre pour assurer la défense de la Russie?
Si dans le passé on avait fait appel à toutes

les compétences, à tou'es les capacités, notre
situation militaire - serait incontestablement
plus forte et nous aurions évité bien des cala
mités. Des sièges de sénateurs et de députés
sont actuellement vacants ; en décidant d'ores
et déjà qu'ils seront attribués aux mandataires
des grands intérêts nationaux, on réaliserait
sans tarder une réforme utile, au double point
de vue de la -défense nationale, l'œuvre impé
rieuse d'aujourd'hui -et de la réorganisation in
dustrielle et commerciale, l'œuvre de demain,
qu'il faut dès à pri sent préparer.

. On fixera plus lard, après la signature de la
paix,- une répartition plus équitable de ces
si/ges prélevés au hasard des événements. sur
certains départements. Pour le moment il s'agit
d'aller au plus pressé, c'est-à-dire d'assurer la
représentation indispensable de nos grands
intérêts nationaux. en vue de la défense natio
nale et du développament des industries fran
çaises. .
Le Parlement a compris, q ue les lois électo

rales du Sénat et de la Chambre des députés,
ne sont pas intangibles. U a décidé, à une date
déjà ancienne, quelles ne feraient plus partie
des lois constitutionnelles, ce qui permet de
les modifier plus facilement, selon les données
de l'observation et de l'expérience.
Le suffrage universel est et doit rester à la

base de nos' institutions républicaines. Mais
sur la manière de le pratiquer, des opinions
diverses ont été émises et des essais différents
ont été tentés. La deuxième République a ins
titué le scrutin de liste, l'Empire l'a remplacé
par le scrutin d'arrondissement. L'Assemblé na
tionale de 1871 a été élue au scrutin de liste,
e'.le a voté le scrutin d'arrondissement; qui a

• fonctionné- jusqu'en 1885. A cette époque, le
scrutin deiiste a été rétabli, mais, pour arrêter
les menées plébiscitaires du général Boulanger,
on est revenu; dès ISS), au scrutin d'arrondis
sement, avec interdiction des candidatures
multiples.* ' . ' '

- Le scrutin d'arrondissement et le scrutin de
liste ont: l'un et l'autre leurs défauts, que per
. sonne ne s'avise de contester. Pour obvier en
- partie à ces défauts, on a proposé un système
transactionnel, qui a déjà recueilli de nom

.breuses adhésions:.", le: scrutin de liste avec
représentatiaa proportionnelle, Quel que soit
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le système .que l'on adopte, il convient de se
pénétrer de la- réalité -de l'observation de Ca
vour : la plus mauvaise- dès Chambres vaut
mieux que la meilleure des antichambres.
' La : proposition que j'ai" l'honneur dé sou
mettre au Parlement n'a, en aucune façon,

•trait au mode" da' scrutin: Elle "s'adapte à to";
elle a un but spécial et bien déterminé, c'est de
permettre l'accès du Parlement, en dehors de
toute préoccupation ' politique, à un-certain
nombre de personnalités, ayant compétence
pour exposer et- discuter des questions d'in
térêt général, vitales pour le pays. > • » -
Ces questions vitales concernent la science,

la défense nationale, l'art et nos richesses artis
tiques, le progrès de nos grandes industries :
agriculture, chemins de fer, marine marchande,
-navigation intérieure, aéronautique, mines,
métallurgie, filature, tissage.- •
; On ne manquera pas d'objecter, que le Sénat
avec ses 303 et -la Chambre des députés avec ses
600 membres, choisis dans toutes les catégories
sociales, renferment dans leur sein, toutes les
spécialités. J'ai assez vécu dans ces assemblées
depuis trente-six ans, pour savoir que les
-hommes de talent et les compétences y abon
dent. Mais j'ai aussi assez suivi les discussions;
et observé les hommes et les événements, pour
'savoir que, dans certaines circonstances graves,
les capacités véritablement spéciales manquent,
et que les hommes les plus honorables refusent
d'aller au-devant de certaines responsabilités,
'que rien ne les oblige d'affronter, ils ont le sa
voir et le talent, ils pourraient apporter des
lumières et des éclaircissements utiles, mais ils
prévoient des difficultés prochaines ou loin
taines, et ne veulent pas s'y exposer, alors que
l'exercice de leur mandat ne leur en fait pas
une obligation. Si, par exemple, un ingénieur,
obéissant à ses convictions, s'avisait, au Parle
ment, de prendre parti pour les compagnies de
chemins de fer, on ne manquerait pas de dire
qu'il est leur avocat rétribué, et d'exploiter
contre lui, devant ses électeurs, ce grief imagi
naire.

■ Dans une République bien ordonnée, le ré
gime législatif ne peut être fondé surla pratique
quotidienne du plus pur héroïsme moral, et la
défense des plus grands intérêts nationaux, ne
peut être abandonnée au hasard des candida
tures que la politique fait naître dans chaque
collège électoral.
Or des obstacles indéniables interdisent, en

réalité, à l'heure actuelle, en l'état de nos
mœurs et de nos préoccupations politiques,
l'entrée du Parlement à des personnalités émi
nentes qui rendraient les plus grands services
au pays, si elles en faisaient partie.

11 n'est pas douteux que pour être élu au
scrutin d'arrondissement ou au scrutin de
liste, et surtout pour être réélu, pendant un
temps suffisant pour utiliser ses talents et ses
connaissances, un candidat, quelle que soit sa
valeur, doit avoir un programme politique con
forme à l'opinion do la majorité du corps élec
toral. Il ne saurait se présenter en déclarant
qu'il brigue les suffrages, avec l'intention de se
consacrer exclusivement à la solution de ques
tions scientifiques ou économiques, sur les
quelles on est généralement d'accord, mais qui
sont trop souvent ajournées, au milieu des agi
tations politiques. Candidat, il doit se prononcer
sur les problèmes politiques du jour, et prendre
nettement parti. l'as .d'élection possible sans
cela.

• Voilà un premier obstacle, qui se dresse de
vant les hommes de grande valeur. Il en est
d'autres. /élu, si haut placé qu'il soit dans la
considération publique, ne peut se désintéres
ser des questions locales de sa circonscription ;
il ne peut davantage écarter les quémandeurs,
qui vont d'autant plus à lui, qu'ils lui attri
buent une plus grande influence. Avant l'élec
tion, au cours des législatures, il est tenu à des
visites, à une correspondance, à des confé
rences, des comptes rendus qui ne rebutent
pas les parlementaires ayant en vue le gouver
nement du pays, mais répugnent souveraine
ment, à la majorité des hommes dé travail,
absorbés par l'étude de questions spéciales. '
■ Il serait inexact de prétendre que le talent
s'impose, et trouve toutes les portes ouvertes
devant lui. -Le génie lui-même est>obligé ,dé
compter avec les préjugés régnant et les erre
ments en cours.

s Lorsque Pasteur, en pleine possession de sa
gloire, ayant réalisé ses immortelles décou
vertes qui, par elles-mêmes, et par celles
qu'elles entraîneront, sauveront, en un siècle,
plus- d'existences que n'en détruira l'abomi-
.nable guerre que nous subissons, lorsque Pas

teur ayant servi . l'humanité, sollicita les suf
frages des électeurs sénatoriaux du départe
ment du Jura où il était , né, où.il avait con
servé des relations, invoquant uniquement ses
titres scientifiques, il ne fut pas élu, et n'ob
tint qu'un faible nombre de voix.
"D'autres savants que l'on pourrait citer, et
non des moindres, ont eu le même sort, et
l'illustre Berthelot, qui a honoré le Sénat, n'au
rait peut-être jamais fait partie de cette assem
blée s'il n'avait été élu en vertu de la loi des
inamovibles. .' - -

- On voit aussi des sénateurs et députés, d'une
incontestable compétence sur certaines ques
tions, déserter à peu près leur étude. Ils sont
venus par la politique et li politique les attire.
Ils éprouvent une visible satisfaction à abor
der, avec leur intelligence éveillée, des problè
mes nouveaux, autres que ceux pour lesquels
ils ont des aptitudes. Le Parlement est ainsi
privé, en tout ou en partie, de collaborations
qui seraient précieuses si elles se concentraient
sur certains sujets. , . .

Ces faits et ces considérations, qu'il est inu
tile de développer, démontrent la nécessité de
créer un collège spécial, pour l'élection au Sé
nat et à' la Chambre' des députés, d'un - nombre
restreint de personnalités, en vue d'assurer une
étude" plus complète, :plus . . approfondie : de
questions dont l'importance ne saurait trop
être signalée, dont la" solution ne doit pas être
influencée par des considérations' d'ordre poli
tique. ... ...
- Après "une guerre qui nous privera de tant
d'intelligences, et diminuera notablement la
fortune publique et la fortune privée, nous en
levant ainsi de grands moyens d'action, qui
pourrait contester la nécessité de réaliser des
réformes dans le domaine législatif, comme
dans tous les autres?

Le Gouvernement du pays par le pays, inau
guré en 1789, interrompu par le premier Em
pire, la Restauration et le second Empire,
n'existe, en réalité, que depuis un petit nom
bre d'années. Il ne faut donc pas s'étonner
qu'il soit encore à l'état rudimentaire, puisque
ni le temps, ni l'expérience n'ont permis d'ap
porter des améliorations sérieuses et réfléchies
à cet organisme complexe, devant lequel s'ou
vre un avenir illimité.
Mais, cette question de la meilleure organi

sation des assemblées parlementaires est trop
intéressante, trop intimement liée à la prospé
rité du pays et de la République, pour qu'elle
ne devienne pas l'objet d'études et surtout
d'essais, d'expériences tentés dans une limite
restreinte, avec toute la mesure nécessaire.

11 serait imprudent d'opposer à ces études et
à ces essais limités une sorte de question préa
lable, et de proclamer que les premières con
ceptions des fondateurs du régime doivent être
maintenues immuables, comme des articles de
foi, quand tout évolue dans la vie des peuples
et dans la nature.

Les grandes questions scientifiques, indus
trielles, économiques qui absorbent aujourd'hui
une notable partie du temps du Parlement, se
posaient à peine en 1848. Comment aurait-on
pu, à cette époque, comprendre qu'elles exige
raient un jour le concours de compétences
spéciales ? • :
- Ceci dit; je voudrais donner de courtes, expli
cations, sur quelques-unes des questions qui
réclament, à mon sens, la nomination de per
sonnalités d'une compétence spéciale.

Personne ne s'avise plus, aujourd'hui, de
contester les services immenses rendus à
l'humanité par la science. Elle nous ouvre
constamment des ; horizons ' nouveaux, que
l'imagination la plus ardente ne pouvait soup
çonner. Elle nous éclaire, émancipe notre es
prit et nous apporte, à toute heure, des profits
matériels considérables. Les pouvoirs publics
consultent les savants, en certaines circons
tances, o3 les .admet dans des commissions
extraparlementaires, on les entend quelquefois
dans les commissions parlementaires. Il arrive
même, mais très ; rarement, que' le Gouverne
ment délègue l'un d'eux à la tribune,' pour la
discussion, d'une loi: spéciale. Mais, à une épo
que de transformation comme, la .nôtre, où le
Parlement aborde les" problèmes : les plus va
riés, où l'on parle de tout à la tribune des
Chambres, qui donc a mission de parler au
nom de la science et de la science française, à
laquelle nous sommes redevables de tant de
bienfaits ? Six cents collèges électoraux, quel
ques-uns de moins de vingt mille habitants,
nomment 4 la Chambre un député, qui puise

[ dans son mandat le droit de traiter tous les
sujets. " " ; . '
Les plus petits départements, de moins da

120,000 habitants, nomment deux sénateurs, qui
ont également le droit de se prononcer sir
tous les problèmes; et la science française n'a
pas voix au chapitre: Les Lonraes de si grande
valeur; et généralement de si grande modestie;
qui en sont l'honneur devant . le monde, no
peuvent indiquer leurs vues sûr le progrès et
les moyens de le réaliser. Notre législation les
tient à l'écart. Ils n'ont le droit d'élever la voix
que si on les consulte, dans la mesure où oa
les consulte, et on les consulte rarement. - '
■ Cette exclusion ne saurait persister. - 1 1
Un corps comme l'Académie des sciences, qui

renferme l'élite de nos illustrations, connues du
monde entier, doit avoir des représentants dans
nos assemblées parlementaires, non pas pour
prendre part aux délibérations politiques, mais
pour exposer et défendre les droits de la
science, pour montrer, chaque fois que l'occa
sion s'en présente, 1 influence exercée par elle
sur les destinées de l'humanité, son action sur
le progrès en général, et sur le progris social
en particulier.

La France, qui est actuellement le - pays d®
la plus vteille civilisation, possède ' les- plu s ad
mirables monuments du monde. et la destruc
tion d'un certain nombre.d'entre eux- doit
nous déterminer à attacher plus de prix, 'que
par le passé à la conservation de ceux que la
guerre n'a pas atteints. -
' Nos artistes continuent "les traditions" da
leurs grands devanciers. '
Il importe que lout ce patrimoine artistique

soit défendu, que les intérêts de l'art français
soient mis en pleine' lumière, par un représen
tant autorisé. - ,
Ce n'est pas trop exiger, que de demander

que l'académie desTjeiux-arts nomme, au Sé
nat et à la Chambre, un interprète, de ses aspi-
ratiions, ayant la mission de signaler au Par
lement, tout ce qu'exigent la' conservation de
de nos richesses arttstiques et leur développe
ment. *

La défense nationale qui soulève tant de
problèmes devant le Parlement, ne saurait être
assurée, d'une manière efficace, en dehors de
la collaboration incessante des militaires. - H a
été un temps, où l'on a cru-pouvoir légiférer
sur le recrutement de l'armée, sans même con
sulter le conseil supérieur de la guerre. Qui
oserait dire aujourd'hui que notre préparation
militaire n'aurait pas été meilleure, si des
officiers généraux, délégués par leurs collè
gues, avaient été en contact permanent avec
le Parlement et avaient pu, en pleine liberté, la
renseigner d'une manière exacte? ....
L'armée doit rester étrangère ït la politique" ;

mais elle ne doit pas rester étrangère à la pré
paration militaire législative. Il importe, au
contraire, qu'avec une entière indépendance,
elle éclaire le Parlement, sur tout ce qu'il doit
savoir pour la défense du pays.
Un délégué du conseil supérieur de la guerre,

un délégué du conseil supérieur de la marine
devraient faire partie des deux Chambres, être;
membres de toutes les commissions de Var'
mêe, ^voir.le droit d'exposer à la tribune, av,ec
leur autorité personnelle^ et' l'autorité qu'ils
tiendraienl de leur mandat de délégués des
conseils supérieurs, toutes les mesures qu'exiga
la défense du pays. .. . '
; Notre nation n'a pas d'idées agressives; elle'
entend se protéger, elle ne peut le faire qu'à la'
condition d'être renseignée par les chefs mili
taires. A un moment nos forteresses de l'Est'

étaient dégarnies. Un inspecteur, le général da
Négrier, dut donner sa démission pour obtenir
leur réapprovisionnement, et l'on dépensa, en
toute hâte, plus de cent millions, sur le simple
avis des commissions des finances du Sénat et
de la Chambre, sans consulter les Chambres,
pour les pourvoir du matériel et des projectiles
nécessaires. ......

De tels faits 'n'auraient pu se produire, si, la
conseil supérieur de la guerre et le conseil su
périeur de la marine avaient été représenté»
au Parlement, par des -délégués, ayant le droit
de dire en leur nom, dans les commissions et
même à la tribune, tout ce qui importait à la
sécurité du pays. ■ •
La plus grande industrie chez les nations

modernes, est celle des chemins de fer. D'elle
dépendent toutes les autres. Un arrêt prolongé
dans la circulation des trains causerait une .
perturbation générale et entraînerait des ruines -
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nombreuses. La guerre actuelle a révélé leur
importance pour la mobilisation et le ravitaille
ment des armées. L'entretien d'un mécanisme
aussi compliqué, les améliorations qu'il com
porte, exigent tous les jours de eouxMqui en ont
la charge un constant effort vers le mieux. La
collaboration, entm les chefs de cette grande
industrie et- fe Uouvfirncm.eut est de tous les
jours. .
Or. on à - creusé, entre les chefs de l'indus

trie des chemins de fer et les représentants Jn
pays au Parlement, un fossé profond, Qu and
une question, intéresse les. chemins dc fer, les
directeurs des grandes compagnies entrûtienr
nent le ministre de leurs vues,. ils- sont admis
ales exposer aux membres des commissions,
sans pouvoir discuter, avec: eux,, et c'est tout»
S'il y, avait un délègué'.dje l'industrie des che
mins de fer dans chacune des Chambres. il de
vrait faire partie de toutes les , commissions
relatives aux voies ferrées-, et avoir le droit.de
présenter à la tribune,, toutes .observations
qu'il jugerait utiles, concernant, cette question
vitale. i ■■ (.-

' Les chambres de commercé, quf représentent
toutes les industries et le commerce, ont reçu,
par des lois récentes,, une organisation, démo
cratique. Or, leur rôle reste ellacé. Elles omet
tent des vœux, on n'en tient pas un compte
suffisant, souvent on les passe sous silence,
alors qu'ils devraient être examinés, avec la
plus grande attention. On. dira qu'il y a tou
jours eu au Sénat et à la Chambre,, des prési
dents de chambres de commerce, et que rien
ne leur interdit de se constituer les manda
taires de leurs collègues. Que des sénateurs, et
des députés aient assumé cette tûche, en. cer
taines circonstances, et qu'ils l'aient- remplie
avec talent, cela n'est pas contestable. Mais ils
ne sont pas et ne peuvent être, des représen
tants de l'ensemble des chambres da com
merce.

Avant tout, ils sont sénateurs et députés d'un
dépariement ou d'un arrondissement. Ce sont
des mandataires politiques, ils appartiennent à
un parti, ils prennent part, par leurs discours
ou leurs votes aux débats politiques, et, dès
lors., leur autorité en, matière industrielle n'est
pas entière.

i Les , chambres de commerce, pour être seule
ment représentées^, devraient avoir des. man
dataires spéciaux.

En temps de paix les mines et les usines mer
tallurgiques procurent à l'agriculture et à l'in
dustrie leurs moyens, d'action : combustible,
machines, outils. < . ..„
En temps de guerre elles constituent, à côté

de l'armée qui combat, l'armée qui fournit le
matériel de guerre et les projectiles, L impor-
tance de cette seconda armée, grandit tous les
jours..
La guerre actuelle, qui met en jeu l'existence

même de la nations nous oblige à considérer,
d'une manière plus attentive cette industrie
des mines qui alimente les. hauts fourneaux
où l'on fabrique la fonte, les fours oi l'on
fabrique l'acier, ces usines métallurgiques qui
livrent tous les jours des «ânons, des obus, des
fusils, des engins de tous genres.

Bien que les ouvriers des chemins de fer,
mines, métallurgie, filature, tissage, n'aient
pas encore une connaissance, suffisante des
conditions d'existence et de développement
des industries auxquelles ils appartiennent, il
conviendrait de les associer aux directeurs des
entreprises dans lesquelles ils travaillent et de
leur donner également un mandat législatif.
Ils pourraient, en effet, apporter au Parle

ment certaines lumières, incomplètes. mais
Utiles. Le mandat législatif qui leur serait
attribué, créerait pour eux et leurs camarades,.,
une responsabilité, et les déterminerait à faire,
les uns et les autres, dans leurs réunions, dans
leurs syndicats, des études qui proliteraient, au
pays et t leur corporation.

Lorsque le dernier arrondissement de Franc»
est représenté dans les Chambres, les grande»
industries qui contribuent si puissamment à la
production du pays en temps, de. paix,, à - sa*
défense en temps de guerre, ne pourraient pas,
par un délégué autorisé, exposer directement,
sans intermédiaires, au Parlement et par la
tribune à la nation, les difficultés avec l'es*,
quelles elles sont souvent aux prises, lès
moyens de les résoudre ; elles ne pourraient
pas faire Valoir leurs légitimes réclamations ?.

Que l'on examine ce problème de la repré
sentation de nos industries, sous l'angle que
Ton voudra; qu'on le tourne et Te retrourne en
tous sens, on sera obligé de reconnaître qu'il
s'impose à l'attention publique. .
La situation actuelle., déroute et dèconcérte;

elle ne saurait persister.
Si ces .diverses représentations étaient -, orgar

niséesi,. on- verrait, t®, produira, à l'instigation
de' cos. spécialistes, uu.«Uaogainent. des plus
satisfaisants dans les ; habitudes parlemen
taires. On comprendrait: mieux, dans- les' asj-
semblées législatives, l'importance de ces pro
blèmes- scientifiques ,, industriels et écono
miques auxquels on n'attache pas toujours une
importance suffisante, et;. sans: déserter l'étude
d'autres quostiûns utiles^ qui soulèvent par
fois tant de passions* on- leur accorderait, au

i grand profit, du pays, uae, plus, sérieusa atteu-
tion
! Ma proposition n'a qu'un tauti:: provoquer
lïètudc et. lai solution, du problème de la repré-
sation des grands intérets.natioiiauxv qui me
parait s'imposer au Parlement, surtout dans les
oiraonstances graves où noits sommus, qui
exipe.atrle concours.de toutes le» compétences
et de. toutes, les. eapacitéSi .. ■ t.; •> , .• ,.•> • 3
Sons la réserve de cette derrière déclaration;

j'ai l'honneur de soumettra au Sénat la propo
sition de loi' suivante :

. PROPOSITION DE LOI

Ariitle unique.— Il sera pourvu au remplace
ment des sénateurs et députés par la nominal
tion de membres élus par les collèges spéciaux
énumèrùs ci-après : ;
Chacune des sections de lInstitut nommera

i sénateur et. 1, député. • 1
L'académie da médecine nommera L sénateur

et L député.
Le conseil supérieur- de la guerrra nommera

1 sénateur et, i dêputéi ,
Lô conseil supérieur de: la marine nommera

i sénateur et 1 député, 1
Les compagnies des chemins de fer du Nord,

Paris-Lyon-Méditerranée, du1 Midi, d'Orléans,
de l'Est" sommeront: t sénateur et i député.
Le- comité central des- houillères de France

nomm.era 1 sénateur et 1; député. ••
Le comité central des forges de France nom

mera un sénateur ot; un député. . . . .
■ Les' représentants des industries de la fila
ture ot du tissage de la soie, de la laine et du
coton nommeront un sénateur et un- député:
Les ouvriers des ehemins de fer nommeront

un sénateur et un député,
Les ouvriers des mines nommeront un séna

teur et un député.
Les ouvriers de la. métallurgie nommeront

un sénateur et: un député.
j Les ouvriers de là filature et du tissage nom
meront, un sénateur et un député:.
Les chambres de commerça1 nommeront un

sénateur et undéputé. - , . ■ ■ -
! . L'académie d'agrieullura nommera, un séna^
! teuc et un député.
j Los industriels de l'aéronautique nommeront
] un sénateur et un député. '
1 Les armateurs (marina marchande] : nomme
ront un sénateur et un député.

: Les représentants delà navigation intérieure
nommeront un sénateur et uu- députa

Une loi ultérieure fixera, après avis du con
seil d'État les conditions de 1 élection.

ANNEXE N° 333
i '

: !
| (Session ord'. — Séance du 2S septembre L0I3}1
! PROPOSITION DE LOT adoptée par la Chambra
i des députés adoptée avec modifications par
I leSén;rt', moditlêe par la Chambre des dd
putes portant ouverture, au ministre de l'in
térieur, d'un crédit d'assistance aux mili
taires en instance de réformes pour tu-
berculbsa transmise par M. la président de

s la Chambre des' députés- &, Ml le- président du-
Sénat (l%— (Renvoyée à la commission des.
finances-.)», : ' :

, ; ANNEXE; N° .334, ., 3
! i! '■ : ' !. : I • ' : ■ i.; '

■ • - :■ .1

(Session ord. — Séance du 28 septembre: 1915.)

BAPPOUT fait au nom de' la commission de
l'armée, chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,.ten
dant à soumettre aux obligations militaires
prévues par les. lois de JÔ05 et de 1013, les

...Sénégalais des communes de plein exercice
de la colonie, par M. Henry; Bérenger, séna»
teur (1).

: Messieurs,. la proposition de loi qui vous est
soumise est le résultat d'une transaction entre
jses auteurs, le Gouvernement et la cominis.-
sion de l'armée de la Chambre.

i ■ < Cette transaction, la Chambra dos députés
i l'a entérinée, après débat, dans sa séance pur
! hlique du 8 juillet dernier
; Votre commission' de l'armée demande ai)
: Sénat da lui donner à: son tour force de loi.

Cette pioposition.a, en effet, pour but. et elle
aura pour résultat de fixer définitivement le sta
tut militaires: des Sénégalais, originaires des
jwmn^unes, de. plein exercice de la colonie. •

■ Ces Sénégalais — qu il ne faut pas confondra
avec nos sujets indigénos du Haut-Sénégal et
des autres possessions de l'Afrique occidentale
française — n'avaient été jusqu'ici astreints à

: aucune, des- obligations militaires prévues par
les lois de 1C0> et de 1913.
Cependant) ils étaient électeurs français ! Ils

jouissaient des droits politiques français. Et
; ils sont .aujourd'hui, représentés au Parlement
: français , par un des leurs, originaire comme
eux des communes de plein exercice, l'hono-
rab e L Diagne, député du Sénégal, sous-lieu-

; tenant d'infanterie dans un régiment de l'ar
mée métropolitaine française

. La Chamb, 0 a voulu* faire disparaître par
une loi l'anomalie qu'avaient perpétuée les bu
reaux de la guerre en n'appliquant pas à ces
Français du Sénégal le droit commun mililairo
tel que l'ont réglé lés. lois du 21 mars 1905 et

: et du 7 août 191,1 . .
| Los motifs, des bureaux devaient d'ailleurs
être assez peu solides pour que le Gouverne
ment, dans l'exposé des motifs-da son projet
de Toi primitif qu 23 juin 1915, en ait été ré
duit à dire que « la loi du 21 mars: 190>( modi-

; (lés le 7 août l'U i. ne paraissait pas applicable
j aux indigS::«s originaires dés quatre communes
de plein exercice du Sénégal »..
, Les électeurs du Sénégal n'avaient d'ailleurs
pas attendu la déclaration de guerre pour pro
tester contre la non-apnlication & leur endroit
du droit, commun, nilltâxre !
Ils n'avaimit. ou qu'à rappeler le décret du

| 3-6 mai 1818 qui, au lendemain de l'acte éman
cipateur du .8ï avril, prescrivait « l'application
aux colonies des dispositions qui régissent en

' France. le recrutement, de rarmée, L'inscription
. maritime et. lagarde nationale *. ,

Ea rapport qui précédait ce crédit, disait aux
gouverneurs : « L'une des premières mesures
à prendre d'urgence doit être celle d'appeler
immédia:oment la population que vous venez
de* rendre à: la libelle, à concourir à la dé
fense de la mère-patrie. » En un mot, le Gou
vernement da l&is décrétait l'incorporation des
indigènes dans les.troupes régulières de. l'ar
mée et de la marine.

. Le décret du 3-6 mai 1848 ayant été réguliè
rement; promulgué au Sénégal, et aucun texte

: n'étaut; venu ^abroger, il était, évident que
; toutes les lois militaires subséquentes auraient
: dû. recevoir leur pleine exécution dans la colo
nie du Sénégal en vertu de la Constitution
française. Et' il est probablement regrettable

! qu'il n'en ait. pas été ainsi par suite d'interpré
tations arbitraires.

j Or, la guerre actuelle, où est engagé le. salut
j de la France, aura en pour elfet immédiat da
; grouper autour de la- mère-patrie, dans le
: même élan guerrier, toutes ses colonies mena
! côes avec elles,
i Dès le 3 août, les Sénégalais des communes
] da plein eiercioe réclamèrent énergiquement
i rhonneur de servir et de combattre comme les
jaolres Français, dans l'armée nationale. ,
| Le dossier de leurs réclamations figure i*
t exlenso aux annexes du présent rapport. . -
J N'est-il pas fâcheux; de constater que ce sonl
, encore.les bureaux de, la guerre qui,, par une

(f) voiries n« 237, 305, 303 Sénat;.aniée- 1915 ;
16S2, .12f9,. ye et in-83, n°" ZCS — XXe législ» —
de la Chambre des députés..

(1) Voir les n» 1 263, Sénat,, année 1915, et
! 95 Jricii5-1030 et, in-8" w> 224.. 11» législ..— 4i
lachambre, des éégHté*,, . ,•
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série de réponses dilatoires, ont de nouveau
retardé, pendant plu? de dix mois, "l'incorpora
tion régulière des électeurs sénégalais dans

^ l'armée française, -suirant-te droit.Commun mi
litaire qui, seul, leur était légalement appli
cable? ; i? : 1, - A •

» 4 Le Gouvernement a fini lui-môme par penser
ainsi, -puisque - le. 'ministre- -de- la' guerre a corn-:
plétement'abaridonné le -pDint.de vue où l'avait
tfabord. conduit (Son : administration : et-qu'il
«'est rallié au 'texte :proposé ^par le représen
tant du Sénégal et:.voté par, la Chambre sur les
conclusions de sa commission de l'armée., . •
Ce texte, dans son article premier, stipule

deux règles essentielles ~
-. ' La première, c'est que les originaires des
communes de. plein- exercice du Sénégal doi
vent le service- militaire dans les conditions
prévues par la loi du 21 mars 1905 modifiée par
la loi du 7 août 1913.

La secondo, c'est qu'ils seront incorporés
dans les troupes françaises et soumis aux
mêmes obligations et avantages. Ils pourront '
éventuellement être constitués en formations
spéciales..
, L'article 2 de la proposition de loi ne fait que
régler les modalités dans lesquelles s'opérera
le recrutement des vingt-liuit classes .ainsi
mobilisables.

. Les deux règles essentielles posées à l'ar
ticle 1 er correspondent bien A l'établissement
légal du droit commun militaire pour les Séné
galais des quatre communes de plein .exercice.
Elles les soustraient, en effet, à toute appli

cation abusive qui "pourrait être tentée du
décret du 7 février 1912 sur le recrutement et

l'organisation des troupes noires, dites indi
gènes. *- * « " • - *• — — . - . vi-
Ce décret, faisant suite à. celui de 1904 sur le

même ob;et, vise le recrutement des tirail
leurs indigènes, dits « Sénégalais »,par un
triple système d'appel, d'engagement et de ren
gagement. .... ....
: Mais il ressort des décrets eux-mêmes que la
« conscription indigène ■> ainsi instituée dans
l'Afrique occidentale française ne saurait en
aucune façon atteindre les originaires des com
munes de plein exercice du Sénégal.
Pourquoi?

: Parce que la constitution, politique de ces

3ua ltare cnostmitmuunes est iradicaldeesme anutrdifféorsesnetee la constitution politique des autres posses
sions de l'Afrique occidentale française. ,.. •
La colonie du Sénégal est, en effet, formée de

deux éléments très distincts :

' 1® Des pays de protectorat, qui ont un régime
propre issu des traités passés avec des chefs ou
souverains indigènes; • • . .
2° Des pays d'administration directe, qui

comprennent exclusivement les villes de Saint-
Louis, Dakar, Gorée et Rulisque, les. escales du
ileuve ainsi que les territoires annexés entre
Dakar et Saint-Louis. Les quatre communes de
t'aint-Louis, Dakar, Tiorée et Rufisque, dites
communes de. plein exercice de la colonie, jouis
sent de leurs droits politiques et civils et sont
seules représentées a la Chambre française par
un député.
Ces droits politiques et civils ont été légale

ment déterminés au cours de notre his
toire • " • - ■ ' < • ■ ■ - ' !■

' 1° Par le décret du 1G pluviôse' an II, qui pro-
Élame « l'abolition de l'esclavage des nègres et
décide que tous les hommes, sans distinction
de couleur, domiciliés dans les colonies, sont
citoyens français et jouissent de tous les droits
assurés par la Constitution » ; 1 ■ " '
' 2» Paf l'arrêté du -5- novembre 1-880; -pris ea
conformité de rarticle-21 de l'ordonnance royale
du 7 janvier 1822- et de- l'article 3 de l'ordon
nance du- 25 mai' 1S30- -lequel arrêté dit : « Le
territoire de la colonie est considéré dans l'ap
plication du code civil comme partie intégrante
de la métropole. Tout individu né libre et habi
tant 'le-Séncgïl Ou-ses- dépendances jouira dans
1 colonie des droits accordés- par le code civil
auxcUoyens français»! ' . . ; •, i i
* £• Parla loi du 24 - avril • 1833, promulguée -la'
même année au Sénégal, ^et qui 'dit expressé
ment: « Toute personne^ née 4ita«e ou ayant ac
quis légalement 13 liberté jouit dans les ' colo
nies -françaises ï'I»' des droits civils : des
droits -poli tiquesdans-ies cenéitions prescrites
par la 4oi.' Sont : abrogées toutes dispositions
des lois, édits, déclarations du roi, rordonnan-
ces royales ou autres, contraires à la -présente
loi,. et notamment toutes restrictions et exclu
sions qui avaient été prononcées quant à
l'exercice- des -droits civils et-des-droits politi
ques à l'égard des hommes de couleur et des

. AîFranchi*

; 4» Par les. décrets . du Gouvernement- provi
soire en date des 5 . mars et 27; avril 1818, réta-,
iblissant le .su'frage-t-universel, abolissant l'es
clavage, établissant *la représentation, à l'As
semblée nationale, des colonies libérées,- dont

,1e Sénégal, et enfin l'instruction provisoire pour -
les élections dans les colonies, laquelle, ayant

; force de loi, considère les indigènes du Sénégal
, comme citoyens français et les dispense delà
ipreuve de " naturalisation, ~ à la condition
: qu'ils justifient d'une résidence déplus de cinq
ans dans la colonie ; - ^

5® Par la promulgation, en 1853, de la loi du
.7 février 1831, relative -aux individus nés en
: France de parents étrangers qui eux-mêmes y
sont nés;. . •; ■.- „ :. - . -. ....
6° Par le décret du 1G septembre 1871, qui ré-

tablitles élections législatives pour l'Assem
blée nationale dans -les colonies françaises et
notamment au Sénégal. - ... -
De tous ces textes législatifs ou constitution

nels, il résulte clairement que les Sénégalais
originaires des communes de plein exercice,

^quelles que soient leur origine, leur couleur
ou leur religion, jouissent des droits politiques
du citoyen français suivant la loi française. Les
décrets'du 30 septembre 1887 sur la répression
au Sénégal-des infractions commises par les
indigènes non citoyen français, du 24 novembre
1884 sur l'tndigénat en Afrique occidentale f ran

.çaise, du.'16-août 1912 suc la justice indigène,
■ n'ont fait .que confirmer les- droits -politiques
des Sénégalais -Originaires - des communes de
plein exercice. •

; iNous n'ignorons, pas -sans doute, qu'il s'est
: formé, depuis une dizaine d années, -toute une
.jurisprudence basée. sur divers iarrèts soit du
conseil d'El-at; soit de . la cour ;de cassation,;
pour limiter les.droits civils des indigènes. tout
en leur i reconnaissant les droits politiques.
(Voir. annoxes B et C du présent rapport.) . .
Mais cette jurisprudence, ne peut, en aucun

cas. faire cchec - au principe fondamental de
notre droit public, en vertuiduquel la qualité
de Français ne se perd que par la loi. ,

■ Or, aucune loi n'ayant enlevé aux Sénégalais
des quatre communes de plein exercice leur
qualité de Français, ces Français du Sénégal
doivent participer aux mômes : obligations et
avantages que le reste de leurs concitoyens de
la.métropole.et. des colonies. ; : • i
Comme l'a fort justement fait remarquer le

rapporteur de la commission de l'arm;e à la
Chambre des députés, 1 honorable M. Etienne Ro
gnon, il ne saurait appartenir à aucune admi
nistration civile, militaire ou judiciaire de limi
ter des droits politiques constitutionnels qui
ont été fixés par le Parlement au nom du peuple
français.
Le décret organique du 2 février 1852 porte

en son article 12 que « sont électeurs, sans
condition de cens, tous les Français. » ; - ■■ .
L'article 5 de la loi du 7 juillet 1874, visé par

la loi organique du 30 novembre 1875 sur les
élections législatives, dit : « Sont inscrits sur
la liste des électeurs municipaux tous les ci
toyens. » Enfin^ l'article 14 de la loi du 5 avril
1884, qui sert aujourd'hui à la confection des
listes électorales, dâclare que : « sont électeurs
tous les Français. » ;

; Or.tous ces texte; pnt été régulièrement pro
mulgués et rendus exécutoires au Sénégal-
pour les indigènes, natifs des communes de
plein exercice qui sont électeurs. : =- - •

« Il est donc-inconcevable — concluait M. Ro
gnon — d'interdire aux Sénégalais électeurs
l'égalité des droits qu'ont tous les citoyens
français. L'étranger naturalisé qui acquiert la
qualité d'électeur et n'est éligible que dix ans
après sa naturalisation, tout en possédant la"
plénitude de ses: droits; civils; n'a pendant ces
dix années, qu'une partie de ses droits poli
tiques : estnl- polir cela déclaré -inapte-au ser
vice militaire, comme Français,- si son Age l'y
astreint ? • Non I Alors pourquoi des citoyens
français; possédant' tous- leurs droits civils et

(politiques-," seraient-ils privés; d'accomplir leur
i devoir de: soldat ?>. r- \- i : • : - i

1 ; La Chambre a ratifié l'opinion de sajcommis i
sion de Farinée à une énorme majorité dans sa
séancaJu 8*juillet 1915.'- v r *

, Le Gouvernement a, de. son cité, abandonné
la thèse administrative de- son premier projet
de loi qui-corisistait à instituer deux statuts
militaires différents pour, les Sénégalais origh
naires des communes de plein exercice, selon
qu'ils seraient'jugés « lettrés » ou "illettrés »7
-Cette distinction n'a jamais été établie en
France pour aucun de nos départements. Pour-"
quoi l'aurait-on établie arbitrairement dans une

■de nos anciennes colonies où la proportion des
illettrés n'est pas: pl® élevée qtië dans Certaines :
régions de la France? • ' ; -

- ^Reste donc " la seule théorie soHdé; parte
; qu'elle est la seule théorie légale- c'est que.les-
sénégalais opiginairos-des quatre communes de.
; plein exercice, de. la; çolonij. doivent >leservice'
i militaire "a la France au même titre et dans les.
irhêmes.condUions quo" leurs concitoyens de la
:métropoie -- . i; .-r.
i C'est cette théorie, fixée par l'article premier,
de là proposition de loi, que le Sénat fera cer
tainement sienne à son tour. - ■ * - t.. .i. »
• Le- Sénat estimera que ce n'est pasA l'heure

! où tous les enfants de France; quels quo soient'
le climat de leur naissance et la couleur de
leur peau, se battent aveo le m'ome hiroismei
sous le môme drapeau national-, qu'il pourrait-
lôtre séant de ressusciter -ou do ■ perpétuer.de>
.détestables antagonismes de race en refusant-
aux électeurs indigènes de nos colonies les
mômes droits militaires qu'aux électeurs origi
naires de la métropole. > .

• -Tous les Français qui se fout tuer pour la
mère-patrie sont égaux devant la mort. Li loi
veut aussi qu'ils soient égaux devant le droit
et devant le devoir,
L'admistration militaire n'a-t-elle pas. au sur

plus, reconnu pratiquement cette vérité juri-
' dique au cours dé la guerre actuelle, puis
qu elle a admis l'engagement en. France, dans

i les troupes métropolitaine, dos indigènes sé
négalais suivants, .originaires ou non ides qua
tre communes de plein exercice de la colonie :

i .1° Provost (Henri;, de Saint-Louis, engagé vo-
i lontaire de dix-sept ans, au 44e Aie ligne ; 1 :
1 . 2J Gomts (Henri),de Saint-Louis,: engigè vo-
i lontairé au 12' de ligne.;qui a conquis tous ses
i grades dans les trauchées, lieutenant au môme
'régiment; • • : r -

3° Arsène Gueye, de Dakar, engagé volon
taire au 8e colonial;
4» Birahim Gueye, de Dakar, engagé volon

taire au 8e colonial; * -■ ••. > .. .. .
- 5° N'Gom (Charles), de Gorée, engagô volon-

- taire d'avant la guerre, au 2J« dragons; •> J -
: t. 6® Mademba Gueye, de Dakar.- sous-brigadier
de douanes coloniales, mobilisé d'office au
34° territorial ; . .
-.7® Diagne (Blaise).' député du Sénégal, mobi
lisé d'office au 4',c .territorial, depuis sous lieu
tenant au .37« -territorial ; » -• '. o ;•
i 8°.Diagne : (Félix), do Gorée, engagé . volon-
lontairo au 5° colonial, décédé à l'hôpital de
Fai tre ;
; 9° Toumanc (François), du Haut-Sénégal, en
gagé.volontaire au 8? colonial ; .>
10° Abaglo, du Haut-Sénégal, engagé volon-

lontaire au 40e de ligne ;
: 11® Birboza, de la; Casamance (Sénégal), en
gagé volontaire au 7® d'artillerie de campagne ;
: 12° Waly N'Diaye;, de Dakar; engasîo volon
taire à la 22e section des C. O. A. ; ■
13J . Ibra Beck, de Dakar, incorporé :dans la

classe de 1915, étant infirmier à l'hôpital de
BiCêtre ; - . .. -■ » < . -, ; .
- KtC., etC. i. . :i; , ...
-Cette. liste d'incorporations sénégalaises indi
gènes dans les troupes métropolitaines. faites
par les bureaux de la guerre pendant la guerre,
;a déjà tranché, la question en fait. ...

Le Sénat, après la Chambre,. la. réglera en
droit par le vote de la proposition de loi qui
lui est soumise. ,, .- . .... >

- Un paragraphe spécial de l'article 1 er prévoit
■ que. » los originaires des communes de -plein
•exercice du Sénégal pourront éventuellement
-être-constitués en- formations- spéciales ». C'est
■par conséquent, laisser à l'administration mili
taire,-.si elle le juge. utile,- la latitude suffisante
i pour organiser, soit-tsur place, soit .ailleurs, le
contingent sénégalais des communes -de. plein
exercice,. sans. cependant leur, enlever aucune
ides obligations ni aucun des avantages- des
i troupes. françaises 'dans lesquelles - ils - «ont in- -
i corporés de par les lois des 21 mars 19U5 et
i7.août':1913.' Kl ! r ; .. . I i -i :-■! ■ . • •• •

! ^L'article 2 de la proposition règle, les condU
étions de recensement, de revision: et d rncorpo-
iretiou'desjcontingents formés par les 28 cias ses
'de 4889 ^i 4917'poùri'les' - originarres' des -coin-1
imunes.de plein exer.eice du Sénégal.
i Ces conditions étant les mômes que pour les
! classes mètropelitaines -correspondantes, - ne
i donnent lieu à tuclnë observation' spéciale.
i -C'est- pourquoi.- messieurs* d'accord- avec- le
.Gouvernement, et. après en- avoir délibéré,
votrecommission dd l'armée vous propose
d'adopter, purement et simplement .le texte
déjà, voté par la Chambre et qui est ainsi
conçu : ' "
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PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les originaires des communes de
plein exercice du Sénégal doivent le service mi
litaire dans les conditions prévues par la loi
du 21 mars 1905, modifiée par la loi du 7 août
i913.

. Les paragraphes 1, 2, 3 et 5 de l'article 90 et
-'article 9i de cette loi ne leur sont pas appli-
^abies.

lis sont incorporés dans les troupes françaises
et soumis aux mômes obligations et avantages.
ils pourront éventuellement être constitués en
formations spéciales.
Art. 2. — Dès la promulgation de la présente

loi, les contingents des originaires des com
munes de plein exercice du Sénégal des classes
de 1839 à 1917 seront recenses et présentés
aux conseils de revision réunis à cet effet. Ils
seront immédiatement incorporés en commen
çant par les plus jeunes classes.
Chacune de ces classes est et reste soumise

aux obligations de la classe métropolitaine cor
respondante.

ANNEXE N# 335

(Session ord. — Séance du 28 septembre 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
adoptée avec modifications par le Sénat, mo
difiee par la Chambre des députés, portant
ouverture, au ministre de l'intérieur, d'un
crédit d'assistance aux militaires en ins
tance de réforme ou réformés pour tuber

- culose, par M. Petitjean, sénateur (1;.

Messieurs, dans sa séance du 24 septembre
1915, la Chambre des députés a accepté et voté
une seconde fois le projet de loi en rétablis
sant dans le texte le mot réformé que votre
commission des finances vous avait proposé de
supprimer et dont le Sénat avait accepté la ino-
diiication.
M. le rapporteur général de la Chambre dé

clarait, dans la discussion du projet de loi por
tant ouverture de crédits provisoires applica
bles au quatrième trimestre de 1915, que deux
millions de francs destinés à l'hospitalisation
des militaires réformés ne figurent pas môme
pour partie dans le projet des douzièmes parce
que le Sénat n'était pas à cet égard en accord
avec la Chambre.
C'est sur l'initiative de M. Honnorat que la

proposition a été acceptée, après rapport de
M. Boutl'andeau. Le Sénat avait supprimé le
not « réformés », ajouté les mots « pendant la
durée de la guerre » ; tout en acceptant cette
dernière disposition, nous réintroduisons le
mot « réformés ». Dans ces conditions nous
nous sommes mis d'accord avec la haute As

semblée et, avec son concours, nous pou
vons enfin aboutir à une œuvre utile dont la
réalisation n'aura pas trop tardé.
Dans une réunion tenue au Sénat le 16 sep

tembre 1915 entre les rapporteurs généraux du
budget de la Chambre et du Sénat et les rap
porteurs particuliers du projet de loi, M. le pro
fesseur Landou'y a fait le calcul approximatif
lu nombre des militaires tuberculeux suscep
tibles d'être hospitalisés dans ces hôpitaux de
création nouvelle, qu'il chiffre à 25 ou 30,000
pour l'ensemble des deux mille hôpitaux com
plémentaires existant actuellement. 11 * insisté
d'une façon toute particulière sur le véritable
■langer que feraient courir à leurs familles et
à leur entourage ces militaires réformés et
renvoyés dans leurs foyers, véritables porteurs
de germes.
L'accord s'étant fait complètement, votre

commission des finances, saisie à nouveau, a
accepté le nouveau texte qui vous est proposé.
Mais elle a reconnu et elle fait remarquer à
nouveau que la somme demandée est insuffi
sante, et elle se réserve d'examiner très atten
tivement et de contrôler les dépenses qui vont
ôlra faites avant de voter de nouveaux crédits.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, en addition aux crédits provi

soires alloués par les lois des 26 décembre 1914
et 29 juin 1915 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget général de l'exercice
1915, un crédit de 2 millions de francs. 1
Ce crédit sera inscrit à un chapitre 56 b is

ainsi libellé : « Assistance pendant la durée de
la guerre aux militaires en instance de réforme
ou réformés pour tuberculose ».

ANNEXE N° 336

(Session ord. — Séance du S octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant l'application
de l'article S, paragraphe 3, da code civil à
l'égard des enfants nés en France de pa
rents belges pendant la durée de la guerre
et dans l'année qui suivra la cessation des
hostilités, par M. Maurice Colin, sénateur (1).

Messieurs, l'article S, paragraphe 3, du code
civil reconnaît la qualité de Français, dès sa
naissance, à tout enfant né en France de pa
rents étrangers quand l'un de ceux-ci y est lui-
même né. Est-ce le père qui est né en France,
la nationalité française est définitivement ac
quise à l'enfant. Si, au contraire, c est la mère,
l'enfant peut, dans l'année de sa majorité,
décliner la nationalité française et revendiquer
celle de ses auteurs.

11 a paru qu'il ne convenait pas de maintenir
l'application intégrale de ce texte en ce qui
concerne les Belges réfugiés en France depuis
la déclaration de guerre et dont les enfants sont
nés sur le territoire français par suite des cir
constances tragiques qui ont accumulé sur
l'infortunée Belgique tant de ruines et tant <:e
deuils. Nous ne pouvons que nous incliner de
vant les raisons de haute convenance qui ont
inspiré le projet et nous vous demandons de
l'adopter. Les dispositions de l'article unique
du projet sont assez claires par elles-mêmes
pour ne point nécessiter us long commentaire.
Dés l'instant qu'il s'agira d'un enfant né en
France de parents belges pendant la guerre eu
l'année qui suivra la cessation des hostilités, ie
représentant légal de l'enfant pourra, au nom
de celui-ci, décliner la nationalité française et
lui faire acquérir la nationalité belge, quel que
soit celui de ses auteurs qui soit lui-même né
sur le sol français. Il faut, mais il suffit, que
la déclaration u ce relative soit faite dans les
formes fixées par l'article 6 du décret du 13 août
18S9, et qu'eHe intervienne pendant la durée de
la guerre ou dans l'année qui suivra la cessa
tion des hostilités.
Pour la déclaration à faire au nom de l'en

fant, le représentant qualifié de celui-ci est le
père ; en cas de décès du père, c'est la mère :
en cas de décès des père et mère, ou de leur
exclusion de la tutelle, ou dans les cas prévus
par les articles 141 à 143 du code civil, c'est le
tuteur autorisé par délibération du conseil de
famille.

En vue de faciliter les formalités nécessaires,
le projet décide expressément que les pièces à
produire et les exemplaires de la déclaration
seront établis sur papier libre.
Comme l'a pensé la Chambre, votre commis

sion estime que les dispositions de l'article
unique du projet ne sauraient soulever d'ob
jection, et elle croit devoir vous en proposer
l'adoption.

PROJET DE LOI

Article unicité. — L'article 8, paragraphe 3,
du code civil ne s'applique pas 4 l'enfant né en
France, pendant la durée de la guerre ou dans
l'année qui suivra la cessation des hostilités, de
parents belges, pourvu que le représentant
légal du mineur, tel qu'il est indiqué dans l'ar
ticle 9 du code civil, déclare décliner pour
celui-ci la qualité de Français dans les formes
prévues par l'article^ du décret' du 13 août 1839.
Cette déclaration devra être souscrite pen

dant la durée de la guerre ou dans l'année qui
suivra la cessation des hostilités.

Les pièces à produire et les exemplaires de la
déclaration seront établis sur papier libre.

ANNEXE N° 337

(Session ord. — Séance du 8 octobre 191&.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre der
députés, portant autorisation d'emprunt aux
Etats-Unis, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République française,
par M. A. Ribot, ministre des finances (l).-»
(Renvoyé à la commission des finances.) j

ANNEXE N" 338

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1915.)' I

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture, au ministre de la
guerre, d'un crédit additionnel aux crédits
provisoires de 1915, en vue du relèvement
de la solde des brigadiers, caporaux et
soldats, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. A. Millerand, ministre de la
guerre, et par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission des-
finances.)

ANNEXE N° 339

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1913.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le p.ojet de loi,
adopté par la Chambre des députes, portant
autorisation d'emprunt aux Etats-Unis, par
M. Emile Aimond, sénateur. (3) (Urgence dé
clarée.)

Messieurs,, votre commission des finances-
vous demande d'adopter d urgence le projet da
loi que la Chambre des députés a voté dans sa
séance d'hier et qui porte autorisation d'em
prunt aux Etats-Unis.
La question n'est pas nouvelle pour vous et

nous avons déjà eu l'occasion de vous en entre
tenir à deux reprises différentes, à l'occasion
des douzièmes provisoires applicables aux troi
sième et quatrième trimestres de la présente
année.

Rappelons brièvement les raisons qui nous
amènent aujourd'hui à vous prier de sanction
ner ce que nous considérions alors comme un»
éventualité prochaine.
Nous avions appelé votre attention sur la né

cessité de stabiliser le change sur l'Amériqu»
et d'empêcher ainsi l'exode de notre réserve
d'or. 11 ne fallait pas, en effet, compter à.
l'heure actuelle sur une modification en notre
faveur de la balance commerciale avec les

Etats-Unis : nos exportations dans ce pays ne
pouvaient arriver à contrebalancer les impor
tations de matières premières et d'objets fa
briqués, sans parler des produits alimentaires,
que nous sommes obligés de lui demander de
plus en plus, puisque, d'une part, nous som
mes privés, par l'occupation allemande, d'une
partie de nos forces productrices et manufac
turières et que, d'autre part, la France se trans
formant, par suite des nécessités de la défense
nationale, en une vaste usine de guerre, ost
obligée de se fournir de matières premières à
l'étranger, et plus particulièrement dans les-
usines et chez les producteurs de la grande
République américaine.
Pour nous procurer les dollars nécessaires à.

des payemenis qui augmentent chaque mois
d'importance et pour nous éviter ainsi des sor;-
ties d'or trop considérables, nous nous trou
vions dans des conditions moins favorables
que notre alliée l'Angleterre. Nos portefeuilles

(1) Voir les n« 237, 305, 306,333, Sénat, année
1915, et 1032, 1219-1273- et in-8° n° 266 — 11« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 191. Sénat, année 1915, et 757-821
et in-8° n° 183. — 11« législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les n«» 1330-1331 — 11« législ. - de la
Chambre des députés. ' !

(2) Voir les n»s 682-950-1163-1231-1296-1318 et
in-8° n° 273 — 11e législ. — de la Chambre des
députés. -

(3) Voir les n05 337, Sénat, année 1915, et
133J-1331, et in-8» n° 2i4. — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.
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ne comprennent,- en- effet,- qu'une proportion
■ très faible de valeurs américaines. Nous vous
avons-rappelé comment -Al. Ribot, ministre des
finances, s'était procure en Angleterre un crédit
de 1,50Jmillions moyennantun envoid'or de 500
millions à Londres, l'Angleterre se substituant

». ainsi à nous vis-à-vis des Etats-Unis, jusqu'à
concurrence de quinze cents millions de paye
ments.- • - <.■■■:•

. Mais les hostilités se prolongeant, en même
temps que s'augmentait ^importance de nos
achats à l'étranger, ce crédit devait devenir
bientôt insuffisant et le moment arrivait rapi
dement oà il aurait fallu entamer dans de
grandes proportions l'encaisse or de la Banque
de France, Sans doute, dans un bel élan pa
triotique, la nation apportait à notre grand
établissement de crédit, par un afflux régu
lier, sans aucune contrainte et en dehors de
toute intervention de l'État, des réserves im
portante; d'or; sans doute, nous pouvons affir
mer que les réserves d'or du pays sont encore
considérables, malgré les 900 millions qui sont
venus, depuis moins da trois mois, grossir
l'encaisse de La Banque; mais nous .n'en de
vons pas moihs'songer à ne pis laisser s'abais-:
sor cette encaisse au-dessous d'un Certain ni
veau. , ,

Ce n'est pas que nous considérions que l'en
caisse métallique de là Banque soit l'unique
garantie du billet de banque ; il y en a. d'autres
elles sont énumérées dans le bilan et elles pré
sentent à elles seules une masse respectable ;
msis il n'en est pas moins vrai qu'une encaisse
métallique élevée est une des principales ga
ranties du billet de banque, en face surtout
d'une circulation fiduciaire considérable que les
circonstances nous obligeront d'augmenter en
core. C'est pourqui nous ne devons pas cacher
la satisfaction que nous éprouvons en consta
tant que l'encaisse métallique de la Banque
arrive aujourd'hui à tout près de 5 milliards,
dont 4 milliards GX0 millions d'or, alors que
l'encaisse or no dépassait pas 4 milliards 600 mil
lions au début des hostilités.
Votre commission, messieurs, s'est fait pré

senter l'état des sommes à payer à l'étranger,
et particulièrement aux Etats-Unis, pendant les
mois qui vont suivre, et elle est d accord avec
le Gouvernement pour estimer qu'il convient
de se procurer des dollars dans le double but
de stabiliser le change et de nous permettre
d'effectuer nos paiements sans entamer notre
réserve de métal jaune.

• 11 fallait donc demander aux Etats-Enis de
nous fournir eux-mêmes les dollars nécessaires
pour effectuer chez eux nos payements futurs,
et c'est pour cette raison que la France et
l'Angleterre, encore unies dans cette circons
tance — car, dans cette crise du change, la
livre sterling avait reçu elle aussi des atteintes
— envoyèrent une mission aux Etats-Unis, dans
le but de négocier un emprunt important au
près des banques américaines.
Nous vous disions, il y a huit jours, que

c'était là une entreprise heureuse et hardie à
la fois : heureuse, car elle était de nature à
faciliter nos échanges futurs, hardie, parce
qu'il fallait faire comprendre aux citoyens de
la libre Amérique qu'il était de leur intérêt,
aussi bien que du nôtre, de faire crédit aux
doux plus grandes puissances financières du
continent.
L'Amérique, en effet, entrée d'hier dans l'ac

tivité mondiale, avait plutôt pour habitude
d'emprunter aux autres que de prêter, puis
qu'elle devait mettre en valeur un sol vierge,
créer et développer des industries de toute
nature. Ses préférences allaient donc tout na
turellement aux valeurs industrielles, à revenus
' variables, tandis que les titres de fonds d'État,
l revenu fixe, ne prenaient place que dans
quelques rares portefeuilles.
Les événements qui se déroulent depuis

Quat foirrzee amolius,eret qui noont ebruepuour mciolnséquen acuea faire affluer de nombreux milliards aux
Etats-Unis, ont fait apercevoir au peuple amé
ricain d'autres horizons et les satisfactions
qu'il peut éprouver à l'heure présente ne lui
ont pas fait perdre de vue les éventualités du
lendemain. i i >

Il n'est pas superflu d'ajouter que deux grands
pays, commela France et l'Angleterre, en unis
sant leur crédit par l'apposition de leurs signa
tures sur le même contrat, offraient une garan
tie jusque-là sans précédent. - -
Enfin — pourquoi ne pas le dire? — l'hé

roïsme de nos soldats, venant précisément à
cette heure apporter la preuve indiscutable de
notre supériorité militaire, devait avoir raison
des dernières hésitations, de telle sorte que

i les pourparlers préliminaires des commissaires
anglo-français, favorisés par un- vif mouve--
ment de l'opinion publique, ont abouti à la
formation d'un puissant syndicat qui se charge
de l'émission de l'emprunt et le garantit..
- Le montant de cet emprunt est de 50) mil-,
lions de dollars. Les obligations à émettre au
nom et sous la garantie solidaire de la France
et de là Grande-Brétagno sont remboursables
après cinq ans.
Elles produiront un intérêt de 5 p. 100 et, à

l'échéance, ellespourront être échangées contre
des obligations à plus long terme, portant in
térêt à 4 1/2 p. 100.
Elles sont exemptes de tous impôts présents

et futurs ; enfin, le produit de l'emprunt est
exclusivement destiné à des payements aux
Etats-Unis.

Ces conditions, messieurs, sont celles qui
ont été établies d'un commun accord entre les
commissaires anglo-français et le syndicat des
banquiers qui se charge de l'émission.
En ce qui concerne l'importance de cette

émission, le chiffre de 500 millions de dollars
n'est donné qu'à titre d'indication ; le libellé
du projet de loi que nous vous demandons de
voler autorise, en effet, le gouvernement tou-

■ jours d'accord- avec le gouvernement bri
tannique. .à émettre d'autres emprunts pour le '
payement de nos achats et l'amélioration des

; conditions du change, lorsque les circonstances
l'exigeront. ---
: Bien qu'aucun délai n'ait' été assigné à l'au
torisation conférée par le projet, il est entendu
d'ailleurs qu'elle se limite à la durée de la
guerre; elle ne vaut non plus qu'en vue des
payements à faire aux Etats-Unis.
Le taux nominal de l'intérêt est fixé à 5 p. 100,

taux adopté déjà pour les bons et les obliga
tions de la défense nationale, mais le Gouver
nement demande qu'on lui laisse fixer définiti
vement les contitions de l'emprunt ; à titre
d'indication, nous pouvons dire que l'emprunt
sera émis à 98 et accepté par les banquiers à 96,
soit avec une prime de remboursement de 4 fr.
au bout de cinq années. Les coupons seront
payables en dollars. •
Les obligations, comme nous l'avons déjà dit,

seront remboursables au bout de cinq années,
mais les porteurs auront la faculté d'échanger
leurs titres pour de nouvelles obligations por
tant intérêt à 4 1/2 p. 10J et d'une durée de
quinze années.
En ce qui concerne l'exemption de tous im

pôts présents et futurs, le Gouvernement reste
fidèle à la doctrine que votre commission des
finances, comme du reste votre commission
spéciale de l'impôt sur le revenu, a toujours
défendue et fait triompher devant vous, lors
qu'il s'agissait de l'intérêt de l'État, intérêt su
périeur à tous les autres. Au surplus, l'Angle
terre elle-même a dû faire fléchir la rigidité
de son régime fiscal en ce qui concerne cet em
prunt, puisqu'elle le déclare exempt de l'in-
come-tax.

Enfin, la clause par laquelle l'argent emprunté
aux Etats-Unis restera aux Américains et ser
vira exclusivement aux payements à faire en
Amérique se justifie par les considérations
mêmes qui nous ont amenés à l'emprunt, de
telle sorte que l'on pourrait dire avec raison
que l'arrangement financier que nous allons
conclure avec les banques américaines est
avant tout un arrangement commercial.
Pour que le Gouvernement puisse prendre

vis-à-vis du syndicat des banques américaines
les engagements nécessaires et fixer définitive
ment les conditions de l'emprunt actuel, ainsi
que de tous autres emprunts que, d'accord
avec le gouvernement britannique, il pourra
être admis à émettre aux Etats-Unis, il lui faut
l'autorisation législative. La Chambre l'a don
née hier, dans la séance même où a été déposé
le projet de loi; nous vous demandons, mes
sieurs, d'agir avec la même rapidité, car il y a
un intérêt majeur à procéder très prochaine
ment à l'émission publique.
Votre commission des finances a entendu le

ministre des finances; elle a obtenu de lui tous
les éclaircissements nécessaires.
■ En donnant au- Gouvernement les autorisa
tions qu'il sollicite, le Sénat apportera son
adhésion à un acte qui affirmera aux. yeux. du
monde l'étroite sympathie qui unit la grande
république américaine aux peuples alliés et à
la noble cause qu'ils défendent en commun. -

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Gouvernement est auto
risé à émettre aux Etats-Unis,' conjointement

et solidairement ' avec; le gouvernement bri
tannique, un ou plusieurs emprunts dont le
montant et les conditions seront fixés par lui
au mieux des intérêts du Trésor.- • -

Les titres de ces emprunts seront exempts
de tous impôts présents et futurs. .

- ANNEXE N° 340

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, relative aux actes de décès des
personnes présumées victimes d'opéra
tions de guerre, transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (1). — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 18 mars 1915, chargée
de l'examen d'une proposition de loi relative
aux actes de décès de militaires ou civils

. tués à l'ennemi oumorts dans des circons
tances se rapportant à la guerre:)

ANNEXE .N° -341 .

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1915.)

PROPOSITION DE LOI,-adoptée par la Chambra
dos députés, tendant à modifier l'article 75 de
la loi municipale du 5 avril 1884 (création de
postes d'adjoints spéciaux), transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (2). — (Renvoyée à
la commission, nommée le 14 juin 1910,
chargée de l'examen de propositions de lois
relatives à l'organisation départementale et
communale.)

ANNEXE N° 342

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, autorisant temporairement l'admis
sion dans l'armée active des médecins et
pharmaciens aides-majors de réserve, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. A.
Millerand, ministre de la guerre (3). — Ren
voyé à la commission de l'armée.)

ANNEXE N° 343

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à maintenir., à la disposi
tion du ministre de la guerre, - jusqu'à ila
cessation des hostilités, les hommes de la

• classe 1888, présenté; au nom de M.: Ray
mond Poincaré, président de la République
française, par M. A. Millerand, ministre de la
. guerre<4). . (Renvoyé à .la commission de
l'armée.) - •- - - -

ANNEXE N° 344

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopte par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre de la guerre d'un cré
dit additionnai aux crédits provisoires de

...1915, en vue du relèvement de la solda

. . (1) Voir - les n03 770-1233 .et m-8» n° 269 —
11 e législ. — de la Chambre des députés. -

(2) Voir les n03 927-1067 et annexe et in-8*
n» 275. — 11e lègisl. — de la Chambre des dé
putés.

(3) Voir les n" 1223-1257 et in-3» n» 271.
IIe législ. — de la Chambre des députés.
(4) Voir les n01 126M306 et in-S' n° 272.

1 11e lègisl. — de la Chambre des députés.
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des brigadiers, caporaux et soldats, par
' M. Millies-Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, la question du Tëlévement de la
goldo des troupes a été posée à la Chambre des
députés, pour la première fois, à la date du
?5 février 1915, sous une forme de proposition
de loi par l'honorable- M-. Albert Tailliandier et
plusieurs de ses collègues. ,
Aux termes de' eetta proposition de loi,

< pendant la durée de la guerre, il devait être
attribué aux officiers et sous-officiers, pour
tout-le temps .qu'ils .auront passé dans les.corps
st services de la zone des opérations, les allo
cations jouMialièiMisoBUppléaientairÊs fixées ci-
iprès :

» Officiers tle tous grades. 3 >fr .
« Soas-oMicicns u -solde âneusuelle, 1 fr. 50.
« Sous-cfficiers àsblde journalière, 1 fr.
« Des indemmftés .dm même nature devaient

Sire versées uux <cfj>®raux et soldats se < rou
lant également dans la zone des opérations,
«iivant les eoaâilàams -et des taux qui sene-nt
déterminés par on dftcuet portant règlement
d'administration pu3}Mqao ».
Le 27 mai 1915. une deuxième proposition

était déposée sur le bureau de la Chambre des
loputés par l'honorable M. Durafour et plu
sieurs de ses collègues, nus. .termes de la-
luelle :

' « A compter du 1er juin 1915, et pendant la
durée de la guerre, tous les hommes mobilisés
somme soldats recevront une solde journalière
et esce$fU»BneHe aagmenbée de 50 centimes.

« La soilde des caporaux, eaporaui-iourricrs
et sergents se» «na}arée de lameme soinaie.à
partir de la fnÊnae ■date'».
Enflrt une troisitariie proposition était déposée

le 30 juillet 1915 .par les tomorabies MM. Henry
Fougère «t (Garni-Ile Biaisai, partant que « la
solde des soldats, >caporauK et sergents dans la
zone des armée «sit majoa»'e de 20 centimes à
titre d'indemnité de campagne ».
Un égal sentiment de sollicitude et de géné

rosité pour notre vaillante armée avait animé
les auteurî'de ces t»ois spnopositinns qui pour-
suf*aient • les apÇirççs'btrts : améliorer la situa
tion matérielle des sftdats qui combattent au
front avec un courage et une abnégation si
patrtpti§iies; Réparer -l'ntfâssftm dont avaient
été l'objet tes Soldaits, caporaux et sous-ofûoiers
Sans le .relévemeat -de la «solde oonsécutif au
décret du 30 McsEiïiFe 191î ; assurer aux sol
dats -français une situation rmalérielle légale
Sinon superàruaies&cafles des soldats §es autres
nations.

■ Dans sem très liftcsessant "rapport, au nom de
,1a commission de .l'activée de la Chambre des
députés (26 août 'l'honorable M. Rognon a
admirablement traduit aes sentiments :

« Pourquoi, a-t-il dit, si l'on a reconnu la né
cessité d'accorder icastains avantages, se refu-
«erait-on de réaliser une .amélioration de la

situation matérielle tïu soldat français ?
« Si les raisons sont valables pour les uns,

elles le -sont jour, he s autres et, -sans .distinc
tion, tous les soldats de France du front et de
l'intérieur doivent ibonéfeiCT de la; réforme. Pas
le différence, idiscnsoious, Ear il ie doit .pas y
en avoir - dans une armée mationale, io.ù tous
tes hommes snntaippelés àil'égalité du sacrifice
pour la défense .de la pairie, st -surtout parue
que nous -ne variions pas faire ides catégories
entre les-soldatsideiFrBnce. ........... . .

« Ce relèvement de solde, qui jouera pendant
la idurée de la guerre, sera «certes. -une .charge
nouvelle pour nos finances, .mais aussi quel
eflet moral sur les bfnfeXi claires qui supportent
avec tant de vaillance les privations et 'les
souffrances, et sur leur ïami'ile qui souvent
prélève sur ^allocation 'les qtrelques douceurs
squeUe .en^oio. . . . . . ... .
„ . ; . . , , . . . . ' . . . .

« Demain, dans .la tranchée, dans les dépôts,
-partout quand la bonne nouvelie y arrivera, ce
sera oni teu de joie, d'espérance et de souve
nirs.- Tous «es -hommes; venus de 'la terre, de
l'atelier, de l'usine, du bureau, du laboratoire,
Wecr»Bt que l'on pense à -eux
« -L'a puissance anmée ne Téside pas seule

ment dans n-n 'outillage admirable, il faut que
ces instruments soient mis eu valeur par le
facteur moral de rihumme ; nous me pouvons
'donc le négliger.

« Le soldat -Iranrais est admirable de résis
tance et de persévérance, .capabde de réaliser
les plus beaux actes -d'héroiEme, mais-aussi, -en

'■raison de «cette belle iadilléuence -dans le sacri-
-floe de sa vie, a-t-il besoin -de sentir que l'on
:®e l'oublie pas, -que l'on pense à lui, à sa fa-
ariEIte, à ses che rs petits quil a .laissés J'à-Jbas,
au village, .à ;la -ville.

«<0u'imporfc alans lu di:pense devant tous 'les
ravantages moraux et matériels qui .«résulteront
i de ta reforme ?

« BniaivgiTventaTit dB.80'aentlmes par jour la
Esoldedn*oldat, en majorant d'autant «elle ;du
'-caporal et -du..seïgmit, nous acoomplirons ainsi.
Ile ®éste«qt'il<ooa\4ent à un gran# pays comme
rie nôtre.

•« Cec&era son SMoneur S'avoiT pensé dans les
aiaures>difticil.es'BtfglMienses à ses ftis, Ê. tous
isesiiicroB .. . . » ....... . . .. -, .. .. . ..
m., » ........ .. i. - ^ .. ..... »

tCDmme conclusiDn^à oe :rappost, da 'commis
sion de .l'turméB soumit à Ha CKim'bre ides >dé-
jpufés laiproposilfion de loi suivante, qui avait
nremifilîi I^d4)é:sion desauteurs -des trois pro-
jposi'tiions^cixdesBUs -

«.A compter du t" juillet i?915, .jusqu'à leur
idémefUblisatian -etrective, Lies .soldats recevront
âme ïolile Joacnalieva •D-ïceptionnelle aug-
anentée-de 2J«entimes.

« La solde ilcsicuporaux, 'fourriers .et sergents
isera ma-joTée delà méme srxnme, pendant .le
môme temps et à partir de la inâme date. ■»

lie -Gouvernement paraît :avoir longtemps
fh-ésitê inv-ant id'satrer dans 'les-vues -deila con-
imission de .Uapmâe cie :1a «Chambre .desidaputés.
Kte nlest, en effat, que le 29 septembre -que, se
iraniaTtTinbU-quementnn principe des trois pro-
ipo&iticms, il déjusa un projet de loi dans iob-
;-j-st de ;p«urvo'.r au Pflùvemani de ia-solde.Ues
soldiits/des 'GaparauX' et des caponaus-Jourrieis
ià dater -du l"1' octobre ;lita. -

:M. le iroiniStrB de la 'guarre fit remarquer
■dans l'exposé des motifs du projet de loi que la
'proposition ide la -Bommission de l'armée ne
^paraissait pas susceptible d :ô'tr® admise 'dans la
.fotmo'Dù elie-étuit pRésetXtée.: .« -Il j;s't, /en -effet,
- de irègto icoostante que fies 'tariïs de solde sont
;fixBs par idéca-et -dans -la -limite des crédits votés
rpir le ParleHxent. 'DB plus, 'la proposition ne
; tient pas un compte suffisarft tics ilispositions
r-spéciales à CBrtames catégories de anilitaipes iet
.son effet létroactif lui-même ne serait jpas sans
,se heurter® certaines drffiBultés. »

D'autre part, le Gouvernement.avait estimé
•qu'en raison des charges si lourdes qui pèsent
,.sur la nation, il «erairt suffisant -d'étendre le
relèvement 'de jia solde aux hommes apparte
nant auxteorps et services stationnés dans les

zones des armées et au corps expéditionnaire
d'orient. :
®ans cet ordre d'idées ilUéposa une demanda

d'ouverture de crédits supplémentaires, en ad
dition aux douzièmes provisoires, de 43 mil
lions, applicables au chapitre 7 (solde de l'ar-
mse) de la première section du budget de la
guerre. ..
Dès le lendemain du dépôt de ce projet, le

3') septem'bre 1915, en ^séance publique de la
Chambre des députés, l'honorable général Pô-
doya, président de Jà commission de l'armée
annonça qu>m accord était intervenu entre le
Gouvernement, :la commission de l'armée et la
commission -du budget de !la -Chambre.

« Le Gouvernement, dit le président de la
commission desTarmée, a consenti à.porter de

- 43 milions, somme gui était proposée, à 70 mil
lions, l'augmentation -de .crédit -nécessaire pour
cette heureuse réforme. Nous avons donc
satisfaction complète. L'augmentation de solde
donnée aux soldats, aux caporaux, aux caporaux
fourriers et aux brigadiers ifourriers sera de
20 centimes parloirr. C'est par acclamation que
la Chambre votera l'augmentation qui lui est
proposée ».
A son tour le -Gouvernement, par l'organe de

l'honorable ministre des finances, .constata
l'accord, sans -s'expliquer toutefois sur les rai
sons qui l'ont conduit à accepter que la solda
soit la même à 'l'intérieur que sur le front.

« Nous devons Btre unanimes, déclare M. Ri
bot,-pourienvoj'er. le témoignage .de notre ad
miration .aux soldats qui se battent sur lo
front %
Sur ces deux déclarations, ,la Chambre des

'députés a adopté sans discussion le projet de
i loi ci-après :
» Avimle unique. — il est-ouvert au ministre

de la gueiie,-eur d'exercice 1815, en addition aux
iCRédits prisvisuiges .ouverte par les lois des
:2Gsdêceniiire H)l4, 29 juin et SS septembre 191b
fet -par ides -lois -spûcialres, un crédit -total de
70 millions de francs applicable au chapitre 7
((solde 'de l'armée) de la j. M section du budget.

La 'commission des finances est unanime à
i.propose,r :au Sénat de s'associer au vote émi»
[pai- la :Chamli?e.

(!J& solde attr&née -aux troupes comprend
ideuK sortes do çEBStoiiiaiis : tl prestation en
i nature, 'saiwforine de-prime délivrée aux uni
tés pour pourvoir^ l'alimcatation ; la presta
tion en argent, ou prêt, payé tous les dix
jours aux hommes, iû après un tarif déter-
niinè.
La prestation ie fprime d'Alimentation a été

■ successivesnent rnlev.ûe, au .cours de ces der
nières .années, dans -des 'conditions qu'il -est
inutile de rappeler .ici, '.mais qui .sont telles que
ia nourrtturê donnât! aux troupes en temps de
pais -et en -teïps<de gw-erretest très abondante,
très saine- nt tros varioe. .
Quant à la solde en argent. 'elle est encore,

- anjourdimii tomme au temps de la Révolution
i Ot du Premier limpire, au taux de -5 centimes
par jour pourâes soldats. De nombreux décrets

l Oîtaugmenfé.la-salde des;ofliciers-etdes sous-
oftieiers,.iBais ostle .des soldats n'A pas varié.
Rappelons *les derniers «relèvements de -soldo

. oonsecutiiK à 'laloi.du B0 éêiieTnbr.e 101.1. Sans
• parler 'de ceax dont furent légitimement grati-
' liés les officiers, tes sous-officiers à solde men
suèlle oW-iureiâ /des -augmentations apprécia
lîles, Téalis jes «nJdeuxiétapes.
Le tableau tsuivant indiqiro'par grade 'la solda

I journaifière correspondant à la solde mensuelle
'moyenne (■c 5est-à-jaipe apris'B.ans de services)
lavant le relèvement et à Chacune des étapes
• du -r.eié voment .

i

AVANT A PARTIR A PARTIR

lu

1" «ctobre 1914.

A PARTIR

.. . .DÉSIGNATION le ;
l^'idécembre 1013. >

da

il" décenibre 1913. -

-da

1" Uécembte,191i.

fr. JC. . fr. • c. fir. -e. • •' * -fr. e. ,

Adjudant-chef . ..... .. ..... . . . . . . . ..... {
Adjudant ..... ...M. ..■.*» ... . • ... . ..... . . .
Sergent-major eu nnaréÉhal des logis chef. .... . .i. •
Sergent -oa 'maréchal .des logis..,...,. ...

- t

6 »
5 30
3 90 .
.3 .60

6 e0
5 ,70
A 80 -
;4 ' » ' ■

6 90
6 15
* 75
4

11 "80
9 33 .
7 0»
S &1

En temps de paix ces sous-ofTiCiers sont obli
gés d'assurer à leurs trais la nourriture. 11 en
«st de même, en temps de guerre, pour -ceux

qui sont dans la zone de uïntëtKur ; mais ceux
qui sont dans la zone des armées ont droit à la
ration de vivres en campagne en nature, -en
vertu du règlement sur l'alimentation ~en cam

pagne on à ïindemnité représentative corres
pondante, soit 1 fr. 68 pour la France et 7.7 een-
times pour le Maroc. Leur solde s acorolt doBO
d'autant.

(i) V. les nos 338, Sénat, année 191o, et 682-
960-1163-1231-1296-1318 et in-8» 273. — 11« légis.
de la Chambre des députés.
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i En ontre, le décret- du -15 novembre 1914 a
-/accordé une 'allôeStiofi"de- l fr.-SO (laquelle,
Inous a'-t-on dit, va- être- ramenée i l fr.) aux
'sous-officiers.'"* solde /mensuelle appartenant
" aux Èorps'et services quise -trouvent' darià la
i zone des armées, saiiî quelques peu impor-
••tairtes exceptions; "~ r ' f V. • 3
' ' Quant'aûx, soùs'-officiers à " solde Journalière,
Ils ri prit " bèhéîlciè d'aucun relè'vèriïént; à' la
sùitë.de'Ia 16i du 30.déceiribfe'1913. J
Leur solde journalière en argent est la sui

vante:',- - - i :
> Adjudant; 2 fr. 44. ' ;

:. Sergent-major ou maréchal des. logis chef,
i fr. u2. '* ;. I
"" Servent où maréchal des logis, 72 centimes. :
••'Â'tndi-if. faut ajouter, pour ceux qui'ont'
servi dans l'armée active ,au-ddlà' de là d.iréë ;

° légale et jusqu'à y" conàpris\la'cinqûiènie ann)éo, '
d Is hautes payes journalières variant, k suivant

: le corps ouiïi se s'oVventtfe'l fiv à 1 fr.2u.'"," ■
EoVërlu Su' décret du 13' novembre;', il est :

accordé a ceux . qui servent dans ' la 'zone des !
armées une 'allocation spécial® de 1 'fr.' (laquelle,'
nous a-t'dn- dit, est sur le point; d'être abaissée
à 70 centimes). - "
Au point de vue de l'alimentation les sous-

of.ficiers sont nourris dans les conditions sui
vantes : ^ V" . :

_~'Àùx -armées- :• versement par l'État d'une
prime fixe de -»> centimes à L'ordinaire et-allo-
càtioo .de.la ration de, viïres.de campagne ; .
r A l'intérieur : versement à, ,l'ordinaire d'une
.prime fixe de 245 milUmes, d'une prime da
viande t de 30 centimes et valeur de la ration da
.pain, 258millimes.
r L'ensemble dé là solde (prestation en nature
et prestation en argent'), s'élève donc actuelle-
meni pour les sous-officiers à la solde journa
lière. sauf les brutes payes; corrime suit :

DÉSIGNATION ;

V - — j

* „ '. ADJUDANT. .
SERGENT-MAJOR

, OU

maréchal des logis chef.

'.- ' SERGENT
- ; ..v ou

- - maréchal des logis.

Aux armées. Intérieur. j Aux armées. Intérieur. Aux armées. Intérieur.

Solde ...... : . . .... . .
Allocation spéciale.'. •
.'riîne Use...;.: '. ..:
, Ration. de .campagne... . . .
Prime de viande (1)

.I'ain (tj...

2 44

1 » . ..
:: o 20 .
.._1 68

2 44

Ô 245

0 70

, . 0 258 ,

1 02

" 1 »

. 0_20 . ..

' . 1 68
'. I»

1 02

.. 0 215 •

0 70

. 0 258

0 72

1 »

. 0.20

. 1 68 '

- *

■ 0 72 !

0 215

0 70 '.
. 0 258

, ' ïotauz. : . J'.-. m .'.vr. . .-** .T. . ; - -5 32. . SMS .. i ? 3 99 K | '>2-223- «J S.69,-* J - 1-923 :
. (1) Ces taux sont- fonction du prix des denrées; ils étaient inférieurs avant la guerre..- J r ' . . i. \. , . : i; ' ::

. Pas plus que les sous-officiers à solde journalière, les caporaux ou brigadiers fourriers, caporaux ou brigadiers et les soldats n'ont vu relevet
leur solde, à la suite de la loi du 30 décembre 1913. Voici quelle est leur situation respective : ;

V . -• . • V . . » ' • •

:< ; ; '.. r ' "DÉSIGNATION ■ , .
ÇArORAUX FOURRIERS ' ' CAPORAUX SOLDATS " ,

Aux armées. [ Intérieur. ■ Aux armées. - Intérieur. Aux armées. : Intérieur. 1

Solde . . . . — .... .
priiftos flxës ; :.T". . . . . ; . . . . . . . . .
Vivres. Hâtions de campagne . . . . .V.'. ..... ... ... .... ..'..T.'.
Primes de viande i.....'.....'......".....".'.
Pain :

0 52

0 20

' i 68
"' * "»

»

0 52

0 245

0 70

t 0 258 '

' ' 0 22 '
: 0 20 1

; A 63 '

; 0 22
; " ' 0 245

'o 70 ; '
; 0 258

0 05 .
• ' o 20 r

V .1 68"

* . ' »

0 05 ;
; "0 2 45 .

0 70

0 258

Totaux

Augmentation de solde à provenir du projet de loi

' 2 40 '

0 20

1 723 '

0 20

2 10 /

0 20

' 1.423

0 20

1 93

0 20

1 253 '

0 20 '

" ' - ■ ' Totaux. 1. ...... 2 CO 1 923 .. 2 30 ,. ] ■ 1 633 2 13 1 453

Comme on l'a vu plus haut, le relèvement de
; solde qui résultera du projet de loi voté par la ,
^Chambre des députés ne .s'appliquera qu'aux ,
.caporaux ou aux .brigadiers-fourriers et capo- i
raux ou brigadiers et aux soldats. Les sergents ;
'lio sont pas appelés à en bénéficier. ■ . i

On peut se demander s'il est bien logique
"d'exclure ces modestes sous-officiers d'un relè-:

■veinent dont tous les autres hommes de troupe j
.auront profité. ,A la vérité ceux d'entre eux qui i;
'sont aux: arrrié'es reçoivent et Toatinueront h ij
'recevoir l'allocation spéciale qui n'est points
'attribuée aux caporaux et soldats.--' ' -, t

D'autre part, comme, à la suite du relève-,
—rneat- qui va leur être- .-appliqiuérles-~capm'a«ï;

.ou brigadiers fourriers auront une solde- égale •'
à celle des'sergerifs "et ' "maréclïaùx -des' logis, la ;

/parité do solde paraîtra.pcut-être choquariié où i
égard la disparité du-grade mais il y a lieu 1
lbbserver .que.le grade de caporal ou brigadier »
'fourrier est un grade intermédiaire et transi- i
toire et que, malgré son infériorité,- le caporal •
ou -brigadier-fourrier est considéré comme un :
isous-ofïicier et qu'il vit avec les sous-officiers. ;
"l.a parité de soldé semble donc justifiée. Aussi i
l)iei, aux armées. le sergent reçoit ®o plus^
''ailocation spéciale, qui différencie plus quairr- '
"pl'OTwriMés-sitBàttons'eH présence. En résumé, '
îa solde des sous-ofAciers, à solde journalière ■;
"des caporauTwbrigadiers^et "des soldats de L
- ;irrnée'françaiso'rcssff'tira 'eoiRme suil (allô- i
cations et prestations- comprises), après l'adop
tion du projet de loi par le Sénat : - ' • i

' . Àùi Armées. Intérieur.!

Adjudants. A . . '. ' ë frT 32 3 fr. 643
Sergents-majcirs ou maré-

ehaux des logis chefs...... 3 ' 90 2 223

| * • • 'Aux Armées. Intérieur.
Sergents ou maréchaix - • : ;

des logis 3 fr. 60 1 fr. 923
; Caporaux fourriers ou bri- . ;
gadiers fourriers 2 60 1 923
Caporaux ou brigadiers!. ."" 2 30 1 633'
Soldats. 2 13 1 453;

il nous S paru intéressant dé~plâeer sous les'
yeux du Sénat, à "titre de comparaison, les:
soldes de caporaux et soldats en vigueur dans:
les autres .nations engagées dans le contlit eu-'
ropéen."' - 1 " ' - ~ - - - ■ ■ ■
Voici les renseignements qui.nou,s ont é^é

par' l'administration : j

Solde des caporaux ou brigadiers et des soldats j
dans les principales armées étrangères d'Eu-'

" rope. • : ' ; :

" - , ALLEMAGNE j
" Il n'existe pas de grade correspondant à celui
de caporal. : La hiérarchie des hommes ^ de »,
troupe et les'saMes y afférentes sont ies-sui-j
vantes-: "" y ,
f. )I. ... ; ■„ r' ... - , ! I

Soldat i . i
» A ; r ; .î . 0 fr. .375j

■ Achevai.. ...v. 0 fr. .437«

"^Appointé (Gefreite) :
* À pied 0 fr. 437 1
■ A cheval.. ::. ; . . 0 fr. 50 :

■ - Sous-officier (Unteroffizier), solde minima. de]
378 fr. par. an (soit. 1 fr. 035 par jour). II. convient
de noter que l'État ne fournit pour le repas du
soir qu'une légère collation (charcuterie, fro

mage) que les hommes complètent à leurs
frais.

' , AUTRICHE-HONGRIE ,

" Il il existe pas de « caporal »,' mais un grade
intermédiaire entre' le Caporal et le soldat
qu'on, nomme « gefreite «, les soldes sonta lés
suivantes ; - " (
Soldat.!...... 0 fr. .17 (16 hellers).
Gefreite ................ O fr. 21 (20 heltersj.

" Comme en Allemagne. le repas du soir fourni
jar l'État. est très sommaire." La ration, te
.viande pour les deux repas n'est que de l'J0
' grammes. ~ " ■ " " " " " "* " " " ' . *

- . ~ ... ... GRAXDE-BRETAGNB »• ••
• . - Soldat : ' .. . ....... i. . • : - : .

" A"pied.À::.'.:v 1 fr. 20 à;l fr. 30.
A cheval.:..:.. 1 fr. 40 à 1 fr. 60 et 2 fr. 10.

Grade correspondant à celui de caporal ou
; brigadier : . ' '

A pied .'.r;.':»" 2 fr:X)5à 2'fr. 15' pour Un
• . * ~ : • ; Ganterie et 3 (r. 10 pour le
.- .. : I. ' .-génie'; '• > .
-^t«!ieval ?y$- "2 ir.jvo-à Mr. as^navaleriee
' v " " - - - ■■■■;,• ■* artillerie, train), ■ <
, .. .^. .. .. 5 ^ : . .i.

J J': »- 1T.\! Té • " " • ' ' •' • ?
- Soldat..-. ' :VT 0 fr. 10

.Grade correspondant à celui de capo
ral ou brigidier. ..:.. 0 fr. 25

' TURQUIE ' * " '•
Soldat O'O*
Onbachi (caporal)......... 0 25
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. Soldat...; v.., 77. «. 0'05
. Caporal ou brigadier... ............... 0 165

Si Ton tient compte des avantages qui sont
attribués sous diverses formes au soldat fran
çais, la situation de celui-ei est loin d'être infé
rieure à celle du soldat des autres nations.
Toutefois, il faut excepter le soldat britanni

que, soldat de métier, recruté par engagement
et non par conscription, attiré nécessairement
par une solde élevée.
Comme on l'a vu plus haut, le crédit de

70 millions destiné au relèvement de la solde
n'est ouvert qu'au chapitre 7 (solde de l'armée).
Le projet de loi du Gouvernement auquel le
texte adopté par la Chambre a été emprunté,
ne devant s'appliquer qu'aux corps et services
stationnés dans la zone des armées et au corps
expéditionnaire d'Orient, c'est au chapitre 7
seul que devraient être ouverts les nouveaux
crédits. Mais la Chambre des députés a entendu
faire bénéficier du relèvement l'ensemble des
troupes, quelles que fussent leurs positions :
au front, à l'intérieur, en Algérie-Tunisie, au
Maroc, en Orient.
Or, il est au budget de la guerre un grand

nombre d'autres chapitres auxquels sont im
putées les soldes des troupes mobilisées, sta
tionnées en Algérie-Tunisie et au Maroc. 11
serait inadmissible que, par suite d'un dis
positif vicieux du projet de loi, ces troupes
fussent exclues du bénéfice du relèvement de
la solde qu'a entendu leur accorder la Chambre
des députés et quo la commission des finances
veut consacrer.

Afin qu'il no puisse y avoir aucune équi
voque à ce sujet, nous avons posé la question
à M. le ministre de la guerre. Voici la réponse
qu'il a bien voulu nous faire l'honneur de nous
adre.-ser, à la date du 10 octobre :

« J'ai l'honneur de vous faire savoir que,
d'après l'accord intervenu entre la commission
de l'armée de la Chambre, la commission du
budget et le Gouvernement, accord auquel a
fait allusion M. le général Pédoya dans sa dé
claration, le relèvement de 2u centimes doit
être attribué à tous les soldats, caporaux ou
brigadiers, caporaux fourriers, ou brigadiers
'ourriers des troupes métropolitaines ou colo
niales stationnées dans la zone des armées ou
Ji l'intérieur du territoire; il est également ac
quis à toutes les troupes métropolitaines ou
coloniales stationnées en Algérie-Tunisie.

« Les militaires des troupes indigènes qui bé
néficient déjà d'un tarif de solde spéciale ne
bénéficieront du relèvement dont il s'agit que
dans la limite n cessaire pour porter aux nou
veaux tarifs applicables aux troupes françaises
tes tarifs actuellement en vigueur dans ces
corps.

« En conséquence, les tirailleurs qui touchent
déjà 22 centimes verront leur solde relevée de
3 centimes et portée à 25 centimes; de même,
les simples soldats des troupes stationnées au
Maroc dont la solde est actuellement de 20 cen
times ne bénéficieront que d'un relèvement, de
à centime».

« Les caporaux et caporaux fourriers de tirail
leurs, comme ceux des troupes métropolitaines
ou coloniales stationnées au Maroc, ayant dôà
une solde supérieure à la nouvelle solde du
grade correspondant en France ne bénéficie
ront d'aucun relèvement.

« S'il n'a pas été ouvert de crédits addition
nels au titre des divers chapitres de solde de
l'Algérie-Tunisie et du Maroc, c'est qu'il est à
prévoir que les crédits actuels seront suffi
sants ; s'il en était autrement, les crédits addi
tionnels nécessaires, seraient ultérieurement
demandés. »

Donc il ne saurait y avoir de doute. Le relé-
•mont de solde est général pour les caporaux et
caporaux fourriers et soldats. Il ne s'appliquera
toutefois en Algérie Tunisie et au Maroc que
dans la mesure cl la solde des militaires qui y
sont stationnés devra être égalisée avec celle
des caporaux fourriers, caporaux et soldats en
France.

Il est bien entendu qu'à cette augmentation
ne saurait correspondre, par compensation,
l'économie à réaliser sur les rations, qui ne peu
vent être diminuées.

Le crédit de 70 millions sera-t-il suffisant?

Nous en doutons. La dépense, d'après nos cal
culs, ne sera pas inférieure à 79 millions, mais
il ne faut pas oublier qu'elle ne porte que sur
un trimestre. La charge sera donc d'autantplus

lourde que dureront les hostilités et que sera'
maintenue la mobilisation. Elle sera sans
doute considérable, mais acc.eptons-la avec
conscience de l'accomplissement d'un devoir
de justice et de solidarité.
Le Sénat sera certainement unanime à s'as

socier au geste dont la Chambre des députés
a eu la généreuse initiative. Il témoignera de
sa sollicitude envers nos belles troupes, de son
admiration pour leur vaillance, de la gratitude
de la nation pour leur courageuse abnégation,
en adoptant à l'unanimité le projet de loi dont
la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministre de
la guerre, sur l'exercice 1915, en addition aux
crédits provisoires ouverts par les lois des
26 décembre 1914, 29 juin et 28 septembre 1915
et par des lois spéciales, un crédit de 70 mil
lions de francs, applicable au chapitre 7 (solde
de l'armée) de la première section du budget.

ANNEXE N° 345

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant à
maintenir à la disposition du ministre de
la guerre, jusqu'à la cessation des hostilités,
les hommes de la clasi* 1S88, par M. de
Selves, sénateur (i).

Messieurs, la Chambre des députés a voté un
projet de loi tendant à maintenir à la disposi
tion du ministre de la guerre, jusqu'à la ces
sation des hostilités, les hommes de la classe
1S88.

Cette classe devait être dégagée de toute
obligation militaire le 1 er octobre 1915, de même
que la classe 1887 aurait dû l'être, normalement,
le l or octobre 1914.

La loi du 30 mars 1915. è raison de l'état de
guerre, à maintenu la classe 18S7 à la disposi
tion du ministre de la guerre jusqu'à la !iu des
hostilités.

11 s'agit, et pour les mêmes motifs, de pren
dre une mesure analogue pour la classe 1888.
Le Gouvernement vous le demande, et votre

commission de l'armée vous demande à son

tour d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les hommes de la classe
1888, qu'ils soient dans leurs foyers ou présents
sous les drapeaux.^ demeureront à la disposi
tion du ministre de la guerre jusqu'à la cessa
tion des hostilités.

ANNEXE N° 343

(Session ord. — Séance du 1i octobre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif aux pensions des fonction
naires, employés et agents du service co
lonial et des services locaux des colonies et

.pays.de protectorat français relevant du mi
nistère des colonies qui, accomplissant ;en
temps de guerre, un service militaire, sont
tués ou atteints de blessures ou d'infirmités
dans l'exercice de es service, présentéau
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la llépublique française, par M. Gaston Dou
mergue, ministre des colonies, par M. A. Ri
bot, ministre des finances, par M. A. Mille
rand, ministre de la guerre, et par M. Victor
Augagneur, ministre de la marine. — (Ren
voyé à la commission des finances.) .2)

ANNEXE N* 347

(Session ord. — Séance da 14 octobre 1915.) •

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dS-
- putés portant ratification de divers décrets
prohibant certains produits à la sortie des
colonies et protectorats autres que la Tu
nisie et le Maroc, présenté au nom de M. Ray

. mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Gaston Doumergue, minis
tre des colonies, par M. Ribot, ministre des
finances, et par M. Gaston Thomson, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes. — (Renvoyé à la commission
des douanes (1).

ANNEXE N° 348

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1915.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission des chemins de fer chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des deputés, ayant pour objet d'ap
prouver diverses modifications à l'avant-
pro et et aux actes de concession des lignes
de tramways de Lourdes à Bagnères-de-
Bigorre et de Bagnères-de-Bigorre àGripp,
par M. Faisans, sénateur (2).

ANNEXE N° 349

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre djs députés, portant
répartition-du fondî de subvention destiné
à venir en aide aux départements (exer
cice 1916), par M. Alexandre Bérard, séna
teur ^3).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 16 septembre 1915, le projet
portant répartition du fonds de subvention
destiné à venir en aide aux départements pour
l'exercice 1916 et qui est inscrit au budget de
l'État en exécution de l'article 58 de la loi du
1J août 1871, modifié par la loi du 30 juin
19Û7-.

A la suite du dépôt par le Gouvernement sur
le bureau de la Chambre, en juillet 1914, d'un
projet de loi réglant le nouveau mode de ré
partition du fonds de subvention, il était légi
time de penser que les modifications réclamées
depuis longtemps allaient être, dans un bref
délai, sanctionnées par le Parlement, dans les
conditions recommandées par la commission
que présidait notre honorable collègue M. Jean
neney, et que les nouvelles bases de réparti
tion lu crédit recevraient, dans l'exercice 1916,
leur première application.
Les circonstances n'ont pas permis de réaliser

cet espoir. La répartition proposée est identique
à celle fixée pour le fonds de subvention de
l'exercice 1915 et votre commission des finances
vous demande de donner, cette année encore,
votre approoation à l'ancienne répartition
faisant l'objet du projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — La répartition du fonds de
subvention aiîectê, par l'article 58, paragraphe 9,
de la loi du 10 août 1871, modifié par la loi du
30 juin 19J7, aux dépenses des départements
qui, à raison de leur situation financière, doi
vent recevoir une allocation sur les fonds

généraux du budget, est fixée, pour l'année
1916, conformément à l'état annexé de la pré
sente loi.

'1) Voir les nos 343, Sénat, année 1915, <
12tiU-1rSai, et in-8® n° 272, 11= législ. — de 1
Chambre des députés»

i) Voir les n iS 660-955-1151 et in -8° n° 241. -

11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n0J 1048-1099 et in-8» n* 231. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.)

(2) Voir les n0i 176-193, Sénat, année 1915, et
802-874 et in-8°, n° 1G3 — 11= législ. — de la
Chambre des députés.

(3) Voir les n"3 321, Sénat, année 1915, et
1174-1229, et in-8®, n® 261. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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Répartition du. fonds de subvention.
(Exercice 1916.}

DÉPARTEMENTS - .

| ALLOCATIONS
Ain
Allier.

Alpes (Basses-)
Alpes (Hautes-}
Alpes-Maritimes
Ardèche

Ariège
Aube ..

Aveyron . ....
Cantal
Cher...
Corrèze...
Corse
Côtes-du-Nord..
Creuse

Dordogne
mime
Finistère
Cors
Ille-et-Vilaine
Julre
Indre-et-Loire..
.Inra
Landes
Loir-et-Cher
Loire (Haute-)
Lot
Lozère
Marne (Haute-)
Mayenne
Meurthe-et-Moselle
Meuse
Morbihan
Nièvre.
Puy-de-Dôme. . . . ..... . ..
Pyrénées (Basses-)
Pyrénées (Hautes-)
Pyrénées-Orientales
Territoire de Belfort
Saône (Haute-)
Savoie
Savoie (Haute-) '
Sèvres (Deux-)
Tarn
Var
Vaucluse
Vendée
Vienne..; !
Vienne. (Haute-).. ..,
Vosges
Yonne.

100. 40»
44. COQ
171.000

■ IC0.OODt
151. 703°
157.200
131.600
22.0(0
81.; 0}
80.700
107 . 000
110.6C0
237.800
26.600
120. 000
2 i . 00 >
42.800
3J.400
â.OO0.
4 . 0J0

îir.oo:*
o . b'JO'
7.00J

117.000
oô.i0J-
53.700
53.700
150.000

T.OCO
33.soo
3.200.

23.6J0

23.600

4i.0)0 ;

12. XX) 1

83 . i 00

Si. 700

93.700'

6.000

14. .00:

211.700
2 44.700

31 .10)

23.000 ! .
35.000

81). 700 :

26.000

" 58.110

80.700.

43.000.

5.000

Total 3. 632. Ct»

ANNEXE N° 350

(Session ord. — Séance du 1-i octobre iJlo.)

RAPPORT fait au nom de la commission, char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
chambre des députés, fixant, pour la durée de
la guerre, la procédure d'expropriation des
terrains nécessaires à la création de cime
tières destinés à l'inhumation des soldats
des armées françaises et alliées, ou à l'agran
dissement pour le même objet des cimetières
communaux existants, par M. Lucien Cornet,
sénateur. (1)

Messieurs, le projet de loi qui vous est soumis
a pour origine la situation difficile où se trouve
l'armée britannique pour assurer l'inhumation
des soldats anglais qui décèdent dans les éta
blissements des lignes de communication ou
dans les formations sanitaires établies sur le
territoire français : les cimetières communaux
qui se trouvent dans la zone d'action des ar
mées britanniques sent presque remplis; d'où
nécessité d'envisager, à bref délai, soit leur
agrandissement, soit la création de nouveaux
cimetières.

. Pour réaliser une exécution rapide ag ces
agrandissements et de ces créations qui inté
ressent non seulement l'armée britannique
mais aussi les armées belge et française, il
convenait d'alléger la procédure ordinaire ré
sultant du décret du 23 prairial de l'an XII et
de l'ordonnance du 6 décembre 1843, en substi
tuant l'action de l'État à celle des communes
et en permettant le recours à la voie de l'ex
propriation pour cause d'utilité publique, &
défaut d'arrangement amiable pour l'acquisition
des terrains.

Il eût été, en effet, excessif de faire supporter
■ aux communes les dépenses que devait entraî
ner l'exécution de mesures résultant de la

guerre; d'autre part, il était difficile d'atteindre
le résultat désiré avec toute la célérité qu'im
posant les circonstances. En cas d'impossibilité
d'acquisition amiable, l'occupation des terrains
nécessaires se fût trouvée sensiblement retar
dée du fait de l'accomplissement normal des
formalités d'expropriation.
C'est pour ces considérations que le projet de

loi a pour objet, notamment, de mettre à la
chargé de l'État las frais d'acquisition et d'amé
nagement des terrains désignés par le ministre
de la guerre et d'en permettre l'occupation
immédiate par la substitution, le cas échéant,
de la procédure do la loi du 30 mars 1831, rela
tive à l'occupation des propriétés nécessaires
aux travaux des fortifications, à la procédure
de droit commun de la loi du 3 mai 1841.

L'application de cette procédure permettra de
prendre possession des terrains avant le paye
ment de l'indemnité de dépossession et à" la
suite de courtes formalités qui donnent cepen
dant toutes garanties à la propriété privée ;
mais elle ne pourra être mise en œuvre que
tout autant que ces terrains auront été recon
nus, par un représentant du conseil départe
mental d'hygiène ou de la commission sani
taire, susceptibles de satisfaire aux conditions
exigées par les règlements sur la matière, et
que, d'autre part, le conseil municipal de la
commune de la situation des lieux ne fera pas
opposition à leur utilisation pour la destinar
tion projetée.
Les intérêts des communes seront ainsi en

tièrement sauvegardés tant au point de vue
financier qu'au point de vue sanitaire.
Le rôle du département de la guerre dans la

procédure établie par le projet de loi adopté
par la Chambre des députés sera très étendu.
Les acquisitions des terrains seront faites au
nom do 1 État par le ministre de la guerre et
supportées, par conséquent, par le budget dont
il a l'administration ; 'autorité militaire aura
donc à conduire les pourparlers et toute la
procédure préalables à l'achat des terrains,
après accord avec les autorités militaires bri
tanniques ou belges, selon les cas. Le départe
ment do la guerre aura do plas à régler les
conditions d'entretien des sépultures militaires

■ placées dans les cimetières communaux agran
dis ou dans les cimetières nouveaux établis et
à passer les conventions nécessaires à cet
effet, soit avec- les communes elles-mêmes,

■ soi t avec les associations françaises ou étran
gères flii se présenteront pour assurer cet en
tretien.

Il a, d'ailleurs, déjà été fait application de la
législation sur l'expropriation pour cause d'u
tilité publique dans la matière réglée par le
projet de loi actuel. La loi du 4 avril 1873, rela
tive à la conservation des tombes des soldats
morts pendant la guerre de 1870-1871, avait au
torisé l'État à acquérir par voie d'expropriation
des terrains non clos, situés- en dehors des
cimetières, et dans lesquels étaient inhumés
des militaire. L'expropriation, dans ce cas,
était poursuivie conformément aux disposi
tions ordinaires de la loi du 3 mai 18il, mais
les lenteurs de la procédure inhérente à cette
loi ont conduit à envisag er l'adoption de la pro
cédure plus rapide, puisqu'elle permet l'occu
pation immédiate des terrains, instituée par la
ioidu 30 mars 1831.
Ainsi, lorsque l'accord sur l'emplacement du

cimetière projeté aura été passé entre l'État et
la commune et qu'en outre un délégué du
conseil départemental d'hygiène ou de la com
mission sanitaire de l'arrondissement aura
donné un avis favorable à l'installation d'un
cimetière sur l'emplacement choisi, l'occupa
tion des terrains à exproprier sera effectu e
d'urgence. A défaut de ces accords préalables,
l'expropriation, le cas échéant, ne pourra être
poursuivie que dans les conditions ordinaires.
Le texte adopté par la Chambre se diii'é

rende sur trois points du projet déposé par le
Gouvernement:

: 1» Ào lien 4« rappliquar seulement à l'inhu
mation des militaires décédés dans la zone
d'action des armées, la nouvelle rédaction vise
l'inhumation, -au cours de la guerre, de tous
les militaires décédés des suites de leurs bles
sures ou de maladies contractées aux armées ;
2° L'emploi de la procédure sommaire de la

loi du 30 mars 1831 est restreint au cas où le
terrain aura été choisi sur rapport favorable
d'un membre de la commission sanitaire de
l'arrondissement ou du conseil départemental
d'hygiène délégué par le préfet, et sur avis
conforme du conseil municipal;
3» L'entretien est mis expressément à la

charge de l'État, sous réserve du concours
amiable des communes ou des associations
privées.
La deuxième modification, bien qu'elle soit

susceptible d'entraîner indirectement quelques
frais supplémentaires, doit être surtout consi
dérée comme apportant une garantie plus
grande aux iutéréts des localités et des pro
priétaires.
Quant aux première et troisième modifica

tions, elles aggravent évidemment les dépen
ses de l'État. On conçoit fort bien que le bud
get général doive faire face à l'acquisition da
terrains lorsque les cimetières sont trop exigus,
ce qui sera malheureusement un cas assez
général dans la zone des combats. Mais il
serait peu admissible quo l'État fût mis dans
l'obligation d'acheter et d'aménager une nou
velle parcelle, lorsqu'il s'agira d'assurer des
inhumations isolées ou peu nombreuses pour
lesquelles les cimetières existants présente
raient la place nécessaire comme cela se pro
duira fréquemment dans la zone de l'intérieur.
L'entretien de ces sépultures réparties entre
les nombreuses communes où ont été évacués
des malades au des blessés serait d'ailleurs, si
l'on ne devait pas rencontrer chez toutes les
municipalités une bonne volonté entière, parti
culièrement onéreux.

Les termes généraux et impératifs du texte
voté par la Chambre appelleraient, dans ces
conditions, certaines réserves. Peut-être con
viendrait-il de préciser sur ce point la pensée
du législateur dont l'intention, à n'en pas douter,
est de faire supporter par l'État les seules dé
penses rendues nécessaires par l'insuffisance
des cimetières communaux.

D'autre part, quelques observations parais
sent nécessaires en ce qui concerne l'arti
cle 4.
Parmi les textes dont l'application est éten

due à la matière par cet article figure l'arti
cle 58 de la loi du 3 mai 1811 ainsi conçu:
« Les plans, procès-verbaux, certificats, signifi
cations, jugements, contrats, quittances et au
tres actes faits en vertu de ladite loi, seront vi
sés pour timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il
y aura lieu à la formalité de l'enregistrement.
11 ne sera perçu aucun droit pour la transcrip
tion des actes au bureau des hypothèques. Les
droits p Tijus sur les acquisitions amiables fai
tes antérieurement aux arrêtés dupréfet seront
restitués lorsque, dans le délai de deux ans, il
sera justifié quo les immeubles acquis sont
compris dans ces arrêtés. La restitution des
droits ne pourra s'appliquer qu'à la portion des
immeubles nécessaires à l'exécution des tra
vaux. »

En généralisant ainsi cette disposition, la
projet de loi a évidemment eu pour but d'exo
nérer de droits quelconques de timbre et d'en
registrement tous les actes, quels qu'ils soient,
se rapportant à l'acquisition des terrains néces
saires à l'inhumation des soldats des armées
françaises et alliées, sous quelque forme qu'ait
eu lieu cette acquisition.
Ce résultat était complètement atteint dans

le projet primitif déposé par le Gouvernement
sur le bureau de la Chambre des députés, lo
6 juillet 1915 (n° 10)1), car son article 3 appli
quait, d'une manière générale, l'exemption
accordée par l'article 58 de la loi du 3 mai 1841
à tous les actes passés en exécution de ses dis
positions.
Mais il n'en est plus de même dans le projet

rectifié par la commission de la chambre des
députés et voté le 13 août 1915. Le nouveau
texte ne prévoit l'exemption dont il S'agit quo
pour les actes accomplis en exécution de l'ar
ticle 2, c'est-à-dire pour les actes se rapportant
à la procédure exceptionnelle d'expropriation
organisée par cet article 2 pour le cas où le
service de la guerre et le conseil municipal
sont d'accord sur l'emplacement des terrains.
Aucune immunité spéciale d'impôt n'est donc
accordée pour les actes relatifs aux acquisi
tions effectuées conformément à l'article 1",

(1) Voir les n" 309, Sénat, année 1915, et 1091- [
1175-1188 et in-8° n« 258. — 11e législ. — de la
Chambre des députés. i
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c'est-à-dire .. aux- acquisitions 1 opérées soit
à l'amiable, soit pac. voiedexpropriatioi pour- -
suivie: dans.les. formes, ordinairos. F, i
.•il •s'ensuifcTaU. donc; si aucune modification
t'était apportée au texte soumis: au Sénat,- que
les. actes iconcernantlesv acquisitions amiables
ne- jouiraient, en: principe, d aucune exonéra
tion;1 ce qui.parait contraire à l'intention qui a
inspiré le. projet.' On pourrait simplement, con
formément' au dernier alinéa de l'article .58 de
la loi du 3 mai 1841,- restituer . les droits perçus
après que l'opération aurait été déclarée d'uti
lité publique et que le préfet aurait pris des
arrêtés de cessibUité comprenant les terrains
acquis à l'amiable,: c'est-à-dire après des for
malités, qui n'auraient, dans. la plupart des |
cas, d'autre utilité que de permettre ce rem
boursement. ' : »f' • ' ' r < . j

.Afin d'éviter toute difficulté, il semblerait
donc opportun-: de . rectifier comme il suit le
texte de l'article 4: c - "■ ■<- > • :• .

■ Lés dispositions des articles 56, 57 et 58 de
la loi du 3 mai 1811 sont applicables aux actes ,
accomplis: en exécution de l'article 2 de la pré- ■
sente loi. • ; ■ ' ' ' .
• ' « Tous les actes faits en exécution de la pré
sente loi seront visés pour timbre et enregis
trés gratis-. et aucun droit ne sera perçu pour
les formalités à effectuer à la conservation des
hypothèques».' - ;; - ••• ; ■- '• - '• '
—"Le projet de loi se préoccupe surtout de l'acT
^uisition et de la procédure d'expropriation des
ierrains néCeSsaîres à lâ'Crêatitn Qe cimetières
destinés à l'inhumation des soldats des armées
françaises et alliées, et de l'agrandissement
pour le même objet- des cimetières -commu
naux existants mais il iie précise pas quel :
sera le régimede ces nouveaux cimetières.- Il :
semble pourtant' que l'intention du législateur '
est que les dispositions en vigueur du décret
du 23 prairial an XII, de la loi du 4 avril 1373, de
la loi du 5 avril 1884 ainsi que toutes les lois
et règlements relatifs aux cimetières et sépul
tures soient applicables aux terrains affectés à
des tombes militaires. 1
• Aussi, afin d'éviter toute interprétation fâ
cheuse, votre commission ' propose-t-elle de
compléter le texte voté par la Chambre' dès
députes par l'adjonction d'un nouvel article qui
deviendrait l'article 6 et serait ainsi conçu
. «. Les lois et règlements relatifs à la police et
4 la conservation des cimetières sont applica1

: blés à tous lés terrains affectés à des tombes
militaires. "1 ' I

Telles sont les dispositions que votre com
mission vous propose d'adopter en vous en si^
gnalant l'urgence. Il est indispensable qu'une ;
loi vienne préciser les conditions d'inhumation
de nos soldats morts au service de la Patrie,
ainsi que de ceux des armées alliées tombés
sur noire sol en combattant l'ennemi commun.
Vous serez unanimes à Vouloir que la mé

moire de ces héros soit honorée également et,
par un vote rapide du texte que nous vous pré
sentons, vous voudrez affirmer votre désir que
des sépultures dignes ds ces vaillants leur
soient au plus tôt légalement affectées. •'

• - - ' ' PROJET DE LOI

Art. 1 er — Pendant la durée de la guerre, les
'terrains nécessaires à 1 inhumation des mili-
« îaires.des armées françaises et alliées décédés
des suites de -blessures de .guerre ou de mala
dies contractées aux armées, seront acquis, au
nom de l'État; par lo ministre de la guerre,

l'amiable, -^oit ^wr.voie' -d'expropriation
. d'utilité-publique,, en conformité des disposi
tions légales on vigueur.-. -, .v. < •- «> » t.- ( *t J S
' ! Art. 2. — .Toutefois,- lorsque . l'emplacement
des: terrains (nécessaires-" à d'inhumation' des
soldats des . armées françaises; et alliées aura

. étéchoisi. ,sur rapport . favorable d'un membre
de la-commission i-sanMaire deil'arrondissement

ou du conseil départemental d'hygiène délégué
.-par-leçfé^^t-iCt.sur^avjs. conforme.du. conseil
municipal. l'expropriation sera prononcée sur .

;la production le 'arrêté- rendu: p:ir. le ministre I
de,iaguerre pour désigner les terrains- à occu-
.per et fsuiviei conformémentaà la procédure ■
. fixée par ;la .loi du 30, mars 1831 relative à l'ex
propriation des ^rapiùétés. nécessaires aux tra-

i vaux deifortificationS. •: ' «; r. : . . - 'i .v. r. » ■

Act.'.3..r- .Dans le- cas,.prévu à. l'article >2 ci- <
. dessus. -il sera procédé au.- règlement définitif

■ des. indemnités de dépossession conformément '
aux dispositions de l'article 16 de la loi du
21 mai 1-3G. : , - <

• Art. 4. — Les dispositions . des articles E6, 57
et 58 de la loi du 3 mai 1841 sont applicables

aux actes accompli ; en exécution de < l'article 2 !
de laprésente loi. r.- ii i; f. ; -;.IV -J
t Tous les actesifaits en exécution de.la prér
sente loi seront visés - pour -timbre et enregis
trés gratis; et 'aucun: droit- ne . sera --perçu pour
les formalités à effectuer à la conservation des
hypothèques. f;m • • i- :.J- ! .
: " Art. 5.:—. , Les frais :d'acquisition;-, d'occupa
tion, de clôture et .d entretien des ^terrains né|-
cessaires à l'inhumation des- soldats des armées
.françaises et alliées. sont.à la charge du-burlget
de l'État. Toutefois, l'entretien des . sépultures
pourra être confié sur. leur demande soit aux
municipalités; soit à des associations régulière
ment constituées tant en France que dans les
pays alliés, suivant conventions à intervenir
entre. elles et le ministre, de :1a guerre. ■ ;
::Art. 6. — Les lois et règlements relatifs à la
police et à la conservation dés' cimetières sont
applicables à tous les terrains affectés à des
tombes militaires. . , . . • : :.

ANNEXE N° 351

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1915.) ;

AVIS présenté au noria de la commission de
l'armée sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant- ouverture, au
ministre de la guerre, d'un crédit additionnel
aux crédits provisoires de 1915, en vue du

- relèvement de la solde dei brigadiers, ca.L
4 poreux et 's'oidàts, par M. Jeanneney, séna
teur J.. • ';' , rj ~; ' \
Messieurs, la Chambre des députés a accueilli

à L'unanimité la proposition de plusieurs de
ses membres, qui tend à relever, pour la du
rée de la guerre, la soldedes brigadiers, ca:
poraux et soldats. -■ - > '■•' ' •.. c . •• f

■ Votre commission dos finances a demandé au
Sénat de la consacrer par son vote : les raisons
en ont -été -' données, -avec -sa-hauté autorité,
par notre collègue .M. Millies-Lacroix.

- ' La commission de l'armée, dont vous avez
sollicité l'avis, vient à son tour conclure à
l'adoption du projet. - :
Depuis un siècle] la solde des officiers et

sous-offic:ers a été -augmentée à 'plusieurs re
prises." Celle des soldats tè 1915 est- encore
d'un sou par jour, c'est-à-dire celle' du temps
de la Révolution et du Premier Empire/
La condition du troupier, améliorée à tant

d'autres égards, doit, dans la mesure du pos
sible, bénéficier d un relèvement de l'alloca
tion en argent. Cela est juste et cela sera sage.

-En temps de guerre, il sera, pour beaucoup de
soldats, d'un grand secours de disposer régu
lièrement' de quelques sous de poche. Chaque
mois de guerre en augmente- le besoin. Ils n'en
peuvent tous recevoir de leur famille . C'est à
la .patrie à les -leur assurer, selon ses res
sources. Elle ne peut vouloir faire moins que
d'autres peuples pour ses combattants, alors
que ceux-ci luttent pour elle incomparable
ment.- -- • ».

La question était posée depuis plusieurs
mois déjà, devant la Chambre, sans jue le
Gouvernement eût -pris parti- à : son sujet;

■larsque, le -23 septembre • dernier,' à la'veille
d'un débat-inéviiable- il a-saisi la Chambre d'ûd
projet de loi.- Celui-ci tendait à relever de vingt
conlimes, à partir du l cc octobre, la solde des
soldats, caporaux et caporaux ; fourriers : ce re

.-iévoment -était- touttfoi-»- limité- Expressément
aux soldats- f-tationnés dans "la'; oae des ar
mées ou apparlenant au corps-expéditionnaire
d'Orient. - -i.; ; .* ;

t.- ;)ôs le: lendemain. '30 septembre, en séance
publique,- le Gouvernement a renoncé a cette
'restriction.: D'après le crédit 3 additionnel 1 ' de

1 70 millions- (au lieu de .43) qui : est ; so!lieité pour
: un .(rimestie, . le-:« prêt »'• supplémentaire de
vingt centimes devra être assuri indistincto-

' me-nt-à" tous-: lés 'soldais' caporaux" et caporaux
fourriers, à i'intérieur'comme aux apmées: '' :
; • On aurait'aimé : entendre la' justification-1 de
'ce "revirement; comme de' la no'uVcHe mésui-é

elle-même : il- n'on a' rien été dit; Raccord)
devenu unanime, a seulement été-constaté. ;
- ■Nous iie croyons pas pouvoir -le troubler;
. malgré.'quelques anomalies qui vont sortir, du
projet." - •- .-.-ïw . • !
• 11 sera, par exemple, choquant qu'à la suite

du relèvement, envisage, il y ait désormali; |
l'intérieur; parité de solda' entra les c&poraig
fourriers et les sergents. ... - ' ' .
- Il est de même peu niable que les besoins du
soldat mobilisé, a . l'arrière sont , en I général
moins lourds, moins impérieux, et pourraient
'être traités autrement que ceux du soldat du
front. . i : "v ^
Nous ne: nous sommes pas arrêtés pourtant

■à ces critiques, ayant voulu, avant tout, retenir
„le mérite g;niral du projet, qui est: certain.

L'augmentation de leur prêt sera, pour l'im
mense majorité de.nos troupiers, une aide pré
cieuse. La nation la devait à- -son armée. La
nation ne la leur marchande, pas. : '
Qu'il soit, au surplus, . bien entendu que la

nouveau subside, fourni-à nos soldats ne devra
-être ni raison .ni. prétexté -pour réduire; par
compensation, • les. allocations, en nature et

- spécialement les .rations alimentaires présente
ment réglementaires, non-plus que les primes
fixes allouées aux ordinaires. 1
Il ne serait pas non plus tolérable qu'au prin-

-cipal- la solde nouvelle des troupes devienne, -
pour des commerçants sans scrupule, le moyen
d'accroître des bénéfices injustifiés. Il faut que
demain le soldat soit . protégé, .plus étroitement
encore que pir le passé, contre ceux qui-tente-
raient d'exploiter maihinnitoment ses besoins;
les moyens ne manquent pas, fût-ce la taxa
tion, dans certaines. zoaes.-^les objets de plus

• grande utilité et le cond.tionnement des permis
de èirculatioa et stationnement donnés aux
mercantis. i • ...... - !

■ Moyennant ces explications, .votre commis-
ision de l'armée, conclu t-dôno. -à • l'adoption du
crédit de 70 millions deinaudc, avec la destini-
tion indiquée ' ' : ; '
1 Dans la satisfaction qu'il apportera ainsi à
notre^vaillante armée. .le. Parlement aura mis
'à la fois l'hommage d'une reconnaissance qua
notre admiration . rend chaque jour plus pro
fonde et le gage de la fervente sollicitude que
nous voulons unanimement leur garder.

ANNEXE N° 352

• (Session ord. — SéanÇ3 du 14 octobre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée, par la Chambre
des députés, concernant lés allocations aux
familles des mobilisés, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. la
président du Sénat (1). V

ANNEXE ET0 353

1 (Session ord. — Séance dd 14 octobre 1915.) ,

RAPPORT fait au nom de lacommission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par .la
Chambre des députés, atopté avec modifi-

• cations par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, «relatif à 'la- réglementation de
l'ouvertu re'de nouvjaux débits de boissons,
par M. Eug. Guérin, sénateur. [2). ' '

f . Messieurs, le Sénat a voté; te 8' juillet! dernier,
un projet de loi relatif à la' réglementation clé

"l'ouverture "de nouveaux" "débits -de boissons,
dont la disposition essentielle consiste à inter
dire, à l'avenir, la création de tout nouveau
débit de boissons akroolkfu-es.- -—•*'•—+
- Cé projet a été adopté par la Chambre, dans
sa séance dli-l6 septembre dernier, 1 mais avec
"une modification '"qui nécessite Son retour au
"Sénat, et' sur laquelle votre' commission vous
doit quelques ex-pUcations.- ~ - : > ■ ' :
Le projet, tel qu'il était sorti .des délibéra

.tions de votre commission,, contenait un arti
cle G qui, conformément à la législation exis
tante,- conférait aux maires -étaux préfets le
psûvoir'd'éïâljlir par arrêté, autour de certains
•édifices publics, un' certain -périmètre ; dans
-l'étendue "duquel' auîùn nouveau* débit 'de"bois-
sôiis rie pourfaH être créé'. - '' 1
Je pouvo:r de créer, 'autour de certains éta-

" * (1) Voir . les ' n" 386,1 46ff,- 509, -530; 552,- *»,->574,
575," 63 i, -696, *715, '811; 84i; 854; 85S; 880, 898 et
" annexe ; 916, 10?5rl2'34,-l«77,HI3:X) et in-8», n» 276
— 11e législ. — de la Chambre des députés-.- ■ '
— (2)—Voir les n l"-93iW2-323, Sénat, année 1915,
- et 490-557 : et : annexe : 586-11*44-1150 et ■ in-8'
n^.263 11 4 légtsl.— de "la ' Chambre des dé
putés. ' " . .

< (li Voir les n 0 < 33:-3i', Sénat, année 1915, et
.682-960-1 163- 1231-1 290-.1 318, . et in-8» n° 273, —
11 e législ. — de la Chambre des députés.
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blissements des zones de protection contre ?|
l'envahissement des cabarets, avait été conféré |

' aux maires par la loi du 17 juillet 18S0, et!
étendu aux préfets -par la loi de finances du ;
13 juillet "" 1
Toutefois cette -disposition a eu des consé-:

quences fueJa législation de 18à0 niavait pas !
envisagées. '
La cour 'de cassation, en effet, appelée à se!

prononcer sur l'application des arrêtes munici-j
paux,Ti décidé, par uni arrêt du 2) mars 1912, !
que le transfert d'un débit déjà existant dans ;
l'intérieur de laxone protégée,' constituait l'ou-t
verture d'un nouveau débit et tombait dés lors!
sous le coup de bi ■prohibition de -ces arrêtes. !
On aperçoit tout<de <suite les conséquences]

d'une telle rurispruderoe.-: elle interdit au débi-i
tant tout déplacement, elle l'immobilise dans l.
le local qu'il «coupe, «lle le soumet à toutes les i
exigences tle .son propriétaire qui, connaissant !
I impossibilité où se trouve -son locataire de!
-transférer son débit «ailleurs. pourra luiimpo-;
ser, en fin de bail, les conditions les plus ri--

■goureuses. : .
frappée de ces ïBconvéniente, la Chambre!

avait estime-qu'il xotMmimH • d'apporter -A cette |
jn-isprudenee un c .jrrectif -.nécessaire, en per-;
mettantM deiiits-nt'iMi à ses ayants droit de .sei
déplacer- dans un -rayon de 261 mètres, sans que|
ce déplacement ,pùt être considéré «om110:
constituant te -création d'un nouveau débit.!
Toutefois, le déplacement ne devait pas avoir :
pour résultat tfe 'rarorosher le débit transféré i
a moins de 75 mètres de l'établissement pro- f
tégé. Votre commission uvait -donné son op-;
probation -à «ette disposition et demandé au i
Sénat de l'approuver è..«on tour.
• Mais le î-ônat neli «point siivie ; certains de |
nos collègues ont, au cours de la discussion,
critiqué cette faculté de transfert, et ont voulu !
y voir un recul sur la législation actuelle. !
En réalité, la .législation .ne subissait aucun!

recul : pas glus, en «elïet, que la jurisprudence \
de la cour de cassation ne supprimait un débit f
existant, le texte de la Chambre et de votre I
commission .n'autorisait la crtation d'un.dé,bit I
nouveau.

Il )y avait :simplenentt «une (facilité accordée !
au débitant et une anesuse aie justice .à son :
égard. 1
Quoi qu'il «n-soit, le-Sénat a supprimé I'-ar-:

ticle i, tet il rTésulte rie ce vote-que le débitant !
:ne peiitrplus trauslérar -son débit dans.lliïté-i
rieur de la >one fprotégée .
A la Chambre en amendement tendant à ré- 1

tablir l'article 6«a éteirepoussé.
Toutefois, :une disposition transactionnelle ai

été introduite -dans -l'«rticle 40.
Auxtormes de cette disposition., le débitant'

ou ses ayants tlroityouïront transférer -le débit
dans -un sayon de ris» mètres, ,raaisi& la candi- f
ition qucce transfertme «ait;pas effectué dans :
une zone .de .protection établie parltirrétému-:
.nicipal'OU prôfedtoeal. iKiïectué -dans ées con--
ditions, te transfert n%st -pas Eonsidéré comme:
la création d'un débit mou-vonu.

•ettle décision -n'est pas, -assurément, con-i
forme au vote du Sénat, qui tendait, -par l in-!
terdiction de tout transfert, à la suppression du ;
plus grand nombre pos^ibbe de débits.
Mais elle -respecte, 'dans une certaine mesure,

la jurisprudence de la cour de cassation, puis
qu'elle exige que le t-ransiart-s' effectue en dehors
de la zone de protection; elle accorde, d'autre,
.part, certaines facilités ,au débitant et lui -per
met, .le cas échéant, de sse soustraicc aux .exi- ,
.gences de son-propriétaire.
Elle échappe :entii au reproche, .qui a. -été i

adressé à. l'interdiction absolue de, tout transfert, }
de constituer iHie*itt lnte«au droit de propriété. :
II est, cependant. dans la pensée de là commis- 1
sion que la faculté ..aecariée an débitant -serai
limitée à un seul, transfert.

Pour ées diversos .cons'd .dations, et iaussi àj-
raison de la .nécessité dwiboutir «et le voter i
dé!inilivement:un prqjet de loi depuis si long-j
temps sur le chantier et dont chacun,.cepel-t
<lant, proclameila jiàcessité et Kurgeace, votre l
commission vous. demande d'accepler'ia inadi-f
Scat:on apportée p«r -1a -Chambre au texte dpi
Sénat, et d'adop'.erle jïQjet jie loi: suivant : «

FB.OJÏ2T DE LOI '

: ■ ( TITRE 1«* |
J1ISP0SITIDN3 •rAPPlréAM.BS -AUX MBITS DE SOIS- •
-SONS M TOUaS--Jtoï»»E A eo.NSOM.MER SUR j

■ 'CE j
Art. 1 er. — Toute personne qui veut ouvrir!

an café, cabaret ou autre débit de boissons i •

consommer sur place, est tenu de faire, quinze ;
jours au moins à lavancé et.par écrit, -une dé-|
claration indiquant.:

1° Ses>nom, prénoms, lieu de naissance, ,pro-l
-fessian et domicile;

2° La situation-dudébit;
3° A quel titre elle doit .gérer te .-débit» et les I

nom, prénoms, profession jt domicile du pro-:
priétaire, s'il y a lieu ;
i° fi elle prend Rengagement de ne pas ven-i

dre.des.spiritueuc, des liqueurs alcooliques -ou !
des apéritifs autres que ceux à base do sin 1>i-'
-tcant moinsde 28 -degrés.

•A Paris, 'la déclaration est faite à la préfec
ture -de police.- et, dans -les autres (communes, à 1
la mairie ; il en est donné -immédiatement ré-:
Qépissé.
Le déclarant devra justiTier qu'il est -Français, ;

ou qu'il-réside en France, Bu dansles colonies, ;
ou dans les pays de protectorat, depuis cinq ,
ans au moins. " • i
Dans les trois jours de la déclaration, le!

maire de la commune où elle aura été faite en ;
transmettra copie intégrale au procureur de la!
République; de l'arrondissement.

Art.2.— Toute mutation dans la personne j
du propriétaire ou du gérant devra, dans les!
quinze jours qui suivent, être déclarée dans.les t
mêmes conditions. ba translation d'un lieu à'un i

.autre .devra être déclarée iiuit >ours au moins .'
à l'avance. La transmission .de ces déclarations i

■devra .être faite aussi au proc-ur^ur ite -la Repu- <
■blique de l'aiTondissoment, conformément aux '
.dispositians-édictéés dans le jœécédeût astiOle. >
Art. 3. — Les mineurs non émancipés et )lesi

interdits ne peuvent exercer par eux-mêmes lai
profession de débitant de :boissons.

rAftt. i.— Ne peuvent "exploiter des débits de !
lioLss.ons .à consommer sur place :
1° Les .tadividus 'candamHÔs pour crime de i"

droit commun ;
2® (îeux^qui,auront été condamnés 'ù Kempri- f

stmiiciuent -d'unimois au moins pour vol, recel, j
•escroquerie, JNoirterie, abus de eonlmrtoe, -racel i
«le jn-alfaiteurs, >outrage public à fia pmleur, es- 1
citation .de mineurs à iaidt>bauche, tenue d wie 1

■maison de jjeu, vente de :marchandises falsiiiées !
ou nuisibles à la santé, ou pour récidive .de 1

.coups et blcssures et d'i\!sesse publique..
L'incapacité «sera -perpétuelle à t'égard de,

•tons les Individus condamnés pour crimes.
-Elle -cessera cinq -aits uprés leur p.eine fil'égar-tt i
des condamnés pour délits ei.-psndant-ces^inq :
-années, ils n :ont encouru l,aucune condamna--
tion cerreolionnetle à l'emprisonRement. Lin
.capactte cessera eu cas de réhabilitatien.

■Art.T). — Les .mêmes condamnations, .lors- ■
gu-ellcs seront puonorcieB aontre un déliitant:
de boissons iuconsommer sur plate, entraîne
ront de 'plein droit comme lui, et pendant loj

■n-ième délai, ,1'iatcrdiction ifexplditer un débit,!
à partir du jour où lesdites condamsatious .sa-;
roui devenues-'ibilhiitives. Ce debiïaot>no.pouiii»,
^tue-emptoyé, à-quelque litre que^co «oit, . dans;
l'établisseinent qu'il exploitait, comme au eor-'
•vice de-celui auquel il aurait vendu-ou icué t ou
iar qui il.ferait g>rer ledit .établissement, ni
.dans l.etablWsfinent nui seaait exploité .par. ton
conjoint -môme sépare.
Art. -0. — L'infraotion aux dispositons des

■•articles 1"' -et"2 sera punie d'une amende -de 'M5
à 1W 'fr.

Toute infraction atrx dispositions des arti-
clés 3, 4 ou 5 sera punie d-une-amende de fCà
StXt'fr.-et ta fermeture du. débit sera ordonnée i
par le jugement. En cas de récidive, l'amende;
pourra être -portée jusqu'au-.doubie et le cou-i
pable pourra, en outre, être eondamné.à lin;
emprisonnement -de six jours à.un mois.

,A«. 7.— Las.mdividus qui, à l'occasion<l'une i
foire, d'une Mente ou d'une tfèto publique, «tai
,'blivaienit des cafés ou débits de (boissons -ne)
-seront ;pas 'tenus à la déclaration prescrite paj" 1
l'article ! c r, mais iis devramt'Obtenir l'auitorisa- »

■lion, de liautorité /municipale et ne -pourront j
vendre ni spiritueux, vni liqueurs al -eoliques ou i
apéritifs, autres que C.uÏ u base de vin titraut !
nioins-dei'a .degrés.
Rn cas d'infraction à la présente disposition,!

le dobit sera immédiatement fermé et le con-;
irevenant.,puni.diune.amen.de de i6;i iuo fr. :
Art. 8. — Lirrticle 463 du code pénal sera ap-f

plicable à tous les délits et contraventions!
prévus par les .articles ci-dessus. '

Art. 9. — Est abrogée la loi du 17 juillet 18£0,
i l'exception des articles icr et 9.

TITRE H

DISPOSITIONS APPLICABLES 1ATIX WHITS PK SPIRI-

TPEUX, LIQUEURS 'ALCOM-lfCES OU -JLPjlUTIFS 4
' 'CONSCM-NIER SUR -PLACE

Art. .10. — Nul ne pourra -ouvrir un café, un
-Gabaret eu un débit de boissons .peur y vendre
m sonssminer-sur plaça iles -ipiritueux, des li
queurs alcooliques ou des apéritifs autres que

•ceux ,à îbase .cte vin -titrant moins de 23 -de
-gi'és. -ii •

L'inferdiotion n'est pas applicable a'jx hetels,
-rnstauraHits et auberges lorsque . les boissons
n'y seront offertes qu'à l'occasion -et comma
acoessoire de lamourritupe.
Est considéré «o:nme ouverture d'un nou-

•vêtu débit de spiritueux, le Mt Tle vendre
l'une quelconque des boissons -visées au ;para-
igraphe 1er du présent artiale dans iun .éta
blissement dont le tenancier aura fait la ,dè-
'ttlacation pru,vuo par Jarticle;3(l de la loi de
finances du t"> juitlot .l JMien wue dïtre exonéra
«lu payement iiu droit -de liffence.

N'est pas -censidèrôe comme ouverture d'un
«auvaau débit, Jà transtation d irn débit dôji
existant, si élie est îelkctuée par te ;prjpricLaira

.dufonds de -commence. ou -des ayants -droil
dans un rayon de -1«>0 môtres, A «oadition que
-aette traislatiDn ne soit ipas opérée dans une
-zone-ëtablie par application de» dispositions de
liirticle ') de la loi du 17 juillet tSSO et ode l'ar-
dïcle 46 delà -Joule iintnoosidu juillet l'J13 .
Aucune personne, aucune société no :pourra,

iù'l'avenir, sous jrrserve ides .dMits acquis, pos
séder ®i exploiter,directement»uodireclcment
ou iparicommandite, iptus d'Hiii débit de boissons
titrant plus de 23 degrés d'alco.oL
Art.di. — Tout tléiiit qui-a '.cessé d'esister

ftepuis plus d'un an 3}st consinèré comme sup-
primié Et ne peut plus être transmis.
Toiitefois. enrcas tle failiite on de liquidation

judiciaire, le délai d'un an est «tendu, sil y,a
liien, jusqu'à ta clôture des opérations.

-lsi te débit a «té détruit par ides événement»
de -guerre, il «pourra iètre Téoureet ou't-îansférf
sn -ltnit le ilorritairo de ka cammune -sous la
réserve ides zones ptolègées, au plus taril daa»
«tes der< ans delà ressal imi -lies iilior-tilité's. :

.Si liélablisieiaoBt a -élé tferœé par suite.de la
'mobilisation de son -proprjéSiirc. ^1 pourra être
.fàoiniert. «an plus>tard dansieidéiaisie six. mois
arprés .sa lii>éraMon.
Art. 12. — L'ouverture 'd'un «débit rdo spiri

tueux, «1 dehors <1Ls conditions, ci^dcssus :in-
dk]uées, stéra punie 'tl'Une airajnde de 100 A
-2,iî)0 ^r., sans préjudice des pénalités fiscales

-actueliettent en vigueur, la jfenmeturû- du .do-
bit'.sera prononcée -par 'le ijugement.

-Art. 13. — 11 «st .-interdit «us matohands am
bulants de vendre en détail, soit pour con-
Koiuner -SIMr placé, «oit peur emporter, les
(boissons d signées là l'article 10.

"toute infraction 4 la 'disposition -précédente
sera punie d une amende de 101 à 2,0 0 Ir.,
-sans ipréja dise des ponaiités liscaies-actuoile-
ment'on vigueur.- - - - - i . '
J\TX. â'i.— Les syndicats formés, conformé

ment a la loi du SI mars 1S8-1, -pour la défense
des iïlérôts généraux duxommerce des iois-
7S1111S, ainsi que les associations fconstituees
•pour lla lutte contre l'alcoolisme ayant obtenu
la .ref«nnais-auce tl utiHfé publique, -pourrpr.1
loxerfer. sur.tout le/territoire de Jà France et
des colonies, les droits pecenuias à la partierci-
^rilo.par les rarlicles ItB, W, fii,<£6, «67 jei .6S- du
«ode d'instruction. ori-m-inolle »elativement aux
ifaiits.oontrairesi.a'.ix prescriptions de la présenta
loi, cm Teoourir, s?ils Tpréiérenl, à i'action -ordi
naire d«v«nt le tribunal civil, >en vertu des ;ar
,ticl:es 13S2 et suivants du code civil.

ANNEXE N» 354

(Session ord.— Séance du t4«DCtobTe '1915.)

BAPPORT fait au nom .de la commission des
douanes, chargée d'examiner -le;projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification de décrets ayant pour objet
d'édicter diverses prohibitions de sortie, par
M. .Jean .Morel, sénateur (1).

Messieurs, dans la période »qui is'étend du

(1) Voir les n01 322. Sénat, année 19t\ et 1118-
1224-12;,4, etiii-80 n° 265— llUégistatuce — do
la Chambre des députés.
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l r avril au 25 août 1915 inclusivement, le Gou-. 1
vernement a édicté une série de huits décrets:
ayant pour.objet des prohitions de sortie-et de
. réexportation sur diverses matières. ■ '
, L un de- ces actes, le décret du 23 juin, s'ap
plique spécialement à l'Algérie en ce qui con
cerne la sortie de la houille et du coîe.

; Trois décrets, pris aux dûtes du 1er avril, du
. 3 juillet et du 25 août, ont trait aux monnaies
de billon, de nickel, d'argent et d'or et à l'or

■ sous toutes ses formes.
- Les quatre autres visent certains produits
chimiques: l'acide chlorhydrique, le sulfure de
charbon, le sulfure da sodium, les produits
phosphores de toute nature, l'arsenic et ses

. sels (décret du 3 juillet); -
Les machines-outils et leurs pièces détachées

■ (décret du 22 juillet) ; ■ ...
Les racines de chicorée, vertes ou sèches

-(décret du 31 juillet);
. L'amiante brut ou travaillé (décret du
5 août). .
Toutes ces matières intéressent la défense

nationale ou sont nécessaires au ravitaille
ment de l'année et de :Ià population civile. 11 ..y;

! a un intérêt majeur à retenir nos approvision- j
'iements et notre fabrication de ces objets sur
le territoire de la; métropole.. - i
. Lô Gouvernement a estimé, en particulier, ;

•que la lijre sortie du numéraire pourrait don-i
•ner lieu en ce moment à des abus et à des tra- ;
fies dangereux. L'exportation par des voies dé-:

-tournées, vers nos ennemis, des monnaies de
bronze, de nickel et d'argent serait susceptible

. de leur fournir des ressources nouvelles pour
grossir des réserves métalliques qui vont en
s épuisant par la consommation énorme que

• leur impose, pour quelques-unes d'entre elles,
la durée des hostilités.

• En ce qui concerne la sortie de l'or, le rapport
• du ministre des finances publié Journal offi
ciel, à l'appui du décret da 3 juillet 1915, in
dique clairement les mo'ifs d'une interdiction
qu il était temps de prescrire.

« La France, écrit M. Ribot, à la différence de
la plupart des pays d'Eurjpe, n'a pas jusqu'à
présent prohibé l'exportation dj l'or.

. « Ce régime de libre sortie du numéraire a
certainement des avantages en ce qu'il facilite
le règlement des achats faits à l'étranger, mais

■ il peut prêter à des abus et à des trafics dange
reux. Lor qu'on recherche n est pas toujours
destiné à des pays neutres dont la France est
débitrice. On a toutes raisons de penser que
les billet s de banque contre lesquels on otfre
de l'échanger proviennent, au moins en partie, ,
de réquisitions faites dans nos provinces enva
hies. Cela nous détermine à prendre des me
sures pour arrêter ce trafic. »
Le conseil général de la Banque do France

s'est, par un avis unanime, associé à ces mesu
res.

; Toutefois, l'exportation de l'or qui aura lieu
par les soins de la Banque de France ou par
son intermédiaire est exceptée de cette prohi
bition générale.
La Chambre des députés a ratifié, sans obser

vations, les décrets soumis à son approbation.
Votre commission des douanes vous propose
de leur donner votre haute approbation.
• Dans des temps ordinaires, "la liberté totale
de la circulation de l'or est nécessaire pour
assurer les conditions les plus favorables au
règlement de nos échanges internationaux. Le
métal jiune est le régulateur par excellence du
change sur les places étrangères.

i Mais dans les circonstanceJ exceptionnelles
et tragiques que nous traversons, nous devons
tout mettre eu œuvre pour maintenir et fortifier
au dehors le créd t de la France. L'accroisse
ment des réserves métalliques de la Banque de
France est un de ses éléments de solidité et
de sécurité. C'est une des principales garanties
du billet de banque en face d'une circulation
fiduciaire élevée.

Le publice français l'a bien compris puisque,
depuis trois mois, il a déjà échangé, par ses
apports patriotiques, près de 1 milliard de mon
naies d or aux guichets de notre grand établis
sement national.

i Nous n'hésitons donc pas, messieurs, à vous
demander d'adopter le projet de loi suivant :

.. . . PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont ratifiés et convertis en loi :

Le décret du 1 er avril 1915 prohibant la sorti#
et la réexportation des monnaies de nickel, de
cuivre et de billon;

•. : Le décret du 23 juin 1915 prohibant la sortie

de l'Algérie de la houille crue et de la houille
carbonisée (coke) ;
: Le décret du 23 juin 1915 prohibant la sortie
de l'or brut en masses, lingots, barres, poudre^-
objets détruits, ainsi que la monnaie d'or;
Le décret du 3 juillet 1915 prohibitant la sor

tie de l'acide chlorhydrique, du sulfure de car
bone, du sulfure desodium, des produits phos- .
phorés de toute nature, de l'arsenic et de ses
sels.
Le décret du 22 juillet 1915 prohibant la sortie

des machines-outils et de leurs pièces dita-
diées *• - .
Le décret du 31 juillet 1915 prohibant la sor

tie des racines de chicorée, vertes ou sèches ;
Le décret du 5 août 1915, prohibant la sortie

de l'amiante brut ou travaillé: : . ;
Le décret du 25 août 1915 prohibitant la sortie

et la réexportation des monnaies d'argent.
Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli par

des décrets rendus dans la môme forme que
ceux dont la ratification est prononcée par la
présente loi.

ANNEXE N° 355

(Session ord. Séance du 21 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant la vente des navires de mer pendant
la durée des hostilités, par MM. Guillaume
Chastenet, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui vous est soumis
tend à interdire pendant la durée de la guerre
et jusqu'à l'expiration de six mois suivant la fin
des hostilités, la vente volontaire d'un navire
de mer français à un étranger, soit en France,
soit à l'étranger.
Vous apercevez à ce simple énoncé, et sans

qu'il soit besoin d'y instister beaucoup, les
raisons d'ordre patriotique et d'ordre écono
mique dont s'est inspiré le Gouvernement en
sou:nettant ce projet à votre sanction.

11 les expose lui-même dans les termes sui
vants :

« Le Parlement est actuellement saisi d'un

projet de loi portant ratification des décrets
des 31 juillet et 31 décembre 1914 qui ont
édicté, dans un intérêt de défense nationale, la
prohibition de sortie et de réexportation hors
du territoire d'un certain nombre de produits
et d'objets. Parmi eux fig'irent les bâtiments à
voiles, à vapeur ou à moteur à explosion.

« Mais si cette mesure et les sanctions qui
en découlent peuvent facilement comporter
leur plein eiTet à l'égard des navires de rivières,
il est possible que l'application en soit moins
aisée en ce qui concerne les bltimenis de mer.
Ceux-ci, en effet, sont destinés à naviguer et il
ne peut être question, par suite, d'entraver
leur sortie de nos ports. Mais l'équivalent pour
eux de l'exportation est la vente qui en serait
faite à des étrangers.
Or, il est du plus haut intérêt, à un moment

où nous devons lutter contre l'ennemi non

seulement par les armes, mais par l'emploi de
toutes nos ressources économiques, que nous
ne laissions pas- amoindrir la force de notre
flotte commerciale dont tout le concours est
indispensable pour coopérer aux approvision
nements militaires et au maintien de la vie
industrielle du pays.

o Par suite, et sans rechercher s'il ne serait
pas possible, en l'état actuel de la réglementa
tion douanière, d'assimiler les ventes de l'es
pèce à de véritables exportations, il a semblé
au Gouvernement qu'il convenait de demander
aux Chambres l'adoption d'un texte proscrivant
d'une manière formelle, en principe, toute
aliénation d'un bâtiment de mer français en fa
veur d'un étranger. Le ministre de la marine
pourrait, au surplus, lever cette interdiction
dans les cas particuliers où l'opération semble
rait sans inconvénient, par exemple si la vente
d'un navire était effectuée en vue de rempla
cer une unité par une autre de nationalité
étrangère plus moderne ou plus puissante.

« Quant aux sanctions; elles seraient em
pruntées à la législation douanière et seraient
les mêmes que celles qui existent en matière
d'exportation prohibée (amende de 500 fr. et

confiscation ou ..condamnation . au. payement
d'une somme égale à la valeur de l'objet —
lois- 6-2 i ; août,'17J1, titre ,VI 4 germinal an If,
titre- 11; article 10; 1 er mai . 190'J), auxquelles
toutefois serait ajouté un emprisonnement, en
vue du cas où la répression pécuniaire serait
inopérante; le bénéfice des circonstances atté
nuantes pourrait d'ailleurs être accordé ». , •
Il parait. inutile à votre. commission d) rien

ajouter à cet exposé des motifs, et elle vous
propose l'adoption du texte déjà voté par la
Chambre.

PROJET DE LOI

Art. 1r . — Pendantla durée de la guerre et
jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois sui
vant la fin des hostilités, la vente volontaire
d'un navire de mer français à un étranger, soit
en France, soit à l'étranger, est interdite. !
Toutefois, des exceeptions à cette prohibition

pourront être autorisées sous les conditions
qui seront déterminées par le ministre de la
marine.
Art. 2. — Tout a;te fait' en fraude de la dis

position qui précède est- nul et rend le ven
deur passible d'un emprisonnement de un à
six mois et d'une amende de lia 500 fr., ou
de l'une de ces deux peines seulement. En
outre. le navire sera confisqué; s'il n'a pu
être saisi, lo tribunal prononcera, pour tenir
lieu de la confiscation, la condamnation au
payement d'une amende supplémentaire égale
à la valeur du navire telle qu'elle sera fixée
par le tribunal.
L'article 463 du code pénal sur les circons

tances atténuantes pourra être appliqué, mèmî
en ce qui concerne la confiscation, qui pourra
être remplacée par une amende inférieure à la
valeur du navire.

ANNEXE N° 336

(Session ord. — Séance du 21 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, proro
geant les dispositions de la loi du 19 avril
l lJU6 sur la marine marchande, en ce qui
concerne les primes à la construction des
navires, par M. Riotteau, sénateur (1).

Messieurs, la loi du 19 avril 1936 allouant des
primes à la marine marchande dispose, dans
son premier article, que les primes à la cons
truction des navires fixées pour la première
année à 145 fr. par tonneau de jauge brute
totale pour les navires à vapeur, en fer ou en
acier, et à 95 fr. pour les navires à voiles, en
fer ou en acier, décroîtraient annuellement de
4 fr. 50 pour les premiers, de 3 fr. pour les
seconds dans les dix premières années et qu'elles
resteraient fixées respectivement à 100 fr. et à
65 fr. pour les deux dernières années de la loi.
L'article 2 contient des dispositions analogues
pour les machines.
Ces primes ont été accordées pour une pé

riode de douze ans, avec des taux variables
et décroissants pendant les dix premières an
nées, et restent fixes pendant les deux der
nières années.
La construction des navires de commerce

s'est trouvée arrêtée ou considérablement

réduite depuis le début des hostilités, par
suite de diverses causes, entre autres par la
mobilisation de la plus grande partie du per
sonnel ou <riers et ingénieurs des chantiers de
construction.
L'industrie de la construction des navires va

donc se voir attribuer le taux de la dixième
année (22 avril 1915 au 21 avril 1916), sans avoir
pu profiter normalement, sauf pour la période
de mai à juillet 1914, du taux plus élevé de la
neuvième sur laquelle les constructeurs avaient
compté pour fixer l'évaluation de leurs prix.
Cette réduction affecterait de me ne certains

navires dont l'achèvement sera retardé de la
dixième à la onzième année.

Le Gouvernement a pensé, qu'il était équi
table de remédier à cette situation" en proro
geant les dispositions relatives àla décroissance
des primes pour une période représentant sen
siblement celle pendant laquelle les chantiers

(1) Voir les n" 270, Sénat, année 1915, et
828-1029 et in-8° n» 225 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.)

(1) Voir les n05 203, Sénat, année 1915, M
749-921-939 et in-8 n» 19?. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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de construction n'ont pas pu en bénéficier plei
nement.
Votre commission pense, comme le Gouver

nement, que la mesure proposée est équitable;
il'convient d'aider l'industrie des constructions

navales à , surmonter les difficultés provenant
des événements actuels. Cette mesure, du reste,
n'imposera pas au Trésor public des dépenses
supérieures à celles résultant normalement des
articles 1er et 2 de la loi du 19 avril 1906. La

diminution du travail des chantiers compensera
certainement la légère augmentation des dé
penses qui en résultera.
Comme l'établit le rapporteur de la Chambre

des députés dans son rapport si intéressant, on
ne peut espérer que d'ici l'année 1918, époque
de l'expiration de la présente loi, l'activité de
nos chantiers de constructions navales soit en

mesure de dépasser les crédits normaux prévus
par la loi de 1906.
En fut-il autrement, on rie pourrait que s'en

féliciter, car plus notre marine sera puissante,
plus' elle aidera notre commerce national à
réparer rapidement les maux occasionnés par
la guerre, car elle est l'instrument plus efficace
de notre expansion économique dans le monde.
En conséquence, votre commission de la ma

rine vous propose d'adopter le projet de loi
dont le texte suit.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les taux des primes à la cons
truction des navires, tels qu'ils résultent des
articles 1 er et 2de la loi du 19 avril 1906, pour la
neuvième année après la promulgation de la loi
(22 avril 1914 au 21 avril 1915) seront maintenus
pou? une période de temps égale à celle qui
s'étendra entre le jour de la déclaration de
guerre et celui de la signature du traité de
paix, augmentée de six mois.
Art. 2. — Les taux des primes afférents à la

dixième année entreront en vigueur à l'expira
tion de la période indiquée à l'article 1er ci-
dessus et seront appliqués pendant un an à
partir de cette date".
Les derniers taux seront appliqués ensuite

Jusqu'à rexpiration de la loi du 19 avril
190ù. *

ANNEXE N° 357

(Session ord. — Séance du 21 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre dos députés, autorisant
le ministre des finances à faire une avance
remboursable de 400,000 fr. à la commission
européenne du Danube, par M. Paul Dou-

. iner, sénateur (1).

Messieurs. le Gouvernement demande, par le
projet de loi qui vous est soumis, l'autorisation
de faire une avance remboursable de 400,009 fr.
à la commission européenne du Danube.
Ce projet, présenté le 24 juin 191" à la Cham

bre des députés, a été adopté par elle le 5 août
et vous a été transmis le 25 septembre der
nier. Nous vous demandons de le voter à votre
tour.

La commission européenne du Danube, créée
'conformément aux articles 13 et 16 du traité de
Paris, après la guerre de 1835-1f53, est un orga
nisme autonome géré par les représentants de
huit puissances •: la France, la Grande-Bre
tagne, la Russie, l'Italie, l'Autriche-llongrie,
l'Allemagne, la Roumanie et la Turquie. Cette
.commission, dont l'existence, est prorogée de
cinq ans en cinq ans, a pour rôle d'assurer la
'navigabilité du Danube, dans son cours infé
rieur, de GalaM'à^lina, et de maintenir ainsi,
en . l'améliorant progressivement, la commu
nication avec la mer Noire des 3,0U0 kilomè
tres. de voies navigables du fleuve et de ses
affluents. ,vv-, .
Deux fois, chaque, année, la commission se

réunit pour dresser le budget après avoir
effectué une inspection des travaux exécutés.
Ellefixe' les t'raitefnents du personnel techni
que, administratif, ; et sanitaire. Elle siège, en
outre, en tribunal" d'appel pour examiner les
"recours des navigateurs contre les décisions

(1) Voir les nM 326, Sénat, année 19 L5, 1033-
1154 et in-S° n° 218.- 11e législ.— de la Chambre-
des députés.

prises' à leur égard par le service de surveil
lance du fleuve pour infractions aux règle
ments.

La présidence de la commission appartient,
à tour de rôle, à chacun des délégués, qui
jouissent des privilèges diplomatiques.
. Grâce à des travaux effectués à la suite d'un

emprunt, aujourd'hui amorti, le fleuve est ac
tuellement navigable de Sulina à Galatz et
môme jusqu'à lira la, pour des navires de fort
tonnage. En 1910, 1.307 navires, non compris
les chalands, jaugeant ensemble 2,274,493 ton
neaux, sont sortis du Danube.
Le budget annuel que dresse et administre

la commission du Danube monte, en moyenne,
à trois millions de francs. Les recettes sont

représentées parles taxes imposées aux navires
empruntant le cours du Bas-Danube; les dé
penses sont celles des travaux de navigabilité
du fleuve, auxquelles s'ajoutent les frais d'ad
ministration. Chaque année, en temps normal,
il y a un excédent de recettes, lequel a atteint
jusqu'à un million et demi de francs, à plu
sieurs reprises. Cet excédent est toujours con
sacré à des travaux d'amélioration de la navi
gabilité.
De plus, un fonds de réserve a été constitué.

Il se compose de titres d'une valeur nominale
de un million de francs. Ces titres n'étant réa
lisables, en raison de la baisse générale ac
tuelle des valeurs, qu'avec une perte considé
rable, la commission en a mis en gage la plus
grande partie, se faisant ainsi consentir une
avance de 580,000 fr. par la banque nationale
de Roumanie. Le remboursement en scraopéré
sur le montant des sommes qui vont être prê
tées par les puissances.
La somme de 58},'KO fr., dont la commission

a disposé ainsi, est aujourd'hui dépensée.
La fermeture des détroits, depuis 1912, a

donné lieu à une diminution considérable des
recettes. Or, une crue exceptionnelle du Da
nube nécessite des réparations urgentes ; do
plus, les travaux de dragage ne pourront être
longtemps interrompus . sous peine de com
promettre les résultats de cinquante années
d'efforts.

Il faut ajouter que de grandes quantités de-
céréales sont accumulées sur les rives du Basr
Danube; la récolte de 1J15 viendra s'y ajoutes
prochainement-, si les événements n'y font pas
obstacle. il y à prévoir, en tout cas, que, dé
la réouverture des détroits, une exportation
intense donnera lieu à la perception de droits
importants.
Aussi, la commission du Danube a-t-elle dé

cidé « à l'unanimité », dans sa séance du
16 mai 1913. qu'une avance serait demandée
d'urgence à ch tcune des puissances représen
tées à la commission.
La somme nécessaire aux travaux a été éva

luée à3.J00,0J0 fr., soit, pour chacune des huits
puissances, 400,0JÙ fr. qui devaient être versée
moitié immédiatement, moitié le 1 er octobr
courant, l'intérêt étant fixé à 5 p. 100 l'an.
Les gouvernements de la Grande-Bretagne,

de l'Allemagne et do l'Autriche-llongrie ont1
effectué le premier versement prévu de 400.003
francs. 11 est nécessaire que le versement de
la France ne se fasso pas attendre.
Nous vous prions, en conséquence, d'adopter

le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé à faire à la commission européenne
du Danube une avance de 409,000 fr. produc
tive d'un intérêt de 5 p. 100 l'an ; cette avance
sera constatée au débit d'un compte à ouvrir
parmi les services spéciaux du Trésor sous le
titre: « Avance à la commission" européenne
du Danube ». '

ANNEXE N° .358

(Session ord. — Séance du 21 octobre 1915.)
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission chargée d'examiner le projet de
de loi, adopté par la Chambre des députés,

- relatif à la déclaration -des biens des sujets;
de puissances ennemies, par M. Galup, sé
nateur il), .

Messieurs, au moment où le Sénat allait

aborder la discussion du projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la décla
ration des biens des sujets des puissances en
nemies, des documents et des renseignements
très importants ont été communiqués à la
commission par notre honorable collègue
M. Jean Morel, et, d'accord avec le Gouverne
ment, nous avons dû demander l'ajournement
de la discussion du projet de loi à l'ordre du
jour pour en prendre connaissance.
Après les avoir étudiés, entendu les explica

tions si nettes, si claires et si frappantes qui
lui ont été fournies par M. Aspe Fleurimont,
délégué de la chambre des conseillers du com
merce extérieur, avoir pris connaissance d'une
communication très importante émanant de la
grande compagnie industrielle des procédés
Raoul Pictet, votre commission a estimé qu'il
y avait lieu d'apporter des modifications nota
bles au projet primitif : elles ont toutes été
jugées nécessaires par le Gouvernement qui les
a acceptées. .
Le premier projet de loi visait seulement la

déclaration des biens mobiliers et immobiliers
et non les ententes et conventions de toute
nature passées en territoire français avec des
sujets des puissances ennemies. Ces ententes
et conventions, qui sont en nombre considé^
râble, ne reçoivent évidemment aucune exé-!
cution pendant la guerre, à cause des prescrip-|
tiens du décret du 27 septembre 1914 portant 1
interdiction des relations des puissances éco
nomiques avec des sujets des puissances en
nemies, mais elles reprendront leur plein effe(^
avec toutes leurs conséquences, immédiate
ment après la cessation des hostilités. C'est co
qu'il faut empêcher à tout prix si nous vou
lons, et nous le voulons tous, anéantir l'empire
formidable des Austro-Allemands sur toutes
les branches de notre commerce et de notre

industrie, principalement dans toutes les affai
res d'électricité' de métaux et de brasserie.
Un document allemand extrêmement curieux,

publié par le professeur Robert Liefnann, de
Fribourg on-Brisgau, paru dans les nunvéros 18,
19 et 20 du Llo/'l Zeilung l'J13. organe" du Nord-
deuscher Lloyd de Brême, montre quo l'asso
ciation purement à titre d'actionnaire, de capi
taliste de maisons allemandes dans les entre

prises étrangères, devient de plus ea plus fré
quente et se généralise universellement.

« Si une participation de ce genre prend la
forme d'un controle de l'entreprise étrangère,
la direction financière et économique est ga
rantie par la maison nationale en dépit de l'ap-
parento indépendance de la maison étran
gère. '

» C'est de cette façon, continue le professeur
Liefmann, par une participation de capitaux-
actions, et par un contrôle dans ées entreprises
étrangers,e que les branches les plus interna
tionales de l'industrie moderne ont obtenu
leur position économique mondiale. »
ll déclare que, dans cet ordre d'idées, la pre

mière et la plus importante des organisation»
industrielles internationales est celle deTélec-
tricité dont les firmes allemandes sont plus
importantes que celles d'Amérique et d'Angle
terre. ■ .
Puis vient celle des métaux avec les maisons

Norton et la société des métaux de Francfort,

qui tiennent sous leur dépendance d'impor
tantes sociétés françaises, dont l'une, fondée au
capital de 20 millions, a pour principale intéres
sée une grande banque française, et enfin en
troisième lieu toute l industrio de la brasserie.
Le mal est grand, il faut le couper dans la

racine.
Pour y arriver, messieurs, votre commission

vous propose d'étendre ^obligation do la décla
ration à toutes ententes et conventions passées
on territoire français avec des sujets des puis
sances ennemies et de modifier, en consé
quence, la rédaction du premier paragraphe do
l'ancien projet de loi ea supprimant, les mots
« des. personnes qu'ils savant être des sujets
d'une puissance ennemie », — co membre de
phrase pouvant être l'occasion de permettre et
d'excuser la non déclaration, .— et les mots
« nettes ou liquides ■> qui avaient été insérés à
la demande de notre collègue M. Chastenet. Il
faut, et le Sénat pensera comme la commis
sion, que les erreurs ou omissions de bonne foi
ne tombent pas sous le coup de la loi, mais il
ne faut donner aucun prêtex e à non décla
ration.

Nous vous proposons, messieurs, d'introduire
entre le paragraphe 2 et l'ancien paragraphe 3
un nouveau paragraphe qui devient le paragra
phe 3 et qui prescr.t alors la déclaration de
toutes ententes ou des conventions.

:11 Voiries nM 139-278, Sénat,, année 1915, et ;
518-700-752 et annexe et in-S° n° 163.— 11e législ.
— de la Chambre des députés.
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Une modification. de la .rédaction du- para-.
graphe 3 est rendue nécessaire, pour la dési-;

' gnation de la personne ayant qualité pour re
cevoir les déclarations. .. •

' "Nous vous. proposons de modifier aussi la;
• rédaction de l'article -2 nouveau, qui instituait
-' comme séquestres ; les. détenteurs actuels des
'biens. 11 faut d'abord, que cos détenteurs ac-i
ceptent de vouloir être séquestres, ils ne, peu-,

•vërH'Têti'e que sur leur demande et seulement
dans, les cas'ofi des circonstances spéciales ne
s'y opposeraient; elles, seraient, du reste, tou
jours motivées par .une décision rendue sur

■ réquisition du ministère public par le président
du tribunal civil.' ".
. Enfin, messieurs, dans l'article 3 nouveau du
projet primitif, nous vous demandions d'em-

. pêcher la divulgation des déclarations ; mais il,
' n'est pas possible que le secret soit absolu et
imposé dans tous les cas. cela pourrait empê
cher l'application des lois. Votre commission

' ajoute qu'il suffit de rappeler que les procu
reurs da la République et officiers auxiliaires

; de police ju liciaire devront recevoir les décla
rations so is l'obligation du secret profession
nel. ; A rt . 378 du code pénal } '_
Notre honorable collège, M. Gaudin de Vil

laine, membre de la commission, dont le Sénat
connaît l'ardeur dans la poursuite des intérêts
austro-allemands en France, ainsi que le re- ■

.présentant . d'une grande société industrielle,
française, nous avaient demandé d'ajouter un
article au projet_de. loi prescrivant, de rigou
reuses perquisitions dans la comptabilité et la
correspondance des personnes soupçonnées
-d'entretenir des relations commerciales ou;
' d'avoir des ententes ou conventions avec les
puissances ennemies. ' •••-..
■ , Votre commission, messieurs, n'a pas cru de-

' voir déférer au désir de notre collègue ; elle
pense, en effet, que, dès qu il y a aura com
mencement d'instruction ou poursuite, les par
quets sont suffisamment armés pour pouvoir
procéder à toutes les investigations suscep
tibles de les éclairer et compte que M. le garde

• des sceaux voudra bien en apporter l'affirma
tion à la tribune. . • , . , . . ,
■- L'article 4 (ancien 2) ne subit pas de modifica
tion, non plus que l'arti le 5.
Votre commission, messieurs, vous propose

de vouloir bien adopter le projet de loi qu'elle
. vous soumet sur la déclaration des biens inobi-
' liers ou immobiliers appartenant à des sujets
' des puis ; anc3S ennemies, déclaration étendue
aux ententes et conventions d'ordre économi-

" que. Le Gouvernement aura entre les mains les
moyens nécessaires pour faire cesser, pendant
..la guerre, toutes relations d'affaires avec les
ennemis de la France, et mettre radicalement

. terme à l'emprise formidable do l'Allemagne,-
' sur le commerco et l'industrie français, afin
que, dès la cessation des hostilités, la France

' puisse triompher de l'A'lemagne sur le terrain
économique comme elle l'aura fait, nous en

. avons l'assurance, sur les champs de ba
taille :

; ' PROJET DE LOI
Art. 1 er. Tous détenteurs. A un titre quel

conque/tou's gérants, gardiens ou' surveillants
• de biens mobiliers ou immobiliers appartenant
' à des sujets d'une puissance ennemie, tous dé-,
1 biteurs de sommes, va'eurs ou objets, de toute,
' nature envers lesdits sujets, pour ' quelque
1 cause que ce soit, doivent e.i faire la déclara
tion détaillée dans la quinzaine u compter deia
'date; .du .décret- à .-intervenir.' -Cette.; obligalionj
incombe! dans, les sociétés à tous associes 'en7 :

1 nom, gérants, directeurs' où administrateurs. ;
,; . Les actions, paris de fondateurs, obligations,:
: titres où -intérêts, ' appartenant à .des sujet sj
" d'un puissance : ennemie dans les- sociétés
doivent être déclarés par lés personnes dési-i
; gnées au paràgraphe.précèdeht. , ;
i. ;.L'obligation de la déclaration s'étend à tous
; intérêts de -sujets d'une -puissance ennemie,
' dans des maisons de commerce, entreprises ou
• exploitations quelconques, ainsi qua : toutes!
■ ententes ..ou "conventions ^d'ordre -économique'
;entre des Français, des protégés français ou 1
' des personnes résidant en territoire français ou
'. de protectorat . français et des sujets d'une;
.i puissance ennemie.- , . I
[ La déclaration est reçue, pour les biens mo
i Liliers et immobiliers, 'par le' procureur de la
. République de l'arrondissement de. leur situa
tion; pour .les dettes par celui du domicile ou;
de la résidence du débiteur ; pour les actions,
parts de fondateurs, obligations, litres ou inté
rêts, par celui du siège de IJL société ou de l'é-

tabliss.emeut ;-pour les.ententes et.conventions.
par celui du domicile ou de la résidence des
parties' contractantes: " ~ . - ■ / . !
. Des officiers.de police judiciaire, auxiliaires;
du procureur de la République,, seront; s'il y a
lieu, désignés par celui-ci pour recevoir en son!
nom les déclarations. • . !
Une prolongation du délai imparti.par le pre- i

mier paragraphe pourra être accordée,par, le;
procureur de la République aux personnes as-;
treintes à la déclaration qui justifieront qu'à:
raison de la multiplicité des biens, dettes ou
intérêts qu'elles ont à déclarer elles sont hors :
d'état de satisfaire intégralement aux prescrip
tions légales dans la quinzaine. Ce délai supplé
mentaire n'excédera pas deux mois; toutefois,:
en cas de nécessité reconnue, .une nouvelle
prorogation d'un mois pourra être concédée.
, En outre, le délai supplémentaire pourra être :
renouvelé de deux mois en deux.mois . en fa- ,
veur : 1° des établissements d'utilité publique
désignés par le ministre de la justice, d'accord
avec le ministre auquel ressortissent ces éta
blissements ; 2° des maisons .de commerce et :
autres établissements dont les chefs ou pro
priétaires sont présents sous les drapeaux.
• Art. 2 (nouveau). — Les détenteurs français
de biens appartenant à des sujets d'une puis
sance ennemie et les débiteurs français de
sommes, valeurs ou objets quelconques envers
ces sujets à raison de con'rats en cours lors de.
la déclaration de guerre se ont,, sur. leur de
mande, à moins de circonstances spéciales qui.
motiveraient une décision contraire rendue
sur réquisitions du ministère public par le pré-,
sident du tribunal civil, considérés comme:
séquestrés de' ces' biens, sommes, valeurs ou
objets qui demeureront confiés. à leur garde.
Art, 3 (nouveau). — Les déclarations seront;

.reçues par les procureurs de. la , République et
officiers auxiliaires de police judiciaire sous
l'obligation du secret professionnel.
Art. 4 (ancien 2 . — Toute omission volon

taire de déclaration dans le.délai prescrit ou
toute déclaration sciemment incomplète ou
inexacte sera punie d'un emprisonnement d'un
an an à cinq ans et d'une amende de 590 fr. à
20,000 fr. ou de l'une ■ de ces peines seule
ment.

Indépendamment des peines prévues au pa
ragraphe précédent, les tribunaux pourront

■prononcer i interdilion pendant dix années des
. droits civils et civiques énumérés en l'article 42
du code pénal. ' . '
L'article 403 du code pénal est applicable aux

délits prévus par la présente loi.
Art. 5 (ancien 3). — La présente loi est ap

plicable de plein droit à l'Algérie aux colonies
et aux pays de protectorat.

ANNEXE N° 359

• (Session ord. — Seanco du 21 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de loi, 1
adopté par la Chambre des députés, étendant

• le régime de la loi du 19 juillet 1890 aux:
" "fruits et légumes d'origine et dé prove
nance tunisiennes et habilitant les officiers
du service des affaires indigènes en Tunisie :
à délivrer leà certificats d'origine dans les-
territoires du Sud où ils font l offce de con-;

: trôleurs civils, par M. Maurice Ordinaire, se- :
nateur (1).

ANNEXE N° 350 ;

(Session ord. — Séance du 21 octobre 1015.) ;

RAPPORT fait aii nom de la commission char
gée d'examiner le" projet de loi, adopté par la
/Gtiambre desdéputés, -tendant- à- proroger
exceptionnellement les délais fixés pour la

' liquidation 'et ^imputation jies,.dépei>ses de
la santé publique par la loi du. 22 juin 1906,

^ par M. Paul Strauss, sénateur (2). ^ . ,

" ANNEXE N® 361

. (Session ord. ~r Séance' du 21 octobre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambra
des députés, tendant à ^ abrogation de la loi

- du 5 août 1914, qui- complète celle "du 14 dé
cembre 1379, sur les crédits supplémen-

• - tairas ' et- extraordinaires," transmise par
M. le président de la Chambre des députés &
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à
la commission des finances.) ' - * '

ANNEXE N° 352

(Session ord. — Séance du 28 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
-finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la chambre des députés, portant
abrogation de l'article 3 du décret du lcr mars
1352, concernant la mise à la retraite des
magistrats, par M. Georges Trouillot, sèna-

" teUr (2). ' - ^ ^ . J. . . ^
Messieurs, par un projet de loi déposé le

20 août 1913, sur le bureau de- la Chambre, la
Gouvernement' a proposé, au Parlement! abro-
gation-de l'article 3 du décret-loi _du lcr mars
1352 sur la mise à la retraite et la discipline dos
magistrats. Cet article est ainsi conçu : Les
magistrats qui auront atteint. l'âge fixé par -l'ar
ticle 1"' ne cesseront leurs fonctions que lors
qu'ils auront.étï remplacés; »
Pour en justifier, l'abrogation, le Gouverne

ment s'appuyait sur les inconvénients que, pré
sente dans lès circonstances actuelles l'appli
cation de ces dispositions. . .
. Dès le début do la guerre, en effet, dans le
triple intérêt du Trésor, des candidats aux
fonctions judiciaires ou magistrats éloignés de
leur service par leurs obli~gations.,militaires,
enfin des réformes que pourra réaliser dans le
fonctionnement de la justice une réduction de
puis longtemps envisagée du nombre des tri
bunaux et des siéges, de .cours d'appel, il a été
décidé de ne point pourvoir, pendant la durée
des hostilités, aux vacmces produites par dé
cès, démission où retraite, dans le personnel
des cours et tribunaux.
Si cette résolution a son efficacité dans les

cas de décès.ou de démission, elle manque son
but en ce qui touche la retraite par suite; des
dispositions de l'article plus haut cité, tout au
moins au point de vue do l'intérêt des finances
publiques. C'est ainsi que des magistrats ina
movibles atteints par la limite d'age conti
nuent à exercer leurs fonctions et à toucher
leur traitement sans aucune nécessité ni sou
vent, aucune utilité de service, , ,
Une jurisprudence antérieure à- 1371 aurait

permis de porter. remède .à • cette, situation.
Par un arrêt du 2 mai 18 31, la chambre crimi
nelle de la cour de cassation avait, en effet,
décidé que l'article 3 du décret da 1832. avait
eu.simplement pour objet d'empêcher Tinter -
ruption du cours régulier de la justice, -mais
non de permettre à. des magistrats atteints par
la limite d'âge de continuer leurs fonctions
après "le décret" de mise à la ' retraite. Mais, au
contraire, par deux arrêts des 9 mars. 1371 et
13 novembre 1375, la chambre criminelle, rave-
nant sur son. interprétation, a"admis jue la.
magistrat atteint par la limite d'âge conserve
sa vacation judiciaire jusqu'au moment même
où son successeur a acquis, par la prestation
de serment, l'aptitude nécessaire pour exercer
ses fonctions. ' i

C'est dans l'état de cette jurisprudence, par
laquelle est. lié le garde des sceaux,: que le Gou
vernement a proposé et que la Chambre a ac
cepté d'abroger, purement et. simplement, l'ar
ticle 3 du décret de 18->2., Mais il est un point
"de vue nouveau qui a attiré l'attention de votre
commission des finances. - : ; - • :
.•Si l'on ne peut contester les- inconvénients
que présentent les dispositions dxl'article 3du
décret de 1852 tant que durera la période pen
dant laquelle le .Gouvernement a pu légitime
ment surseoir au remplacement des magistrats

(1) Voir les n° s 1303-13U. 'et in-3» n° 277 —
11e législ. — de la'Chambre des députés.
: (2) Voir les n03 323,. Sénat, année 1915, et 12iï-
1270, et in-8° n» 2d4 — lle'législ. — de la Cham
bre des députés.

■--(l).Voir las n°! 255, Sénat,-année 1915, et 272-
831; et in-S° n e 70. — 11 e législ. — de la Cham-!

•bre.des députés.- . ».. . . ,. ... . . ... - - . ■<.
(2) Voir les n" 330, Sénat, année 1915, 747-;

1030, et in-8° n* 218 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés. .
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atteints par la limite d'âge, c'est-à-dire pendant
la durée de la guerre, il n' est pas. msiis mani
feste que rien de ces inconvénients ne peut
subsister en temps normal et qu'en permettant
au pouvoir exécutif de laisser des vides indé
finis dans la composition des cours et tribu
naux, on lui donnerait la possibilité de substi
tuer l'arbitraire gouvernemental aux disposi
tions législatives par. lesquelles est fixé le
nombre des sièges judiciaires dans chacune de
ces compagnies.
Cette seule considération suffit à montrer la

nécessité de modifier le texte proposé au Sénat
en limitant à la durée do la guerre le temps
pendant lequel les dispositions de l'article 3 du
décret de 1852 devront rester sans application.
C'est dans ces conditions que votre commis

sion des finances vous propose, au lieu d'une
abrogation pure et simple, le vote d'une dispo
sition ainsi conçue :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 3 du décret du
I e ' mars 1852 est inapplicable aux magistrats
atteints par la limite d'âge pendant le.temps
qui s'écoulera entre le 2 août 191 i, date de la
déclaration de guerre, et la date de la signature
de la paix.

ANNEXE N° 363

(Session ord. — Séance du 28 octobre 1915.)

ÏROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés concernant les cas de recours
devant la commission supérieure des allo
cations, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission,
nommée le 21 octobre 1915, chargée de l'exa
men d'une proposition de loi concernant les
allocations aux familles des mobilisés.)

ANNEXE N° 364

(Session ord. — Séance du 28 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet do loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification de divers décrets prohibant cer
tains produits à la sortie des colonies et

' protectorats autres que la Tunisie et le
Maroc, par M. Jean Morel, sénateur (2). ■

Messieurs, le projet de loi soumis à l'examen
du Sénat a pour but de ratifier cinq décrets
portant, pour certains produits, prohibition do
sortie des colonies et pays de protectorat autres
que la Tunisie et le Maroc.
Ces décrets se présentent dans l'ordre chro

nologique suivant :
i° Décret du 9 mars 1915, se référant aux dé

crets des 9 janvier et 4 février précédent, appli
cable notamment au lin brut, teillé, en ctoupes
et peigné, au lin en fils, au chanvre broyé ou
teille, en étoupes et peigné, au chanvre eu fils,
aux graines à ensemencr (légumineuses, gra
minées fourragères et autres graines, y compris
la jarosse) et, en outre, aux nombreux articles
dont le décret du 4 février donne l'énuméra
tion;
2» Décret du 13 mars 1915, visant la sortie

des produits figurant au décret du 0 mars, sa-
yoir :
Les boyaux frais et salés ;
Les peaux sèches exotiques ;

. L'amidon;
Les fécules de, .pommes de terre, mais et

«itres;.- •• ... •
• Les verres de lunette et d'optique ;
- Les instruments d'observation, de géodésie
et d'optique;
. 3° Décret du 10 avril 1915, rendant applica
bles aux colonies les dispositions des décrets
des 30 mars et 3 avril 1915 en ce qui concerne:
< Les marcs de pommes ;

Les peaux, brutes et préparées, de chevreau ;
Les graisses de poisson ;
Le café ;
Les écorces à tan et autres matières tannan

tes de toutes sortes, extraits tannants et sucs
tannins ;
L'ammoniaque ;
Les chronomètres de bord ;
Les instruments nautiques divers;
4° Décret du 1er mai 1915, prohibant la sortie

de l'or.
5° Enfin, décret, rendu le même jour, don

nant délégation aux gouverneurs généraux et
gouverneurs des colonies et pays de protec
torat. autres que la Tunisie et le Maroc, pour
prohiber, lorsquils le jugeront opportun, la
sortie des monnaies de cuivre, de nickel et de
billon.

Toutes ces mesures se justifient par des rai
sons semblables à celles qui ont antérieure
ment motivé les interdictions d'exportation de
même nature hors des frontières de la France

métropolitaine. Elles répondent au même souci
et poursuivent des fins identiques.
Elles ont pour but essentiel de servir les

intérêts de la défense nationale et d'assurer le
ravitaillement de l'armée et de la population
civile.

En étendant ces sages prescriptions au terri
toire do nos colonies et à celui de nos pays de
protectorat d'Extrême-Orient, le Gouvernement
a justement associé notre empire d'outre-mer
à iiruvre de salut public qui nous est imposée
par les graves circonstances de 1 heure actuelle.
Ainsi se resserreront encore, pour le bien gé
néral, les liens de patriotisme et de solidarité
qui unissent à la métropole les populations de
la plus grande France et qui inspirent à tous
le mémo esprit de sacrifice et les mêmes réso
lutions énergiques pour le triomphe d'une
cause commune d'indépendance, d'honneur et
de liberté.

La Chambre des députés a voté sans observa
tions le projet de loi ratifiant les décrets préci
tés. Nous vous prions, messieurs, de l'adopter
à votre tour, dans les termes suivants ;

, . PROJET DE LOI

Article unique. -r Sont ratifiés et convertis
en lois :

Le décret du 9 mars 1915 rendant applicables
aux colonies et pays de protectorat, autres
que la Tunisie et le Maroc, les décrets des
9 janvier et 4 février 1915 prohibant divers pro
duits h la sortie de la métropole.
Le décret du 13 mars 1915 rendant applicable

aux colonies et pays de protectorat, autres quo
la Tunisie et le Maroc, le décret du 6 mars
1915 prohibant divers produits à la sortie de la
métropole.
Le décret du 10 avril 1915 rendant applicables

aux colonies et pays de protectorat, autres que
la Tunisie et le Maroc, les décrets des CO mars
et 3 avril 1915.

Le décret du l'Tnai 1915 prohibant la sortie
de l'or des colonies et pays de protectorat, au
tres que la Tunisie et le Maroc.
• Lô décret du 1" mai 1915 autorisant les gou
verneurs généraux et gouverneurs des colonies
et pays de protectorat, autres que la Tunisie et
le Maroc, à prohiber, s'ils le jugent opportun,
la sortie des monnaies de cuivre, de nickel et
de billon.

ANNEXE N° 385

(Session ord. — Séance du 28 octobre 1915).

RAPPORT fait au nom de la 5e commission des
pétitions (juillet 1915) chargée d'examiner la
pétition, n° 58, d'un certain nombre de
publicistes, à Paris, par M. Debierre, séna
teur.

Messieurs, votre 5e commission des pétitions
a examiné la pétition adressée par un certain
nombre de publicistes à Paris contre le régime
de la censure actuellement appliqué à la
presse.
C'est la protestation calme mais ferme de

i'opinion générale contre un système qui n'a
pas seulement pour résultat de bâillonner la
pensée humaine, mais qui a pour conséquence
de violer la confiance que le Parlement avait
mise dans le Gouvernement en votant la loi du
5 août 1914, Dans cette protestation voisinent
les noms de M. Clemenceau et de M. Capus, de

M. Hébrard et de M. Arthur Meyer, de M. Pi
chon et de M, Berthoulat, de M. de Nalèche et
de M, Paul Strauss.
Cette pétition, datée du 27 août 1915, est

ainsi libellée :

« La censure, qui a la hante responsabilité ef
le grave devoir de ne rien laisser imprimer qui
puisse en quoi que ce soit nuire à la défense
nationale, a vu peu à peu étendre ses attribu
tions à toutes les questions du domaine poli
tique.

« A l'heure qu'il est la presse, en matière par
lementaire, n'a plus le droit ni de raconter, ni
de réfléchir, ni do critiquer ; elle a àpeino con
servé celui d'approuver. Et pourtant chaque
fois qu'elle s'est occupée des travaux, des dé
bats ou des personnes des deux Assemblées.
elle l'a toujours fait avec le souci des devoirs
particuliers qu'imposent les circonstances, la
pensée constante de ceux qui combattent et la
préoccupation de ne point fournir d'armes à
l'ennemi.

« Une telle situation n'est digne ni 'du Parle
ment ni de la presse.

« Le régime parlementaire repose sur deux
principes : le droit de contrôle des représen
tants de la nation sur le Gouvernement; le
droit de contrôle de la nation sur ses repré
sentants.

« Le contrôle parlementaire a été librement
. assuré. Nous réclamons pour l'opinion le droit
de connaître et d'apprécier librement les actes
de ses mandataires et pour nous-mêmes celui
de renseigner librement aussi cette opinion.

« Depuis le début de la guerre, la presse tout
entière a donné assez de preuves de sonpatrio-

■ tisme, de son dévouement et de sagesse pour
avoir le droit de réclamer en matière politique
une liberté nécessaire au bon fonctionnement
même du régime.

« Les actes d'un Parlement n'ont qu'une
sanction : la publicité.

« Un Gouvernement non contrôlé, une As
semblée non contrôlée, a'est le despotisme.

«■ Nous vous demandons, messieurs les séna
teurs, d'obtenir du Gouvernement l'assurance
qu'il donnera à la censure administrative et
politique les instructions qui restreindront; sa
rigueur aux seuls intérêts de la défense natio
nale devant lesquels nous, nous inclinerons
toujours unanimement. » , ,

Plus récemment, le 19 octobre dernier, le
Comité de l'association et le syndicat de la
presse républicaine et départementale protes
taient à leur tour contro la censure politique et
administrative que le Gouvernement a imposée
arbitrairement aux journaux par l'intermédiaire
de ses agent? de contrôle. Ils. le faisaient dans
les termes suivants :'

« Dans sa séance de ce' jour, le comité do
l'association et syndicat de la presse républi
caine et départementale a voté à l'unanimitâ
l'ordre du jour suivant :

« Le comité de l'association et syndicat de
la presse républicaine départementale de
France,

« Considérant que, dès le début de la guerre,
il a spontanément proclamé la nécessité de
subordonner les prérogatives de la presse aux
exigences impérieuses de la défense nationale ;

« Considérant qu'il s'est associé sans réserve
aux mesures prises à cet effet et nettement
caractérisées par l'article 1er de la loi du 5 août
1914;

« Considérant, d'autre part, qu'il n'a cessé de
protester contre la confusion établie, en pra
tique, entre la censure, auxiliaire de la défense
nationale, et la censure, instrument de poli
tique intérieure;

« Considérant qu'il a multiplié les démarche!
auprès des ministres compétents en vue de
sauvegarder les droits de la presse dans l'ac
complissement de ses devoirs, qu'il a offert
son concours an Gouvernement pour atteindra
ce résultat, qu'il lui a minutieusement signalo
les abus, les anomalies, les incohérences et
l'arbitraire avec lesquels se trouvent constam
ment aux prises les journaux de province dans
leurs centres respectifs ;

« Considérant qu il n'a obtenu que des ré
ponses évasives, des explications embarrassées,
mais aucune amélioration appréciable,

« Le comité donne son adhésion à la récente
protestation du syndicat de la presse parisienne
et se déclare prêt à s'associer aux décisions ul
térieures qui pourront être prises pour donner
à cette protestation une suite efficace et une
consécration pratique. » .

Vous connaisses, messieurs,- l'emprise de la

(1) Voir le n* 1348 et in-8° n» 281 — 11« législ.
— de la Chambre des députés».

(2) Voir les n»5 347, Sénat, année 1915 ; 1048-
1099 et in-8® n" 234 — 11e législ. — de la
Chambre des députés. - . .
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. censure sur les -journaux. C'est; la" coupure' la
: plus arbitraire. Un article passe dansun journa^
, de Paris il est censuré en.province.Dessppré-
î ciations sont imprimées ..dans les jownauxf
- étrangers, anglais, suisses, italiens, qui se ven-
• dent sur le boulevard et la reproduction en est
. interdite, par.les censeurs - du Gouvernement.
; Peu à peu les gouvernants se sont servis de la
censure pour empêcher toute critique de leurs
personnes ou de leurs services. C'est le régime
dei'autorilé et de l'arbitraire. Pour avoir si
gnale les abominables fautes dans le transport
des blesses au début de la guerre, l'Homme

' libre est devenu l'Homme enchaîné. La Guerre
[ sociale, le i ippel, le Radical, ont été suspendus
pour des faits analogues. Votre rapporteur a
été censuré pour avoir écrit un article sur le
service de santé aux armées dont la substance

' est rigoureusement exacte. Paru en partie dans
le Carnet de la Semaine, il est totalement siip-
• primé dans l'Union républicaine de Libourne.
' Voici, à ce sujet, l'ordre du colonel d'Argenlieu,
commandant les dépôts de cavalerie de la
18e région :

7 « Le colonel commandant d'armes décide que.
le premier article -signé Debierre,: de YUnion

i républicaine, bien qu'ayant pu paraître dans
- d'autres publications, sera: censuré parce qu'il'
est contraire à l'union sacrée » (11 septembre

.• 1915)-. »: ••• - - ■ |
Voilà donc la'pensée des républicains aban

donnée à des censeurs qui peuvent être les'
■ plus beaux instruments de la réaction...

Autre exemple encore personnel.
■ Fortement houspillé dans l'Éclair de Mont
pellier à propos d'un article paru dans le Radi-

' cal sur la propagande cléricale aux armées et
: dans les liôpitaux, votre rapporteur voit sa ré
ponse, adressée au Petit Méridional, interdite
par la censure.
Les articles de l'Homme enchaîné intitulés :

« Pour la patrie », « Pour le Parlement », « l'iné-
■ vitable », « les Allemands sont à Noyon »,'ont
été supprimés par la censure. Bien d autres ar

- ticles dans bien d'autres journaux ont subi les
' mêmes rigueurs. Quel est le journal, fût ce le
mieux avisé et le plus calme, qui n'ait été ca
viardé ?

C'est ce qui faisait écrire au journal le
• Temps: - -

« La censure étend sa juridiction préventive
fur toute la rédaction desjournaux. Articles de

' doctrine politique, informations parlementaires,
faits divers même, rien n'échappe à sa rigueur,
soupçonneuse. Elle ne veille pas seulement sur
la frontière, elle veille sur le Capitole, qui n'a
pas besoin d'elle pour se défendre...
« La censure s'est placée au-dessus des

lois...

• « Qu'on y prenne garde : il ne s'agit pas seu
lement ici des droits de la presse et de ceux de
la Nation; , l'avenir même de la liberté en
France, les destinées des institutions républi-

, caines sont en jeu ; car du jour où le pays se
l serait habitué à ce régime d arbitraire, une
accoutumance redoutable se serait formée aux
mœurs du bon plaisir césarien. »
Les faits de partialité et d'arbitraire de la

: censure ne se comptent plus. Sont-ils au moins
. couverts par la loi ?
: La loi réprimant les indiscrétions de la presse
. en temps de guerre du 5 août 1914 est ainsi
. conçue dans son article 1 er : . ;

. * Il est interdit de publier, par. l'un des
' moyens énoncés i l'article 23 de la loi sur la'
■ presse du 29 juillet 1831, des' informations et
renseignements autres que ceux qui seraient'
communiqués par le Gouvernement ou le com
mandement sur les points suivants :

« Opérations de la mobilisation et du trans
. port des troupes et du matériel.

« Effectifs. — Composition des corps, unités
. et détachements; ordre de bataille.

- « Effectifs des hommes restés ou rentrés
dans leurs foyers.

« Effectifs des blessés, tués ou prisonniers.
« Travaux de défense.

'« Situation de l'armement, du matériel, des
approvisionnements.

« Situation sanitaire.
«"Nominations et mutations dans le haut

. commandement.
« Dispositions, emplacements et mouvements

; des armées, des détachements de la flotte.
, « Et, en général, toute information ou article
( , concernant les opérations militaires ou diplo
matiques de nature à favoriser l'ennemi et à
exercer une influence fâcheuse sur l'esprit de
J'armée et des populations. • ' -

; ; Les nombreux journaux gui ont été censurés
ou suspendus l'ont-ils été pour infraction à
cette loi ? Le Gouvernement y compris ses con
trôleurs seraient incapables .dele soutenir avec

- des arguments valables. ■■
Quand on a écrit un article sur les fautes du

service de santé, c'était dans rle-but louable
d'ob'iger ce service à réparer. ses fautes et à ne
pas les recommencer dans l'avenir. 11 y allait de
la vie de .nos soldats blessés. :
Quand on a présenté des observations . sur

les marchés de lïhtendince, c'était dans le
but d empêcher le. retour de marchés scanda
leux et d'obliger les services du ravitaille
ment à moins gaspiller l'argent de la Nation.
Quand on a porté des critiques, hélas ! trop

justifiées sur la direction do -l'artillerie, c'était
dans l'intention d'accroître la puissance de
notre matériel de guerre.

- S'il fallait une preuve du rôle néfaste joué
par la censure, on la trouverait sans peine dans
les événements récents d'Orient et la démission
de M- Delcassé. La maladresse de la diplomatie
des alliés et de la France en particulier dans

•les Balkans peut avoir des conséquences incal
culables pour rnotre pays, Si notre Gouverne

.ment eût agi avec décision . et vigueur lors de
l'engeuffrement des cuirassés allemands, le
Gœben et lo'Breslau. dans le Bosphore, l'affaire
des Dardanelles nous eût été épargnée. Il est

. probable, il est certain, par suite, que nous
n'aurions pas à faire l'expédition de Salonique.
Si nos ministres, solidaires dans leur politique
internationale comm; dans leur politique inté
rieure, avaient vu clair et avaient agi eu temps
opportun, la situation dans les BaUans serait
tout autre et notre secours à la Serbie serait
arrivé en temps voulu. Ce no sont pas les sug
gestions qui ont manqué au Gouvernement
cependant. Mais devant un Parlement sans voix,
devant une presse obligatoirement muette, en
face d'une opinion p iblique sans idée et sans
volonté, parce que tenue volontairement duis
l'ignorance et dans un optimisme cent fois pire
que la vérité, le Gouvernement persista dans
ses indécisions et ses erreurs.
La censure avait pour mot d'ordre de ne

rien tolérer qui pût déplairo , aux maîtres de
l'heure, toute - critique de l'action gouverne
mentale. ...
Sans dévoiler les secrets de notre diplomatie

— en a-t-elle jamais eu? — sans nuire à notre
action militaire, il est des choses que la presse
aurait dû dire dans l'intérêt môme de la défense
nationale et de la sauvegarde du pays.
Qui n'a présent à l'esprit cettephrase du Jour- -

nal officiel qui revient comme un leit motiv :
« Le conseil des ministres s'est réuni àl'Elysio
sous la Présidence de M. Poincaré; M. Mille
rand, ministre de la guerre, a mis le conseil
au courant de la situation militaire ; M. Del
cassé, au courant de la situation diploma
tique. » Voilà tout ce qu'on offrait à l'opinion
publique pour satisfaire sa légitime curiosité.
Les erreurs à redresser, les fautes à réparer, on
ne pouvait pas les signaler. La presse, par
ordre, devait rest» muette. . . Sous prétexte de
ne pas affaiblir l'autorité centrale ou d'amoin
drir la confiance du pays, le Gouvernement a
écarté les suggestions, soutenu la bureaucratie,
entretenu dans le pays un courant de narco
tisme qui se changerait demain en une vio
lente révolte si le sort des armes venait à nous
être défavorable. C'est ainsi qu'on a perpétué
tous les abus. . . - -

Et dans le domaine de la critique militaire,
qui oublierait que la censure a joué un rôle
néfaste? On se souvient des violentes critiques
— pas assez violentes — de notre collègue
Charles Humbert contre l'impéritie de ceux
dont c'était la mission d'organiser la défense
nationale, de nous donner des canons et des
munitions.

La censure, il en faut une, nous n'en dis
convenons pas. Mais elle doit être limitée aux
seules indiscrétions de nature à nuire à l'ac
tion militaire. Si son action avait été bien

comprise, la critique militaire eût pu apporter
un précieux concours au commandement. , -
Quel avantage, par exemple, n'eût pas résulté

de la protestation de la critique contre le con
cept de la-concentration de nos troupes aux
frontières de l'Est, lorsqu'on eut constaté l'ar
rivée en masse des Allemands sur la Meuse ?
La France eût peut-être évité l'invasion si le
général en chef eût aussitôt adopté le plan qui
devait quelques jours plus tard aboutir & la
victoire de la Marne. - ,

Quel inconvénient y aurait-il eu à signaler
les dangers, d'une offensive irrationnelle que le

commandement lui-même â depuis considérés
comme fâcheuse ? ■ - .
^ Abattre les Allemands, c'est notre comrhune
■pensée;- c'est notre but. Mais, en l'espèce, à
quoi sert la jactance . C'est cependant ce-qu'a
toléré la censure. En essayant d'accroître un
optimisme-qui ne répond pas à la réalité des
choses, on n'augmente pas la résistance du
pays, on .l'expose seulement à de cruelles
désillusions. Mieux vaut lui dire la vérité avec
mesure et discrétion. Mieux vaut lui montrer
toute la puissance de l'ennemi et les multiples
obstacles à vaincre. On l'habitue ainsi à l'ellort
et à la résistance, on le prépare à la bataille.
Ne crions ras : « On les aura ». Allons-y ! ■
. Nous n'insistons pas. La réforme de la cen
sure s'impose. Celle qu'on nous a octroyée
n'est pas tolérable dans un pays de république
et de démocratie.. C'est une vieille défroque
monarchi ]ue dont les monarchies modernes
elles-mêmes ne veulent plus. N'ayons pas peur
de la vérité, il n'y a qu'elle qui compte, après
tout, elle seule qui soit : raisonnable. La cen
sure, suivant la forte expression.de. Benjamin
Constant, a' servi d'auxiliaire à limposture et a
été le scandale de la France. Ne permettons
pas qu'elle ressuscite. ; ■ • * -
A la Chambre, la commission de législation

civile et criminelle a décidé que le système
de l'autorisation préalab'e .serait strictement
limité aux informations militaires ou diploma
tiques. Elle propose dans ce sens le remanie
ment de la Ibi du 5 août 191'i. Ellé.a admis, en
outre, que les sanctions administratives de la
loi de 1819 seront supprimées.
Ces prescriptions nous paraissent celles de la

sagesse et du bon sens mime, et votre rappor
teur les fait entièrement siennes. La commis
sion conclut, en conséquence, au renvoi de la
pétition à M. le président du conseil, en l'invi
tant à faire cesser la censure politique et ad
ministrative arbitrairement exercée sur les
journaux au m pris de l'esprit et de la lettre
de la loi du 5 août 1914 et qui est de nature à
compromettre l'intérêt de la nation, et de-
mand; au Sénat de le dire lui-même en adop
tant les conclusions du présent rapport.

ANNEXE N° 366

(Session ord. — Séance du 29 octobre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, partant prorogation des
pouvoirs des membres du conseil supérieur
des sociétés de secours mutuels, paf
M. Victor Lourties, sénateur (1).

ANNEXE N° 367

(Session ord. — Séance du 29 octobre 1915.)

PROPOSITION DE LOI tendant à l'affichage
dans les mairies de la liste des hommes
d'âge mobilisable, présentée par M. Alexan
dre Bérard, sénateur. — (Renvoyée à la com
mission de l'armée.)

Messieurs, j'ai l'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat uno proposition de loi ten
dant à l'affichage, à la mairie, de la liste de
tous les. hommes mobilisables de la commune:
Le but de la proposition est de faire savoir

quel est le poste occupé par tous, ainsi que de
faire connaître publiquement ceux qui font
leur devoir et ceux -qui s'y défobent.- -, ■
Il ne me parait guère possible de contester

le principe delà proposition : nul légitimement
ne peut songer à cacher sa situation militaire.
J'ajoute que la mesure, par son application;
dissipera des calomnies dirigées contre des ci
toyens qui. font leur devoir et empêchera cer
tains autres de tirer frauduleusement vanité

du devoir prétendu accompli, alors qu'ils s'y
sont. dérobes., .... . A. . .. ,. . . i
Une association de nos instituteurs ayant

soumis cette proposition à un membre du
Gouvernement, celui-ci de leur dire : « C'est
donc le pilori que vous voulez ? • Les délégués

-' (1) Voiries n« 329, Sénat, année. 1915, 1098*
1112 .et -in-.8° n» 262. — 11 e législ. — de U
Chambre des députés.
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de l'association.- dont- le^-rmCfffUf^vvson t- towi-
bés si nombreux au champ d'honneur, de ré
pondre : « Oui, le pilori pour les uns ; le tableau
l'honneur pour les autres. » " -

- J'avais, le 28 septembre dernier^ au sujet de
! cette mesure, posé une question écrite à M. le
. ministre de 1 intérieur.
. Il me fut répondu, le 21 octobre, par M. le
ministre :

« La proposition de M. Bérard ne parait pas
pouvoir recevoir une suite favorable.

« 1,'afflchage dans les mairies des noms de
. tous les hommes en âge d'être mobilisés pré
senterait des difficultés à peu prés insurmon
tables; il entra'nerait un travail considérable
et qui, dans les circonstances actuelles, ne
pourrait être que difficilement exécuté. »
Ce n'est donc point à une opposition de prin

cipe que nous nous heurtons da cité du Gou
vernement, mais à des difficultés de fait. .

' • Chacun peut aisément se rendre compte que
1 ces difficultés, étant donné le travail fait pour
chaque commune par le recrutement, ne sont

' nullement insurmontables.
Dans chaque commune, vu le sentiment de

la justice patriotique, les municipalités se prê
teront avec zèle à la mise en application de la
mesure.

A l'heure, l'une des plus tragiques de notre
histoire, où, par tous ses membres, la France
verse généreusement son sang pour le triom-
p!ie de la liberté universel'e, du droit et de la
civilisation, il faut que nos concitoyens connais
sent les noms de tous ceux qui combattent et
meurent héroïquement sous le drapeau de la
Patrie pour les honorer, et, s'il y a lieu, pour
juger les autres qui se déroberaient à ce de
voir,

. . PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il sera affiché dans le mois
qui suivra la promulgation de la présente loi, à
la porte de la mairie de chaque commune, la
-liste de tous les hommes appartenant aux
classes mobilisables de la commune avec leur
situation militaire légale et l'atreeiatiou mili
taire reçue, *
Cette liste, qui rappellera les divers change

ments d'affectation des mobilisés, restera affi
chée pendant six mois après la cessation des
habilités.

ANNEXE N' 333

(Session ord. — Séance du 3 novembre 1915.)

DÉCLARATION1 lue, au nom du conseil des mi
nistres, par M. René Viviani, gardedessceaux,
ministre de la justice.

NUTA. — Ce document a été publié dans le
compte rendu in extenso da la séance du 3 no
vembre 1915.

ANNEXE N° 353

(Session ord. — Séance du 3 novembre 1515.;

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
. putès autorisant le ministre des travaux
publics à accorder un secours extraordinaire

!.. à la commune de Soula.c-sur:Mer. pour tra-
" vaux à sa charge en vue de la défense de son
littoral, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président, de la République fran
çaise, par'M. Marcel Sembat, ministre des tra
vaux publics, par M. Malvy, ministre de l'in
térieur, et par M. A. Ribot. ministre des

' finances (1). - (Renvoyé à la commission des
• tnances.)

ANNEXE N° 370

(Session ord. — Séance du 3 novembre- 1915.;

PROPOSITION Di LOI tendant à interdire là
• désignation dei militaires de l'armée ter
ritoriale et de sa réserve pour l'aire partie

'■ -des corps . expéditionnaires destinés à

opétèpa-au^delà—des^ mers-' prcsen4ée~pap
M. Le Hérissé, sénateur. — (l'envoyée à la
commission de l'armée.) ■

M ssieurs, dans ses mémorables séances du
4 aoiU 191 i, le Parlement a voté un projet de
loi en vertu duquel les officiers, les gradés et
les hommes de troupe de l'armée active, de la
réserve -da" l'armée* active, de l'armée territo
riale ou de sa réserve peuvent être employés
indistinctement- dans, les corps de troupes ou
services de l'une ou l'autre armje. au fur et à

mesure des besoins qui viendront à se produire
au cours de la guerre. - -
Il s'agissait alors de permettre au ministre de

la guerre i'u t iliscr dans toutes les circonstances
les ressources- disponibles en cadres et en
hommes au mieux des intérêts de la défense

nationale : aussi est-ce à l'unanimité que, dans
les deux Chambres, fut ratifié le projet déposé
par le (iouvernen.ent.
Mais il ne pouvait entrer dans l'esprit d'au

cun législateur qu'on pourrait verser dans un
corps expéditionnaire destiné à opérer on
Crient des hommes de la territoriale ou de sa
réserve alors que des militaires appartenant à
l'armée active ou à sa réserve ont trouvé le
moyen de se faire maintenir dans les services
de i intérieur. Cela existe malheureusement et
il apparaît qu'il y a là une situation à laquelle
il importe de remédier dans le plus bref délai.
Nous avons en conséquence thonneur de

vous proposer de vouloir bien adopter la pro
position de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Arlict f> unique. — L'article unique de la loi du
5 anfit l'U'i est completé par le paragraphe sui
vant :

« A moir:s qu'ils n'en fassent la demande, les
militaires de tous grades appartenant à l'armée
territoriale où à la réserve de l'armée territo
riale ne peuvent être employés dans les corps
de troupesou services descorpsexpéditionnaires.
destinés à opérer au delà des mers, à l'excep
tion de l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc. »

ANNEXE N* 371

(Session ord. — Séance du 10 nov. 1915.)

AVIS présenté, au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger ex
ceptionnellement les délais fixés pour la liqui
dation et l'imputatio i des dépenses de la
santé publique - par la loi du 22 juin 19JG,
par M. Petitjean, sénateur (l>.

ANNEXE N® 372

(Session ord. — Séance du 1G novembre 191i.)

AVIS pré-enté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi de M. Léon
Bourgeois et plusieurs de ses collègues, ten
dant à instituer des dispenses d'hygiène
sociale et de préservation antitubercu
leuse, par M. Petitjean, sénateur •

Me sieurs, votre commission . des finances a
été saisie, pour avis financier, de la proposition
de loi due à l'initiative de MM. L. Bourgeois,
A. Ribot. Strauss, Dreyfus, Peyrot, Lourties,
tendant à instituer- des dispensaires d'hygiène
sociale et de préservation antituberculeuse. A la
séance du 8 juillet 1914, notre collègue M. Paul
Strauss a déposé un rapport très documenté
sur la proposition de loi, adoptée après une
étude approfondie par la commission spé
ciale.
Parmi les moyens envisagés de lutte contre

la tuberculose, le dispensaire est au premier
rang. Peu s'en . est fallu que la loj dé 1893 sur
l'assistance médicale gratuite n'envisagefit leur
création. -Une circulaire de M. Henri Monod, en
date du 10 mai 1894, mettait en relief les avarî-

laifes^d une~ telle institution^ -« -^Lexpenenra^
prouve, disait-il, que le dispensaire peut rendre
les plus, grands services et. à très peu de frais.
Le local, qui est fourni par le maire, où le mé
decin -se rend, à jour et à heures fixes, .et lui
peut n'être affecté, à cet usage qu'aux jours et
heures de cansuHations. est pourvu d une pe
tite pharmacie contenant les médicaments lj!s ■
plus fréquemment emplo- ês. itorsquo la chose
est possible, le malade prend le remède sur
place. Dans les communes plus importantes,
où le dispensaire sera un établissement distinct,
on pourra installer. en outre, un modeste ser
vice dÛiydroUicraphic. t'n InJirmler ou une in
firmière suflit pour la garde et. l'entretien da
dispensaire. En créant un grand nom bre de
ces établissements, création qui peut se faire
pour ainsi dire sans grande dépense, on res
treindra beaucoup le nombre des hospitalisa-
lions, et on développera singulièrement les heu
reux effets- de la loi. »

Spécialisé pour l'éducation des malades tu
berculeux, pour leur dépistage, pour leur trai- ■
tement à domicile toutes les lois qu'il sera
possible, pour leur envoi dans les établisse
ments appropriés, pour la désinfection des
linges, etc., le dispensaire antituberculeux a
fait ses preuves à Lille, où le professeur Cil-
mette a crée un établissement modèle À Paris,
à Lyon. Les auteurs de la proposition de loi
ont l'approbation chaleureuse de la commission
supérieure de la tuberculose, présidée par
M. Léon Bourgeois ; de la société de médecine
publique, Le congr.'s de l'alliance d hygiène
sociale de Lyon s'en est occupé tout particu
lièrement, et il.est unanimement approuvé
dans les milieux scientifiques et dans les grou
pements mutualistes et 'bienfaisants. .
Aux termes de la.proposilion. quatre catégo

ries de dispensaires sont prévues :
Les dispensaires publics, d'hygiène social»

et de préservation antituberculeuse;
- Les dispensaires mutualistes;
Les dispensaires organisés par les services

publics d'assistance et d'hygiène.
Les" dispensaires publics seront facultatifs,

comme les. dispensaires mutualistes et privés ;
toutefois, d'après l'article 11 proposé, lorsque
pendant cinq années consécutives le nombre
des décès, sur le territoire d'une ou de plu
sieurs communes, dépassera la moyenne de la
mortalité en France. la création d'un dispeu-
saire d'hygiène sociale- et de préservatioa anti
tuberculeuse pourra être déc aréo. obligatoire
par décret, sur les avis 'conformes du conseil
supérieur d'Hygiène publique, après enquête, et
après consultation du conseil d hygiène dépar
temental et du conseil général.

L a caractéristique du dispensaire est de pou
voir être constitué à peu de frais et de ne com
porter qu'un modeste budget d'entretien. Il
convient néanmoins de fixer exactement les
obligations qui incomberont à l'Elat et d'c.i
apprécier la charge éventuelle. Pour les dé
penses de premier établissement ou d'organi
sation, la proposition prévoit que l'État affec
tera des subventions sur les ressurccs prove
nant du pari mutuel et des jeux l ne seule ex
ception est faite en cas de création de dispen
saires publics obl'gutoire-. auquel cas la com
mune ou les communes intéressées, le dépar-
lement et i'Etat devront participer aux dépen
ses, conformément aux barèmes de la loi de
18;>.'i.

Pour le budget d'entretien ordinaire, en
dehors du produit des legs et don*. des recettes;
propres, des subventions spécia e~. les dépenses
non couvertes par les recettes suséioncccs
seront supportées dans la limite des prévisions
budgétaires régulière!) e it approuvées par les
conimunes, le département et l'État conformé-
mentaux barèmes de la. loi du 15 juillet 1913
sur l'assistance médicale gratuite et au modo
de répartition suivi pour les dépenses de la loi
du 1ô février 1902, lorsque les communes au
ront adhéré à la création du dispensaire, ou
lorsque le département aura agréé le dispen
saire comme -service auxiliaire -de-l'assistanco
médicale gratuite, ou de l'hygiène publique,
par une délibération prise à cet effet, et au
mode de répartition suivi pourJes-dépenseS^do -
la loi du 15 février,t^.2,
Quelles peuvent cire les charges éventuelles

au compte de l'État, soit pour une part-des- dé
penses extraordinaires des dispensaires publics
ôbligai9iresr soit-;- peur vune.^paçMes dépenses
Ordinaires- des dispensaire?. publicV facultatifs»
Ou obligatoires?..'/ .. .1 ... .
Les rapports de M. le docteur- Finassier : sur

l'état" et l'organisation pratiqué des dispensaires '
faiitukerculpux à là commission' permanent*

ëmKT iW.Xiss. — S. 0. l9:5. — li léc. 1915. 18

. (I) Voir les ri 0 ' 1 0 1 0- 1 • :0.7 et in-8? n :' 2-H
«tlVféeisl. — de la Chambre des députés.

(1) Voir îés n*® : 3)-360, Sénat, année 1915, et
f7.'i7-t0i;0, et : iii-8' n° 218. — 11e législ. — de la
Chambre dos\députés. . ,
•" (2) Voir Sénat, les a"* 3ii-il7.. année 1913, et
377, année P»H. •



27 i DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

<3e W préservation contre la tuberculose, et sur
le mcjaprohjet au. congrès d : hygi.ène,sociale de-
Lyon. ainsi que le rapport 'le M. .le docteur Gui
llard, au nom du 'la commission .ohargée'd étu
dier les moyens d'organisation de défense
contre lu "tuberculose, dans de département de
Seine-et-Oise nous-renseignent amplement.

M. le docteur Fillassier, étudiant le.compte
du dispensaire de Lyon, fait ressortir que les

■municipalités, '.les bureaux de bienfaisance, les
commissions des 'hospices, par une .répartition
nouvelle de leurs ressources,.éviteront, à. leurs
budgets toute une .charge nouvelle.
Pour les dépenses de -premier 'établissement.,

après avoir rappelé les précédents, et notam
ment ceux du -dispensaire Emile-Roux, de Lille,,
du dispensaire de Lyon, des 8e et ,7"® arrondis
sements, à Paris, do.Clermont (Oise), M. le doo-
steur Guinard estime que, s'il s'agissait de
•construire sur des'terrains offerts par des mu
nicipalités, ll-faudratt insefir.c.comme-prévisipn
20,000 fr. par dispensaire simple et 27,t0 :)'fr. :
par dispensaire complet, avec annexes, buan
derie et désinfection.
En 'Belgique, pour 19 dispensaires, les dépen

ses de premier établissement n'crnl:pas dépassé,
la somme de <50.000 francs.

La prévision -destlépenses -de fonctionnement
d'un "dispensaire est plus facile à établir. En
comparant un ceftaiii nombre de comptes de
dépenses de dispensaires de :Paris et des dé
partements, le docteur Guinard se considère
comme autorisé à dire que la dépense an
nuelle à prévoir par inalade oscillerait .entre
140 et 150'fr. Ainsi'le total -dos dépenses -«du dis
pensaire tic Lille a été pour une année de.
27,912 fr. 40; uelui du dispensaire antitulrercu-
]eux de Lyon, ii;J61 fr. 70.; celui, de Clermont
(Oise), 7,0: '0- fr.
Ces quelques-indications-sUffisent à -montrer

que les organismes nouveaux n'imposeront que
de faillies sacrifices, notablement inférieurs
aux services que les 'établissements seront ap
pelés à rendre.
Votre commission des 'finances, convaincue,

comms commission spéciale, de la grandeur
et delHitili'té-incontestnbles.de la 'lutte antitu
berculeuse, ne -peut qu'émettre un avis favo
rable à la création de ces dispensaires d'hy
giène -sociale, avec l'espoir que .les 'particuliers,;
les sociétés de secours mutuels, tes rouvres
privées continueront à concourir à la fonda-'
fion et l'entretien de -ces établissements à une!
heure .où'les charges publiques deviennent de/
plus en plus 'lourdes, et onfbesoin .d'ùt-re afté-1
îïuées par les confrib.utictjis volontairos des!
groupements -et de tous les -citoyens.

ANNEXE N° 373

(Session ..ord. — Séance yu 1G.novembre 1215.) i

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
' la commission chargée d'examiner : 1° la pro
position de lpi deAl. Catalogue et d'un grand :
nombre de sas collègues, tendant à régle
menter l'importation, le commerce, la dé
tention et l'usage de l'opium et de sas •
extraits; 2° la proposition de loi de W. Louis
Martin et de plusieurs de ses .collègues tan- •
dant à réprimer l'usage et la détention de*
la cocaïne, par M. CaUUoga.e, sénateur (l).

Messieurs, noire-premier rapport, *trop exclusif I
en ses dispositions, paraissait limité à la ré- ;
pression de l'opium.e.t de.ses-ejclTails. \
Cette réforme législative doit comporter un !

champ d'action -plus étendu. _ !
Entreprise humanitaire et sociale, elle doit

comprenduc en des règles uniformes et pré
cises, en d'égales et sévères sanctions, trois
substances vénéneuses, trois toxiques qui,
quoique inégalement recherchés et consom
més, .constituent'*tu «m.ôme titre des fléaux pu- ;
blics .
Nés sous des cieux différents, recheirchés '

par des clientèles diverses, digues.de la répr.o- 1
bation unanime, l'opium, don malfaisant de
l'Inde. de la Chine et de la Perse.; la cocaïne, i
alcaloïde extrait de la feuille de coca, .plante '•
sud-américaine : le hascliish ou « chanvre in- '
dien », exporté d'Afrique, d'Algérie et de Perse,
moins à la. mtxde que ses deux congénères,
mais .suprême ,i>éf-ugf . olVert.aux jhaUieureux
dégénérés Mhpùisaafîts à supporter .l'extrait du

pavot, .ces trois poisons, aspirés.en des :pipes
de bainbou par les opiomanes< ;nns tiquôs. . et
avalés par les opiophagjs, absorbés en' bou
lettes ou à l'aide de seringues par les cocaïno
manes, rendent nécessaires et'Urgentes da ri-1
-goureuses sanctions pénales.

L'opinion publique en attend le vote avec
' une (légitime impatienee.
■ Peu importe qu'au premier jour ées trois
'stupéfiants stimulent le système nerveux, ac
tivent l'intelligence et procurent des jouis
sances intellectuelles inconnues dans la vie
•normale, puisque bien vite-après ils alourdis
'sei>t el dissipont la pensée dans le -chaos de
songes sombres eu riants, quals annihilent-los

-cerveaux-et fusionnent les images en d indi
cibles torpoues et drhorrible> soulfrances dont-
l-'épilogue ost toutours 'la dégénérescence *ct;
bien souvent le suioideet lainort.
Les dispositions législatives ne sauraient

-toutefois. ■aller jusqii-a la. suppression absolue
de ces substances vénéneuses.
Si tobus en estînuisibki et'mottel.elles.cons-

'titùcnt de -merveilleux iniuieamonts.
Appliquées avec art et compétence, elles

:att(Vnuerit.et suppriment : la douleur.
. Transformé en une .méthode scientifique

-gfâce à l'intelligente -initiative d; nos chirur-
igieus-français, leur emploi ost devenu un auxi
liaire andisçensablc dans les opéMtions chirur
gicales..Grâce à la cocaïne,ïljtrt toutaire n. réa
lisé d'inestimables-progrés-dont béK-freie lar
gement "la'sante publique.
ConS l ior los T igueurs - q ue mé rite n t le s ■ tra (i -

quants et les consommateurs do ces poisons
avec les tolérances qui sont dues au commerce
des préparations- pharmaceutiques ainsi qu'aux
entreprises scientifiques dont la*préoccupation-

. est l'allégement de . la douteur humaine et ani
male,, tel est lo bntdu4cxtc.q.ùi a fait ljobjet de,
.la nouvelle rédaction présentée par ia commis-'
sion le 22 octobre l'Uo et -que nous avons

.l'honneur de soumettre -à Yolro haute sauc-.
lion.

11 sera atteint ffâce à unïègtemont d'admi-
.nistration publique, jn'évu par voire commis
sion, complément nécessaire de l'expression
législative, qui, .sans porter atteinte aux ' légiti
més prérogatives pharmaceutiques, médicales
et scientifiques, facilitera au pouvo'r exécutif
et judiciaire la recherche et la sévère rùpres-,
sion d'une cantrabjntÈP habile à 'déjouer l'ac-.
tion législative.
Aux colonies. et notamment en Indo-Chine,

comme aussi dans les pays de protectorat, il
appartiendra à M; le ministre des colonies de
veiller, avac les. J.e.nBpéi;amon.ts .qu'imposant à
,1a fois les nécessitas 'budgétaires et ..de. lointai
nes pratiques, à .une sage et prudente applica-.
tion de la loi.

PROPOSITION DE LOI

CHAPITRE I«
*

Art. 1 er . — L'importation, la fabrication, la
détention, le transport, le colportage, le oom- ;
merce et l'emploi des substances vénéneuses!

.ainsi dénommées*;

1° Opium brut et officinal ; extraits d'opiums,
-alcaloïdes .de l'opium et leurs, darivés ;

2° Coca, oocaïne.ot leurs sels;
3» Haschisch et ses préparations,

Sont réglés par.les dispositions ekaprâs :

CÎI'AMTRE II

DE I.'tMPQRTiM'l.Ot •

Art. 2. — Les jmpor.tateOTsde ces substances \
vénéneuses smnt tenus de prendre au :bureau
de douane d'introduction un acqnit-à-caution
indiquant les quantités importées, l'-otrigiie
ainsi q ue les noms, .prénoms et le lieu de rési
denee des destinataires. "

• Cet acquit-à-caution doit être rapporté au :
■bureau^ des douanes dans un délai de deux,
mois, revêtu d'un certificat de décharge de l'au- •

■totité municipale du lieu de -résidence des dos-,
itinatatpes.

Art. $. ■— Las imuortitteOTs doivent tenir un •
registre spécial caté -et paraphé .confownément
.à la loi, !excllusiveimiïit'ûiïecté à la veste -de ces
substances vénéneuses. Us y. inscrivent aussitôt :
après chaq.ue.. opéiatioii, los- quantités remues", ,
lloi'igine,, les. noins, pBéàoflîS, iiéa- de résideHçe i
des vendeurs sans hlanp, jsitur.e, nisucchange.
Ce registre, .conservé pépdant dix ans^.doit ,ôtré
présenté à toute réquisition cie l'autorité. .

.,.cnf\ni,TRe ni ... j;
!>!•; X.A FABRICATION

Art. *i. — "Sont seuls 'autorisés à fabriquer,
préparer, transformer «es substances véaé-
neuses en produits pharmaceutiques, les dro
guistes qui auront fait ia déclaration de cette
industrie au maire.de la commune dû-domicile.
Un'registre<-spécial, ;tenu 'conformément-à la

loi, sera exclusivemenfcatrecté-à ces opérations.
Ce -registre, sans'blanc, ratura , ni surcharge,

■ doitrôtre présenté à toutoTéquisition de- Pautio-
Tité..l1 tievna-ètre TConservG tlurant ,dix-ans.

enA-ÎMHUE • IV

DH'L,\ .VENTE

, Art. .5. — Aucune quantité de : ces -substances
vénéne.uses .ne peut ôtr.e vendue, donnée^ou
; livrée — et pour servir seulementiau traite
ment des maladies humaines et animales —

que soit aux industriels, Justifiant de, la dé.Cia-
ration dont il est.pasié en l'article i, .pour Ja
. briquer des alcaloïdes .et les transformer an
produits pharmaeeutiqneS, soit à des-.pharma-
.cieus.^sott à des-méiliîcins, a.desivétérin aires,
.à des chirurgien s-Jentistes, à des sages-femmes,
sait à des commissionnaires en marûhandises

;pour re\pirtatto:i, soit -.à^ de&làbaratoiras.oXfi-
ciels-o.u autorisés.

Art. O. — La Msfonsaiiltt'ï du vendeur n'ett
►dégagée qu'-iip.rès rfmisc en ses rnaios par les
■personnes dénommées en l'artiôle 4 d'une
commande écrite, datée et -signée, énonçant en
toutes lettres la quantité demandée et sonori-
gine et qu'après avoir porté cette opération
sur le registre prjvu.en Lariicle 3, en y an
nexant la commande.

Dans le.oai-oà , la iweTitcre»t-falte.en vue d'une

<expédition à l'étranger, te -commissionnaire
»justilto de la sortie doïHran-c-e-.par un certilicat
■ qui ost délivré..par (ia.donane etqui est at'de-
.niau-ro 'annexé au. registre ,çré.vu en :l'aaticle a.

Art. 7, — Aussitôt -apr-js lailivraison, l'ache- ,
tour inscrit la quantité de son achat ; et san
iDi'igino sur-un regfstTeœonfoomo àeelui prévu.
<on l'article 3-ot.ddns'ies.»oaUitioas set .aï»
vticlo.

Art. 8. — Cas substances vénéneuses -ne-peu-
vent jamais être revendues, données, ni livrées
qu'aux personnes désignées en l'article 4 et
aux conditions prévues aux articles précé
dents.

La délivrance en est faite aux particuliers
par le pharmacien sur le vu d'un prescription

.portant le nom. Kaà«3»e-et la signature d'un
docteur.en médecine, d'un officier de santé. au
d'un médecin -vétérinaire.
Cette -prescription sera rendue oblitérée au

client avec la date de la délrviance. Elle no

pourra être exécutée, qulune seule fois.,sauf le
cas où elle.mentionnera xj.ue la dose sera Te-
nmuvolée un nombre de fois déterminé à des
intervalles fixés.

CHAPITRE V

DE .'i.SAOK

Art. 9. — Nul ne peut, .à l'exception des peN
sonnes dénommées en. L'article' à, détenir, fabri
quer, colporter, livrer à titre onéreux ou à titra
-gratuit cs-s substandes ^ïnéneusos.

Nul ine peut en souiétéiuser sens ordonnance
rmédicale,, ni faciliter ■à ;iMtrui,.;à titre onéreux
ou à titre gratuit, li.usage-de ces sabstances
i-vénjneusos.

Dispositions générales.

Art. 10. — Tous contrevenants aux dispssî-
'.itons ci-dessus seront punis d'une amende de
i,000 fr. à 10,003'fr. et d'un«mprisonnement de
un mois à un an, ou de liune de ces deux pei
nes seulement, sans préjudice de la confisca-'
tion des substances et iKtanaiies. ..
Los tribunaux pourront, on 'outre, prononcer

la peine de l'interdiction des droits civiques
pendant une durée de un à cinq ans.
Art.il'. — En cas <4$ ràoidive, les.conlrewB-

nants seront punis du double des peinesp:é-
-wues à l'article 9.
'. Art, J2. ,-rr X'artiple éCS-«<}a.i<3).de pénal est! ap«:
^•icabk. -. Mi'.f- r I ( -v. :r .
...Aut. 13. — Un règlement: .d'administratiott
publique .(létercnineca^ies , aondilions d'applica-.
iion de la loi.,-.? ,
Art. 44. — Des .décréta > détermineront toi

(1) Voir les nos Hz, Sénat, année ly1l : ïoO,
•nnée 1>'13; 207 et 208, année' 1915, ,
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conditions d'application de la loi aux colonies
et pays de protectorat. * sr , . >,•
Art. 15. — Sont abrogées les dispositions

contraires à la présente loi. ■ .

ANNEXE N3 374

(Session ord. — Séance du 16 novembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés autorisant 1 émission d'un emprunt
en rentes 5 p. 100, présenté au nom de

' M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre
des finances (L. — Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 375

cession ord. — Séance du 10 novembre 1315.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, autori
sant l'émission d'un emprunt en rentes

- 5 p. 100, par M. Emile Aimond, sénateur (2,.
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a estimé que le
moment était venu de consolider, par un em
prunt en rentes perpétuelles, les emprunts à
court terme qui alimentent le Trésor depuis le
début des hostilités. Cette décision n'est pas
pour nous surprendre et nous l'avions tait
pressentir dans notre dernier rapport du mois
de septembre sur les douzièmes provisoires :
nous vous disions alors qu'il serait de bonne
pratique financière de dégager la dette Ilot-
tante, qui s'augmentait chaque mois d'un
milliard du fait de l'émission journalière des
bons et des obligations de la défense natio
nale. •

Ce n'est pas que nous ayons jamais eu la
crainte do voir tarir les sources qui alimentent
lé Trésor public. Les tableaux que nous avons
insérés dans nos rapports des mois de juillet
et de septembre vous ont, au contraire, apporté
la preuve de la régularité et de H facilité avec
lesquelles- le Trésor a pu faire-face- aux formi
dables dépenses de la guerre, qui vont sans
oésse ev croissant en raison du caractère que
prennent do plus en plus les opérations mili
taires.

Rappelons succinctement comment le Trésor
a pu constamment se tenir à la hauteur des
nécessités. ... .

Ressources extraordinaires ou de trésorerie
réalisées depuis le 1°' août 1911 jusqu'au 31 oc
tobre 1915.

Avances de la banque de Fran
ce (3i 7. 00'}. 000. 000
Avances de la banque de l'Al

gérie 75.030.030
obligations de la défense na

tionale :

, Souscriptions en numéraire... 2.383.178.030
Souscriptions au moyen de

bons non échus 3i5.630.C00
Bons de la défense nationale

(produit net de l'émission, inté
rêts et remboursements déduits) 8. 319.583.000
'Emprunt 3 1/2 p. IUJ amortis
sable ('D 402. 203. 030
Bons à 1 étranger:
Angleterre.... 1.028.976.000/ , ,,, ^
Etats-Unis 135.71(5.003 S l-K>»-60.-000
Emprunt anglo -français aux

Etats-Unis (5! 1.250.000.000
Total.. 2t. 005.3il. 000

Ainsi donc, en dehors du produit des impôts
et revenus publics, le Trésor a pu se procurer
des ressources jusqu'à concurrence de 21 mil

liards et plus. Ajoutons,- pour ôtre complet, que
le Gouvernement peut encore demander à la
Banque de France 1,800 millions et à la banque
de l'Algérie 25 millions, s'il veut user dès
facultés de prélèvement qui lui Ont été données
par la loi. Ce ne sont donc pas des nécessités
immédiates île trésorerie qui nous amènent à
l'emprunt et M. le ministre des finances a pu,
avec raison, dire à la Chambre que « la tréso
rerie est aussi large qu'à aucun moment depuis
le.commencement de cette guerre déjà si
longue». ,

: Si du total ci-dessus on défalque lès em
prunts étrangers, on remarquera que l'émis
sion des bons et des obligations' dé la défense
nationale nous a fourni la plus grande part des
ressources dont nous avons eu besoin. « Le
moment est donc venu, dit l'exposé des motifs
du ministre des finances, dé consolider et de
convertir une partie de ces bons et de ces obli
gations et do demander au pays de faire un
nouvel effort pour nous permettre de conti
nuer la guerre avec énergie jusqu'à la victoire
finale. Quoiqu'une partie: de notre territoire
n'ait pas encore été délivrée, le pays dispose
de réserves très importantes. Il n'hésitera pas
à les mettre au service de la défense nationale.
Chacun ne doit penser et ne pense, à cette
heure, qu'au salut commun. »

Type de l'emprunt.

L'emprunt proposé en rentes perpétuelles est
émis au taux nominal-de 5 p. 10J. Ce taux est
celui qui a été adopté pour les bons et les
obligations de la Défense nationale. Ce fut
aussi celui des emprunts qui furent effectués
en 1871 et en 1872. c'est donc un type avec le
quel le public est depuis longtemps familia
risé.

Pourrions-nous emprunter à un taux nomi
nal inférieur? Nous ne le croyons pas.
Remarquons d'abord qu'à l'heure actuelle

l'Angleterre émet des lions du Trésor à 4 3/-i
p. U«J, ce qui équivaut en réalité à du 5 p. 103,
si l'on tient compte des modalités de l'émission
et que le crédit anglais, si l'on compare les
cours des consolidés à ceux de notre :t p. 10J
perpétuel avant la guerre, a toujours été à un
demi-point au moins au-dessus du nôtre.
Pour toutes ces raisons, le choix du type

5 p. 100 s'imposait au Gouvernement, et c'est
pourquoi il a proposé au public «ce vieux type
ide rente que nos aïeux ont connu et qui a été
si populaire dans notre pays ». il est bien en
tendu, d'ailleurs, que la faculté de convertir ce
5 p. 103, comme il fut fait de nos anciens em
prunts du même type, serait expressément sti
pulée dans la loi môme. Le texte, en eil'et, qui
est soumis à notre approbation, spécifie que
l'État n'aliène pas son droit de convertir ou de
rembourser les rentes à toule époque après la
quinzième année. Il restera ma tre d'imposer
aux conversions futures telles conditions qu'il
jugera opportunes (art. 1 er). Le chilVre de l'émis
sion sera fixé par un décret qui déterminera
également la date de l'émission, la période
pondant laquelle la souscription restera ou
verte, les époques de payement des arrérages
et toutes les autres conditions de l'emprunt.
Ces dispositions sont celles des emprunts an
térieurs et il est bon de faire observer qu'en ce
qui concerne la longueur de la période pendant
laquelle il sera possible de souscrire, le Gou
vernement s'inspirera des circonstances et
qu'en Angleterre. en particulier, la souscription
resta ouverte pendant un assez long temps.

Avantages offerts aut souscripteurs.

L'emprunt va d'abord permettre la consolida
tion des bons et des obligations de la défense
nationale. L'État a, en etl'et. tout intérêt à ce
que des titres dont le remboursement n'est pas
exigible se substituent à des valeurs rembour
sables dms un délai assez court. Celles-ci, reti
rées de la circulation, grâce à des échanges
volontaires contre de la rente perpétuelle,
l'État n'a plus la préoccupation d'échéances
plus ou moins imminentes, en môme . temps
qu'il rend plus d'élasticité à sa dette flottante.
Donc les obligations, au même titre que les

bons de la défense nationale, suivant la décla
ration expresse de M. le ministre des finances
devant votre commission, seront échangées
suivant leur valeur d'émission, augmentée des
intérêts échus et de la prime de rembourse
ment, contre des titres du nouvel emprunt,
soit que l'opération se limite à cet échange,
soit que ces bons et obligations fassent l'ap
point d'une souscription eu argent ou en rente

3 p. 100, ou encore en fondsde caisse d'épargne,-
comme il sera exposé plus loin; autrement dit,
les obligations et les bons sont assimilés à do
l'argent comptant.
• Mais des capitaux neufs sont conviés égale
ment à subvenir aux besoins de l'État et, pour
atteindre ce but désirable entre tous, puisqu'il
aura pour résultat, dé renforcer la défense na
tionale, il faut d'abord que le prix d'émission
et l'échelonnement des versements soient ré
glés de manière à provoquer un mouvement
considérable de souscriptions réelles. C'est à
dessein que nous parlons de la réalité des
souscriptions ; ce' qu'il faut, ce sont des de
mandés effectives suivies d'un succès absolu
ment sain.

U ne nous servirait de rien. en effet, d'enre
gistrer des souscriptions fictives, comme celles
que nous avons connues dans un emprunt
précédent, et qui, n'étant pas classées dans les
portefeuilles des rentiers, ont flotté si long-
temps sur le marché des valeurs jusqu'au jour,
où une combinaison, sur laquelle nous avons '
donné en son temps iiotre avis, a permis de les
liquider en les englobant, pour la plus grande
part, dans les bons et dans les obligations de
la défense nationale.
Pour venir en aide aux souscriptions réelles,

l'honorable ministre des finances nous proposa
deux combinaisons :

La première autorise les souscripteurs à se
libérer jusqu'à concurrence du tiers de leur
souscription, par la remise de rentes 3 p. 100
qui seront annulées dans cette limite. L'n dé
cret déterminera le taux auquel devront être
évaluées les, rentes dont les porteurs auront
usé de la faculté qui leur est reconnue par
l'article 5 du projet.
Au premier abord, cette disposition a l'air

d'une conversion à rebours, puisque. en appa
rence du moins, on remplacerait de la rente
3 p. 103 française par de la rente r> p. 100. En
réalité, un simple calcul démontre qu'il n'en
est rien.

Sans doute, le souscripteur, porteur de
3 p. 100, qui usera de la l'aculté qui lui est
donnée, touchera jusqu'au jour d'une première
conversion un intérêt supérieur à ce.ui qu'il
aurait obtenu en se libérant entièrement en
argent. Cette augmentation pourra aller, sui
vant le taux d'émission, jusqu'à 20 p. 100 par
rapport à son revenu antérieur en 3 p. 100.
mais il est à remarquer aussi qu'une première
conversion en 4 p. 10J par ■ exemple fera repa
raître le taux d'intérêt normal de l'émission à
très peu de chose près et qu'une seconde con
version dédommagera le Trésor des plus-values
d'intérêt qu'il 'aura dû débourser pondant les
quinze premières années.
D'un autre côté, il ne faut pas oublier que

cette mesure aura encore pour conséquence do
diminuer de 26 p. 100 au moins le capital nomi
nal par 3 fr. de rente 3 p. 100 échangée, de telle
sorte qu'on aboutit finalement à un amortisse
ment partiel de 3 p. 100 perpétuel, sans avoir
demandé aucun sacrifice au Trésor.

Remarquons enfin qu'eu dernière analyse la
combinaison oli'erte aux porteurs de :i p. 100
compensera pour eux dans une certaine me
sure la dépréciât ion dont ils sont victimes. Le
relèvement dintérêt dont ils pourront bénéfi- ,
cier au moins pendant quinze années, si on le
capitalise, correspond, en elfet, à une valeur
plus grande que la valeur actuelle du litre en
capital. A ceux qui prétendent que rémission
d'un grand emprunt au taux nominal de 5p. 100
aurait pour résultat un affaiblissement du
3 p. 100 perpétuel, par le fait que les détenteurs
de ce dernier fonds seraient tenlés de s'en dé
barrasser pour aller vers un placement plus
avantageux, il sera facilo de répondre qu'ils
effectueraient, en vendant purement et simple
ment leurs titres, une mauvaise opération,'
puisque, d'une part, ils se priveraient des très,
considérables plus-values en capital qui atten
dent ce fonds pour lequel aucune conversion
n'est à craindre avant bien longtemps, et que,,
d'autre part, ils renonceraient bénévolement à
la majoration d'intérêts que le projet actuel
leur réserve au moins pendant quinze années.
Le second avantage fait aux souscripteurs est

particulier aux déposants des caisses d'épar
gne. « Nous demandons, dit l'exposé des mo
tifs, qu'à l'occasion de l'emprunt et pendant
toute la durée de l'émission, les déposants
soient autorisés à appliquerle montant de leurs
dépôts à la libération, jusqu'à concurrence da
moitié, de leurs souscriptions. »
On sait que, dès le début de laguerre,le Gou

vernement a limité à 50 fr. par quinzaine les
sommes que peuvent retirer les déposants. Si

(1) Voir les n" 1419-1427 et in-8» n> 280. —
11" législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n° s 374, Sénat, année 1915, et 1419-

14ï7 et iri-8 ' n" 286 — 11« législ. — de la Chambre
des députés.

(3) A la date du 13 novembre, le total des
avances de la banque de France était de 7 mil
liards 300 millions de francs.
(4) Au 1er août 1914, l'emprunt avait déjà pro

duit 334,179.000 fr. Le total des rentrées est
donc actuellement de 796,442,000 fr.
(5) Au change fixe de 5 fr.
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cltte disposition était maintenue dans toute sa
rigueur, on eût fait aux petits épargnants une
situation désavantageuse en ne leur fournis
sant pas la possibilité de donner leurs ècono- •
mies pour la défense nationale. D'aucuns au- ;
raient même voulu qui l'obligation de verser
en argent une somme au moins égale à celle
provenant des dépôts dans les caisses d'épargne
re fût pis maintenue et que le droit d'échange
p jt s'exercer sans aucune obligation d'autre
souscription, comme il en sera pour les bons et
pourlesobligations de la défense nationale. Mais
naus ferons remarquer que la situation n'est
pas la mime dans les deux cas, puisque la loi
qui a autorisé les bons et les obligations de la
défense nationale a expressément reconnu le
droit à l'ô;hange de ces bons et de ces obliga
tions contre des titres des emprunts de conso
lidation qui viendraient 4 être ultérieurement
autorisés.

D'un autre côté, si l'on acceptait pour argent
comptant, sans un effort supplémentaire du
souscripteur, les fonds retirés des caisses d'épar
gne, l'Était aurait tout simplement autorisé un
échangé de créances productives d'un intérêt
relativement modique contre de la rente rap
portant en réalité aux environs de 5,75 p. ICO.
Une pareille opération n'aurait pas apporté un

centime à la défense nationale; elle aurait au
contraire fait subir des charges nouvelles au
Trésor sans profit correspondant.

11 eût été désirable que l'article 4 du projet
qui s'applique aux déposants des caisses d'épar
gne spécifiât nettement la condition visée dans
l'exposé des motifs, condition qui ne se trouve
qu'implicitement indiquée par le renvoi à un
décret spécial.

V immunité de la nouvelle rente au regard
de l'impôt.

Nous avons dit qu'une rente 5 p. 100 tendait
tout naturellement à se rapprocher du pair, et
même à le- dépasser, plus vite qu'un type
3 p. 100 ou 4 p. 100, et qu'elle rendrait plus aisé
l'exercice du droit que l'État possède, en prin
cipe, de rembourser au pair ses dettes perpé
tuelles.

. Rappelons à cet égard que le 5 p. 100, émis
en 18 li et en 1872 au taux réel d'émission de
79 fr. 26 pour le premier et 80 fr. 68 pour le se
cond, atteignait le 26 décembre 1873 la cote de
93 fr. 45, le 7 septembre 1874 celle de 100 fr. LÔ,
qu'il s'inscrivait ensuite aux hauts cours que
donne le tableau suivant :

1875, 31 juillet 106 40
1878, 9 juillet 115 95
1881, 25 mars 121 20

et qu'enfin, en 1883, au moment de la conver
sion en 41/2 p. 100 qui eut lieu en vertu de la loi
du 27 avril de la même année, il cotait encore,
le 6 mars, 116 fr. 10. 11 s'était donc écoulé sen-
lement dis années entre la souscription et la
première conversion.

• C'est là un avantage nouveau donné aux
souscripteurs de demain puisqu'ils auront cinq
années de plus pour jouir des arrérages actuel
lement fixés.

Mais il ne faut pas oublier que cette hausse
rapide était due encore à l'assurance qui avait
été donnée aux souscripteurs d'une immunité
fiscale spéciale accordée aux porteurs de rente
française. Le projet de loi maintient ces immu
nités; non seulement il ne s'est pas contenté
de dire que les nouvelles rentes 5 p. 100 jouis
sent des privilèges et immunités attachés aux
rentes perpétuelles 3 p. 100, mais il a tenu à
dissiper toute équivoque à ce sujet en spéci
fiant dans le texte : «elles sont exemptes d im
pôts. »
Devant cette assemblée qui, il y a moins de

deux ans a vu développer à cette tribune les
raissns de cette immunité de la rente et qui en
a; consacré par son vote la légitimité, nous n'a
vons pis à démontrer à nouveau que « cette
exemption, comme le dit l'exposé des motifs, se
justifie, en dehors de touteautre considération,
par la situation qui résulte de l'état de guerre
et qu'elle est toute dans l'intérêt de l'État ».
Nous souscrivons également aux paroles pro
noncées à la Chambre par M. Ribot : « Nous
avons cru aussi pouvoir déclarer nettement, a-
t-il dit — car il ne doit pas y avoir la moindre
équivoque dans nn contrat de bonne foi entre
lÉtat et ses créanciers — que ces titres nou
veaux seraient 'exempts d'impôts; mais j'ai
ténu à préciser, pour éviter tout malentendu,
que la rente, pas plus qu'aucune partie du pa
trimoine français, n'échapperait a l'application

des impôts généraux qui frappent 1'ensemble,
soit de la fortune, soit du revenu. »
Il serait, du reste, souverainement injuste de

prétendre que, du fait que les rentes françaises
ne sont point soumises à l'impôt cédulaire,
leurs possesseurs ne doivent pas participer aux
charges de l'État. Il suffit de rappeler que ceux
qui apportèrent, en 1871 et 1872, sept milliards
à la défense nationale voient depuis longtemps
leurs revenus réduits de deux cinquièmes par
suite des conversions successives qui ont at
teint leurs titres.

Facilités données aux souscripteurs.

L'article 3 déclare exempts du droit de timbre
spécial de quittance établi par les lois des
23 août 1871 et 15 juillet 1914 les quittances,
reçus ou décharges de sommes ou de titres
exclusivement relatifs aux opérations d'émis
sion de l'emprunt.
Également à titre exceptionnel, le rembourse

ment par la Caisse nationale d'épargne pourra
être effectué par le receveur des postes ou le
facteur receveur, sans autorisation préalable
du service détenteur du compte courant (art. 4).
Enfin, en ce qui concerne les propriétaires

de rentes qui n ont pas la libre et complète
administration de leurs biens, l'application
des rentes 3 p. 10D à la souscription sera
assimilée à un acte de simple administra
tion et sera dispensée d'autorisation spéciale
ainsi que de toute autre formalité judiciaire
(art. 5).
Le ministre des finances a, d'autre part, dé

claré à votre commission qu'il serait ouvert de
très nombreux guichets, pour ne demander
au public que le minimum de dérangement,
et qu'il simplifierait jusqu'à l'extrême limite
les formalités à remplir, en en supprimant
un grand nombre qui lui paraissent super
flues. "

Frais de l'emprunt.

En ce qui concerne les dépenses de person
nel et de matériel qu'entraînera l'opération, le
montant en est impossible à prévoir, le chiffre
même de l'emprunt restant indéterminé. A ce
sujet le ministre des finances déclare dans
l'exposé des motifs « que toute exagération
dans un sens ou dans l'autre aurait ses dan
gers ». Le ministre des finances no se dépar
tira pas de la prudence et de l'esprit d'écono
mie que commandent les circonstances, sans
rien négliger cependant de ce qui peut contri
buer au succès de l'emprunt.
En ce qui concerne les commissionsallouëes

aux comptables du Trésor qui participeront aux
opérations de l'emprunt, elles resteront en de
hors des limitations prévues par les lois et rè
glements en vigueur et, enfin, un état détaillé
des dépenses d'émission sera publié au Journal
officiel le 31 décembre 1916 au plus tard. Ces
dépenses seront prélevées sur le produit de
l'emprunt

Du taux réel de rémission et du devoir qui
incombe à tous les Français.

Le taux nominal de l'emprunt est de 5 p. 100,
mais le taux réel sera fixé par décret en
même temps que la date ou période d'émis
sion, les époques de versement, les époques du
payement des arrérages, etc.

C'est au Gouvernement, en effet, qu'il appar
tient de prendre à ce sujet les décisions qui
engagent sa responsabilité.

11 ne nous appartient donc pas de rechercher
quel sera le taux réel de l'emprunt.
Disons cependant, à ce sujet, que ceux qui

réserveraient leurs ressources pour le lende
main de la guerre feraient un fort mauvais
calcul si, par leur abstention, pour ne pas dire
leur égoïsme, ils rendaient cette guerre plus
longue et, par conséquent, plus coûteuse et
plus douloureuse. On ne saurait assez répéter
cette vérité profonde proclamée du haut de la
tribune par M. Ribot : « Que deviendraient ces
réserves si la France venait à être vaincue ?
Elles seraient la rançon de la défaite au lieu
d'être le prix de la victoire. »
La question de l'emprunt n'est donc pas pour

les Français une simple opération de doit et
avoir : dans cette lutte à mort que nous sou
tenons depuis quinze mois, c'est l'existence
même de la nation qui est en cause et la dé
faillance de ceux qui ne donneraient pas leurs
économies à la dé-'ense nationale serait d'au
tant plus coupable qu'ils auraient ouvert eux-
mêmes les portes à l'invasion et à la barbarie.

Le pays a compris tout cela. Vingt-cinq gêné
rations de nos concitoyens nous montrent
chaque jour sur l'immense front de la bataille
que leur héroïsme triomphera des efforts
désespérés de nos ennemis et nous conduira
d'un pas ferme et sûr vers le triomphe final, et
derrière eux un peuple tout entier est prêt à
gagner, lui aussi, sur le terrain financier, une
victoire non moins éclatante. ,

Pour cette bataille de demain, il faut que cha
cun se multiplie et que l'action féconde pénètre
dans le plus humble des hameaux. Il faut que
tous ceux qui, à un titre quelconque, peuvent
exercer une action autour d'eux, soit par la na
ture de leurs fonctions, soit par le caractère
dont ils sont revêtus, n'hésitent pas à dire aux
plus humbles comme aux plus riches, aux indif
férents comme aux moins instruits, qu'ils ont
un devoir à remplir envers la patrie et que ne
pas le remplir serait, suivant la forte parole de
M. Ribot, « non pas seulement une lâcheté, une
sorte de trahison, mais encore la pire , des im
prévoyances. » ■ '
Nous avons la conviction profonde que cet

appel à « l'armée de l'épargne » sera entendu et
nous vous demandons, messieurs, de sanction
ner par un vote unanime le texte du projet de
loi qui vous est soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le ministre des finances est auto
risé à aliéner, en 1915, au mieux des intérêts
du Trésor, des rentes 5 p. 100, et à les inscrire
à une section spéciale du grand-livre de la dette
publique.
Ces rentes jouissent des privilèges et immu

nités attachés aux rentes perpétuelles 3 p. 100.:
Elles sont exemptes d'impôts. :
A partir du 1er janvier 1931, elles pourront

être remboursées en totalité ou par siries,
conformément à l'article 11 de la loi du 9 juillet
1902.

Art. 2. — Le taux et la date on période d'é
mission, les époques de versement, les épo
ques du payement des arrérages et générale
ment toutes autres conditions de l'emprunt 1
seront fixés par décret.
Un état détaillé des dépenses d'émission sera

publié au Journal officiel le 31 décembre 1916
au plus tard. Ces dépenses seront prélevées
sur le produit de l'emprunt.
Art. 3.— Sont exempts de droit de timbre spé

cial des quittances établi par les articles 18 de
la loi du 23 août 1871 et 23 de la loi du 15 juil
let 1914 les quittances, reçus ou décharges de
sommes ou de titres, exclusivement relatifs
aux opérations d'émission de l'emprunt auto
risé par la présente loi.

Art. 4. — Pendant la période d'émission de
l'emprunt, les retraits de fonds effectués en
vue de la souscription aux guichets des caisses
d'épargne ordinaires et de la caisse nationale
d'épargne pourront excéder, dans des condi
tions a déterminer par un décret spécial, le
maximum fixé par application des articles 3
et 25 de la loi du 20 juillet 1895. A titre excop-:
tionnel, le remboursement par la caisse natio-'
nale d'épargne pourra être effectué par le re-
ceveur'des postes ou le facteur receveur sans.
autorisation préalable du service détenteur du
compte courant. \
Art. 5: — Les souscriptions pourront être

libérées pour un tiers par la remisé de titres
de rentes 3 p. 103 perpétuelles qui seront an
nulés jusqu'à due concurrence. Les condi
tions dans lesquelles se fera cette' remise et le
taux d'évaluation des rentes seront détermi
nées par le décret prévu à l'article 2.
En ce qui concerne les propriétaires de

rentes qui n'ont pas la libre et complète admi
nistration de leurs biens, l'application: des
rentes 3 p. 100 à la souscription sera assimilée
à un acte de simple administration et sera dis
pensée d'autorisation spéciale ainsi que de toute
autre formalité judiciaire.
Art. 6. — Les commissions allouées ant

comptables du Trésor qui participeront aux
opérations dudit emprunt resteront en' dehors
des limitations prévues par les lois et règle- 1
msnts en vigueur. -t
Art. '7. — Le ministre des finances rendra

compte des opérations autorisées par la pré
sente loi au moyen d'un rapport adressé au
Président de la République et distribué au
Sénat et à la Chambre des députés. - '
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.. ANNEXE :N? '37$-;

Session ord. — Séance du 1G novembre 1515.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
' députés, autorisant l'application de mesures
exceptionnelles, en 1015, dans certaines com
munes, pour l'établissement de la contribu
tion foncière des propriétées non bâties,
présenté. au nom de M. Raymond Poincaré.
Président de la République français*, par
M. A. Ilibot, ministre des (in inces(f). — (Ren
voyé à la commission des tiuaifces.) "

ANNEXE N° 377

(Session ord. — Séance du 1G no .•ombre 1315.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet de ratifier la con
vention passée entre le ministre des finances
et le directeur général de la Banque de
l'Algérie, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise. par M. A. Ribot, ministre dos finmees (2)
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N" 373

(Session ord. — Séance du I> novembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés relatif à la création d'emplois et & l'ou
verture de crédits additionnels sur l'exercice

. 1015, ita titre du budget général, en vue de
l'institution d'un service des émissions de
la défense nationale, présenté au non de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A Ilibot, .ministre des
finances (3). — (Renvoyé à la commission des
finances.) . . -

ANNEXE N° 373

(Session ord. — Séance du 1G novembre 1915.)

AVIS présenté, au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur les associations
ouvrières de production et sur le crédit
au travail, par M. Victor Lourties, séna
teur (1).

Messieurs, le projet de loi dont nous sommes
saisis pour avis financier est la conséquence
prévue de la loi du 29 décembre MU, qui a
ratifié la convention intervenue, le 11 no
vembre 1911, entre l'État et la Manque de
J-ra-u'O. .

. Aux termes de celle convention (art. 1 er),
une nouvelle avance de ai millions, sans inté
rêt, était consentie à des- iruvres de crédit à
désigner ultérieurement par une loi spéciale.
L'article o stipulait, en outre. que les sommes
versées par la lîanque, par application de la loi
du 11 novembre 1911 et de l'article ;! de la con
vention additionnelle de la loi du 28 novembre
suivant, seraient réservées et portées à un

' compte spécial du Trésor jusqu'à ce que les
dispositions législatives auraient établi les con
ditions dans lesquelles elles seraient aTectées
à des oeuvres de crédit.
En conséquence, un premier projet de loi fut

déposé par le Gouvernement sur le bureau de
la Chambre, le G novembre 1912. Il l'autorisait k
disposer de 12 millions à prélever sur l'avance
de 20 millions consentie par la Banque de
France, pour être attribués, sous forme de
prêts sans intérêt, aux banques populaires,

' savoir 1° 2 millions aux. banques foi.dees:par,
-les Sociétés *oU,wrièpes de production - ; 2° Kl n'Ul-,
lions aus autres banques populaires.
Le rapporteur de la Chambre des députés,

l'honorable M. Landry, demanda la disjonction
de la partie relative au crédit au travail et ré
clama le dépôt parle Gouvernement d'un projet
distinct intéressant spécialement les associa
tions ouvrières de production et de crédit.
C'est à cette indication que répondit le se

cond projet du Gouvernement du 19 mai 1913,
soumis aujourd'hui à l'examen du Sénat.
La commission spéciale nommée par lui a

amendé les dispositions votées par la Cham
bre des députés qui séloignaient elles-mêmes
du texte du Gouvernement.

Son éminent rapporteur, M. Chéron, a fait
ressortir les dill'érences d'une manière très

claire dans un tableau comparatif des trois
textes.

Elle a fixé le statut légal des sociétés coopé
ratives et déterminé les conditions auxquelles
elles devaient répondre pour obtenir des sub
ventions ou des prôls.
Elle a fixé également le statut des sociétés

coopératives ouvrières de crédit, et réglemente
les banques coopératives ouvrières.
Votre commission des finances n'a pas à

entrer dans de plus amples détails sur le fond
même de la question.
En ce qui concerne la dotation de deux mil

lions consentie en faveur de la coopération
ouvrière de production et de crédit, qui l'inté
resse d'une manière spéciale, le projet de lo' ne
fait que s engager plus avant dans une voie
où le Parlement est entré, depuis un certain
nombre d'années, 3 propos de la coopération
agricole et du crédit individuel à long terme
aux agriculteurs.
Le nombre des sociétés agricoles ayant ob

tenu des avances à long terme depuis la loi
du 29 décembre 1006 jusqu'au 1.1 octobre 1915,
s'élève à :!.>i. comprenant 50,697 membres.
Le capital versé ayant servi de baie à l'attri

bution des avances "s'élève à 7,9b:,o:is fr. 50.
Celui dos avances accordées à iri,65$.6;{i fr..

dont 806,578 fr. 51 étaient déjà remboursés à
cette date.

En ce qui concerne les opérations de crédit
individuel à long terme ell'ecluéjs par les cais
ses régionales de crédit agricole mutuel en
vertu de la loi de 1910, ils atteignent au 31 oc
tobre 1915 17,591,'WO fr., dont 1,^9,87« fr. .7.»
étaient remboursés à cette date.

C'est là une expérience de nature à inciler
les pouvoirs publics à accorder des encourage
ments analogues aux associations. ouvrières de
production et de crédit.
Ces associations ont d'ailleurs obtenu, elles

aussi, dans une large mesure, l'aide financière
de l'État dans ces vingt dernières années.
Le total des encouragements distribués de

1893 à lH'i inclus est de 4,706,:iS9 fr., do ot en
prêts 2,380,5 JÔ- fr. et en subventions 2.:!2">,889 fr.
600 associations ouvrières ont reçu des encou

ragements : :ii9 sont dissoutes ; il en reste 261.
Au total, le nombre des associations ou

vrières de production , qui était de t2i au
1 er janvier 1895, s'élevait à 4 0 au 1er janvier
1914 (subventionnées ou non).
Le résultat eût été meille ar assurément si la ■

difficulté de se procurer des capitaux suf.isants
n'était un des grands obstacles auxquels se
heurtent la création et le fonctionnement des
associations ouvrières de production. La plu
part des associations ont, à l'origine, un capital
souscrit insuffisant, les associés versant rare
ment plus du dixième du montant nominal
des actions ou des parts qu'ils ont souscrites.
Leur effort finan ier du début doit être plus

considérable si elles veulent avoir des chances
de réussite plus sérieuses. Mais il y faut aussi
un appui financier de l'État plus important.
C'est à quoi répond le projet de loi actuel.

En amplifiant et en rendant plus efficaces les
encouragements consentis jusqu'à ce jour. il
ne peut qu'avoir piur ell'et d'accélérer notable
ment l'évolution de la coopération ouvrière de
production.!
Il y faudra toutefois un certain nombre da

conditions que votre commission des finances
doit surtout envisager, à savoir : ■
1° Dans quelles conditions va être alimenté

et fonctionner le crédit au travail;

2» Quelles sont les mesures de contrôle pré- -j
vues pour assurerun bon emploi des avances
et subventions de l'État.

■ A l'heure actuelle, à l'aide d'un crédit inscrit
au budget du ministère du travail, un double
régime est organisé au profit des associations
ouvrières de production : celui des subventions

et celui. des prêts. Le régime. deS,-3.ubveniiûas
1 se définit de lui-même. . - - ;
Quant aux prêts, ils sont effectués par l'inter

médiaire de la banque coopérative des asso
ciations ouvrières de production qui est
cha-gée de les faire -parvenir aux sociétés inté
ressées. Ils sont amortissables dans un délai
de dix ans et les sommes provenant des rem
boursements doivent être réemployées en a-
veur de nouvelles associations. C'est une com
mission siégeant au ministère du travail qui
propose "au ministre les subventions et les
prêts. "
Quant à la somme de 2 millions de francs

versée au Trésor sur l'avance de 20-millions de-
francs, en vertu de la loi du 29 décembre 1911,
elle devra être distribuée sous forme d'avances

portant intérêt. à 2 p. 10 > l'an, aux sociétés ou
vrières de production et de crédit.
Cette somme figurera à un compte spécial

du Trésor où seront également portés les fonds
de concours qui seraient versés en vertu de la
même affectation, ainsi que tous recouvre
ments opérés dans les conditions déterminées
par la loi. Ce compte constituera le fonds da
dotation des sociétés coopératives ouvrières da
production et de crédit de France.
Le projet soumis à vos délibérations régla

avec soin la façon dont les avances seront con
senties et'rembourséss; il dispose notamment
que les- avances aux sociétés ouvrières de pro
duction et de crédit ne pourront dépasser la
moitié de l'actif net.de la société emprun
teuse.

11 prévoit le contrôle des banques coopéra
tives qui devront, au préalable, êlre agrées par
un arrêté ministériel.
Nous insistons sur la nécessité de ce con

trôle.
Si louables que soient les intentions des ou

vriers associés en vue d'une entreprise de pro
duction ou de crédit, ils manquent trop
souvent. au début de leurs travaux, de l'expé
rience des affaires. Si des règles tutèlab-es
viennent les protéger contre les imprudences
et les entraînements d'une gestion insuffisam
ment rigoureuse. c'est à eux-mêmes, c'est à la
coopération tout entière, que ces règles profi
teront.
Un règlement d'administration publ :que dé-»

terminera au surplus les conditions d'applica
tion de la loi, et notamment la forme des con
ventions entre l'État et. les banques coopéra
tives chargées du service des prêts aux sociétés
ouvrières, la durée de ces prêts. le contrôle des
banques coopératives, les sanctions éventuelles
et les voies de recours en cas d'inexécution
des engigements contractés par les banques
ou par les sociétés bénéficiaires des prêts. ;
Dans ces conditions, et avec ces garanties,

l'avance de 2 millions qui sera prélevée sur la
dotation de 20 m liions de la loi du II novembre
1911, et dont il a été toujours entendu qu'elle
serait partiellement alfectée aux associations
ouvrières de production et de crédit. ne donne
lieu, au point de vue financier, à aucune ob
servation de notre part.
En conséquence. la commission des finances

émet un avis favorable au vote du projet sou
mis par la commission spéciale aux. délibéra
tions du Sénat.

ANNEXE N° 330

(Session ord. — Séance du lo novembre l91o.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'armée sur la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés. concernant l'inci
nération en temps d/ guerre, par M. Caze
neuve, sénateur ,1, .

Messieurs. la Chambre des députés a voté, il
y a quelques mois. une proposition de loi im
posant l'incinération des s'oldats français non
identifiés, des soldats ennemis, des animaux
morts à la. suite de blessures ou de maladies,
enfin de tous. les objets ou matières souill-s
susceptibles de devenir uiie source de contagion
et' de provoquer l'éclbsion de maladies épidé
miques. : ; - .
. Cette proposition, esti inspirée apparemment
par le.sQuciilQuable d'assurer.à nos soldats une

: (1) Voir les n"» 1251-1 101 et in S® n.' 2S2. —
II" législ. — de la Chambre des députés. : ?
■ (2) Voir les n"' 125t-i:ïï3, et in-8 n 1» 234. —
11e législ.— de la Chambre des députés. , •
• (3) Voir, les n»s '125'M.!5i et in-S°.[V 235, —
IIe. législ. — de la Chambre des députés, ,
(4) Voir les n"» Sénat, 337. année lWi, 211,

année 1915, 27::fi-3i6u-.!8i9, . et in-:s® n>. f->5, -r
HOP- législ. — da.là Chambre des députés,

(1) Voir les n°s 218-:î3l, Sénat, année 1915; et
735-75S, et in-8" n 0' 203 ••—11«' législ."— d« la
Chambre des député#,- - - - •
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protection hygiénique Coritre toutes les Sources 1
de maladies contagieuses. "
La commission de l'armée, qui a mis au;

nombre de ses ;préoccLrpations légitimes les,
questions sanitaires intéressant nos troupes, et
qui a môme désigné une sous-commission pour
en faire l'objet spécial de ses études et obserrl
vations, paraissait qualifiée pour donner un 1
avis sur cette proposition.
Elle a l'honnour de l-apporter devant Vous, en

quelques lignes, invitée d'ailleurs par une dé-'
cision du £<riat, en 'dehors du rapport de la-
commission spéciale nommée, suivait te r&gle- ;
ment, pour étudierla'pr-oposition. :
Sa tàcho était facile. Plus de quinze m'ois

"d'une guerre qui se déroule dans une -lutte de
'tranchées front à front, ^souvent. très ineur--
trière, avec impossibilité de recueillir les cada
vres pendant de longs jours sur la ligne de :
combat, constituent une vaste expérience pro
pré à éclairer les hygiénistes sur les dangers
•des matières putrides et si» ïes relations-de

. ces matières avec l'értosiûn des épidémies, 'tes «
chaleurs de l'été auraient dû contribuer même '•
à exaspérer les phénomènes, -si possible, 'si tant,
'est qu ils tussent-se révéler.
Or, l'expérience a démontré péremptoiremertt;

que les cadavres »en putréfaction n'britdéter- ■
miné aucune épidémie. ,
Les notions bactériologiques actueHes, fruit *

de-recherches iinombi'ablesj-Conauites-oiVoc l'es--
prit scientifique -le plus rigoureux, permet- i
traient d'ailleurs de prévoir que la putréfaction >
cadavérique ne peut engendrer par ses émana
tions les maladies contagieuses si justement ;
redoutées d'ailleurs pour les armées en càfnpa- 1
gne. . .
Les màîadies contagieuses sont dues à des*

microbes spéciaux dont l'air atmosphérique i
n'est pas le véhicule ordinaire. ' [
L'état stnitaire de : hos 'troupes, au point Ue f

vue des maladies épidémiques, continue à être |
très satisfaisant. Les vaccinations préventives, t
-la surveillance et :la stérilisation, très impor- '
-tantes, des eaux potables, l'isolement des conta- !
gieux s'il :en est apparu, -toutes 'les mesures, en- •
lin, présentes 'par une prophylaxie rationnelle i,
et vigilante, doivent -eih pêcher les manifesta- i
tions épidémiques de devenir un sujet d'à- 1
larme.
Les odeurs cadavériques, -sans doute •déJa- 1

Iréables, n'ont -nullement influencé l'état sani- !
taire des armées. • -■• ' i
Les mouches,-véhicures de certains 'coritaires, i

n'ont pas eu les inconvénients redoutés; elles •
tint occasionné quelques accidents intestinaux •
limités. . i
Il est donc. légitime de se-demander tpi'el "in- '

térôt scientifique-et pratique présente l'kn&iné- ;
ration obligatoire pour prévenir les maladies '

■ épidémiques -lorsque rien ne la justifie -absolu- '
nient, -lorsque, -tout au con traire, le 'dur passage
de l'été en amontré l'inutilité.
Et puis, l'opération d'incinération sur les •

champs de-bataille, dans les conditions de lutte '
actuelles, est elle facilement réalisable ?

Il est démontré que, dans cette lutte do'tran- '
chôes, la relève des cadavres ost 'souvent diffi
cile ou impossible de longs jours durant. ;

.Décréter l'incinératiem obligatoire n'apporte;
aucun remède à cette situation de fait due aux ■
conditions du combat.
: Et si l'accalmie règne sur les lignes de tran
chée, ou si nos troupes avancent, ce qui permet
de recueillir les cadavres, l'ensevelissement est

.plus rapide que l'incinération.
Qui en peut douter après les expériences exé

cutées et- publiées?
L'incinération en pleine Campagne, avec les

moyens de fortune dent on dispose, -^est une '
opération-longue et tnès.-coûteuse. Voilà le fait
hrutal qu'en ne -peut mécoiinaUro.
Nous pourrions mettre sous les yeux du ,

Sénat les détails des essais dltVcinéraiiMi qui •
ont été effectués sur le front de bataille. Les '

■ longues* heures qu'ont duré les'.opérations, les •
nombreux sté'ros ée 'bois consumés, pour faire!

^disparaître deux" cadavres de soldats allemands !
■et un cadavre de cheval, -cependant arrosés de :
'goudron propre à attisor'lo foyer, -sont nette-;
.men démonstratifs. Le moment n'est point à -'
; «ne longue critique. Nous nous contenterons de ;
vdéclarer. en toute bonne foi, que L'expérience <
.tentée était plutôt décourageante. '

L'incinération des cadavres ' n'est pratique ■
qu'avec de puissants foyîrs incandescents. La,.*
théorie et l expériefce les imposent.
La construction spéciale dos fours cr'émà- >

toires s'inspire de données expérimentales 'pro- ■
bantes, qu'on re peut enfreindre impuné-'

- ■ ri

Quant à -1 ensevelissement, <au milieu des
iCirconstances tragiques 'que nous traversons,:
il présente le singulier avantage de permettre;
un jour ^identification des corps, si l'ideutifl-1
cation certaine n'a pu ôtre immédiatement pra-i
tiquée. .. . . • ■ > ■ -, j

.Et ainsi on respecte tous les sentiments,!
toutesles croyances, -nous allions dire tous -les;
préjugés, si certains veulent -voir des préjugés*
dans des coutumes si répandues :et si respec
tables. , > . .
Au milieu des angoisses et des sacrifices qui 1

sontle lot de cette -longue guerre, n'est-il :pas'
de convenance élémentaire' de donner satisfac-i
tion à ceux qui veulent pour les -leurs une ;-
tombe où déposer des fleurs ? , j

A combien le deuil semble moins- douloti-;
reux devant des restes qu'honore eapassant le'
patriotismede'tous. , • . {

• Plaideriplus longuement une cause si digne*
" de respect nous parait «uperîlu. -
Enfin, un-dernier argument :
Si l'hygiène, aujourd'hui pleinement d'ac-'

cord avec le santime'nt général, avait à faire!
face, tott à coup, à une situation imprévue,-
réclamant la mesure exceptionnelle de llnclhé-'
ration, il' nist pas besoin d'une proposition],
de loi, croyons-nous, pour instituer cette mé
thode, qui reste toujours facultative.
ll nous serait facile de le 'démontrer. D'ail-;

leurs, pour les/ordures, linclnération est dé/à-
pratiquée dïns bien des ormées. Pour l'ensein-'
blé 'des i*aisjns-"que nous venons d'exposer, la*
Commission de Tarmiîc est d'avis de no'pàsl
adopter cette proposition impérative -et oblig'a-'
toire concernant Rncinét^ition en temps de;
guerre. 'Elle 'propose au Sénat de vouloir 'bien :
ratifier cet avis.

ANNEXE N° 381

(Session o'rd. Sé'ance du '16 novembre 1015.) !

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom 'de'Ia!
commission chargée d'examiner le projet de:
loi, adopté par'la'Chamtre des députes. fixant, i
port' lu durée de !li guerre, la procédure j
d'expropriation 'des ter-ains' nécessaires à 'la;
création de cimetières destinés à l'inhuma- J
tion des soldats des armées françaises et;
alliées, ou a l'agrandissement pour leinèmei
objet des -cimetières communaux existants,!
par M. Lucien Cornet,-sénateur (1).

Messieurs, -le 'pro îet te loi déposé au Parle
ment est né des douloureux besoins de lai
guerre. Dans les ^régions exposées à des com
bats journallers, les -morts ont -été si nom-;
breuses que tes'terrams disponibles des cime-'
tières-locaut- ont été rapiilemont remplis. C'est :
surtout dans-la région du Nord, et notamment '
dans «les localités où- Combattent nos alliés an
glais, que -se pose avec urgence >le hesoi-n de !
notfveaific ctîamps de repos. - (
Pour les orgatiisoï, <le Gouvernement S crû

nécessaire d élargir la procédure d'expropria- i
tion ; au lieu- de la loi du 3 mai 1871, il a pensé!
pouvoir rseourir à. faction directe de l'a loi du '
30 mars 1831 sur les (expropriations pour les !
travaux de' fortificatiefes, 'et de la loi du 21 mai !
1836, qui organise-fc petit jury. Aussi a t-il ;dé- :
posé un projet- de-loi^-en ce sens à la Chambre.
' Ce texte a feté-soigffeu?eirïcrit examiné par la {
eom'inissWrr d'administfation générale et "a fait >
l'objet d'iîn 'Cïceltent rapport de" M. Boifne^ay, j
député. Certaines motlifiCatîOns ont été appor
tées, dorit doux "esSentielfés : l'une a étendu à •
tout le terfitôiie-le îîhamp delà nouvelle 'dis
position. -On ne peut trop approuver cette •
modification ;-il'est certain, en eit'et,q-ue ia'z'one !
des arinéjs'cst-essontiellern'ent Va'fiabloSuiva'nt '

les opérations militaires; que, d'autre ..part, .
dans certaines "villes de l'Inférieur les forma-'
tions -sanitaires sont "si "no relises et'les dé- •
ces de nos soldats si fréquents qu'il' est néces
saire de prévoirFagraHliS5e:rientdes cimetières. :
L'autre modification pr jpoîte par -la commis- r
sion a exigé, 'pdhr cette procédure simplifiée,
l'avis préalable dusfanseirfitfnicipal aiii^i -que'
d'un délégué des conseils d'hygiène; Le'iiûu-'
vet*iehient.accSptait"ces«a néliorations.'Le texte *
'ainsi amendé'a «té v6té:«ms'-discussioa rpar-ki ?
:Chambre des députés. '

La commission séffatoriaie a proposé deux
additions fort intéressantes, très pratiques, que
le Gouvernement accepterait certainement si
ce n'était le besoin .d'avoir le plus tôt possible
une loi définitive-et, partant, le 'désir "que le
.projetoe soit pas-retourné à la Chambre :

1° Un paragraphe a été ajouté à «iîasticbe 4,
disposant que : -« Tous.les actes fai ts-cn exècu-
tion de la présente loi seront visés pour 'tim
bre et enregistrés gratis, ^t-auciwi droit ne sera
perçu pour les formalités â effectuer à la .con
servation des hypothèques ».
Cette addition paraissait nécessaire "par la

disposition insuffisante du premier; paragraphe
de l'article 4 qui n'édicte la dispense spéciale
de l'article 58 de Ià. loi du 3 mai 1811 que pour .
les acquisitions par voie d'expropriation pré
vues par rarticle S "satfs Renvoyer A l'article 1er,
lequel envisagé les acquisitions à l'amiable."
En ce qui concerne les droits d'enregistre

ment, l'addition proposée par la commission
•sénatoriale ne serait -point indispensable; car
l'article 70, paragraphe 2,. p«imo,~de la loi-du

frimaire an VII, ordonne l'enregistremdrt
gratis des « acquisitions -faites par' la Répitbli- -
•que ». Or, -il s'agit bien ici de pro"prtétés-acqui- "
ses par l'État.
ll n'en serait "pas de même'ïupremièfe.Vue

dos droits de timbre, car l'article 2J de la loi
^du 13 brumaire an Vu met à li clîarge de ceux

• qui'traitent a^ecTEtat les "droits 'de timbre ap
plicables à ces aetes. - Néanmoins, la pensée tfe
la Chambre n'est pas douteuse ; en générali
sant les dispositions de l'article 58 de la loi du
3 mai 1841, le projet de^oi qu'elle voté a évi
demment pour but-d'exonérer de droits quel
conques de timbre et d'enregistrement tous
les actes, quels qu'ils soient, se l'apportant à
l'acquisition des terrains nécessaires à l'inhu-J
matton des soldats des -armées ' françaises et
alliées, sous quelque forme qu'ait lieuicette !ac
quisition.
Ce résultat "était complètemstit atteint dans

le projet primitif déposé par le Gouvernement
sur le bureau de la Chambre des députés, le
8 . julllét 1915 (n° 10Ol)j-car son article 3 appli
quait, d'une manière ^générale, 1'exemptioa
accordée par l'article 68 de la loi du Smai - 1841
à tous les actes passés en exécution <de ses dis
positions.
Bien que le nouveau texte voté par la Cham

bre des dépiités,'Ie 13 août 1915. ne prévoie
expressément l'exemption dont il s'agit que
pour. les actes accomplis en exécution de l'ar
tiste 2, il est certain que cette modification du
texte du Gouvernement ti'a pas pour effet de
restreindre l'immunité proposée dans l'article -i
du .projet. -Aussi doit-il être bien entendu, afin
d'éviter toute difficulté d'irtterprétation, que
tous les actes faits en exécution 'de^-la présente
loi, qu'ils soient prévus par l'articfe premier- ou
qu'ils tombent sous l'appicatioTi de l'article 2,
seront visés pour timbre et enregistrés gratis
et qu'aucun- droit neseraperçu pour les forma
lités à effectuer à la conservation- des hypo
thèques; ■
2° La commission sénatoriale proposait

d'ajouter à la loi un article G ainsi conçu :
« Les lois et règlements relatifs à la police et à
la conservation des cimetières 'sont applica
bles à-tous: terrains affectes à des tonsbes mili
taires ». - ■'

fette disposition' peut présenter Son utilité ;
néanmeins -elle ne serait point indispensable
car 'auk termes de l'article 3 du code cfvil' :
«•' Les -lolS de- police et de sûreté obligent tous
Ceux ^jui habitent le'territeire. » Or, il semble
Incontestable quevles 'lois et'T^glements con-, ■
Sortadt la police et 'la conservation des cim'e-
tiè'res'siont des lois de police et de sïreté. Il est
donc certain que, mêine sans disposition spé
ciale, ces prescriptions seraient applicables 'à
tous- les terrains affectés à des to;nbes mili
tai ses.
Dsns'Ces ^coffditioïfs, il'semble dffic possible

d'accepter le projet de loi tel qu'ilia^té voté
parla ChamBra,-cc qui perm itlf-ait sa promttl-
gation immédiate'-et sa prompte înise â"exécu-
tfon. C'est l-'avis-de la 'commission 'sénatoriale
qui, après une nouvelle délibération, a décidé
de iie pas maintenir- les additton^pportéesJaux
textes indiqués au précédent rapport (e° 350 1U
sésat). . . - . . ■
Toutefois,; si des amendements -davaieBt™*-

rrialgi'é. .l'opposition .de «la .cooimission et ,du
Gouvernement v'être'introduits'-dafs-le projet ,
dt- loi, les -deux additîons-anéài'jaafament pré
sentées par la .caminission sénatoriale, (n».B50) •
seraient soumises aux délibératiohs-dQ: lahaate

'Assemblée.-, ... . '•"

(i) Voir les -'a 0° 309-350, Sénat, année 4015, 'et
'1ô9W170-lf88-et in^'n3 258 — li° légish'^-de
la Chambre des députés.
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4 Contre-projet de M. Jeanneney.
{ M. le sénateur Jeanneney a déposé un contre-
itwojet dont on ne peut méconnaître l'élégance
Muridique; il présente , à coup sur. l'avantage,
|sur le texte voté par la Chambre, d'une reduc-
tion évidemment moins lourde; mais il sou
lève de graves objections qui paraissent de

! nature à le taire écarler par la haute Assôm-
! blée ."' r'.. '. . . ."
. La loi nouvelle d'expropriation ne pourrait
jouer que : « Lorsque l'insuffisance. des cime
tières locaux, telle que l'entend l'article 6 du
décret du 23 prairial an XII, serait reconnue. »
Cet article G dispose que : « Pour éviter le

danger qu'entraîne le renouvellement trop
.rapproché des fosses, l'ouverture des fosses
pour de nouvelles sépultures n'aura lieu que
de cinq années . en cinq années; en consé-
.quencs, les terrains destinés à former les lieux
de sépulture seront cinq fois plus étendus que
l'espace nécessaire pour y déposer le nombre
présumé de .morts qui peuvent y être enterrés
chaque année. »
. On doit se demander d'abord si cet article 6
est encore en vigueur. Les auteurs divergent
sur ce point: les uns (lïivière et Faustin Hélie :
■code administratif du Ualloz) estiment qu'il est

■ abrogé par le titre II du dépret.du. 27 avril 1889.
.Les autres (code Carpentier) croient que ses
termes sont en partie conciliables avec le texte
du décret du 27 avril 1889. La question est dis
cutable, car on peut soutenir d'une part que le
décret de 188» a voulu faire table rase du passé
et organiser la législation nouvelle. On peut,
d'autre part, en passant à un crible sérieux
chacune des dispositions des deux textes de
l'an XII et de 1880 trouver certaines dispositions
conciliables et se complétant.
Mais on peut écarter cette discussion. Si on

examine l'argumentation de M. Jeanneney au
fond, on est frappé de deux graves objections.
La loi nouvelle ne serait applicable que si

les quatre cinquièmes du cimetière étaient
remplis et moins d'un cinquième disponible :
hors de cette condition, point d'expropriation
passible. Bien que le texte proposé ne précise
pas en quelle forme devrait avoir lieu la re
connaissance de l'insuffisance reconnue des
cimetières locaux, il est évident qu'il en résul
terait une économie pour l'État, mais la dé
pense ne serait que déplacée ; elle retomberait
lourdement sur les communes : telle munici

palité d'une petite localité aurait acquis, dans
le Nord ou le Pas-de-Calais, u grands frais et
récemment, un terrain presque encore vide de
sépultures; on le remplirait de tombes mili
taires aux quatre cinquièmes seulement et la
municipalité devrait supporter la charge tout
entière de ces inhumations. C'est ce qu'a re
levé fortement le ministère de l'intérieur qui,
dans une note qu'il nous a communiquée, s'ex
prime en ces termes :

« Le contre-projet de M. Jeanneney n'auto
rise l'acquisition par l'État des terrains nécessai
res que lorsque l'étendue des cimetières existants
est reconnue insuffisante pour les besoins nor
maux de la commune. Or, ce ne sont pas des
besoins normaux, mais précisément des besoins
anormaux résultant de la guerre dont il fau
drait s'inspirer, au moins dans la zone des
armées.

« Il faut tenir compte aussi de l'intérêt des
localités ; il ne serait pas juste qu'elles suppor
tassent sur leur budget souvent .réduit ou
obéré par les circonstances actuelles, les con
séquences du nombre exceptionnel des inhu
mations qui ne tarderaient pas à. prendre toutes
les places disponibles dans les cimetières
existants et il paraît juste de mettre au compte
de la collectivité, c'est-à-dire de l'État, les
charges de cette nature. «

• De ce fait, les communes seraient donc lour
dement obérées d'une charge qui, en réalité,
incombe à l'État. Cette seule considération

indique déjà qu'il ne semble pas possible d'ad
mettre un tel système, puisqu'il en résulterait
que, lorsque les cimetières se trouveraient
dans les conditions prévues au contre-projet,
toutes les places disponibles pourraient être

Iirsis ceos mpamrulnessséepulteuresmidsees dmialnitsai'roes et iquees communes seraient mises dans l'obligation,
afin de pourvoir à leurs propres besoins, de
remplacer à leurs frais les terrains qu'elles au
raient dû abandonner pour ces inhumations.
D'autre part, la création de cimetières spé

ciaux donnera aux sentiments de nos alliés
une satisfaction qui sera vivement appréciée,
par la possibilité de grouper les corps de ceux

de leurs compatriotes qui auront succombé
sur notre sol. :> ■'•' • »« - •'
- De plus, en se référant au décret de l'an XII,
le contre-projet- de -l'honorable M. Jeanneney
semble accepter le roulement pas cinquième de
« l'ouverture des fosses » et par conséquent la
suppression nécessaire' de chaque tombe, au
bout de cinq ans. " » • 1 • >
-. La France n'accorderait, -dans ce système,
une inhumation à ses défenseurs que pour un
bre délai tel ne petit Être le vœu du législa
teur. 11 faut que tous les soldats anglais, belges,
français qui ont tendu leurs efforts communs
dans la lutte contre la barbarie et qui sont
tombés en ce noble combat, trouvent un lieu
d'asile éternel dans le sol même à la défense
duquel ils ont sacrifié leur vie. On ne peut ad
mettre que cinq ans. après leur sacrifice on dis
perse leurs dépouilles. De nombreuses familles
préféreront ne point exhumer leursimorts bien-
aimés et les laisser reposer la où ils sont tom
bés et où la France s'est chargée de leur sépul 
ture. Et puis, les pauvres devraient-ils. au bout
de cinq ans. procéder à l'acquisition d'un ter
rain définitif ou voir disparaître les cendres de
ceux qu'ils affectionnaient ? Non, cette éventua
lité ne peut se produire et teus' ont droit pour
leurs morts, à jamais, à un morceau du sol na
tional. ..... .-■■■
. D'autre part, du rapprochement des articles 2
et 3 du contre-projet, on peut conclure que
l'acquisition par l'État ne devient possible que
sur l'avis, favorable da conseil municipal et du
délégué pour l'hygiène.
L'article 2, en effet, pose cette double condi

tion ; d'une manière générale, l'article 3 ■ ne
permet d'expropriation que « dans le cas de
l'article précédent ».
Tel n'était point le sens ni du projet originel

du Gouvernement, ni du texte voté par la
Chambre.

En cas de refus du conseil municipal, ces
textes admettaient le recours à la loi de 1841
avec toutes ses formalités.

Telle est peut-être bien aussi la pensée de
l'auteur du contre-projet, puisque, à l'article
premier, il fait obligation à l'État d'acquérir,
en cas d'insuffisance constatée des cimetières
locaux, les terrains nécessaires à la sépulture
des soldats des armées françaises et alliées.
Mais l'économie générale du contre-projet laisse
planer un doute sérieux à cet égard qu'il y au
rait intérêt, en tout état de. cause, a -dissiper
par une rédaction appropriée.
Dans l'article 5 de son contre-projet, M. Jean

neney exclut la possibilité d'un concours des
municipalités ou des associations privées aux
dépenses d'entretien "des tombes militaires qui
devraient, dus lors, incomber entièrement à
l'État. Le texte de la commission admet au con
traire ce concours à titre purement amiable et
bénévole ; il ne semble pas qu'il existe des rai
sons valables de l'interdire.
Pour le reste, le contre-projet de M. Jeanneney

est à peu près conforme au texte adopté par la
Chambre; sur un très petit point il est même
préférable, car dans son article 2 le texte de la
Chambre vise la commission sanitaire d'arron
dissement, tandis qu'il n'existe actuellement,
en l'état de notre législation, que des commis
sions sanitaires de circonscription. Mais, vrai
ment, est-il nécessaire, pour un pareil détail,
de renvoyer devant la Chambre une loi dont
l'application s'impose avec une extrême ur
gence? Ne suffit-il pas de préciser, dans le rap
port, que par ce terme générique >< commission
sanitaire d'arrondissement »,on aentendu parler
de la ou des commissions sanitaires qui fonc
tionnent dans l'arrondissement, ce qui com
prend naturellement les commissions sanitaires
de circonscription? Ne peut-on pas comprendre
aussi qu'il s'agit de la commission fonctionnant
au chef-lieu de l'arrondissement?

Ainsi, dans son ensemble, malgré la séduc
tion d'une présentation juridique très savante
et ses corrections de détail, le contre-projet de
l'honorable M. Jeanneney ne paraît point de
nature à être accepté par le Sénat, et la com
mission demande à la Haute Assemblée
d'adopter le texte tel qu il a été voté par la
Chambre.

Amendement de MM. Leblond, Brindeau
et Rouland.

Cet amendement doit être rectifié dans ces
termes.: 1

•< Ajouter à l'article 2 les dispositions addition
nelles suivantes :

« Des dérogations à l'article 2 du décret (au

lieu : de la loi) du 23 prairial an XII et aux ar
ticles 1 er et 2 du décret du 7 mars 180S (au lieu
du 7 mai 1903) pourront^tre accordées après
rapport favorable dans la forme ci-dessus pres- >"
crite, pour le cas .d'agrandissement de cime-
tiéresdejà "existants."" •

Les deux textes visés prévoient : l'un, la né
cessité d'une zone vacante de 33 à 40 mètres

dans les cimetières situés dans les aggloméra
tions : l'autre, des dispositions spéciales sur le
forage des puits dans.le voisinage des cime
tières et les bâtiments existants. :
: Cet amendement a été, d'ailleurs, en partie
repris par M. Jeanneney dans son contre
projet.
La question soulevée est fort intéressante. 11

paraîtrait. en elt'et, très utile, en raison des né
cessités des inhumations actuelles. d'envisager
la possibilité de déroger aux servitudes créées
par les textes de l'an XII et de 1SoS. Mais cette
question doit être écartée du débat actuel, car
elle aura nécessairement une répercussion sur
les textes définitifs en matière dinhumation.
Elle mérite donc un examen approfondi; il
serait regrettable qu'elle fût tranchée rapide
ment dans un texto occasionnel; elle a, d'ail
leurs, été déjà débattue devant le Parlement
et la discussion a soulevé un désaccord entre
les deux Chambres. Lui donner solution dans
un texte si urgent, ce serait risquer que la
Chambre ne 1 accepte point. Modifier ce projet
de loi à nouveau peut faire craindre qu'une
réforme indispensable ne soit renvoyée à de
longs délais. ■■ ■ • s

■ Il est, en effet, d'une haute nécessité que les
cimetières actuellement trop petits trouvent,
sans délai, leur nécessaire agrandissement. A
notre époque tragique, plus qu'en aucune autre,
« les morts vont vite ». Dans les plaines des
Flandres, d'Artois, de Champagne, sur les coteaux
d'Argonne et de Lorraine, dans les montagnes
des Vosges, des cadavres se sont accumulés et
il a fallu de suite les mettre en terre. Les auto
rités civiles et militaires ont pu prendre des
mesures provisoires que le projet de loi veut
rendre définitives. 11 faut régulariser ces dispo
sitions utiles. Il est indispensable que les sol
dats morts pour la défense du droit trouvent,
après d héroïques souffrances, leur repos défini
tif dans le sol arrosé de leur sang.
Ce sont ces considérations d'urgence qui ont

déterminé votre commission à vous proposer
d'adopter le texte suivant absolument conforma
à celui voté par la chambre des députés. >

•' f

, PROJET DE LOI

Art. t Pr . — Pendant la durée de la guerre, loi»
terrains nécessaires à l'inhumation des mili
taires des armées françaises et alliées décédés
des suites de blessures de guerre ou de mala
dies contractées aux armées, seront acquis, aa
nom de l'État, par le ministre de la guerre,
soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation
d'utilité publique, en conformité des dispolir
tions légales en vigueur.
Art. 2. — Toutefois, lorsque remplacement

des terrains nécessaires à l'inhumation des sol
dats des armées, françaises et alliées aura été
choisi sur rapport favorable d'un membro de
la commission sanitaire do l'arrondissement on
du conseil départemental d'hygiène délégué par
le préfet, et sur avis conforme du conseil mu
nicipal, l'expropriation sera prononcée sur la
production de l'arrêté rendu par le ministre de
la guerre pour désigner les terrains à occuper
et suivie conformément à la procédure fixée
par la loi du 30 mars 1831 relative à l'expro
priation des propriétés nécessaires aux travaux
de fortifications. •
Art. 3. — Dans le cas prévu à l'article 2 ci-

dessus, il sera procédé au règlement définitif
des indemnités de dépossession conformément
aux dispositions de l'article 1G de la loi du
21 mai 183G.
Art. 4. — Les dispositions des articles 56 à 59

de la loi du 3 mai 18 il sont applicables aux
actes accomplis en exécution de l'article 2 da
la présente loi.
Art. 5. — Les frais d'acquisition, d'occupation,

de clôture et d'entretien des terrains nécessai
res à l'inhumation des soldats des armées fran
çaises et alliées sont à la charge du budget de
l'État. Toutefois, l'entretien des sépultures
pourra ctre confié sur leur demande soit aux
municipalités, soit à des associations régulière
ment constituées tant en France que dans les
pays alliés, suivant conventions a intervenir
entre elles et le ministre de la guerre.
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ANNEXE N° 382

"(Session ord. — Séance du- 16 novembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à l'abrogation de la loi du 5 août
1914, qui complète celle du 14 décembre 1879,
sur les crédits supplémentaires et extra
ordinaires, par M. Emile Aimond, séna
teur (1).

Messieurs, la loi du 14 décembre 1879 sur les
crédits supplémentaires et extraordinaires n'au
torisait l'ouverture de ces crédits par décrets
rendus en conseil d'État, après avoir été déli
bérés et approuvés en conseil des ministres,
que dans le cas de prorogation des Chambres,
tel qu'il est défini dans le paragraphe premier
de l'article 2 de la loi constitutionnelle du
16 juillet 18:5, c'est-à-dire pendant l'intervalle
des sessions du Parlement. En outre, les cré
dits supplémentaires à ouvrir sous cette forme
ne pouvaient s'appliquer qu'aux services votés,
dont la nomenclature est annexée chaque an
née à la loi de finances, et les crédits extra
ordinaires qu'à de simples extensions de ser
vices inscrits dans la loi de finances et non à
la création de services nouveaux.

Dès le début de la guerre, le Gouvernement
a'Jait valoir que ces dispositions, qui répon
daient aux besoins du temps de paix, ne pou
vaient permettre de donner satisfaction avec la
rapidité voulue aux exigences du service de la
défense nationale à partir du moment de la

. mobilisation jusqu'à la cessation des hostilités.
Pour qu'il lui fût possible d'engager sans délai
les dépenses considérables s'imposant et de
créer les ressources extraordinaires nécessaires
pour subvenir à ces nouvelles charges, il de
manda, le 4 août 1914, au Parlement de voter
le projet de loi suivant, qui est devenu la loi
-du 5 août 1914.

Article unique. — L'article 5 de la loi du
14 décembre 1879 sur les crédits supplémen
taires et extraordinaires, à ouvrir par décrets
pendant la prorogation des Chambres, est com
plété ainsi qu'il suit :
« Toutefois, en cas de mobilisation et jusqu'à

la cessation des hostilités, les crédits- supplé
mentaires et extraordinaires nécessaires aux
besoins de la défense nationale, môme s'ils
correspondent à des services autres que ceux
visés au premier alinéa du présent article ou
s'ils sont destinés à la création d'un service
nouveau, pourront, en cas d'absence des Cham
bres, êtres ouverts provisoirement par des dé
crets rendus en conseil d'État, après avoir été
délibérés et approuvés en conseil des ministres.

« Ces décrets indiqueront les voies et moyens
qui seront affectés aux crédits demandés et
autoriseront, s'il y a lieu, la création et la
réalisation des ressources extraordinaires né
cessaires. Ils devront être soumis à la sanction
du pouvoir législatif, dans la quinzaine de la
plus prochaine réunion des Chambres. »

Ainsi, par ces dispositions, le Gouvernement
se trouvait autorisé, en cas d'absence des

Chambres, même si elles n étaient pas proro
gées, à ouvrir, par décrets rendus en conseil
d'État, après avoir été délibérés- et approuvés
en conseil des ministres, les crédits supplé
mentaires et extraordinaires de toute nature
exigés par les services de la défense nationale,
ainsi qu'à déterminer les voies et moyens
affectés à ces crédits et, par voie de consé
quence, à réaliser les ressources correspon
dantes.

Le Gouvernement a fait usage à plusieurs
reprises de cette autorisation au cours de 1914,
mais, ainsi qu'ou le sait, depuis la rentrée du
Parlement en décembre dernier, il n'a cessé de
faire appel à la collaboration permanente de la
représentation nationale, de telle sorte que les
demandes de crédits nécessaires ont pu depuis
lors être soumises régulièrement à l'approba
tion préalable du Parlement. Les dispositions
de la loi du 5 avril 1914 ont perdu de ce fait
toute leur portée. C'est pourquoi la Chambre a
adopté dans sa séance du 15 octobre dernier
une proposition de loi abrogeant la loi dont il
s'agit, en plein accord d'ailleurs avec le Gouver
nement lui-même et la commission du budget.
Votre commission des finances n'a aucune

objection à formuler contre cette proposition
de loi et vous demande la voter également.
Puisque le Parlement siège en permanence,

il est inutile de prévoir pour le Gouvernement
la possibilité d'ouvrir des crédits par décrets en
cas d'absence des Chambres. Il convient de

remarquer au surplus que, puisque nous vivons
sous le régime exclusif des douzièmes provi
soires, il ne peut plus être question d'ouvrir
des crédits suplémentaires et extraordinaires
pour faire face à des besoins urgents, les seuls
crédits fragmentaires alloués en dehors des cré
dits provisoires étant des crédits additionnels à
ces crédits provisoires. De ce chef encore la loi
du 5 août 1914 n'est pas susceptible de recevoir
d'application.

Nous avons en conséquence l'honneur de sou
mettre à vos délibération la proposition de loi
dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Est abrogée la loi du 5 août
1914, qui complète celle du 11 décembre 1879,
sur les crédits supplémentaires et extraordi
naire?.

ANNEXE N° 333

[Session ord. — Séance du 16 novembre 1915.)

RAPPORT fait an nom de la commission char
gée d'examiner la proposition d; loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative a la
suppression du registre des inscriptions en
matière hypothécaire, par M. Théodore
Girard, sénateur (1).

. Messieurs, les articles 2158 et 2150 du code
civil prescrivent les formalités qui doivent être
remplies par celui qui requiert une inscription
hypothécaire, ainsi que les obligations des
conservateurs.

Le créancier requérant, en communiquant

le titre de sa créance, dépose au bureau de la"
conservation deux bordereaux contenant les
indications nécessaires. L'un de ces bordereaux
est copié sur un registre et retenu par le con
servateur; l'autre est remis au créancier aveo
mention de l'inscription.
C'est ce registre d'inscriptions que supprime

une proposition de loi, adoptée par la Chambre,
le 17 juin 1915, due à l'initiative de M. Viok
lette, et modifiant les deux articles ci-dessus.
L'honorable député, qui avait déjà envisagé

cette mesure dans son rapport sur les projet et
proposition de loi relatifs à la réforme du
régime hypothécaire, s'est inspiré pour la jus
tifier des motifs d'un projet de loi déposé par
le Gouvernement le 7 juillet 1914, sur la subdi
vision des conservations d'hypothèques de Pa
ris. Le Gouvernement invoquait pour proposer
la modification de l'article 2150 du code civil,
l'article 1 er de la loi du 8 mars 1910 qui a dis
pensé provisoirement le conservateur tîïis hy
pothèques d'Aix de se conformer à la règle,
pour les inscriptions d'hypothèques requises
par le Crédit foncier de France; « le contenu
des bordereaux n'est plus mentionne au regis
tre des inscriptions, mais ces bordereaux eux-
mêmes sont reliés par les soins du conserva
teur, et remplacent, à tous points de vue, les
mentions du registre. Ce système aurait donné
de bons résultats ».

Votre commission est favorable à la réforme

qu'on nous demande de sanctionner. Elle sim
plifiera la tâche' des conservateurs, réduira la
quantité des registres qui encombrent les lo
caux, facilitera les recherches, hâtera l'accom
plissement des formalités et secondera ainsi
l'intérêt de tous.

Elle viendra bien à propos, au lendemain de
cette terrible guerre, à l'heure où les affaires,
reprenant leur cours, réclameront un surcroît
de travail et d'activité, où les conservations
d'hypothèques verront s'élever le nombre des
réquisitions et grossir les renouvellements
d'inscriptions que les événements actuels met
tent pour le moment à l'abri de la péremption
décennale. i

Du reste, en dehors de l'expérience faite au!
bureau d'Aix, on pourrait s'appuyer sur un au-;
tre précédent qui ne manque pas d'analogie;
avec le cas qui nous occupe. C'est la mesure,
prise par l'administration de l'enregistrement
depuis la loi du 6 décembre 1897. Les déclara
tions de mutations par décès qui, avant cette i
époque, étaient transcrites parles receveurs,;
sur leurs registres, sont aujourd'hui reçues
sur des formules imprimées fournies par l'ad-j
ministratiun et conservées en liasse dans les

archives du bureau. Ce système n'a point, que
noas sachions, soulevé de critiques et présenté
des dangers.
Les bordereaux composés et reliés avec soin,

dans des conditions à déterminer par un règle
ment d'administration publique, nous parais
sent offrir toutes garanties de sécurité, pour
les droits de chacun.
Nous acceptons donc le principe de la pro-i

position de loi. Mais nous croyons devoir ap-!
porter quelques modifications au texte voté!
par la Chambre dans le but de le rendre plus!
précis et de combler certaines lacunes. J
Suivant, dans un intérêt de clarté, la mé-i-

thode tracée dans l'exposé des motifs do cette
proposition, nous examinerons, paragraphe par
paragraphe, le texte adopté et celui que nous
serions d'avis de lui substituer.

L'article 2148 du code civil est rédigé ainsi'
qu'il suit :

Texte voté.

■ Pour operor l'inscription le créancier représente, soit par lui-même,
seit par un tiers, a i conservateur des hypothèques, l'original du
brevet ou. une expédition authentique du jugement ou de l'acte qui
donne naissance au privilège ou à l'hypothèque.

Texte proposé.

. Pour opérer l'inscription -le créancier représente, soit par lui-même,
soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l'original ou une'
expédition authentique du jugement qui a donné naissance au privi
lège ou à l'hypothèque. Peuvent être requis toutefois sans communi-1
cation de titres les inscriptions de séparations de patrimoines établies
par l'article 2111 du code civil et les inscriptions d'hypothèques
légales.

;■ La suppression des mots: « du brevet » est dési
rable. Lestermesnorigioalen brevet », employés
par l'article 2158, ne peuvent s'appliquer rigou
reusement qu'aux actes notariés reçus en bre
vet. Et pourtant, s'il S'agit du privilège résul
tant d'un acte de vente ou de partage sous
fjing privé, le -conservateur est tenu d'opérer

nnscriphon sur la présentation de cet acte,
bien qu'il ne soit- pas un original en brevet.
(Aubry et Rau. Cours dJ droit civil français,
§ 275, note J.) ■ •
Pour les inscriptions de séparation de patri

moines ou d'hypothèques légales, les conser
vateurs n'ont point l habituded'exiger des com
munications- de titres.- H n'y a nul inconvé

nient à ce que la loi consacre cette pratique.
Nous ne parlons point ici de l'inscription qui
peut être requise, en cas de faillite, 'au nom da
la masse des créanciers, en vertu de l'article
490 du code de. commerce, cet article préci-l
sant qu'elle est reçue sur simple bordereau
énonçant qu'il y a faillite et relatant la date du
jugement..

(i) voir les n05 dci, fenax, année lvlo. et
1305-1341, et in-8° n° 277 — 11e lègisl. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n" 217, Sénat, année 1915, et 949-
987 et in-8° n° 201 — 11e législ. — de la Chambre
des députés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 281

Texte voté.

! Il y joint deux bordereaux absolument conformes dont un décret
déterminera l'aspect extérieur, ainsi que le type du papier sur lequel
ils seront obligatoirement écrits à peine de rejet. L'un do ces borde
reaux destiné aux archives de la conservation est également à pnne
de rejet signé par le requérant ou sou représentant, et certifié exacte
ment colla tionné.

Texte proposé.

11 y joint deux bordereaux. manuscrits, absolument conformes, dont
un décret déterminera l'aspecs- extérieur, ainsi que le type du papier
sur lequel ils seront obligatoirement écrits à peine de rejet. Les den
bordereaux sont également à peine de rejet signés par le requérant ou
son représentant, et certifiés exactement collationncs.

Nous pensons qu'il est bon d'indiquer que les
bordereaux doivent être manuscrits, pour éviter
des fautes et des erreurs qui peuvent se retrou
ver dans une dactylographie. 11 va sans dire
qu'ils doivent être lisiblement écrits. Comme

ils doivent être aussi absolument conformes, il
est just3 d'exiger la signature des deux, ainsi
que le prescrit la loi du 10 juillet 1385 pour
l'hypothèque maritime.
Quant au représentant du requérant dont il

est question dans ce paragraphe, aucune équi

voque ne saurait s élever a cet égard : nous
entendons que c'est celui qui sera porteur du
titre et viendra requérir l'inscription : avoué,
notaire, huissier, clerc ou tout autre manda
taire qui devra indiquer ses nom, profession et
domicile s'il est inconnu du conservateur.

Texte voté.

Chacun des bordereaux contient:

Texte proposé.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

L'addition de ce mot a pour but de préciser
que toutes les énonciations du bordereau pou
vant intéresser les tiers sont comprises dans le

texte, et de mettre un terme à ces longueurs
inutiles qui nuisent à la clarté de l'inscription
et contre lesquelles M. Viollette s'est élevé
avec raison tant dans son rapport sur le projet

en discussion que dans un rapport supplémen
taire sur la réforme du régime hypothécaire.
(Annexe Chambre 1909, n» ^39.)

Texte voté.

1« Les nom, prénoms, domicile du créancier, sa profession s'il en a
une, et l'élection d'un domicile pour lui dans un lieu quelconque du
ressort du tribunal civil de la situation des biens;

2° Tous les nom et prénoms du débiteur, dans l'ordre de l'état civil,
son domicile, date et lieu de naissance, sa profession, s'il en a une
connue, ou une désignation individuelle et spéciale telle que le conser
vateur puisse reconnaître et distinguer dans tous les cas l'individu
grevé d'hypothèque.

Texte proposé.

1° Les nom, prénoms, domicile du créancier, sa procession s'il en a
une; s'il s'agit d'une société, la raison sociale et le siège; et l'élection
d'un domicile dans un lieu quelconque du ressort du tribunal civil da
la situation des biens;
2° Tous les nom et prénoms du débiteur, dans l'ordre de l'état civil.

son domicile, la date et le lieu de sa naissance, sa profession, s'il en a
une connue, et, s'il s'agit d'une société, la raisoji sociale et le siège.

Cette disposition n'est pas applicable aux hypothèques judiciaires.

| L'obligation imposée au rédacteur des borde
reaux de faire connaître exactement les noms
et domicile du créancier, les noms et prénoms

[du débiteur dans l'ordre de l'état civil, ainsi
que la date et le lieu do sa naissance, est justi-
lliee dans l'exposé des motifs de la proposition
de loi.

Elle tend à faciliter les recherches et à pré
venir des erreurs que le nombre des homony
mes rend très fréquentes. A ce point de vue,
elle a son utilité. Seulement, pour l'ypothèque
judiciaire, il est impossible d'exiger la même

précaution sans s exposer à compromettre les
intérêts des tiers. Les parties plaident souvent
devant des tribunaux éloignés de leur domicile.
Dans le commerce, où les conventions s'éta
blissent par correspondance, elles ne se con
naissent pas toujours. Voici un créancier qui
obtient un jugement de condamnation devant
le tribunal de la Seine contre un habitant de.
Bordeaux ou de Marseille et qui veut s'assurer
le recouvrement de sa créance. Peut-on lui

demander de fournir aux hypothèques d'autres
indications que celles des noms, profession et
domicile de son débiteur? Le contraindre en

plus a mentionner 1 état civil serait le jeter
dans l'embarras et lui faire courir le danger,
en perdant du temps, de perdre une créance
qu'une mesure conservatoire urgente telle que
l'hypothèque peut sauvegarder.
En proposant la suppression de l'alternative

du 2»: ou une désignation individuelle et spé
ciale..., nous entendons assurer tout l'effet- de
l'obligation imposée à l'inscrivant, et ne pas
lui laisser le choix d'une autre désignation, au
risque de manquer le but poursuivi, d'exiger,
pour éviter des confusions, l'état civil du débi
teur.

Texte voté.

3° La date et la nature du titre qui a donné naissance au privilège
ou à l'hypothèque.

Texte proposé.

Sans changement.

Et au cas où le requérant est légalement dispensé de la représen
tation d'un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la
créance.

Ce paragraphe additionnel vise particulièrement le cas où des créanciers d'une succession dépourvus de titres contre le défunt ont recours &
l'inscription de séparation de patrimoines.

Texte voté.

4» Le montant des créances exprimées dans le titre, avec l'indication
des diverses modalités dont elles sont affectées, l'évaluation en capital
des prestations diverses, les droits indéterminés des rentes viagères,
sauf dans le cas où la loi dispense de ladite évaluation, le montant des
accessoires de ces capitaux et l'époque d'exigibilité.

Texte proposé.

4° Le capital de la créance, ses accessoires et l'époque d'exigibilité
Sauf dispense légale, le requérant doit évaluer les rentes, prestations,
droits indéterminés; et si les droits sont éventuels ou conditionnels,
indiquer sommairement l'événement ou la condition dont dépend
l'existence de la créance.

• La rédaction que nous proposons de substi
tuer à celle adoptée par la Chambre, nous paraît
plus simple et aboutit au mime résultat.
Nous supprimerions ainsi les mots :« avec l'in

dication des diverses modalités dont elles sont
ailectées ». Car cette disposition, conçue en

termes généraux, serait peu en harmonie avec
l'expression:« exclusivement»dont l'addition est
proposée plus haut dans le but de limiter les
é ionciations substantielles d'une inscriptioa,-et
d'éviter la reproduction de longueurs, répéti
tions et détails complètement étrangers à la
formalité.

Cependant, en ce qui concerne les droits
éventuels ou conditionnels, les tiers ont intérêt
à être renseignés sur l'événement ou la condi
tion d'où dépend l'existence de la créance, et il
est bon de les faire connaître.

Texte voté.

5» L'indication de l'espèce et de la situation des biens sur lesquels il
entend consacrer son privilège ou son hypohèque, et en outre l'indi
cation des numéros et sections de cadastre pour- toutes les communes

le- cadastre aura été refait en vertu de là loi du 17 mars 1898.
Cette dernière disposition n'est pas nécessaire dans le cas des hypo

thèques légales ou .judiciaires; à défaut de conventions une seule,
inscription pour ces hypothèques frappa tous les immeubles compris

. dans l'arrondissement du bureau. '

Texte proposé.

Sans changement.-

Cette dernière disposition n'est pas nécessaire dans le cas des hypo
thèques légales générales ou judiciaires ; à défaut de conventions une
seule inscription pour ces hypothèques frappa tous les immeubles
compris dans le ressort du tribunal civil de la situation des biens.
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Cette dernière modification met le texto en
humonie avec la loi du 1T juin 1907. Si' les

hypothèque» légiîes générales -no doivent pas
être soumises à la disposition du paragraphes,
il n'y a aucune raison pour q ue les hypothèques

légales spéciales, portant- sur des immeuble#!
de terminés, ne comprennent pas les iudicatioufti
prescrites . - .

■ Texte voté. "

> L'omission dans le bordereau d'une ou de plusieurs des énoncia
tions prescrites tant par le présent article que par l'article 2153 ci-après
n'entraînera nullité de l'inscription que lorsqu'il en résultera préjudice
au détriment du tiers. La nullité ne pourra être demandée que par
ceux auxquels linfraction porterait préjudice; et les tribunaux pour
ront, selon la nature et l'étendue du préjudice, annuler l'inscription ou
an réduire l'effet. .

Texte propose.

L'omission dans le bordereau ou dans la forrmHté accomplie par l•
t conservateur, d'une ou de plusieurs des énoittiations prescrites tant
par le présent article que par l'article 2ir»:îci-apres u "entraînera nullité
de l'inscription que lorsqu'il en résultera préjudice au détriment du
tiers. La nullité ne pourra être demandée que .par eux. auxquels-
l'omission ou irrégularité porterait préjudice; et les tribunaux pouM
ront, selon la nature et l'étendue du préjudice, annuler l'inscription ou
en réduire l'effet. :'

C'est sans doute par suite d'une simple erreur
matérielle que les mots ajoutés : « ou dans la
lormalité acccomplie par le conservateur », ne

sont pas reproduits dans re dispositif. En les
rétablissant, nous donnons aux tribunaux le
même pouvoir d'appréciation pour les états dé
livrés que pour les bordereaux déposés,

Le terme «infraction » appartient au droit po-|
nal. Il est préférable de viser l'omission ou l'ir-i
régularité.

Texte voté. '

. Les bordereaux d'hypothèque conventionnelle présentés aux conser
vateurs devront cependant, sous peine d'une amende de 10 fr. par
infraction constatée, mentionner les noms et les prénoms dans l'ordre
de l'état civil, ainsi que la date et le lieu de naissance et les mentions
prévues au paragraphe 5.

Supprimé

■ Nous croyons devoir supprimer ce paragra
phe qui abaisse la pénalité prévue par 1 arti
cle 9 de la loi du 17 mars 1898. Les parties veil
leront d'autant plus à se conformer aux pres

criptions de la loi, qu'elles seraient exposées
suivant les cas à voir annuler l'inscription ou
à payer des dommages-intérêts, il est inutile
d'exiger d'autre sanction.

Article t. ^

L'article 2150 du code civil est rédigé ainsi'
qu'il suit : t*

Texte voté.

Le conservateur fait mention sur le registre prescrit par l'article 2200
ci-après du dépôt des bordereaux et remet au requérant tant le titre
ou l'expédition du titre que l'un des bordereaux au pied duquel il
mentionne le volume et le numéro sous lequel le bordereau spécial a
été classé.

La date de l'inscription est déterminée par la mention portée sur le
registre des dépôts.

Texte proposé.

Sans changement.

au pied duquel il
mentionne la date du dépôt, le volume et le numéro sous lesquels le
bordereau destiné aux archives a été classé. . ■ ■ ■ *
La date de l'inscription est déterminée par la mention portée sur la

registre des dépôts.
- Les bordereaux destinés aux archives seront reliés par les soins et
aux frais des conservateurs. ,

. 11 est indispensable de mentionner, sur les
deux bordereaux la date du dépôt qui est celle
de l'inscription. Les parties peuvent d'ailleurs
exiger, au moment du dépôt, la reconnaissance
que les conservateurs sont tenus de leur don
ner, aux termes de l'article 2200 modifié par la
loi du 5 janvier 1875.

En dispensant provisoirement le conserva
teur des, hypothèques à Aix de copier sur ses
registres les bordereaux des inscriptions du
Crédit foncier de France, la loi du 8 mars 1910
a chargé ce fonctionnaire de la reliure desdits
bordereaux. Notre paragraphe additionnel con
sacre la même règle.

Nous croyons devoir proposer ici, sous les
articles -.3, 4 et 5, la .modification».des .arti
cle 21>2. 2153 et 2108 du code civil, afin de les
mettre en concordance avec les dispositions
qui précèdent. -

Article 3. • • • ■ '■

L'article 2152 du code civil est ainsi modifia :

Texte voté.

11 est loisible à celui qui a requis une inscription ainsi qu'à ses
représentants cessionnaires par acte authentique de changer sur la
registre des hypothèques le domicile par lui élu à la charge d'en
choisir et indiquer un autre dans le même arrondissement.

Texte proposé.

". . . de changer au bureau?
des hypothèques le domicile par lui élu dans cette inscription, à la
charge d'en choisir et indiquer un autre dans le ressort du tribunal^
civil de première instance de la situation des biens.

Article 4.

L'article 2153 du code civil est modifié ainsi qu'il suit :

Texte voté.

Les droits d'hypothèque purement légale de l'État, des communes
et des établissements publics sur les biens des comptables, ceux des
mineurs ou interdits sur les tuteurs, ceux des femmes mariées sur
leurs époux, seront inscrits sur la représentation de deux bordereaux
contenant seulement : .

1° Les nom, prénoms, profession et domicile du créancier et le
domicile qui sera par lui ou pour lui élu dans l'arrondissement ;

2» Les nom, prénoms, profession, domicile ou désignation précise
du débiteur;
3° La nature des droits à conserver et le montant de leur valeur

quant aux objets déterminés, sans être tenu de le fixer quant à ceux
qui sont conditionnels, éventuels ou indéterminés.

Texte proposa

. .... I ..... sur le dépôt de deux 0» écrits et'
signés, à peine de rejet, comme il est prescrit au deuxième alinéa d8
l'article 2148.
Chacun des bordereaux contient exclusivement : )
1° Les nom, prénoms, domicile du créancier, sa profession s'il en a'

une, et l'élection d'un domicile pour lui dans un lieu quelconque du
ressort du tribunal civil de première instance de la situation des
biens ;
2° L'indication du débiteur, telle qu'elle est prescrite par l'article 214$

n° 2 ;
(Le reste sans changement).

Article 5.

Cet article vise l'article 2108 du code civil
concernant- l'inscription d'office que le con
servateur est tenu d'opérer sur son registre.

Au lieu de laisser à un décret le soin de ré
gler les formes de cette inscription, par suite
de la suppression du registre, nous avons
pensé que le texte même de la loi devait fixer
ces conditions qui ne pouvaient être autres que

la rédaction d'un bordereau de même natur#
que ceux indiqués à l'article 2148, et restant
en liasse avec les autres bordereaux de la con
servation.



DOCUMENTS FÂRLEM?ïIAIftË$ — ,SÉNAT 283

Article 6 (aticien article 3 de la Chambre)

Texte - voté*

La pf-ësente loi sera applicable trois mois a{<rùs la promulgation du
' décret prévu à l'article 1er -de fti présente M.

Texte proposé.

Sans changement. >

§ 2. — A rexpiratiota firïnêrre délai, les ccfnsTTvaleurs -cesserani de
copier sur leurs ïegistres les bordereaux,d'inscriptions.

Du rapprochement -de l'alinéa premier da'
l'article 2150 projeté et' de l'article 2150 actnel-j
lement en vigueur, il résulte bien que -ta copie'
des bordereaux sur le registre -des oetiserva-;
tions -d'toypetlïèjues est "SnîppriTnée. Cependant-
il paraît -utile de pranoneer-oxpressément^cettO'
suppressionpoint dtpitail dc kiïéforine..
lin resaraé, ites'WiodiftcatïoBs que votre fom-|

mission "vohs •projiose. d'apporter ai texte "voté'
. par lit Gtambre'»e thangent-rien au îonfl. Ëllesj
ont pout -but de préciser et -mettefe-aa point tes

-disposUions'nonavelles -et-de"con*bïer les lacunes'
qu'une-étude approfondie- a -fait apparaître.
Si le Sénat partage notre scitimerit, nous -ltii'

domandons de : sanctionner -la , proposition de
loi suivante -dont -le. texte serait ainsi -modifié ;i

PROPOSlTiON DE LOI

Art. 1 er .'— 'L'article -2 L-iS 'du -Code civil est-
rédigé ainsi qu il suit :

« Pour opérer i;tnscripti»a, le -créancier re-'
présente, :soitp'ar lui-môme. sift par un tiers,:
au conservateur 'dtes hypdthèques, l'original soui

■ une expéditisfa "authehtiffue du jugement oui
'de'l'acfe'qii donne naissance au privilège on 'à'
' 1'fypolhéqife. -PeHvent lîtrs 'requises toutefois,!
sans communication de titres, les'wlsCTiptionsi
de séparation -de .patrimoines éUUjllS.prtr.Par-'
tic l e il-11 'et 'les ïns&riptions xl-iiypOtlieqiies lé-'
gales .

« 11 'y j'sirit deux bOTdereairx manuscrits &bso-|
.lument'coiffor'mes dont un décret déterminerai
l'aspect estcfieiiri'iinsi que le vtjspto "dn papier*
Sur fôiffel ils -seront 'obligatoiremorit écrits à.:
peine -de rejet. 'Les deux 'bordercfail* soft, *6ga-(
Jement, ù'peinb de Mjët, signés -par to requé- 1
rait oti son représentant et -certifiés exacte- 1
mont eo'llationnefc.

« Chacun des -bordereau oontient -exclusive-!
mont :

■1° Los nom, .prénoms, -domicile di créan
cier, sa proscssion's'il .ea a une, -s'il siagit d'une'
société 1« raison sociale et le siège, ^et- l'élec
tion d'an domieilo dans .un-lieu quelconque "Au 1
ressor-t du tribunal -civil de "pnem-ière instance!
de la situation des biens ;

« 2° Tons les nom et prénoms du débiteur,!
dans roTdue de l'état-civil, son domicile, ta -date'
et le lieu de naissance, sa profession, «'il en ai
une connue, et s'il s'agit d'une -société -la rai-'
son -sociale -'et le -siège. Cette --disposition mest :
pas applicable aifx hypothèques. judioiaires ;

« 0" ba -date et -la nature di -titre qui a donné!
naissance au grivil^e ouà l'hypothèque ; >ot au :
cas.où-le requérant est légalement dispensé de ;
la représuitation -d'au titre, les bordereaux!
énoneoft lu-cause et la naUrro delà oréaieo;

« Le eapital de la -créance, ses accessoires!
et l>épo:fue d'exigibilité. Sauf dispense légale, i
le requérant doit évaluer les p.entes,,presta-;
tions, droits-indéterminés, ot si -les- droits sont-
éventuels ou conditionnels, .indiquer sommai-'
renient l' événement ou 'la -condition dont dé-
pend-l'existeiice de la créance ;

« 5» L'indication de l'espèce- ot- de la situation''
des biens stfr lesquels iPeotend'consucrer son
privilège ou son hypothèque et, ^n outre, l in- ■
dieation -des-numéros et --sections du cadastro j
pour toutes les commîmes où le-c'ud;»stre aumi
été ro'fait en vertu delà loi du 17.iaar«-18»8.

■ « Cette deriiiè®e disposition niest pas céc&s-'
saîce da ns ie Bas desJiypotbéqnes légales, gêné-'
raies -ou judiciaires ; à défaut de -convention, i
une «cilla inscription pour ces- hypothèques'
frappe tous.ies imiiTeubles compris dans le res-'
sort du-tribunalftiviit de laisikiation des biens.

■« L'wnmi«si«n dans le' bordereau où dans la-'

formalité accomplie par le conservateur d'une|
ou de plusieurs 'des énonciations prescrites ;
tant pal- le présent' article -que par l'anicle 21-53 i
ei-après n'entraînera -nullité de l'inscriptiorn ;
que lorsqu'il en résultera -un préjudice 4u -flétri-'
ment des tiers. La-nulUté ne 'pourra être de- 1
•mandée 'que 'par ceux auxquels l'omissien ou-
irrégularité-nopterait préjUlico, okies t^bUnqnix
pourront, seldri.Jla nature et i:éte#,din.e,-«ij,.,pré-j
ijndieç, annuler. •J-'iasètjptioa -'-où' ea réduire •
l'effet. »

Art. 2. — L'aTticîe 2150 da code civil est

ïèdigé ainsi qu'il suit :
' « Le conservateur -fait mention, sur le re-'
gisire prescrit par l'article 2200 "ci«après, -du]
aépût des bordereaux et remet au requérant
tant le titre oa l'expédition du titre que l'un'
4es -bordereaux, an pied duquel il mentionne'
la date du dépôt, le volume et le numéro -sous
lesquels le. ,bordereau destiné aux archi»es-a
été classé.

« La date de l'inscription est déterminée'
par la mention portée sur le registre des dé-1
•po ts .

« Les 'bordereau!* desflnés aux archives se-'
ront reliés-par les-soins^t aux frais des conser
vateurs. "
Art. 3. — L'article 2152 du code civil est ainsi'

thodiOé :

« 11 est loisible 4 celui qui ;a requis »ne ins
cription, ainsi qu'A ses -représentants cession-
maires par acte authentiqua, de «changer au
bureau des hypothèques le domicile par-lui<êlu!
dans cette inscription, à la 'Charge -d'an .choisir
et.indiquer un autre dans te ressert da tribu-'
Sal civil de première instanaj' de -la situation' -
des biens. »
Art.-4. — L'article 2153 du code civil est mo

difié ainsi qu'il^uit :
« Les droits d'hy-pottièqHe purement 'légale

4a 'l'État, des cjm'munes et des établisseTnaiits'
pQbHCs sur les biens -des comptables, ceux des
•min&urs ou interdits sur les-tuteurs, des fem-
fies- mariées swr leurs époux, soront inscrits
sur le :-dépôt de deux bordereaux écrits et;
signés, à peine de ro.ict, comme il «est prescrit-
au deuxième alinéa de l'article 21i8.
« Chacun ides .bordereaux 'contient-esclnsive^

mont-:

« l° Los nom, .prénems, domicile du crian- 1
Eier, sa profession s'il en a une, et l eleotion1
d'un domicile -pour Idi dans un liea quelcon-*
que du ressort -du tribunal -civil de preniièro1
instance tle la situatfon des biens ;

« 2° l/ind-icatîon-du débiteur, fclle-qu'eflle 'Osfc
psescrlte par l'#rticle-21-iS, -n°%;

« 3° 'La n«ttdK! de* droits à conserver it le!
montant de leur valeur quant aux objets détor-;
minés, sans ôtro-tentl de le'fker quant à ceux,
qui -sont cotoditionnels, éventuels ou iadéter-'
minés. »
Art. -5. — L'article 2103 du 'codé civil est mo-!

ditiià ainsi qu'il-Suit :
« Le vendeur privilégié conserve son pri

vilège pu- 'la transcription du -titre qui a trans- :
féré la propriété à l'ac|uéreur, -et qui constatel
que la totalité ou partie du prix lui est due; al
l'effet de quoi la transcription du contrat faite!
par l'acquéreur vaudra inscription pour loi
vendeur et pour 'le préteur qui lui aura fourni*
les deniers payés, et qui sera subrogé ami
droits du vendeur par le môme contrat : sera!
néanmoins le conservateur des hypothéquas!
tenu, sous '.pointe de tous •dommages-inie.-ètsj
envers les tiers, de faire d'oiiico l'inscription
sur un bordereau de même 'nature que ceux
indiqués à l :article 21#} ci-après, des créances'
résultait de -l"aote translatif de propriété^ tant'
en faveur des vendenrs* (qu'en- faveur des pré--
tours qui'poui'Font ainsi faire faire, si elle ne,
lia été, la transcription du contrat de vente, à
l'effet d:acquérir l'inscription- de ce qui'leur est!
dû -sur le prix. »

Art. 6.^- La présente loi sera applicable trois!
mais - après la'promalgation du -décret prévu à
l'article 1 er de la.présente loi. A ^expiration du;
même délai, les conservateurs cesseront de co- !
pier -sur leurs registres les bordereaux diina-'
criplion-

ANNEXE N° 384

(Session ord. — Séance du 18 novembre 1915.)]

AVIS 'SUPPLÉMENTAIRE présenté au nom de,
. la commission, des finances sur. le projet de"
. -loi/ ■ adppté par ila; Chambre des députés,'

ayant pour jObjet il-'DKganisatien du crédit au,
petit et au moyen -commerce, à la;petite
et à la -moyenne .industrie, ^ar M. .Perchot,,
sénateur •(!}.

. Messieurs,.appelée A examiner le projet do
loi relatif à l'organisation du .crédit au petit et
.au" moyen commerce, à .la petite ..et . moyenne
industrie, votre Gammissionlies-Hnauces (s'est
prononcée -en faveur, -de -liadoption- pure et
simple des titres i et II, visait -,ie -crédit à
court -terme, .et de l'ajournement tos t.tres lU
-et IV, concernant le CRodit à long Uorme.
Ces 'conolusions, développées n.t motivées

dans un avis déposé le 3 juin dernier, étaient
en désaccord avec celles -q.ravaii formulées la
commission- spéciale .chargée .de .l'étude du
projet da" loi. Sans dissimuler^ uil -était loin
de-lui donner satisfaction, cette commission
avait recommandé l'adoption .du -te\te proposé
"dans son intégralité, déférant ainsi-a:i.desir du
'Cduver-nement d'en -hâter la mise «en applica
tion . .Mais elle a décidé de repren due -sa- liberté
-d'action, dès lors que la commission des.flnan-
■ ces demandait l'ajournement d'une partie-du
projet de loi et que 'celui-ci '.paraissait -éven
tuellement destiné'à.reyenir-dcvarïuia Chambre
-des députés. lin conséquence, -dans un. rapport
supplémentaire, déposé le 2 septembre, par
M. Codet, elle- propose centaines -moditieations
et additions aux titres. ]>et 11, .tout cii se.décla-
rantd'accord avec .nous pour j.ajQniiaemontdes
titres III.et IV.
Votre commission des finances «'est' -trenvée

ainsi appe'ée-à se prononcer, .peur-liorganisa-
tion du crédit à court terme, cntrcd.eux textes
sensiblement différents. -Elie. les atéludiés et
comparés avec le;plus ;grand soin : ,CJ nouvel
«xamen, dont les résultats sont consignés ci
apFès,.l'a conduit à maintenir ses -conclusions
primitives et à vous demander .d'adopter les
titres I-et II du projet, -.tels -que les® votés la
Chambre des députés.

Critique du texte de la commission spéciale.

Les proposilio'ns'présentées^iaT 'votre com
mission- spéoiale procèdent do .trois iriucipalês
idées directrices : , .

1® Établir rsrganisatUm - du crédit commer-
eial-sur des. bases anatogues à celles sur les-
quelles'repose le crédit agricole ;
2j, Compl;îter le système par.la-création' d'une

banque centrale i
3' Ifrollter do l'occasion pour encourager le

développement du. crédit.à t'-exportatiion. .-. »
NiUs adolterons l'ordre ci-dessus pour la

disens don des modifications et additions pro
posées au texte du Gouvernement. Nous aurons
ensuite à examiner certaines dispositions de
détail qui n'entrent pas dans 'cetle classifica
tion.

Le crédit commercial et le crédit ngncole.

Le contre -projet que nous critiquons s'ins
pire, dans se i lignesi essentielles, .d'une propo
sition déposée dès 1907 par M. Jean Codet à la
Chambre des députés, -déposée à ^nouveau par
lui au Sénat en 1H1, et-adoptée par votre com
mission spéciale; eelle->ci - avait ensuite con-
sfnti îà y substituer le projet du Gou -ornement
dans -le désir d'aboutir àiune -prompte solu
tion.

Il- était naturel -que, dans les-années qui ont
suivi 1 instauration -en France du crédit agri
cole, cette organisation servit de modèle aux
'auteurs de projets tendant à développer le cré
dit atu 'petit 'co:»merce. On conçoit également
que M. Codet, s'en étant inspiré é -eomioment,
conserve encore aujourd'hui -une préférence
marquée pour un -système au triomphe ^du
quel il a consacré tant- de dévoués et patients
'eiïortK. • • ••' •••'■■." - 1 ■■-.-- ,<! - -■
Mais nous ne stfmmes :plus en 1907 ; depuis

(1) Voir- les -n os Sénat;ii93f année 1911; 17-195,
année 1915, et 80-1-1610-2212-2590-3250 et in-8»
n° 750 — 10c ,législ, — de la Chambre des dé
putés. .. ...
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lors, la question du crédit commercial a fait
l'objet d'études très approfondies, notamment
de la part de là commission cxtrâpàrléméritâiré
de la réforme bancaire, qui a porté ses inves
tigations sur toutes les organisations créées à
1 étranger et sur les essais précédemment ten
tés en France même. Cette analyse a fait ap
paraître très nettement les différences existant
entre le crédit commercial etlo crédit agricole.
quant à leur nature et aux besoins auxquels ils
répondent. D'autre part, l'expérien:e a permis
de constater dans le fonctionnement du crédit
agricole certaines défectuosités qu'il importe
4'éviter dans la nouvelle organisation.
Ce sont là des considérations que nous avons-

déjà développées dans notre précéent rapport
et sur lesquelles il nous parait inutile d'insis
ter. On est généralement d'accord aujourd'hui
pour reconnaître qu'il n'y a pas lieu de calquer
servilement l'organisation du crédit commer
cial sur l' organisation du crédit : gricole,
comme le voudrait votre commission spéciale.
C'est évidemment par une réminiscence du

crédit agricole que cette commission propose
d'introduire dans le titre I, — par ailleurs peu
sensiblement modifié, — un article autorisant
les sociétés de caution mutuelle à recevoir des
organismes du second degré des avances sans
intérêt. On ne voit pas, en effet, quelle peut
être l'utilité de cette clause.
Les sociétés de caution mutuelle ne doivent

pas être, comme les caisses locales de crédit
agricole, de véritables banques se livrant à
l'escompte, consentant des prêts à court et &
long terme, recevant des dépôts, se chargeant
de recouvrements et de payements. Leur acti
vité est limitée, aussi bien dans le projet de la
commission spéciale que dans celui du Gou
vernement, à l'endos et à l'aval des effets sous
crits par leurs membres. Elles se borneront à
revêtir ce papier de leur signature, afin de le
rendre escomptable dans les banques popu
laires ou banques régionales, de quelque nom
qu'on appelle les organismes du second degré.
Dans ces conditions, leur fonds de roulement
peut sans inconvénient être réduit au strict
minimum; il sera en tout cas largement cou
vert par le capital social. A quoi leur servi
raient, dès lors, des avances sans intérêt?
La même pr occupation d établir l'organisa

tion du crédit commercial sur le modèle du

crédit agricole se retrouve dans le titre II du
projet remanié par la commission spéciale.
Tout d'abord, l'appellation de banque régionale
est substituée à celle debaoqne populaire pour
désigner les organismes du second degré. C'est

>ià une pure question de'terminologie, alaquelle,
nous ne croyons pas devoir attacher d'impor

■tance. Toutefois, le nom de banque populaire
ayant été adopté par la Chambre, il ne paraît
pas opportun de le modifier. •
Ce qui est plus grave, ce sont les change

ments apportés à fa nature de ces organismes
e' aux conditions de leur fonctionnement. Le

texte proposé par la commission établit, en
effet, entre les sociétés de caution mutuelle et j
les banques régionales un lion étroit, une su
bordination que le projet du Gouvernement se
garde bien — et avec juste raison — de créer :
«■ Les banques régionales, dit l'article 12, deuxiè
me paragraphe, escomptent les effets souscrits
par les membres des sociétés de caution mu
tuelle.et endors 'spar ces sociétés. « Ces termes
impératifs semblent imposer une obligation ;
on est d'autant plus fondé à le supposer que le
paragraphe suivant dit qu'elles peuvent faire à
ces sociétés les avances nécessaires pour la

•constitution de leur fonds de roulement.

Or une pareille obligation serait des plus
dangereuses. Si les banques régionales n'étaient
pas entièrement maîtresse; de leurs escomptes,
elles risqueraient de se trouver en présence de
sociétés de- caution mutuelle constituées par
-#Jes commerçants au-dessous de leurs affaires
et créant du papier plus ou moins fictif. Ce
risque est ici beaucoup plus grand que dans le
crédit agricole, en raison des difficultés de
contrôle que comporte tout crédit commer
cial. •

La commission redoute, il est vrai, que les
•effets avalisés ou endossés par les sociétés de
caution mutuelle ne trouvent pas à s'esco:np-
ter. Cette hypothèse. ne .pourra se réaliser que^

•s'il s'agit de papier douteux, auquel cas, il est
précisément souhaitable qu'il ne puisse être
mis en circulation. Si, au contraire, il est re
vêtu; de sigridiurei solvables, il sera certaine
ment accueilli, soit par les banques ordinaires,
•oit par les banques populaires. 1l est difficile
ment concevable que ces dernières se privent
volontairement d'un élément de bénalica.

Dira-t-on que certaines banques populaires
chercheront à -écarter. les- ellets. émanant de
sociétés de' caution mutuelle constituée» par
des commerçants en concurrence avec leurs
administrateurs ? Une pareille crainte parait
chimérique. En tout cas, rien n'empêcherait
les sociétés de caution mutuelle victimes do
cet ostracisme de constituer elles-mêmes des
banques populaires dans le conseil desquelles
elles auraient la majorité.
En résumé, les modifications que le souci de

maintenir la symétrie entre l'organisation du
crédit commercial et celle du crédit agricole a
conduit la commission spéciale à apporter au
texte du projet- de loi ne- paraissent pis de
voir être retenues. Dans la mesure ou elles

touchent au fond même-du système, elles n'au
raient pour effet que de nuire à sa sécurité,
sans accoitre son efficacité. Pour le surplus,
ce ne sont- que différences de rédaction, dont
la nécessité ne s'impose nullement.

Proposition de création d'une bmque centrale.

Le contre projet de la commission spéciale
prévoit la création d'une banque centrale du
crédit mutuel, qui aurait pour eb,;et de relier
entre elles les banques régionales et de leur
servir de chambre de compensationj de ma
nière à leur procurer des fonds et à employer
leurs disponibilités suivant leur demande. Sans
entrer dans les détails de fonctionnement de

cette institution, qui soulèvent cependant de
nombreuses objections, nous nous bornerons
à en critiquer le principe.
Pour justifier la conception d'une banque

centrale, on se base sur l'organisation du crédit
mutuel à l'étranger. Partout, dit-on, cette orga
nisation comporte trois échelons, et l'on cite
notamment le cas de l'Allemagne et du .lapon.
L'expérience de ce dernier pays, si brillante
qu'elle soit, ne peut cependant" en rais in de
sa brièveté, être considérée comme probinte ;
elle ne remonte guère, en effet, qu'à une
quinzaine d'années ; il s'agit, d'ailleurs, en
l espèce. plutôt d'une fédération, née de l'initia
tive privée, que d'une véritable banque cen
trale.

Quant à l'exemple de l'Allemagne, c'est à tort
qu'on le fait intervenir dans le débat. Sans
doute, en Allemagne. les associations de crédit
sont réunies en fédérations, et il existe, en
outre, une caisse c.en.trale placée sous la direc
tion de l'État prussien. Seulement, ce qu'on
néglige'de nous dire, c'est que cette organisa-'
tion n'a pas été créée tout J une pièce : les so-'
ciétés locales ; se sont. d. abord . fondées, puis,:
quand leur nombre a été suffisant, que leurs
forces se furent accrues, elles ont commencéà
se grouper. Ce n'est guère qu'après cinquante
années de pratique du crédit mutuel, alors que
celui-ci était depuis longtemps parvenu à un
haut degré de développement, que l'État est
intervenu pour créer sa caisse centrale. Cette
caisse a d'ailleurs rencontré., dans bien des cas
de la part des associations de crédit, une vive
hostilité, justifiée par ses tendances domina
trices et autoritaires. .

Même processus en Italie, où le crédit mutuel
s'est constitue par la base dès 186ô, et où les
banques populaires n'ont commencé à se réunir-
en associations qu'à partir de 1877.
Quelle serait l'utilité, en France, d'une pa

reille institution ? Elle servirait, dit-on, à répar
tir les disponibilités entre les banques régio
nales, les empruntant là où elles sont en
excédent, pour les prêter là où elles font défaut.
Ce rôle apparaît superflu : les banques popu
laires et régionales n'auront pas, en général.
besoin de fonds considérables, puisqu'elles
pourront toujours s'en procurer par le rées
compte de leur portefeuille, si celui-ci est de
bon aloi, soit dans les autres banques, soit le
plus souvent à la Banque de France. Si elles
ont des disponibilités surabondantes, elles ne
seront pas en peine pour les employer.
Quant à la crainte que manifeste la commis

sion spéciale de voir s'établir des différences
appréciables entre le; taux pratiqués pour leurs
opérations par les organismes régionaux, s'il
n'existe pas une institution centrale régula
trice, elle ne paraît pas fondée. Lorsqu'il s agit
d'opérations à court terme, réalisable j par. voie:
d'escompte, les : taux appliqués se règlent né-'
cessairement, avec un certain écart, sur le taux
de la Banque de France. L'honorable M. Codet
reconnaît, dans son rapport, que, grâce à l'ac -<
tion bienfaisante de notre grand-institut d'émis-;
sion, i'unificalion des taux d'escompte est
depuis longtemps réalisée en matière com-
mercialo.

Par conséquent, l argument qu'il tire de l'écart
existant, suivant les régions, entre les tau*
des diverse:; caisses de crédit agricole, pour
rait peut-être avoir quelque valeur s'il était
employé pour soutenir un projet de banque
centrale de crédit agricole — encore que, même
sur ce point, il puisse y avoir matière à dis
cussion. Mais il ne saurait s'appliquer au cas
qui nous occupe, celui du crédit commercial.
La création d'un organe central n'aurait d'au

tre résultat que de compliquer inutilement le
système, dès lors que celui-ci a pour objet
unique la distribution de crédit à court terme.
Il est vrai que le contre-projet de la commis

sion spéciale a une portée plus vaste. H tend à
résoudre, du mime coup, la question du crédit
à longtîrme. Les prêts consentis par la banqua
centrale aux banques régionales seraient em
ployées par celles-ci à faire des avances à lon
gue échéance au commerce et à l'industrie.
Mais c'est là un terrain sur lequel il serait dan
gereux de s'aventurer. 11 en résulterait une
confusion des risques que les banques mu
tuelles doivent soigneusement éviter, sou»
peine de ne pas remplir leur fonction essen
tielle. Si elles s'engageaient dans des immobili
sations aléatoires, la valeur de leur garantie
n'en pourrait qu'être amoindrie et leur signa
ture ne trouverait que difficilement à s'escomp
ter. Gardons-nous donc do les y encourager.

Le crédit à Vcxporhllon.

Les articles 2 et 10 du texte de la commission
spéciale élèvent le quantum des avances qui
pourront être accordées, soit aux sociétés da
caution naturelle, soit aux banques régionales,
lorsque ces établissements « faciliteront par la
crédit à long terme le commerce français &
l'étranger. »

A l'heure où l'on se préoccupe de favorisée
le développement de nos ventes à l'extérieur,
en vue de lutter contre la concurrence alle
mande et d'accroître l'activité . industrielle fran
çaise, votre commission spéciale a jugé qu'il
convenait de mettre à profit l'occasion qui étaif
fournie par l'élaboration d'une législation sue
le crédit au petit commerce, pourdémocratisee
le crédit à l'exportation. Le but est certaine
ment des plus louables, mais il est douteux
qu'il puisse êlre atteint.
Le crédit à l'exporlation est chose parliculiê-

ment délicate. il exige de la part des établisse
ments qui s'y. adonnent, de puissants moyens
d'action.. Il faut posséder sur les places étran
gères des correspondants de toute confian -e,
bien ronse'gnés et en bonne situ itim, deman
dant par conséquent à être large nent rémuné
rés, disposer, en France même, d'un service de
contentieux supérieurement outillé. Une pa
reille organisation est extrêmement dispen-j
dieuse et les frais n'en peuvent être couverts
que grâce à un important mouvement d'af«
faires.
Ce ne sont donc pas les petits établissements

prévus par le. projet de loi qui pourraient jouer
un tel rôle. Et si l'on suppose que sous ce ré<
gime se fondent des banques d'exportation da
grande envergure, de quelle utilité pratique
pourraient bi -n être pour elles les quelques
centaines de- mille francs susceptibles d'otra-
prélevés sur un fonds d'avance de 12 millions.
Ne serait-ce pas. d'ailleurs, détourner ces
fonds de leur véritable destination que de les
attribuer à des organismes constitués par da
riches commerçants qui disposent par ailleurs
de ressources suffisantes?
Au surplus, il y a une rais m majeure qui

s'oppose à l'adoption de cette proposition. Quel
est. en effet, le but de la limitation du chiffra
des avances consenties aux institutions de cré
dit populaire C'est de sauvegar. er ces insti
tutions contre des entraînements dangereux
et de garantir le remboursement des avances.
Plus les risques sont grands, plus le rapport du
capital au montant des avances doit être élevé.
H faudrait donc supposer, pour que la proposi
tion de la commission fût admissible, que la
commerce extérieur comporte moins d aléas
que le commerce intérieur. Or, de toute évi
dence, c'est le contraire qui est vrai, et per-
sonne-ne contestera qu'il y ait plus de risques
pour un négociant français à vendre ses mar
chandises à llio-de Janeiro ou à Montevidea

qu'a Lyon on à Marsei le, ne fût-ce qu'à raison
des difficultés qu'il éprouvé à se renseigner sur
la solvabilité de ses clients. ■'

Par conséquent, tout en rendant hommage
aux intentions de votre commission spéciale, il
ne nous parait pas qu'il y ait lieu d'accorder
par la présente loi, sommé elle la, flamand^
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des avantages particuliers aux institutions qui
favoriseraient par le crédit à long terme l'ex
portation des produits français.

Dispositions diverses.

11 nous reste à examiner diverses modifica
tions de détail proposées au texte du Gouver
nement.

La commission a ajouté les sociétés coopé
ratives et syndicats professionnels à l'énumé
ration' des personnes pouvant faire partie des
sociétés de caution mutuelle.
Pour ce qui est des coopératives, il paraît

superflu d'en faire mention, car elles rentrent
dans la catégorie des sociétés commerciales,
qui sont expressément désignées dans le texte
du Gouvernement.

Quant aux syndicats professionnels, ils n'ont
pas de capacité civile, ni de responsabilité. Ils
ne peuvent donc s'engager valablement par
effets de commerce, et la disposition qui les
autoriserait à entrer dans des sociétés de cau
tion mutuelle serait sans objet. Sils veulent
bénéficier du crédit, ils devront s'organiser en
coopératives de production.
L'article 2, remanié par la commission, com

prend, parmi les organismes autorisés à con
courir a la formation du capital des banques
régionales, les sociétés coopératives, les cham
bres de commerce, les départements et les
communes. L'article 14 permet à ces mômes
entités d'accorder des subventions aux banques
régionales,
La mention des sociétés coopératives paraît

inutile pour les raisons que nous avons précé
demment indiquées.
Par contre, il pourrait peut-être y avoir inté

rêt à ce que les chambres de commerce, les
départements et les communes encourageas
sent la formation des banques populaires, soit
par la souscription de parts, soit par des sub
ventions. Toutefois, il semble préférable de ne
pas retarder le vote de l'ensemble du projet en
rouvrant devant la Chambre les discussions sur

des points de détail. Si, après la mise en appli
cation de la loi, l'expérience en montre l'oppor
tunité, il sera temps de donner aux différentes
personnes morales les autorisations nécessaires
pour prêter leur concours financier aux insti
tutions de crédit mutueL

Conclusion.

L'analyse rapide à laquelle nous tenons de
procéder nous a conduits à constater que, dans
son ensemble, le contre-projet élaboré par la
commission spéciale ne présentait aucune su
périorité suHe texte déjà adopté par la Chambre ;
que, par contre, il contenait maintes dispositions
dangereuses.
A cette raison, qui serait suffisante, en toute

hypothèse, pour le faire écarter, il s'en joint
une autre sur laquelle nous croyons devoir
attirer l'attention, à savoir, l'intérêt primordial
que présente le vote rapide des dispositions
concernant b crédit à court terme, sur le prin
cipe desquelles tout le monde est d'accord.
Si le Sénat, se rangeant à l'avis de votre com

mission spéciale, apportait au texte présenté
par le Gouvernement des modifications impor
tantes, la Chambre devrait nécessairement pro
céder à une nouvelle étude approfondie, en
traînant de longues discussions et susceptible
de remettre en cause toute l'économie du
projet. 11 en résulterait entre les deux assem
blées une succession d'allées et venues, qui, vu
l'espacement actuel des séances, risquerait de
se prolonger indûment. '

1 Si, au contraire, comme nous le demandons,
le Sénat adopte sans modification les titres 1
et II du projet, il est permis d'espérer qu'ils
recevront promptement force de loi. La Cham
bre des députés, qui les a déjà votés après sé
rieuse étude, né fera sans doute pas de di.fi-
cuttés pour confirmer sa première décision.
L'ajournement des titres 111 et IV ne saurait
être une'caiùse de retard prolongé, l'organisa
tion du crédit à long terme étant entièrement
indépendante de celle du crédit à court terme
et ne présentant pas, tant s'en faut, le môme
caractère d'urgence.
Ainsi la réforme, si longtemps .attendue sera

. enfin réalisée. Leur statut légal étant défini,
les sociétés de-eaution mutuelle," les banques,
populaires, pourrontcomraerrcer à ^organiser
grâce à l'initiative privée et aux encourage
ments officiels; elles seront prêtes à fonc
tionner activement dès la fi» de la guerre.
C'est pour nous un devoir de donner, au plus

tôt, à nos soldats ce réconfort de savoir que le
crédit ne leur fera pas défaut lorsqu'ils pour
ront reprendre le labeur fécond qu'ils ont
interrompu pour la défense de la patrie.

ANNEXE N° 385

(Session ord. — Séance du 18 novembre 1915.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, prorogeant les dispo
sitions de la loi du 19 avril 1906 sur la marine

marchande, en ce qui concerne les primes
à la construction des navires, par M. Je
nouvrier, sénateur (1).

Messieurs, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés et prorogeant les disposi
tions de la loi du 19 avril 1C06 sur la marine

marchande, en ce qui concerne les primes à la
construction des navires, a été renvoyé pour
avis à votre commission des finances. Elle m'a

chargé de vous le donner.
La loi du 19 avril 1906 votée pour venir en

aide à notre marine marchande et à nos chan
tiers de construction leur donna divers encou
ragements. Le projet actuel ne s'occupe que de
l'un d'eux.
La construction de nos navires de commerce

recevait, aux termes de la loi da 1903, une
prime déterminée par tonneau de jauge brute
totale et variant selon que le navire devait être
à vapeur ou à voile, construit en fer ou en
acier ou construit en bois.

Le navire à vapeur et en fer ou acier rece
vait une prime de 145 fr. ; le navire à voile,
aussi en fer et en acier, recevait une prima de
95 fr.

Le navire en bois de 150 tonneaux ou plus
recevait 40 fr. ; celui de moins do 150 tonneaux,
3J fr.

En outre, et c'est le seul intérêt da projet de
loi, la loi de 1905 n'établissait pas un régime
permanent, au moins pour les primes accor
dées à la construction des « bâtiments en fer
ou en acier ». Son article 1 er dit, en effet, sous
cette rubrique « Bâtiments en fer on en acier » :
« Ces primes décroîtront annuellement de
4 fr. 50 pour les bâtiments à vapeur et de 3 fr.
pour les bâtiments à voiles, pendant les dix
premières années d'application de la loi ; elles
demeureront respectivement fixées à 100 fr. et
à 65 fr. à partir de l'expiration de la dixième
année. »

La loi est muette en ce qui concerne les bâ
timents en bois.

En conséquence, leurs constructeurs ont
droit à la prime de 40 fr. et de 30 fr. pendant la
durée d'application de la loi que i'article 14
fixait à douze ans.
Au mois d'août 1914 la loi était dans sa neu

vième année d'application.
Il est facile do comprendre que la déclaration

des hostilités eut pour résultat ou de fermer
complètement certains chantiers de construc
tion ou d'arrêter très sensiblement l'activité
des autres par la mobilisation d'une grande
partie du personnel dirigeant ou ouvrier. Si la
durée de décroissance du chilfre des primes
fixée pour les dit premières années de l'appli
cation de la loi de 1906 n'était pas prorogée,
certains constructeurs seraient donc lésés,
puisque la période do dix années expirant le
19 avril prochain, ils ne pourraient toucher
dans leur entier les primes s'appliquant aux
neuvième et dixième années da l'application
de la loi.
Le Gouvernement a pensé qu'il y avait obli

gation pour lui d'accomplir une œuvre de jus
tice en prorogeant ce délai.

11 n'en résultera aucune charge pour les
finances de l'État.
En eifet, d'une part celui-ci n'aurait à payer

que le montant des primes qu'il prévoyait et
qu'il eût antérieurement acquittées, si on ad
met que l'activité de nos chantiers sera au len
demain de la paix ce qu'elle eût été sans la
guerre. Mais il est trop certain qu'il n'en sera
pas ainsi. Après la cessation des hostilités tout
sera pour ainsi dire, à. refaire ou à- trouver :
main-d'œuvre, outillage, chantiers, matières
premières, il n'est donc pas douteux que si
abondantes qu'on puisse supposer les com

mandes, il s'établira de longs mois avant que
nos chantiers de construction reprennent leur
physionomie et leur activité d'autrefois. La
montant des primes qu'il faudra leur paver en
sera donc sensiblement réduit.- C'est pjûr ces-
diverses considérations que votre commission
des finances donne un avis favorable au projet
de loi dont vous êtes saisi et qui vous est rap
porté par votre commission de la marine.

ANNEXE N° 38S

(Session ord. — Séance du 18 novembre 1915.)

RAPPORT fait au Sénat et à la Chambre des
députés par la commission de surveillance de
la caisse d'amortissement et de la caisse
des dépôts et consignations sur les opéra
tions de l'année 191 1 et sur la situation, au
31 décembre 1914, de ces deux eiablissements,
en exécution de l'article 11 i de la loi du
28 avril 1816, de l'article du décret du
31 mai 1862 et de l'article 10 de la loi du 29 dé
cembre 1888.

Messieurs, la commission de surveillance de
la caisse d'amortissement et de la caisse des
dépôts et consignations a l'honneur de vous
présenter, en exécution de l'article 114 de la
loi du 28 avril 1816, son rapport annuel sur les
opérations effectuées pendant- l'année 1914.
Depuis de nombreuses annér-j la caisse

d'amortissement n'a qu'une existence nomi
nale; son organisation n'en subsiste pas moins
et elle est prête à reprendre son rJlo actif lors
que les pouvoirs publics le jugeront conve
nable.
En ce qui concerne la caisse des dépits et

consignations, les ditlérents. services qui lui ont
été successivement confiés ont tous, à des de
grés divers, subi au cours- d': i mues i.'li l'in
fluence des derniers événsm-ms Comme Is.
montrent les développements ;ui suivra,
la répercussion. variable s ui van* espèces. se
traduit au regard des JiiTeretiis rtutipii:» tantôt
par des augmentations, taaiut par de» diminu
tions, pour'aboutir au lotal à un accroissement
de l'actif; cet accroissement, tout en restant
sensiblement inférieur à celui des années pré
cédentes, s'élève encore à lî.Ssi.TiK fr. Ot.
ll convient d'ajouter -que >i la situation. toll*

qu'elle est présentée, corri-e p m '. ani écriture»
arrêtées au 31 décembre, c'est-à-dire à 1 ensem
ble des entrées et dos sorties, réalisées à cette
date, qui ont pu être centralisées, elle ne com
prend pas un certain nombre de leoettes et de
dépenses opérées dans los dêpa-temen's occu
pés par l'ennemi, et dont le rattachement aura
lieu à un compte ultérieur.
Malgré les difficultés do toute nature qui

n'ont pas manqué de se produire, au dobut des
hostilités principalement, et qui so sont trou
vées' ageravees à la fois par la iobiUsa'ion d«
la majeure partie du personnel comumsionué,
par l'insuffisance et par l'irrégularité *ies com
munications, les dilférents services ont été as
surés d'une façon continue et â aucun moment
la caisse des dépôts et consiir.atioiis ni cesse
de rembourser dans les conditions prévues par
les lois, règlements et instructions, les sommes
qui lui étaient demandées.
Comme les années précédentes, le rapport

est divisé en trois parties. r»i> ■?
> La première expose les mouvements du pas
sif et se subdivisa en deux sections consa
crées, l'une, aux services prjp.-es dn la caisse
des dépôts et consignations, t'autre, aux servi
ces spéciaux.
La seconde retrace les emplois de fonds et

les mouvements des différents comptes de l'ac
tif. -

Enfin, la troisième partie fait connaître, outre
les résultats du compte de « profits et pertes »
pour 1914, les résultats probables de ce compte
pour 1915, et ceux qui ressortent des prévisions
adoptées pour 1916.
Il est suivi d'un certain nombre d'états on

tableaux qui le complètent et notamment de
l'état des prévisions de recettes et de dépenses,
pour l'année 1910, dont la production est -pres
crite par l'article 10 de la ioi du 23 décembre
1888,- - - - •

État n° 1. Compte des opérations et bilan au
s 31 décembre 1914. .
État n° 2. — Développement -du compte « Pro
duits et charges » pendant l'année 191». ,

État n 0 3. — État des prêts consentis en 191i.

(1) Voir les n 8S 203-356, Sénat, année 1915, et
749-921-939, et in-S° n° 192 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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Etat n° i. Pensions de retraites sur; fonds
1 spéciaux. — Opérations de l'année 191S.' ■
État n° 5. — Développement du compte « Caisses
d'épargne et de prjvoyance » pendant l'année

'1914. ' '
État n* 6. — Développement dés comptes des
sociétés de secours mutuels approuvées.

État n° 7. — Résumé général des opérationsde
la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse au 31 décembre 1914 (lois 'des '20 juillet

* 1880, 9 avril 1898 et 22 avril-1905). -
État n° 7 bis. — Résumé général des opérations
de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse au 31 décembre 1914 (loi du 5 avril
1910'.

État n° 8. — Résumé des opérations de la
; caisse nationale d'assurance en cas de décès
au 31 décembre 191 i .

État n° 9. — Résumé des opérations de la caisse
. nationale d'assurance en cas d'accidents au
31 décembre 1914 (loi du 11 juillet 1863). • •

État n° 9 bis. — Résumé des opérations de
la caisse nationale d'assurance en cas d'ac
cidents au 31 décembre 1914 (loi du 21 mai
1899).

État n° 9 ter. — Résumé des opérations, au
• 31 décembre 1914, relatives, au fonds de ga
rantie (loi du 9 avril 1898 sur les responsabi
lités des accidents du travail).

État n° 10. — Liquidation des caisses des che
mins vicinaux et des lycées, collèges et écoles
primaires.

État n° U. — État des dépenses administra
tives des caisses d'amortissement et des dé
pôts et consignations pour l'année 1914,

État n° 12. — État des prévisions de recettes
et de dépenses pour l'année 1916 (loi du 2) dé
cembre 1888, ait. 10,.

PREMIÈRE PARTIE

MOUVEMENTS DU PASSIF

D'après le compte des opérations et le bilan
au 31 décembre 1914 et ci-annexés, les opéra-
lions effectuées par la caisse des dépôts et con
signations, tant pour son propre compte que
pour les divers services gérés par elle, se sont
élevées, après les déductions des mouvements
de caisse, de comptes courants et de porte
feuille :

• En recettes (1; à — 6. 071:921. 8IS 21
En dépenses à... 6. 648. 937.130 57

L'excédent de recettes
est donc de i... 22.934.701 64

correspondant à une augmentation égale de
l'actif.

Cet excédent, qui résulte d'augmentations et
de diminutions de ditférents comptes expli-

Recettes.

(I) Le total des opérations est, d'après la
balan ce 14 . 870 . 223 . 600 80
A déduire: les mouvements

de caisse, de portefeuille,
avances et comptes courants
(1" partie de la balance) 8.193.30G.852 59
Reste en recettes... C.671.921.8J8 21

Dépenses.'

Le total des opérations est, d'après la ba
lance 14.870.223.690 80
A déduire : les mouvements

de caisse, de portefeuille,
avances et comptes courants - . ,
41 « partie de la balance; 8.221.231.554 23

Reste en dépenses 6. 648. 937.133 57

En 1913 il restait en recettes 4,603,555,613 fr. 13,
et en dépenses 4,530,003,475 fr. 70.
L'augmentation de plus de deux milliards,

qui apparaît ainsi dans les mouvements de re
cettes et de dépenses par rapport à l'année 1913,
provient principalement de ce que la centrali
sation des écritures de la caisse des dépôts a
été faite par l'intermédiaire du trésorier-payeur
général de la Gironde pendant le séjour de la
direction générale à Bordeaux où elle avait
suivi le Gouvernement et transporté les titres
du portefeuille, c'est-à-dire du mois de sep
tembre au mois de décembre.
Il en est résulté des mouvements de recettes

et de dépenses qui ne constituent que des
opérations de trésorerie n'affectant pas les
résultats généraux.

quees au cours des développements qui: vont,
suivre, se trouve, en raison des événements qui
se sont déroulés, depuis la fin du mois de juil
let. être inférieur de 110,565,465 fr. 79 à celui
constaté l'année précédende. ~ - -

r PREMIÈRE SECTION '

! COMPTES PROPRES A LA CAISSE DES DÉPÔTS
1 ET CONSIGNATIONS

Consignations.

La progression rapide que présentait depuis
un certain nombre d'années la solde de l'en
semble des trois comptes « consignations judi
ciaires ou administratives », « fonds prove
nant da successions de militaires et de suc
cessions recueillies aux colonies et à l'étran
ger » et « cautionnements provisoires de sou
missionnaires », portés au bilan sous la ru
brique « consignations », passant de 308 mil
lions en 1903 à 374 millions en 1913, ne s'est pas
continuée en 1914. Le solde n'est en effet au

31 décembre que de 373,851,823 fr. 84.
. L'arrêt constaté dans le développement de
l'ensemble de ce service tient en partie â ce
que les opérations ont dû ôtre suspendues à
partir du mois d'août dans un certain nombre
de départements du Nord et de l'Est; mais il
résulte surtout de l'application du décret du
10 août 1914, suspendant les prescriptions, pé
remptions et délais en matière civile, commer
ciale et administrative, ainsi que du ralentis
sement de l'activité économique du pays au
cours du dernier semestre.

Consignations judiciaires cl administratives.

Cet état de choses s'est traduit pour les con
signations judiciaires et administratives com
parativement à 1913 par une diminution de
39 millions de recettes et de 34 millions de
dépenses et le solde du compte qui au 31 dé
cembre 1913 était de 349.l-jJ.297 27
présentant sur celui de l'année
précédente une augmentation
de 3,320,325 80 se trouve ramené
au 31 décembre 1914 à r 367.120.435 57

Soit en moins 2.042.861 70

■ La diminution -représente la -différence -entre
la somme de 2.723.717 99
montant de la réduction des con
signations effectuées dans le dé
partement d e 1 a
Seine 570.138 12
dans les autres dé
partements -. 2.153.529 87
et la somme de...*. .......... 630. S56 29
montant de l'augmentation des ■ .
consignations opérées dans les
colonies,

Différence égale 2.012.851 70

Déduction faite des comptes atteints par la
déchéance (loi du 16 avril 1895), le nombre des
comptes s'élève, au 31 décembre 191i, à 301.250,
en augmentation de 0,637, somme égale à la
dilférence constatée entre l'augmentation de
7,454 pour les consignations des départements
et des colonies et la diminution de 817 poul-
les consignations de la Seine.

Fonds provenant de successions de militaires
et de successions recueillies aux colonies et à
l'étranger.

Le service des fonds provenant de succes
sions de militaires et de successions recueillies
aux colonies et à l'étranger est le seul service
des consignations dont le d :veloppement se soit
accru en 1914. C'est à ce compte en effet que la

bcaisse des dépôts reçoit les sommes ayant ap
partenu aux militaires français décédés.
Le nombre des comptes existant au 31 décem

bre 1914 est de 78,179, en augmentation de
57,319 sur le chiffre de 1913. Quant au solde cré
diteur. il est de 5,114,480 fr. 11, supérieur de
2,345,620 fr. 60 à celui de l'année précédente.

Cautionnements provisoires.

Les cautionnements provisoires versés en
numéraire par les soumissionnaires de travaux
et de fournitures ont seulement atteint, en
1914, la somme de .29,491,513 fr. 74, au lieu de
43.414,334 fr. 74 en 1913.

~ " Titres 'et valeurs mobilières "bctoilgnfa '
Pour les consignations de titres et valeurs

mobilières, de même que pour les consigna
tions en numéraire, on relève en 191 1 une no
table diminution d'S opérations ;■ le nombre
des titres consignés, qui est pissé de G9î,494-4
732,515, présente on effet une augmentation in
férieure dé 17;456 à'cel!"equi-ava;t été' enregis
trée l'année dernière. •

•' C'est là une conséquence dj la situation gé
nérale, mais la réduction des mouvements de
titres provient également de ce que le servic3
des titres a du ôtre interrompu dés la fin du
mois d'août, dans les départements compris
dans la zone des armées, et suspendu en partie
dans les autres, en raison des difficultés et da
l'insécurité que présentait la transmission des
titres. . . '
Les dépôts effectués en 1915 proviennent sur

tout des sociétés étrangères d'assurances sur
la vie; et résultent de l'application de la loi du
17 mars 1905 et du décret du 2'> juin 1900.
Le montant des droits de gu-de per;ns en

1914 s'est élevé à 1 10,015 fr. 04, somme infé
rieure de S0,094 fr. 07 â celle de 1913.
Par suite du trouble apporté dans le marché

des services par la mobilisation, la liquidation
des droits de garde du ic trimestre de 1914 n'a
pu en ellet être faite en temps voulu pour qua
le montant de ces droits fût mis eu recouvre
ment avant la fin de l'année.

Caisses d'épargne ordinaires.

La situation des caisses d'épargne ordinaires,
qui pour les 1 er et 2' trimeslxcs de 1914 faisait
apparaître un excédent de dépôts d; 21,598,002
francs 46, s'est trouvée profondément modifiée,
dès le mois de juillet, sous l'intUience. de la
tension des rapports diplomatiques et de la
gravité des événements. Toutefois, malgré
l'importance des retraits, qui dans le dernier
semestre atteignent 15S,592,612 fr. 97, il fut pos
sible à la caisse des dépôts, chargée de la ges
tion des fonds des déposants, d'assurer d'une
façon régulière le service des rembourse
ments.

Ce résultat, qui pour l'avenir des caisses
d'épargne est des plus intéressants, a été ob
tenu grâce au prudent aménagement que la
caisse des dépôts avait adopté pour sa tréso
rerie spéciale et à la mise en vigueur, dés la ;
31 juillet, des dispositions ds l'article 3 de la
loi du 20 juillet 1895 relatives à la limitation
des remboursements à 50 fr. par quinzaine et
par déposant en cas de force majeure.
La caisse des dépôts a pu en effet parer aux'

premiers effets de la crise au moyen des dispo
nibilités qu'elle s'était ménagées tant au Trésor
qu'à la banque de France. Puis, comme elle
avait précédemment constitué pour ses ser
vices propres, notamment au compte du fonds
de réserve et de garantie des caisses d épargne,
des disponibilités importantes, elle en a em
ployé immédiatement une partie à l'acquisi
tion de rentes 3 p. 100 et 3p. 100 amortissable du
portefeuille des caisses d'épargne ordinaires,
assurant ainsi à ces dernières de nouvelles
ressources.

Quant à la clause de sauvegarde obligeant
les caisses d'épargne à limiter les retraits, elle
ne devait pas surprendre les déposants, puis
qu'il était indiqué expressément en tête de
leurs livrets que cette mesure était suscep
tible de leur ôtre opposée en cas de force ma
jeure, et elle a permis, en scindant les rem
boursements. de répartir sur une plus longue
période, les retraits considérables qui étaient
demandés.

Malgré les retraits, le solde des fonds dépo
sas à la caisse des dépôts et-.consignations par
les caisses d'épargne privées s'élève encore, au
31 décembre 1914, à 4.106.205.345 29
y compris 4,385,690 fr. 34 pour
les colonies, présentant seule
ment sur le solde de 4.110,518.843 85
constaté à la fin de 1913 une
diminution de 4.343.498 59
mais comme les intérêts ser
vis par la caisse des dépôts et
consignations et liqiidés à
3 1/4 p. 100 atteignent (1' 132.651.171 9$
les remboursements effectués
par les caisses d'épargne ont,
en réalité, dépassé les verse- 1
ments de 136.994.670 51

(D Y compris une[ somme de 19 fr. 82 repré
sentant des intérêts complémentaires affêrenta
à l'année 1913.
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Cet excédent de- remboursement constiJ
Hué de la -façon suivante au cours des différents
-trimestres:*

Excédents Excédants ,.
de dep. b. ■ de retraits.

1 er trimestre. 23.424.231 51 »
2« — ,» .826.229 05
''i' ...— » '94.096.282 80
,4e « „ ,64.496.390 17

22. 424:231.-51 :i59.4iSt902 02

Différence égale. 136.994.670 51
Le solde dû aux caisses d'épargne au 31 dé

cembre 1914 était ainsi-représente :

' 76,3<XJ;90Gfr,,de rente 3-p. 100
ayant'coûté. "2*.278.'244.C5S 38.
44,i06S>475 fr. do sente 3 p. 100

'amortissable- ayant- coûte 1.2Î2.862.978, 67:
•1,;100,651 fr. de rente 3 liZ

'p. 100 amortissable ayant
coûté 28.741.231 57
33,298 obligations des che

mins de fer do. l'État 16-.353.805 18
440,115 obligations du Tré

'sor de 500 fr. amortissables
au moyen d'annuités termi-
aables en 1923 (loi du 30 mars
4002) ■ 220T)57".500 -»

1,800 obligations sdu- Trésor
£ court terme.. ....... . 10.030.000 »>
181 bons du: Trésor . ,£)l$19«7j0 --»>

' 405,666 Obligations de che
mins de fer.. .. .. ; . -170.-958: 555 6i

31.957 .obligations du crédit
(foncier de France... 17,111'.396775
' 225,140 fr. <Je fente 2 172
p. 100 .de l'emprunt du pro
tectorat, de .l'Annam et du
Tonkin 8;22fc831"22
172,125 fr. de rente du gou

vernement hellénique (em
prunta 1/2 p. cent or. 1898).. 6.905.358:26
Fonds en compte courant

au Trésor public ;loi du 26 dé
cembre 1890, art. 50, et loi du

. 20 juillet 1-895, art. I-»') 76.120.429 62
Fonds déposés-à' la Banque

de France (loi du 20 yuiJLet
1895) 3,500.030 >i

Total.. 4.106.205.-345 29

Les revenus et produits des placements ont
atteint 141j621*8ï8'fr. 45 et- ont permis - de servir

! aux;caisses dlèpargne l'intérêtMe 3 l/4.p. 100 fixé
par le décret du 27 octobre 18?5 et d'effectuer

t au fonds:de réserve et de garantie des caisses
td'épargne un : versement de 8,970,706 fr.-53.

Les.achats de rentes et d'obligations desche^
mins 'de.fer de l'État effectués en 1914, tant

^d'office, par application de -la loi du. 9 .avril
:18S1 taM. 9 et 2lj. .que -sur la deman.do.dds dé
-posants, ont été les suivants :

D'office ;loi de 1881) pour SSfi déposants 18.260 frv de rente ;3 p. ICO "paur 513.333 <37
.Par.... 9-685 — 867 i818 — 3 p. 100 — :i0i423.i'26 73
-Par..... « 140 — 4tS30 — 3 p. 100 am. — .143 >565.29

■ ' - ' ; 10.711 — 390fi68.fr. — — ll.<)80.025.tS9
Par.. ........... . 788 — 1.G35; obligations des chemins

ide' 1er de KEtat. —• 809.661 80
11 i »

■ , ' 11.499 11.889.287 f19

È'n 1913, ces achats* sevdûcoBTposaient comme sait'. i

D'office (loi de 188iVpour 2.10(1. déposants 42;C08 fr. de: rente 3 p.- 10© pour 1,220.037^0
Par...... .10.097 — 019:638 — 3 p. 100 — 18.027. 1S4 16
Par.... 182' — 6;915 — 3. p. 100 am. — 210. S48 95i

18.370 — . '668.661 fr. — — 19.458.170f31'

5ar... 574 — 1.185vOMigations des chemins
de fer de 'État « 59&550SS

18,953 — 20.057. 720f06

«oit en' 1914 une diminution de 8,{6S'/i33-fr. 47
par rapportau- montantxles sommes-employées
en 1913 pour le compte des déposants, les
achats ayant dû ôtre supprirrrés au cours du

■dcuxit-mè sémoMre'pareoite do.rapplrcation de
la clause de sauvegarde. ' '
Les'verrtes «le rentes* puo. ^article 2 de la loi

du 20 juillet t<95 âutorise la 'caisse dus- dépùts
et orms-ignations à effectuer pour le 'compte
des déposants,• ont été au-nombre de 117 pour
4.265 fr. de rentrayant produit. 122; 1<J8- fr. 26.
Le'moâtant désUransferts -de fonds-.entre les
caisses' d'épargne s'est - élevé- à 12,1001266 fr. 22
en 1914. l/année- précédente, il await été "de :
i3,482,mïr, 67. '
La -répartition - des comptes abandonnés at-

teints-paria prescription treâtenaire '.au 31 dé-
cembrtf:i913,. opérée conformément aux dispo-
sitians'deTartiole"20-dBla loi dir 2$ jùiilét: 1895,
a porté' snr-une sonMiie' de.54^77ïi-fr.,.ll, déduc
tion faite des'frais"de tmits'Tiature'ielatifs à la

publication da ces comptes; Aur- ce chiffre,
tleux cinquièmes, i soit 217;911 fr.' Ôi, ont été
attribïés aux caiîsses-'d'épargnc, .et trois cin
quièmes, Soit"320,£!57 fr. 47, aux sociétés- de se-
eoucs'm.utuels'pessédantïinftiûds 1 derretvàites.

Fonds de réserve et de garantie
des caisses d'épargne.

- La- gestion du fonds de réseïTO -et' de garan
tie des caisses d'épargne, tnstituépir.l'amicle.6
de la loi du 20 juillet - 1895, ..esUconftée 4 M :
caisse des .dépôts et, ocînsignàficne, .so'iis'tle .
contrôle de la coœmisgïi'B^e-àlwàjîlwcfc, '"V

-Au -31- décembre 1813,.ler.sotâe ' ''
étai t.de: 310: 116. 162-28 -
11 &;élèvé .4 la fn de' i?14'î...- . 349?8-75.055 30

l~ Soit un accroissement dç,. 9.758.V53 Q2'

anférieur de 7 millions à celui constaté Vannée-
précédente.
Cette situation provient de ce que la diffé-^

rrence-entreUe prix de revient et le prix de ces
sion de 193,814 fr. de rente 3 p. 100 et de:

'.1,904,700 fr. de Tente 3 p. 10J amortissable pré
levées sur le portefeuille des caisses d'épar-'
gne, en vue d'assurer le service des rembour-i
sements. a été imputée au fonds de réserve en i
conformité des dispositions des articles 6 et 7!

'.do la loi du 20 juillet 1895. Cette opération -se!
traduit on effet par une dépense nette dei
"7,113,909 fr.. 29 égale à la- différence entre .Tim-:
putation de 7,724,920 fr. 94 faite au débit du!
Compte et celle de 010,1)57 fr. 65 portée au crédit.*
Les. recettes portées à ce compte en 1914 se!

rcomposcat : ;
1° Des inté'rats efeprimes. de rffmbourssmeiitj

des valeurs-ainsirqué des intérêts des capitaux ;
icomposaht -ïo tonds-.de réserve,
soit., S '.'095. 477. 68 i
2°. DOS 'petc&ues'.d'i.ntérêts im- j

^posées aux titulaiees de plusieurs
livrets, en vertu 'dé Ta lDi du '
:20 julMet 1895 wit.-lS) et de la !
loi dt 6 avril 1801 7. 123 "'04 i

3°-De'la diiTéreric.e. entre: le re- . ;
venu du-portefeu'ilie et du compte
courant avec le Trésor public- et
les intérêts servis aux caisses

d'épargne 8.970,703 53 :
4° Delà diSérence entre le prix

^le cession et le prix de revient de
rente 3 p.ï0^amoïtissable -appar
tenant aux caisses-d'épargne.... 610.957 65

■ Easarable dss recettes-.-; -^17.'684v264: 90 ■

Par 6oiltre,'i1 :a été prélevé sur ce cohipté : '
1° Une" somme de..... .- - ...200.000 . ».'

pour frais de contrôle ^spécial
tosStuér par, l'article 12de; la loi ■ .;
de 1895 et organisé par ^ décret
du 20 septembrei890;. M,.., ■ (11 , .
2° Une somme de : t.. •„ - 384'.9i:

pour reversement- d'-int-érèts re
tenus -sur doubles livfels, par
application de .ia loiidu- & avril
1901;
3° Une somme de . -7.724..926. 94

représentant la différence- entre
le prix de cession et le .prix de
revient de rentns 3 -p. ..100 et :
3 p. 10:iamortissablaappartenant , t
aux caisses d'épargne„ (Ait< 6. de
la loi du 20 juillet 1895.)
Ensemble des prélèvements^.. '7.325:311 -88
Recettes détaillée»: oi^dessus. . 17i'<»8i:264 90

Différence égale à l'accroisse
ment, en 1914, du. solde .du fonds
de réserve ..i . 9.T58" 933:C2

Sociétés de* secours mutuels.

Les diverses opérations; relatives à ia. gestion
des fonds appartenant aux sociétés!de?seoouxs
mutuels sont décrites dans.,trois comptes. j«i
présentent, au 31 .décembre 1914, un. sulsJo -.do
459,435,850 fr. 49. Bien qu-T ce solde. présento

^ une1 augmentation' de • 13,*217,806- fr. S8: sur 19V3,
il n'en' résulte pas Hioins- que,, par suite do
l'état de guerre, le •développement des opéra
tions a -subi en 1914 un ralentissement sen
sible, TaccToiàsémênt anhùèl du solde étant
pour les dix derniéres.années de 24 millions ea
'moyenne.. . ..

Mais cette observation ne s'applique pas en
.particulier.au compte de « dotation >, puisqu'il
-est -alimenté -, principalement par des crédits
.budgétaires 'destinés à' payer des .siibYentions
-hasées-sur les opératioâs.'des sQCiétés'au. cours
-de l'exercice 'écaillé.

,Compte\dc>dùlallon.

Ce compte à été crédîté'des sommes suivail tes :
1° Àrrêrage's dé.là'dotation.... 557 .000 t

,2° Acomptes -sur les .crédils
^budgétaires (Fxanceetcôloniés). /ii'IO.ïl .5S2 '«

3° A'ersement du Trései'.piiblic
(service de l'Algérie)^.... liG/SSi *
4°ï'roiscinquièinesdescoraptes

' des caisses d:épargne -prescrits
; au "31- déeembre 1913; . eanfoumé-
; ment à llavticîe 20 de», la. loi du
'".20 juillet 1895 326.867^47

5° Versement dessomnies-pro-
venant de : sociélés-dissoutes.... 33.049 04
6° Transport de la .eaiïse na

tionale des retraites pour la
vieillesse du coût des bonifica-

Hions comprises dans -le capital
, constitutif de rentes viagères
. annulées ou réduites , 2.227 ;*

7° Reversement du montant
de subventions annulées 737 »

Le total des recettes est ainsi
porté à ....' 12.078.317 ii

Il a été.débité des sommes ci apiès : Mt
1° 'Subventionsà, 4,432 sociétés ayant fait des

' versements à leur tonds- de- retraites- ;ou gui
'iivréts individuels et- dont le montant a .-été
'inscrit aux comptes.de «Fonds-.de retraites »
(France- et colonies) 2.286.799 6S
2° Subventions à. inscrire .sur

; livrets individuels- de la Baisse
•nationale des retraites pour la
vieillesse pour versements elfes- .
Hués sur lesdits livrets (France
•et colonies) 544.6C0 -4

3° Subventions à 2,451-so.ciétés
qui, n'ayant pas- effectué-de-ver-
sementsà leur « Fonds .de re
traites » ou sur livrets indivi
duels de la caisse nationale-des
retraites pour ,la vieillesse.. bé- . ,
néficie seulement -d'allocations
basées snr le nombre de iuurs
membres participants'j(Fxance:êt . -
colonies) 165; 713 56
4° Subventions à' 7,08 [-'sociétés , .....

quine constituent pas deretraites ...
(France-et. colonies) . . ... „ 383.31i.53
!|0 . .Subveatioïi%i:à:17;iSacréUs,à ,

titre.de, secoira.(Frajice;.et'colo-
nies) . , : i.1-,135 v<
. 6°. Subventionsi.ài, 81 ..sociétés . i
dites 0 Caisses.de réassurance »« - *80:766 - }és
7° Reyersement- au Trésoi des .. . 1 -M ?
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Reliquats de crédits budgétaires , r ;t '
accordés de 1907 à 1512 et restant'' ^""
&ns emDioi:T:ïï:.::T: ofi.wss
8» Bonifications de pensions -■ '

constituées à la caisse natiorale - '
'des- retraites- pour la vieillesse !
(France et colonies : 1,051,110 . " .
francs 11 ; Algérie, 713 fr.). ..... . : 1.051.828 11
9» Bonifications d'intérêts au -

31 décembre 1914 pour parfaire - -
la différence- entre le taux de
3.07 p. 100 à la charge de li -
Caisse des dépôts . (décret- du' ■ ■ •
26 février 1914) et celui de 4 1/» :
p. -100 fixé par4'article 21 -de la- - - -
loi du 1er avril -1898 (France et
colonies : 6,276,b22 fr. 68; Algérie: . - - '
13,279 fr. 06.;.....'. 6.290.101 74
• 10» Taxations et allocations
aux -receveurs des postes eu rai- ...
son des opérations effectuées par
leur intermédiaire, en exécution
de la loi du 7 -juillet 1900. ■■•. ..-■ ; 282 59

Ensemble 12.829.016 54
Les recettes de 1914 détaillées

ci-dessus étant de 12.078.317 41
et le solde crédi
teur au 31 décem
bre 1913, de 5.6S2.462 51
ensemble 17.76J.779 95 17.760.779 95
le compte de dotation présente,
au 31 décembre 1914, un solde . .
créditeur de .. 4.931.763 41

Dépôts des fonds libres ou compte courant
disponible.

Le solde créditeur du compte de dépôts dé
nommé à l'article 21 de la loi du 1er avril 1898
« compte courant disponible » est, au 31 dé
cembre 191V, de 276,425,036 fr. 11, en augmenta
tion de 7,091,271 fr. 86 contre 13,955,157 fr. 71
en 1913.
Cette différence résulte principalement d'un

• fléchissement des recettes de 4,100,000 fr.- en
chittrcs ronds et d'un accroissement de retraits

'' d'environ 2,700,C00 fr.
Le nombre des sociétés déposantes est, au

'31 décembre 1914, de 13,424, en accroissement
de 213 sur l'année 1913. .

> Parmi-lcs sociétés qui se sont fait ouvrir
un compte de dépôt en 1911 se trouvent cinq
sociétés d'ouvriers mineurs autorisées confor-j

, mément à la loi du 29 juin 1894 sur les' caisses
,da secours et -de retraites des ouvriers mineurs,
lesquelles jouissent du bénéfice des disposi
tions concernant les sociétés de secours mu
tuels dans les- conditions fixées par l'article 38
de la loi du 1" avril 1898.
Le nombre -total des sociétés d'ouvriers mi

neurs possédant un compte de dépôt est, au
31 décembre 1914, de 175.
Le solde de ces comptes s'élève à 3 millions

'*29,931- fr. 57. ' . '

Fonds de retraites ou fonds commun
inaliénable. -

"• "Le mouvement des opérations effectuées au'
compte de fonds de retraites dénommé à l'ar
ticle 21 de la loi du 1er avril 1S98 « Fonds com
mua inaliénable » a subi également, sous l'in
fluence des événements, un certain arrêt.
Bien- des sociétés se sont trouvées, en effet,
dans l'impossibilité d'effectuer leurs verse
ments de retraites ou de constituer de nou
velles pensions à la caisse nationale des
retraites. - ■ ,
Au 31 décembre 1014, le solde de ce compte

était de !.. '....Y.... 178.078.450 97
•soit une augmentation de G mil
lions 877.234 fr. 15 contre 8 mil
lions 319,635 fr. 28 en 1913.
Ce capital appartient à 8,399

sociétés, soit' tO de plus que "
l'année précédente. Si l'on ajoute
à ce solde le capital constitutif
de 68,531 rentes viagères à capi- : "
tal réservé, s'élevant ensemble à
.4,241,733 .fr., servies par la Caisse - ~ " "
«nationale des -retraites pour la • ; ' . ' ; " " :
vieillesse aux pensionnaires da •
ces sociétés, soit.. . 120.938.515 20
M>a -voit- q lie --l'ensemble des .
sommes - ; 'affeétées définitive- j
ment .par le? -sociétés au ser-— - -

•vica des rétraftes- par -ta fonds
lommaa s'éleva 299.016.%6. 17

avec une augmentation de 8,919,931 fr, 15 sut
l'année I9t:{. * : - ' — .
Le montant des versements faits par les so

ciétés ou pour leur compte (3,479,678 fr. 33)
est en diminution de 1,7 42,020 fr. 75 sur ceux
faits en 1913. - -v
Les subventions allouées par l'Elat au fonds

de retraites et qui- sont 1 attribuées- par le mi
nistère du- travail et-de la prévoyance sociale,
en tenant compte, non seulement de l'impor
tance des„verscments effectués l'année précé
dente, -mais encore du nombre des mutua
listes, sont, en 1914, inférieures de- 790.4: 3 fr. î;5
à celles de 1913; elles s'élèvent à 2,286,799
francs 65; ; - ■ r -
- Le nombre des sociétés bénéficiaires, qui est
de 4,432, est en diminution de 5J0 sur celui de
l'année précédente.
Cette différence-provient- en partie de ce que

des subventions s'atevant ensemble à 709.1.0.)

francs, accordées à près de 800 sociétés au titre
de l'année 1912, n'ayant'êfé notifiées à la caisse
des dépôts qu'après le 31 décembre 1912, "ont
dû être comprises dans les opérations de l'an
née 1913 et sont ainsi venues majorer le chiffre
normal de 1913.

Les transports faits à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse par les sociétés de
secours mutuels pour constituer, à capital
réservé, des pensions à leurs membres partici
pants atteignent 10.7G7,60-t fr., soit une diminu
tion de 2,471.297 fr. par rapport à 1913. Le
nombre des parties prenantes est inférieur de
2,170 à celui de 1913.
Les sommes prélevées sur les intérêts du

fonds commun, en exécution des articles 23,
21 et 25 de la loi du 1" avril 1898, se sont éle
vées en 1914 à 2,738,161 fr. 75, soit 97,169 fr. 25
de moins qu'en 1 13.
En résumé, indépendamment de la rente de

. 557,C00 fr., les sociétés de recours mutuels pos
sédaient au 31 décembre 191 1 ; . -

Au fonds de datation. 4.931.763 41
Au compte de dépits 276.425.636 11
Au fonds de retraites 178. 078. 430 97

.. A la caisse nationale des re
traites 120.938.515 20

Soit un total de . 580.37i.365 69

dépassant de 15,260X03 fr. 88 celui de 1913.
Cette augmentation correspond à la diffé

rence entre les excédents de recettes coasta-

tés ; 7 '
l' Au compte de dépôts -7.091.271 S6

.. 2» Au fonds de retraites à la " '
caisse nationalffles retraites .-.v." 8.919.931 15

Total 16. Oi1. 2U3 01
et les excédents de dépenses
constatés au compte de « Dota- T
tion.. 750.G99 13

Différence égale...... .... ■ 15.260.503 :8

En outre, la Caisse des dépôts et consigna
tions conservait au 31 décembre 1911, pour le
compte des mêmes sociétés, 2,543 fr. de rente
sur l'État français et 1,842 obligations et valeurs
diverses.

Dépôts divers.

L'ensemble des comptes compris au bilan
sous le titre de « Dépôts divers » présente au
31 décembre 1911 un solde créditeur de 234
millions 696,637 fr. 19, en augmentation de
6.403,234 fr. 04 sur le solde de l'année précé
dente.

. Comme pour la généralité des comptes de
passif, le montant des opérations constatées
aux différents comptes de « Dépôts divers » est
dans l'ensemble int'éiieur à celui de 1913. Cette
diminution globale, qui est de 11,334,419 fr. .3
pour les recettes et de 12,242,538 fr. 02 pour les
dépenses, ne porte pas cependant sur tous les
comptes, les opérations de quelques-uns d'entre
eux s'étant au contraire accrues.
Il est donné ci-après des détails sur ceux de

ces comptes qui offrent le plus d'intérêt, soit
par leur importance, so t par les mouvements
dont ils ont été l'objet pendant l'année.

Dépôts divers à conditions spéciales.

Au 31 décembre 1914, le solde en numéraire
des « Dépôts ; divers à conditions spéciales »
s'élève à 16,292,338 fr. 98, soit une diminution
de 931,342 fr. 59, . - . . . v : ■' • : h-f
Cet te dimiaution provient surtout d'attribu

tions effectuées au titra de là « Loterie auto
risée, en faveur d'un-groupement d'œuvres-da
biv nuisance et d'encourasement' aux" arts'»:

le solda de ce compte, qui était da 9i592.l7i fr. 20,
au ,3V! décembre 1913, est' en effet passé, au
31 décembre 1914, à 8,912,931 fr. 95, soit ea
moins 669,212 fr. 25.

Dépôts volontaires appartenant à des partial*
- - • liers. •

Le solde des comptes de dépôts volontaires
qui s'élevait au 31 décembre 1913 à 1,335,205-f^02
est, au 31 décembre 1914, de 1,017,591 fr. 92, soit
une diminution de 317,610 fr. 10.

Caisse de retraites , de secours ,el dc prevoyance-
- - ■ au profit des employés et ouvriers.

Les opérations effectuées aux comptes ouverts
aux « caisses de retraites, de secours et de pré
voyance au profit des employés et ouvriers •
(Loi du 27 décembre 18J5), tarit en recettes qu'en
dépenses, sont inférieures d'environ 4 millions
à celles de l'année précédente, et le solde ea
numéraire, -qui était de 373, 140 fr. 35 au 31 dé
cembre 1913, s'est abaissé à 251.202 fr. Si.-

■ La caisse des dépôts délient en outra pour la
compte de " ces institutions 96,067 francs da
rentes sur l'État et 98,283 obligations et valeurs
diverses.

Elal lisscmcnts publics ou autres établissements
assimilés L.'C de dépôts.

Les comptes ouverts aux « établissement»
publics ou autres établissements assimilés»,
au nombre de 911, présentent, au 31 décembre
1914. un solde de 31,070,500 fr. 91, en diminu
tion de 8,831,878 fr. 33. •
Cette situation tient à ce que. sou^ l'inflcènca

des événements, divers établissements auxquels
un compte est ouvert, en part'c ilier les s'icié-
tés de secours . aux blessés, les lycées et les
chambres de commerce, etc.. ont fait des re
traits importants ; mafs" elle est dus surtout 4
ce que ces mêmes établissements ont versS
dans le deuxième semestre de 1914 beaucoup
moins q&en 1913, faisant tomber les. recettes
de 07,117,437 fr. 03 à 49,461,203 fr. Ï6, soit une
différence de 17,650,223 fr. 17. - • -■ 1

Prélèvement sur le produit bruf des jeux
dans les cercles et les casinos. '

En exécution -de la loi du 15 juin 1907 fart. 4?,
un prélèvement de 15 p. 100 est opéré, au pro
fit diruvres d'assistance, de prévoyance, d ti y-
gièrte ou^'utiliïé 'publique,' sur lé produit brut
des jeux dans les cercles et casinos des stations
balnéaires, thermales et climatériques. Les
fonds provenant de ce prélèvement sont, eu
vertu du décret du 21 juin suivant, centralisés
par la caisse des dépôts et consignations qui
est,-en outre, chargée de la mise en payement
des allocations accordées aux institutions bé
néficiaires.
Le compte ouvert dans les écritures de la

caisse dès dépôts pour Constater ces opérations
présente, au 31 décembre 1911. un solde da
25,173, 204 fr. 6i, inférieur de 2, .12,233 fr. 82 à
celui qui existait à la fin de 1913.
L'état de guerre a eu pour conséquence d'a

mener pour 1914 une diminution des recettes
de près de moitié par rapport à 1913 — 4 mil
lions 350,3 7 4 fr. 65 au lieu de 8,238,755 fr. CO —
mais les allocations payées, qui sont de 3 mil
lions 862,628 fr. 47 contre 6,263,848 fr. 83 en 1913,
diminuant dans la même proportion, le solda
au 31 décembre de cette -année n'aurait pas
présenté de modification sensible, si une somme
de 3 millions de francs n'avait pas été prélevée
sur ce compte pour être transportée à l'un des
comptes du pari mutuel, par application de
l'article 100 de la loi de finances de 1911, aux
termes duquel sur le produit des jeux « il sera
réservé pour chacune des années 1912, 1913 et
191 i, une somme de 1 million de francs qui
sera allouée aux communes pour travaux d'ad
duction d'eau potable et répartie entre elles
dans les mêmes conditions et selon les mêmes
règles que les sommes provenant du pari mu
tuel/. - - - " - - - - - - " - . -

Lejs el fondations.

-- Le nombre des legs et fondations est passé
de 861 eh 1913 à 834 eh 1914.
' le solda du compte en numéraire est d»
3,230,479 tr. 59, infériéiir de,525,262. fr. '34 au
solde de 1913. Par contre, les valeurs, déposée»
sont en augmentation : ot : comprennent 2 mil
lions' 247,2oà" fr.. 50-da - rentes françaises ou
étrangères et 11,281 actions ou - obligations di
verses. r , - - - - - -' "i . :
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■" ' " Notaires L/C de dépôts.

- Le solde général des comptes de dépôts des
Notaires s 'élève au 31 décembre 1914 à 83 mil
lions 131,473 fr. 44, soit une augmentation de
9,ôl93,878 fr. ,26 sur le solde au 31 décembre 1913.
. Les intérêts liquidés se sont élevés à 742,209
francs 02. " ■
Ce compte et celui des séquestres sont les

seuls dont l'accroissement parait dû aux cir
constances. L'augmentotion du solde du. pre
mier tient vraisemblablement au retard ap
porté, par cas de force majeure, au règlement
des affaires dont les notaires sont chargés. •

< . Pensions de retraites sur fonds spéciaux.

Les caisses de retraites sur fonds spéciaux
gérées par la Caisse des dépôts et consigna
tions sont actuellement au nombre de 448, en
augmentation de 3 sur l'année 1913.
Le nombre des pensionnaires, qui était au

31 décembre 1913 de 27,939, atteint, au 31 dé
cembre 1914, 28,453, soit une augmentation
de 514. .

11 a été encaissé en 1914, soit comme arré
rages de titres déposés, soit comme produits de
ventes ou de remboursements- de valeurs, soit
comme versements directs des différentes
caisses, une somme de 34.739.204 92
qui, jointe au solde en numé
raire au 31 décembre 1913 10.138.682 97

donne un ensemble de '. 44.877.887 89
Les payements d'arrérages de

pensionsont absorbé une somme
de 2^.553.507 78
Il a été employé

en rente pour le
compte de 231cais-
ses 0.457.541 G5
En outre,il aété

payé à la caisse
des dépôts pour
frais administra
tifs- afférents au
service :

1« Des pensions
des ouvriers civils

de la guerre . 7.969 87
2> De la nouvelle

caisse de l'Opéra. 1.124 33
3° De l'indem

nité de Chine..!. '• ■' 1.187 45
35.021.331 08 35.021.331 08

Il reste au 31 décembre un
solde en numéraire de 9.856.556 81

Enfin, les caisses de retraites possédaient, à
la môme date, à la caisse des dépôts et consi
gnations : 4.727,774 fr.. da rentes sur l'État
français ; 750 fr. de rentes du gouvernement
hellénique, emprunt 2 1/2 p. ICO or 1898 ;
2,90) fr. da rentes de l'emprunt 2 1/2 p. 100 du
protectorat do l'Annam et du Tonkin; 31,525
'obligations diverses. ■

Produits du prélèvement effectué sur le pari
mutuel.

En 1914, les recattes provenant des prélève
ments de 2 p. 10 J et de 1 p. 10:) sur le pari mu
tuel en faveur des -œuvres locales de bienfai
sance et dos travaux communaux d'adduction
d'eau potable ont tléchi dans -une proportion
importante par suite de la suppression, a partir
du mois d'août, des réunions sportives. Mais les
dépenses, limitées aut subventions répondant
à des besoins urgents et immédiats, sont éga
lement inférieures à celles de 1913, ce qui fait
qu'en réalité, le solde au 31 décembre 1914 n'est
pas affecté par lés événements. -

i 3 En faveur des œuvres locales de bien

. faisance : . . , . .
Au 31 décembre 1313, le solde du compte

destiné à constater les opérations 'relatives au
prélèvement de 2 p. 100 effectué sur le pari
mutuel en faveur des œuvres locales de bien
faisance était de. .... .: ; ■ 22.612.492- -72
-.Los recettes de 1814, inféripu- •; r •: \:r '. ..
r.es de 2,783,929 fr. 6) à celles dé
1913, se sont élevées à 5.407.172 05

:« Ensemble • 23.049. G64 77

' ' Les dépenses de 1914, repré
sentant les sommes payées con-
fôrmémentauxattributions faites

' par' les commissions de réparti

tion, ont été inférieures de "•
2,843,782 fr. 32 à celles de 1913 et
se sont élevées à 5.399.C03 6^
' Le soldé au 31 décembre 1914
ressort donc à 22.739.758 13
en augmentation de 97,255 fr. 41 sur le solde
de l'année précédente. • !

2 J Pour subventions aux travaux commu
naux d'adduction d'eau potable.

Aux termes de l'article 102 de la loi de finan
ces du 31 mars 1903, un prélèvement supplé
mentaire pouvantaller jusqu'à 1 p. 100 est fait
sur la masse des sommes engagées au pari mu
tuel de ceux* des hippodromes où il n'est
actuellement fait qu'un prélèvement de 7 p. 100
pour être affecté à' subventionner les travaux
communaux d'adduction d'eau potable.
Ce prélèvement fixé à. 1 p. 10) par arrêté mi

nistériel du 22 janvier 1906 a
produit en 1914 2.530.830 65
chiffre inférieur de 1,271,366 fr. 03
à celui d a 1913:
En outre, le compte a été cré- .. 'i..

dite, ainsi qu'il a été dit plus
haut, d'une somiïie. de.;-.'. . 3.000.000 »
prélevée sur le produit brut des
jeux dans les cercles et lés ca- • ' ■■■■••
Sinos, en .exécution de l'article 100; .. .. , ... . •'
de la loi de finances de. 1911

Ensemble .. i 5.530.830 65
Les dépenses, inférieures de

1,818,596 fr. 99 à celles de 1913,
se sont élevées à 1.958.396 27

soit un excédent de recettes de.. 3.572.434 38
qui, ajouté au solde au 31 dé
cembre 1913 12.486.849 92
porte le solde au 31 décembre . .
1914 à 16.059.284 30

Séquestres ou autres mandataires de justice.

Les opérations faites aux comptes des sé
questres ou autres mandataires -de justice
ont commencé à prendre à la fin de 1914,
un développement important dû à la nou
velle réglementation imposée aux séquestres
des biens appartenant à des sujets allemands,
autrichiens ou hongrois. Les administrateurs
séquestres sont -tenus; en effet, aux termes
d'une circulaire du garde des sceaux, en date
du 4 novembre 1914, de verser à la caisse des
dépôts, à part un fonds de roulement . destiné
à laire face aux dépenses courantes, toutes les
sommes reçues par eux au fur et à mesure de
leur encaissement.

Le solde du compte » Séquestres ou autres
mandataires de justice » qui était au 31 décem
bre 1913 de......... 18.712.134 37
s'est élevé ainsi au 31 décembre
1914 à 24.652.602 22

en augmentation de — 5.940.4G7 85
Le nombre des comptes existant en fin d'an

née est passé de 384 à 623.

Caisse autonome de retraites des ouvriers
mineurs.

La loi du 25 février 1914, modifiant celle du
29 juin 1894, a-créé une caisse autonome de
retraite des ouvriers mineurs dont la gestion
financière est .confiée à la caisse des dépôts et
consignations (art. 5).
Les mesures, d'exécution de cette gestion omt

été fixées par u n r'jçliinent d'administration
publique et s'inspirent aussi complètement que
possible de celles prises par les décrets des
25 mars 1911 et 6 août .1912 en ce qui concerne
les organismes d'assurances de la loi des re
traites ouvrières et paysannes.
Le rôle de la caisse des dipôts et consigna

tions consiste donc simplement à centraliser
et à enregistrer les versements faits pour le
compte de la caisse autonome et, en ce qui
concerne les emplois de fonds, à exécuter les
ordres d'achats et de ventes qui lui sont adres
sés.

, Le compte ouvert à là caisse autonome de
^retraites des ouvriers mineurs est productif
. dïn.tésêts"à 1 p.;100,,.testai7jdire. au même -taux •
que celui qui est servi à la caisse des dépôts
pour ses fonds en compte/courant au Trésor. "
.La caisse autonome n'ayant -commencé àj

' fonctionner <fu'à partir- d^'W&is^tPtrctàbré,: les
recettes constatées à son compte s'élèvent seu
lement pour 1914 à 828.941 12
Les dépenses ayant' été de -... 20.090 >»

;* Le solde ea- Aff d'année-ressort à. - 808.941 12

Retraites ouvrières et paysannes.

Aux termes de la loi du 5 avril 1910 (art. 15),
la caisse des dépôts et consignations est char
gée de la gestion des fonds des retraites ou
vrières.
Elle centralise le produit ■ de la vente des

timbres-retraites à un compte ouvert dans ses
écritures sous le titre « Ministère du travail.
— Produit de la vente des timbres pour les
retraites ouvrières » et; porte au crédit de cha
que organisme d'assurance le montant des
sommes lui revenant sur ce fonds spécial.
Le produit des placements qu'elle effectue au

moyen des sommes'disponibles sur fonds des
timbres est encaissé à un compte spécial inti
tulé « Revenus provenant de l'emploi du pro
duit non imputé, de là vente des timbres » ; il
est réparti à-la fin de chaque année entre les
diverses caisses . d'assurance au prorata des
sommes attribuées à chacune d'elles pendant
ladite année (art. 105 du décret du 25 mars
1911). ' - ' ' •
Des compte* sont ouverts aux organismes

d'assurance pour recevoir' les fonds qui leur
sontattribU'ési la caisse. dos. dépôts. opère . le !
placement de ces fonds sur la désignation des
caisses intéressées et les sommes non em
ployées sont versées .à un' compte courant,spé
cial ouvert au Trésor, . . - •
La caisse des dépôts est également chargée

de la gestion du fonds de réserve des retraites
ouvrières prévu par l'article 16 de la loi du
5 avril 1910. Un compte spécial est ouvert dans
ses écritures à l'effet de constater les opéra
tions effectuées sur ce fonds. :
En conformité des prescriptions contenues

dans la loi et le décret précités, il a été ou
vert dans les écritures de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse deux sections
spéciales destinées : l'une à participer au ser
vice des retraites ouvrières (art. 14 de la loi),
l'autre à assurer le service des allocations
viagères (art. 139 du décret du 25 mars 1911);
mais cette dernière est entrée, à partir du
lor août 1912, dans la période de liquidation,
par suite du nouvepu régime-institué par la loi
du 27 février 1912 pour le payement dès alloca
tions viagères, lequel est assuré a l'avenir au
moyen de crédits inscrits annuellement au bud
get del'Etat. et ne donne plus' lieu par suite au
versement de capitaux constitutifs à la caisse na
tionale des retraites pour la viei lesse, comms
le prescrivait l'article 4 de la loi du 5 avril 1910.'
Les deux sections sont placées en ce qui con

cerne leur gestion sous le régime de la loi du
2) juillet 1886, mais elles ont leur compte
propre et possèdent l'une et l'autre un porte
feuille particulier. -
Leurs mouvements pendant l'année 1914 sont

relatés à la suite du compte rendu des opéra-,
tions de la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse (lois des 20 juillet 1886, 9 aVril'l89S
et 22 avril 1905) .

Ministère du travail. — Produit de la vente
des timbres pour les retraites ouvrières.

Le solde du compte « Ministère du travail.—
Produit de la vente des timbres pour les re
traites ouvrières» s'élevait, au 31 décembre
1913, à.. v.v. V..' 2.218.097 or
Les opérations constatées à ce

compte, en 1914-, tant' en ce qui 1
concerne le produit de la vente
des timbres-que le montant des -,
transports aux organismes d as- . :
surances, présentent, par rap- -
port & -1913, une. •diminution im-
portante. Ce fléchissement dans • •
le montant des opérations porte
sur i'ensemble de l'année, mais
au cours des ;six derniers mois,
il s'est accentué sous l'influence
des événements dans une très •
forte proportion $,-pour cette pé- ■ . >
riode, les recetteâ*et les dépenses -
sont respectivement inférieures. ...- - J •
de 18,400,003 fr. et de 21,60),000 fr., .
en chiffres ronds, à celles de
1913. f

i . Les opérations se résument de • ■ ■ v 1
fat façon suivante v- .4-. ..... .
| «.„.En recettes: • - - • v
- lie produit delà vente des tim- V
bres,, ...(1) 27.947.365 15 ...

SÉNAT ANNEXEs. — S. 0. 1915. — 21 déc. 1915k. 19

. (1) Cette somme de........... - 27.947.365 15
forme, avec la recette des an
nées précédentes, s'élevant à... ; 100.736.321 80 .
un totabde.... ........... ...... 128.G83.686 95r
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contre 46,418,13»
francs 32 en 1913.
Le reversement

par les organis
mes d'assurance
de sommes indû
ment transférées. 80.480 39
Le montant du

remboursement
de bons et obliga
tions du Trésor et
de prêts sur titres. 16.511.918 65
Et les intérêts

des sommes dis-
ooniblesen compte .
courant au Trésor 10.551 75

Total des re-
cettes 44.550.315 94 4i.550.315 94

Ensemble 46.763.412 95

En dépenses :
le montant des transferts au

compte des divers organismes
d'assurances et du fonds de ré
serve 30.820.561 53
contre 52,427,855 10
en 1913.
Une somme de. 13.300.000 *

employée à l'ac
quisition de bons
ou obligations du
Trésor, et de lions
du Mont-de-piété
de Paris. (Voir dé
tail à la deuxième
partie : Emploi des
fonds).
Une somme de. 22. Ï7Q 40
transportée au
compte « Revenus
provenant de l'em
ploi du produit
non imputé de la
vente des tim
bres », représen
tant les intérêts
des fonds en comp
te courant (10,551
francs 75) et des
intérêts courussur
bons du Trésor cé
dés à d'autres ser
vices (11,918 fr.
C5 centimes) (1).
Le rembourse

ment d'une somme
de 28.293 83
provenant de ver
sements irrégu
liers.

Total., 44.171.325 81 44.171.325

Le solde du compte ressortait
donc; au 31 décembre 1914, à...'..' 2:597.037 14

Le portefeuille comprenait à la même date:
1,350 obligations du Trésor 13.500.030

et 1obons du Mont-de-piété de
Paris 4.300.000

Ensemble 17.800.030

Revenus provenant de l'emploi du produit non
imputé de La vente des timbres.

Les recettes effectuées au compte « Revenus
provenant de l'emploi du produit non imputé
de la vente des timbres » s'élèvent à 650,991 18,
se décomposant de la façon suivante:
Revenus des placements du fonds des timbres

et intérêts du compte « Ministère du travail. —
Produit de la vente des timbres... 647.565 44
Intérêts liquidés au 31 décembre

sur les sommes reçues au compte
« Revenus » 3.425 74

Total égal 650.991 18
Cette somme a été répartie entre les divers

organismes d'assurances conformément à l'ar
ticle 105 du décret du 25 mars 1911.

Caisses d'assurance constituant des retraites
ouvrières.

Indépendamment de la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse, 'les caisses d'assu
rance ayant un compte ouvert à la caisse des
dépôts et consignations étaient, en 1914, au
nombre de 50, eu augmentation de 1 sur l'an
née 1913. ■
Le montant des recettes effectuées pendant

l'année 1914 au profit de ces organismes s'est
élevé à 6.257.822 71
Les dépenses ont été de 6.227.54S 90

soit un excédent de recettes de. . 40.273 81
qui, ajouté au solde au 31 dé
cembre 1913 S74.811 40

représente le solde en numéraire
au 31 décembre 191 1 915.0S5 21

Le portefeuille des différents organismes
comprenait au 31 décembre 1914 : 35,701 fr. 50
de rentes diverses et 20,069 obligations di
verses.

Fonds de réserve des retraites ouvrières.

Le solde du compte « Fonds de réserve des
retraites ouvrières » s'élevait au 31 décembre
1913 à 621.662 03
Les recettes effectuées au cours

de l'année 1914 ont
été de 4.238.938 23
y compris 3,500,000

l francs provenant de
remboursement de
valeurs et les dé
penses se sont éle-

1 vées à 2.516.160 22
comprenant une

i somme de 2.506.300

francs employée
! temporairement à
l'acquisition de va
leurs du Trésor.
Le solde créditeur

au 31 décembre s'est
donc augmenté de.. 1.722. 778.05 1.722.778 06

et ressort ainsi à 2.347.440 09

Ce compte possédait, en outre, à la même
date, des bons du Trésor pour un capital de
506,300 fr.

Provisions pour le payement de bonifications.

Le compte « Provisions pour le payement de
bonifications » a été ouvert pour recevoir les
sommes mises à la disposition de la caisse des
dépôts en exécution de l'article 160 du décret
du 25 mars 1911 et destinées à rembourser aux
organismes d'assurances les avances qu'ils ont
faites à titre de bonifications.
En raison des modifications apportées par le

décret du 6 août 1912, ces provisions ne s'ap
pliquent qu'aux bonifications s'ajoutant aux al
locations liquidées avant le 1 er août 1912.
Les recettes effectuées à ce compte en 1914

s'élèvent à 1.239.834 OS

Les dépenses ont été de 1.231.461 54

L'excédent de recettes pour 1 an
née ressort donc à 8.372 54
Comme le solde au 31 décem

bre 1913 était de 90.151 46

le solde au 31 décembre 1914 res
sort à 98.524 »

Les explications auxquelles donnent lieu les
opérations constatées au compte n° 67 bis
« Caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse » figurent plus bas à la suite des explica
tions concernant la même caisse (Section des
lois de 1885, 1838 et 1905).

DEUXIÈME SECTION

SERVICES SPÉCIAUX ; "

£ous ce titre sont groupées, les diverses cais
ses administrées par des commissions ou des
services publics qui en font connaître les opé
rations dans leurs rapports annuels.
Il suffira d'exposer ici la situation' générale

de ces caisses.
.

Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

I. — Opérations afférentes aux lois du 20 juillet 1 886,
du 9 avril 1898 et du 22 avril 1905;

Le décret du 26 (décembre 1913 a maintenu
pour 1914, au taux de 3 1/2 p. 100, appliqué de
puis l'année 1892, l'intérêt servant de base aux
tarifs de la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse pour les opérations de la loi de
1836.

Recettes. \

Les versements effectués par les déposants
pendant l'année 1914 ont atteint le nombre de
3,619,350, dont 136,132 nouveaux pour la somma
totale de 91.629.154 06
sur lesquels 616.483 48
reçus par les
percepteurs, les
receveurs des .

postes, les tré
soriers payeurs
coloni aux e t
certains recen(
veurs des finan- *
ces à la fin de
;1914 seront seule-*
ment centrali
sés en 1915.
Les versements

reçus par ces
mômes compta
bles à la fin de
1913 et encaisses " i

en 191 i qui at
teignent 1 . 15 5. 114 30
étant supérieurs
de 53S.6C0 82 538.6C0 33

le montant des sommes centra- . .

lisées au 31 décembre 1914 res-
sort à 92.167.814 8C
Les autres encaissements ont .

été de 145.146.9C2 5?
se décomposant comme suit:
Arrérages et intérêts de fonds

placés et prime
de rembourse- -
ment 74.187.040 40
Versements

sur promesses
de livrets 1.904 »
Versements

mensuels des

exploitants de "
mines (loi du
29 juin 1894) à
imputer aux
comptes des ti
tulaires 48.932 4
Reversements

d'arrérages de
rentesindûment

perçus, intérêts
de retard, etc... 15.446 10
Rembourse

ment des frais
administratifs
de 1913 afférents
aux services' des
retraites ouvriè
res et paysan
nes (loi du 5
avril 1910) et des
prêts aux socié
tés de crédit im-
molilier (loi du
10 avril 1908) .. . 3.504.853 63
Iiembourse-

ments de va
leurs 67.3S8.2G1 15
Rembourse

ments de prêts
aux départe
ments et aux

communes, non

imputables à la
caisse natio

nale (1) 525 26 -î
Total égal. 145.146.962 59 - '

Total des recettes.... 237.314.777 47
qui représente le produit de la vente des tim
bres depuis la mise en application de la loi du
5 avril 1910. . .

(1) La contrepartie de cette dépense igure
en recettes dans- le montant du rembourse
ment de bons et obligations du Trésor.

(1) Soit 165 fr. 65 applicables à la section spé
ciale des retraites ouvrières et 359 fr. 61 appli
cables à la caisse des dépôts. Ces sommes
n'ont pu être transportées que postérieurement
au 31 décembre 1914 aux comptes intéressés.
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dont il y a lieu de déduire une
■ somme de 452 »
représentant les promesses de
livrets converties en livrets dé
finitifs. . ■ '

Montant net des recettes. 237.314.325 47

Dépenses.
' . & C ; . - - : : . • -

Les dépenses ont été les sui- . • ■
vantes :

Remboursements de capitaux
1%'servés," de' versements irrégu- -
liers et payements d'indemnités
et'de capitaux pârapp'ication de
la loi du 9 avril
1-98 21.642.545 41
Payements de ...

rentes viagères:. 58.147.162 78
Frais adminis

tratif de 1913(1). 5.895.241 59.:-... v..
: lmpotsa.Térents ■ ~ »• » -
aux prêts aux dé- - .... ...
partementsetaux
communes 1.534.157 »

Payements de
prorata d intérêts
sur- obligations
du Trésor acqui
ses par la caisse
des retraites et
dont la contre

partie figure en
recettes dans le
montantdesarré-

rages et intérêts
encaissés 9.024 20

Transport des
versements men

suels des exploi-
lants da mines

aux comptes indi
viduels des déco- ■ :
sants ( dépense
d'ordre ayant si
contre - partie
dans la recette). . 49.074 »

Total des dé

penses 87.277.204 98 . 87.277.204 98

Excédent de recettes 150.037.120 49

Au i er janvier 1914, le solde
du compte courant au Trésor
(3:1,293,918 fr. 59} formant avec
le montant des bulletins-re-

traites (251 fr.) un total de 35.291.172 59
les disponibilités de la caisse
ontété de .... . 185.331.293 08
Elles ont été employées jus

qu'à concurrence de (voir 2e par
tie du rapport « Emploi des
fonds») 139.920.668 46
Au 31 décembre 1914 les dis-

ponibilités étaient de 45.410.624 62
et étaient représentées par le solde du compte
courant avec le Trésor (45,409,977 fr. 62) aug
menté de la valeur des bulletins-retraites
(C47 fr.).

, • Composition du portefeuille.

A la même date, le portefeuille de la caisse
nationale das retraites pour la vieillesse était
constitué comme suit ;

9,120,497 fr. de rente
3 p. 100 ayant coûté ... 297.667.571 42:
7,921,455 fr. de rente

3 p. 10J amortissable ayant .
colté r..'.....: . 206.134.309 06

, 298,200 fr. de rente 3 1/2 ;
p. 101 amortissable ayant •
coûté.. - 7.753 200 •

; 05,993 obligations du Tré-
scr représentatives d'annui- .

; tés terminables en 1923, -
I ayant coûté ; 32.999.000 »
| 179,823 obligations de che- .
mins de fer ayant coûté . 74.859.216 87

. 118,092 bons Spéciaux de la
compagnie des chemins de
l'Est ayant coûté. . : 118.0J2.000 •
92,951 obligations du Tré

sor émises par application da
la loi du 10 avril 1908 sur la
petite propriété et les mai
sons à bon marché (art. 6).. 18.590.200 »
. 867,"404 obligations du goù- *
versement général de ri'Ai-. ••.■■■•> "
gério......'.. 163.127.376 »
43,504 obligations -da- -g»u - ,

vernoment de l'Afrique. oc- . .. . • . • 1
cidentale française.. . . 19.872.627 20
1.000 obligatiûhs'du Trésor

à court terine - J 10.003.000 »
61 bons du Trésor. ..... . . 16.140.100 »

1,632 fr. 50 de rente 2 1/20/0 . . '
de l'emprun du protectorat
de l'Annam et. du Tonkin
ayant coûté . 49.880 »

■ 325 fr. de rente 2 1/2 0/0 :
de l'emprunt de la colonie
de Madagascar 18J7 ayant
coite... . 9.962 25

Prêts aux départements,
aux communes et aux colo
nies (sommesrestantàamor-
tir) 1.105.031.350 03

Montant total du porte
feuille . 2.070.329.782 83
qui, avec les disponibilités
en numéraire ... 45.410.624 62

■

porte à - 2.115.740.407 45
l'actif de la caisse des retraites.

Comparaiso* des résultats de Vannce 1914
avec ceux' de l'année 1913.

1° Versements:" .,

Les résultats de l'année 1914, comparés avec
ceux de l'année 1913, donnent lieu aux consta
tations suivantes :
Le nombra et le montant total des verse

ments ont diminué de 1,788,651 unités et de
36,475,772' fr. 89 '
"Cette, diminution, tient principalement à l'état
de guerre' qui.a.ca.pûur effet, au cours du
2» semestre 1914, de réduire très, sensiblement
les versements collectifs et individuels,.ainsi
d'ailleurs que les versements effectués en vertu
de la loi du' 9 avril' 1898 sur les accidents du,
travail. Mais elle résulte aussi de la mise eu
vigueur de la loi du 25 février 1914, portent,
création de la caisse autonome des retraites
des ouvriers mineurs qui a eu pour consé
quence de faire tomber en 1913 les versements
des mines à un chiffre inférieur de 518,275^
unités et le: 7.503,228 fr. à celui de 1913'
(9,163,578 fr. au lieu de 16,656,805 fr.). Enfin, en'
constate également cette année une impor-,
tante diminution du nombre et du mon
tant des subventions aux sociitôs de secours'
mutuels qui passent respectivement de 8, 0.435.
unités en 1913 à 270,992 en 1911 et de 1,751,693 fr.
à 514,000 fr,. ce qui s'explique par le fait que le"
chiffre normal en 1913 s'était trouvé majoré, le
ministère du travail avant réparti en 1913, in
dépendamment des subventions afférentes aur
versements effectués en 1911, le reliquat des
subventions correspondant à l'année 1910 et'
une partie de celles concernant l'année 1912. ■
Le tableau ci-après présente le détail des dif

férences constatées entre les chiffres des deux
années considérées tant pour le nombre que
pour le montant des versements.

DÉSIGNATION -

NOMBRE I MONTANT

En plas. En moins. En plus. En moins.

Versements collectifs
Versements individuels ...
Versements effectués en vertu de
de la loi du 9 L avril 1893 sur les
accidents du travail

Versements effectués en vertu de
la loi du 22 avril 1905 (pensions
à d'anciens congréganistes)

»

»

»

»

1.761.537
22.960

4.085

69

»

»

»

21.687.033 80
2.443.888 50

11.845.555 15

499. 2D5 41

Totaux | 1.788.651 l ^ I 36.475.772 89

2°Remboursements de capitaux après décès :
Les remboursements après décès de capitaux

réservés se sont élevés, en 1914, à 10,419,730 fr.
16 centimes pour 14,524 payements.
Ils accusent, par rapport à 1913, une diminu

tion de 2,500 parties et en somme de 1,539,726
francs 41, portant presque exclusivement sur
les remboursements du deuxième semestre de
1911. • ■
La moyenne des remboursements de 1914 a

été de 1,130 fr. 52; elle avait été de 1,054 fr. 95
en 1913.
La caisse nationale des retraites a payé, en

outre. par application des articles 3, 9, 19 et 21
de la loi du 9 avril 1893, par suite de déchéance,
de revision ou de raciiat, une somme de
5,017,917 fr. 09, savoir : :
, 1° Indemnités aux titulaires de pensions.frap-
pées de déchéance et capitaux. représentatifs
desdites pensions, 716,169 fr. 13; - :
2° Quarts de capitaux représentatifs, revision,

rachats de- rentes, 4,301,747 fr. 96.

3° Rentes viagères :
Les nouvelles inscriptions de rentes déli

vrées en 1914 se sont élevées à 49,281, pour une
somme de -6,147,511 fr. Ces résultats présen
tent, par suite de l'état de guerre, sur ceux
de 1913 une diminution de 7,740 inscriptions
pour 1,101,240 fr. de rente. - •-> <■•■■■■ » • »
Le nombre des titres en circulation au 31 dé

cembre 1914, après déduction des extinctions.
s'élève à 511,206 pour 68,463,011 fr., soit 23,303
titres et 3,452,818 fr. de rente de plus qu'au
31 décembre 1913.
Dans ces chiffres sont comprises les inscrip

tions de rentes émises, par application de la
loi du 9 avril 1898, au profit d'ouvriers vic

times d'accidents ou de veuves, orphelins ou
ascendants d'ouvriers décédés à la suite d'acci
dents (98,891 titres pour 17,361,796 fr. de rente)
et les inscriptions émises au profit d'anciens
ongréganistes en exécution de la loi du
22 avril 1903 (615 titres pour 3:2,882 fr. de
cente).

Frais de gestion. ■

Le montant des frais de gestion que la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse (sec
tion des lois de 1886, 1898 et 1905) rembourse à .
la caisse des dépôts et consignations, en exé
cution de l'article 58 de la loi de finances du

26 décembre 1890,:s'est élevé en 1914 à 2 mil-
lions 129,022 fr. 47. Ce chiffre comprend une
somme de 12,863 fr. 55, à rembourser par le '

.Trésor pour -frais . de gestion du service dos
avances aux sociétés de crédit immobilier. Les
frais restantà la charge de la caisse' nationale. '
des retraites pour li vieillesse s'élèvent donc '
à 2,116,158 fr. 92, en diminution de 274.228 fr. 99 :
sur les frais de 1913.

Majorations de rentes viagères.

.Par suite de la mise en suspens pour "com
plément d'instruction d'un certain: nombre de
demandes de majorations ou.de bonifications
souscrites en 1J13, les résultats an 31 décem-,
bre de la même année, publiés dans le précé
dent rapport, n'étaient pas définitifs.
: Ce rapport faisait prévoir que les rentiers'
appelés à bénéficier de la majoration propre
ment dite seraient au nombre de 3,000 environ
pour un chiffre de 56,003 fr. de rentes, repré
sentant approximativement un capital de
480,000 fr. Le nombre exact des majorations

(1) Y compris une somme de 3,504,853 fr. 68
représentant les frais afférents aux services des
retraites ouvrières (sections spéciales des re
traites ouvrières et des allocations viagères) et
des prêts aux sociétés de crédit immobilier (loi
du 10 avril 1908) et dont le remboursement
figure dans les, recettes. . . .......
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accordées a été de 2,647 qui correspond à un
total de rentes de 47,512 fr. et à un capital de
418,158 fr. 05.
En outre, ce rapport prévoyait que les boni

fications à accorder aux pensionnaires ayant
élevé plus de trois enfants atteindraient au
maximum le chiffre de 21,000 fr. de rentes,
représentant un capital de 190,000 fr.
Les résultats définitifs sont les suivants :

Nombre de bénéficiaires 745
Montant des bonifications........ 15.940 »
Capital représentatif 141 .764 08
L'examen des demandes de majorations ou

de bonifications formées sur les crédits de
1914 ' n'est pas encore terminé. Un certain
nombre de demandes nécessitent aussi une
instruction complémentaire, Il n'est donc pas
possible de donner encore des chiffres défini
tifs. Toutefois, le nombre des personnes appe
lées à bénéficier de la majoration proprement
dite peut être évaluéà 1,800 environ,le montant
des rentes à 35,000 francs et le capital repré
sentatif à 350,000 francs.
Quant aux bonifications, elles paraissent de

voir s'élever à un chiffre voisin de 13,000 francs
de rente et coûter environ 130,000 francs.
La somme totale à employer en 1914 pour les

majorations et bonifications sera donc appro
ximativement de 480,000 francs.

Resumé des opérations- depuis l'origine

Du 11 juillet 1851 au 31 décembre 1914, la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse
a reçu de 4,879,266 déposants
90,210,250 versements s'élevant
à 2.497.007.418 38
Elle a encaissé pour arréra

ges de rentes, intérêts bonifiés
sur le compte courant avec le
Trésor et recettes diverses.... 1.410.815.914 92
dont il faut déduire la somme
de 616.483 48
provenant des versements re- -
çus par les percepteurs, les
receveurs des postes et les tré
soriers coloniaux dans les der
niers jours de 1914 et qui ne
figureront dans la situation ;
qu'en 1915.
Montant net des recettes.... 3.907.206.849 82

Les dépenses ont été les sui
vantes:

Remboursements, après dé
cès, de capi
taux réservés. 511.328.533 04

Payements -
d 'indemnités
et rembourse-

mentsparsuite
de déchéance
et de revision : '

de capitaux
constitutifs

de pensions
créée en vertu
de la loi du 9

avril 1898 (art,
3, 9, 19 et 21)... 38.127.324 42
Rembourse

ments de ver
sements irré
guliers.... 7.940.881 53
Payements'
sur rentes via
gères 1.163.618.264 33
Dépenses di

verses ... 67.451.439 05

1 . 791 . 464.442 37 1 . 791 . 466 . 442' 37-

■ Excédent des lecettes sur les
dépenses 2 115.740 407 45
réparti comme il. est dit ci-dessus entre le por-
teleuille de la caisse des retraites, le compte
courant au Trésor et les bulletins-retraites, non
encore convertis en espèces.

II. — Section spéciale des retraites ouvrières.
(Art. 14 : 1° de la loi du 5 avril- 1910.)

L'article 129 du décret du 25 mars 1911 avait
fixé à 3 p. 100, pour les années 1911, 1912 et
1913, le taux du tarif à employer par tous les
organismes d'assurances ; mais, a partir de
1914, ceux-ci avaient la faculté de déterminer
dans les conditions et les limites des articles
126 à 128 du décret précité le taux de leur tarif.
C'est ainsi qu'après avis de la commission su-
nérieure de la caisse nationale des. retraites,

un décret, en date 'du 28 Juin 1913, a fixé ' i
3,20 p. 100 le taux du tarif a employer en 1914
pour la section spéciale des retraites ouvrières,
et un second décret, en date du 30 juin 1914,
l'a fixé pour 1915 à 3,50 p. 100.

Recettes.

Les attributions faites par les soins de la
caisse des dépôts et consignations au profit de
la section spéciale,, pendant l'année 1914, se
sont élevées à . 29.976.756 15
savoir :

1» Par transfert du compte
« Ministère du travail. Produit
de la vente, des
timbres »... 26.820.524 03
2° Par transfert

du compte « Fonds
de réserve des re
traites ouvrières». 6.573 *
3° Par transfert

du compte « Cais- ■
ses d'assurances
constituant des re
traites ouvrières »
le montant de ré
serves mathéma
tiques afférentes à
des portions de
rentes acquises
dans d'autres or

ganismes 2.68109
4° A titre dema

jorations des ver
sements des assu
rés facultatifs 2.618.854 49

5° A titre de

transport d'arré
rages d'allocations
et de bonifications
versés sur la de
mande des intéres
sés, conformé
ment à l'article 5,
paragraphe 4:de la
loi 498.123 54

Total égal . . . 29 . 976 . 756 15
Les autres encaissements ont

été les suivants :.

Revenus et; intérêts du porte
feuille et du compte, courant de
la caisse des dé
pôts 3.302.202 98
Remboursement

de valeurs 3.448.751 82,
R ever sèment

d'arrérages indù-
mentversés .633 81
Part des revenus

du fonds spécial
des timbres. (Art. ,
105 du décret du 21

mars t911) 574.738 35
Remboursement

d'avances faites à
titre d'allocations
viagères et de bo
nifications aux re
traités dont les-. -
pensions ont été * .
liquidées avant le
1 er août 1912 (art.
160, § 2, du décret
du 25- mars 1911),..

Savoir :

; Pour allocations
viagères 2.070.117 60
Pour bonifica'-

tions 1. 435. 194 21
1 Remboursement

par le Trésor d'a
vances faite à titre
d'allocations via

gères ou de boni
fications aux re
traités dont les

pensions ont été
liquidées depuis
le 1er août 1912

(art. 160, §3 du dé
cret du 25 mars

1911, modifié par -
le décret du 6 août
1912)..- 80. 837. 372 92
Versement par le

Trésor postérieu
rement au décès-
des titulaires, des

arrérages d'alloca
tions et bonifica
tions échus (art. 5,
§ 4 de la loi et
art. 159, § 9 du dé
cret) 1.271 36
Allocations d e i

1 fr. pour frais de
gestion (1) (art. 12
de la loi) 2.456.470 »
Bénéfices sur

valeurs rembour-
séfs . . - 25.094 52

Total 94.201.847 57 94.201.747 57

Total des recettes .124.178.603 72 ;

Dépenses.

Les dépenses se décomposent
comme suit :

Payement de re
traites 86.873.744 77

Comprenant :
Rentes à la

i charge exclusive
, de la caisse na
tionale des re
traites.... 2.481.0G0 04

Arrérages d'al
locations viagères
dont le capital a
été versé à la caisse
nationale des re

traites (section
des allocations

viagères 2.070.117 60
Bonifications

art. 4 do la loi)
avancées pour le
compte de la sec
tion des alloca

tions viagères 1.485.194 21
; Allocations et
bonifications

(art. 160, § 3, du
décret du 25 mars

1911 modifié) 80.837.372 92

Total égal..... 86.873.744 7.7

Remboursement
des sommes indû-
mentversées 15.586 46 '
Remboursement

de capitaux réser
vés après décès.. • 3.860 20
Remboursement

de versements ir
réguliers 6.493 C7
Transfert au "

compte « minis
tère du travail. —
Produitdela vente
des timbres » de
sommes à rem
bourser à des per
sonnes indûment
inscrites sur les
listes d'assurés. . .. 58.816 05
Transferts à

d'autres caisses
d'assurance de ré-
serves mathéma

tiques afférentes
à des portions de:
rentes acquises à
la caisse nationale

des retraites pour
la vieillesse (art.
137 des décrets du

25mars 1J11,6août
1912) 49.836 41
Payement aux

organismes d en
caissement de re
mises de 5 p. 10J - ■
(art 12 de la loi). .' - 29913 "*
Rembourse

ment à. la section
des allocations -

viagères des som
mes indûment- "

payées - pour ; 'le
comptr de cette
section et qui ont

. (1) tl restait dû en outre à la caisse nationala
des retraites, au 31 décembre 1914, pour alloj
cations de gestion, une somme de 466,100 fr. _j

v
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donné lien à un
reversement...... 204 16
Rembourse

ment du montant
des frais adminis
tratifs afférents à
l'année 1913.. — 3.462.477 14
Impôts afférents

aux prêts aux dé
partements et
communes et aux
achats de valeurs. 34.102 34
Payement d'in

térêts courus sur
valeurs du Trésor
acquises par la
section spéciale (l) 17.948 »
Difléreice entre

le prix de revient
et le prix de rem
boursement de
valeurs amorties. 12 •

Total des dépe ns.es 33 90. 523 .380 33
l < :: Excédant des recettes,., 33.055(223 39

; !,AiiJ^cr janvie'r 1914 le solde du
compte courant avec la caisse des- '
djjp'Jts, était de. . ........ ; 4.839.291 59
j Les; disponibilités delà section ■ : •
spéciale des retraites ouvrières , .
pendant" l'année 1914 ont donc
été de 38.494.514 98
Elles ont été employées jusqu'à

concurrence de 34.390.115 28
savoir: 1—:—
1° En prêts aux départements,

communes, colonies, établisse-
sements publics et chambres de
commerce 15.G71.050 13
2° En rentes sur

l'État 247.520 •
3° Eu bons du

trésor ;. 11.611.500 »
4° En obligations

de chemins de fer 0.137.445 15
C° En prêts aux

sociétés d'ba' ita-
tionsàbon marché 722.009 »
Le solde du compte courant au

31 décembre ressortsait ainsi à.. 4.104.399 70

Composition du portefeuille. .

■ A la même date du 31 décembre 1914, la com
position du portefeuille était la suivante:
75.76" obligations de chemins

âe fer ayant coûté 3i. 787. 878 75
11,016 "bons spéciaux de la com

pagnie des chemins de fer de
t'Est ayant coûté 11.016.000 »
7,'00j francs de rente 3 p. 100

lyant coûté 199.558 25
9.520 francs de rente 3 1/2 p. 100

iyant coûti 247.520 •
, Des bons du Trésor 10.073.100 ■>
■ 1,241 obligations des sociétés
d'habitations à bon marché
amortissable ayant coûté 1.241.000 »
Prêts aux départements, com

munes, colonies, établissements
publics et chambres de com
merce 47.896.006 77

> Total 105.461.0J3 67
qui, avec les disponibilités en
numéraire 4.104.399 70

porte à— ; . . . 109.505.403 37
l'actif de la section spéciale des retraites ou
vrières.

Comparaison des résultats de Cannée 1914
avec ceux de 1913.

1 ° Attributions au profit de la section spé
ciale :

Les attributions de versements faites au profit
de la section spéciale des; retraites ouvrières
se sont, en 1914, élevées dans leur ensemble à
29,976,750 fr. 15 contre 51,806,102 fr. 79 en 1913.
Cette diminution de 21,829,346 fr. 64 tient

prineipalerrçen.Và la mobilisation qui a eu pour
effet.de suspendre dans une très large propor
tion l'envoi de? cartes annuelles et l'encaisse
ment des versements correspondants, mais il
y a lîvu de remarquer également que les
recettes de; 1913 ont été bien supérieures à la

normale, par suite' de l'application de la loi du
27 février 1912 qui a abaissé de soixante-cinq à
soixante ans l'âge de l'entrée en jouissance de
la retraite, un grand nombre d'assurés s'étant
fait inscrire et avant opéré les versements ré
glementaires pour bénéficier des avantages
de la loi. ->• . ■ ■ ■ ■> - -

2» Remboursement de capitaux après dé
cès :

Les remboursements après décès de capitaux
réservés se sont élevés en 1914 à 3,860 fr. 20
contre 1,812 fr. 11 l'année précédante.

Émission de rentes.

L'article 55 de la loi de finances du 27 février
1912 qui a abaissé à soixante ans l'âge normal
de l'entrée en jouissance des pensions ouvriè
res a provoqué l'accession simultanée à la
retraite de six promotions d'assurés âgés de
soixante à soixante-cinq ans inclus.
Cette mesure avait donné lieu, en 1913, à

une émission: d'une .importance extraordi
naire, se chiffrant par 637,483 titres pour
1,172,809 fr. 40 "de t'eûtes '.'V -
Ce développement du service des rentes s'est

d'ailleurs poursuivi dans les premiers mois-
de 1914,-ce qui expligue le chiffre encore par
ticulièrement élevé, et bien supérieur aux pré
visions normales, des , inscriptions, nouvelles
opérées au cours de "ladite année au grand-
livre de la section spéciale des retraites ou
vrières, qui atteignent 285,673 représentant
910,328 fr. 40 de rentes.
Le montant des allocations et bonifications

mentionnées, conformément aux dispositions
de l'article 108 du décret, sur les titres de re
traite émis en 1914 par la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse atteint 24.429,201
francs 40.
L'ensemble des retraites liquidées en 1914

représente par suite la somme totale de
25,339,529 fr. 80.
Le nombre des titres de retraites en cours au

31 décembre 1914 était de 999,104 et leur mon
tant s'élève à 88,939,134 fr. 00, chiffre dans le
quel la rente proprement dite figure pour
2,147,040 fr. 80.;

Résumé des opérations depuis l'origine.

■ • • Recettes.

Du 3 juillet 1911 au 31 décembre 1914, la sec
tion spéciale des retraites ouvrières a reçu à
titre de versements à inscrire sur les comptes
individuels 105.067.893 09
Elle a encaissé pour arréra

ges et intérêts sur rentes et va
leurs, intérêts bonifiés sur le
compte courant avec le Trésor
et recettes diverses 6.546.173 74
Il lui a été rembourséle mon

tant d'avances faites à titre
d'allocations ou de bonifica
tions, soit une somme de 131.879.596 42
Elle a reçu enfin à titre d'in

demnités pour frais de gestion
et de remise de 5 p. 10u à re
verser aux sociétés collectrices. 7.653.689 35

Dépenses.

Les dépenses ont été les sui
vais :

Remboursements, après dé
cès, de capitaux
réservés 5.817 83 -
Rembourse

ments de ver
sements irré
guliers 9.845 96
. Payements
d'arrérages.... 135.097.993 »
Transferts:.., .71.357 40
Reverse

ments et dépen
ses diverses .. . 175.484 C5 . .
/Rembourse
ments de frais . ... .
administratifs. 6.216.900 23
Payements

de remises de

5p. 100.......... ... .4 ..430 *73 -
Total....... " lil. 581 .889 23 ' 141.581.889 23

Excédent des recettes sur les

dépenses réparti comme il est
dit ci-dessus entre le porte
feuille de la section spéciale
des retraites ouvrières et le

compte courant ouvert à la .
Caisse -des dépôts.,.. . ... ...... 109. 565. 463 37

III. — Section spéciale.des allocations viagères
(art. 139 du décret du 25 mars 1911).

-La loi du 27 février 1912 ayant supprimé, à
partir du 1er août 1912, la constitution en capi
tal des allocations viagères à la caisse nationale-
des retraites pour. la. vieillesse, le. rôle de la:
section des allocations viagères se limite main-,
tenant à l'exécution des contrats de' rentes

passés antérieurement, ce qui rend nécessaire-
la réalisation progressive du portefeuille.

Recettes.

Les opérations constatées h ce compte en
1914 se résument de la façon suivante :
Les recettes ont été de ..... . 4.232.698 53

se décomposant ainsi : .
Revenus et intérêts du porte- •

feuille et du compte courant à la
caisse des dépôts et consignations
et.bénMices sur remboursements . • ..- - t
de valeurs.. 053.787 08 i"
" 'Remboursement ' /■ , ... . ,
par la caisse des dé-" ' ' ' '
pots de bonifications' " ...
avancées par la sec- .V., . •„
tion des allocations * . V
(art. -4 -de la- loi dr . .. . .
5 avril 1910) :. . . ... : • 1.231.401 56
Cessions de bons

spéciaux de la co- .
pagnie des chemins
de fer de l'Est et
d'obligations de che
mins de fer 2. 074. 003 »
Remboursement

de valeurs 273. 335 73 . :
Rembourse ment

d'arrérages indu- '
ment payés 204 16

Total égal 4.232.698 53

Dépenses. '

Les dépenses ont été les sui
vantes :
Remboursement à la section

spéciale des retraites ouvrières : • ■
1° D'arrérages d'al- ■ * - -

locations viagères.. . 2.070.117 60
2° D'arrérages de . ,

bonifications (art. 4
de .la loi). . . . : 1.485.194 21

- Remboursement -
aux caisses d'assu
rances autres que la
Caisse nationale des

retraites pour la vieil
lesse : ' '

1° D'arrérages d'al
locations viagères.. . 50.005 •
2J D'arrérages de

bonifications (art. 4 - •
de la loi) 35.501 16 .
Reversement à. la .

section spéciale des
retraites ouvrières
d'arréragesde bonifi
cations indûment
payés et remboursés
par les titulaires'. ... , . 155 85
Reversement au : • •

Trésor de capitaux • '
constitutifs d'alloca- ...
tions ■ 90. 966 25
Impôts, afférents '. .'.. - •

aux prêts aux com
munes et aux achats
de valeurs.. ....... . 1.263 11
Remboursement -

des frais administra

tifs de l'année 1913. 23.599 80
Total des dépenses 3.761.8/1 98 3.761.871 9S
'. ■ : ' 470.820 55
Le solde du compte courant avec

la caisse des dépôts et Consigna
tions qui, au l? 1' janvier 1914, était

. y-v.'. ; : : , : . .. 72.746 85
ressort donc au 31 décembre de la. •
même ainnée à.:.;. 513.573 40

Composition du portefeuille. !

A la môme date, le portefeuille de la section
spéciale- des allocationsviagères était constitué
comme suit : * "" "

(1) La contrepartie de celte dépense figure
en. recettes dans . le . montant. des revenus- et
intérêts du portefeuille., - - ...
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3,356 obligations de chemins de fer ayant
coûte 1 . 384 . 652 »
14.372 bons spéciaux de la

compagnie des chemins de fer
"de l'Est, ayant coûté 14.372.000 »

PrCts aux communes 845.107 58
qui, avec les disponibilités en
numéraire 543.573 40

portent à 17.145.332 98
■l'actif de la section des allocations viagères.

Inscription d'allocations au Grand Livre.
i

Le nombre des inscriptions restant en paye
ment au 31 décembre 1914 était de 39,203 repré
sentant une somme de 2,352,180 fr., soit une
diminution de 537 comme nombre et de 32,220 fr.
comme rente.

Résumé des opérations depuis Vorigine.
Recolles.

Du 3 juillet 1911 au 31 décembre 1914, la sec
tion specialo des allocations viagères a reçu, à
titre de versements à inscrire sur les comptes
individuels d'allocataires 23.016.170 41
Elle a encaissé pour arrérages

et intérêts sur valeurs, intérêts ' '
bonifiés sur le courant avec le
Trésor et recettes.diverses 1.787.537 47
Il lui a été remboursé à titre

d'avances pour bonifications.... 3.834.596 47

Total ..... 28. 608. 304 35

Dépenses

■ ' Les dépenses ont été les suivantes :
: Remboursements de ' verse
ments irréguliers. 182.007 25
Payements d'ar- ■

rérages 270.269 66
Rembourse

ments à la section

spéciale des retrai-
; tes ouvrières des
sommes avancées
à titre d'allocations "
et de bonifications. 10.810.809 51
Dépenses diver

ses ■ 13.996 58
Remboursement

de frais adminis-
nistratifs 245.888 37

11.522.971 37 11.522.971 37

■' Excédent des recettes sur les
dépenses 17.145.332 98
réparti comme il est dit ci-dessus entre le por
tefeuille de la section spéciale des allocations
viagères et le compte courant ouvert àla caisse
ées dépôts.

Frais de gestion.

Le montant des frais de gestion que la caisse
nationale des retraites pour la vieillessse rem
bourse à la caisse des dépôts et consignations,
en exécution de l'article 58 de la loi de finances
du 26 décembre 1890, s'est élevé au total, en
1914, pour les deux sections spéciales créées
pour l'application de la loi des retraites ou
vrières, à 2,177,061 fr. 51, savoir :

Section spéciale des retraites
ouvrières 2.156.088 12
Section des allocations viagè
res 20.973 39

Ensemble 2.177.061 51

Fonds de garantie créé en exécution de la
loi du 9 avril 1898 (Accidents du tra
vail).

Le fonds de garantie créé en exécution des
articles 24 et 25 de la loi du 9 avril 1898 est
destiné à assurer aux victimes des accidents
du travail ou à leurs ayants droit le payement
des indemnités dues à la suite d'accidents

ayant entra'né la mort ou une incapacité per
manente de travail, lorsque les débiteurs n'ont
pas acquitté lesdites indemnités lors de leur
exigibilité.
Ce fonds, qui fait l'objet d'un compte spécial

géré par la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse, a été, en exécution des lois du
9 avril 1898 (art. 25), du 12 avril 190S (art. 4et 5),
du 30 janvier IC0? (art, 2) et du 29 mai 1909, et
par application du décret du -28 mars 1912, ali
menté en 1914 au moyen f .

1° D'une taxe additionnelle de 0 fr. 018 au
principal de la patente des industriels;
2° D'une taxe additionnelle de.0 r. 007 au

principal de la patente des commerçants ; ■*. '
3° D'une taxe de 0 fr. 022 par hectare concédé

aux mines; «•-. *■
4° D'une taxe de 2 p. 100 du montant des

primes d'assurances versées par les assujettis
non patentés ;
Et 5° d'une taxe de 4 p. 100 du montant des

capitaux représentatifs des rentes mises à la
charge des assujettis non patentés non assurés.
Les recettes de 1914 ont été les suivantes'

savoir: •

1° Produit des taxes diverses :

Au titre de: l'exercice de 1911. 12 06
— l'exercice de 1913 . 337.780 93
— l'exercice de 1914. 939.544 90

Ensemble 1.277.337 89

au lieu de 1.427,536 fr. 67 en 1913, : '
soit une diminution de 150,198 '
francs 78 en 1914 provenant de la
réduction des taxes;
2° Recouvrements opérés sur les

débiteurs (chefs d'entreprise non
assurés ou assureurs), à ■ 423.844 64
soit, par rapport à la recette cor
respondante de 1913, une diminu
tion de 47,598 fr. 77;
3" Sommes remboursées par la

caisse nationale des retraites pour
la vieillesse pour diverses causes
de déchéance prévues par l'arti
cle 3 de la loi du 9 avril 1898 (nou
veau mariage, ouvriers étrangers
cessant de résider en France ou à.
la suite de revisions effectuées en
exécution de l'article 19 de la
môme loi) 65.321 34
au lieu de 58,513 fr. 33 en 1913. •
4° Produit des placements de

fonds, remboursement de valeurs
et bonific ition alîérente à la libé
ration anticipée des rentes 3 1/2
p. 100 amortissables souscrites à
l'émission : 430.516 83
5° Cession de rente 3 p. 100 600.277 48

Total des recettes 2.797.298 18

supérieur de 436,171 fr. 71 à celui
de 1913.

Les dépenses au cours de cette
année se répartissent ainsi :
1° Versements à la caisse na

tionale dos retraites pour la vieil
lesse pour constitution de 110,547
francs de rentes dont les débiteurs
ont été reconnus in
solvables 1.683.766 »
(au lieu de 471,807 fr.
en 1913).
Cette augmenta

tion provient de l'ac-
ïroissement des
constitutions opé
rées pour le compte
de sept syndicats de
garantie et pour ce
lui d'une société
d'assurance dont les

opérations relatives
à la loi du 9 avril
1898 ont été suspen
dues.
2° Payement d'ar

rérages en souf
france, d'indemnités •
pour départs à l'é
tranger, du quart de
capitauxconstitutifs
de rentes, etc. .,.. . ' 164.359 32
(au lieu de 100 mille
135 fr. 64 en 1913).
3° Frais d'assiette

des taxes addition
nelles de 1914 (rôles
primitifs) et d'exer
cices antérieurs

(rôles supplémen
taires) 125.876 35
(au lieu de 129 mille
568 fr. 92 en 1913). • - ;
4° Frais de per

ception ( recouvre
ments do 1913) 42.403 71
(soit 2,274 fr. 20 de
plus que pour l'exer
cice 1912), ;

5° Dégrèvements
de 1913 ■ .» 43.475 30-
(au lieu de 68,404 fr.
20 centimes pour
1912). , .
6° Frais adminis

tratifs de 1913 rem
boursés à la caisse

des dépôts en 1914. 49.C35 88
(supérieurs de 2.5:!6
francs 45 à ceux de
1912). . • ■ -
7°Fraisjudiciaires,

et frais de poste 25.227 C6
(soit une diminution
de 3,246 fr. 43 en
1914). - ■ ■

Totaldesdépenses 2.134. 14i 62 2.134.144 62

soit une augmentation de 1,211,100 1
francs 31 sur 1913. i

Excédent de recettes 663.153 56]
L excédent des recettes de l'an- ~~i

née 663.153 56!
ajouté au solde existant au Lll dé- • • . j
cembre 1913 370. 124 07 j
a porté les sommes disponibles à 1.033.277 63 1
Sur ces disponibilités, il a été ,

employé à l'achat de 7 ,70 j fr. de i
rente 3 .1/2 amortissable 200. 2C0 »j
Le solde en numéraire ressort !

en définitive, au .31 décembre

1914, à. - 833.077 63;
I.e fonds de garantie est. en . 1

outre, possesseur de 425,307 fr. de
rentes 3 p. 1(:0, 3 p. 100 amortis
sable et 3 1/2 p. 10J amortissable ,
ayant coûté 13.599.328 03

Caisse nationale d'assurance
en cas de décès.

Les contrats d'assurance en cas de décès
souscrits en exécution des lois du 11 juillet
1868, du 17 juillet 1897, du 12 avril 1906 et du'
10 avril 1908, ne comportant aucune disposition
relative au risque de guerre, celui-ci n'était
pas exclu des risques couverts par la caisse
nationale. ■

Un décret en date du 7 septembre 191 i, pro
mulgué le 8, est venu, toqt en respectant les
droits acquis, modifier pour l'avenir cette si
tuation qui. en raison de l'état de guerre, eût
été préjudiciable aux intérêts de la caisse d'as
surance. Aux termes de ce décret, le risque de
guerre est exclu de tous les contrats nouveaux
ou renouvelés souscrits, à partir du 8 septem
bre, sans payement d'une surprime, basée sur
le capital assuré et fixée à 10 p. 100, 7 1/2 p. 100
ou 5 p. 10), suivant que l'assuré fait partie de
l'armée active. de l'armée territoriale, ou, tout
en étant mobilisé, n'appartient à aucune de ces
deux catégories. Après la cessation des hosti
lités, l'excédent des surprimes encaissées sur
le montant des sinistres payés sera,pourchaque
catégorie d'assurance, réparti proportionnelle*
ment au montant du capital assuré.
Le ralentissement constaté dans le dévelop

pement des opérations de la Caisse nationale
provient surtout de ce que la souscription des
contrats nouveaux a été à peu près arrêtée à
pirtir du mois d'août.
Ainsi, en ce qui concerne les assurances

collectives, aucun contrat nouveau n'a été
souscrit à partir du 1er septembre et 87 con
trats anciens n'ont pas été renouvelés; quant
aux renouvellements, 93 ont été faits avec paye
ment de la surprime de guerre, et 80 sans sur
prime.
D'autre part, de nombreux assurés ont pro

fité des dispositions du décret du 10 août 1914,
qui suspend l'ell'et des clauses de déchéance,
pour ne pas acquitter leur prime à l'é
chéance.

Les opérations centralisées en 1914 se résa«
ment ainsi qu'il suit :

Recettes. v

Primes d'assurances individuelles vie entière
au nombre de 1,674.. 93.633 37
Primes d'assurances collectives

versées par 223 sociétés de se- ' ' K
cours mutuels pour le compte de
3S,474 sociétaires 241.091 5#.
Primes d'assurances mixtes (loi

du 17 juillet 1897) au nombre da' " \
2,942 152.866 361
Assurances de capital ditlèr»
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(loi du 9 mars 1910) pour 14,264
i versements i. 236.517 »
i . Primes d'assurances terûporai- -
■ res relatives aux habitations à
-bon marché (loi du 12 avril 1906),
au nombre de 1,313 150.600 •

l Primes d'assurances temporai
res (loi du 10 avril 1903 relative à
4a petite propriété) au nombre do '
.1,520 ... i . . v. . . ... . 1.296.533 95
Promesses d'assurances (loi du ■

10 avril 1903, art. 9) au nombre
"de 4... ..." 253 .»
•' Primes d'assurances temporai-" '
Tes (loi dre 19 -mars 1910 relative .
au crédit individuel à long termej. 1.480 10
.' . Total des primes versées. . 3,172.975 28
au lieu de 5,299,019 fr. 47 en 1913, ; ,
soit une diminution de 2,120,074

.francs 19. qui porte principale
ment sur les assurances de capi
tal différé souscrites par des col
lectivités dans les conditions de
l'article 3 . de la loi du 9 mars
'1910.

A cette somme il convient d'a
jouter celle de 78.094 54
montant des surprimes versées,
en exécution du décret du 7 sep
tembre 1914, pour garantir pen
dant la durée des hostilités le ris
qua de la guerre. Cette somme se
répartit comme suit :
Assurances individuelles pour

la vie entière 300 »
Assurances mixtes.. . 975 »

Assurances - tempo
raires (loi du 10 avril
1903) 3.893 23
- Assurances collecti
ves 72.926 25
. Arrérages de rentes et valeurs
et intérêts de retards 417.377 27
: Primes de remboursement de
valeurs et bonification afférente

à la libération anticipée des rentes
3 1/2 p. 100 amortissable sous
crites a l'émission 10.729 88
Reversement des sommes indû

ment payées ; 540 »

Total des recettes 3. 679. 716 97

Dépenses.

. Payements des capitaux après
décès et remboursements de

primes et de versements irrégu
liers :
; Assurances individuelles vie
entière 101.621 91
Assurances collec

tives 285.563 80
Assurances mixtes. 48.543 »
Assurances, de capi

tal différé 76.952 •
Assurances temDo-

raires *. .. 133.993 70

Ensemble 610.677 41
soit 139. 425 fr. 23 de ;
plus qu'en 1913.
Remboursements de

surprimes de guerre
indûment perçues 2.200 39
1 lmpîts afférents aux
prêts aux départe-
anents et aux com
munes ' 1.912 97

,. .. Ensemble..;. 650.790 77 650.790 77
L'excédent des recettes 3.028.920 20

venant s'ajouter au solde en nu
méraire au 1 er -janvier 1914 596.809 60
a porté le montant des disponibi
lités de l'année à ................ 3.025.789 80
(. Le portefeuille à subi les modi
fications suivantes : '

11 a été acheté :

26,830 fr. de rente 3 1/2 p. 100
amortissable pour.. 698.880 » '
Bons du Trésor... _ 307.000 •

. En outre, il a été ,
employé en prêts - '■ "
aux départements et
aux communes une

somme de.......... 309.243 50 '
et en obligations de :
chemins de fer un
capital de 1.791.587 00 '

Ensemble.;'...". 3.107.311 10

Les rembourse- - - —
ments de prêts ont,
d'autre part, porté
sur une somme de. 29.994 88
et les rembourse

ments d'obligations - 1
de chemins de fer
ont été de 17.251 12

47.219 »

L'excédent des emplois sur les ' , ' .
remboursements s'élève ainsilà. . 3.060.032 10
et le solde en numéraire, au31-de-
cembre 1914, se trouve être de..'. ■ >565.727 70

Le portefeuille da la caisse nationale d'assu-
Tances en cas de décès est, S la' même date,
constitué de la manière suivante :
30,912 fr.de rente 3 p. ^OJ ayant '

coûté 1.012.440 27
26,830 fr. de rente 3 1/2 p. 10O

amortissable ayant coûté....;.. . 698.830 »
Bons du Trésor.. .... '. .. • . .337.600 .»
2-',237 obligations de chemins

de fer 9.809.447 08
et le solde des prêts aux dépar
tements et aux communes 1.465.630 23

. Total;. . ;. . .. . .... . . . 13.293.993 18

Les travaux do statistique s'étant trouvés
cette année retardés par suite du manque de
personnel, le montant des capitaux restant as
surés au 31 décembre 1914 n'a pu être indiqué
dans le présent rapport.

Caisse nationale d'assurance en cas .
d'accidents.

1' Loi du 14 juillet 1868. ,

La situation de la caisse nationale d'assu-
rancs en cas d'accidents n'a pas subi, en ce
qui concerne la section de la loi du 11 juillet
185S, de modifications appréciables. .
Les opérations effectuées en 1914 se résu

ment ainsi qu'il suit : ...

Recettes.

a) En recettes :

1° 179 cotisations 1.102
En 1913, la caisse avait reçu 333

cotisations pour une somme de
1,713 fr.
£° Dixièmes de garantie pour as

surances avec nombre variable
d'assurés...* ■■ 5 »
3° Versements effectués par le

ministère de l'intérieur en. faveur
des sapeurs-pompiers (décret du
lor février 1910) 81.192 41
■ 4° Arrérages de rentes et bonifi
cation afférente à la libération anti
cipée des rentes 3 1/2 p. 100 amor
tissable souscrites à l'émission 336.676 •

Ensemble 418.975 41

. Dépenses.

b) En dépenses : .
1° Remboursements de primes

avec intérêts à 4 p. 100 en vertu du
décret du 10 août 186S (art. 22) mo
difié par le décret du 13 août
1877... 5 20
2° Constitution de ren

tes en faveur des sapeurs-
pompiers et payements
d'arrérages (décret du
lor. février 1910) .... 80.190 66 . ;
3° Secours alloués par J

application des disposi- *
tions de l'article 12 de la

loi du 11 juillet 180S ' . . 4C0 » -,
Total des dépenses.. ■ 80.595 86 ' 80.595 86

Soit un excédent de recettes de.. . 338.379 55
qui, ajouté au solde non employé au
1" janvier 1914 11.78147
fait ressortir le total des sommes

disponibles à. 330.161 02
dont il convient de déduire le coût ■ ' •
d'achats de 5,909 fr. dj
rente 3 p. 100 169.722 00 >
et de 3,080 fr. de rente -
1/2 amortissable. . ... 80.080 »

. 249.802 G 3 249. 8C2 66
Au 31 décembre 1914 le solde est

donc de 100.358 36

2° La du t4 mai 1S99.

Pour la section de la loi du 21 mai 1899, on
constate, par comparaison avec les résultats de
1913, un fléchissement des opératnns. lin ce
qui concerne les recettes, cette situation tient
à ce qu'un certain nombre de primes n'ont pas

■été payées à réchâaitco, et à ce que les verso-
inontsiui onfété effectués ont été moins élevés
dans'bien dès.cas .en raison de la réduction des
"salaires assurés; Quant aux dépenses, la dimi-
n ut ion porte presq ue exclusivement sur le mon -
tant des constitutions de rentes à la caisse na-
lianale. des retraites. ■
- La situation sc résume ainsi qu'il suit :
,. Les recettes effectuées pour le compte de la
caisse nationale d'assurance en cas d'accidents

(loi du 2i mai 1899), pendant l'année 1914, sont
les suivantes :

Primes et provisions encaissées correspon
dant à un chiffre de salaire de près de 6i mil
lions. . : .. ... . ... 1 .018.819. 03
au lieu de 2,218,710 fr. 73 en 1913
pour 79 millions de salaires.
Contributions additionneres de .

2 p. 10 J destinées à l'alimentation
du fonds de garantie. (Assurés non
patentés. - Lois du 12 avril 1906,
art. 5, et du 30 janvier 1907, art. 2;. ■ ' 778 95
Intérêts des fonds placés en

compte courant au Trésor et ar
rérages de réâtes .......... ; - 32.031 52
Recettes diverses provenant de

remboursements effectués sur les

dépenses pour règlements de si
nistres, constitutions de rentes,
frais et indemnités diverses 201.336 43
Cession de. rentes 3 p. 100 (prix

de revient). . ...... 113.492 01
Total. . ;.;.... 2.027.038 59

auquel il convient d'ajouter les
versements reçus par les percep
teurs et receveurs des postes en
1913 et encaissés. en 191 i. ....... . - 39.712 21

; ~1Tê567770~8Cr
Par contre, il y a lieu d'en dé

duire les versements reçus par les .
receveurs des finances, les per
cepteurs et les receveurs des
postes en 1911 et à encaisser en
1915 01. 390 69

Total des recettes 2.002.360 11

Au 1 er janvier 1914 le solde en • ■
numéraire était de. . 159.337 99

soit ensemble 2.151.718 10

D'autre part, les dépenses ont -
été les suivantes :
Remboursement de l'excédent

des provisions sur les primes
dues 91.448 73
Règlements de si

nistres, constitu-
tions de rentes, ar
rérages antérieurs à
la constitution, frais
médicaux et phar
maceutiques, frais
funéraires, frais ju
diciaires- et honorai
res, . indemnités di- A
verses.... 1.414.4™
(soit 1,322.G76 fr. 29
de moins qu'en 1913).

■ Attribution au

■fonds ■ de garantie
des contributionsnd-
ditionnollesde2p.10J
afférentes à l'année " s' '
1911 ( assurés non ' ■
patentés).. — 1 542 16
Rembo ursements -

de contributions

■perçues en trop...'. . - 52 03 • ' ■
Remboursements

de primes perçues à '
tort ............. 3.279 15
• Frais administra- -
tifs • de 1913 rem- ■ • -
bourses en 1914 à la 1
caisse des dépits. . . " 131.478 47
" Différence entre

le prix de revient et • - j
le prix de cession de
rentes 3 p. 100 -■■■ 13.287 54

■ 1.654.491 11 . 1.051.491-1!

Les disponibilités se sont éle- ! ~
Vées à la somme de 507.225 99
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qui représentait le solde en numéraire au
31 décembre 1914.
Quant au portefeuille, il est constitué au

31 décembre 1914 de la manière suivante : •

1° Loi de 1868: 341,045 fr. de rentes 3 p. 100
et 3 1/2 p. 100 amortissable ayant
coûté 11.084.959 23

• 2j Loi de 1899: 29,591 fr. de
rente 3 p. 100 ayant coûté 962.276 15
soit au total : 370,636 fr. de rentes. 12.047.235 38
Les soldes en numéraire des deux comptes :
Loi de 1868 100.358 36

et loi du 24 mai 1899 507.226 99

forment le solde général de 607.585 35
qui figure dans les écritures de la caisse des
dépôts et consignations sous le n° 72 de la
balance générale.

Caisse des offrandes nationales.

Au 31 décembre 1913, la caisse des offrandes
nationales avait à la caisse des dépôts et consi
gnations un solde disponible en compte courant
do 627.621 84

Recettes.

Les recettes del'année 1914 sont
les suivantes :

Arrérages de
rentes 1.560.121 #
Remboursement de
3: 0 fr. de rente

3 p. 100 amortissable
(série sortie au ti
rage) 12.000 »
Dons et legs 285 »
Intérêts bonifiés

par la caisse des dé
pôts 9.637 70

1.582.043 70 1.582.043 70

Total du crédit. 2.209.665 54

Les dépenses se répartissent
comme suit ;

Rentes viagères.. 74.762 71
Compléments de

pensions 456.667 36
Secours perma

nents et éventuels.. 717.716 07
Frais d'adminis

tration et dépenses
diverses 24.300 22
Achat de 390 fr. de

rente 3 p. 100 amor-- ■
tissable 11.907 15

1.285.353 51 1.285.353 51

Au 31 décembre 1914, le solde
disponible du compte courant est

donc de 924.312 03

Le revenu du portefeuille est de 1,560,136 fr.
représenté par :

1,527,481 fr. de rente 3 p. 100;
32,655 fr. de rente 3 p. 100 amortissable,

Caisse nationale d'épargne.

La caisse n^ionale d'épargne dont les fonds
et les valeurs sont déposés à la caisse des dé
pôts et consignations a dû, comme les caisses
d'épargne privées, répondre dès la fin du mois
de juiilet 1914 à des demandes de retrait extrê
mement nombreuses.

Elle a pu néanmoins assurer le service régu
lier des remboursements sans être obligée de
procéder à une cession de rentes de son porte
feuille. Pour faciliter sa trésorerie en attendant
les rentrées d'arrérages et de capitaux qui ne
se répartissent pas également sur tout le cours
de l'année, elle a prélevé par fractions succes
sives sur un compte courant d'avances sur
titres ouvert par la Banque de France une
somme qui n'a jamais dépassé 16 millions et
qui d'ailleurs, au moment où est établi le pré
sent rapport, se trouve intégralement rem
boursée.
Le compte courant des fonds disponibles de

la caisse nationale d'épargne déposés au Trésor
S'élevait au 1er janvier 1914 à... 71.330.637 18

Recettes. •

Les recettes de 1914 ont été les
• suivantes :

Versements de
l'agent comptable 78.612.124 60
Prélèvement

sur le compte cou
rant d'avances
sur titres à la
Banque de France 16.000.000
Arrérages de

rentes, cession
de 595 fr. de ren
tes 3 p. 100, de 90
francs de rente 3
p. 100 amortissa
ble et rembour
sement de va
leurs 108.525.036 87
Ventes de ren

tes à la demande

des déposants... 104.602 16
Transferts de

fonds de la caisse

d'épargne de Pa
ris et de celles
des colonies 148.433 68
Intérêts du

compte courant
au Trésor 519.205 40

Ensemble... 203.909.402 71

Dépenses.

Les dépenses se répartissent
comme suit :
Retraits de

fonds ordinaires. 135.452.184 20
Achats de ren

tes et d'obliga
tions de chemins
de fer de l'État

pour le compte
des déposants (ré-
glésen 1914) 6.679.117 49
Transferts de

fonds sur la cais
se d'épargne de
Paris ou sur cel
les des colonies. . 1.943 41
Emplois en.

rentes et valeurs
(voir 2e partie).. . 119.371.948 59

Total........ 201.505.223 69
soit à retrancher un excédent de
dépenses de 57.595.820 98
Le solde du compte courant au

Trésor au 31 décembre 1914 res
sort ainsi à 13.734.816 20

Valeurs appartenant à la caisse nationale
d'épargne.

Les titres appartenant à la caisse nationale
d'épargne et déposés à la caisse des dépôts et
consignations sont, au 31 décembre 1914:
38,636,920 fr. de rente 3 p. 100 ;
8,892,615 fr. de rente 3 p. 100 amortissable ;
424,242 fr. de rente 3 1/2 p. 100 amortissable;
41,117 fr. 50 de rente 2 1/2 p. 100 du protecto

rat de l'Annam et du Tonkin ;
67,900 obligations des chemins de fer de

l'État ;
175,456 obligations du Trésor amortissables

au moyen d'annuités terminables en 1923 (loi
du 30 mars 1902, art. 41) ;
43 obligations du Trésor représentatives d'an

nuités terminables on 1936 (loi du 31 décembre
1907) ;
1,200 obligations du Trésor à court terme.

Achats et ventes de rentes pour le compte
des déposants.

Les achats de rentes faits, pendant le cours
de l'année 1914, pour le compte des déposants,
soit sur leur demande, soit d'office, par applica
tion de la loi du 9 avril 1881, portent sur225,284
francs de rente et se sont élevés à 6,436,C12
francs 78 contre 12,369,867 fr. 49 en 1913, soit
une diminution de 5,933,854 fr. 71 provenant de
ce que les achats ont été suspendus en raison
de l'application de -la clause de sauvegarde. li a
en outre été acheté pour leur compte, confor
mément aux dispositions de l'article 44 de la loi
de finances du 13 juillet 1911, 469 obligations
4 p. 100 des chemins de fer de l'État, ayant
coûte 232,633 fr. 45.

11 a été vendu, en 1914, pour le compte de
118 déposants, 3,632 fr. de rente qui ont produit
104,602 fr, 16.

Prescription trentenaire.

Par application de l'article 14 de la loi du
9 avril 1881, il a été acheté en 1914, pour l«
compte de 45 déposants, 368 fr. de rente pour
un capital de 10,504 fr. 26.

Compte de liquidation de la caisse des che
mins vicinaux et de la caisse des lycées,
collèges et écoles primaires.

Les versements effectués par les départe
ments et les communes en remboursement

des avances réalisées pour l'achèvement des
chemins vicinaux et pour la construction des
établissements scolaires sont portés à un
compte spécial compris dans les comptes d'or-,
dre et divers à la 3e partie de la balance géné
rale. |
Les sommes dues en capital et intérêts au

31 décembre 1913, s'élevaient : !
Pour la caisse vicinale à 37.013.039 25
Pour la caisse scolaire à 6.254.344 93 1

Ensemb!e 43 . 26 7 . 384 18
Les payements d'annuités effec

tués par les emprunteurs en 1914
se sont élevés à. . 10.684.970 92
Les intérêts dé

duits des annuités
payées par antici
pation sont de. . . 911 46

10.0S5.83FË8" 10.CS5.8S2 33
II reste dû au 31 décembre

1914 :
Pour la caisse

vicinale...: 29.106.334 27
Pour la caisse

scolaire 3.175.167 53

32.531.501 80 32.581.501 F0

Le solde créditeur du compte à~lâ~caisse des
dépôts et consignations était, au
31 décembre 1913, de 979.969 73
Il a été payé en 1314 par les

emprunteurs, y compris 4,859
francs 83 d'intérêts de retard... 10.689.830 75

Total 11.669.800 48 '
Il a été versé au Trésor public :
Pour la caissse

vicinale 6.841.700 83
Pour la caisse

scolaire 2.704.787 55

■ 9.546.488 44 9.5'iC.488 44

Le solde créditeur au 1er jan
vier à verser en 1915 au Trésor j
public estde 2.123.312 04

DEUXIÈME PAKTIE

EMPLOI DE FONDS

Relevé général des disponibilités et des emplois.
• !

Les comptes du passif réunis aux comptes
de correspondants et aux comptes d'ordre pré
sentent, ainsi qu'il a été dit à la première par
tie, une augmentation de (1) 22,984,701 fr. 64. I
Une augmentation égale se retrouve dans,

l'actif de la caisse des dépôts et consignations. '
Les excédents de recettes se répartissent de

la manière suivante : '

Effets à recevoir 24.566 23
Cession, amortissement et

remboursement de diverses
rentes ou valeurs 125.634.413 20
Remboursement d'obligations

souscrites en garantie de prêts. 18.463 23
Remboursementd'avancespar

les caisses d'épargne 7.500 *
Diminution du compte « Avan

ces à la société de crédit des
habitations à bon marché ».... 206.150 »

(1) Les excédents des comptes du passif et
de correspondants s'élèvent à ;

Crédit. Dcb't. .

Deuxième par
tie du bilan 59. 654. 018 86 79.304.491 80
Troisième par

tie du bilan 45.886.304 05 3.251.159 47
105.540.352 91 82.555.651 27

Excédent du cré
dit sur le débit... 22.984.701 6i
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i Prêts aux départements, com- - ■
munes et établissements pu
blics (Comptes nos 35 et 38) 3.517. 653 31
Diminution des comptes cou

rants au Trésor de la caisse des
dépôts, des caisses d'épargne et
de la caisse nationale d'épar
gne 99.1C3.C16 72
Diminution du compte cou

rant à la Banque de France
pour les fonds non employés du
fonds de réserve et de garantie
des caisses d'épargne 59.000X01 »
Soit ensemble une somme de. 287.572.362 G9

égale au total des excédents de
crédit de la première partie du
bilan.

Les augmentations de dé
pense portent sur les comptes
ci-après :
Augmentation du.compte

« Caisse » 319.891 42
H entes sur

l'État et valeurs
diverses 277.014.739 92
, Avances sur ti
tres de la caisse
nationale d'é
pargne déposés
a la Banque de
France 16.000.CCO »
Prêts aux dé

partements,
communes et
établissements

publics(comptes
n" 36 et 37) 2.078.387 43
Augmentation

descomptescou-
rants au Trésor
de la caisse na
tionale des re

traites pour la
vieillesse et des-
retraites ouvriè
res 11.615.045 56

Augmentation
du compte ou
vert à la Banque
de France pour
les fonds non

employés des
caisses d'épar
gne 3.499.000 »

Ensemble. . . 310.557.C64 33

somme égale au total des excé
dents de débit de la première
partie du bilan 310.557.064 33

Différence représentant l'aug- ~
mentation de l'actif 22.984.701 64

En dehors des disponibilités ci-dessus, il a été
fait emploi en rentes, valeurs diverses et prêts
aux départements, communes et chambres de
commerce pour le compte des services gérés
par la caisse des dépôts et consignations et
dont le portefeuille ne figure pas dans l'actif
au bilan, d'une somme de 310,540,040 fr. 09 se
répartissant ainsi :
Caisse nationale d'épargne... 119.371.918 59
Caisse nationale des retraites

(lois de 1886, 1898 et 1905) 139.920.6G3 46
Caisse nationale des retraites

(loi de 1910) 34.390.115 28
Clisses nationales d'assuran

ces en cas de décès et en cas
d'accidents 3.357.113 76
Fonds de garantie (loi du 9

avril 1898 sur lesresponsabilités
des accidents du travail) 200.200 »
Ministère du travail. — Pro

duit de la vente des timbres

pour les retraites ouvrières 13.300.000 »
Total égal....» 310.540.046 09

DÉVELOPPEMENT DES OPÉRATIONS

PAR SERVICE.

Services propres à la Caisse des dépôts
et consignations

Le numéraire en caisse et les effets à recevoir
s'élevaient, au 1 er janvier 1914,
à 1.333.G62 69
Le solde du compte courant

de la Caisse des dépôts et consi
gnations au Trésor et à la Ban
que de France (fonds de réserve

et de earantic des caisses d'é-- •
pargne) était à la même époque
de. f.. ... 349.174.822 77
Ces sommes se sont accrues

en 1914 du montant des opéra
tions ci-après :
Remboursement de 7,815 fr.

de rente 3 p. 100 amortissable
ayant coûté (Compte n° 14 bis). 252. 966 86
Remboursement d'obligations

du Trésor amortissables au

moyen d'annuités terminables
en 1923 (Comptes nos 7 et 12). . . 4.177.500 »
Remboursement d'obligations

des chemins de fer de l'État

ayant coûté (Comptes nBS 4 et 10). 150.000 »
Remboursement d'obligations

de diverses compagnies de che
mins de fer ayant coûté
(Comptes nos 6, 11 et 16) 400.004 33
Remboursement d'obligations

du Trésor à court terme

(Comptes n° 6 bis et 18) 7.500.000 »
Remboursement d'obligations

de sociétés d'habitations à bon
marché (Compte il 0 17) 942.600 »
Remboursements de bons du

Mont-de-Piété de Paris (Compte
n° 17 ter) 6.350.000 »
Remboursement d'obligations

souscrites en garantie de prêts
(Compte n° 31) 18.463 23
Remboursement de bons du

Trésor. (Comptes nos 7 bis, 13 et
19) 77.707.896 95
Remboursement d'avances

faites à la société de crédit des
habitations à bon marché

(Compte n° 34) 206.130 »
Remboursement d'avances

par les caisses d'épargne (Compte
n° 33) 7.500 »
Excédents des rembourse

ments de prêts aux départe
ments et établissements pu
blics (dépôts et consignations)
(Compte n» 35) 3.515.564 06
Excédents des rembourse

ments sur annuités et créances

arriérées (Compte n° 38). ■. 2.089 25
Affectation à l'atténuation du

prix de revient des rentes et
valeurs appartenant à la caisse
des dépôts et consignations du
solde du compté de « Profits et
pertes» pour l'année 1914 (Comp
tes nos3, 3 bis, 4 et 6) 8.238.487 84
Excédents des comptes de

passif, de réserve et de produits
et chargés (1) 73.308.975 65
Soit au total une disponibilité

de 533.286.6S3 63

Grâce à ces ressources, la caisse des dépôts
et consignations a pu faciliter la mobilisation
de la trésorerie» des caisses d'épargne ordi
naires ; elle a, en effet, dès la fin de juillet, ac
quis 1,923,100 fr. de rente.3 p. 1C0 et 1,901,205
francs de rente 3 p. 100 amortissable qui lui
ont été cédées par le portefeuille de ces caisses
et qui représentent aux prix de cession un ca
pital de 103,002,262 fr. OS.
Les emplois de fonds, suspendus à partir du

début des hostilités, sauf en ce qui concerne
les emplois temporaires, ont été les suivants :

L excédent des
recettes des

comptes propres
de la caisse des

dépôts et consi
gnations ressort
à . . , ... 73.308.975 65,

Âcliits de rente 3 p. 100 (Comptes n0i 3
et 14) UJ.UJ1.226 04
Achats de rente 3 p. 100 amor

tissable (Comptes noi 3 bis, 9 bis,
14 bis) 53.018.699 27
Souscription de rente 3 1/2

p. 100 amortissable (Comptes
n" 3 ter, 9 ter, 14 ter) 15.030.440 «
Achats d'obligations de che

mins de fer de l'État (Compte
n° 4) 1.274.030 «
Achats d'obligations de diver- '

ses compagnies de chemins de
fer 'comptes nos 6 et 11) 8.137.521 75
Achats d'obligations du Trésor

à court terme (Comptes n° G bis
et 18) : 6. 503. 000 »
Achats de bons du Tré.-or à

divers taux (Comptes nos 7 bis,
13 et 19) 10i.S03.29G 95
Achats d'obligations de so

ciétés d'habitations à bon mar
ché (Compte n° 17) 2.G52.C0D »
Achats de bons du Mont-de-

Piété de Paris (Compte n° 17 ter). 0.900.C03 »
Avances sur titres de la caisse

nationale d'épargne (Compte
n° 32 bis) 16.000.003 ..
Excédents des réalisations de

prêts aux départements, com
munes et chambres de commerce
sDciétés de secours mutuels,

(Compte n° 36) ' 1.4GS. 1 J9 71
Excédent des annuités de prêts

mises en recouvrement(Compte
n° 37) 610.197 72

Total.. 266X61). 471 41

Déduction faite de cette

somme, les disponibilités 533.23G.683 63
se trouvent ramenées, au 31 dé

cembre 1914, à 266.620.212 19
chiffre égal au montant du compte courant de
la caisse des dépôts au Trésor et à la Banque
de France (fonds de réserve et de garantie des
caisses d'épargne) augmenté du numéraire en
caissse el des effets à recevoir.

Prêts consentis par la Caisse des dépôts et
consignations aux départements, communes,
colonies, etc.

Le montant des prêts consenti? en 1914 aux
départements, communes, établissements pu
blics et aux colonies, tant sur les fonds propres
de la caisse des dépôts et con
signations 9.386.917 22
que sur les fonds des sociétés
de secours mutuels 10.5C0.000 »

formant un total de 19.886.917 22

présente par rapport à 1913 une diminution de
9,729,181 fr. 72 résultant de ce que l'examen de
toutes nouvelles demandes d'emprunt a été
suspendu à partir du début des hostilités.
Le nombre des prêts (472 pour la caisse des

dépôts, 1 pour les sociétés de secours mutuels)
n'a ainsi atteint que 473 cjntre 8i7 en 1913,
soit une diminution de 364 contrats.
Le montant moyen de ces prêts ressort, en

1914, pour ceux effectués sur les fonds propres
de la caisse des dépôts à 19,887 fr. 54, et pour
l'ensemble à 242,044 fr. 22, alors qu'en 1913,
cette moyenne a été de 35,383 fr. 63.
Parmi les prêts consentis en 1914 pour les

deux services, ceux des départements, au nom
bre de 34, se sont élevés à 6,154,991 fr. 8U; ceux
des communes de la métropole, au nombre de
426, se sont élevés à 2,019,944 fr. 42; ceux des
établissements publics, au nombre de 10, so
sont élevés à 1t, 567, 478 fr. Trois prêts s'élevant
à 141,500 fr. ont en outre été consentis à des
établissements publics de l'Algérie.
Au point de vue de la durée, ces prêts se di

visent ainsi :

Au-dessous de six ans, 41 prêts pour 1 mil
lion 131,561 fr. 70.
De six à quinze ans, 202 prêts pour 2 mil

lions 025,953 fr. 41.
De seize à vingt ans, 229 prêts pour 6 mil

lions 229,402 fr. 11.
Au-dessus de vingt ans, 1 prêt pour 10 mil

lions 500,000 fr.

Un prêt remboursable en plus de vingt ans a
été consenti sur les fonds des sociétés de se
cours mutuels.

Sous le rapport de leur importance, ils se ré
partissent de la manière suivante ;
De 1,000 fr. et au-dessous, 82 prêts pour

6l. 483 fr. 45.

Débit. Crédit.
(1) Les totaux — —

des excédents des"

comptes créan
ciers s'élèvent,
d'aprèslabalance,
à : 82.555.G51 27 105.540.352 91
Diminués des

chiffres afférents
auxexcédentsdes

comptes nos 47,
67, 67 bis, 68, 75.
76 et 87, qui ont
un emploi spé
cial 62.203.777 91 11.879.503 90

20 . 351 . 873 36 93 . 600 . 849 01
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; De 1,001 à 10,000 fr., 311 prêts pour 1 million
012,842 fr. 97.
De 10,' 01 à 50,030 fr., 44 prêts pour 1 million

007,308 fr. 25. .
: Do 50.001 à 500,000 fr., 29 prêts pour 5 millions
346,218 fr. 55.
Au-dessus de 503,000 fr., 4 prêts pour 12 mil

lions 423,004 fr

Le montant des prêts réalisés, qui, en 191 i ^
atteint la somme de 10,693,240 fr. 48, est égale
ment en diminution de 9,103.210 fr. 23 sur 1913,
bien que la caisse des dépôts n'ait pas cessé,
malgré les événements, de mettre à la disposi
tion des emprunteurs les fonds qui leur étaient
nécessaires pour l'objet même en vue duquel
le prêt avait été consenti.

11 reste à réaliser sur lés prêts consentis un
capital de 25,469,531 fr. 51.
Les remboursements ordinaires et anticipés

se sont élevés à 12,319,303 fr. 36, savoir :
Prêts anciens sur obligations. 18.463 23

» Prêts .sur contrats. 12.301.440 13

Total égal . . 12.319.903 36
Ces remboursement sont inférieurs de 1 mil

lion 704,635 fr. 98 à ceux de 1913, qui ont atteint
14.0S4.510 fr. 34.
Cette diminution porte principalement sur

les remboursements de prêts on compte courant
consentis pour la construction de réseaux télé
phoniques et sur les remboursements anti
cipés. En outre, un petit nombre d'emprun
teurs n'ont pas été en mesure de se libére.' à
l'échéance, ainsi qu'il ressort du solde du
compte « Annuités en recouvrement » qui
passe di 6.S0i fr. 60 en 1913 à 617,006 fr. 38 en
1914. Quant au compte « Créances arriérées »,
qui n'est débité que six mois après l'échéance
des annuités impayées, il atteint au 31 décem
bre 1911 le chiffre de 5,712 fr.78(capital 3,949 fr.
80 centimes et intérêts 1,762 fr. 98) contre
7,802 fr. 03 en 1913.
Les sommes restant ducs par trois syndicats

agricoles sur les prêts qui leuront été consentis,
de 18>4 à 1860, par la caisse des dépMs s éle
vaient au 31 décembre 1914 à 844,638 fr. 72 en
capital.
Aucun encaissement n'a été opéré au cours

de l'année 1914 sur ces créances qui figurent
dans le solde du compte « Obligations sous
crites en garantie do prêts (compte n° 31) ».
En résumé, les sommes prêtées du 1 er jan

vier 1822 au 31 décembre 1913 s'élevaient
u 1.098.349.745 34
Les réalisations de 1911 ont

atteint 10 693.240 48

Total des avances.. 1.109.012. 985 82

Les amortissements opérés
de 1822 à la fin de 1913 ont
atteint 978.750.260 07
Les rem

boursements
de 1914 sont
de 12.319.903 36 991.070.163 43

Différence............ 117.972.822 39

Reste à rembourser au 31 décembre 1914 :
Capital 117.972 822 39
Intérêts compris dans les an

nuités échues non encore re
couvrées.. 173.817 80

Ensemble 118.146.640 19

' Cette somme est représentée par les soldes
suivants :

Prêts sur obligations 896.105 76
Prêts sur contrats (caisse des .

dépôts) 63.450.282 57
Piots sur contrats (sociétés de

secours mutuels). ; . ' 53.177.532 70
1 Annuités en recouvrement
sur prêts...;...'./ 617.006 38
Annuités et créances arrié

rées... ....... ...... : 5.712 78

■ "Total égal;;.;........ 118.140.04U 19

Prêts consentis mrle fonds de réserve et de ga-
■ rantie des caisses d'épargne, en faveur des
habitations à bon marché.

. En ce qui concerne les prêts consentis sur
le fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne, par application de la loi du 12 avril
1900 (art. 6). la caisse des dépôts a suspendu,
depuis le début des hostilités, l'examen de
toutes les nouvelles demandes d'emprunt,
mais elle a continué, pour les contrats en
cours, à mettre à la disposition des sociétés
les sommes qui leur étaient nécessaires pour

l'achèvement de leurs travaux. La situation de
ces prêts est la suivante :
En 1914, il a été consenti à 40 sociétés d'habi

tations à bon marché 43 prêts pour une somme
totale de ....: ' 2.533.300
soit, par rapport à 1913, une dimi
nution de lo dans le nombre des
sociétés bénéficiaires, de 16 dans le
nombre des prêts et de 1,053,700 fr. "*
.dans le montant des contrats. : . .

Les prêts consentis antérieure
ment à des- sociétés d'habitations à
bon marché s'élevaient à.........:. 23.511.200
La somme avancée d'autre part u

la société de crédit étant de........ 4.999.900

le total des avances , consenties. en
faveur des habitations à bon marché
s'élève au 31 décembre 1914 à...... 31.049.403

Sur cette somme, il a été réalisé. 27.038.500
dont 2,652,9.00 fr. en 1914.
• Les amortissements . effectués .
ayant atteint . . ; 5.665.650
dont 1,148,750 fr. en 1914.
- Le montant des sommes restant

dues (1) s'élève à. 22.0J2.850

Service des caisses d'épargne.

Les fonds non employés des caisses d'épargne
au l= r janvier 1914 s'élevaient à . 92.481.626 90
représentés par le compte cou-
rant au Trésor (92,480,626 .fr, 90)
et le compte constitué à la Ban
que de France (1,000 fr.).,
Ce solde s'est augmenté pen- .

dant l'année 1914 du montant
des remboursements ci-après:
703,185 fr. de

rente 3 p. 100
amortissable
avant coûté 21.383.543 75
3,EG2 fr. 50 de

rente 2 1/2 p. 100 , ■ .
du protectorat
de l'Annam et

du Tonkin ayant
coûté ". . . . . 133.145 25
536obligations

de diverses com
pagnies de che-
minsdeferayant
coûté 226.858 18
13 obligations

du crédit foncier

de France ayant
coûté 7.312 50

41,966 obliga
tions du Trésor ..
amortissables

au moyen d'an-
nuités termina-
bles en 1923 (loi
du 30 mars 1902). 20.983.003 c
. Bons du Tré
sor 34.030.000 »
Total des rem

boursements de

valeurs... •• 76.735.889 G8
auquel il con
vient d'ajouter :
1° Le produit

des- cessions- ci- - - •

après :
1,933,814 fr. de . .

rente 3 p. 1C0
pour 50.209.868 76
1,904,760 fr. de

rente 3 p. 103 . . . . >
amortissable
pour.'.....:.;..;; 53.014.334 04
2' Le prélève

ment sur le
fonds de réserve ; :

et de garantie
des caisses d'é-

parg iO de 7.724.926 94 . .
représentant la
différence. entre." ' ,
le prixde cession- -
et le prix de re- ... ....
vient de 1,933,814
francs de rente

3 p. 103 et de 555 ■ "
francs de rente

3 p. 100 amor
tissable appar

tenant aux cais
ses d'épargne
(art, G et 7 de la •
loi du 23 juillet
1895).
33 Les intérêts

dus aux caisses • -

d'épargne par la
caissedes dépôts
et consignations 132. 551.171 *JZ
Total des en

caissements.". ... 320,390,191 34 320.395.19l 34

Le total des disponibilités- s'é--' ~ * f"
lève ainsi à 412.877.818 24'
Pour faire face aux excédents

de retraits une " ,
somme de 136.991.670 51
a été nécessaire.
Quant aux

achats , suspen- ■ ;, r-
dus dès la fin du .
mois de juillet.
sauf eu ce qui 1
concerne les

emplois tempo
raires , il ont
consisté en :

1,781,418 fr. de
rente 3 p. 103 au
prix de 51.082.583 99
1,185 fr. de

rente 3 p. 110
amortissable au

prix de 34.611 40
1,103,651 fr.

de rente 3 1/2
p. 100 amortis
sable au prix
de 28.741.231 57
30,300 obliga

tions des che
mins de fer de
l'État 14.994.030 •
32,')K> obliga

tions de diver- ; : : :
ses compagnies
de cheminï de

fer ayant coûté. 11.173.633 EO
.SX) obligations

du Trésor à
court terme. .. . 3.003.000 »
Des bons du

Trésor 83.619.700 «
En outre une

somme de 610.957 65r ■
représentant la • • • "
di férence entre

le prix d'achat et
le prixde cession
de 1,904,235 fr.
de rente 3 p. 103
amortissable a -,
été imputée an-
fonds de réserve

et de garantie
des caisses d'é

pargne.

Total... 333.251.388 62 333.251.338 62'
Au 31 décembre, il restait

ainsi une disponibilité de 79.626.429 62
aux deux comptes du Trésor et de la Banque.

Services spéciaux, gérés, par la caisse des dépôts
et consignations.

1° Caisse nationale d'épargne.

Les fonds disponibles de la caisse nationale'
d'épargne en compte courant au Trésor sele-i
yaientau.l" janvier 1914 à..... . 71.330.637 18
Pendant l'année 1914. les en- .-

caissements. y .compris les 16.
millions prélevés au . compte ,
d'avances sur titres, ont atteint. 203.909. 402 71
Le total des disponibilités- a" ' " .

doncatteint 2:5.240.039 89
Les versements : à- l'agent ;

comptable, les achats de rentes
et d'obligations des chemins de
fer de l'État pour le, compte des
déposants et les transferts ont • - •
absorbé une
somme de ...... 142.133.275 10 , . . . ....
• Les emplois de
fonds ont, été
suspendus com- " "
plètement de- .
puis la fin du
mois de juillet.:1
Jusque là. , il» • ; L(1) Comptes n° s 17, 17 bis et 34v



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES. — SENAT 299

'avaient été les
suivants:
2,371,261 fr. de

rente 3 p. 100
pour 67.891.912 21
424.242 fr. de

rente 3 1/2 p. 100
amortissable 10.988.036 38
40.800 obliga

tions des che
mins de fer de
l'État 19.992.C00 »
21 bons du

Trésor 20.500.0C0 »

261.505.223 69 261.505.223 69
Il reste donc au 31 décembre , ,

1914 un solde disponible de.... 13.734.816 20
égal au solde débiteur du compte « Trésor
public, son compte de fonds non employés de
la caisse nationale d'épargne ». -

2° Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

a) Lois des 20 juillet 18S6, 9 avril 1898 et
22 avril 1905 :

Le compte courant au Trésor des fonds non
employés de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse'avait été arrêté au 31 décem
bre 1913 à 35.293.918 5»

formant avec les timbres-poste
affectés aux bulletins-retraites
et non remboursés 254 »
le montant total à. cette date des

disponibilités de la caisse des
retraites 35.294.172 59
Pendant l'année 1914, la caisse

a reçu :
Pour versements, pour ces

sions et remboursements de

rentes et valeurs pour arrérages,
intérêts, primes de rembourse- •
ment et recettes diverses 237.314.325 47

Ensemble 272.608.498 06
Le service de la caisse (paye

ments d'arrérages de rentes
viagères, remboursements après
décès de capitaux réservés, etc.)
a exigé une
somme de 87.277.204 98
Les emplois de

fonds ont con
sisté :
1° En l'achat :
D'obligations

du Trésor émi

ses par applica
tion de la loi du
10 avril 1908 sur

la petite pro
priété et les mai
sons à. bon mar
ché (art. G) 10.650.600 »
De rente 3 1/2

p. 100 amortissa
ble 7.753.200 •

D'obligations
du gouverne
ment général de
l'Algérie 29.000.C0i »
D'obligations

dn gouverne -
ment général de
l'Afrique occi
dentale fran

çaise 9.993.438 40
D'obligations

du Trésor à court

terme... ,.... 5.000.000 »
. D'obligations

de chemins de
fer 4.313.835 » . '
De bons du

Trésor 35.152.700 *
■ De rente 2 1/2
p. 100 du protec
torat de l'An -
nam et du.Ton-
tin 49.880 »
De rente 2 1/2

p. 100 de l'em- . .
prunt de la co- . ■ ■
lonie de Mada

gascar (1897).... 9.962 25-
2° En prêts aux

départements et
aux communes. 37.991.748 81

227.197.873 44 " ' ' I
Le solde disponible au 31 dé

cembre 1914 est 45. 410.624 62

égal au solde débiteur du compte « Trésor pu
blic son compte de fonds nor employés de
la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse (45,409,977 fr. G2) augmenté de celui du
compte « Caisse nationale des retraites »'
(Timbres-poste affectés aux bulletins-retraites :
647 fr.).

b) Loi du 5 avril 1910 : Section spéciale des
retraites ouvrières et section des alloca
tions viagères.

Les emplois de fonds effectués pendant l'an
née 1914 au profit de la section spéciale des
retraites ouvrières ont été les suivants:

1° Rente 3 112 p. 100 amortis
sable 247.520 »
2° Obligations de chemins de

fer ; 6.137.445 15
3° Prêts aux départements,

communes et chambres de com
merce 15.671.650 13
4° Bons du Trésor 11.611.500 »
5° Obligations des sociétés d'ha

bitations à bon marché » 722.003 »
Ensemble 34.390.115 28

En ce qui concerne la section des allocations
viagères, qui, ainsi qu'on l'a vu plus haut, ne
reçoit plus de versements, il n'a été fait pour
son compte aucun emploi. Elle a dû, au con
traire, réaliser des bons spéciaux de la compa
gnie des chemins de fer de l'Est pour un capital
de 1,500,0u0 fr., et des obligations de chemins
de fer pour un capital de 576,450 fr.

Prêts consentis par la caisse nationale
pour la vieilfosse.

a) Aux départements et aux communes
Les prêts consentis aux départements et aux

communes, en 1914, par les différentes sections
de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse se sont élevés à 81.551.263 76
En 1913, ils étaient de 71.525.415 71

Soit une augmentation de .... 10.025.848 05

Toutefois, par suite de la suspension de
l'examen de toutes nouvelles demandes d'em
prunts à partir du mois d'août, leur nombre,
qui était de 1,472 en 1913, n'a été que de 1,094
en 1914, soit une diminution de 378.
Quant aux réalisations, qui, pour les contrats

en cours, ont continué, malgré les événements,
à être accordées lorsqu'elles étaient deman
dées pour couvrir les dépenses rentrant dans
l'objet môme en vue duquel les prêts avaient
été consentis, elles ont atteint le chiffre de
53,663,390 fr. 94, inférieur de 31,940,270 fr. 23 au
chiffre de l'année précédente.
Malgré les circonstances, les rembourse

ments, dont une partie était à échéance du
25 août, ont été effectués d'une façon assez sa
tisfaisante. Ils se sont élevés, en 191l, à 22 mil
lions 127,935 fr. 11, alors qu'ils, ont été de
21,859,841 fr. 12 en 1913.
Toutefois, un certain nombre d'emprunteurs

n'ont pas été en mesure de se libérer à
l'échéance et, au 31 décembre 1914, une somme
de 2,372,013 fr. 04 en capital et intérêts restait
impayée sur celle de 37,993,331 fr. 95 mise en
recouvrement depuis le début des hostilités.
Les indemnités payées pour remboursements

anticipés ou conversions ont été de 1,904 fr. 40
au lieu de 5,465 fr. 83.
Les intérêts de retard se sont élevés à

7,615 fr. 59..

b) Aux sociétés d'habitations à bon marché:
La caisse nationale des retraites pour la

vieillesse a consenti u des sociétés d'habitations
à bon marché, au cours de 1914, sur les fonds
des retraites ouvrières et paysannes, par appli
cation de la loi du 5 avril 1910 (art. 15). six prêts
d'ensemble • 1.471.000
Les prêts consentis antérieure

ment, au nombre de 10, étant de... 2.634.000
le total des avances consenties sur
les fonds des retraites ouvrières

atteint donc, au 31 décembre 1914.. 4.155.000

Sur cette somme, il a été réalisé .. 1.217.000
dont 722,000 fr. en 1914.
Les amortissements effectués s'é*

levant à 6.000

le montant des sommes restant dues
atteint au 31 décembre 1914 1.241.000

e) Aux sociétés de crédit immobilier :

Les prêts consentis par la caisse nationale
des retraites pour la"tieillesse, pour le compte

de l'État, aux sociétés de crédit immobilier et
: aux. sociétés, d'habitations A bon marché par
application des lois des 10 fvril 1898 et 23 dé
cembre 1912 relative à la petite propriété et aux
maisons à bon marché, ont été au nombre de
53 pour une somme de . 11.505.000
soit une diminution de cinq prêts
et de 4,008,0u5 fr. par rapport à 1913, ;
provenant de ce que la commission
d'attribution des prêts instituée par
la loi de- 1908 n'a consenti aucune
nouvolle ouverture de crédit depuis
le début de la guerre. ■
Les prêts accordés antérieurement

s'élevant à . 22.432.500
le total atteint- au 31 décembre
1914 33.937.500
Mais il y a lieu de déduire de ce

chiffra la somme de.... 1.870.100
annulée comme n'ayant, pas été
réalisée dans le délai d'un an. à

partir du consentement des prêts,
et le montant net des avances mi
ses à la dispositions des sociétés
pour leurs opérations de crédit im- !
mobilier ressort ainsi au 31 décem

bre 1914, à ; 32.067.400
Les réalisations effectuées sur cette somme

qui étaient au 31 décembre 1913,
de 11,736.000
se sont accrues, au cours de l'année
de 1914 de 8.055.000
déduction faite de 50.200 fr. non en
caissés par les sociétés intéressées . .

et reversés au Trésor. '
Au 31 décembre 1914, elles attei

gnaient... 19.791.000
Quant aux sommes avancées au Trésor par

la caisse nationale des retraites, en vertu de
l'article 6 de la loi du 10 avril 19J8, elles s'éle
vaient au" 31 décembre 1913 à 8.568.600
De nouvelles obligations ayant été

acquises en 1914 peur. 10.G50.600
le total des versements au Trésor

ressort au 31 décembre 1914 à.. . . . . 19.219.200

présentant avec le chiffre des réali- .
sations opérées par les sociétés une y ~
différence de 571,800 fr. égale au ■■■■'' "
montant des réalisations du 4 e tri
mestre qui doivent faire l'objet
d'une avance complémentaire- de la r
caisse nationale des retraites au

.Trésor postérieurement au 31 dé
cembre 1914.

Les amortissements des obliga
tions du Trésor représentatives
d'annuités avant atteint G29.000
dont 132,200 fr. en 1914. le montant
des titres en portefeuille au 31 dé
cembre ressort à 18.5'jo.200

S° Caisses nationales d'assurances en cas de

décès el en cas d'accidents et fonds de garan
tie. (Loi du 9 avril 1898.)

Pour la caisse nationale d'assurance en cas
de décès, il a été acheté :
26,880 fr. de rente 3 1/2 p. 100 amortissable

pour 698.880 »
4,060 obligations de chemins de

fer pour 1.791.587 60
Bons du Trésor pour 307.600 »
En outre, il a été employé en

prêts aux départements et aux
communes, une somme de 309.213 50

Ensemble -.... 3.107.311 10

'• Pour la caisse nationale d'assurance en caï
d'accidents (loi de 1868) :
5,909 fr. de rente 3 p. 100 ayant

coûté 169.722 66

3,0S0 fr. de rente 3 1/2 p. 100 amor
tissable pour 80.080 »

Ensemble 249.802 66

En ce qui concerne la section de la loi du
24 mai 1899, il n'a été fait pour son compte
aucun emploi. Elle a dû au contraire céder
3,490 fr. de rente 3 p. 100 ayant coûté,
113,492 fr. 01.
Pour le fonts de garantie créé en exécution

de la loi du 9 avril 1898 sur les responsabilités
des accidents du travail, les emplois ont porté
sur 7,700 fr. de rente 3 1/2 p. 100 amortissable
ayant coûté 200,200 fr.
Auparavant, en prévision de constitutions de

rente dont le capital représentatif devait être
versé à la caisse nationale des retraites, il
avait dû céder 20,500 fr. de rente 3 p. 100 ayant
coûté 600,277 fr. 48.
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Prlts consentis par la caisse nationale d'assu-
■ rance e» cas de décès.

Les prêts consentis aux départements et aux
communes,- en 1914, par la caisse nationale
d'assurance en cas de décès, par application des
dispositions de la loi du 19 juillet 1J07, se sont
élevés à 323.812 »
formant, avec les prêts consentis
depuis l'origine des opérations
1907), un total de 1.725.684 84
ll a été versé jusqu'à ce jour aux emprun

teurs ■ un capital do 1,594,972 fr. 81, dont
309,243 fr. 50 en 1914.
Les remboursements atteignent 129,342 fr. 42,

dont 29,9.4 fr. 88 pour l'année 1914.
Une somme de 6,761 fr. 58 en capital et inté

rêts restait impayée au 31 décembre 1914.

4° Ministère du travail. Produit de la vente des
timbres pour les retraites ouvrières.

Les emplois effectués en 1914 sur, les fonds
du compte « .ministère du travail. — Produit de
la vente des timbres » ont été -les suivants:: .

, 'Bons du Trésor ......... 3.500:030
.Obligations du Trésor .'.Y.'.V. ..... ,5.500.030
'Bons du Mont-de-Piété de Paris I" *4.303.000

Total ....... 13. 30J; 000

Comptes courants.

Le solde des cinq comptes courants ouverts
par le Trésor à la caisse des dépôts et consi
gnations s'élevait au 31 décem
bre 1914 à... 407.142.946 15
en diminution de 87,548,571 fr. 16
sur l'année précédente.
Le solde du compte des fonds

non employés des caisses d'épar
gne déposés à la Banque da
France était de 3.500.000
,au lieu de 1,000 fr à ......
la fln de 1893.
~Quant au compte
ouvert à la Banque
de France, au titre :
« Fonds de réserve et

de garantie des cais
ses d'épargne», il a
été réduit en 1914 de
69 millions de francs • •
à 1.000.000

Soit ensemble.. . 4.500.000 4.500.000

rCes soldes, ajoutés à celui des
comptes courants au Trésor pu
blic, portent à 411.642.946 15
le montant total des différents comptes cou
rants à la On de 1914.

Emploi général des fonds.

En résumé, l'emploi général des fonds dont
la caisse des dépôts est directement débitrice
était le suivant au 31 décembre 1914 : ..

... Fonds piopres à la caisse des dépôts
- vt consignations.

Rentes et valeurs.. 1.065. 954.553 73
Prêts aux départements ,

communes et établisements

publics V 118.146.640 19
Avances . sur titres de la

caisse nationale d'épargne
déposés à la Banque de l'rance. 16.000.000 »

Avances par le fonds da
réserve :

Aux caisses d'épargne ..... 76.652 96
A la société de crédit des

habitations à.bon marché 2.701.150 •
.Compte courant au Trésor

public 263.961.224 31
Compte courant à la Banque

de France 1.030.000 >

' Fonds provenant des' caisses d'épargné.' '

/entes et valeurs '.. 4.026.578.915 67
Compte courant au Trésor. 76.126.429 62
Compte courant à la Banque

de France 3.500.000 •
Compte courant au Trésor 1 -

de la caisse nationale d'épar-
gaor,, . ?... . . ... .V. ... • - 13.734.816 20

Compte courant au Trésor ■
de la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse 45.409.977 62
Compte courant au Trésor

des retraites ouvrières 7.910.498 40
Numéraire et effets à rece

voir........... " 1.658.937 83

Total général de l'actif... 5.642.759.846 58

TROISIÈME PARTIE

PROFITS ET PERTES DE 1914 ET 1915

PRÉVISIONS POUR 1916

L excédent de recettes résultant des opéra
tions de l année 1914 s'est élevé à 8,238,487
francs 84. Cette somme a été portée en déduc
tion du prix de revient des titres du porte
feuille, en raisoa de la baisse des cours des
valeurs. -- - —

D'autre .part, _ il a été versé au Trésor une
somme de 21,10# - fr.- -4H, montant des comptes
des colonies atteints par l^ déchéance édictée
par l'article .43 de. la loi du .16 avril 1895, du
1" avril 1913 au 30 juin. 1914. Le versemenl à
effectuer au Trésor ;avait été évalué, à 1 million
359,030 fr. environ, .mais il-n'a pu être opéré, le
décret du 10 août 1914 ayant suspendu à partir
du 2 août les prescriptions en matière civile,
commerciale et administrative. La déchéance
édictée par la loi du 16 avril 1895 a ainsi atteint
seulement les comptes ouverts antérieurement
au 2 août 1884 et ne sera acquise pour les au
tres comptes qu'après l'abrogation du délai
suspensif prévu par le décret du 10 août. Ce
n'est qu'à cette époque qu'il sera possible de
déterminer pour l'ensemble des comptes ou
verts en 1884 le montant des sommes atteintes

par la déchéance à verser au Trésor.
Les bénéfices devant résulter du solde du

compte de « Profits et pertes » ont été, dans le
dernier rapport, évalués pour 1915 à 5,175,030
francs. Quant aux sommes qui seront atteintes
en 1915 par la déchéance de la loi de 1895, leur
total avait été prévu pour 1,350,000 francs
environ.

Enfin, les prévisions de recettes à provenir
des opérations de l'année 1916 font ressortir,
d'après l'état annexé au présent rapport, un
excédent de 7,268,000 fr.
Quant aux produits de la déchéance trente

naire pour la même année, ils ne peuvent être
évalués tant que le décret du 10 août 1914 res
tera en vigueur.
En résumé, malgré les difficultés particuliè

res provenant des événements qui se sont dé
roulés depuis la fin du mois de juillet 1914,
les différents services n'ont jamais cessé de
fonctionner d'une manière normale et satisfai
sante.

Ces résultats favorables sont dus pour une
très large part aux mesures judicieuses qui
ont été prises, à l'administration sage et pru
dente du directeur .général de la caisse des
dépôts et consignations qui, depuis de nom
breuses années, avait su se prémunir contre
toutes les éventualités. Ils sont dus aussi au
zèle et au dévouement du personnel aux di
vers degrés de la hiérarchie : en même temps
que sa tâche était souvent rendue plus délicate
et plus complexe, la mobilisation avait consi
dérablement- écla'rci ses rangs ; un effort ex
ceptionnel a permis de faire face au surcroît
de travail qui lui était ainsi imposé. •
En terminant son rapport, la commission de

surveillance tient à rendre hommage aux nom
breux agents de la caisse qui, mobilisés ou
engagés volontaires, luttent depuis de longs
mois pour la défense de la Patrie. Il en est,
parmi eux, qui ont mérité par leur courage et
par leur endurance d'être cités à l'ordre du
jour: mais, malheureusement, la liste de ceux
qui sont tombés au champ d'honneur est déjà
longue, et on ne peut que s'associer au senti
ment de profonde tristesse avec lequel l'admi
nistration a appris la mort glorieuse de ces
jeunes fonctionnaires qui lui avaient rendu des
services appréciés. . - . . .

Arrêté en commission, le 5 août 1915.

Signé : Lourties, • président; .d'Iriard d'Etche-
pare, Albert Thomas, J.-L. Deloncle,
Michel . Tardit, Courtin, rapporteur ;
G. Pallain, David-Mennet, Féret de
Longbois.

ANNEXE N° 388

(Session ord. — Séance du 18 novembre 1915.'
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de lo, adoptée
par la Chambre des députés, relative aux
actes de décès des personnes présumées
victimes d'opérations de guerre, par M. de
La Batut, sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du' 27 septembre
1915, la Chambre des députés a- voté, sur l'ini
tiative de 1 honorable M. Lefas, une proposition
relative aux actes de décès des personnes pré
sumées victimes d'opérations de guerre. ■ •
Dans l'état actuel de la législation, à défaut

ds constatation matérielle d'un décès (repré
sentation du corps) pir l'autorité qui remplit
les fonctions d'officier de l'état civil, il n'existe
pas des dispositions générales autorisant la
constatationJudiciaire des décès..- : ...

- 'La loi. du 13 janvier 18.27 organisait ùnoprô-
cédiire -à- là' fois administrative et' judiciaire
pour constater le sort, des piilitaires disparu^.
"Elle' visait à la'fois la procédure dé 1 absence
et celle de la constatation des décès. -
Mais cette loi n'avait qu'un caractère ' tem

poraire-;-' elle no «'appliquait- qu'aux m'Htairè's
ou marins en activité de service pendant- les
guerres survenues depuis le 21 avril 1792 jus
qu'au traité de paix du 2) novembre 1815.
Cette loi de 1837 a été remise en vigueur sur

ces deux points en 1871, mais seulement à titre
temporaire.
En 1893 une loi, dont les dispositions sont in

sérées au code civil, est intervenue.
Cette loi n'a pas un caractère temporaire, à

la différence des précédentes, mais elle ne vise
que les décès des militaires et des marins sur
venus au cours d'un voyage en mer, ou encore,
soit dans les colonies, soit dans les pays d'outre
mer. La procédure est la suivante: enquête
administrative par le ministre compétent.
Celui-ci transmet ensuite une copie des déci

sions administratives, déclarant après enquête
qu'il y a présomption de décès au procureur
général du ressort dans lequel se trouve le tri
bunal du dernier domicile du défunt, soit du
port d'armement du bâtiment, soit du lieu du
décèsy^f-requiert ce magistrat do poursuivre .
d'office la constatation judiciaire du décès.
La proposition de loi qui vous est soumise a

pour but de sJ référer à la procédure de 1893
en généralisant l'application de ces dispositions
à toutes les personnes présumées victimes
d opérations de guerre. Cette loi présente, en
eilet, les avantages suivants:
Elle est encore en vigueur.
Elle ne vise que la question des décès et non

celle de l'absence ; elle pourrait donc entrer
en application dès maintenant, tandis que
l'absence ne salirait être prononcée sans iin-
pudence avant la fin des hosfi ités.
La procédure est simplifiée; elle 1 est dili

gentée à la requête du ministère public saisi
par les ministres compétents, tandis que dans
la loi de 1827 la procédure devait être laite par
les intéressés.
Le vote dans un délai prochain de la proposi

tion qui vous est soumise permettra de ré- .
soudre les difficultés sérieuses qui so présen
tent journellement lorsque le décès d un mili- '
taire n'est constaté que par un avis de décès
qui ne présente aucun caractère légal.
Le comité consultatif de législation au minis

tère de la guerre y a donné son entière appro
bation.
En conséquence', nous avons l'honneur de

soumettre au Sénat la proposition de .loi dont
la teneur suit : .

PROPOSITION DE LOI ,
Article unique. — Les articles 89, 90, 91 et 92

du code civil sont applicables au cas de toutes
personnes décédées, victimes des opérations de
guerre, postérieurement au 2 août 1914, quand
il n'aura pas été dressé d'acte régulier de
décès. : . , t
• Les ministres compétents pour déclarer la
présomption de- décès sont : le ministre dé la
guerre, pour les militaires et assimilés; le mi
nistre de la marine, pour les marins et assimi
lés, et le ministre de l'intérieur, pour toutes les
autres personnes. -- - -

(1) Voir les n05 340, Sénat, année 1915. et 770-
1233 et in-S» n° 269. — 11e législ — de la Cham-
bre-des députés. — ■ ■ -
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ANNEXE N° 389

^Session ord. Séance du 25 novembre 191o.)

; PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés affectant les rentes sur. l'État

5 p. 100 nouvelles aux mêmes placements
• que les rentes 3 p. 100 perpétuelles, en ce qui
- concerne les entreprises d'assurances do.
toute nature, de capitalisation et d'épar
gne, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré. Président de la République française,
par M. Albert Metin, ministre du travail et
de la prévoyance sociale, et par M. Ribot, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.) — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 390

(Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.),

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au traitement du gaz d'éclai
rage en vue d'en extraire les produits néces
saires à la fabrication des explosifs, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. le général Gallieni, ministre de la
guerre (2 . — (Renvoyé à la commission de
l'armée.)

ANNEXE N° 393

(Session ord. — Séance du 23 novembre 1915)
i •

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
' adopté par la Chambre des députés, portant
; ouverture, sur l'exercice 1914, de crédits
applicables aux services de la guerre et
de la marine, par M. Emile Aimond, séna-
teur (3). — (Urgence déclarée.). . ■

Messieurs, la loi du 29 mars 1915, qui a pro
rogé les dates de clôture de l'exercice 1914, en
ce qui concerne les services de la guerre et de
la marine, a reporté au 30 novembre 1915 pour
ces services et cet exercice le délai habituel du
30 juin, prévu par l'article 4 de la loi du

; (1) Voir les nos 1454-1455 et in-8° n° 288 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

1 (2) Voir les n os 1368-1430 et in-8» n» 292 —
11 p- législ. de la Chambre des députés.

(3) Voir les n oi 392, Sénat, année 1915, et
1383-1 135, et in-8D n° 289. — 11 e législ. — de la
Chambre des députés..

25 janvier 1889, modifié par l'article 5 de la loi
du 25 février 1899, pour l'autorisation et la ré
gularisation, par des crédits supplémentaires,
des dépenses afférentes aux charges publiques
rendues obligatoires par la loi de finances et
dont le montant ne peut être définitivement
connu qu'après l'exécution des services.
En vertu de cette disposition, les départe

ments de la guerre et de la marine ont donc
pu continuer la liquidation des dépenses de
l'espèce et l'on vous demande aujourd'hui les
crédits supplémentaires nécessaires pour cou
vrir les dépassements qui apparaissent sur cer
tains chapitres.
Les crédits sollicités par le département de

la guerre dans le projet de loi déposé sur le
bureau de la Chambre, dès le 28 octobre der
nier, s'élevaient ensemble à 122 millions
613,688 fr., dont 118,508,930 fr. pour le budget
général, 12.448 fr. pour le budget annexe des
poudres, 4,092,250 fr. pour le compte spécial de
l'occupation du Maroc.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, ayant réduit de 1 million
90,000 fr. le crédit demandé au titre du chapi
tre 25 du compte spécial de l'occupation du
Maroc, les crédits compris dans le projet de loi
qui vient de vous être transmis aujourdhui s'é
lèvent pour le département de la guerre à
121,523,688 fr., dont 118,508,990 fr. pour le bud
get général, 12,448 fr. pour le budget annexe des
poudres et 3,032,230 fr. pour le compte- spécial
de l'occupation du Maroc.
Bien qu'une partie de ces crédits ne s'applique

pas à des dépenses s'engageant d'elles-mêmes,
votre commission des flnancesne croit pas devoir
élever d'objections de principe en ce qui les
concerne, parce qu'il s'agit de dépenses qu'il
était utile de faire et qu'il faut solder. Un rejet
en bloc des crédits demandés aurait pour seule
conséquence de retarder l'apurement des opé
rations eflectuèes et d'entraîner l'imputation
du payement sur exercices clos. Elle vous pro
pose seulement d'opérer une réduction indica
tive de 10,003 fr. sur le chapitre 27 relatif aux
frais de déplacements et de transports.
Quant au département de la marine, il se

borne à demander les suppléments de crédits-
matières nécessaires pour couvrir les dépasse
ments qui se sont produits dans les délivrances
effectuées par les magasins aux bâtiments de
la ûotte et aux services des travaux.
Nous passons ci-après rapidement en revue

les crédits sollicités par le département de la.
guerre, chapitre par chapitre.

Ministère de la guerre.

Intérieur.

CHAPITRE 27. — Frais de déplacements
et transports.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 18,646,350 fr.

Crédit proposé par votre commission des fl<
nances, 18,630,350 fr.
Réduction : 10,000 fr.

Le crédit demandé s'applique aux indemnités
de déplacement allouées en conformité des
dispositions règlement lires aux diverses catér
gories de militaires déplacés puurle service.
La dépense totale résultant de l'allcc ition da

ces indemnités s'élève, pour l'exercice 1914, au
chiffre considérable de près de 51 millions.
L'importance de ce chiffre s'explique, notam
ment, d'après l'exposé des motifs du projet de
loi déposé sur le bureau de la Chambre, par
cette considération que le chapitre a supporté
l'imputation des indemnités ':e déplacement
allouées aux mobilisés rappelés à l'activité pour '
leur subsistance pondant le trajet jusqu'au lieu-
de mobilisation et aussi celle des indemnités
attribuées aux membres de commissions de
ravitaillement et aux militaires de toute caté
gories (gardes des voies de communication,
convoyeur de matériel et d'animaux, automo
bilistes, etc.) qui se trouvant soit isolés, soit
dans l'impossibilité de former ordinaire, sont
obligés de pourvoir eux-mêmes à leur subsis
tance. 11 s'agit pour ces catégories de militaires
de l'indemnité de 2 fr. 0, qui est allouée au
lieu et place de la solde et des vivres en na
ture et qui, ne pouvant être repartie entre les
chapitres de solde et de l'a iinentation, est
payée, conformément au règlement, sur Le cha,
pitre des frais de déplacement.
Votre commission des finances se joint à la

commission du budget de la Chambre pour de
mander qu'on réduise le taux des indemnités
pravues pour les membres civils des commis
sions de'réeeplion du service b ravitaillement
par l'instruction du 2 mai 1901 et celui des
indemnités attribuées aux membres militaires
pour assister aux séances de ces commissions.
Les membres civils des commissions de ré

ception du service du ravitaillement perçoivent
actuellement une indemnité de 1« fr. ou de
10 fr., suivant qu'ils opèrent en dehors du lieu
de leur résidence ou dans ce lieu. ••.

En ce qui concerne les membres militaires^
ils ont droit lorsqu ils sont obligés de se dépla
cer hors de leur garnis'on pour assister aux
séances de ces commissions, aux indemnités
prévues par le décret du 12 juin 1907 pour les.
cas de déplacements, quels qu'ils soient, de
militaires isolés, savoir :
Indemnité kilométrique pour les distances à

parcourir en chemin de fer, en tramway, en
vo'ture publique ou en voiture de louage ;
Indemnité journalière normale par journée,

entière passée en voyage ou hors de la rési
dence normale:

Indemnité partielle, lorsque la durée du dé
placement est inférieure à vingt-quatre heures,
mais entraîne, pour l'intéressé, l'obligation,
soit de prendre un ou deux repas, soit de pas
ser une nuit hors de sa résidence.

Les taux de ces indemnités sont les sui
vants :

DÉSIGNATION --

INDEMNITÉ KILOMÉTRIQUE INDEMNITÉ

intégrale journalière
normale (1).

'INDEMNITÉ

partielle

(Chefs
de famille

-c.' . .,
célibataires).

en chemin de fer. en tramways.

en voiture

publique; de louaje.
Chefs

de famille.
Célibataires.

Général 5 de division
Général j de brigade
Colonel et assimilé
Lieutenant-colonel et assimilé...
Chef de bataillon et assimilé

Capitaine et assimilé
Lieutenant et assimilé. ;'. . .V... i.
Sous-lieutenant et assimilé.....'!

Remboursement

au 1/4 de place
de lj classe.

Remboursement
au tarif

de l re classe.

Remboursement
au tarif

de 2e classe.

0 fr. 15

par kilomètre.
0 fr. 50

pour les 25 pre
miers kilomètres,

• et 0 fr. 30

pour les suivants,

20 »

17 »

13 »

12 »

12 »

10 »

10 »

10 »

16 »

13 »

10 »

9 «

9 »

7 50

7 50

7 50

6 »

5 »

k «
4 »

4 » -

3 50
3 50

3 50

Ces indemnités, tant pour les membres mi
litaires que pour les membres "civils,' sont
d'abord trop élevées. On ne s'explique pas en"
outre, les grandes différences' qui' existent,
d'une part, entre les différents gradeset, d'au
tre part, entre les chefs de famille et les céli
bataires, ces distinctions ne se justifiant pas en
la matière.

Nous ajoutons que les déplacements se mul
tiplient en dehors de toute proportion, avec les
nécessités du service.

Pour toutes' ces raisons, la commission pro
pose une réduction indicative de 10,000 fr.,
avec l'espérance que M. le ministre de la guerre
procédera à une revision nécessaire des tarifs
des frais de déplacement.

CHAPITRE 35. — Service militaire des chem:ni
de fer, 4,214,000 fr.

Ce dépassement provient pour- partie dé ca
que les dépenses résultant des travaux indis
pensables à l'exécution des opérations mili
taires et ordonnés par le général commandant

(I) En cas de séjour prolongé cette indemnité n'est allouée que dans la limite de quinze jours : au delà, on alloue une indemnité réduite
pendant trente jours pour les célibataires et pendant quatre-vingt-dix jours pour les chefs de famille.
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en chef en vue du rétablissement des Commu
nications par voies ferrées, de la réparation ou
de la réédification des ouvrages d'art détruits,
de l'achat de matériel de voies et de l'établisse
ment de raccordements directs entre entre di
verses lignes, ont été supérieures aux prévi
sions.

L'autre partie du dépassement se rapporte à
dés dépenses pour lesquelles il n'avait pu être
prévu aucun crédit : exécution de nombreux
travaux prescrits par les commissions des gares
DU ordonnés par les commissaires de réseaux
pour l'amélioration et la sécurité des trans
ports, achats de matériel et de fournitures
destinés aux sections de chemins de fer de

campagne.
Il s'agit évidemment de dépenses ne s'enga

geant pas automatiquement et qui, par suite,
ne devraient pas régulièrement figurer dans le
présent projet de loi.
Votre commission des finances renouvelle,

une fois de plus, ses précédentes observations
sur le nombre demeuré excessif des officiers
affeciés aux commissions de gare et invite
M. le ministre de la guerre à opérer toutes les
réductions compatibles avec la bonne marche
du service.

CHAPITRE 57. — Couchage et ameublement,
1,903,420 fr.

Ce crédit doit s'appliquer exclusivement aux
dépenses résultant du logement et du canton
nement des troupes dans la zone des armées,
dépenses qui ont été acquittées par les payeurs
aux araifes et pour lesquelles jusqu'ici il
n'avait ete prévu aucuu crédit faute d'éléments
d'appréciation suffisants.
!

CHAPITRE 62. — Allocations aux militaires sou
tiens de famille et gratifications de réforme,
92,750,000 fr.

Ce dépassement porte sur les allocations aux
militaires soutiens de famille, qui ont atteint
le chiffre de 431,850,000 fr.
Nous avons déjà appelé l'attention du Gou

vernement sur la progression inquiétante de
cette catégorie de dupenses. Beaucoup d'allo
cations sont accordées à tort, à côté d'injustices
flagrantes.

Algérie-Tunisie

CHAPITRE 73. — Service de santé. 23,620 fr.

, Cotte insuffisance de crédit résulte d'une
légère augmentation dans l effectif des méde
cins mobilisés en Algérie.
Ici encore, bien entendu, il ne s'agit pas

d'une depense s'engageant d'elle-même.

; CHAPITRE 84. — Service de recrutement.
850,000 fr.

Ce dépassement porte sur les allocations at
tribuées aux familles des mobilisés, qui ont
atteint 9,8.0,000 fr.
La commission du budget a demandé que

désormais ces allocations soient portées à un
chapitre-distinct de celui relatif au service du
recrutement. Nous n'y voyons que des avan
tages.

CHAPITRE 107. — Subventions aux territoires
du sud de l'Algérie, 01,600 fr,

" Ce supplément porte sur les dépenses de
xansport.

- Service des poudres et salpêtres.

CHAPITRE 3. — Personnel du cadre du service
des poudres et salpêtres, 12,143 fr.

Ce crédit correspond à des indemnités repré-
entatives da vivres qui sont duos au person-
îel militaire de la poudrerie de Sevran-Livry
>our la période du 1«' septembre au 31 décem-
ée 1911, pendant laquelle l'établissement s'est
rouve dans la zone des armées. Ces indemni-
és n'ont pas été prévues - dans les crédits ou
verts par d;crets rendus en conseil d'État pen-
lant les cinq derniers mois de l'année 1914.

Occupation militaire du Maroc.

CHAPITRE 25. — Ordinaires de la troupe. -

Crédit demandé par le Gouvernement,
»092,250 fr. ■

• Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,002,250 fr.

Une partie du crédit demandé par le Gouver
nement, soit 1,8)1,450 fr., était destinée à cou
vrir l'insuffisance résultant de l'écart qui s'est
produit entre le prix de revient moyen pour
1914 de la viande par quintal (203 fr." 02) et le
prix qui avait, servi de base au calcul des cré
dits ouverts jus]u'ici. 495,030 fr. correspon-'
daient, d'autre -part, à une autre insuffisance
provenant, d'une part, de' pertes de bétail, et,
d'autre part, de ce que le; distributions de
viande fraîche ont porté.sur des quantités un
peu supérieures à celles qui ont servi de base
aux prévisions budgétaires. Le surplus, enfin
soit l,745,8C0 fr., représentait la différence entre
la valeur réelle des quantités de viande distri
buées à titre remboursable et le produit des
remboursements effectués par les bénéficiaires
de ces cessions.

La commission du budget n'a pas élevé d'ob
jection contre les demandes de crédit présen
tées pour les deux premiers motifs; elle a
estimé, par contre, qu'il n'est pas admissible
qiie des unités quelconques ou des individus
réalisent un bénéfice en raison de l'écart entre
leprix courant de la viande au moment où s'o
pèrent les distributions à titre remboursable et
les prix portés aux tarifs de remboursement.
Dans le supplément de dépenses total précité

de 1,745,8C0 fr., les troupes coloniales entrent
pour 1,090,000 fr. •
La différence, soit 055, 8CO fr., correspond aux

distributions ou cessions faites à d'autres bé
néficiaires collectifs on individuels, parmi les
quels figurent notamment des unités maro
caines (troupes auxiliaires, goumiers, mokha-
zenis, etc). des officiers et sous-officiers, des
fonctionnaires civils de l'administration maro
caine (postes, télégraphes, divers). Les services
'locaux du Maroc disposent seuls des documents
nécessaires pour pouvoir donner des précisions
sur les effectifs respectifs de ces diverses caté
gories de parties prenantes.
Le chapitre 4G, afférent à l'alimentation des

troupes coloniales, présentant une disponibilité
suffisante pour permettre de rembourser au
chapitre 25 la valeur des cessions de viandes
faites, non plus au taux fixé par le tarif de
remboursement, mais au prix réel de la viande
en 1914, la commission du budget a cru devoir
diminuer de 1,090,030 fr. le crédit demandé au
titre du chapitre 25, décision que la Chambre a
ratifiée.

Elle a insiste au surplus pour que l'adminis
tration de la guerre modifie en cours d'année
les tarifs de remboursement, aujourd'hui fixés
au csmmencement de l'année pour l'année en
tière par le ministre de la guerre d'après les
propositions faites par les directeurs de l'inten
dance du Maroc occidental et du Maroc orien
tal, de manière à en adapter les taux aux va
riations du prix des denrées.
Votre commission des finances donne son

entière adhésion à la décision de la Chambre
et aux observations de la commission du
budget.

En conséquence des explications qui précè
dent et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours du présent rapport, nous
avons l'honneur de soumettre à vos délibéra
tions le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

t T1T1E 1». ^
BUDGET GÉNÉRAL

Art. 1 er. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, en addition aux crédits alloués p ir la
loi de finances du 15 juillet 1014 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget. général
de l'exercice 1914, des crédits supplémentaires
s'élevant à la somme totale de 1ts, 198,9.0 fr.
et applicables aux chapitres ci-après :

Intérieur.

Chap. 27. — Frais de déplacements et trans
ports 18.636.350
Chap. 35. — Service militaire des

chemins de fer. ... . 4.214.000
Chap. 57.— Couchage et ameu

blement 1.963.420
Chap. G?. — Allocations aux mili

taires soutiens de famille et grati
fications de réforme. 02.750.000

Algérie-Tunisie.

Chap. 73. — Service de santé .... 83.620'
Chap. 84. — Service du recrute

ment. ... ; ....:. • . . 850.000
Chap. 107. — Subventions aux

territoires du sud de l'Algérie 61. 600
* Total égal 113.49i.990

ll sera pourvu aux créditsci-dessus au moyen
des ressourças générales du budget de l'exer
cice 1914.

TITRE 11

BUDGETS. ANNEXES . RATTACUÉS POUR ORDRE AU
' . " BUDGET GÉNÉRAL

Service des poudres et salpêtres. - • ■ '

Art. 2.—11 est ouvert au ministre de la guerre
au titre du budget annexe du service des pou
dres et salpêtres, sur l'exercice 1914. en addi
tion nux crédits alloués par la loi de finances
du 15 juillet 1911 et par des lois spéciales, un
crédit supplémentaire de 12.44S fr j applicable
au chapitre 3 : « Personnel du cadre du ser
vice des poudres et salpêtres ».

11 sera pourvu à ce crédit au moyen des res
sources propres audit budget annexe.

TITRE llf

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Occupation militaire du Maroc

, Art. 3. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du compte spécial : « Occupa-
pation militaire du Maroc », prévu par l'ar
ticle 48 de la loi de finances du 15 juillet 1914,
en addition aux crédits alloués par ladite loi et
par dis lois spéciales pour l'exercice 1914, un
crédit supplémentaire pe 3,002.250 fr.. appl-
cablo au chapitre 25 : ,« Ordinaires de la
trompe ».

TITRE IV

DISPOS.TIONS SPÉCIALES

Art. 4. — La valeur du matériel à délivrer
aux services d'exécution du département de la
marine en 1914 (crédits-matiéresi, en confor-,
mité de la loi de finances du 15 juillet 1914 est
augmentée d'une somme totale de 15 millions
de franés cinsi répartie :

Chap. 1er . — Service des subsis
tances. — Matières.- 1.500.00C
- Chap. 2. — Service de l'habille
ment et du casernement. — Matiè
res 2.0;0.00(
Chap. 3. — Service des approvision

nements de la flotte. — Matières... 10.033.0D0
Chap. 5. — Service de santé. —

Matières 1.500.0C0

Total égal 15.030.000

ANNEXE N° 395

^Session ord. — Séance du 25 nov;mbre 1914.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés,. ayant
pour objet de ratifier la convention passée
entre le ministre des finances et le directeur
général de la Banque de l'A gérie, par
M. Emile Aimond, sénateur (1).

Messieurs, par un projet de loi qu'il a déposé
sur votre bureau le 16 novembre 1 .>15, le.
Gouvernement' vous demande de ratifier la
convention passée le G septembre 1915 entre-
le ministre des finances et le directeur général
de la banque de l'Algérie. - -
Par cette convention, la banque de l'Algérie'

s'est engagée à mettre à. la disposition de l'État
une somme de 100 millions de francs en sus du
maximum prévu par la convention du 30 no
vembre 1911 et, par conséquent, à porter à 230 mil--
lions le montant des avances que 1 État pourra
obtenir d'elle.

(1) Voir les n«! 377, Sénat, année 1915, et
1251-1378, et in 8' n° 234. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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les conditions auxquelles la convention du
6 septembre 1915 soumet les avances à faire à
l'État par la banque de l'Algérie sont les mêmes
que celles -prévues par les conventions des
11 novembre 1911, 21 septembre 1914 et 4 mai
1915 pour les avances de la Banque de France.
Elles peuvent se résumer comme il suit: les

avances réalisées sont représentées dans le por
tefeuille de la banque par des bons du Trésor à
trois mois d'échéance du jour de l'avance et
portant intérêt à 1 p. 100 l'an. Ces bons sont
renouvelables, mais les échéances prorogées
ne pourront dépasser le délai pendant lequel
la banque aura été autorisée à suspendre le
remboursement en espèce de ses billets.
Nous rappelons que le cours forcé pour la

Banque de l'Algérie a été institué par l'article 3
de la loi du 5 août 1914 ; le maximum d'émis
sion, fixé à 400 millions de francs par l'article 2
de la même loi, a été porté à 450 millions par
le décret' du 26 septembre 1914 pris par applica
tion dudit article. Il doit être élevé à 50J mil
lions par un décret à intervenir, dont le projet
est actuellement soumis à l'examen du conseil
d'État.

L'État s'engage à rembourser, dans le plus
court délai possible, les avances à lui faites par
la Banque, soit au moyen des ressources ordi
naires du budget, soit sur les premiers em
prunts, soit sur toutes autres ressources extra
ordinaires, et, pour donner à son engagement
moral une force plus grande, il consent à ce
que, une année après la cessation des hostilités,
le renouvellement des bons en cours ne puisse
s'effectuer qu'au taux de 3 p. 100. Ce surplus d'in
térêt de 2 p. 100 ne doit d ailleurs pas profiter
aux actionnaires de la banque, mais être affecté
à un fonds spécial de réserve destiné à couvrir,
jusqu'à concurrence de son montant, les pertes
qui pourraient se produire sur le portefeuille
de la banque immobilisé en partie par la pro
rogation des échéances et, à commencer, s'il
reste un reliquat, l'amortissement de notre
dette envers la banque.
Enfin la redevance de 50 centimes p. 100 due

à l'État en vertu de l'article 4 de la loi du

20 décembre 1911 sur la circulation productive,
c'est-à-dire sur le montant des billets consti
tuant la partie de la circulation totale excé
dant l'ensemble des encaisses en numéraire ne
s'applique pas aux avances consenties en vertu
de Jà convention,
La Banque payera seulement à l'État une

redevance égale au produit de la somme avan-
;ée par le huitième de l'intérêt do 1 p. 100 spé-
;ifié à l'article 2 de la convention du 30 novem
bre 1911.

Sur ce point seulement, on peut relever une
3i!lerence avec la réglementation relative aux
avances de la Banque de France. La redevance
spéciale égale au produit de la somme avancée
iar le huitième de l'intérêt de 1 p. 103 s'ap-
p'.ique à la totalité des avances de la Banque
de France, tandis qu'elle n'est applicable en ce
qui concerne la banque de l'Algérie qu'aux
100 millions d'avances prévus par la conven
tion du 6 septembre .dernier, les 100 millions
d'avances qui font l'objet de la convention du
31 novembre 1911 restant passibles de la re
devance de 0,50 p. 100.
Votre commission des finances n'a pas d'ob

jection à formuler contre la convention du
6 septembre dernier passée avec .la Banque de
l'Algérie. Elle vous demande, en conséquence,
de vouloir bien la ratifier et de voter à cet
effet le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est sanctionnée la con
vention passée le 6 septembre 1915 entre le mi
nistre des finances et le directeur général delà
banque de l'Algérie. '
Ladite convention (I) est dispensée de timbre

et d'enregistrement. ■

ANNEXE N° 393

(Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la création d'emplois et à l'ouverture de cré

dits âdtti'tioniïets sur l'èxerCicé 1915,' aii titre
du budget général, en vue de l'institution
d'un service des émissions de, la défense

nationale, par M. Emile Aimond, sénateur il).

ANNEXE N° 393

(Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à modifier l'article 8, para
graphe l«r, de la loi du 14 juillet 1909, sur les
dessins et modèles, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré. président de la Répu
blique française, par M. Clémentel, ministre
du. commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, et par M. René Viviani,
garde des sceaux, ministre de la justice (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 399

(Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à réserver, dans des condi
tions spéciales, des emplois aux militaires
et marins réformés n° 1 ou retraités par
suite de blessures ou d'infirmités contrac
tées au service pendant la guerre actuelle,
présenté au nom de ll. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. le général Gallieni, ministre de la guerre
et par M. le contre-amiral Lacaze, ministre
de la marine (3). — (Renvoyé à la commission
de l'armée.)

ANNEXE N° 400

(Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à éten
dre le cas d'admission des demandes en

cassation contre les décisions des juges
de paix, par M. Boivin-Champeaux, séna
teur (4).

I

Messieurs, trois textes ont successivement
réglé la matière du recours en cassation contre
les jugements rendus parles juges de paix en
matière civile et en dernier ressort :
La loi du 27 novembre 1790 l'interdisait d'une

manière absolue (art. 4) ;
La loi du 27 ventôse an VIII l'autorisa, mais

seulement pourcause d'incompétence ou excès
de pouvoir (art. 77);
Enfin la loi du 24 mai 1838 sur les justices de

paix distingue l'incompétence de l'excès de
pouvoir. L'article 14 permet l'appel sur les
questions de compétence; l'article 15 dispose
« que les jugements rendus par les juges de
paix ne pourront être attaqués par la voie du
recours en cassation que pour excès de pou
voir ».

Excès de pouvoir? Le juge qui viole la loi
n'excède-t-il pas ses pouvoirs ? — On l'a sou
tenu. — Sans succès. — Non que la jurispru
dence de la cour de cassation soit très ferme

dans ses définitions. Tantôt l'excès de pouvoir
est la transgression des limites dans lesquelles
est circonscrite l'autorité du tribunal. Tantôt il
est restreint au cas où le juge, sortant de ses
attributions, troublerait par sa décision l'ordre
des juridictions ou porterait atteinte aux prin
cipes d'ordre public que tous les pouvoirs sont
tenus de respecter. - .

Ce qui reste certain; c'est que l'excès de pou
voir ne comprend ni l'omission des formes de
la procédure (l)y.ni la ■violat4on-dela loi.! ...
Dans ces derniers temps, la question s'est

nettement posée au sujet de la loi du 9 avril
1898 sur les accidents du travail. t'article 15 de
cette loi donne compétence au juge de paix, à
quelque chiffre que la demande puisse s'élever,
pour statuer, en dernier ressort, sur les con
testations entre les victimes d'accidents ei'les
chefs- d'entreprises relatives aux frais funé
raires, aux frais de maladie ou aux indemnités
temporaires. Cette indemnité doit-elle com
prendre les dimanches et jours fériés? — Déci
sion du juge de paix. — Pourvoi :

« Attendu, porte l'arrêt de la chambre civile
du 29 janvier 1901 (Sirey 1902, 1 17) que la vio
lation prétendue des articles 3 et 1J de la loi
du 9 avril 1898 ne saurait constituer l'excès de
pouvoir prévu par la loi précitée de 183S; — que ■
l'erreur que le juge aurait commise dans l'in
terprétation qu'il a donnée au mot « indemnité
journalière » qu'emploie la loi de 1898 ne serait,
à la supposer établie, qu'une erreur de droit,
qui ne donne pas ouverture à cassation lors :-
qu'elle est relevée dans les jugements rendus
en dernier ressort par les juges de paix. »
Donc, en France, la loi commande à tous. . .

sauf au juge de paix. Sa décision eût-elle ou
vertement méconnu le droit des parties, n'est
susceptible d'aucun recours. « Tous, grands ou
petits », a-t-on fort bien dit, « doivent s'incliner
devant l'autorité souveraine de la loi; tout acte,
quel qu'en soit l'auteur, qui contiendrait une
violation de la loi, pourra être déféré aune ju
ridiction souveraine qui le déclarera non avenu.
Nul n'échappe à ce contrôle nécessaire... Je
me trompe. Il est en France un magistrat placé ,
au-dessus de la loi, qu'il peut impunément vio- :
ler. Seul de tous les Français, simples particu
liers ou détenteurs de la puissance publique, il .
peut se mettre en contradiction ouverte avec
la loi française. ' '

<■ Ce magistrat, c'est le juge de paix. »•

II

Comme la Chambre des députés, votre conv
mission est d'avis qu'une pareille anomalie ne
saurait être maintenue. ... , . .
Elle s'explique par la conception qu'à l'origine

notre législateur se fit du juge de paix. Aux
yeux de la Constituante, le juge de paix est,
avant tout, un conciliateur. Lé pouvoir juridic
tionnel ne lui est concédé qu à regret (2). Il
n'en est investi qu'à titre tout à fait exception
nel — pour des causes très simples, d'un inté
rêt minime (50 fr. en dernier ressort) et dont
la solution doit être cherchée bien plutôt dans
des usages locaux que dans le texte des lois.
C'est un magistrat patriarcal. Même dans ses
sentences il doit concilier bien plutôt que
juger. Qu'il soit un homme de bien habitué à
la vie des champs (la vie économique est alors
essentiellement rurale), c'est tout ce- qu'on
exige de lui.

« U faut, disait Thouret en présentant à
l'Assemblée constituante le décret organique
des justices de paix, il faut que tout homme
de bien, pour peu qu'il ait d'expérience et
d'usage, puisse être juge de paix... La compé
tence de ces juges doit être bornée aux choses
de convention très simple, et de la plus petite
valeur, et aux choses de fait qui ne peuvent .
être bien jugées que par l'homme des champs,
qui vérifie sur le lieu même l'objet du litige,
et qui trouve dans son expérience des règles
de décision plus sûres que la science des for
mes et des lois n'en peut fournir aux tribu
naux. . . L'agriculture sera désormais plus ho
norée, le séjour des champs plus recherché,
les campagnes seront peuplées d'hommes de
mérite dans tous les genres ». Un autre député
ajoutait : « Représentez-vous un magistrat qui
ne pense, qui n'existe que pour ses concitoyens.
Les mineurs, les absents, les interdits sont
l'objet de ses sollicitudes. C'est un père au

. (l) La convention a été annexée au praiet ée
loi in-4« n° 372.

(1) Voir les nos 378, Sénat, année 1915, et
1230-1354 et in-S° n» 285 — 11 e législ. de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n os 362-1375 et in-S° n° 293. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.
(3j Voir les n°s 1044-1228-1333-1442-1407 et

in-8° n° 294. — il' législ. — de la Chambre des
députés. ... ..

(4) Voir les n°s 236, Sénat, année 1915, et 76-
918 et annexes et in-8°, n° 215. — 11e législ. —
de la Chambre des députés.

(1) Ne constituent l'excès de pouvoir ni le fait
de faire état d'une expertise à laquelle la partie
n'a point été appelée (Cass. 25 juillet 1888 —
27 janviea 1892), ni le fait de repousser la de
mande sans donner de motifs (Cass. 1 er août
1898), ni la condamnation basée sur des ren
seignements officieux que le juge a: recueillis
personnellement en dehors de la procédure
(Cass. 1 er mars 1847).

(2) Voir les séances de la Constituante des 29
et 30 mars. 1790 : Moniteur univ., p. 3G9 et 493
seq.
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-milieu de ses enfants. Il dit un mot et les in- !
'justices se réparent, les divisions s'éteignent, *
les plaintes cessent : ses soins constants assu
rent le bonheur de tous. Voilà le juge de paix.»
Qu'un tel magistrat ne pût avoir d'autre régu

lateur que sa propre sagesse, cela se conçoit.
..Mais point n'est besoin de longs développe
ments pour établir que la conception du juge
patriarcal est aujourd'hui définitivement péri
mée.
Nos tribunaux de première instance, nos

cours d'appel, la cour suprême sont restés
dans le cadre où la loi de leur institution les
avait dés l'origine placés. La juridiction du juge
de paix s'est, au contraire, complètement trans
formée. Le taux des litiges qu'il tranche .en
dernier ressort va jusqu'à 300 fr. et môme,
pour la demande reconventionnelle, quand elle
est exclusivement fondée sur la demande prin
cipale, il statue définitivement à quelque somme
qu'elle puisse s'élever (art. 5 à 10 de la loi du
12 juillet 1905) (1).
Surtout sa compétence s'est considérable

ment élargie. « Il ne s'est guère passé d'année,
a pu dire l'éminent rapporteur- de la loi de
il905, : sans que : des lois soient - venues
donner au juge de paix de nouvelles attribu
tions » (2):. . • -
• Il ne s'agit donc plus de ces choses de fait
"dont parlait Thouret, où 1 équité suffit à guider :
le juge. Souvent la solution du litige reposera
sur des textes complexes dans l'interprétation
desquels le magistrat, quelque bien inten
tionné qu'il soit, peut errer grossièrement (3).

Aucune preuve plus décisive ne peut être
donnée de cette transformation complète de la
juridiction cantonale que les efforts tentés de
puis de longues années pour exiger des juges
de paix des garanties sérieuses de capacité
juridique.
L'homme des champs de 1790 est devenu un

véritable juge dont la compétence est triplée
et s'applique aux matières les plus délicates et
les plus diverses. Le droit à l'arbitraire ne se
comprend plus. : •
Déjà cette vérité s'est partiellement imposée :

l'article 15 de la loi de 1838 n'est pas appliqué
par la jurisprudence en Algérie aux juges de
paix à. compétence étendue, et dans nombre
de cas, la loi qui crée la compétence du juge
de paix ouvre, par une disposition exception
nelle, le recours en cassation (1).
A la suite de l'arrêt de la chambre civile du

29 janvierl901 que nous avons cité, de telles pro
testations s'élevèrcnt que, par une loi modifica
tive portant la date du 31 mars 1905. le recours
en cassation était-institué en matière d'indem
nité journalière (2). « Suivant le canton, suivant
le juge » disaitje rapporteur, « la, loi recevra
les interprétations les plus diverses. et les plus
contradictoires » et Je résultat était en effet
profondément choquant. Mais il n'est pas
moins, choquant --pour . les autres; lois que le
jugé" de "paix est appelé" à'inferprétër. Seule;
l'action; de ;la cour régulatrice peut, sur les
questions de principe, imposer l'unité de juris
prudence. Le juge de paix doit la subir comme
toutes les autres juridictions (3).

m

On peut imaginer trois objections : voyons-
les rapidement.

Première objection. — Il s'agit de petits procès
qui ne méritent pas que le-plaideur mette en
mouvement, à grand frais, la plus haute au
torité judiciaire.

Voudrait-on dire par là que la cour de cas
sation n'est faite que pour les gros procès ?
La conception serait peu démocratique. Ce

n'est pas celle du législateur français. Pour la
simple possession d'un pouce de terrain, le
propriétaire a les garanties du recours en cas
sation. De m?me l'ouvrier pour le payement da
son salaire, quelque minime que soit la frac
tion contestée (4).
Notons qu'à défaut de conseil de prud'hom

mes, la compétence passe au juge de paix.

Voilà donc que la nature et le taux du litige
étant les mêmes, fa sentence sera ou nc serai
pas susceptible de recours en cassation suivant
qu'elle aura été rendu par le conseil des prud'-
hommes ou par le juge qui le remplace. •
En quoi la réclamation, parce qu'elle ne sera

pas fondée Sur le contrat de travail, est-elle
moins intéressante ? 303 fr., sans doute, c'est
peu de chose pour beaucoup d'entre nous. Pour
le travailleur de la ville ou des champs, c'est
peut-être le fruit de longues et patientes écono
mies : c'est 13 petit capital qui lui permettra de
gravir, dans son ascension vers une situation
meiTeure, le premier échelon.
Qui donc oserait soutenir qu'un tel procès

est indigne des préoccupations de la cour de
cassation ?

En somme, le recours en cassation, c'est le
droit à la loi : ce droit doit appartenir à tous.
Nous savons d'ailleurs que, très souvent, l'in

térêt réel d'un procès dépasse de beaucoup,
quand un principe est engagé, son intérêt pé
cuniaire; et l'on a dit avec raison « qu'on peut
avoir un intérêt majeur à faire réviser même
un.petit. jugement »,. . . .. . ... ... -v •'
' La seule conséquence logique à tirer du peu
d'importance pécuniaire du litige, c'est qu'il y
à lieu de diminuer les frais : c'est ce que fait
le projet, en réduisant de moitié l'amendé et'
tous les droits auxquels sont assujettis les
pourvois.

Deuxième objection : Même réduits, les frais
resteront élevés. L'humble plaideur reculera.

' La réforme ne profitera qu'aux plaideurs
riches.

L'objection, si elle était décisive, aboutirait à
la suppression du recours en cassation dans
toutes les petites affaires.
Elle aurait eu néanmoins quelque valeur

sous l'empire de la loi du 22 janvier 1851 qui
n'accordait l'assistance judiciaire qu'aux indi
gents (l).
Mais, là aussi, depuis 1838, notre législation a

été profondément modifiée. Au terme restric
tif d'indigent, la loi du 10 juillet 1901 a substi
tué la formule beaucoup plus large d'insuffi
sance de ressources (2).
Libéralement interprétée par le bureau qui

fonctionne près de la cour de cassation, cette
formule ouvre, en réalité, le prétoire de la cour'
suprême à toute personne non fortunée.,
<• Avec l'assistance judiciaire », écrit M. Lan
cien, juge de paix, à Lille, dans son remar
quable traité sur la loi de 1905, « qu'on ac
corde si facilement, c'est l'humble plaideur
qui a plutôt l'avantage sur son adversaire. 11
s'inquiète peu des frais. 11 sait bien que, ga
gnant ou perdant, il ne les payera pas » (3).

Troisième objection : INous allons imposer à la
, cour de cassation un labeur écrasant, encom
brer de pourvois innombrables une juridic
tion déjà trop chargée. .

Nous pourrions répondre que la multiplicité
des affaires peut être une raison de renforcer
un tribunal qui ne- suffit plus à sa tâche (ce qui

: d'ailleurs n'est pas le cas pour la cour de cas
sation) et non d'en écarter arbitrairement les
justiciables/Mais nous plaçant sur le terrain
du fait, nous croyons très exagérées les craintes
qu'on exprime, si' d'ailleurs nous prenons soin'
de ne point renoncer aux garanties établies par^

: le droit -commun pour' éviter' l'encombrement
des prétoires de notre juridiction suprême.

(1) De ce fait, un nombre considérable de
procès, ceux entre 100 et 303 fr., qui bénéfi
ciaient la veille du double degré de juridiction,
ainsi que du contrôle de la cour suprême, sont
désormais jugés en dernier ressort par le juge
unique cantonal. . .

(2) Loi du 4 juillet 1837 sur les poids et me
sures.

Loi du 7 mars 1850 sur le moyen de contrôler
les conventions entre patrons et ouvriers de
tissage et de bobinage. ' '
Loi du 22 février 1851 sur le contrat d'ap

prentissage. ■
Décret organique du 2 février 1852 sur les

élections et les listes électorales.
Loi du 10 juin 1854 sur le libre écoulement

des eaux. ■■ ■■ • -
Loi du 23 janvier 1873 sur l'ivresse.' '• :
Loi du 7 juillet 1874 sur la protection des en

fants du premier âge. ■ .
Loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions

militaires.

Loi du 15 juillet 1878 sur le phylloxera.
Loi du 29 juillet 1861 sur la presse. ' 1
Loi du 8 décembre 18S3 sur l'élection des

juges consulaires. ■
Loi du 20 juillet 1888 sur les caisses de retraite

pour la vieillesse.
Loi du 15 novembre 1887 pour la liberté des

funérailles.

Loi du 4 février 1883 sur la répression des
fraudes dans le commerce des engrais.
- JLoi du 4 avril 1889 sur lecode rural.

' Loi du 18 juillet 18iâ sur le bail à éolonat par-
liaire.- .n- '• »
r Loi des 2 novembre 1852 et 30 mars' 1900 sur
le travail des enfants et- des femmes' dans les
établissements industriels. ■ -
Loi du 27 mai 1892 sur la conciliation et l'ar

bitrage en matière de grève. -
- Loi des 29 juin lf94-.et 11 juillet 1836 sur -les
caisses de secours et de retraite des ouvriers
mineurs. - : ■

• Loi du 30 novembre 1894 sur les habitations
à bon marché.
Loi du 12 janvier 1895 sur les saisies-arrêts de

petits salaires.
Loi du 31 mars 1806 sur la vente des objets

abandonnés ou laissés en gage par les voya
geurs dans les hôtelleries.
Loi du 1er avril 1898 sur les sociétés de se

cours mutuels.

- Loi du 8 avril 1893 sur le régime des eaux. -
- Loi du 9 avril 180S sur les accidents du tra
vail.

- Loi du 8 juillet 1898 sur les warrants agri
coles. ' ' 1 ■ L, i ! ; . < . i . , . .
; Loi du 24 juillet 1900 sur les vélocipèdes.
Loi du 19 ao'it 19J1 sur les dégâts du gibier.

' Loi du 15 février 1902 sur la protection de la
santé publique. - - - ■ - •
' (3) « Aujourd'hui », disait le rapporteur de la
loi de 1S05, séance du 27 juin 1905, « nous vi
vons,- et nous vivrons de plus en plus, sous uni
/ttama de complexité sociale et de complexité

juridique; et contre cela nous ne pouvons rien.
Nous sommes amenés, pour répondre à des be
soins sociaux et à des réalités sociales, à voter
des lois de plus en plus nombreuses et, de plus
en plus complexes répondant à des besoins qui
se multiplient. Le juge de paix dins la période
de 1838 à 1995 a été nanti par beaucoup de lois
nouvelles, des attributions les plus graves et les
plus variées. Son rôle est devenu très difficile :
nul n'y contredit. » -
.Combien nous sommes loin 'du temps ou
IJenrion de' Pansey pouvait croire « Et vous,
jurisconsultes, éloignez-vous. Nos lois n'auront
besoin ni d'interprètes ni de commentateurs ;
et telle sera leur clarté que le simple et droit
bon sens suffira et pour les entendre et pour'
les appliquer. » Traité de la compétence des
juges de paix. - •

.1) Décret organique du ,2 février 1852. Loi du
8 décembre 1883. ' "

(2) Loi du 31 mars 1903, article 15 : « Les dé
cisions du juge de paix relatives à l'indemnité
journalière sont exécutoires nonobstant- Oppo
sition. Ses décisions sont susceptibles du re
cours en cassation pour violation de la loi ».

(3) Un juge de paix de Paris a tout récem
ment décidé par un jugement en dernier res
sort que le moratorium des petits loyers au-
dessous de 600 fr. ne pouvait pas être invoqué
par les fonctionnaires. Une décision en sens
contraire pourra être rendue par. lé juge de
paix de l'arrondissement voisin : les fonction
naires auront ou n'auront pas le bénéfice du
moratorium -suivant- la rue qu'ils habitent. ; --
Il y a des juges de; paix qui,-sur certaines-

questions, ont une jurisprudence diamétra
lement contraire à celle de la cour de cassa
tion. - • - - - - - • ■ •-■■■•

- (4) Loi du 27 mars 1C07: « Les jugements
rendus en dernier ressort par les conseils de
prud'hommes' pourront être-attaqués par la
voie du recours en cassation pour excès de pou
voir ou violation de la loi. » - - -

(1) Loi du 22 janvier 1851, article premier :
« L'assistance judiciaire est accordée aux in
digents dans les cas prévus par la présente^
loi. »

(2) Loi du 10 1901 dernier, article 1 er : « L'as
sistance judiciaire peut être accordée en tout
état de cause à toutes personnes... lorsqu'à
raison de l'insuffisance de leurs ressources, ces
personnes se trouvent dans l'impossibilité

i d'exercer leur droit de justice, soit en deman
dant, soit en défendant ». « C'est qu'en effet »,

i disait le rapporteur à la séance du Sénat du
24 mai 1901, « on peut ne pas être indigent au
sens propre des mots et cependant ne pas avoir,
les ressources nécessaires pour fâireles avances '
souvent importantes du procès. C'est à raison -
de ces considérations que nous avons substitué
au mot indigence, partout où nous l'avons
trouvé, ceux-ci : « insuffisance de ressources •.

(3) On sait que le bénéfice de l'assistance iu-„
diciaire dispense le plaideur tout à la fois dos
frais de la procédure et -des- honoraires
l'avocat. ■
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,, Ces. garanties essentifil\gs, spot. „„ ,. n ,
" " 1« LoS frais mômes de la procédure (au cas où
l'assistance n'a pas été accordée : l'assistance
n'est accordée que si le pourvoi est sérieux).1
Ces frais, il faut les réduire. Il ne faut pas les
supprimer.
. 2J. Le ministère obligatoire de l'avocat. Le
plaideur ea général connaît mal le rôle très
spécial de la cour de cassation : il s'imagine

. volontiers qu'il y pourra replaider son affaire,
et tenter ainsi les chances d'une appréciation

' plus favorable. L'avocat l'avertit de son erreur
et s'efforce de lui faire comprendre qu'une dé

. cision motivée en fait (c'est le cas pour les
'' neuf dixièmes des sentences dos juges de paix)
ne saurait être déférée à une juridiction qui ne
connaît que des questions de droit ;
3° L'examen par la Chambre des requêtes ;

obstacle difficile à franchir (il laisse à peine
passer 3 requêtes sur 10) en même temps
qu'épreuve tutélaire, puisqu'elle protège le dé
fendeur éventuel contre les procédures vexa
toires d'un adversaire plus fortuné en lui fai
sant gagner son aflaire sans qu'il ait besoin
^de se déranger ni d'exposer aucuns/rais (l)i

D'ailleurs,' pour toutes les actions person
nelles et mobilières, le juge de paix eh matière
civile est, en quelque sorte, le juge de droit ,
commun. 11 est naturel que, sauf la diminution
des frais, la procédure de droit commun soit
maintenue.

La réforme votée par la Chambre des députés
et que nous vous demandons de consacrer
n'est inspirée par aucun esprit de défiance. Si
la juridiction cantonale n'a point encore assuré
« le bonheur de tous », elle a, en grande partie,
réalisé les espérances qu'avait conçues l'Assem
blée constituante. Nos juges de paix, dans
l'exercice de leurs délicates fonctions, sont en
tourés de l'estime publique. Ils la méritent.
Mais, même licenciés en droit, ils ne sont point
infaillibles. Us peuvent se tromper. L'erreur est
d'autant plus facile que notre méthode de lé
giférer n'est pas toujours absolument parfaite.
Nous demandons que cette erreur — comme
celle de tous les autres juges — soit contrôlée
par la cour de cassation ; que le plaideur n'en
reste pas la victime irritée. ...
Ce contrôle, les magistrats cantonaux, cons

cients de leur responsabilité, le réclament eux-
mêmes. « Ainsi donc », écrit M. Lancien que
nous avons déjà cité (2 ), « comme par le passé,
aiors que sa compétence en dernier ressort est
triplée, le juge de paix pourra commettre les
plus grosses erreurs, donner aux lois les plus
lausses interprétations, sa sentence, si elle est
définitive et sans appel, ne sera susceptible
d'aucun recours, à moins qu'il n'ait commis un
excès de pouvoir, c'est-à-dire qu'il soit sorti de
'ses attributions et n'ait abusé de sa fonction
pour empiéter, par exemple, sur les attributions
des autorités administratives. »

Et dans un autre passage (3) « il faut songer
que trois cents francs, quoi qu'on ait dit de la
valeur relative de l'argent, représente un capital
important pour la masse des travailleurs, sur
tout à li campagne. Combien, parmi eux, par
viennent à économiser une pareille somme
dans une année ? Le jugement qui ne sera sus
ceptible d'aucun recours pourra les priver de
eur petit capital. N'y a-t-il pas là une trop
ourde responsabilité pour un juge unique? »
Nous le pensons.
En conséquence, votre commission vous de

mande d'adopter sans modification le texte
voté par la Chambre des députés.

PROPOSITION DE LOI ,

Article unique. — L'article 15 de la loi du
25 mai 1838 est ainsi modifié :

« Les jugements rendus par les juges de paix
pourront être attaqués par la voie du recours
en cassation pour excès de pouvoir et pour
violation de la loi.

« Sont réduits de moitié l'amende et les
divers droits fixes d'enregistrement auxquels
sont actuellement assujettis, en cas de pourvoi
contre les jugements rendus par les juges de
paix, le premter acte de recours ainsi que tous
les actes de la procédure devant la cour de cas
sation et les arrêts rendus par cette cour.

■ « 'Toutes-las dispositions contraires à la pré»
sente loi sont abrogés. »

ANNEXE N° 387

(Session ord. — Séance du 18 novembre 1915.]

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner : 1° le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture de crédits additionnels
aux crédits provisoires du premier semestre
de 1915 pour le sous-secrétariat d'État du
ministère de la guerre ; 2° le projet de loi,
adopté par la chambre des députés, portait
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires du troisième trimestre de
1J15 pour deux sous-secrétariats d'État au
ministère de la guerre, par M. Milliès-La-

■ croix, sénateur (1). ■

I Messieurs, à la date du 18 mai dernier, le
\ Gouvernement jugea opportun de donner au
Ministre de la guerre la collaboration d'un
sous-secrétaire d'État placé à la tête de la di
rection de l'artillerie. Puis, deux décrets rendus
le 1 er juillet dernier ont créé deux nouveaux
sous-secrétaires d'État, respectivement placés
â la tête de la direction générale du ravitaille
ment et de l'intendance et de la direction du

service de santé. Enfin, aux termes d'un décret
du 14 septembre dernier, un quatriène sous-
secrétaire d'État vient d'être chargé de la di
rection de l'aéronautique militaire.
Ces créations successives avaient paru né-

esssaires au Gouvernement, malgré cependant
qu'à des dates récentes, par l'organe du mi
nistre da la guerre, il eut exposé le rôle très
satisfaisant rempli par lesdites directions, et
qu'il eût, devant le Parlement, magnifié les
résultats acquis, grâce au mérite des direc
teurs.

Conformément à la tradition, le Parlement a
été appelé à sanctionner ces divers décrets, en
la forme des projets de loi portant ouverture
de crédits, destinés à assurer le traitement des
sous-secrétaires d'État et de leurs cabinets res-;
pectifs.
Un premier projet de loi, déposé à la Cham

bre des députés, le 20 mai 1915, concerne la
création du sous-secrétariat d'État de l'artillerie;
il porte ouverture de crédits, au montant de
3,925 fr., additionnels aux crédits provisoires
des six premiers mois de l'exercice 1915 ; il a
été adopté par la Chambre des députés, le
2i juin 1915.
Un deuxième projet de loi, déposé à la Cham

bre des députés, le 8 juillet dernier, concerne
la création des deux sous-secrétariats d'État du
ravitaillement et du service de santé. Il porte
ouverture de crédits, au montant de 17,500 fr.,
additionnels aux crédits provisoires des trois
premiers trimestres. Il a été adopté par la
Chambre des députés, le 26 août dernier.
Quant au quatrième sous-secrétariat d'État

(direction de l'aéronautigue), il a fait l'objet
d'un troisième projet de loi, déposé à la Cham
bre des députés, le 16 septembre 1915, portant
ouverture de crédits, au montant de 10,403 fr.,
additionnels aux crédits provisoires des trois
premiers trimestres de l'exercice 1915.
Nous attendions pour soumettre notre rap

port au Sénat, que le projet de loi relatif au
! sous-secrétariat d'État de l'aéronautique eût
été adopté par la Chambre des députés.
D'autre part, la commission des finances, par
décision en date du 13 octobre 1915, avait résolu
de demander au Gouvernement de faire coïn
cider la création des sous-secrétariats de la
guerre avec la suppression des sous-secrétariats
d'État de l'intérieur, des affaires étrangères et
des beaux-arts, dont l'inutilité pendant le
temps de guerre lui était apparue.
Satisfaction partielle a été donnée au vœu

de la commission des finances par la constitu
tion du nouveau cabinet qui ne comprend plus
les sous-secrétaires d'État des affaires étran
gères et de l'intérieur. Mais le vote des crédits
relatifs au sous-secrétariat de l'aéronautique
n'ayant pas encore eu lieu, nous n'avons pas
cru devoir retarder plus longtemps la régula
risation budgétaire des décrets relatifs aux
sous-secrétariats d'État de l'artillerie, de l'in
tendance et des services de santé.

. Nous bornerons dose notre examen aux pro
jets de loi relatifs à ces trois sous-secrétariats
d'État. .

Il fut toujours admis que les sous-secrétariatS
d'État constituaient, au sein du Gouvernement',
un organe politique supplémentaire, dont le
fonctionnement, tout en engageant la respon
sabilité des ministres auprès desquels ils étaient
placés, n'engageait pas moins la responsabilité
personnelle des titulaires. Investis de déléga
tions et d'attributions générales ou spéciales,
les sous-secrétaires d'État au ministère de la

guerre doublaient en quelque sorte le ministre,
dans la direction de l'administration.
L'état de choses innové par la récente créa

tion. des sous-secrétaires d'État n'a rien de
semblable aux précédents. Il suffit, en effet, de
lire l'exposé des motifs justificatifs des décrets,
et d'en rapprocher les dispositifs, pour se con
vaincre qu'un changement notable s'est produit
dans la conception gouvernementale, quant au
rôle et à la situation politique des sous-secré
taires d'État. .

■ « L'importance des services dépendant de la
3» direction du ministère de la guerre (artille
rie) — lit-on dans l'exposé des motifs du décret
du 18 mai 1915 — la multiplicité des fabrica
tions tant de l'industrie privée que des établis
sements de l'État qui en dépendent, m'ont
amené à considérer que, tout en maintenant
ces services sous les ordres d'un seul chef,
responsable vis-à-vis de moi, il était expédient
d'en mettre chacune des branches sous l'auto
rité particulière d'un technicien. L'orientation
générale, comme la surveillance détaillée do
l'exécution des ordres ministériels continue
raient d'ëtreassurées parla personnalité unique
placée à la tête de la direction de l'artille
rie...

« ...L'autorité que M. Albert Thomas s'est
acquise, tant à l'armée qu'à l intérieur, près de
tous ceux qui l'ont vu à l'œuvre, le désigne
pour continuer, à la direction de l'artillerie, la
tâche si heureusement entreprise par lui de
puis le début des hostilités. L'amplitude des
services qu'il aura à diriger, comme sa qualité
de membre du Parlement, conduisent tout na
turellement à lui donner le rang et le titre do
sous-secrétaire d'État. »

Et comme conclusion de l'exposé qui pré
cède, le décret du 18 mai dispose que M. Albert
Thomas, député, « est nommé sous-secrétaire
d'État au ministère de la guerre. 1l est placé,
en cette qualité, à la tête da la 3e direction du
ministère de la guerre (artillerie et équipages
militaires). »

Les décrets suivants, des 1er juillet et 11 sep
tembre 1915 qui ont institué les sous-secréta
riats du ravitaillement et de l'intendance, du
service de santé et du service de l'aéronauti
que, sont calqués sur le décret du 18 mai.
En somme, MM. les sous-secrétaires d'État au

ministère de la guerre, sauf leur titre et leur
rang, n'ont légalement d'autres pouvoirs admi
nistratifs que ceux que détiennent les autres
directeurs dans le même ministère.
Il faut cependant reconnaître que, dans la

pratique, MM. les sous-secrétaires d'État . de
l'artillerie et de l'intendance n'ont pas tardé,
par leurs initiatives, dont certaines sont har
dies, à déborder du cadre étroit des anciennes
directions. L'organisation de leurs services a
subi des modifications, dés transformations et
des développements tels, qu'en fait, l'autorité
du ministre sous laquelle les décrets les ont
placés n'est plus qu'une façade, et qu'on peut
dire que ces sous-secrétariats d'État constituent
au sein du ministère des organes autonomes.
Dans une certaine mesure, certaines de leurs
innovations sont peut-être heureuses ; mais
nous ne saurions les approuver sans réserve,
car, à nos yeux, il en est qui, si louables
soient-elles, pèchent par le défaut de légalité,
comme nous le démontrerons plus loin.
Par ailleurs, la tendance à l'autonomie des

sous-secrétariats d'État n'est pas sans danger ;
car, s'ils restent isolés des autres services par
des cloisons étanches, s'ils s'affranchissent de
tous liens avec les services généraux, ils ris
quent fort, par des doctrines budgétaires admi
nistratives ou juridiques disparates, de doubler
l'état confus et parfois chaotique d'une admi
nistration dans laquelle il serait cependant si
nécessaire d'instaurer l'harmonie.

Telles sont les observations générales que
nous avons cru devoir présenter, sans empié
ter sur les attributions de la commission de
l'armée avant d'entrer dans l'examen, du point
dt vue budgétaire qui nous est imparti, des

_SKNAT ANNEXES. — S. 0. 1915. — 4 janT. 1916

(1) Faye. La cour de cassation, p. 38.
( ,(2) Lancien, La loi du n juillet 1905, p, 179.

' (3) Lancien, La loi du 40 juillet 1905, p. 26.

(1). Voir les n 03 228-303, Sénat, année 1915,
937-1009-1088-1139 et in -8» n« 204 et 260. — 11«
législ. de la Chambre des députés,
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dêcrèt's qui ont créé les sous-secrétariats d'État
de l'artillerie et des munitions, du ravitaille
ment et de l'intendance, et du service de
santé.

Nous allons successivement passer en revue
les conditions dans lesquelles Jurent institués
et se sont développas cnaeun de ces organes,
pour faire ressortir les conséquences finan
cières de leur organisation et de leur fonction
nement.

I

DÉPENSES CE PERSONNEL

Sous secrétariat d'État de l'artillerie
et des munitions.

Comme nous l'avons dit plus haut, c'est par
un décret du 18 mai 1915 que fut créé le sous-
seerétariat d'État de l'artillerie, et des muni
tions.

Le décret est muet sur les attributions du
sous-secrétaire d'État, simplement « placé à la
tête de la troisième direction du ministère de
la guerre (artillerie et équipages militaires,) ».
Ses attributions n'étaient donc, aux termes du
décret, autres que celles d'un directeur, à sa
voir : surveiller, l'exécution des ordres minis
tériels sous sa responsabilité vis avis du mi- .
nistre.

Mais bientôt le développement que prirent
les services révéla la nécessité de mieux défi
nir ces attributions, qui furent déterminées
par un nouveau décret rendu le 18 juillet 1915.

« Le sous-secrétaire d'État placé à la tête de ]
la 3e direction, est-il dit, prend le titre de sous- ,
secrétaire d'État de l'artillerie et des muni- ;
tions. En cette qualité, au nom et par déléga
tion permanente du ministre, il dirige les
services de l'artillerie et des équipages mili
taires ; il est en outre chargé d'assurer la
constitution des approvisionnements de pou
dres et explosifs de toute nature, ainsi que des
munitions spéciales de la direction du génie et
de la direction de l'aéronautique.

« Il arrête et soumet au ministre toutes les
propositions relatives au personnel ; et aux
troupes de l'artillerie et du train des équipages
militaires qui relèvent de son autorité. »

Le texte ci-dessus n'apporte pas grande lu
mière sur les pouvoirs dont fut investi M. le
sous-secrétaire d'État. Rien n'était changé
quant aux attributions de l'ancien directeur,
qui était pourvu d'une semblable délégation
permanente pour la direction des mêmes ser
vices,, la réalisation des approvisionnements
des poudres et explosifs et la fabrication des
munitions destinées aux services da génie et
de l'aéronautique.

Sans doute a4-on jugé ces pouvoirs insuffi
sants^ car ils viennent d'être tout à la fois
mieux précisés et élargis par un décret rendu
le 6 novembre 1915. Aux termes de ce décret,
le sous-secrétaire d'État * dirige les services
de l'artillerie et des équipages militaires et les
services des poudres ; il est chargé, en outre,
d'assurer la production des armes et munitions
propres aux services du génie et à ceux de 1
l'aéronautique ». 11 a autorité sur les person
nels techniques et administratifs de ces ser
vices. « Il est chargé de pourvoir à tous les
besoins des armées et du territoire, en matériel ;
et approvisionnements ressortissant à ses attri- 1
butions, soit par des achats, soit par des fabri
cations dans les établissements de l'État ou
usines requises, soit en ayant recours à l in- ;
dustrie privée ».

Il passe tous lesmar chés, aussi bien peur le ;
service des poudres que pour le service de s
l'artillerie il en suit l'exécution, procède 4 la ,
liquidation des dépensas, tout en se conformant <
aux règlements en vigueur. , :

Bien que le décret ci-dessus soit muet en "ce
qui concerne le personnel combattant, il nous
a été affirmé qu'il était placé sous la direction
du sous-secrétaire d'État. . ;

Ceci dit, quant aux attributions légales du 1
sous-secrétaire d'État de rartiilerie^nous allons i
examiner les nombreuses et successives modf- •
fications qui ont été apportées 'dans l'organi
sation >eft le fonctionnement de services, e.fn :

. den déduire les'eonstquencee budgétaires.'"

Sfus le Régime antérieur, le service de ïartil-"
lerie et des munitions était placé sous "l'auto
rité d'un directeur et réparti entre deux
bureaux, savoir : le personnel et le matériel.

Au service du matériel incombait, sous l'au
torité du directeur, le soin d'assurer par l'en
tremise de l'inspection permanente et du ser
vice des forges, la fabrication dans les établis
sements de l'artillerie et les commandes dans
l'industrie privée du matériel d'armement de
toute nature (y compris le harnachement de
l'artillerie et les équipages) et des munitions,
du chargement des projectiles dans les établis
sements -de pyrotechnie, les cartoucheries et
les parcs d'artillerie.

Consécutivement à la création du sous-se- -
tariat d'État de l'artillerie, le ministre de la
guerre, par un décret du ?0 mai 1915, a placé le
service du matériel sous la direction de trois

généraux de division, adjoints au sous-secré
taire d'État, avec des attributions spéciales :

1° Armes portatives et leurs munitions;
2° Artillerie lourde et ses munitions ;
3° Artillerie de campagne et ses munitions;

harnachement et équipages militaires; per
sonnel.

Donc, dés l'origine, au sous-secrétariat d'État,
sont instaurées trois directions par simple dé
cret. C'est là un procédé contraire à notre lé
gislation.

En outre de ces subdivisions, divers arrêtés
du sows-seerétaire d'État ont divisé le service

do l'artillerie en nouveaux compartiments et
créé d'autres organes, dont certains, au sur
plus, lui ont é.é transférés de diverses direc
tions.

Quatre innovations sont particulièrement à
signaler ;

I.e service industriel;
Le service des grosses. fabrications;
Le service ouvrier;
Le service technique. , i

Ce n'est pas tout Le service da matériel chi
mique de guerre, créé par décision du 23 juin
1915, d'abord rattaché, à cette époque, à la di- ;
reetion du génie, - fut transféré au sous-secré
tariat d'État de l'artillerie, par un arrêté du
17 septembre; il a été ensuite, par un simple
arrêté, placé sous les ordres d'un officier géné
ral directeur, auquel fut donné le titre d'ad
joint au sous-secrétaire d'État.

Un cinquième officier général adjoint au
sous-secrétaire d'État a été, en outre, toujours
par simple arrêté ministériel, placé à la tête du
service automobile ; quant au lieutenant-co
lonel, ancien chef de ce service, il -a été pourvu
d'un emploi nouveau, l'inspection permanente
des fabrications du service automobile, créée
par le même arrêté ministériel.

Nous contestons la légalité de ces mesures et
nous en ferons l'objet d'observations spéciales
à la fin de notre rapport.

L'institution de ces divers services a donné

au sous-secrétariat d'État un développement
administratif considérable, tant à l'administra
tion centrale qu'à l'extérieur. La commission
de l'armée appréciera dans quelle mesure leur
création +ut utile et opportune, après douze
mois de guerre ; elle dira quels en furent les '
résultats au point de vue technique.

Nous n'avons, en ce qui nous concerne, qu'à
constater qu'elle a eu pour conséquence un
accroissement considérable de personnel et une
très grande -augmentation des dépenses tant de
personnel que de matériel.

" En premier lieu, le cabinet du sous-secrétaire
d'État a été constitué au moyen d'un effectif
très appréciable.

Le cabinet proprement dit est composé de •

; 1 chef de cabinet; ' •
• 1 chef adjoint;
' 2 Ettachés; ;
6 officiers subalternes; '

, 1 rédacteur;
■ 1 commis;

1 huissier;
- 11 secrétaires militaires; - - -

7 dames dactylographes,_
-12 plantons et cyclistes; '
: .5 téléphonistes.- — -

A cet effectif, » y a lieudajouter, au titre da'
secrétariat particulier :

I chef de secrétariat particulier;
- -5 attachés; — - . .. - -----

8 secrétaires militaires

le tout sans préjudice des cabinets des diree-.
teurs adjoints.

Le service industriel comprend, sous les
ordres d'un fonctionnaire civil, servant, nous
a-t-on dit, à titre bénévole ;

1° Personnel militaire :

10 officiers ;
11 secrétaires militaires. -

2° Personnel civil ;

1 ingénieur-conseil;
1 secrétaire ; "

' 1 employé;
i daines dactylographes.

Le service des grosses fabrications est com
posé de :

4 officiers ;
1 secrétaire;
1 dame dactylographe..

Le service ouvrier (service central) com
prend :

11 officiers ;
137 secrétaires militaires.

Le service technique comprend:

6 officiers ;
6 secrétaires militaires ; .
2 dames dactylographes.

Le service central du matériel chimique da
guerre est composé de :

4 officiers";
2 secrétaires militaires.

Le service automobile (arrêté du 21 octobre
1915), comprend :

a) Section du personnel s -

2 officiers ; .
3 secrétaires ;
1 dame dactylographe.

b) Section du matériel:

1 officier supérieur;
4 officiers subalternes;
1 officier dadministration;
3 secrétaires.

c) Inspection permanente des fabrications
(service extérieur) :

1 officier supérieur;
3 officiers subalternes;
5 secrétaires militaires.

Quant au personnel spécialement attaché aux
officiers généraux adjoints au sous-seoretaira
d'État, il est ainsi composé de :

, Artillerie (1). (Personnel et matériel) : ;

2 généraux.' . ■
1 officier supérieur.
5 officiers subalternes.
1 commis principal.

. 7 secrétaires militaires.

Automobile : 1 général avec le personnel du
service mentionné plus haut.

Matériel chimique de guerre : 1 général aveu
lé personnel mentionné au service du matériel
chimique. - •

Compte tenu des divers personnels ci-dessus
et de l'ensemble du personnel ancien, comme
aussi des emprunts qui ont été opérés dans
d'autres directions, voici l'état comparatif, au
15 mai 1915 et au 10 novembre -1915, de l'en
semble de l'effectif du personnel du sous^-secrà-
tariat d'État de l'artillerie et des munitions. ;

1 (1) L'emploi de directeur de l'artillerie de c- tnt
pagne'êtant'vacant, c'est le général directeur
l'artillerie lourde qui le remplit actuellement
mais, comme cet emploi n'a pas été snppiin-
nous en faisons état dans rémumération -H
i'ei'ectif. ■
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• A. — : Personnel militaire.

'] •- l.;.: "'. . .. X'I^SIGNATION '

SO)US;SECIlÉXARlAT D'ÎT.VT . . " -

. ""Avant ia création du 15 mai '1015. ' r ■ - ■ Après "la .crôàUOn au 1«' novembre 1915. "•

Effectif.- .. r. ■ c. -; Sottie. • ' : - • Effeclif. ' i'~ ' Solde. " '

Officiers généraux et assimilés. ; .-v. ..... .... .'. . . . ....... ;
Of <ciers supérieurs et assimil -s : : .
Officiers subalternes et assimilés. . :r. i . ... . . ; . . . .

Soui-ofliciers, brigadiers ou caporaux et soldats. v.:. ...... .....:

, 1 . : -
-, :■ V 10 . ..
. - 3'J . . ;
•.. . -40.. i ;

. 28.230 » ■
160.545 » : ■
240.650 ».

: 17.790 » :

5

10 ....
/.5 ■

291 ;

82.050 »
- -9?-. 800 » ;
• 277. 9S0 » '
. 112 548 » . .

• ; , Totaux. \... :... .....S.. ...... ... : -102 ' : 450.225 » , 351' , 570.448 » i

. V. I. ■ ( Effectifs . . ; .
: DiTérences en plus. . . . .' { ; <•
' 1' • . ( Solde....:..'.'.."..;..:......

■ • . ... ■ ■ . , . 219 . . . . \ w
-■ 114.223 francs.*. • . V\ ' •

B. — Personnel civil

) ' ' ' '/ DÉSIGNATION . : ' J " ^ : -

==?»

' ' SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT " . . .

Avant la création au 15 mai 1915. ' • Apr's la création au 1" novembre 1915.

Effectif. ■ . j Allocations. Effectif. Allocations.

' Personnel des bureaux. ' :
Chefs d 3 bureau . . .V
^otis -chefs,. . .'i
Hédacteu s principaux et rédacteurs:. ...
Commis
Expéditionnaires .. .
"Auxiliaire . ... :
Daines ductylogra plies. v. ..... . . .'
Personnel sècond.iire. ^ ...........
ïnJemuités spéciales au cabinet...... :..

1 ';
2 '

- ' 5"'"
• 5

' . 7 " "
M

■ 6 "
»

9.200 »
11.600 -

- 27.385 »
: 23.2^0 »

, 28.845 ;»
*>

21 .180 » ~
I»

2

■ , 2
6
6

« 7 •
1
17 .

' 7
»>

- 18.400 » '

. 11.600 » .
31 . 185 » ;
27.830 »

; 2S, 845 »
2.937 » ■

27.540 ».

" 24.710 » "
10.000 »

; ' . Tôtiuï. I. '.'..i.. ..l.;..... 23 j , 121.430 » ' 48 " 182.847 » ; ';

( Effectif.............
Différences en plus I

' ' ( Allocations

22

' 61.417 francs (1).

1 - (l) Dont 11,340 fr. correspondant au traitement de 7 dames dactylographes fournies par l'inspection permanente des fabrications et 21,140 ft.
correspondant au traitemyrt du personnel civil détaché au sous-secrétariat et non remplacé dans les cadres de l'administration centrale; par
s jite, 1 accroissement des dépeuses ne ressort plus qu'à 28,937 fr. '

; Mais, là ne se bornent pas les accroisse-
menls de dépenses do personnel consécutifs à
la création du sous-secrétariat d'État de l'artil-

^ lerio ... , - ..........

- Comme nous l'avons vu plus haut, deux ser
vices importants ont «té créés ou rattachas au
so îs-secrétari it d'iïtat de l'artillerie dés le dé
but : le service ouvrier et le service du maté
riel chimique d j guerre. ; . .- ... , , .

•' Trois nouveaux services viennent, en outre,
d être.c:éés par *lcux arrôtSs, en date des 3 et

. *) novembre : la. direction générale des fabrica-
t ans de .l'artillerie, 1 inspection générale des
études et expériences techniques sur les pou
dres. et exploîifj.et.la direction générale des
poudres «xplosi.'s. . • : - . . .

service- o.urijr -(-ervics central) a été
rattaché.- en vertu d'une circulaire du 15 juil
let 1915, un servie! ex'érieur de contrôle de la
inain-d'.ruvre militaire employée dans les usi
nes- d» -l'industrie ; privée, travaillant directe
ment ou indirectement pour les services de
rartillerie, du génie, des poudres et de l'aéro
nautique.
Ce cantrôle avait d'abord été confié aux con

trôleurs des forges ;. mais, en . raison de sa
grande extension, M. le sous secrétaire d'État,
par une décision dont:on ne nous a fait can
na tre ni la date ni les .termes, a créé tout un
service spécial, -dont.le iparsonneL a été recruté
pa:mi les inspecteurs^, du travail dépendant du
ministère du t-aviil, i-ino'jilisés, auxquels on a
donné le rang d officier. - - , - . ,
. J.es attributions de ce service sont ; .
( La survet.lauce des ouvriers au point de vue

des aptitudes professionnelles et du rende
ment;
Les mutations ;
Les sanctions disciplinaires ;
Le contrôle préventif des demandes de main-

d'œuvre ;
L'application de la loi du 17 août 1915 (loi

Dalbiez); '
Le contrôle des conditions du travail (durée

du travail, repos hebdomadaire, salaires); •
La surveillance des ouvriers en dehors de

l'-usine-f?);
. L'établissement des statistiques, quant au
nombre d'établissements travaillant pour l'ar
tillerie, le génie, les poudres et l'aéronautique ;
Les enquêtes dans les dépôts des corps de

troupe et des formations1 de la zone des ar
mées; . •

- Le recrutement des ouvriers militaires dan»
les dépôts; -
■ Le recrutement d'ouvriers pour certaines
fabrications spéciales ;
Le recrutement d'ouvriers civils. -
L'effectif de ce personnel dont, on le voit,,

les attributions sont touffues, est composé de :
2 capitaines;
.3 lieutenants ; •

- 35 sous-lieutenants, - ■
répartis dans quatre grandes régions d'inspec
tion, savoir-! • ■ • '
• Taris <25 départements). .r. 13 contrôleurs

■ Lyon (25 départements) . 14 —
- Toulouse (2u départements):.- 7 —
• Nantes (10 départements)..:: • 6 J —

Total... J..... ......... 40 contrôleur»

L'ensemble de la solde et des indemnités
allouées annuellement à ces 40 officiers s élève
à 132,174 fr.
' Dans une note qu'il a bien voulu communi
quer le 19 octobre dernier. M. le sous-seerjLairo
d'État a cru pouvoir invoquer que la création
de ce service n'entraînerait pas un surcroît de
dépenses, attendu que les inspecteurs du tra
vail mobilisés, parmi lesquels a été recruté ce
personnel, percevaient l'intégralité- de, leu
traitement civil, qui ne se cumulerait pas avec
la solde d'officier.
.11 y a là une confusion que nous croyons
devoir dissiper. Nos observations s'applique
ront d'ailleurs à l'ensemble des personnels qui
ont été recrutés dans les arméeo pour compo
ser les services amplifiés de i'adminis:ration
centrale ou lesservices nouveaux extérieurs à
cette administration. Sans doute, si on no les
considère qu'individuellement, les contrôleurs
dont il s'agit ne perçoivent pas une solde com
plémentaire. Mais M. le sous-secrélaire d'État
a omis de tenir compte ;que le recrutement des
contrôleurs de la main-d'œuvre a provoqué
dans les unités auxquelles ils appartenaient
des vacances d'emploi qu'il a fallu combler à
l'aide de promotions, et qu'ainsi l'augmenta
tion de dépenses est indiscutable.
..Il ne nous, appartient pas de donner une
appréciation technique Sur ce service r^'veau.
C'est là le jôle de la commission de i^.mée.
Toutefois, il ne nous a pas échappé — et il est de
notre devoir de le signaler — qu'en instituant sous
son autorité, par une simple circulaire, un ser
vice dont les attributions s'étendent sur les
établissements dépendant soit de l'artillerie,
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soit du génie, soit des poudres ou de l'aéro
nautique, M. le sous-secrétaire d'État a accompli
un acte dent la légalité est douteuse, et qui,
en tout en i tat de cause, déborde du cadre de '
ses attributions. ■
Le Service du matériel chimique de guerre

"à été institué, avons-nous dit, par n ne simple
décision -ministérielle du 28 juin 1915. De môme
que le service du contrôle de la main-d'œuvre,
la création de ce service par une simple déci
sion parât illégal. D'abord rattaché à la direc
tion uu génie, il fut bientôt après transféré au
sous-seciétariat' d'État de l'artillerie et placé
sous la direction d'un oflcier général, adjoint
au sous-secrétaire d'Etat. Des réserves, d'ordre
technique. ne nous permettent pas de dévelop
per ici tous les détails de l'organisation du ser
vice. La commission des finances en a eu ce
pendant communication . 11 appartiendra à la
commission de l'armée de donner, s'il y a lieu,
"son appréciation a cet égard. Toutefois, nous
avons le devoir de signaler la confusion qui
peut s'établir entre le rôle de ce service, celui
de l'inspection générale des études et expé
riences techniques dos poudres et explosifs, et
les nouv-clles attributions (Inventions intéres
sant la défende nationale...) données à M. le
ministre de l'instruction publique.

• Avant son transfert au sous secrétariat
-d'État de i'artillerie et des munitions. 1c ser
vice. du matériel chimique comprenait 25 olfi-
ciers, dont la solde représentait une dépense
-ar.nucHe de lC.5,2Si8 fr. Depuis son transfert, le
personnel a été fortement augmenté, en raison
de l'importance croissante du matériel dont 'il
s'agit dans l'armement. A la date du i> octo
bre 1915, l'effectif de ce personnel avait doublé
il était de 53 officiers, dont la solde représen
tait une dépense totale annuelle de 286,545 fr.
Sans doute, c'est là un service extérieur dont

la dépensé n'est pas imputable à l'administra-
lion centrale, mais son développement n'est
pas seulement consécutif à son rattachement
au sous-secrétariat d'État, il en a été très vrai
semblablement la conséquence. D autre part,
les olflci&rs dont il s'agit ayant été remplacés
dans les armes auxquelles ils ont Cte emprun
tés, nous devons comprendre leur solde parmi
les dépenses nouvelles occasionnées par la créa
tion du sous-secrétariat de l'ar-tillcrie, compte
tenu des -dépenses antérieures.
~ L'nuirmcntation annuelle ressort ainsi à
121,2-i5fr;- -

Direction générale des fabrications
de l'artillerie.

Par un arrôté en date du 3 novembre 1915 les

services des fabrications de l'artillerie (inspec
tions permanentes des fabrications dj l'artil
lerie. service des forges, etc.) ont été r l'unis -en
une direction générale des fabrications, service
extérieur. Le directeur général a dans ses attri
butions rorganisatioTi et la conduite générale
des fabrications •d'artillerie tant dans les éta
blissements du ministéro de la guerre que
dans l'industrie privée, l'achat et la constitution
des approvisionnements, la passation et le con
trôle d'exécution des marchés. Il a même pour
la signature des marchés délégation du sous-
secrétare d'État qui délègue ainsi des pouvoirs
qui ne lui sont point propres.
Comme pour les autres fonctions crààes dans

le service de l'artillerie, nous faisons tmles ré
. serves sui' la légalité de cette création.

Toutefois, nous devons reconnaître que,
judicieusement et méthodiquement adapté à
l'administration générale des divers matériels
de guerre. cet organe est susceptible de rendre
les plus grands services, à la condition quil ne
vienne pas s'emmêler avec les organes actuels
du sous-secrétariat d'État (service des forges,
inspection permanente des fabrications, direc-
teurs-adjoints. etc.), et qu'il ne soit pas une
cause d'alourdissement de l'organisme déjà
très compliqué du sous-secrétaiiat d'État.
Quoi quil en soit, si l'on a voulu centraliser

sous une seule autorité l'utilisation des res
sources en matières premières et ouvrées da
territoire national et des pays neutres, unifier
les modes de passation des contrats, enfin
supprimer tout au moins en partie la con
currence que fréquemment les divers services
du département se font entre eux au détriment
du Trésor, la mesure paraît de nature à avoir
des conséquences avantageuses au point de vue
économique.
Le personnel de cette nouvelle direction gé

nérale n'étant pas encore constitué, nous ne
oouvons indiquer les dépenses que cette créa-
Jion entraînera. Nous ignorons môme si le trai

tement de son titulaire, M. ClaveiHe.^sureçteir
des chemins de fer do -l'État, délégàê dans les
fonctions de directeur général incombera au
département de la guerre. '

Sertùcecles.poudrcA cl des explosifs. — Inspec
tion générale des études et expériences techni
ques. — 'Direction générale des fabrications
des tpoudres et des -explosifs.

Comme conséquence du décret du 6 novem
bre 191», qui a placé le service des poudres
sous l'autorité du sous-secrétaire d'État de l'ar
tillerie et des munitions, un arrêté du ministre .
de la guerre en date du 9 novembre suivant, a ,
jéorgnanisé l'administration de ce service.

L'emploi de directeur à 1 administration cen
trale a été supprimé. Mais un contrôleur de
■l'administration de l'armée, assisté d'un ingé
nieur en chef ou principal des poudres, a été
adjoint au sous-secrétau'e d'État, comme agent
de liaison avec les services, ex érieurs ci-après:
Une inspection générale des études et des

expériences techniques (service extérieur) a été
créée avec autorité sur le laboratoire central

des poudres.
Enfin une direction générale de fabrications

de poudres et explosifs a été instituée, comme
servioe exiérieur, sous l'autorité du sous-secré
taire d'État, aux attributions d'organiser et de

■conduire les fabrications dans les établisse
ments de l'État et dans l'industrie privée. Le
directeur général pourvoit à la constitution
des approvisionnements, passe les marchés et
en contrôle l'exécution. Il a, à cet effet, la délé
gation du sous-secrétaire d'État.
Antérieurement le directeur des poudres dé

pendait directement du ministre et sa situa
tion, relativement indépendante, était assez
fausse vis-à-vis du sous-secrétaire d'État, qui
avait la charge d'assurer les approvisionne
ments des poudres et des explosifs. L'arrêté du
9 novembre a remis, à ce point 'de' vue, 'les
les choses au point. S'il est vrai que l'autorité
du directeur a légèrement dlmiilQé, il U, 'du
moins, été pourvu d'un titre supvït'i'e'ar.
" Nous ne pensons pas que Teï 'moUifi'ca'tîons
ci-dessus aient pour résultat 'un accroissement
de personnel ni une augmentation de dépenses: .
Il ne sera pas sans intérêt pour le Sénat de :

connaître quels furent, depuis Te début 'des lios- '
tili tés, les développements des opérations du :
service des poudres et des explosifs. D'après les 1
crédits au budget annexe, elles se sont succes
sivement élevées : 1

Fabrications. Installations. :

Du 2 août au 31 dé
cembre 1914 à 3S. 385. 676 5.083.330
Pendant le premier

trimestre de 1915 à. . . 89. 63 i . 9G » 7.000. 000
Pendant letroisièmo

trimestre do 1915 à.. 1i0. 977.0)0 15.300.000
Pcnâant le quatriè-

mie trimestre de 19154 233.816.975 29. 030. C0O

C'tte progression considérable n'est en rien
inlluencee par l'institution du sous-secrétariat
d'État de l'artillerie et des munitions. Toute
fois, nous avons cru devoir la mettre en lu
mière afin de pro.luire un témoignage des né
cessités qu'a révélées le déroulement successif
des opérations militaires et de l'eilort très in
.sul/isant du déijut.

Pour nous résumer, envisagée du poiril de
vue budgétaire, la créali m. du sous-secrétariat
d'État de l'artillerie et deo munitions a eu, jus
qu'à 1 heure actuelle pour consé |uencc d'accroî
tre les dépenses annuelles de piT-sonnel de la
somme de fr., soit :
-Personnel militaire do l'administration cen
trale 114.223
Personnel civil de l'administration

centrale 28.037
Service extérieur du contrôle de la

main-d'œuvre...: 1~2.174

Service du matériel chimique 121.247
Direction générale des fabrications

de l'artillerie mémoire
Direction générale dos poudres et

des explosifs mémoire

Total 39U.581

1l est juste qu'an regard du chiffre important
de cette augmentation de dépenses nous met-
tions-ei évidence l'étendueerois.-antedu champ
d'activité industrielle dans lequel a opéré le
service de l'artillerie depuis le début des hosti
lités. Nous serons à ce sujet suffisamment

éclairés par les dépenses-auxquelles il- a dû
pourvoir pour l'ensemble des fabrications qu'il
dirige. ,,
Du 2 août au 31 diccmbre îOli ces dépenses

se sont élevées à environ • 530 millions
Du l = r janvier au 30 juin 1911 1.623 —
Du lor juillet au 30 septem

bre 1915.... i 1.112 —
Du 1er octobre au 31 décem

bre 1915 elles sont évaluées à 1.616 —

Les chiffres ci-dessus s'appliquent aux crédits
alloués, tant au titre des crédits provisoires
qu'au titre des crédits supplémentaires. Ils ré
vèlent que, pour ne tenir compte que de l'an
née 1915 — on peut, on effet, considérer que
c'est surtout depuis le 1 e1" janvier 1915, c'est-à-
dire depuis la réunion da Parlement, que les
fabrications des matériels de toute sorte ont

reçu une impulsion caractéristique — les dé
penses de 1 artillerie, en matériel, so sont
élevées, pendant le semestre qui a précédé la
création de sous-secrétariat d'État, à 1 ,023 mil
lions, et pendant le semestre qui a suivi cette
création à 2,758 millions. L'augmentation a été
de 80 p. 100.
Les dépenses annuelles de personnel qui res-

sortaiont avant la création du sous-secrétariat

d'État à 742 millions 953,000 fr., se sont élevées
après cette création à 1 million 139,534 fr., su
périeures, par conséquent, de 53 p. 100.
Nous estimons que, malgré qu'elle paraisse

inférieure à celle des fabrications, la progres
sion des frais de. personnel est encore trop
élevée; une revision mélhotiquo de lactuella
organisation doit conduire à une réduction de
personnel et à une diminution de frais géné
raux.

Sous-secrétariat d'État de l'intendance et du
ravitaillement.

Le sous-secrëtsriat d'État de l'intendance et
du ravitaillement a été institué par un décret
en date du l ur juillet 1915. Celte création a été
motivée, d'après les termes du rapport adressa
à M. le Président de la ltépublique par M. le mi
nistre de la guerre, par 1 obligation « de se dé
placer fréquemment, tant pour visiter à l'inté
rieur les manufactures et usines travaillant pouf
la défense nationale, que pour se tenir en con
tact avec les armées », d'où serait née pour lui
la nécessité de se faire 'assister, pour l'adminis
tration de son département, par de nouveaux
collaborateurs.

Le susdit décret se borne à disposer que
M. Joseph Thierry est nommé sous-secrétaire
d'État au ministère de la guerre, et qu'il est
placé « en cette qualité à la tète de la direction
générale du ravitaillement et de la directton de
.l'intendance militaire ». --

De même que pour le sous-secrétariat d'État
de l'artillerie, rien n'est changé par ce décret,
quant aux attributions des directions dont il
s'agit, si co n'est qu'elles sont réunies dans un
seul organisme, dont le titulaire prend le titra
et le rang de sous-secrétaire d'État.
Le décret du 18 juillet, qui a défini ses attri

butions, ne modifie en rien celles que déte
naientles deux directeurs : -ravitaillement, in
tendance. Il a, comme eux, la délégation per
manente du ministre pour la direction du
ravitaillement des armées et des places en
vivres, fourrages, chauffage et éclairage, habil-
lementj'cainp :ment et couchage. Comme eux
il est responsable devant le ministre. C'est
ainsi que, par un décret contresigné par la
ministre, a été constitué et placé auprès du
sous-secrèiaire d'État un comité consultatif du
ravitaillement et de l'intendance militaires.

Il faut toutefois reconnaître que, sous l'im
pulsion du sous-secrétaire d'État, les services
centraux de l'intendance et du ravitaillement
et les services extérieurs qui en précédent di
rectement ont pris un grand développement.
Antérieurement au régime nouveau, la direc

tion de l'intendance comprenait :
1 directeur, intendant général, assisté d'un

sous-directeur, intendant général et d'un sous-
directeur civil.

Sous le nouveau régime, il semble, au prima
abord, que la situation reste la môme. Si lon
ne considère que l'administration centrale, on
constate, on eli'et, qu'au sous-secrétariat d'État
n'a été adjoint qu'un directeur, intendant gé
néral, assisté lui-nême d'un directeur adjoint,
sous-intendant militaire ; le sous-directeu»
civil a été maintenu, mais on va voir, que paf
l'exténiion prise par certains services dits
extérieurs, le sous-secrétariat d'État a pris und



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT - 309 -

importance très supérieure à l'ancienne direc-
tion.

Le cabinet du sous-secrétaire d'État du ravi
taillement et de l'intendance est composé du
personnel suivant :

: »-,1 chef de cabinet;
1 chef adjoint;
1- lieutenant d'infanterie territoriale;
.5 attachés i l'intendance;
6 officiers d'administration;
15 secrétaires militaires;
, 4 plantons ;
4 téléphonistes ;
2 huissiers et gardiens de bureau.

11 y a lieu, en outre, de mentionner que le
cabinet du directeur, qui comprenait antérieu
rement, avec un sous-intendant militaire de

classe, 5 attachés à l'intendance, 1 officier
d'administration, 1 expéditionnaire et 2 secré
taires militaires, a été remplacé parles cabinets

deux directeurs adjoints ; ces deux cabinets
omprennent

. „8 sous-intendants de lre classe; -
2 sous-intendants de 2e classe;
1 sous-intendant de 3e classe; ■ S "

- 3 attachés à lintendance-, , i
2 officiers d'administration; - - - ■
1 expéditionnaire ;
5 secrétaires;

■ 4 plantons;
2 huissiers ou gardiens de bureau.

■ Telle est la composition des cabinets du sous-
secrétaire d'État et des directeurs adjoints.
Rien ou à peu prés n'a été changé dans la com
position des bureaux, sauf la création de la
section des questions économiques.
Mais, à c jté de l'administration centrale se

sont développés deux services dits extérieurs.
L'inspection générale du ravitaillement, sup-

I primée au début de la guerre, a été rétablie, et
un nouvel organe administratif, l'inspection
générale de l'habillement, a été, sinon créé de
toutes pièces, du moins organisé aussitôt après
l'institution du sous secrétariat d'État.

Nous nous expliquerons plus loin au sujet j

de ces deux services extérieurs ; mais, dès à
présent, nous devonsmentionner la suppression
de deux organes, au sujet desquels nous avions
présenté des critiques au moment d 3 la régu
larisation des crédits ouverts par décrets.

La direction générale des services et celle
du ravitaillement ont été, en effet, supprimées
par deux décisions ministérielles des 22 août
et 8 octobre 1915.

Le personnel de la direction générale des
services était composé, outre l'officier général
placé à sa tête :

D'un contrôleur général de l'administration
de l'armée ;
D'un contrôleur de l ra classe de l'administra

tion de l'armée ;
D'un contrôleur adjoint de l'administration de

l'armée ;
D'un lieutenant-colonel d'artillerie territo

riale ;
D'un attaché de 2= classe à l'intendance ;
Da 2 officiers d'administration de 3». classe; ■
D'un rédacteur principal du cadre de l'ad

ministration centrale; ..
De 7 secrétaires militaires. ....... *

Ce personnel à été, soit réintégré dans les
services desquels ils avaient été détachés, soit
affecté à un nouveau service dit « Section des

questions économiques », constitué au sous-
secrétariat d'État.

La direction générale du ravitaillement, dont
le titulaire était en même temps directeur
des poudres, était composée, outre le contrô
leur général de l'administration de l'armée,
directeur, de :

1 contrôleur de lre classe de l'administration
de l'armée, adjoint au directeur général;

1 sous-intendant militaire de 3e classe;
1 attaché à l'intendance de 2e classe;
1 sous-chef de bureau ; v.
1 commis d'administration principal;
1 officier d'administration de i re classe;
1 caporal et 3 soldats secrétaires;
1 huissier;
2 plantons.

A cette direction générale, était rattacho* le
service des viandes frigorifiées comportant un
personnel composé de :

1 général de division ;
1 inspecteur des colonies faisant fonctions 4a

sous-intendant; ;
1 chef d'escadron d'artillerie territoriale;
2 attachés à l'intendance de 2u classe ;
1 officier d'administration de 3e classe;
1 soldat secrétaire.

Ce personnel a été, soit réintégré dans les
services dont il avait été détaché, soit réparti
entre l'inspection générale du ravitaillement et
la section des questions économiques dont il
sera parlé plus loin.

La suppression de ces deux directions géné
rales a été concomitante avec le rétablisse
ment de l'inspection générale du ravitaillement
et la création de l'inspection générale de l'habil
lement et celle de la section des questions
économiques.

La section des' questions économiques a été
créée à l'administration centrale par décision
du ministre de la guerre, en date du 8 octo
bre 1915, pour être ratachée au sous-secrétariat
d'État du ravitaillement et de l'intendance,
C'est un service central.

Elle est composée de :

1 contrôleur de i" classe de l'administration
de l'armée, chef de la section ;

1 lieutenant-colonel de territoriale;
1 contrôleur adjoint de l'administration de

l'armée;
1 rédacteur principal de 3° classe;
3 secrétair3s militaires;
1 gardien de bureau;
1 planton.

Compte tenu des nominations nouvelles et
des mutations auxquelles ont donné lieu les
modifications ci-dessus, l'état comparatif du
personnel avant et après la création du sous-
secrétariat d'État présente la situation ci-
après :

A. — Personnel militaire .

DÉSIGNATION

BOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

Avant la création au 15 mai 1915. Après la création au 1" novembre 1915-

Eirectif. Solde. Effectif. Solde.

Contrôleurs généraux de l'administration de l'armée

Contrôleurs

Officiers généraux

Etendants généraux

i, ntendants et sous-intendants

Adjoints à l'intendance...

Attachés à l'intendance

Officiers supérieurs < ...... .

Officiers d'administration

Lieutenant d'artillerie

Sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats

1

1

1

2

8

2

15

1

18

1

143 I

29.315 •

13.430 »

23.233 •

51. 0:5 »

103.950 »

14.475 »

64.320 »

9.195 »

117.540 »

5.550 »

33.744 »

»

2

1

»

11

2

17

2

35

*

192

»

29.390 »

28.230 »

»

117.055 »

14.475 »

72.895 »

20.290 »

228.550 »

»

43.910 •

Totaux 193 J 478.814 » £02 581.825 »

. ( Effectifs
Différences en plus }

( Solde

09

106.011 francs.
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B. — Personnel œmd. ■ • •.

DÉSIGNATION ' ' J

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

Avant la création au 15 mai 1915.

i

Après la création au 1«' novembre 1915.

Effectif. . Allocations. Effectif. ■_ Allocations.

Sous- directeur .
Chefs do bureaux....
Sous-chefs

Redaeteurs principaux et ordinaires.. ;...
Commis principaux et ordinaires .. . . 1
Expéditionnaires principaux et ordinaires. ;.
Personnel secondaire «
Indemnités spéciales au cabinet..

■ t ■■
7
9
15
13

I 1° .
!" ■
i

' 15.003 »
64.400 ! »
52.2C0 »
73.840 »
59.915 »

.40.950 »
28.975 ;»

»

1
7 .
9
16
13

- 12 . ;

12 .V
»

15.000- »

64.400 » . ;
52.200 » 1
78. TCO »
59.915 »

'• : 49.140 •
28.975 •

10.000 »

Totaux. ............. ..l. r.... ■ ■■■ > 67 . 335. 2S0 » | 70 > 358. 390 •

: ( Effectif.... '
Différences en plus <

( Allocations... ....... ...... 23,110 francs (l).

Mar, de même que pour le sous-secrétariat
d État da l'artillerie, pour évaluer les consé
quences budgétaires de la création du sous-
secrétariat d'titat du ravitaillement et da l'in
tendance, il convient de tenir compte des ser
vices extérieurs, développés ou créés par le
sous-secrétaire d'État.

Linspection générale du ravitaillement avait
été crue par un décret du 28 février lJM, dans
i'objet :
1° De vérifier et do centraliser les statisti

ques des ressources utilisables pour les besoins
de la guerre ;
2" lje préparer l'affectation des ressources, h

la satisfaction des iesoins calculés par la di
rection de 1 intendance ;
3° De veiller à l'exécution des mesures de

préparation prises en temps de paix;
4" Eu temps de guerre, de surveiller et de

coordonner 1 exécution du service.
Nous pouvons dire, en passant, que pendant

son fonctionnement du temps de paix, cet or
gane ne parait pas avoir été à la hauteur de sa
tiiche, si l'on considère les conditions déplora
bles dans lesquelles furent préparés avant la
guerre certains approvisionnements de vivres
(blés, farines, légumes secs, conserves de
viande, etc...).
Dés le début de la guerre, pour des motifs

qui ne nous ont pas été communiqués, et sans
qu'aucune décision ait été priso à cet égard, en
même temps qu'étaient créées la direction gé-
gérale des services et la direction générale du
ravitaillement, l'inspection générale du ravi
taillement a été supprimée en fait ; son person
nel fut simplement rattaché à l'administration
centrale.

Il ne nous convient pas de revenir sur le
passé. La commission des finances a déjà émis
son avis, dans des rapports antérieurs, sur
l'oubli des prescriptions législatives et régle
mentaires qui caractérisèrent les modifications
apportées hâtivement et sans méthode dans
les services de l'administration centrale. Nous
pouvons dire aujourd'hui qu'il en résulta une
situation chaotique, des services divers ayant
les mômes attributions s'étant superposés et
enchevêtrés pêle-mêle. La rivalité aidant, l'uni
té de direction disparut. Aussi, l'intérêt du Tré
sor et parfois celui des troupes en ont-ils pAti
plus d'une fois. Témoin les marchés de blés et
de farines, ceux de conserves de viande, l'adop
tion de la viande protégée, les insuffisants ap
provisionnements de légumes secs, les mar
chés de peaux de moutons pour la confection
de chapes, certains marchés d'effets de cou
chage et de campement, etc., etc.
Quoi qu'il en soit, avant la création du sous-

secrétariat d'État, l'inspection générale du ra
vitaillement comprenait un personnel ayant
l'effectif ci-après :
a) Payés sur le chapitre premier (administra

tion centrale) :
1 intendant général.
* sous-Intendants militaires de l"'classe.

t sows-intendant militaire de 2* classe.
: 3 officiers d'administration de 1 re classe.
. 2 attachés d'intendance de 2ç classe.
! b) Payés sur la chapitre 7 de ta solde.
; 2 sous-iutendants militaires de l r « classe.
1 sous-intendant militaire de 2° classe..

: 1 pharmacien principal de 2' classe.
! 1 officier d'administration principal.
il officier d'administration de l 1'® classe.
: 1 vétérinaire major de 2e classe.
j 1 officier d'administration de 2e classe,
i c) Payé sur le chapitre 31 :
1 directeur du laboratoire des viandes con

servées. r. ...... .v
Quant à la dépense, elle s'élevait ;
Soldes annuelles et indemnités 103, 853 fr. im

putée au chapitre premier (administration cen
trale).
Soldes annuelles et indemnités 81,250 fr, im

putée au chapitre 7 (solde de l'armée).
Soldes annuelles et indemnités 1o,000 fr., im

putée au chapitre 31 (établissements de l'inten
dance.— Personnel).
Total: 195,103 fr.

D'après l'effectif constaté le 20 octobre 1915,
la dépense annuelle s'élèvera à 233,072 fr., su
périeure par conséquent de 38,86J fr. à la pré
cédente. Sur cette somme 223,9/2 fr. sont im
putés au chapitre 7 de la solde de l'armée, et
10,0)0 fr. au chaptitre 31 (Établissements, de
l'intendance, personnel).
De ce qui précède, il résulte que le rétablis

sement de l'inspection générale du ravitaille
ment, consécutif à la création du sous-secré
tariat d'État de l'intendance et motivé par cette,
création, a occasionné un accroissement de
dépenses annuelles de 38,869 fr.
L'inspection générale de l'habillement, du

campement et du couchage avait été créée par
un décret du 2'J mai 1914. Aux termes de ce
décret, l'inspecteur général avait dans ses attri
butions l'inspection technique des établisse
ments spéciaux des services de l'habillement,
du campement et du couchage, ainsi que des
ateliers de fourniture et de confection de ces
services. Il pouvait èlre chargé par le ministre
de l'examen des projets de cahiers des charges
et de toutes études sur les clauses et conditions
des marchés relatifs à l'habillement, au cam
pement et au couchage, en vue notamment de
les mettre- en harmonie par une adaptation
pratique avec les usages de l'industrie et du
commerce. Il devait enfin vérifier à des époques
déterminées, et en outre toutes les fois que le
ministre le jugerait utile, l'état dos approvi
sionnements delà réserve et du service courant,
tant dans les établissements de l'intendance
que dans les corps de troupe.
Or, ce service n'avait jamais fonctionné dans

les conditions ci-dessus. Seule la section tech
nique, qui existait antérieurement à 1914, rem
plissait un rôle tout à la fois d'exécution et de
contrôle. Son effectif était de ,13 officiers, com
portant une dépense annuelle de 82,414 fr. 47
pour la solda. ,

En réalité, ce n'est qu'après la création d
sous-secrétariat d'État de l'intendance, et vrai
semblablement afin de pourvoir d'un emploi
le titulaire de l'ancienne direction, que fut
organisée l'inspection générale de l'habillement,
et du campement, dont la section technique
fait partie intégrante. . .
L'inspection générale compte aujourd'hui

3i officiers (y compris l'intendant général ins
pecteur et le sous-intendant miitaire, chef da
la section technique). ta somme des soldes
annuelles de ce personnel est de 220,571 fr. 57.

■ De ce qui précède il résulte que l'orga'iisa-
tion de l'inspection générale de l'habillement,
motivée par la création du sous-secrétariat
d'État, a eu pour conséquence d'accroître les
charges budgétaires de la somme de 138, 15>
francs .

Pour nous résumer, la création du sons-se-
crétariat d'État du ravitaillement et de l'inten
dance a eu pour effet d'accroître lss dépenses
de personnel de la somme totale de 293,035 fr.,
savoir :

Administration centrale (personnel mili
taire) 106.011
Administration centrale (personnel

civil) 10.003
Services extérieurs :

Inspection générale du ravitaille
ment 38.?6>
Inspection générale de l'habillement. 138. 155

Total 293.03a

Comme nous l'avons fait pour l'artillerie,
après avoir comparé les dépenses d'administra
tion des services de l'intendance de l'ancienne
direction et du sous-secrétariat d'État, nous
comparerons l'importance des opérations qui
furent effectuées sous les deux régimes. Rele
vées sur l'ensemble des crédits alloués depuis
le début des hostilités,, ces opérations ont at
teint :

1° Sous l'ancienne direction: du 2 août 191 4
au 31 décembre 1914, 3.992- millious; du 1er jan
vier 1915 au 30 juin 1915, 3,330 millions, soit
une moyenne semestrielle de 3,660 millions )
2° Sous le sous-secrétariat d'État : du l er juil- '

let 1915 au 31 décembre 1915, 3,718 millions.
L'augmentation fut done insensible ; elle >

n'atteint que 5S millions, soit 1,6 p. 100, tandis
que l'augmentation des frais annuels d'adirù-.
nistration a dépassé 26 p. KO.
Nous ne nous arrêterons certes pas à cette

seule comparaison pour porter notre délimitt
jugement sur l'opportunité de la création .lu
sous-secrétariat d'État. Ll nous faut attendra

d'être éclairés sur les résultats économique!
procurés par la gestion de ce régime. Toute
fois, pour réparer les erreurs du passé et i.n-
primer aux opérations de l'intendance une aj-
tion méthodique, conforme aux honnêtes p:M-
tiques du commerce et dc l'industrie, pu. ir
mettre de l'ordre là où, selon ses propre»
expressions, il avait trouvé de l'anarchie, il
nous sera permis d'exprimer Favis qu'il n'éiail

(6) Dont 13,110 fr. correspondant au traitement de 1 rédacteur principal et de 2 expéditionnaires principaux détachés d'autres services et non
ïemplacés; par suite, l'augmentation de dépenses ressort à 10,000 fr..
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• point nécessaire qu'il s'entourât d'un personnel
aussi copieux et d'organes multipliés,

c *.

Sous-secrétariat d'État du service de santé.

• ; Le sous-secrétariat d'État du service de santé
a été créé par. un dicret en date du l cr juillet

1 1915 et cette création n'a été motivée, de même
-que celle du sous-secrétariat d'État du ravitail-
, lement et de l'intendance, que par la nécessité
d'assister le ministre de la guerre, !eu égard à

- ses nombreux déplacements. Si l'on se reporte
aux griefs soulevés dans les grandes commis
sions de la Chambre et du Sénat contre le ser
vice de santé, le motif invoqué par le ministre
est de mince valeur. . v, - J > -
" Les attributions du sous-secrétaire d'État sont
identiques à celles du directeur qu'il a été ap
pelé à remplacer! 11 n'y a d'autre différence en
tre eux que dans le titre et le rang. Toutefois,
le personnel de sous-secrétariat d'État dépasse
très sensiblement l'effectif de. l'ancienne di-
Tection. ; -*

Antérieurement à la création du sous-secré
tariat d'État, la direction du service de santé
comprenait un personnel déjà important dont
l'effectif élait le suivant :

a) personnel militaire.

» .1 médecin inspecteur général (président du
comité consultatif de santé);

1 médecin inspecteur. directeur; .
" 2 médecins principaux de 1« classe; • :
. . 1 médecin principal de 2e classe;
: 13 médecins-majors de 1™ classe ; ' ...

7 médecins-majors de 2° classe; . • ' .
1 médecin aide-major de 2e classe ; . .
1 pharmacien-major de l re classe; '\ *•
1 pharmacien aide-major de l™ classe;

] 1 sous-intendant militaire" de l rc classe .
4 officiers d'administration de l™ classe;
1 officierd'administration de 2e c'asse; ' !

S officiers. d!administration de 3; classe; -
~-l lieutenant du train des équipages;
. 65 hommes de troupes (secrétaires militai-,
res.) i

■ . , ...

b) Personnel civil. . .

1 chef, de bureau ; . ' ■■■■ i: ••• - i ..i- ;
4 sous-chefs de bureau ; • . ..
9 rédacteurs principaux ou rédacteurs
3 commis ; . . . . • ■ -
1 huissier : ■ ■

3 gardiens de bureau. ,

Au 20 octobre 1915, le| personnel du service'!
comprend, outre le sous-secrétaire d'État :

\ , a) Personnel militaire

1 médecin inspecteur générai ; . .- —
1 médecin principal-de l re classe ;

: 2 médecins principaux de 2° classe;
_. .17 médecins-majors de l ie classe (dont 3 au
cabinet du sous-secrétaire d'État) ;
r' 10 médecins-majors de. ,2e classa, (dont. 1 au
cabinet au sous-secrétaire d'État ;
2 médecins aides-majors.de. IVe. classe .(dont 2

au cabinet du sous-secrétaire d'État.

- - 1 pharmacien-major de l rc classe (au cabinet
du sous-secrétaire d'État) ; - 5. • A- ■ -
3 pharmaciens aides-majors de lr° classe ;
1 sous-intendant militaire de l re classe ; *
1 officier d'administration principal ;
4 officiers d'administration de l re classe ;

, 3 officiers, d'administration de 2« classe.(dont
1 au cabinet du sous-secrétaire d'État);
4 officiers d'administration de 3° classe; ... .
127 secrétaires militaires (dont 19 au cabinet

du sous-çecrétaire d'État) ; . ,/y,\
2 cyclistes au cabinet du sous-secrétaire

d'État ; '
10 plantons au cabinet du sous-secrétaire

d'État;
. :2 téléphonistes au cabinet du sous-secrétaire
d'État; , . •

m Personnel civil .

. 1 chef de cabinet (sous-chef de bureau a
l'administration centrale) ; v ; -

1 sous-chef de cabinet (rédacteur principal à
l'administration centrale) ; , ----- , -i

1 'rédacteur,' attaché , au cabinet du sous-
secrétaire d'État ; ■ . . 1 • '
" 1 chef du secrétariat particulier;

2 attachés au cabinet du sous-secrétaira
d'État ; .

1 chef de bureau ;
. 4 sous che's de bureau ;
. . 9. rédacteurs principaux ou rédacteurs ;
. . 3. commis ; ... .;
. . 1. huissier. ;
3 gardiens de bureau ; . -

Le personnel du cabinet du sous-secrétaira
d'État compris dans le personnel ci-dessus,
est, donc de; - - 7 t

6 membres civi's (chef, sous-chefs et atta
ché^ et d3 8 officiers. plus 19 secrétaires
militaires, 20 plantons, 2 cyclistes et 2 télé.
phonistes; : • - '
Au sous-secrétaire d'État ont été adjoints par

un arrêté en date du 22 août 19t5, trois direc
teurs, savoir :

. 1 médecin principal directeur du person
nel ; •
*1 médecin principal, directeur du matériel;

1 sous-intenda:it militaire, ciargé de la di
rection administrative 'du magasin central e»
des magasins régionaux . • ■ --• -

' 11 est à remarquer que ces désignations ont
été faites par un simple arrêté, alors que les di-
recteurs-adjoints au' sous-secrétaire d'État de
l'artillerie ont été nommés par décret.
Dans l'ensemble, la comparaison du personnel

de l'administration centrale. du service de santé
sous les deux régimes (direction,et sous-secré
taire d'État) révèle la situation ci-après :

A. — Personnel militaire.

' . DÉSIGNATION ... !

SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT

T —: : 1

Avant la création au 15 mai 1915. Après la création au 1" novembre 1915.

'*■ Effectif. ! Solde. ' v. Effectif. • Solde. , ,

M

; Médecins inspecteurs généraux :

Médecins inspecteurs. . t. ... ..

•Médecins principaux de 1" et- 2e - classe ....... .U . . . . .. ; . . . . . . .u. ... . . . .•

Médecins-majors de ire et 2e classe.........

Médecins aides-majors de 1« et 2e classe....

^Pharmacteos-majorS ée 1« classe r.v. . . .v. : . ; .-.T. . . . .v. :
i , . . . ■ : . , . - : , j. • .
" Pharmaciens- aide-majors de -1« classe. . ;

Sous-intendant militaire. ... . ; ; . . i . . .'.

■Officiers d'administration principaux. ,.v; i . . !. . . . . ; . . .

Officiers d'administration de l re, 2e et 3e classes..

Lieutenant du train des équipages.............

Sous-lieutenant

'Sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats......................

• 1

.1 -

3 • •

■ 20 • : *

' V *

• " ■' 'i ' •

- J

' : . " » . .

; ■ 8

...... J. .... ,

... . L .. - ... » .

85--.,

22.830 •

20.000 »

i 39; 350

- 176.410 •

4.120 •

, . , -5.550 >

*4.125 #

1 - . i - ». ; • ' ; ■

45.9G5 *

.5.550 » •

■ - - ! »

- 21.940 » •'
■ ■ . .

i

»

r, ... 3 • ■

■ ■■ 27'

2

- ■ 1 ■

■vr ; 3 , '

. il .'

• 142

22.830 •

»

39.350 »

239.655 »

10.175 »

- - 9.670 •

4.650 »

.".'.."44.125' *

- 9 020 » ,

63.010 »

»

4.330 »

36.660 »

• Totaux. ....... i . i .......................................... ! - 123 I - 365.510 » : | 193 453.475 » .

( Effectif..
- Différences en plus.. .. <

( Solde......:.....:......;..

. ; ' " ( ! 70 ' ' :
■ . ' , ..' ; - 87.905 francs. ' . ' ... , , .
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B- ^"Personnel. cibà

- : -. ; :. DÉSIGNATION

SOUS-SËCBÉTAlïrAT D'ÉTAT' '

: Avant 1Q crcaîion aii 15 mai 1915' Après II eréa'iow au novembre ! 91 5.

Erectlf. • Allocations; ' Effectif. ■ Allocations;
!

f ho "s île bureau .....w
••ousîchofs de bureau,...
llcii ic Leu rs principaux ordinaires.,......
At'acliés !e cabine'. :
Commis principaux et: ordinaires. . '•
Personnel second lire (huissier et gardien de bureau) ..

- indemnités spéciales au cabinet

t
4
10
»

2
4
»=

O.ÎC0 >
23.200 •
51 .445 •

9.555 «
ti.120 »

a

4
5

11
2
3
4

I M

9 2C0 »
2 1.000 » -
5j.590 •
îo.oro .> '

: 12.740 »• .
14.1:0 *
10.000 »

Totaux 21 . [ 1Û7.5C0 »■ j 26 | 141.720 »

f EffcctU .-. .v^.w. . .-v. . c. (
Différences en plus. t

, ( Allocation.?.^.,,.....

5

• 34 ..200. francs (1).

(1) Le personnel civil en augmentation est détaché d'autres directions de l'administration, au appartient à d'autres administrations aux titre»
- desquelles il est payé; par suite, l'augmentation de dépenses ressort seulement à 10,0J9 fr. .

En résumé, la création du sous-secrétariat
d'Klat du service de sa nié a bu pour résultat
d'accroître le personnel de l'administration
centrale de soixante-dix militaires (officiers et
hommes de troupe) et de cinq civils et d aug
menter les dépensjsde personnel de la somme
de 97,965 fr.

En plus de l'accroissement du personnel de
-l'administration centrale, nous relevons au
servies- de santé l'organisation d'un nouveau-
service extérieur, consécutif à la création du
sous-secrétariat d'État et motivé par cette
création.

Un arrêté du ministre de la guerre, en date
.du i2 août 1915, a institué, sur la propo.-ition
du sons-secrétaire d'État, une inspection géné
rale du matériel et des magasins d approvi
sionnement du service de santé militaire. 1,'ins-

pocteur général relève directement du ministre,
tout en exerçant ses fonctions sous l'autorité
du sous-sccretaire d'État. L'anomalie est évi
dente. .

Ce service est actuellement composé de :
1 médecin inspecteur chef de service ;
1 officier d'administration de 2e classe.

Les dépenses annuelles de solde de ce per
sonnel s élèvent donc à 22,015 fr. (1).
Le nouveau service (inspection générale) est-

il utile ? La commission de l'armée l'appréciera.
Quant à nous, no:is nous sommes demandés
s'il n'avait pas cte créé pour pourvoir d'un em
ploi spécial l'ancien directeur du service de
sauté. En tout état de cause, son utilité étant
admise, la question se pose de savoir pourquoi
l'on a attendu le treizième mois de la guerre
pour cette création.
En résumé, l'institution du sous-secrétariat

d'État du service de santé a eu pour résultat
budgétaire d'accroître •■ es dépenses annuelles
de :

Au titré de l'administration centrale. -97.965
Au titre de l'inspection générale 22.045
* Soit au total 120.010

Cette augmentation dépasse de 27 p. 100 les
frais annuels d'administration da l'ancienne
direction. , • „
Si à côté de celte comparaison, nous établis

sons un parallèle entre les dépenses générales .
du service de santé, sous les deux, régimes,
nous constatons qu'elles-ant atteint : '

1° Sous l'ancienne direction : du 2 août au

31 décembre 1914, 193 millions ; du 1er janvier
au 30 juin 1915, 294 millions, soit une moyenne
semestrielle de 243 millions et demi;
2° sons le sous-secrétariat d'État : du 1 er juil

let au 31 décembre 1915, 310 millions et demi.
L'augmentation est de 67 millions, soit envi

ron 27 p. 100.

" Mais ce n'est pas à un tel pourcentage que se
doit apprécier l'opportunité de convertir la di
rection du service de santé en sous-secrétariat
d'État. Nous laisserons à la commission de l'ar

mée le soin de nous dire en quoi le nouveau:
régime, avec l'accroissement du personnel ad
ministratif qui l'a suivi, a pu influer sur une
meilleure organisation du service sanitaire.

SI nous récapitulons, nous constatons que lesi
augmentations de dépenses annuelles; de per-'
sonnel, résultant de la création des sous-
secrétariats d'État, .de l'artillerie, du ravitaille
ment et.do l'intendance, et du -service de santé

r s'élèvent ensemble à 809.626 francs, savoir :
Sous-secrétariat d'État de l'artillerie 396.581
Sous secrétariat d'État du ravitaille

ment et de l'intendance 293.035
' Sous-secrétariat d'État du service de
santé 120.010

Ensemble 809.6^6

II

DÉPENSES DE MATÉRIEL

Aux charges ci-dessus il faut ajouter un ac-
1 croissement important des dépenses dé maté
riel.

I- Tout d'abord, par suite d'une tradition à
laquelle auraient pu renoncer, nous semble
t-il M. M. los sous-secrétaires d'État, Ton a
cru devoir transformer et embellir (si l'on peut

; ; dire), à leur intention, la décoration et l'ameu
blement des cabinets occupés antérieurement
par les directeurs. L'état de guerre ne légitime
point ces dépenses superflues. Puis, sous le
coup du développement des services et de la
création de nouveaux organes administratifs,
l'hôtel du ministère do la guerre a été trop
étroit.
Toit d'abord la direction du contentieux a dû

céder la place au sous-secrétaire d'État de
■■ l'artillerie et, des munitions. Coït. : 113,500 fr.,
' savoir :

Déménageaient de la direction du conten
tieux et son emménagement â l'ancienne ca
serne do Penthémont (1).. 93.500
Dépenses d'aménagement et d'ameu

blement dans les bureaux laissés par
la direction du contentieux au sous-

secrétariat d'État de l'artillerie. ....... ... 20.030

Total . 113.500

Les dépenses d'installation des sous-secréta
riats d'État de l'intendance et du service de
santô ont été évaluées dans une demande de

crédits supplémentaires déposée à la Chambre
des députés le 16 septembre 1915 à 50.000 fr.
Mais il n'y a lieu de ne faire état que de

la moitié de cette somme, M. le sous-secrétaire
d'État du service de santé ayant pris possession
des locaux abandonnés par le sous-secrétariat
d'État de l'artillerie, lors de son emménage
ment aux Champs-Elysées. Toutefois, à ces dé
penses il y aurait lieu d'ajouter environ 25,000
francs pour dépenses supplémentaires de maté
riel (machines à écrire, etc., etc.)
Peu de temps après son installation dans l'hô

tel du ministère, le sous-secrétariat d'État de
l'artillerie et des munitions prit une telle
ampleur, qu'on jugea indispensable de lui

> trouver des lacaux spéciaux» assez vastes pour
recevoir ses services et son personnel. Après
diverses tentatives infructueuses, dont la note
ci-après communiquée par l'administration
donne'les détails. le choix s'est arrêté sur un

magnifique immeuble, nouvellement construit,
sis aux Champs-Elysées, que la guerre avait
rendu disponible et inutilisable pour sa desti
nation industrielle : « Le Claridge Hôtel ».

« Faute de locaux disponibles à l'administra
tion centrale, il fut impossible d'y installer,
lors de sa nomination, le sous-secrétaire d'État
de l'artillerie et des munitions avec le person
nel de son cabinet.

« Provisoirement, on lui attribua certains lo
caux de la section technique de l'artillerie,
1, place Saint-Thomas-d'Aquin, pendant que

: Ton rechercherait une installation définitive.
» La caserne de Penthémont venant d'être

désaffectée et mise à la disposition de l'admi
nistration centrale comme, annexe du minis
tère, il fut décidé d'y transférer certains ser
vices, et en particulier la direction du conten
tieux et de la justice militaire, dont l'un des
bureaux, celui des pensions, prenait un essor
tel qu'il devenait nécessaire de mettre ladite
caserne à l'entière disposition de cette direc
tion.

« Ce transfert rendit Tibre h l'administration
centrale line soixantaine de locaux. qui per
mirent à la fois de desserrer certains bureaux
et d'affecter dix-huit pièces au sous-secrétariat
de l'artillerie et des munitions. Ce nombre ne
tarda pas à être reconnu comme tout à fait in
suffisant par suite de la création, au sous-se
crétariat, des services technique, industriel et
ouvrier.

« Afin de doter ces services des locaux in
dispensables à leur fonctionnement, des re
cherches portèrent sur les immeubles sui
vants :

« Hôtel de Sens, rue de Grenelle;
» Hôtel Biron, rue de Varenne ;
« Hôtel des Invalides ; , .
« Établissements de l'avenue Rapp, précé

demment affectés aux services, de l'exposition
de 1900 ;

« Ecole de filles, 24, rue de l'Université.
« Mais il fut constaté qu'aucun de ces im

meubles ne présentait les ressources à utiliser j

(1) Jusqu'à présent il n'a pas été alloué d'in
demnité de frais de service et de bureau à l'ins
pecteur général, mais il est à prévoir que cette
indemnité lui sera allouée ultérieurement.

(1) Il est juste de reconnaître qu'en tout état
de cause la direction du contentieux, dont les
services ont pris une extension considérable,
ne fût-ce que pour les pensions, aurait néces-

. site de nouvelles installations, hors du minis
tère, abstraction faite die la création du sous-

t secrétariat- d'État,
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par le. ministère de la guerre et les trois ser
vices précités du sous-secrétariat d'État s'ins-

"taltérent, vu l'urgence, partie dans une dépen
dance du service géographique, partie rue de

"Courcelles, dans un immeuble mis gracieuse
ment à la. disposition de. l'administration par la
Société générale.

• ■ » Cette solution ne pouvait être que provi
soire, en raison, d'une part, du développement
que ces services étaient appelas à prendre et,

" « autre part, des inconvénients graves que pré-
senlart-ta dispersion des services du sous secré
tariat de l'artillerie et des munitions dans di
vers quartiers de Paris. Le groupement de tous
ces services s'imposait.

« D'ailleurs, la création de deux nouveaux
1 sons-secrétariats d'État an ministère de la
guerre (service du ravitaillement et de l'inteu-

: dance, service de santé militaire) rendait indis
pensable le transfert hors du ministère d'une
nouvelle direc ion. 11 était tout indiqué-que ce
transfert portit non seulement sur les services;

"du cabinet du sous-secrétariaf do-Fatrtlllerie et;
des munitions, mais aussi sur ta direction d-Q.
l'artillerie elle-même et qu'on profitât de ce
transfert pour réaliser le groupement complet
de tous les services de cet organo.

« A cet effet il était nécessaire de trouver un
"immeuble présentant une disponibilité de 230
locaux environ.

« Divers immeubles furent l'objet d'études
destinées à réaliser cette solution,

« L'examen porta successivement : sur la
caserne de Babylone qui fut reconnue tro > pe
tite et qui, occupée par de nombreuses troupes,
ne pouvait être que difficilement évacuée par
elles : l'école centrale des arts et manufactuies

qui fut également reconnue insuffisante ; l'hô
tel de la Trômouiile (147 pièces — locaux insuf-
lisants et dont le prix de location était de
tO,U)) fr.)

« l,e président de la compagnie des Claridge's
Hôtel ayant proposé, dans le courant de juàlet
dernier, de mettre gratuitement àla disposition
du sous-secrétariat d'État l'tiOtel 74, avenue des

.'Champs Elysées (un loyer de 50.00J fr. (1) avait
. toutefois d'abord été envisagé) il apparut que
' cette solution permettrait de donner toute
; satisfaction aux besoins des services, Mais cet
hôtel ayant déjà été offert à \Imo la- comtesse
Greffulhe pour Pœuvre de {' « Union pour la
lielgique et les pays alliés et amis », le minis
tère prévoyant que des difficultés ne manque
raient pas de surgir du fait do cette offre anté-;
rieure, abandonna les pourparlers.

« Des négociations furent alors engagées avec
le propriétaire de l'immeuble 280-282, ■ boule
vard Saint-Germain, qui présentait des ressour
ces suffisantes et dont le prix annuel de loca
tion était de 108.000 francs.

« Sur ces entrefaites, le président du conseil
de la Compagnie du Claridge's llotel renouvela
son offre gracieuse et M"[ la comtesse Greffu
lhe fit connaître au ministère qu'elle acquies
çait à toute combinaison permettant de concil-
lier les besoins du Sous-secrétariat d'État avec
ceux de son œuvre.

* Le 39 juillet 1915 intervenait un bail aux
termes duquel le ministère de la Guerre pre
nait en location, moyennant un loyer nominal
de 1 franc, la totalité de l'Hôtel, n" 74, avenue
de Champs-Elysées, dont une partie doit être
réservée à l'œuvre de Mmo la comtesse Gre
fulhe.

« 11 y a lieu d'observer que cet hôtel ne res
tera à la disposition du ministère de la guerre
que pendant le délai d'un mois après la signa
ture de l'armistice et que, d'ores et déjà, il y a
lieu de se préoccuper de rechercher un immeu
ble dans lequel pourra être installé ensuite

.le sous-secrétariat de l'artillerie et des munitions.
« Les dépenses prévues pour l'installation de

ce. sous-secrétariat dans l'hôtel des Champs-
Elysées feront l'objet d'inscriptions de crédits
dans les crédits provisoires du 4e trimestre
1915, savoir :
Pour l'ameublement des 240 locaux.... 42.000
Pour pose de casiers cô.0J0
Pour pose et entretien des appareils
d'éclairage et les sonneries 10.000

Total 88.000

-« A cette somme il y [a lieu d'ajouter les dé

penses de réparations locatives à faire lorsque
l'on quittera rhôtel et dont le montant ne peut
actuellement être évalué. »

Nous nous sommes expliqués à la tribune
du Sénat sur les dangers que peuvent offrir les
conditions gratuites du bail consenti àu-minis-

. tère de la guerre par la société des « Claridg'es
Hôtel ». Nous n'insisterons pas davantage.
D'autre part, au » Claridge llotel » sont éga

lement installés les services d'une œuvre :
« L'Union pour la Belgique et les pays alliés et
amis », œuvre d'assistance, sans djute très di
gne d'intérêt. Nous regrettons que n'aient pas
encore été arrêtées les conditions dans les
quelles cette œuvre continuera à occuper les
locaux dont elle dispose, Cette situation devrait
être régalarisée sans retard. Nous insistons pour
qu'aucune communication. aucun accès com
mun ne soient laissés au personnel de cette
œuvre, quel qu'il soit, avec les locaux occupés
par le sous-secrétariat des munitions.

.Cela dit, la,commission, croit devoir appeler
foute Tatteatio'n" du " Gouvernement sur la
situation qui sera faiie au ministère de la
guerre. à la fin des hostilités, au regard de
l'installation du sous-secrétariat d'État de l'ar
tillerie et des munitions. Ce n'est pas après la
signature de la paix, mais bien dans un délai
d'un mois après la signature de l'armistice,
que le « Claridge llotel ». doit être évacué.
Quels que soient les locaux nouveaux qui
seront adoptés, qu'il s'agisse d'immeubles ap
partenant à l'État à aménager, ou d'immeubles
a construire, â acquérir ou à prendre à loyer,
les dépenses de déménagement et d'aménage
ment à opérer seront certainement impor
tantes, Le tout, ajouté aux indemnités à verser
à la société des. « Claridgeis llotel « pour la
remise des lieux en leur état primitif et l'usure
des meubles, nous prépare une échéance telle,
qu'en fait, malgré la gratuité du bail actuel, le
choix du bel immeuble des Champs-Elysées
risque fort d'être finalement une opération
très onéreuse.
En résumé, sans préjudice de l'éventualité à

laquelle cependant on doit dès maintenant se
préparer, les dépenses de matériel auxquelles
auront donné lieu les trois sous-secrétariats
d'État de l'artillerie et des munitions, du ravi
taillement et de 1 intendance, et du service de
santé ne seront pas inférieure à 388,995 fr.
savoir :

a) Dépenses de première mise :

Sous-secrétariat d'État de l'artillerie. 103.445
Sous-secrétariat . d'État de. l'inten

dance 20.000
Sous-secrétariat d'État du service de

santé 20.000
Déménagement de la direction du

contentieux et son emménagement à
Penthémont 93.500

Total 239.945

b) Dépenses annuelles :

Sous-Secrétariat d'État de l'artillerie. 90.000
Sous-secrétariat d'État de l'inten-

dnnee..: 5.000
Sous-secrétariat d'État du service de

santé 5.000
Dépenses résultant de l'installation

de la direction du contentieux à Pen-

thémont (chauffage, éclairage, télé
phone, entretien du mobilier et des
bâtiments, etc.) v.. • 49.000
. " ' Total 149.000

III

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES

Finalement, le bilan budgétaire de la créa
tion des trois sous-secrétariats d'État se tra

duit par les augmentations de dépenses ci-
après :

a ) Dépenses annuelles :
1° Personnel 8C9.626
2° Matériel 149.000

Total des augmentations des dépenses
annuelles 958.626

b) Dépenses de matériel de première mise,
239,945 fr.

Telles sont les conséquences financières qui
seront entraînées par la. création, et l'organisa

tion des trois secrétariats d'État : de l'artillerie
et des munitions ; du ravitaillement et de l'in
tendance ; du service de santé, en plus des
crédits dont l'ouverture est demandée par les
projets de loi soumis aux délibérations du
Sénat Encore n'avons-nous détaillé, par des
évaluations approximatives, que les dépenses
qu'on voit, à. quoi il y aurait lieu d'ajouter
celles qu'on ne voit pas. Telles, notamment,
celles qu'occasionne l'usage illégitime de voi
tures automobiles militaires, dont les adminis
trations continuent à abuser, malgré les criti
ques, les protestations et les résolutions bud
gétaires de la Chambre et du Sénat.
li ne f; ut point cependant qu'on s'y trompe :

l'adoption uêsdits projets de loi ne sauraitcom-
porter ipso facto l'approbation des dépenses
dont nous avons fait l'énumération. Il en est,
en effet, certaines, tant de personnel que de
matériel, sur lesquelles le Parlement sera pro
chainement appelé à se prononcer, en la forme
de crédits supplémentaires. Les Chambres res
teront donc maîtresses de leurs décisions fu
tures à cet égard.
Mais, sans aucunement préjuger, il nous sera

permis et il est même de notre devoir de faire
ressortir que l'accroissement de charges quo
nous avons signalé a eu pour cause principale
le manque de méthode qui a présidé à l'orga
nisation des nouveaux services et que ce man
que de méthode a eu lui-môme son origine
dans l'oubli de la légalité.
A diverses reprises, au cours du présent rap

port, nous avons relevé l'irrégularité de certai
nes dépenses de personnel de l'administration
de la guerre.
La loi de finances du 13 avril 1900 dispose, en

son article ïô, que dans les administrations
centrales des ministères, « le nombre des em
plois de service de chaque catégorie, savoir :
directeurs généraux ou secrétaires généraux,
directeurs, chefs da division ou chefs de ser
vice, sous-directeurs, chefs de bureau ne pour
rait être augmenté que par une loi. s
La loi de finances du 25 février 1901 dispose,

-en son article 55, que « toute mesure ayant
;pour effet d'augmenter le nombre ou les trai
tements des fonctionnaires ot agents rémuné
rés sur le budget de l'État, devra faire l'objet
d'un décret contresigné par le ministre des
finances ».
Or, au sous-secrétariat d'État de l'artillerie et

des munitions, c'est par un simple décret
qu'ont été créés les emplois des généraux ad
joints au sous-secrétaire d'État, pour les direc
tions de l'artillerie lourde, de l'artillerie de
campagne et des armes portatives. Quant aux
directions des services au matériel chimique
de guerre et de l'automobile, c'est par de sim
ples arrêtés qu'elles ont été créées, et fue deux
généraux ont été nommés aux fonctions de
directeurs adjoints au sous-secrétaire d'État.
Le service industriel, le service des grosses

fabrications, le service ouvrier, le service tech
nique ont été créés à l'administration centrale
par de simples décisions du sous-secrétaire
d'État.

Les services extérieurs : direction générale
des fabrications de l'artillerie, inspection per
manente des fabrications du service automo
bile, inspection générale des études et expé
riences techniques des poudres et des explo
sifs, direction générale des fabrications des
poudres et des explosifs ont été crées par de
simples arrêtés ministériels. Relevons, en pas
sant, que le directeur général des fabrications
de l'artillerie et le directeur général des fabri
cations des poudres et des explosifs ont été
nommés par décret à leurs fonctions créés pat
arrêté ministériel.
C'est également par un arrêté ministériel

qu'a été institué le service extérieur du con
trôle de la main-d'oeuvre dans les ateliers de
l'État et dans les usines de l'industrie privée.
Au sous-secrétariat d'État du ravitaillement

et de l'intendance la section des questions éco
nomiques a été créée par une décision ministé
rielle. C'est également par de simples décisions
qu'ont été cntlès dans des proportions que
nous avons signalées plus haut les services ex
térieurs des deux inspections générales du ra
vitaillement et de l'habillement.
Au sous-secrétariat d'État du service de

santé, de simples arrêtés ministériels ont créé
les directions du personnel, du matériel et de
l'administration du magasin central et des ma
gasins régionaux, confiés à trois directeurs
adjoints au sous-secrétaire d'État. C'est encore
par arrêté ministériel qu'a été créé le service
extérieur de l'inspection générale du matériel.
La question de l'utilité technique de tous ces

(1) Nous nous étions laissé .dire que le prix
du loyer demandé avait été de 100,000 fr., mais

-que les grands établissements métallurgiques
s'étaient montrés disposés à prendre à leur
charge la moitié du loyer, dans le dessein
d'occuper quelques-uns des locaux.- - -
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• services et des emplois qui ont été créés pour
•en-assurer le fonctionnement ne- seposepas
pour la--commi*siendei- financés; là coromis-

■sion de l'armée ayant-à-exprimer son avis à cet
•égard. Mais, si elles étaient utiles,; pourquoi ne
• pas se conformer aux prescriptions légales?
• Nous objectera-t-on que ce sont là des ques
tions, de forme dont : il. importe de s'alTrançhir,

■ en temps de guerre? Nous opposera-t-on là
•doctrine exposée par le Gouvernement dans la
• déclaration qu'il a apportée aux Chambres le
•3 novembre 1915? « Des décisions claires,
nettes et rapides ; une exécution prompte, dé
gagée des-vaines formalités, exempte de toute
hésitation, de toute incertitude. » •
- ■ Personne, - nous ■ l'imaginons," n'a considéré
•les prescriptions impératives de la loi comme
- de vaines formalités. Si- telles elles sont; au

surplus, que n'en demanda-t-on l'abrogation^?
■Nous osons, quant ànousj affirmer qu'en terips
'de guerre comme en temps de paix la loi est
"la sauvegarde - de l'intérêt public. S'en alfran-
• cli ir &est esposer-cet -intérêt à tous les périls
de l'arbitraire, de. l'incohérence et du désordre.

■ Lés tâtonnements, les changements .successifs
'd'orientation,' les superspositions d'organes, les
'dépenses considérables qui suivirent la créa
tion des sous secritartats^d'Etat -et-témoign-ent
•des hésitations et des' incertitudes ; du début
en sont la démonstration évidente:' Ils ont été
'l'aboutissement- fatal de l'oubli des prescrip
tions législatives et de l'absence de méthode
qui furent la caractéristique do la création et
-de l'organisation dés sous-secrétariats d'État.
1 C'est- pourquoi- la- commission des finances ex
prime l'avis qu'il soit m.js fin à telles pratiques,
a l'avenir, par l'observation fidèle de la loi.

■ Quels que fussent d'ailleurs ses regrets', et si
grande que soit l'importance des charges ci-
dessus, la commission des finances n'a pas
songé un instant à proposer au Sénat de re
pousser les projets de loi qui en sont la canse
efficiente. Le Gouvernement ayant jugé néces
saire, la création de: trois sous-secrétariats

• d'État au ministère de la guerre, lui refuser les
crédits eût marqué de la part de la commis
sion une opposition qu'elle n'a envisagée, Nous
avons, en eil'et, toujours accordé auGûuverne-
ment toutes -les ressources et tous les moyens
qu'il a demandés pour mener à bien les choses
de la guerre et hâter la, victoire qui libérera le
sol français de la souillure allemande.

• A la vérité, la commission avait formé le des
sein d'opérer dans le budget des réductions de
dépenses correspondant aux augmentations ré
clamées; et elle avait considéré comme très
légitime la suppression des sous-secrétariats
d État des aiïaires étrangères, de? beaux-arts et -
de l'intérieur, dont le maintien pendant la

• guerre lui avait paru superflu. Sans doute l'éco
nomie à provenir de cette suppression eût été
très loin de compenser les charges nouvelles;
mais -par cette mesure la commission des
finances avait entendu manifester au Gouver
nement sa volonté fornvelle de supprimer tou
tes les dépenses inutiles. > -J ... ; -
La suppression des sous secrétariats. d'État

des affaires étrangères et de l'intérieur est au
jourd'hui chose faite. C'est là une satisfaction
partielle donnée-au vi u de la commission des.
finances. Nous l'enregislrons. :
Mais tout n'est pas dit. Des erreurs ont été

commises. Nous en avons signalé certaines à
la tribune du Sénat. 11 en est qui persistent
encore ; car, si l'on n'y prend garde, les abus ;
finissent toujours par s'invétérer... Nous espé-,
rons que, sans plus d'explications, le Gouver-j
nement nous comprendra. Comme l'a souvent
dit notre éminent ministre-des finances,.le pays,
ne saurait admettre quo la-moindre parcelle
des ressources procurées aujourd'hui/par J'em-;
prurit et qu'iV faudra .bientôt demander -à .l'im
pôti soit distraite de l'objet- unique auquel ces
ressources sont destinées : la défense natio-'
nale. - ..... .

— Ces paroles de haute sagesse, une fois de.
p'us nous les faisons nôtres, pour revenir à la
charge. Que le Gouvernement ait. donc la vo
lonté de voir et de supprimer les abus, au
risque de mécontenter ceux qui sont intéressés
à les maintenir parce qu'ils en vivent.
Telles sont les réserves sous lesquelles nous

proposons au Sénat d'adopter les deux projets^
de loi ci-après : > . , , . :

PROJET DE LOI ' "

POIT.VNT OUVERTURE DE CRÉDITS ADDITIONNELS
AUX CHKDITS PROVISOIRES DU PREMIER SEMESTRE

DE 1915 PJUJl. LE SOUS-SECRÉTARIAT D'ÉTAT DU
MINISTÈRE DE LA GUERRE. ' . ' 1

Article unique. — 11 est ouvert, au ministre.

de la guerre,- sur l'exercice 1915, en addition
■aux. èrédits-provisoi'res ouverts par la loi- du
26 décembre. 1914, -des» crédits, ^s'âlevant -.à -la

■somme ,totale; .-de -_3,92pJr. ..et^ppjicables jiux
chapitres ciTaprès , de la première section du
budget :' ■ • • '••'• .'• " ' v V .- ''
i.. Chap. Ie ?.-. Traitement du .ministre,, du
soùs-secrétaire-d'Etat-.et du; secrétaire général..
— Personnel militaire de l'administration cen
trale. . : . . .-. ... .V. .... .". 2.80O

i Chap. 2. — Personnel civil de l'admi- >.
riistration centrale. . . . . .' ; . . ; . ; :v. 1 . 125

Total égal. . ............ 3.925

.. ; r PROJET DE LOI .
PORTANT OUVERTURE DE CRÉDITS ADDITIONNELS
r : AUX CRÉDITS PROVISOIRES^ DU TROISIÈME. TRI

MESTRE DE 1915 POUR DEUX SOUS-SECRÉTARIATS
D'ÉTAT AU MINISTÈRE DE LA GUERRE. . - j

. Article uni }ue. — M est ouvert au ministre
de la guerre, .sur l'exercice 1915, en addition
aux- crédits. provisoires :ouverts • par les.lois du
26- décembre 1914 et du 29. juin 1915, des cré-
créd.ts s .élevant à la somme totale dé 17,5'JOfr.
et applicables aux- cliap très ci-après de la pre
mière section du budget. ; . i '
: Chap. 1 er. — Traitement du ministre, des
sous-secrétaires d'État et du secrétaire général.
— Personnel militaire de l'administra
tion centrale; .. /. . . .... .:., .•. 12.500
Chap. 2. -«"Personnel civil de l'admi

nistration centrale. . . . . 5.000

Total égal............-.......... 17.500

ANNEXE N° 391

(Session ord.— .Séance du 25 novembre 1915.) •

PROJET DE 1.01 adopté par la Chambre des dé
putés, portant : autorisation d'acquitter, sur
les crédits de l'ene cice courant, les dépen
ses de réquisitions militaires afférentes à
l'exercice 1914, qui n'ont pu être payées

' avant la clôture dudit exercice, présente au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. le général
Gallieni, ministre de la guerre, par M. le con
tre-amiral Lacaze, ministre de la marine, et

-'par -M.- A. Ribot, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 392

(Session ord. .^ Séance du 25 novembre 1915.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture sur l'exercice 1914
de crédits applicables aux services de la

; guerre et de la marine, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Repu-
blique. française, par Al. A. Ribot, ministre
des finances (%), — (Renvoyé à la commission

. dos finances.). /.'...

. ANNEXE N* 394

(Session-ord^ - Séance du 25 novembre 1915.).

RAPPORT fait au nom, de la commission des!
finances chargés d'examiner le projet de loi, ,
adopté par la Chambre des députés, portant'
autorisation d'acquitter, sur les crédits de

. -l'exercice,, courant, les dépenses, de réquisi
tions militaires afférentes à l'exercice
1914 qui n'ont pu être payées avant la clô
ture dudit exercice, par M. Emile Aimond,
sénateur (3).— (Urgence déclarée.)

, - Messieurs, le projet dé loi qui a été voté par
la Chambre le 12 novembre courant et qui lait

.l'objet du présent rapport a pour objet de fa*
: jSilïtÔrMei payement des dépenses de réquisl-
1 tidns'inilitàireir afféreirtes-"à"l,exercice-19141 qui
' ji'ont pu être acquittées avant la clôture dudit
f exercice. ••" " - .-

La loi du 29 mars 1915 a bien, .il est vrai, pro
rogé,- pour les services de la guerre et de la
i -marine, lés dates de clôture da l'exercice 1914,
reportant au 31 juillet et au 31 août 1915 les
dates extrêmes prévues d'une part pour l'or
donnancement et la liquidation,' d'autre part
pour le payement des dépenses. - <■
Mais le Gouvernement a fait connaître que,

malgré la diligence apportée par les ordonna
teurs secondaires des départements de la
guerre et de là marine, il resté à régler, apirés

_le 31 juillet courant, date de la clôture des or
donnancements au 'titre "de" l'exercice 1914, un
certain nombre de. réquisitions militaires. '
C'est que le règlement des créances de cette

nature présente, il faut le reconnaître," certai
nes difficultés, nécessite souvent des enquêtes
longues et'làhorièusés, parfois même l'inter
.vention des tribunaux ; de là des lenteurs que
'les services locaux, malgré de pressantes récla
mations, sont impuissants à éviter. • ■ •;

; Sans parler des réquisitions individuelles, le
nombre de dossiers de réquisition constitués
par les communes s'est élevé en 1914, à
186.000 environ. Sur ce nombre, .150. 000 ont été
réglés et payés : ils représentent un total dé
passant 542 millions de francs. 11 reste encore
.36,003 dossiers à examiner; . . . ,

Or, le payement au titre des exercices clos
exige des formalités assez longues, et, par suite
le maintien dé la procédure instituée pour les
dépenses non payées à la clôture de l'exercice
par les articles 123 à 126 du décret du 31 mai
1862 * erait de nature à occasionner de nou
veaux retards dans le règlement des créances
et à porter ainsi un sérieux préjudice aux
ayants droit.
Le Gouvernement ademandé, en conséquenee,

qu'on étende aux dépenses faites en vertu de
réquisitions militaires les dispositions spé
ciales prévues, par la loi du 29 juin 1915, pour
Ile payement; sur l'exercice courant, des créan
ces allérentes à l'exercice 1914 qui, par suite
de l'occupation de certaines régions par l'en
nemi, n'ont pu être payées avant la clôture de
l'exercice.

Cette loi comporte, en effet, un article ainsi
conçu : ; '

« Les créances sur l'État, afférentes à l'exer
cice 1914, qui, par suite de l'occupation de cer
taines régions par l'ennemi, n'ont pu être liqui
dées, ordonnancées et payées avant la clôture
de l'exercice, seront acquittées sur les crédits
de l'exercice courant, au vu de certificats déli
vrés- par l'ordonnateur ei. relatant les circons
tances ayant fait obstacle au payement. Ces dé
penses seront ultérieurement transportées au
chapitre spécial ouvert au titre des exercices
clos, où elles recevront leur imputation régu
lière. ;

« 11 en sera de même des traitements affé
rents à l'exercice 1914 et non encore payés par
l'État aux fonctionnaires mobilisés. ;

« Des décrets, rendus sur la proposition du .
ministre de l'intérieur et du ministre des finan
ces, détermineront les mesures analogues ap
plicables aux créanciers des départements, des
communes et des établissements publics. »
. .Vo're commission des finances est d'accord

avec le Gouvernement pour estimer qu'4l con
vient d'éviter les retards,qu'entraînerait l'ap-

.plication de. la procédure .régulière applicablp
aux créances d'exercices clos pour le payement
des réquisitions militaires de 1914 non encore
acquittées.. Pans les circonstances que nous
traversons', il , est désirable que toutes lon
gueurs, toutes, difficultés soient .écartées des
opérations auxquelles se livre l'État et, par
suite, il nous faut parfois faire fléchir la rigueur
de règles utiles; assurément, mais qui ne peu
vent recevoir leur complète application dans
la situation actuelle.- Nous invitons d'ailleurs
les administrations, de la façon la plus pres
sante, à apporter toute la célérité possible dans
la liquidation des dépenses de l'État.
En conséquence des explications qui précé

dent, nous avons l'honneur de vous proposer
■d'adopter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI '

Article unique. — L'article 9 de la loi du
29 juin 1915 est complété comme suit : . *

« Les dépenses faites ea vertu de réquisitions!

..(1). Voir les. ri 01 1259-1379 et in-S3 n° 283 —
11 e législ. —' de la Chambre des députés. . :
(2) Voir les. n»5 1383-1435 et in-S° n° 289 —'

11« législ.' — de la Chambre des députés. ,
(3) Voir les nos 391, Sénat, année 1915, et

1259-1379 et in -8° no 283 — 11»' législ. ^ de la
Chambre des députés. :
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mil it ai r e s , " airtitre deTexeftiC'ë" 1ff;^trfrîmt
être acquittées dans les conditions prévues au
paragraphe premier du présent article, quelle
que soit la cause pour laquelle elles n'ont pu
être liquidées, .ordonnancées où payées avant
la clôture dudit exercice ».

ANNEXE N° 397

(Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

RAPPORT fait au nom .de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, affectant
les rentes sur l'État français 5 p. 1OO
nouvelles aux mêmes placements que les

- rentes 3 p. 40O-perpétuelles,-encequi concerne
les entreprises d'assurances de -toute na
ture, de capitalisation et d'épargne, par
M. Emile Aimond, - sénateur (1). -s- (Urgence
déclarée.) • . 1 -- -

Messieurs, les entreprises d'assurances de
toute nature, de capitalisation et d'épargne
sont tenues, fien règle généra'e, d'etîectuer
leurs placements et consignations en valeurs
émises par PEtat français ou garanties par lui.
Toutefois, centaines dispositions réglementaires
ou statutaires "mentionnent expressément les
rentes 3 p. 100 perpétuelles. li en est ainsi;
notamment, de l'arrêté ministériel du 18 dé
cembre 1902, relatif aux consignations des so
ciétés d'assurances contre les accidents du tra
vail. et aussi des statuts de certaines sociétés
tontinières.

Par le projet de loi qu'il vient de déposer sur
votre bureau, le Gouvernement vous demande
en conséquence de décider que les rentes sur
l'État français 5 p. 100 nouvelles peuvent être
affectées par les entreprises précitées aux
mêmes placements que les rentes 3 p. 100 per
pétuelles.
Cette mesuré ne soulève de la part de votre

commission des finances aucune objection.
Quelle" raison pourrait en effet justifier une
différence quelconque, au point de vue des pla
cements auxquels elles peuvent être affectées,
entre les rentes perpétuelles sur l'État fran
çais qui présentent toutes le même degré de
sécurité ?

Le Gouvernement n'a eu d'ailleurs pour but,
en déposant le projet de loi, ainsi qu'il l'a fait
remarquer à la Chambre, que d'éviter toute
difficu.té qui pourrait se produire à l'avenir au
sujet des placements susvisés. , i .
Votre commission des finances estime même

qu'il eût été préférable de disposer, d'une
façon générale, que toutes les rentes parpé-
tuelles émises par l'État français, quel qu'en
fût le taux, pouvaient être affectées aux mêmes
placements que les rentes 3 p. 100 perpétuelles
en ce qui concerne les entreprises d'assu
rances de toute nature, de capitalisation et
dépargne.
Toutefois, pour éviter que le projet do loi

no retourne a la Chambre, elle vous propose
de vouloir bien le voter sans modification.

PROJET DE LOI

Article unique . — Les rentes sur l'État fran
çais 5 p. 100 nouvelles peuvent être a'l'ectées
aux mêmes placements que les rentes 3 p. ICO
perpétuelles en ce qui concerne les entreprises
d'assurances de toute nature, de capitalisation
et d'épargne. ■

ANNEXE N° 401

(Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée dexaminer le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, étendant aux agents
des administrations publiques départemen
tales,- communales et coloniales, aux agents
des établissements publics et de certains
établissements d'utilité publique, et à
leurs conjoints le bénéfice des dispositions

de la loi du 27 mars 1911 relative à la caisse

nationale des retraites pour la .vieillesse,
par M. Paul Le Roux, sénateur. (1)

ANNEXE N° 402

(Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, concernant l'ouverture, sur l'exer
cice 1915, au titre du budget général, de
crédits additionnels aux crédits provisoi
res, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. A. Ribot, ministre des finances (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 403

(Session ord.— Séance du 25 novembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, modifiant la loi du 10 juin 1835 portant
organisation du corps des officiers de ma
rine, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,

..par M. le contre-amiral Lacaze, ministre de
la marine (3). — (Renvoyé à la commission
de la marine.)

ANNEXE N° 405

; (Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

; RAPPORT fait au nom de la commission des
| finances chargée d'examiner le projet de loi,
i . adopté par la Chambre des députés, autori-
! sant l'application de mesures exceptionnelles,
' , en 1915, dans certaines communes, pour
l'établissement de la contribution foncière

. des propriétés non bâties, par M. Emile Ai
mond, sénateur (4). (Urgence déclarée.) .

Messieurs, les rôles de la contribution fon-
; cière d'es propriété non bâties de l'année 1915
n'ont pu être établis jusqu'ici pour les com
munes situées dans la partie non envahie des
départements de l'Aisne et du Nord.
Comme On le sait, en effet, l'impôt dont il

s'agit, dont l'assiette a été modifiée parla loi du
23 mars 191J. doit en 1915, pour la première fois
être calculé d'après le revenu attribué aux pro
priétés imposables lors de la dernière évalua
tion générale.
Or, tous les documents présentant les résul

tats détaillés de l'évaluation, pour les départe
ments précités, sans en excepter les copies des
nouvelles matrices cadastrales destinées aux
mairies, sont réunis dans les bureaux des di
rections dos contributions directes, à Laon et à
Lille. Ces villles étant aux mains de l'ennemi,
on se trouve dès lors dans l'impossibilité de
calculer les cotisations individuelles conformé
ment à 'la législation en vigueur.
Il n'en est pas moins nécessaire, ainsi que le

fait remarquer le Gouvernement, de recouvrer
la contribution foncière des propriétés non
blties dans des communes qui sont en dehors
de la zone des opérations militaires et dont la
situation no dill'ère pas de celle de localités
appartenant à des départements voisins où
l'impôt est mis en recouvrement.

11 est juste que les propriétaires de ces com
munes dont les revenus n'ont pas sensible
ment diminué ou qui même ont pu réaliser
des bénéfices exceptionnels acquittent leur
part légitime d'impôt. Le recouvrement de
l'impôt ne sera d'ailleurs poursuivi dans ces
régions, le Gouvernement nous en donne l'assu
rance, qu'avec toute la modération et la cir
conspection désirables.'

La nécessité étant reconnue d'omettre les
rôles fonciers de la propriété non bâtie > dans
les communes précitées, il est, par suite, indis
pensable de recourir à l'expédient susceptible
de donner le meilleur résultat. On pouvait
établir l'impôt suivant les bases fournies par
les anciennes, matrices cadastrales- déposées
dans les mairies, en retardant par suite. pour
les communes non envahies du Nord et de

l'Aisne, l'application de la loi du 29 mars 1914.
mais cette loi a apporté comme on sait à la
pïopriétè foncière un large dégrèvement, dont
il serait injuste de ne pas faire profiter les pro
priétaires de ces communes. ■ •
Comme. les renseignements généraux que

possède le ministère des finances mettent ^
même de déterminer le principal de j impôt
allèrent à l'ensemble des propriétés de chaque
commune, à raison de i p. 100 de leur revenu
fixé pendant la dernière évaluation, ainsi que
le produit des centimes additionnels corres
pondants, calculé suivant les règles tracées
par la loi du 29 mars 1914, le Gouvernement
propose de déterminer do cette manière le
montant total de l'impôt dû par chacune des
communes intéressées et de répartir la somme
ainsi obtenue entre les contribuables au pror
rata des revenus cadastraux antérieurement
assignés à leurs propriétés. C:s revenus peu
vent être relevés sur les anciennes matrices
déposées dansles mairies ou, à défaut, sur les
rôles de l'année précédente conservés par les
percepteurs.
Il est évident que ce système conduira à" des

conséquences assez différentes de celles qui
résulteraient de l'application intégrale de la loi
du 29 mars 1914, mais il n'en est pas moins
vrai qu'on tient compte ainsi du dégrèvement
que comporte la reforme de la contribution
foncière pour chaque commune, en ce qui
touche la part de l'impôt perçue au profit de
l'État, et ce dégrèvement se trouvera distribué
entre tous les propriétaires de chaque com
mune proportionnellement au chiffre de leurs
anciennes cotisations, ■

Votre commission des finances estime que
la solution proposée par le Gouvernement" est
la plus équitable qu'il était possible de trouver.
Elle vous demande, en conséquence, de vouloir
bien ratifier de votre vote 16 projet de loi dont
la teneur suit : «. >

PROJET DE LOI .

Article unique. — Dans les communes où,
faute des documents présentant les lésultatsç
détaillés de la dernière évaluation des proprié
tés non bâties, il ne peut être fait ciat de ce$
résultats pour le calcul des cotisations indivi
duelles à comprendre dans les rôles de la con
tribution foncière (propriétés non bâties). dej
l'année 1915, le montant de ladite contribution^
déterminé pour l'ensemb'e de chaque com-i
mune conformément à la loi du 29 mars 191 ',
d'après .les renseignements généraux que pos
sèle le ministère des finances, sera réparti en
tre les contribuables au prorata des revenus
cadastraux antérieurement assignés à leurs^
propriétés. ..."

ANNEXE N° 405

(Session ord. — Séance du 26 novembre 1915. )

RAPPORT fait au nom de la commission da
l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,'
adopté par la Chambre des députés, lelatif
au traitement du gaz d'éclairage en vue-
d'en extraire les produits nécessaires à la
fabrication des explosifs, par M. Caze
neuve, sénateur (1). — (Urgence déclarée.) .

Messieurs, le programme d'intensification,
progressive de notre production d'explosifs
s'accomplit. .La houille en. est la, toute matière'
première. Sa distillation, en vase clos, donne,
le gaz d'éclairage, util se dans la plupart da
nos villes, et en même temps du goudron, des'
huiles légères et des huiles lourdes, desquels,
produits on isole des hydrocarbures et des-
phénols.
Plusieurs de ces hydrocarbures et de ces phé

nols, après nitration, deviennent la base essen

(1) Voir les n°3 389. Sénat, année 1915, et
1454-1455, et in-8° n° 288. — 11 e législ. -r de la
Chambre des dérutés.

(1) Voir les nos 29i, Sénat, année 1915, et 291-
1142 et in-S° n° 243 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.

■ (2) Voir les nos 1248-1352-1380, et in-S° n° 287
— 11° législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nM 676-1360-1422 et in-8° n° 291 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n°s 376, Sénat, année 1915, et 1254-
'1405, ^t in-S° n° '282— 11e législ. — de la Cham
bre des députés. ' ' - - ■ -

(1) Voir les n°s 390, Sénat, année 1915, et
1368-1430, et in-83 n° 292 — 11® législ. —de la
Chambre des députés. a
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tielle de plusieurs de nos explosifs. Or, quel- .
;ques-uns de ces hydrocarbures, et spéciale
ment le benzène (1) et le toluène, sont entraî
nés à l'état de vapeurs dans le gaz d'éclairage,
et contribuent d'ailleurs à donner à ce dernier
une partie de son pouvoir éclairant et calori
fique.
Le projet de loi, qui vous est soumis dans

l'intérêt supérieur de la défense nationale, a
pour but de retirer du gaz d'éclairage surtout
ce benzène et ce toluène. De petites quantités
de xylène et de naphtaline peuvent même être
recueillies dans cette opération.
En Allemagne, en Angleterre, pour les mêmes

motifs, ces hydrocarbures précieux sont reti
rés du gaz d'éclairage. 11 y a lieu pour nous
d'y procéder au plus tôt.
Nous devons déclarer que toutes les com

pagnies des grandes villes s'y prêtent avec le
plus grand empressement.

Les conventions sont déjà passées. . . . -
r Bien entendu, cette extraction ne sera prati
quée que daus les grandes villes, où la produc
tion du gaz d'éclairage a quelque importance,
Paris et sa banlieue, Lyon, Marseille et Bor
deaux.

Quels sont les résultats industriels escomp
tés ? ' '

Lesessais faits à la société du gaz de Paris,
sur une échelle industrielle, ont permis de re
cueillir 27 grammes de benzène brut par mètre
cube de gaz. Les essais au gaz de la banlieue,
qui ont porté sur près de 70,003 mètres cubes,
ont donné par mèire cube de gaz 27 gr. 8 de
benzène brut, contenant 19 grammes de pro
duits purs, soit 14 gr. 2 de benzène cristallisable
et 4 gr. 8 do toluène pur.
Si l'on applique ces chiffres, tous concordants

et sur lesquels le service compétent estime pou
voir tabler en toute sécurité à la produc.ion
moyenne en vingt-quatre heures des usines des
principales villes de France (Paris, Lyon. Mar
seille et Bordeaux), on obtient —"d'après les
chiffres retenus au ministère de la guerre —
les quantités quotidiennes qui figurent dans le
tableau suivant :

DÉSIGNATION

TONNES

de

houille distillée.

MÈTRES CUBES

de gaz.

BENZINE

pure

en kilogrammes.

TOLUÈNE

pur

en kilogrammes.

Gaz de Paris
Caz de la banlieue
Gaz do Lyon
Gaz de Marseille
Gaz de Bordeaux

3.000

1.000
400

400

303

900.000

300.000

120.000

120.003

90.003

12.780

4.260

1.704

1.074

1.278

4.320
1.440
576

576

432

Totaux 5.100 1.530.000 21.726 7.344

Ces 21.726 kilogrammes de benzène pur et ces
7,344 kilogrammes de toluène pur représen
tent 55,000 kilogrammes d'explosifs par jour.
C'est donc 55.00U kilogrammes de supplément
d'explosifs par jour dont on pourra disposer
par les procédés de traitement dont la mise en
œlivre est proposée pour les quatre principales
ville de Francs, par la présente loi, dont l'im
portance ne peut échapper à personne.
Le pouvoir calorifique du gaz débenzolé n'est

pas sensiblement diminué d'après M. H. Le
Chatelier, membre de l'institut, professeur au
Collège de France.
Les expériences, instituées à ce propos, sont

des plus probantes, comme on pourra s'en
rendre compte par la lecture d'un mémoire de
ce savant, publié comme annexe à la suite de
ce rapport.
Quant au pouvoir éclairant, il sera incontes

tablement diminué dans l'usage du bec papil
lon, mais d une façon assez peu appréciaule,
par l'usage des manchons à incandescence sui
vant le procédé d'Auer.

M. Le Chatelier a donné l'explication très
Claire de ce phénomène ■ d'apparence para
doxale.

Le préjudice apporté au consommateur par
le débea olage du gaz d'éclairage est donc à
peu près insignifiant.
Quel que soi l'esprit de chicane qui puisse

animer quelques-uns, l'intérêt de la défense
nationale, en face des inconvénients très peu
importants résultant du débenzolage. fera tom
ber sûrement toute récrimination. On ne peut
qu'en être convaincu.
Mais comme le gaz débenzolé ne remplira

plus exactement les conditions imposées dans
les contrats de concession et les conventions

particulières passées entre les consommateurs
et les sociétée gazières, il a paru nécessaire
d'avoir recours à l'intervention du légistateur.
Il convenait, d'autre part, de dégages les socié
tés gazières de toute responsabilité vis-à-vis
des tiers.

Le rapporteur de. la Chambre des députés
ajoute, a ce propos, quelques réflexions qui
méritent d'être rapportées :

« La loi des réquisitions ayant été faite pour
permettre à l'État de se procurer les ressources
nécessaires à l'armée et à la défense nationale,
reçoit ici son application naturelle. Les sociétés
gazières étant tenues, de par la présente loi, de
procéder à la récupération du benzène pour le
comple de l'État et pour son bénéfice exclusif,

; se trouveront autorisées à déroger à certaines.
Clauses de leurs cahiers des charges. Nous di- '

sons «au bénéfice exclusif de l'État », car votre
commission de l'armée a cru devoir apporter
au projet une précision en ajoutant à l'article
premier, d'accord avec le ministre, une phrase
traduisant sa volonté formelle de ne pas per
mettre aux exploitations gazières de réaliser
des bénéfices du fait des opérations de produc
tion et de traitement des gaz en vue d'en ex
traire les produits nécessaires à la fabrication
des explosifs. «
Messieurs, vous serez également de cet avis.
Un arrêté du ministre di la guerre détermi

nera. pour chaque exploitation, la date initiale
à partir de laquelle les dispositions de la pré
sente loi entreront en vigueur, et un nouvel
arrêté fixera ensuite la fin de ces mêmes opé
rations.

Nous vous proposons donc, messieurs, d'ap
prouver d'urgence le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. Le ministre de la guerre est autorisé
à effectuer. dans toutes les exploitations gazières
du territoire national, le traitement des gaz
d'éclairage produits par des sociétés concession
naires, régies municipales directes ou intéres
sées, sociétés fermières, particuliers ou tous
autres se livrant à la fabrication et à la distri
bution du gaz d'éclairage, en vue d'en extraire
tous produits nécessaires à la fabrication des
matières explosibles.
Les exploitants seront tenus de procéder à

toutes opérations de production et de traite
ment des gaz nécessaires aux fins indiquées
ci-dessus, dans les conditions fixées par le mi
nistre de la guerre et suivant les clauses géné
rales déterminées au titre XII (articles 129 à 134)
du décret du 2 août 1877 portant règlement
d'administration publique pour l'exécution de
la loi sur les réquisilipns militaires, modifié
par les décrets du 13 novembre 1907 et du 2
août 1914, étant entendu qu'en aucun cas ces
opérations de production et de traitement ne
sauraient constituer une source de bénéfices
pour les sociétés gazières.
Art. 2. — Le gaz, ainsi modifié, sera livré aux

consommateurs au lieu et place du gaz tel qu'il
était défini dans les actes de concession, con
trats, cahiers des charges et toutes autres
conventions, dont les spécifications relatives au
pouvoir éclairant et au pouvoir calorifique reste
ront suspendues, de plein droit et sans indem
nité, pendant toute la période ou le ministre de
la guerre fera application de la faculté à lui-
donnée par- l'article premier. I

. Art», 3,.— Pendant toute la période d'applica
tion' de la loi à chaque exploitation, les quali
tés spécifiques da gaz et autres conditions da
livraison, tant pour les services publics que
pour les particuliers, resteront celles définies
par les cahiers des charges, sans aucune autre
modification que celles qui résulteront directe
ment des traitements autorisés par l'article
premier de la présente loi: la durée des con
trats passés, tant avec les municipalités qu'avec
des particuliers ou toutes autres consomma
teurs, n'en sera pas modifiée, non plus que les
dates de dénonciation ou d'expiration desdits
contrats. -

Art. k.— Un arrêté du ministre de la guerre
déterminera, pour chaque exploitation, la date
initiale des opérations prévue? à l'article pre
mier, à partir de laquelle bs dispositions de la
présente loi seront applicables.
La fin de ces mêmes opérations sera déter

minée par un nouvel arrêté du ministre de la
guerre.

ANNEXE

.NOTE sur le débenzolage du gaz d'éclai
rage, par M. H. Le Châtelier, membre de
l'institut, professeur au collège de France.

Une tonne de houille à gaz de bonne qualité
donne à la distillation en nombre rond 10kilogr.
de benzols. Les 9/10" en restent dans le gaz à
l'état de vapeur et 1/10e passe dans les gou
drons.

Cotte vapeur de benzol représente 1 p. 100 du
volume du gaz.
L'enlèvement de ce benzol du gaz en modifia

la qualité. 11 est intéressant de chercher dans
quelle proportion les qualités utiles du gaz se
trouvent ainsi amoindries. J'ai fait quelques
expériences sur ce sujet avec M. Robert Le
doux, un de mes élèves.
Le gaz complètement débarrassé de son ben

zol perd une fraction déterminée de son pou
voir calorifique ; celle-ci peut-être calculée ri
goureusement a priori ■. 1 molécule de vapeur
de benzène dégage en brûlant 795 calories et
1 molécule de vapeur de toluène 940 calories.
Si on admet que le benzol renferme 1/3 de
son poids de toluène, ce qui est certaine
ment exagéré, on aurait une chaleur de com
bustion de 840 calories pour 22.32 litres de va
peur de benzol. Si l'on compte le pouvoir calo
rifique du gaz à 5,003 calories au mètre cube,
la perte de pouvoir calorifique due au départ
du benzol serait donc de 7,6 p. 100,
Mais ce chiffre ne donne aucunement la me

sure de la perte de qualité du gaz. Les usages
du gaz sont multiples et les Jifférentes pro
priétés utilisées sont loin de varier proportion
nellement au pouvoir calorifique. Le pouvoir
éclairant varie dans une proportion bien plus
forte avec les becs à flamme libre ; il ne sem
ble, au contraire, aucunement varier dans les
becs à incandescence. La puissance de chauf
fage dans les appareils domestiques, les four
neaux de cuisine par exemple, varie bien moins
vite que le pouvoir calorifique. Il en est bien
probablement de môme pour la production da
la force dans les moteurs à explosion.
La raison de ces anomalies apparentes est la

suivante :

Le pouvoir éclairant des flammes libres dé
pend surtout de la plus ou moins facile préci
pitation du carbone des carbures combustibles;
celui du benzène se précipite bien plus facile
ment que celui du méthane et, pour ce motif,
le pouvoir éclairant de ce dernier gaz est sen
siblement nul. Par contre, le chauffage au gaz
et la production de la force motrice ne dépen
dent pas seulement du pouvoir calorifique,
mais aussi de la plus ou moins facile utilisa
tion de la chaleur produite. Or, cette utilisation
devient de plus en plus facile à mesure que la
quantité d'air nécessaire pour brûler un volume
de gaz va en diminuant. Des expériences di
rectes peuvent donc seules permettre de com
parer le rendement utile du gaz débenzolé par
rapport au gaz naturel.
Nous avons réalisé ces expériences en faisant

passer le gaz de Paris dans deux éprouvettes
successives remplies de pierre ponce imbibée
d'huile lourde de goudron, d3 pétrole lampant,
ou d huile de colza. Les résultats ont, dans
tous les cas, été les mômes.
Pouvoir éclairant en flamme libre. — On a

employé pour les expériences un bec argand
analogue à ceux qui servent pour la détermi
nation du pouvoir éclairant du gaz. Pour le»
comparaisons, on faisait écouler le gaz sous
une pression maintenue invariable par l'em-

(1) Le benzène est encore appelé industrielle- :
ment benzine et benzol, de là l'expression dé
benzolage, utilisée vulgairement pour caracté
riser l'extraction du benzène, et de son homo
logue le toluène, du gaz d'éclairage.
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d'os régulateur Moitessier. Jà robinet à
pointeau réglait le débit.

Première expérience.

Gaz naturel 12 bougies
Gaz debeazo'.é. ^ . • 8,1 • • ■— •

Ditlcirence...... 3,9 bougies = 32 0,0

, . , .jj Deuxième expérience.;

Gai naturel.. 13 bougies
Gaz débenzolé.. 7,1 —

Différence 5,9 bougies = 45 0/0

Troisième expérience.

Différence = 27 0/0

Tlec Aue. — Des expériences faites avec le
même débit db gaz dansun bec Auer ont donné
un pouvoir éclairant identique pour les deux
gaz. Co pouvoir éclairant mesuré par l'un des

■opérateurs a été de 34 bougies et par un autre
expérimentateur de 40 bougies. Ces mesures
smt un j.çu incertaines en raison de la dilc-
r-L-ncu de couleur de la flamme de la bougie et
du maiYéhon "Aucr.

Co résultat aurait pu être prévu", car on sait
depuis longtemps que le gaz à l'eau, dont le
pouvoir éclalr.r.t est moitié de celui du gaz
d éclairage.- donne dans le bec Auer le même
i ouvoir éclairant pour un égal volume de ga:
br. .le. Ce résultat paradoxal, au premier abord,
lient à ce que le gaz d'éclairage ne peut pas
entraîner, au moins sous les pressions ordinai
res, une quantité d'air suffisante pour sa com
bustion lompl.'te. L'utilisation de son pouvoir
calorifique est donc incomplète tandis qu'elle
est complète avec le gaz à l'eau. Avec le ga:
débenzo.i-6 qui demande moins d'air, l'uti i-
sation est relativement meilleure, et cela com
pense la diminution du pouvoir calorifique.
*"'La debea'olisatton n'amènera donc aucune i
diminution du pouvoir éclairant des becs Auer
non sojtiiés, c'est-à-dire de l'immense majorité,
sans doute même de la totalité des becs Auer

employés par 'les particuliers. ' •
Chaufnfe. — Une première série d'expérien

ces ont été laites avec un vase cylindrique en
for-blanc -de 3T-0 centimètres cubes de capa
cité. Un thermomètre placé dans l'eau permet
tait de suivre la rapidité de réchauffement. Les
^expériences ont été faites successivement avec
un forneau de laboratoire, dans lequel la
courone de gaz est assez basse au-dessous de
la fiole chauilée pour que les flammes ne lè
chent pas les parois de la fiole; puis avec un
fourneau de cuisine, où les Ilammes lèchent le
fond de la casserole.

1° Fourneau de laboratoire.

TEMI'S

TEMPÉRATURES

Gaz naturel. Gaz détenzolc.

0 minute. 15 degrés. 15 degrés.
c minutes. — 28 —

4 - , — 49 — 44 —

0 — LG — «a —

s , — i-2 — 75 —

. 10 \ — it> — ' . . 88 —

Ce qui représente un écart de 10 p. ICO dans
la chaleur iournie pendant des temps égaux par
les deux gaz.
Une seconde expérience faite par un second

opérateur sur une fiole de verre d'une conte
nance de 2 litres de capacité a donné un écart
de 8,5 p. ICO.
Une troisième expérience a donné seulement

un écart de 5 p. 100 et deux autres de 7 p. 101
Ces expériences sont assez incertaines paice

que l'opérateur placé devant le fourneau pour
suivre là marche du thermomètre produit des
remous d'air. i.ui empêchent le courant de gaz
chauds de s'élever régulièrement. En tout cas,
la moyenne de ces chiffres, égale à 7,5, ne diffère
pas du nombre 7,6 calculé a priori, .

2° Fourneaux de cuisine :

La première série d'expériences a été faite
avec le même vase en fer-blanc de 250 centi

mètres cuBfcS de" capacité ayant servi pour la 1
première destrois expériences précédentes.

TEMPS

' - TEMPÉRATURES

Gaz naturel. Gaz débenzolé.

0 minute. 14 degrés. 14 degrés.
z min nies. 33 - 31 —

4 — b3 — L0 —

(i — 71 — 68 —.

8 — 83 — 86 —

10 — 93 — 97 —

L'écart est de moins de 2 p. 103, c'est-à-dire
inférieur aux erreurs d'observation. Dans une

seconde expérience, l'écart fut nul.
Le second opérateur, dans sept expériences

faites avec un vase en fer de plus grande ca
pacité, trouva une ditîérence toujours nulle.
Cette identité des deux gaz avec le fourneau

de cuisine pouvait être prévue a priori, comme j
pour le bec Auer et pour des raisons semblab'cs.
Dans les appareils où la tlamme lèche l'objet
cliaulî'é, la combustion cesse dès que la flamme
a touché le corps solide. Moins le gaz demande
d'air pour sa combustion, plus la combustion
est complète dans la première zone de. la
flamme, moins il. y a de ga' combustibles per
dus sans être brûles. Il y a ainsi compensation
entre le pouvoir calorifique moindre et la meil
leure utilisation de la chaleur.
Moteurs à cxplosion. — il n'a pas été possible

de faire d'expériences sur les moteurs, mais il
est permis de penser que l'écart de rendement
occasionné par la débenzolisatioa sera bien
moindre que la porte de pouvoir calorifique. la.
totalité de la chaleur ne peut pas être utilisée-
dans les moteurs à cause de la nécessité de re
froidir les parois pour les protéger, aussi, la
perte du pouvoir calorifique est-elle en partie
compensée par une perte de chaleur moindre
par les pa:ois. L'n facteur important de l'otilisa-
tio - i des combustibles dans les moteurs, à [ex

plosion est la limite inférieure d'inflammalii-
lité, c'est-à-dire la plus, petite, proportion j d3
gaz qui permet à la combustion de se propager.
Les mesures faites sur cette mesure d'in.lam-

mabilité ont donné les résultats suivants :

Gaz naturel : 9,01 p. 100. — Gaz débenzo'.é :
9,-16 p. 103.

La dilférende est donc de l'ordre des erreurs
expérimentales admissibles.

•En résumé, on peut dire que la débenzolisation
ne diminuera la qualité du gaz que de quanti
tés inappréciables pour le consommateur, sauf
en ce qui concerne le pouvoir éclairant à
flamme libre, mode d'éclairage dont l'usage
tend de plus en plus à disparaître.

ANNEXE N® 407

^Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la fixation des dates
cl échéance des pensions, présenté au nom

.de. M.. Raymond I Poincaré, Président de la
République française, par M. A. Ribot, mi
nistre des. finances (1)..— (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 408

(Session ord. — Séance du 2 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'appel sous les drapeaux
do la classe 191v, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Répu
blique française, par M..le. général Gallieni,
ministre de la guerre (2). Renvoyé à la

■ commission de l'armée.

ANNEXE N° 403

(Session ord. Séance du 2 décembre 1915.)

PROJET DE LOI,- -adopté par la Chambre des
députés, relatif au r. gleinent d;s succes
sions ouvertes pendant la guerre et spécia
lement k-s. successions des militaires et
marins, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. René Viviani, garde des sceaux,
ministre de la justice (1).

ANNEXE N° 410

(Session-ord. —Séance du 2 décembre 1915.)-

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant a autoriser l'Algérie à
émettre des bans qui seront escomptés
par la banque de l'Algérie pour parer au défi
cit de l'exercice lui.), présenté au nom de
M. Raymond Poincare, président de la Répu
blique française; par M. L. Malvy, .ministre de
l'inférieur, et par M. A. Ilibot,ministre des
finances (2). — (Renvoyé à la commiss oa des

. linaoces.j . : ...

ANNEXE N° 411

(Session ord. — Séance du 2 décembre 1915.»

AVIS présenté au nom de là commission des
finances sur le projet de loi, adopt; par la
Chambre des députés, fixant, prnr la durée
durée de la guerre, la procédure d'expro-
priatica des terrains nécessaires à la cri atiou

"dc c'rnétièïes dastiiies a l'inhumation des
. .soldais dis armées françaises et alliées, ou à
l'agrandissement pour le même objet des
cimetières communa ux existants, par .SI. Mil
liès-Lacroix, sénateur (3). :

: Messieurs, le projet de loi sur !e-|uel la com
mission d.s finances e4 appelée a donner son
avis. procède de sentiments très dovés do
reconnaissance et d'admiration respectueuse
envers le? soldats de France et des nations
alliées qui out glorieusement perdu la vie dans
la dé'cnse des droits de la patrie, de la liberto
et de- la civilisation.
Le Sénat ne manquera pas de s'associer à

l'initiative du Gouvernement et :u te do la
chambre des députés dans le tribut d nomma-
ges qui leur est légitimement rendu.

Le projet de loi initial, dépose à la Chambre
des députés, le 8 juillet 1915, avait pour objet
de pourvoir à l'insuffisance des cimetières com
munaux qui se trouvent dans la zone d action
des armées.. . . .. ....... ,

Envisageant la nécessité soit d'agrandir ces
cimetières, soit de créer des cimetières spé
ciaux. b (;ouvernemc..t avait proposé d'auto
riser le ministre de la guerre à acquérir, à la
charge de l'État, à l'amiab.e ou par. voie d'ex
propriation pour cause d'utilité pub.iqje, les
terrains nécessaires à co double .ubjet dans la
zone des armées. Lô Gouvernement proposait.
en outre, de simplifier la procédure instituée
par le décret du il prairial an Mi et par l'or-
uonnance Jû f< deceuibre I»:!, applicables aux
créations et agrandissement::- de cimetières.
La Chambre des députés, tout en s'associant

à la pensée goiverniiiieiitaie, a ehiimc i.ue les
textes qui lui étaient proposés portaient at
teinte aux droits des communes. Sur le \.p;'or:
de l'Iionoiai-le M. Bonnevay, elle a considéra
que la charge do l'inhumation des soldats morts
des suites d~e la guerre devait s'étendre, pour
l'État, à l'ensemble du territoire.
L'expression de zone d'action des armées a

paru sans portée juridique et ne |0uvant ser
vir 'de base à l'application d'une procédure

(i) Voir les n« 1252-1.' 06, et in-8® 236. — 11« lé-
gisf. — de la Chambre des députés.

(21 Voir les nos 1260-1494 et in-j° n" 238 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

■ (1) Voir les n cs 108S-11S0 et annexes et in-S°
n a 293 — 11" législ. — de la Chambre des dépu-

(2) Voir les n 05 1389-1413 et in-S 3 n° 2i0 -v
11 e législ. — de la Chambre des députés.
"(3) Voir les nos E09-o50-:.Sl. .Sénat, année'.Olô,
et 1091-1175-1188, et in-8» n° 2 8 — 11° législ. —
de la Chambre des députés.
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d'expropriation. D'autre part, et c'est ici la rai
son dominante qu'a fait-valoir l'honorable rap- -,
porteur de la Chambre des députés, -da^- un-
grand nombre de centres -de 1 intérieurioÙ.se *
trouvent des formations sanitaires importantes,»
lés cimetières communaux pourront se trou- t
ver insuffisants, à. la suite.de 1,'inhuma.tion. . d$s;
soldats décédés dans ces formations, et il.'n'-a;
pas paru équitable de motlr3 leur agrandisse-'
ment à la charge d s communes.

C'est pourquoi la Chambre a adopté un texte .
général qui s'applique à Tensemble du terri
toire, et aux termes duquel « les frais d'acqui
sition. d occupation, de clôture et d'entretien
des te rains nécessaires à l'inhumation des,
soldats des armées françaises et alliées, décédés ;
des suites de blessures de guerre ou de mala-
dies contractées -aux armées; sont à la charge 1
du budget de l'État. » " ' -

: Nous n'avons pas à intervenir sur la question»
dc procédure d'expropriation que la Chambre
des députés acru'devoir résoudre dans un
sens di lérent de .celui qu'avait présenté le?

r Gouvernement. «•-* ;'■■ t
: Mais, si nous considérons le projet de loi du
• point' do vue financier, le seul qui nous appar
tienne, nous ne dissimulerons pas que- le texte,
adopté par la Chambre des députes et qu; nous,
■propose la commission spéciale -du Sénat, sera
: certainement plus onéreux pour les finances
•de l'État que le projet de loi primitif. Celui-ci,
en ell'ot. ne rendait obligatoire pour l'État
l'agrandissement des ci netières .communaux,
au la création de cime ières spéciaux rendus
nécessaires que dans la zone d'action des ar
mées, tandis que,- comme nous l'avons dô,à dit,
la loi votée par la Chambre s'appliquera sur
l'ensemble du territoire. ii rien n'était modifié
dans le texte de la Chambre, il pourrait même
avoir pour résultat d'obliger 1 État, non seule
ment à acquérir les terrains pour la création
et l'agrandissement des cimetières commu
naux, lorsque ceux-ci sont insuffisants, mais

'encore à acquérir dans 1 intérieur des cimetiè-
' res existants les' terrains d'inhumation des sol
dats décédés, fût-ce au prix tarifé des conces-

' sions perpétuelles.
Or, nos calculs approximatifs, établis à l'aide

d'éléments que la réserve qui nous est imposée
ne nous permet pas de révéler, nous ont con
duits évaluer à un minimum de 33 à 40 mil
lions de dépenses de toute nature (acquisition
de terrains, clôtures, aménagements, monu
ments, etc.. etc ) qu'occasionnera l'application
du texte de la Chambre.

On aurait pu, sans crainte de mécontenter
les communes de l'intérieur, laisser à leur
charge les terrains de sépulture des soldats dé
cédés dans leurs formations. La générosité dont
elles ont fait et continuent à faire preuve, nous
est un garant qu'elles ne se seraient certaine
ment pas élevées contre cette mesure. Au sur
plus, l'état de fait actuel n'a soulevé nulle part
de protestations, et il nous est permis d'espérer
qu'elles ne créeront à cet égard aucune diffi
culté. Il était cependant de notre devoir de
signaler la question au Sénat.

/ Le contre-projet de l'honorable M. Jeanneney-
diffère du projet adopté par la Chambre des dé
putés et propose par votre commission spé
ciale, en ce qu'il met l'État à l'abri de l'obliga
tion d'acquérir des terrains dans les cimetières
existants s'il n'est pas nécessaire de les agran-

'dir. Le texte de l'article 1er du contre-projet
dispose, en effet, que «lorsque l'insuflisance>
•des locaux sera reconnue, le ministre de la
•guerre devra assurer l'acquisition au nom de
l'État, des terrains nécessaires à la sépulture

•des soldats, des armées françaises et alli és ».
,De ce fait; l'adoption du texte proposé par no- :
tre honorable collègue permettait la réalisation
d'une économie qu il est impossible de chiffrer,
mais qui serait certainement appréciable.
Mais, à côté de cette économie, le texte du
contre-projet comporte une aggravation de
charges. Appliqué à la lettre, il obligerait, en
effet, l'État pendant la durée des hostilités, à
assurer la sépulture de tous les soldats décé
dés, leur décès fût-il causé par des faits de ma
ladies sans rapports avec la guerre où le ser
vice aux armées.

' , Pour nous résumer, l'adoption du projet de
loi qui est proposé au Sénat est de nature à
comporter pour l'État.une charge qui pourra

"varier entre 30 et 40 millions.

- Tel est l'avis de la commission des finan
cées.

• ANNEXE N°-4i2

(Session ord.,— .Séance du 2,décembre 1915.)

'R\PP0RT~fait"au "n"ûfirdô''*ir""côrnmissiion' des
' • chemins; de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,

" "avant pour objet de déclarer d'utilité publique
une modification du tracé du chemin de fer
d'intérêt local dé Morlaix i là limite du
département vers Plestin, avec embranche
ment sur Plougasnou, ainsi que le prolonge
ment di cet embranchement jusqu'à .Trégas
tel et le raccordement de la ligne au.port de

" Morlaix, par Sl. Jean Codet, sénateur. (1)'.

ANNEXE N° 413

(Session ord. -—.Séance du 2 décembre ,1915.) ,

PROJET DE LOI, adopté par : la Chambre des
•' députés, portant ouverture au ministre de
la guerre, sur l'exercice 1915, de crédits

: additionnels aux' crédits provisoires; pré -
sente aunom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. A.

. . Ribot, ministre des finances (2).- (Renvoyé à
; • la commission des finances.) v 1

ANNEXE N° 414

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915.(

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés sur la taxation des denrées et

: , substahess nécessaires à l'alimentation,
au chauffage et à l'éclairage, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, président de

' la RépUlique Française, par M. Malvy, ministre
de l'intérieur, par M. Jules Méline, ministre

• de l'agriculture, et par M. Clémentel, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes (3). — (Urgence déclarée).

ANNEXE N° 415

(Session ord. - Séance du 9 décembre 1915.)

PROJET "DE LOI adopté - par la Chambre des
députés, portant dérogation temporaire aux
dispositions des articles 5, 6, 7. 13 et 14 de la
loi du 7 juillet 1909 organisant les troupes
coloniales, et des articles 37 et 56 de la loi
du 21 mars 1905 sur le recrutement de l'ar
mée, modifiée par la loi du 7 août 1913, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré,
président de la République française; par
M. le général Gallieni, ministre de la guerre(4)
- (Renvoyé à la commission de l'armée).

ANNEXE N° 416

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915.) (
PROJET DE'LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la transformation ' des :

- troupes auxiliaires marocaines en corps 1
réguliers, et aux droits à pension des mili- '
taires marocains servant dans les corps régu
liers, après avoir servi dans les goums mixtes ;
et les troupes auxiliaires marocaines, pré-
sente au nom de M. Raymond Poincaré, pré
sident de la République française, par
M. Aristide Briand, président du conseil, mi

nistre-des affaires étrangères, par M. le géné-
' ral Gallieni,' ministre . de la guerre, et paf

M. A. Ribot, ministre des finances (1)7— (Ren
- voye à- ta commission de l'armée.)

• ANNEXE N° 417

(Session ord. Séance du 9 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ouverture de crédits addition
nels- aux crédits provisoires de l'exercice
1915 et annulation de crédits sur le même

. exercice, par suite de la nomination de mi
nistres d'État et de création et de suppres-

. sion de souî-33crétariat3 d'État, présenté an

., nom.de M. -Raymond Poincaré., président-de
la République française, par M. Aristide
Briand,, président du conseil, -ministre des af
faires étrangères, et par M. A. Ribot, ministre

- des finances (2). — (Renvoyé, à la commission
. des finances.)

ANNEXE No 418

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915. j
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'annulation et l'ouver
ture de crédits sur l'exercice 1915, en vue dé
l'installation du service das émissions de la
défense nationale, présenté au nom de
M. Raymond l'Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre
des finances, et par M. Paul Painlevé, ministre
de l'instruction publique, des beaux-arts et
des inventions intéressant la défense natio-

, nale (3). — (Renvoyé â la commission dos
finances') ........

ANNEXE N° 419

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture d'un crédit supplé
mentaire pour l'inscription des pensions
civiles (Loi du 9 juin 1853), présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, président de la
République française, par M. A. Ribot, mi

- nistre'des finances (-1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.) — -t — —

ANNEXE N° 420

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés concernant la régularisation d'un dé
cret portant ouverture de crédits, sur l'exer
cice 1915, au titre du budget annexe des
monnaies et médailles, présenté au npii de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre
des finances (5). — (Renvoyé àla commission
des finances.)

ANNEXE N° 421

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915).
RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet

• de loi, adopté par la Chambre des députes,
- (i) Voir les n®* 251, Sénat, année 1915, et 891-
1036 et in -8° 226 - 11 e législ. — de la Chambre
des députés.

• (2) Voir les n« 1248-1362-1380-1463 et in-8°
n» 300— il1 législ. - de la Chambre des dé
putés. ' ' ; ■ i

(3) Voir les n»» 1365-1366-1367-1407-1 447 et
annexe 1473-1490-1491-1515, et in-S" n° 304 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.
. (4) Voir les nos 1385-1486 et in-8" n° 308 —
11« législ:— de la Chambre des députés. - - - -

(1) Voir les n°s 1261-1472 et in-8° n° »>/ -
11 e législ. de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 1263-1426-1483 et in-S® n" 337
— 11e législ: — de la Chambre des députés. *
-- (3) Voir, les n®» 1423-150:!, et in-8° n° 305 —
11 e législ. de la Chambre des députés. •

(4) Voir les n° s 1369-1465 et in-8° n° 299 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir , les n°s 1428-1481, et in 8® n» 306 -
11e législ. - de la Chambre des députés.
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ayant pour objet de. déclarer d utilité pu
blique une modification du tracé du raccor
dement prévu entre la gare centrale, dite de
« 'La Touche », da réseau dos tramways à
vapeur du département d'Ille-et-Vilaine, à
Rennes, et le réseau des chemins de fer de
l'État, par IL Gustave Lhopiteau, sinateur (1)

ANNEXE N° 422

>> .

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendaurrà modifier l'article 59
du code de procédure civile, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (2). — (Renvoyée à
la commission, nommée le 4 juillet 1912
chargée de l'examen du projet de loi ayant
pour objet de modifier et de compléter les
articles 2 et 59, paragraphe le cfl code de
procédure civile.).

ANNEXE N° 423

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par le Sénat,
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés, tendant à modifier l'article 25
de la loi du 21 germinal an XI et à étendre le
bénéfice du moratorium aux veuves, enfants
ou héritiers des pharmaciens décédés, en
ce qui concerne les délais impartis pour la
venta de l'olfisine, transmise par M. le pré
sident de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (3). — (Renvoyée à la com
mission des finances.) ••

ANNEXE N° 424

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de mo
difier la loi du 3 septembre 1807 sur le taux
de l'intérêt de l'argent en matière civile,
présentée par M. Poirson, sénateur. — (Ren
voyée à la commission des finances.)

Messieurs, la loi du 3 septembre 1807 stipule
quo l'intérêt conventionnel ne pourra excéder
5 p. 100 en matière civile et 6 p. 10J en matière
de commerce, le tout sans retenue, et, dans
son article 3, établit des pénalités sévères pour
infraction à ladite loi. -

l.a loi du 12 janvier 1886 abroge la disposition
relative à l'intérêt conventionnel en matière
de commerce.

Il résulte donc de ces textes que si le taux
commercial est libre, le taux en matière civile
est toujours limité à 5 p. ICO, le taux légal de
4 p. 100 n'étant pas modifié. A l'heure actuelle
s'il est possible de se procurer des disponibili
tés à la Banque de France sur dépôt de titres,
au taux d'avance fixé à 6 p. 100, les proprié
taires d'immeubles sont dans l'impossibilité
d'emprunter sur hypothèque 4 un taux qui
dépasserait 5 P. 100.
Leur situation est cependant d'autant plus

intéressante qu il ont à payer leurs impôts et
à faire face à des dépenses d'entretien, de
jhautîage et d'éclairage, sans avoir la possibi
lité, pour un grand nombre d'entre eux: de
faire rentrer leur loyer, il y a donc lieu, dans
les circonstances actuelles, de faire cesser cette
anomalie.

Nous avons l'honneur de soumettre à vos
délibérations. la proposition suivante j

PROPOSITION DE LOI :

Art, i". — Pour toute dette établie par acte

ayant daté ce'rtstiie S gartir delà' promulgation
dé représente loi et pendant la durée de la
guerre ainsi que dans l'année consécutive à la
fin des hostilités. le taux de l'intérêt conven
tionnel ne pourra excéder 6 p. 100 en matière
civile.
Art. 2. — l e taux de l'intérêt conventionnel

devra être réduit à 5 p. 100 à partir de l'expira
tion de l'année consécutive à la fin des hosti
lités. . .

Toute stipulation qui aurait pour but de pro
voquer. après l'année de la fin des hostilités, un
taux d'intérêt conventionnel excédant 5 p. 100,
sera nulle.

Art. 3. — Le point de départ du délai d'un an
sera fixé par décret.

ANNEXE N° 425

(Session ord. — Séance du 9 décembre 1915.]
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux pensions des fonctionnaires, employés
et agen s du service colonial et des ser
vices locaux des colonies et pays de protec
torat français relevant du ministère des colo
nies qui, accomplissant, en temps de guerre,
un service militaire, sont tués ou atteints de
blessures ou d'infirmités dans l'exercice de
ce service, par M. A. Gervais, sénateur (1).

Messieurs, d'après la jurisprudence générale
établie en matière de pensions, le régime de la
retraite applicable à l'ensemble des services
d'un fonctionnaire ou dun militaire est celui
qui régissait l'emploi ou le grade occupé par
lui en dernier lieu.
En vertu de ce principe, un fonctionnaire mo

bilisé et atteint dans laccomplissement de ses
obligations militaires de blessures ou d'infir
mités le rendant impropre au service, ne pou
vait prétendre qu'à une pension basée sur le
grade qu'il occupait dans l'armée quelle que fût
d'ailleurs l'importance hiérarchique de son
emploi civil. De ca fait, comme dans la généra
lité des cas le fonctionnaire mobilisé possédait
un grade militaire' moins élevé que celui d'offi
cier, ii s'ensuivait que la pension à laquelle il
avait droit dans les circonstances visées ci-des
sus était sensiblement inférieure à celle qu'il
aurait pu obtenir dans les mêmes conditions s'il
avait été frappé dans ^exécution de soa service
civil.

En ca? de mort sur le cham^ de bataille ou
des suites de blessures reçues à l'ennemi, les
ayants cause (veuves et orphelins) étaient ex
posés à subir le même préjudice.
Les conséquences signalées ci-dessus pro

viennent de ce fait que la législation actuelle
ment existante en matière de pensions, édictée
pour le temps de paix et pour une armée de
carrière, ne s'adapte pas à la constitutien pré
sente de notre armée nationale. Elle n'avait pas
prévu les situations nouvelles créées par l'appel
sous les drapeaux de l'ensemble des citoyens
en état de porter les armes, quelles que fussent
leur situation sociale ou leurs fonctions dans
la vie civile.
Comme il aurait été anormal et même injuste

de laisser subsister un tel état de chose et de
traiter le fonctionnaire rappelé sous les dra
peaux et blessé en défendant son pays plus dé
favorablement que celui resté à son poste civil,
le Gouvernement, s'inspirant des principes
d'équité et de bienveillance qui ont guidé le
Parlement lors du vote de la loi du 5 août 1914
sur le cumul de la solde militaire et des traite

ments civils a, pour éviter cette situation, pré
senté aux Chambre un projet devenu la loi du
14 mars 1915. Cette disposition a eu pour objet
de permettre aux fonctionnaires, employés et
agents de l'État qui, accomplissant en temps de
guerre un service militaire, sont atteints de
blessures ou d'infirmités dans l'exécution de ce
service, d'opter, si ce mode- de rémunération
leur paraît plus favorable, pour le régime de
de pension auquel ils auraient pu prétendre
comme fonctionnaires si lesdites blessures ou
infirmités avaient été reçues ou ' contractées
dans l'exercice de leur emploi civil.
Le même avantage est accordé par ladite loi

aux 'veuves et orphelins des fonctionnaires,

employés et agents en question tués dans-l'ac-
complissement de leur service militaire en
temps de guerre ou qui, avant d :avoir usé de
la faculté d'option qui leur est ouverte, sont
morts des suites de blessures reçues à l'occa
sion du même service.
Mais le texte dont il s'agit se limite aux seuls

agents de l'État, c'est-à-dire rétribués sur les
fonds de l'État, laissant en dehors de son appli
cation l'ensemble des fonctionnaires coloniaux
qui sont rémunérés par les budgets généraux,
locaux ou spéciaux de nos possessions d'outre
mer, bien qu'un certain nombre des intéressés
soient cependant soumis au régime des pen
sions de l'État. ■ !
Il y avait pour ces derniers une défaveur fla

grante que Tien ne justifiait et qu'il importait
de faire disparaître. .. .
ll ne faut pas oublierpen effet, que l'ensemble

des dépenses civiles des colonies-, étant, en
vertu de la loi de finances du 13 avril 190J (art.
33), supportées par ces établissements, les ser
vices qui en France, sont entretenus sur le
budget de l'Etat.(.postes et télégraphes, douanes,
contributions, enregistrement, travaux publics,
trésor, etc.) sont, dans nos possessions outre
mer, à la charge de ces derniers. •
Or, on ne concevrait pas que deux collègues

(par exemple deux agents des contributions), le
premier employé en France, pût bénéficier du
principe posé par la loi du 14 mars 1915, parce
qu'il est rétribué sur le budget de l'État, tan
dis que son collègue envoyé aux colonies, ac
complissant dans des conditions plus rudes la
même besogne, concourant â la môme retraite,
fût privé de cet avantage uniquement parce
que, pour des raisons -d'ordre économique, son
traitement est supporté par un budget' local. -•
Le projet de loi qui vous est soumis est des

tiné à empêcher cette injustice. >
Mais, d'autre- part, il était nécessaire de com

prendre dans ses dispositions le personnel sou
mis pour la pension aux régimes des caisses de
retraites locales qui, sur l'incitation du pouvoir
central, et au fur et à mesure que l'expansion
économique et les ressources financières des
colonies le permettent, se substituent progres
sivement dans ces établissements à celui des
pensions de l'État. - ■ ■
On se serait, sans, cela,- trouvé devant cette

situation que deux fonctionnaires du môme
service (deux administrateurs des services ci
vils de l'Indo-Chine par exemple) mobilisés et
blessés à l'ennemi auraient subi un traitement
différent, uniquement par ce fait que l'un, en
tré en fonctions avant la création de la caisse
locale de retraites de cette possession, était
encore assujetti au régime des pensions de
l État,, tandis que l'autre, admis dans les cadres
postérieurement à cette création, était tribu
taire dudit organisme.
Le texte présenté primitivement a été l'objet

de la part de la commission compétente de la
Chambre de quelques modifications, opérées
du reste d'accord avec le Gouvernement.

Celui-ci, avant d'étendre le principe de l'op
tion au profiMes agents tributaires des caisses
de retraites coloniales (lesquelles sont des or
ganismes quasi autonomes), placées sous l'au
torité des gouverneurs généraux et gouver
neurs s'étaient préalablement assuré de l'adhé
sion de ces derniers. Néanmoins, il a semblé
utile, pour sauvegarder et consacrer les préro
gatives en matière financière des pouvoirs
locaux intéressés, de faire ressortir dans la
nouvelle rédaction la nécessité de cette adhé
sion. .

Les articles 2, 4, 5, 6 et 7 reproduisent, sous
réserve de quelques légères différences de ré
daction qui s'expliquent d'elles-mêmes, les sti
pulations des articles 2, 3. 4, 5 et 6 de la loi du
14 mars 1915.

Les articles 3, 8 et 9 visent des cas spéciaux
à la législation des pensions coloniales.
A l'encontre du principe établi jusqu'ici en

ce qui concerne les pensions de l'État, la plu
part des caisses locales de retraites de nos pos
sessions outre-mer admettent le droit à pension
les orphelins naturels reconnus des fonction
naires décédés, concurremment avec celui de
;a veuve ou des orphelins légitimes. Il conve-
lait donc de fixer la situation des premiers au
'égard de la loi projetée au cas où les autres,
dont les intérêts sont plutôt divergents, opte
aient pour le régime des pensions militaires
qui n'admet pas le concours au droit à pension
les orphelins nés hors mariage et non légiti
més. 11 a été stipulé (art. 3) que les intéressés
conserveraient dans tous les cas le bénéfice qui
leur ait attribué.par Jà législation particulière

(1) Voir les n»» 177, Sénat, année- 1915, e
801-873 et in -8° n°- 167. — 11? législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n« 1414-1453 et in-8» n« 302 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°3 152-280-318 Sénat, année 1915;
1363-1425 et i»-8°- n° 303 — li e législ. — de la
Chambre des députés. - - ... .. .

. (1) Voir les n°» 346, Sénat, année 1915, et 660
955-1141, et in-8® n° 24-i — 11° législ. — de l1
Chambre desdéputés
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""de retraite sous" laquelle "sô trouvait placé leur.
' 'pèfé comme forictiOnnaii*e. [ '<
' L'artic'c 12 r C dé là loi de finances du 13
juillet 1911 impose aux fonctionnaires colo
niaux soumis au régime des pensions à forme
militaire, par dérogation aux principes géné-

; raux formulés aux articles 10 et 18 de la loi du
■ 18 avril 1831, un minimum de temps do pré
sence effective aux colonies dans le grade dont
ils sont titulaires pour pouvoir prétendre à la
pension dudit grade.
D'autre part, les institutions locales de re

traite visées dans le projet de loi exigent égale
ment, pour la constitution du droit à pension,
une durée déterminée du séjour effectif dans
la possession.
Afin d'éviter de porter préjudice aux fonc

tionnaires coloniaux mobilisés, alors qu'ils
étaient en congé ou dans une autre position
administrative régulière en France, ainsi qu'à
ceux envoyés comme militaires dans la métro
pole, il a paru opportun d'admettre que les
périodes de service militaire accomplies par
les intéressés, pendant la durée de la guerre
actuelle, seraient assimilées, au point de vue

-du droit à pension, au temps de séjour effectif
aux colonies. .
Ces dispositions forment l'objet des articles

8 et 9 du projet.
i 11 semble que le Sénat puisse adopter sans
modification l'ensemble de ces mesures. 11 té
moignera ainsi que son intérêt s'étend avec

-une égale sollicitude aux Français de la mère
patrie et à ceux qui, en temps de paix, vont au
delà des mers développer sa puissance civilisa
trice et qui, dans les graves événements ac
tuels, soutirent et meurent sous les plis du
drapeau.
J'ai, en conséquence, l'honneur de demander

au Sénat, au nom de sa commission des finan
ces, de vouloir bien adopter le projet de loi
suivant :

PROJET DE LOI

Art 1er. — Les fonctionnaires, employés et
agents rétribués sur les budgets généraux,
locaux ou spéciaux des colonies et pays de pro
tectorat français relevant du ministère des
colonies qui, accomplissant en temps de guerre
un service militaire, sont atteints, dans l'exé
cution de ce service. de blessures ou infirmités
ouvrant des droits à une pension militaire,
peuvent, en renonçant à cette pension, récla
mer le bénéfice du régime normal de retraite
auquel ils étaient assujettis comme fonction
naires. Dans ce cas, les blessures et infirmités
sont considérées comme reçues ou contractées
dans l'exercice de fonctions civiles.

. L'option ainsi faite emportera détermination
du régime éventuellement applicable à la veuve
ou aux orphelins.
L'application des dispositions qui précèdent

est limitée : 1° aux fonctionnaires, employés et
agents régis pour la retraite par les lois des
18 avril ls31 et 9 juin 1853; 2° à ceux soumis
aux règlements constitutifs des caisses de re
traites des colonies et pays de protectorat fran
çais relevant du ministère des colonies lorsque
les personnes qualifiées pour prendre des déci
sions au nom de ces caisses auront adhéré à
cette mesure.

Art. 2. — Peuvent également opter, dans les
conditions prévues par l'article précédent, pour
le régime de pension afférent a l'emploi civil
les veuves ou orphelins légitimes desdits fonc
tionnaires, employés et agents rétribués sur
les budgets généraux, locaux ou spéciaux des
colonies et pays de protectorat français relevant
du ministère des colonies, qui ont été tués

. dans l'accomplissement d'un service militaire
en temps de guerre ou qui, avant d'avoir usé
de la faculté ouverte par l'article précédent,
sont morts des suites de blessures reçues dans
l'exécution du même service.
Dans le cas où la veuve serait en concours

avec des enfants d'un autre lit, il sera statué,
relativement à l'option à exercer et sur citation
délivrée à la requête de la partie la plus dili
gente, par le tribunal civil du lieu de la suc
cession siégeant en chambre du conseil. Les
actes de procédure seront exempts des droits
j'-de timbre et d'enregistrement.
!»• Art. 3. — Lorsque les fonctionnaires, em
ployés ou agents visés à l'article 1er sont tri
butaires d'une caisse de retraite coloniale et
-peuvent avoir, d'après la réglementation de
feette caisse des ayants cause autre que ceux

Sprévus par la législation sur les pensions de'État, ces ayants cause sont admis a bénéficier
u régime de la caisse comme si leur auteur

était tnort par suite del'exercice. des fonctions
civiles. - : ;r, i ;
Ce droit est indépendant de l'option que la

veuve et les orphelins légitimes viendraient à
exercer en faveur d'une pension de l'État. La
quotité du secours ou de la pension versé par
la caisse coloniale est calculée et liquidée
comme si tous les ayants droit du fonctionnaire
décédé participaient au régime de ladite caisse.
Art. 4. — La cause du décès, l'origine et la

gravité des blessures ou infirmités seront,
même en cas d'option pour le régime des pen
sions civiles ou des caisses de retraite colo
niales, constatés dans les formes prescrites
pour la liquidation des pensions militaires.
Art. 5. — L'option autorisée par les articles

1er et 2 de la présente loi devra être exercée, ou
la citation prévue à son article 2 délivrée, dans
les délais impartis aux intéressés pour faire
valoir leurs droits à la pension militaire.
Art. 6. — Seront reçues à exercer rétroacti

vement le droit d'option prévu par les articles
1er et 2 ci-dessus, les personnes visées par ces
articles qui auront for,nc une demande de pen
sion militaire entre le 2 août 1314 et la pro
mulgation de la présente loi aux colonies. 11 en
sera ainsi même si leur demande avait été sui
vie d'une concession de pension ou d'un se
cours annuel d'orphelins.
Les délais prévus à l'article 5 auront, dans

ces cas, pour point de départ, la promulgation
de la loi.

Art. 7. — Pour l'applicaiion, en vertu des dis
positions qui précèdent, de la loi du 9 juin 1853
et des règlements sur les caisses de retraite co
loniales, les blessures ou le décès résultant
d'événements de guerre sont assimilés :
En ce qui concerne la loi du 9 juin 1853, aux

blessures reçues, su au décès survenu dans les
circonstances définies aux articles 11-1° et 14-1°
de ladite loi;
En ce qui a trait aux caisses de retraite colo

niales, aux blessures reçues, ou au décès sur
venu au cours ou à la suite de lutte ou de
combat soutenu dans l'exercice des fonctions
civiles.

Art. 8. — Pour l'application de l'article 127 c
de la loi de finances du 13 juillet 1911 à ceux
des fonctionnaires, employés et agents visés à
l'article l6r de la présente loi, qui sont
régis au point de vue de la retraite par la loi
du 18 avril 1831, sont assimilées au temps de
présence effective dans le-grade de fonction
naire aux colonies, les périodes de service mi
litaire accomplies par les intéressés lorsqu'en
temps de guerre ils sont rappelés sous les dra
peaux ou s'engagent pour la durée de la
guerre.

11 en est de même du temps durant lequel ils
auraient été prisonniers de guerre.
: La même règle est applicable aux veuves et
orphelins desdits fonctionnaires, employés et
agents.
Art. 9.— Les fonctionnaires, employés et agents

du service colonial et des services locaux des
colonies et pays de protectorat français relevant
du ministère des colonies, tributaires d'une
caisse de retraite coloniale qui, après leur
assujettissement à cette institution, sont, en
temps de guerre, rappelés sous les drapeaux ou
s'engagent pour la durée de la guerre sont
admis à compter, pour la constitution du droit
à pension et pour la liquidation, les périodes du
service militaire effectuées par eux dans ces
conditions et celles durant lesquelles ils
auraient été prisonniers de guerre, comme
temps de présence effective aux colonies, ac
compli sous le régime de ladite caisse.
Le même avantage est étendu aux veuves et

orphelins de ceux des agents intéressés décédés
en activité de service.

Le mode exceptionnel de décompte prévu au
premier paragraphe du présent article cesse
toutefois d'être appliqué si les fonctionnaires,
employés et agents visés à ce paragraphe ont
obtenu une pension à l'occasion des services
militaires qui y sont mentionnés.

ANNEXE N° 427

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
. putes, tendant à élargir les conditions de
constitution de rentes viagères à la caisse

- nationale des retraites pour la vieillesse,
■ présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par

M. Albert Métit, ministre du travail et de la
■ . t»ëvoyance social et par M. A. Ribot, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission,
nomm ée le 21 octobre 1915, chargée de l'exa
men du projet de loi étendant aux agents des
administrations publiques et des établisse
ments publics ou d'utilité publique le béné
fice de la loi du 27 mars 1911 relative à la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse.)

ANNEXE N° 428

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)
RAPPORT fait au nom^e la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'ouverture, sur l'exercice 1915, au
titre du budjet général, de crédits addition
nels aux crédits provisoires, par M. Emile
Aimond, sénateur. (2;. ; ■

Messieurs, le projet de loi qui faitTobietdu
présent rapport a été voté par la Chambre le
18 novembre dernier et déposé sur votre bu-
reau'le 23'du même mois. Il provient de la
fusion de deux projets de loi de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires (nos 1248 et
1362), déposés respectivement sur le bureau de
la Chambre les 16 septembre et 21 octobre der
niers.

Les crédits demandés par le Gouvernement
s'élevaient ensemble à l'i4,53J,023 francs (pro
jet n 1 1258 : 34,432,293 fr. : projet n° 1362 ;
110,103,730 fr.).
La Chambre a apporté d'assez nombreuses

modifications aux propositions gouvernemen
tales :

Elle a tout d'abord réservé l'examen des
crédits demandés par le département de la
guerre qui atteignaient 105.196.980 francs.
Elle a, en outre, opéré des réductions, s'éle

vant à 61.043 francs, et des relèvements de
crédits atteignant 19.830 francs.
Dans ces conditions, le montant total des

crédits qu'elle a votés s'élève à 39.297.890
francs, ainsi répartis entre les divers ministè
res et services : . .

Finances 25.277.988
Services judiciaires 163.354
Intérieur 4.585.003
Marine militaire 5.030.003
Marine marchande 21.840
Beaux-Arts 30.803
Commerce et Industrie 50.000
Postes et Télégraphes 64.508
Travail et Prévoyance sociale 1.520.000
Colonies 1.597.750
Agriculture ; 539.160
Travaux publics 447.503

[ Total égal 39.297.830
La plus grande partie de ces crédits sont une

conséquence de la guerre. Seuls ont une autre
origine ceux qui concernent la marine mar
chande (21.810 francs), le ministère du travail
(1.520.00) francs) - les chapitres 75 des finan
ces: 1.200.000 francs. 104 des beaux-arts :
80) fr., 32 des postes et télégraphes : 64.508
francs, 72 des colonies: 1.530.000 francs, 12
et 32 de la'griculture : 4.050 fr. ; soit au total
4.341.138 francs,
Dans l'exposé des motife du projet de loi n®

1248, le Gouvernement faisait remarquer que .
ses propositions, qui répondaient dans leur
ensemble à des nécessités de service imposées
par les circonstances, tendaient à l'application
de mesures sur le principe duquel les chambres
n'ont pas encore eu l'occasion de se prononcer
U ajoutait qu'il lui avait paru, dans ces condi
tions, qu'il convenait en vue de faciliter l'ex
ercice du contrôle parlementaire, de les sou
mettre à l'approbation expresse des Chambres
au lieu de les confondre dans les douzièmes
provisoires.
La Chambre, sur la proposition ■ de sa com

mission du budget, a rejeté certains des crédits
demandés, parce qu'i's s'appliquaient à des me
sures nouvelles qui ne lui ont pas paru avoir
leur place dans des projets de crédits addition
nels. Il apparaît cependant à votre commission

(l) Voir les nos 1520-l:5o0 et in-»0 n° 313 —
11 e législ. — de la Chambre des députés. '
(?) Voir les n° s 432, Sénat, année 1915, et

1218-1332-1380,. et in-8 1 n° 2 U" législ. -*■
de la-Ghambre des députés. .
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des finances qu'eu égard aux circonstances, la
procédure pratiquée par le Gouvernement était
tout à fait raisonnable. Le Gouvernement n'ayant
pas demandé le rétablissement des crédits dont
il s'agit, votre commission des finances n'a pas
cru toutefois devoir en faire état. ,
Elle vous propose, comme seule modification

au projet de loi qui vous a été transmis, de re
jeter le crédit de 30,C0Hr. sollicité par l'admi
nistration des beaux-arts pour la création d'une
•ection photographique. ,
l)ans ces conditions le montant des crédits

qu'elle vous demande de voter est ramené à
39,267,890 francs. .
Nous vous faisons connaître ci-après, chapitre

par chapitre', les crédits demandés par le Gou
vernement, ainsi que les décisions de la Cham
bre et les propositions de votre commission
des finances. .

i -. ; Ministère des fnances.

CHAPITRE 53. -r- Matériel de l'administration
( ;l . . centrale. .. . '•

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
prûjet de loi n° 1248 : 88,6S8 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances: 77,938 fr.

Le crédit de 77.988 fr. demandé par le Gou-
Ternement et voté par la Chambre s'applique
aux diverses installations et autres dépenses
rendues nécessaires par l'émission des rentes
3 1/2 p. 100 amortissables et par celle des obli
gations de la Défense nationale.
Le service de la caisse centrale ayant signalé

l'insuffisance des resserres du portefeuille, à
raison de l'émission des rentes 3 1/2 p. 100
amortissables, il a été. décidé, après enquête

1 faite par l'inspection générale des finances, que
de nouveaux locaux seraient mis à sa Disposi
tion. Cette extension est devenue plus néces
saire encore depuis qu'il est procédé à l'émis
sion des bons et des obligations de la défense
nationale. Les locaux ont été prélevés sur ceux
occupés par le service des titres des chemins
de fer de l'État et l'on a dû aménager de nou
velles resserres pour ce dernier service.

l. Los travaux exécutés dans le courant du
premier semestre 1915 dans les sous-sols du
ministère, et qui comprennent notamment des
.travaux de maçonnerie ainsi que la fourniture
; et la pose d'une porte blindée et de neuf ar
moires en ter, se montent à la somme de. 26.238

; D'autre part, dès le vote de la loi du
' 10 février 1915 autorisant l'émission des
obligations de la Défense nationale, il a

! été' nécessaire de procéder d'urgence à
1 installation de guichets pour recevoir

j les, souscriptions et à l'um magement
i de divers locaux destinés aux bureaux
' de "comptabilité du nouveau service.

Le devis des travaux de première ins
tallation s'élève. en ce qui concerne les

(dépenses de malé.iel proprement dit
!<travaux de Intiment, installation do
I chauffage, d'éclairage et de mobilier),
à la somme de 22.825
I En outre, les dépenses nou
velles de toutes natures (four-

1 nitures de bureau, chauffage,
éclairage, mobilier) afférentes

' au -nouveau servies pour li pé-
iriode de mars à. décembre 1915
| peuvent être évaluées à la
| somme de.....'... 28.925

.Ensemble 51.750 51.750

Total égal....... 71.988

[ Votre commission des finances n'a pas d'ob-
j fection à élever contre ce crédit.

Le. Gouvernement justifiait comme suit le
surplus de sa demande s'élevant à 10,700 fr.,
dans l'exposé des motifs du projet de loi dé
posé sur le bureau de la Chambre:
« Lors de l'adjudication des fournitures de

bureau du 23 mars 1903, MM. Fortin et C» ont
été déclarés adjudicataires pour une période
de trois, six ou neuf années à partir du 1 er avril
1908, avec un rabais général de 39,40 p. 100 sur
l'ensemble des prix portés au bordereau an
nexé au cahier des charges.

« Par lettre du 27 février 1915, MM. Fortin
et Ce ont exposé qu'à raison des circonstances,
il ne leur était plus possible de continuer à ac
corder le rabais consenti en 1903 et ont de-
jnandé qu'il soit réduit de 20 p. 100. '

I « "Par décision du 26 mars-1915 intervenue

après enquête, la réduction sollicitée a été ac
cordée. En conséquence, la dépense qui, en
1914, a. été liquidée à 32,198; fr. ; 54 se trouverait
portée en 1915, si l'on prend pour base la dé
pense de 1914; à 42,861 fr., soit une augmenta
tion de 10,70} fr. environ. »

; La commission du budget a estimé qu'il y
avait lieu de . règlered'une façon uniforme la
situation des fournisseurs de l'État quirarguant
de l'état de guerre, o t sollicité la revision des
marchés conclus avant les hostilités. Elle a

proposé à la Chambre de réserver jusqu'à nou
vel ordre le crédit de 10,700 fr. susvisé. La
Chambre a pris une décision conforme, que
votre commission des finances vous demande
d'approuver. .

CHAPITRE 75. — Frais relatifs aux rôles des
contributions directes.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° IM8 : 1,200,003 fr. - -

■ Crédit voté par Jà Chambre et proposé par
votre commission djs finances, 1,200,000 fr.

La confection des rôles et des avertisse
ments établis au compte de l'État ne peut plus
depuis quelques années, être exécutée dans les
délais prévus pour que la dépense corrélative
soit imputée en totalité sur l'exercice qui de
vrait la supporter normalement.
Le retard que subit cette opération tient, en

premier lieu, à ce quo de nombreux conseils
généraux usent de la faculté, que leur a con
cédée la loi du 6 juillet 1907, d'ajourner au
mois d'octobre leur deuxième session ordi
naire, session au cours de laquelle il leur ap
partient de procéder à la répartition des con
tingents et au vote du budget. Un deuxième
motif de . retard réside dans les délais qu'exi
gent la préparation et la notification des dé-,
crêts portant autorisation des impositions dé
partementales pour insuffisance de revenus
ordinaires et des impositions départementales
extraordinaires. On constate, enfin, que le rè
glement des budgets communaux se trouvent
souvent reculé au delà du 1er octobre, époque à
laquelle doit en principe être entreprise la
confection des rôles.'
A c3s différentes causes habituelles de retard

sont venues s'ajouter, en 1914, celles prove
nant du trouble inévitable apporté au fonction
nement du service de l'assiette par la mobili
sation d'une grande partie, non seulement des
agents des contributions directes, mais aussi
du nombreux personnel auxiliaire dont la col
laboration est indispensable pour la confection
matérielle des titres de perception.
En 1911, cinquante-trois conseils généraux

ont tenu leur seconde session ordinaire posté:
rieurement au mois d'août et un très grand
nombre d'impositions locales n'ont été notifiées
aux directions départementales que tout à fait
enfin d'année. Au 31 décembre, on comptait
encore 25. départements pour lesquels la quo
tité des centimes à mettre en recouvrement
n'était pas connue d ifinitivement et 10,229 com
munes dont les budgets restaient à arrêter. 11
s'ensuit que, sans parler bien entendu dos
communes des régions envahies pour lesquel
les aucun travail n'a encore été entrepris, la
confection d'un grand nombre de rôles géné
raux n'a pu ôtre assurée que postérieurement
au l" r janvier 1915.
De ce chef, l'administration, pour se confor

mer aux règles relatives à la constatation des
droits et à la liquidation des dépenses, s'est
trouvée dans l'obligation de faire supporter au
budget de 1915 une charge qui aurait di in
comber à l'exercice 1914 et dont, la dépense n'a
pu être imputée sur cet exercice.
Cette charge, qui ne s'élève pas à moins de

1,200,000 fr., grève la dotation, du chapitre 75.
d'une dépense d'égale somme, avant même que
les-travaux auxquels ce chapitre est destiné ea
principe à faire face aient été commencés.
Or, il est de toute nécessité que l'adminis

tration dispose. pour entreprendre les travaux'
dont il s'agit, de l'intégralité du crédit corres
pondant aux frais qu'entraîne l'exécution de
ces travaux. On ne saurait admettre en effet, •
que les opérations de la confection des rôles,
dont la mise en recouvrement aujourd'hui plus
que jamais intéresse à un si haut degré les
Trésor, puissent être suspendues par manque
de ressources.

Comme on l'a fait observer plus haut, la
confection des rôles et des avertissements est
assurée, dans chaque département, par de très
nombreux expéditionnaires. Il est indispensa
ble, surtout dans les circonstances actuelles,

' de leur servir des acomptes au fur et à mesure
de l'avancement du travail.

: Tels sont les motifs qui justifient la demande
de. 1,200,0X1 fr. présentée au titre du présent
chapitre. -

CHAPITRE 126. — Dégrèvements et non-valeurs
i sur contributions directes et taxes y assi-
i mitées, y compris les taxes additionnelles
pour fonds de garantie.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n» 1248 •: 24 millions.-
i Crédit voté par la Chambre et proposé- par ,
votre, commission des finances, .24 millions. (

La dotation du présent chapitre a pour objet
de faire face aux dégrèvements accordés en
matière de contributions directes et de taxes y .
assimilées, à titre soit de décharges ou de. ré
ductions (fausses impositions, surtaxes). soit
de remises ou modérations (indigence, vacan
ces de maisons et chômages d'usines, pertes de
récolte? par suite d'événements extraordinaires,

, calamités, etc.) ' -• . . v.. .
• Par leur nature même, ces dégrèvements
présentent, d'une année à l'autre, des varia
tions parfois considérables, et le montant n'en
pouvant être déterminé à l'avance, il arrive le
plus souvent; que les ressources portées au
budget général sont insuffisantes. C'est ainsi
que pour les dix dernières années des crédits,,
supplémentaires s'élevant à 3,500,030 francs,
ont dû être accordés. -

, Cette année, le chiffre des dégrèvements or
dinairement alloués se trouvera considérable
ment augmenté du fait de la diminution ap
portée par l'état de guerre dans les facultés
contributives d'un grand nombre de redevables
et des importantes disparitions de matière 'm- !
posable survenues dans les régions envahies
par l'ennemi. . .
D'après les évaluations auxquelles il -a été'

procédé par les soins de 1 administration des:
contributions directes, on estime à 40,250,000 fr;
la dépense qui incombera à l'exercice 1915. •
Le crédit accordé par voie de douzièmes pro»

visoires notant que :de2i. 250. 003 fr., il convient
d'ouvrir un crédit additionnel de 43.25J.000 fr.
— 24.259.000 fr.= 24,000.000 fr. — • :

' Ministère de la justice . - - . , ,*.
1" Section. '— Services judiciaires.

CHAPITRE 20; justices de paix.

Crédit demandé par le' Gouvernement dans
le projet de loi n° 1248 : 150.000 fr. - ;
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances : 150.000 fr. . ,

Aux termes de la loi du 6 avril 1915, les sup-
p'éants appelés à remplacer les juges de paix
mobilisés peuvent recevoir, . dans la limite dos
crédits inscrits au budget pour le Iraitemen
des juges de paix. une rémunération qui a été
fixée ultérieurement par le décret du 16 du
même mois. . ■ ■ , , , . .

Les disponibilités qui peuvent servir à l 'ap
plication de cette disposition proviennent di
non-payement de tout ou partie de leur traite
ment aux titulaires qui reçoivent aux armées
une solde mensuelle. Elles ont été insuffisantes

pour permettre à la Chancellerie daccueillir
toutes les demandes justifiées.
De l'enquête à laquelle l'administration a

procédé, il résulte que 220 demandes au moins ,
de rémunération formées par des suppléants .
méritent d'être accueillies, alors que 85 seule
ment, correspondant au cas les plus intéres
sants, ont pu recevoir une suite favorable.
Pour 220 suppléants rémunérés, la dépense

qu'entraînerait l'application de la loi susvisée
serait, pour l'exercice 1915, de 290.003
La disponibilité du chapitre n'étant

que de 140.000
il est, en conséquent^ demandé un cré
dit additionnel de 153.000 ;

Les suppléants dont l'administration compte
accueillir la demande exercent d'une façon per
manente leurs fonctions au siège d'une justice
de paix souvent éloignée de leur domicile et ,
subissent un réel préjudice en abandonnant ou ,
en négligeant de ce fait leur profession ou leur .
travail.
Ils ont assuré le service soit depuis la mobi- i

lisation,' soit pendant l'absence momentanée
du titulaire, soit jusqu'à la date de réunion de ,
la justice de paix à une autre justice de pai^
voisine. ' ...... . .-.

1 5ÉNAT ANNEXES. — S. 0. 1915. — 6 janr. 1915,
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La commission du budget a demande que
les réunions en une seule des justices de paix
voisines soient opérées dans la plus large me
sure. possible, de façon à réaliser des écono
mies et à réduira. le -nombre trop considérable
des justices de paix. Votre commission des
finances appuie ces sages observations. Le
nombre actuel des réunions, qui n'est que de
110, est susceptible par ta suite d'être aug
menté.

CHAPITRE 2G bis. — Frais de reconstitution de
registres d'hypothèques et d'actes de l'état
civil.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1218 • 13.354 fr,
Crédit voté par la Chambre et propose par

votre commission des finances 13.354 fr.
Lors de l'incendie du palais de justice de

Senlis par les Allemands, lo 5 septembre 1914,
129 volumes des doubles des registres de dé
pôt de la conservation des hypothèques de
Compiègne, qui étaient déposés au grelle du
tribunal, ont été détruits.
Ni les bâtiments, ni les archives du palais de

justice n'étant garantis par une assurance cou
vrant les risques de guerre, l'État doit suppor
ter ces frais, évalués à, 3,334 fr., qu'entraînera la
reconstitution des registres dont il s'agit. 11 a
paru que cette dépense incombait au ministère
de la justice.
D'autre part. le Gouvernement a estimé qu'il

était difficile d'imposer aux communes la char
ge des dépenses qu'entraînera la reconstitution
des registres d'état-civil détruits par l'ennemi
et il fait connaître qu'il se propose de soumet
tre incessamment au Parlement un projet de
loi tendant à faire supporter au Trésor les frais
de remise en état des documents dont il s'agit
11 croit toutefois devoir, dès à présent, deman
der l'inscription au budjet du ministère de la
justice d'un crédit provisionnel de 10.000
francs. ■ . '
Ce bndjet né comportant aucune rubrique

correspondant aux dépenses de cette nature. il
y a lieu d'ouvrir un chapitre nouveau, qui se
rait libellé comme il est indiqué ci-dessus et
doté d'un crédit de 3.354-f 10:000=13.354 fr.

Ministère de l'Intérieur. .

CHAPITRE 13 bis. — Personnel1 des bureaux, des
préfectures et sous-préfectures. — Rémuné
rations d'auxiliaires recrutés à. l'occasion de
la guerre. "

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n' 1248 : 1.300:000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre Commission des finances : 1.300.000 fr.

Le crédit demandé par le. Gouvernement
s'applique à deux' catégories de dépenses :

11 doit servir : 1° à rétribuer le personnel
chargé de la préparation des dossiers et du
règlement des allocations aux familles néces
siteuses dont les soutiens indispensables sont
sous les. drapeaux et 2° à rémunérer le person
nel auxiliaire des préfectures et des sous-pré
fectures recruté en remplacement des employés
sous les drapeaux.
Les administrations préfectorales n'ont pu

assurer l'exécution du service des allocations
précitées qu'au moyen d'un personnel nom
breux, chargé de la préparation des dossiers et
du règlement des allocations. La rétribution
de ce personnel entraîne des dépenses très
élevées, qui n'ont pas paru pouvoir être laissées
à la charge des budgets départementaux.
En présence, d'autre part, du développement

pris par ces dépenses, il a paru qu'il y avait lieu
de ne pas les solder au moyen de prélèvements
sur la dotation inscrite au ministère de la
guerre pour le payement des allocations elles-
mêmes, mais de les imputer sur des -crédits
dont l'ouverture à un chapitre spécial du mi
nistère de l'intérieur serait explicitement solli
citée du Parlement.
Des instructions ont, en conséquence, été

données aux préfets en vue de la détermina
tion, aussi précise que possible, des frais
exposés dans les bureaux des préfectures et
des sous-préfectures pour le fonctionnement
de la loi du 5 août 1914. 11 résulte des ren
seignements transmis par les préfectures que
ces" frais n'excèdent pas, dans l'ensemble, une
moyenne de 0-fr. 15 par dossier constitué.
ils varient d'ailleurs notablement suivant les

départements pour les raisons suivantes :
•, L'autorité militaire a détaché à la dispo

sition de l'administration préfectorale un cer
tain nombre -d'hommes- du service auxiliaire
qui a varié suivant le lieu de résidence des
dépôts, l'effectif et les disponibilités de ces
dépôts ;
2° Quelques préfets ont pu s'assurer pendant

un certain temps le concours gracieux de fonc
tionnaires d'autres services, tels que les ins
tituteurs;
3° Les préfectures et sous-préfectures ont cte

plus ou moins atteintes par la mobilisation de
leur personnel : dans quelques-unes d'entre
elles, les fonctionnaires mobilisés comme offi
ciers ne percevant que la solde militaire plus
élevée que leurs traitements civils ont laissé
des sommes disponibles qui ont permis de faire
appel à. des auxiliaires rétribués, sans qu'il
ait été nécessaire de demander des crédits spé
ciaux.

En prenant pour base les états de. dépenses
ou de prévisions de dépenses adressés par les
préfets, le crédit nécessaire s'élève à la somme
totale de 1,050,000 fr., soit une moyenne, dépar
tement de la Seine compris, de 85,000 à 90,u03
francs par mpis..
Quant au crédit demandé pour le remplace

ment des employés mobilisés, il atteint 250,000
francs et le ministère de l'intérieur a fourni

à l'appui de sa demande les explications sui
vantes :

A la suite de la mobilisation d'un certain

nombre d'employés de préfectures et de sous-
préfectures, les préfets se sont trouvés dans
l'obligation de remplacer ce personnel par des
auxiliaires.

La quesiion s'est alors posée de savoir :
1° Si le personnel mobilisé serait assimilé à

celui de l'État et, par suite, bénéficierait des
dispositions de la loi du 5 aodt 1914 en ce qui
concerne son traitement ;

2J Sur quels crédits seraient rémunérés les
auxiliaires chargés de remplacer ledit per
sonnel.
Sur le premier point, les conseils généraux

ont été unanimes à rendre applicable la loi du
5 août 1914 au personnel des préfectures et
sous-préfectures mobilisé.
Sur le second point, touchant la question de

savoir au -moyen de quels crédits seraient
payés les auxiliaires, des différences se sont
produites suivant les départements. Dans ceux
où les titulaires mobilisés en qualité d'offi
ciers de réserve recevaient de ce fait une solde
militaire supérieure à leur solde civile, les pré
fets ont pu allouer des indemnités aux auxi
liaires sur les traitements des titulaires deve
nus ainsi disponibles. Dans les autres, au con
traire, où le personnel mobilisé continuait à
recevoir le traitement civil, les préfets ont
éprouvé quelques difficultés. Ils ont sollicité
des conseils généraux les moyens de faire face
à cette situation et il faut reconnaître que dans
quelques départements, ces assemblées ont
fait preuve de la plus grande solidarité.
D'autres conseils généraux ont bien voté une

partie des crédits jui leur étaient demandés
! par les préfets, mais ils ont manifesté le désir
de voir l'État intervenir pour une part dans
ces dépenses résultant de l'état de guerre. .
Votre commission des finances vons propose

d'accorder les crédits demandés au titre du
présent chapitre, mais sous la réserve, déjà
formulée par la commission du budget, que
l'état ne devra venir en aide aux départements
pour le payement des auxiliaires recrutés en
remplacement des agents mobilisés des préfec
tures et sous-préfectures, que dans la limite de
l'effort financier qu'ils auront consentit faire
eux-mêmes.

CHAPITRE 29. — Dotation de l'hospice national
des Quinze-Vingts et subvention.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 1248,- 200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 200,000 fr.

Le budget de l'hospice national des Quinze-
Vingts est équilibré au moyen de revenus pro
venant notamment de la location d'immeubles.
Or, par suite des circonstances actuelles, les
loyers perçois en 1915 atteindront à peine
10 p. 100 de ceux recouvrés en 1914, d'où pour
1915 un déficit de 189.200 fr.

D'autre part, l'hospitalisation de blessés mili-
tairesentrajnera une augmentation de dépenses
de 25,003 fr. environ.

11 résulte de ces deux causes un déficit total
de 214,200 fr. qu'il est possible toutefois de ra
mener à 200,000 fr. en chiffres ronds, en faisant

état de l'excédent de recettes que présente pour
1914 le budget de l'établissement. C'est pour
couvrir ce déficit qu'un crédit d'égale somme
est demandé. .

' La Chambre à voté ce crédit, mais sous les
réserves formulées par sa commission du bud
get, que: 1° l'hospice national fera toute dili
gence pour recouvrer les revenus ce ses im
meubles dans la limite de la législation eu.
vigueur, sans négligence aucune, et que 2° les
recouvrements qui pourront être faits sur les
loyers échus pendant la guerre seront décompté?
sur les futures dotations ou subventions de
l'État. ~

. Votre commission des finances vous' propos^
d'allouer le crédit demandé sous les' mômes
réserves. ._

CHAPITRE 54. — Secours d'extrême urgerice'
dans les départements atteints par les évé
nements de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1248, 3 millions.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3 millions.

Le Gouvernement avait demandé dans la
projet de loi n° 124S un crédit de 3 millions
pour accorder des allocations mensuelles aux

• militaires originaires des régions envahies. Il
justifiait comme il suit sa demande dans l'ex
posé des motifs du projet de loi dont il s'agit :

n Les soldats originaires des régions occu
pées par l'ennemi ne peuvent correspondre
avec leurs familles; à la souffrance morale da
la séparation s'ajoute pour eux la privation des
envois dont bénéficient leurs camarades plus
heureux. Le Gouvernement a pensé répondra
au sentiment de solidarité qui s'est maintes
fois affirmé en faveur des populations des dé
partements plus particulièrement éprouvés par
la guerre, en accordant à ces militaires un sub
side mensuel de 5 fr. Le crédit aeditionnel de
mandé au titre du présent chapitre est destiné
à couvrir cette dépense jusqu'à la fin de 1915. »

. Mais depuis le dépôt du projet de loi n» 12 iS '
(16 septembre) est intervenue la loi du 19 octo
bre 1915, -qui a ouvert les crédits nécessaires
pour l'augmentation de la solde des sergents.'
maréchaux des logis, caporaux, brigadiers et sol-

I dits et les décrets du 21 octobre, qui ont" pro
noncé le relèvement des tarifs, en ont, confor
mément à la volonté du Parlement, fixé rétro
activement la date initiale d'application au
1« octobre.
Depuis cette dernière date, tous les hommes

de troupe bénéficient donc d un supplément'
mensuel de 6 fr. au moins.
Le Gouvernement a estimé tout d'abord que,

dans ces conditions, la faveur plus modeste
qu'il avait envisagée au bénéfice des seuls
militaires originaires des régions envahies ne
conservait pas sa raison d'être et il a retiré
sa demande du crédit de 3 millions susvisé. 1
Lorsque la commission, du budget a été sai

sie du retrait da la demande primitive, elle
s'était déjà prononcée sur cette demande et
l'avait favorablement accueillie. Elle a' estima
qu'il s'agissait, en l'espèce, d'une question do.
principe sur laquelle elle n'avait pas à revenir
et qu il ne lui était pas possible, par suite, da
donner son agrément au retrait proposé par la
Gouvernement. Elle a cru, en conséquence,
devoir maintenir le crédit additionnel de 3 mil
lions de francs déjà voté par elle. Revenant
sur sa propositton ultérieure, le Gouvernement
a d'ailleurs donné son approbation à cette dé
cision.
La Chambre a voté le crédit.
Votre commission des finances vous demande

de l'accorder également. Il s'agit, en eil'et, d'un
secours à allouer aux militaires appartenant
n aux familles évacuées par suite des néces
sités militaires ». L'allocation exceptionnelle
prévue, précise et limitative, ne prête à aucune
confusion avec l'augmentation générale de la
solde accordée par la loi du 19 octobre 1915.

■ • '■■■ j
CHAPITRE 54 ter. — Indemnités de déplacement--
et de séjeur des membres des commissions
d'évaluation des dommages de guerre. ;

Crédit demandépar le Gouvernement dans- le
projet de loi \i> 1218, 10.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé paf ■

vetre commission des finances, 10.000 fr.

Aux termes de l'article 35 du décret du 20
juillet 1915 relatif à la procédure de la consta
tation et de l'évaluation des dommages résul
tant de faits, de .guerre, « des indemnité? de
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* déplacement peuvent être -allouées aux mem
bres des commissions d'après un . tarif déter
miné . dans .un.. arrêté .pr,s ■ d'accord entre, le
ministre de l'intérieur et le ministre des fi
nances «.L'arrêté dont,il s'agit a et; pris à la
date du 17 août dernier.

Le tarif adopté est le môme que celui fixé
par les décrets des 12 avril 190? et 14 novembre
1911, pour les indemnités de déplacement et
de séjour des membres des jurys criminels et
des jurys d'expropriations. Il comprend: 1° une
indemnité de déplacement de 10 centimes par
kilomètre parcouru en allant et autant pour le
retour, lorsque, à raison de la mission qu'ils
doivent remplir, les membres des commissions
sont obligés de se transporter à plus de deux

kilométrés de leur résidence ou à plus de deux
■kilomètres' du chef-lieu de canton ou du chef- '

lieu de département siègs de la commission
cantonale ou de- la cummission départemen-.
tale ; 2° une indemnité de séjour fixée, pour
chaque journée; a 10 fr. à Paris, 8 fr. dans les'
villes do 40.03J habitants et au-dessus et G fr.
dans les autres villes. Toutefois à la différence,
des jurés d assises et d'expropriation, les délé
gués aux- commissions d'évaluatien n'ont pas
un droit à ces indemnités et le Gouvernement,
eu vertu de l'article 14 de l'arrêté susvisé,
conserve le pouvoir d'apprécier si elles doivent
être accprdées.
D'autre part, il est apparu que les dépenses

devant résulter des indemnités ci-dessus ne

pouvaient' être' imputées sur la dotation de •
300 millions votée par le : Parlement. pour le'
payement des dommages de guerre. .L'article 3'
de-l'arrêté du-lï- août dispose, en conséquence,:
que « le montant des frais sera imputé sur uD.
crédit spécial à ouvrir ultérieurement au bud
get du ministère de l'intérieur ». ?

Il est difficile d'évaluer, à l'heure actuelle,
même approximativement, le montant de la
dépense. A titre de provision, on propose l'ou
verture d'un crédit de 10.0U0 fr. à un chapitra
54 ter, libellé comme il est indiqué ci-dessus.
Nous donnons dans le tableau suivant la si

tuation actuelle de la constatation des dom
mages de guerre.

DÉPARTEMENTS ' , :
»

. dans lesquels des enquêtes. ont pu Otre ouvertes. i

NOMBRE DE CANTONS DANS LESQUELS NOMBRE

des

réclamations

' actuellement

- déposées.

MONTANT

des

indemnités

actuellement

demandées. -

les enqu'tes

ont été ouvertes.

- les commissions •

ont été constituées.

les commissions

'ont commencé

à fonctionner.

Oise
Seine-et-Oise.
Seine-et-Marne
Marne; . . ...... .v. i
Meuse.
Aube.... . . J.
Meurthe-et-Moselle : .
Territoire de.Uol.'-urU .••. . . . . ...... .v.v. . . .i.

5
- 19

12

. .. ■ . . 5 . . ' .
■ 6

• 9 '• '
' - 8

. 3. . :

5
19
12
5
4

, 5
»

12
2.

4 .
■m

8

. ii.

3.994

• 3). 000
120.000 •
4.390

6'.'6X)
. 87

20.761.C00 »
»

»

45.000.000 »

12.003.000 »

. 2G.SOS"5TO >
57.213 »

, « Totaux.,. ■ G7 , . , j 56 ~ 34 ■
■ 1 | : • 165.131 j 10Î.717. 313 »

CHAPITRE 54 quater. — Frais d'administration
des commissions d'évaluation des dommages
de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 1218 25.0 !O fr;
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances : 25.00) fr.

Le fonctionnement des commissions canto
nales, départementales et supérieure d'évalua
tion des dommages d3 guerre doit entraîner
des frais matériels d'administration, tels que
fournitures di bureau, papeterie, registres.
timbres, etc.. qui ne peuvent être imputés sur
aucuu des crédits actuellement inscrits au bud
get du ministère de l'intéiieur.

11 est difficile d'évaluer le montant de' ces
dépenses, mais à titre provisionnel on propose
l'ouverture d'un crédit de 5.000

D'autre part, l'administration a da,
par application du décret du 4 février
1915. préparer, on vue de leur envoi aux 1
préfets et aux maires, des circulaires et
et des notices pour les commissions •
d'évaluation, ainsi que des modèles de
demandes, de fiches et d'états récapitu- "
latifs.

Les mémoires fournis par l'Imprime
rie nationale à la dite du 20 juillet 1915 : •
s'élevaient à 10,215 fr. 52.
Depuis cette date jusqu'au 21 septem

bre le montant des commandes doit
s'élever, sauf erreur ou omission, à
2,161 fr. 88.
En tenant compte des indications

fournies par l'imprimerie nationale,'
l'administration 'croit devoir' pour le
moment évaluer. la dépense à. •. 20.000

Total général des prévisions. ..; . 25.00)1

CHAPITRE. 55 bis. - Avances sur traitements .et/
.sur pensions à djs fonctioanairesou anciens
' fonctionnaires départementaux et commu
naux des régions occupées par l'ennemi.

Crédit demandé par 13 Gouvernement dans
' le projet de loi n» 1352 : 59.000 fr.

. Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 53,0 X), fr. - :

Les fonctionnaires départementaux et com
munaux qui exerçaient leurs fonctions dans les
régi ins occupées par l'ennemi et qui se trou
vent dans l'impossibilité de toucher, dans bs :
localités où ils se sont réfugiés, les traitements
qui leur sont dus peuvent actuellement: resa-:;
voir,- s'ils sont dans le besoin, des avances sur
leurs traitements, à charge pour les départe- •
ments ou les communes d'en effectuer ulté

rieurement le remboursement au profit du
Trésor. Le décret du 24 novembre 1914, sanc

tionné par la loi du 29 mars 1915, a ouvert à cet
effet un crédit de 500.003 francs au budget du
ministère de l'intérieur pour l'exercice 1914 et
des crédits s'élevant ensemble à 700,033 fr. ont
été inscrits dans les douzièmes provisoires
afférents à l'exercice 1915. '
Le Gouvernement a été sollicité, notamment

par la commission du budget, d'étendre le bé
néfice de cette mesure aux anciens fonction

naires des départements envahis, titulaires de
pensions de retraites départementales ou com
munales. La situatiDn des pensionnaires des
départements et des communes n'est, en effet,
pas moins digne d'intérêt que celle des fonc
tionnaires en exercice et il est naturel d'envi
sager le payement d'avances sur arrérages per
mettant à ces pensionnaires de subsister,, en
attendant que les relations aient pu être nor
malement reprises avec les administrations
départementales et municipales dont ils relè
vent. ■ ■ -

Toulefois, étant donné les termes formels du
décret du 24 novembre 1914 et le libellé sous le
quel des crédits ont été ouverts pour les
avances sur traitements au budget du ministère
de l'intérieur, il n'était pas possible d'accorder
ces nouvelles avances sans une autorisation
législative. '
Nous vous proposons de donner cette autori

sation et d'ajouter à. la dotation du chapitre
55 bis du ministère de l'intérieur un complé
ment que l'administration a cru devoir fixer à
50,01.0 fr. Le libellé . du . chapitra est modifié
corrélativement par l'adjonction des mots « et
sur pensions.». et des mots .« ou anciens fonc
tionnaires. »

■ Les avances sur pensions seront faites sui
vant les mêmes règles que 'les avances sur
traitements, après • ciaihen individuel des de
mandes et suivant la situation des requérants:

: Le. remboursement en sera également effectué
ultérieurement :au profit du Trésor par les col-

•lectivités ou caisses intéressées. ' • ■ : ; ---

Ministère de la marine.

l re section. — Marine militaire. . / i

CHAPITRE 39. — Allocations aux soutiens de

familles (lois des 7 et 8 août 19131)

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 1362 : 5 millions de francs.
Crédit voté par. la Chambre et proposé par

votre commission des finances : "5 millions de

francs. ; -
La revision des dépenses incombant au dé

partement de la marine du chef des allocations
aux soutiens de famille a révélé une notable
insuffisance des prévisions de crédits,

Les crédits accordés par le Parlement au titre .
du chapitre 39 du budget du ministère de la
marine" par les lois des 28 décembre 1.114, 29
juin et 28 septembre 1915 s'élèvent à la somme'
totale de 6 millions-de francs. i

Or le montant des dépenses effectuées pen
dant les sept premiers mois de l'année ayant -
atteint, y compris les avances à rembourser
à la caisse des invalide; de la marine, la
somme de 5.133.340 francs, l'administration'
croit devoir évaluer à 11 millions de francs les
crédits nécessaires pour l'année entière.
Cette insuffisance de prévisions, en .dehors do

l'accroissement du nombre des parties pre-'
nantes, provient de ce que, pendant les pre
miers mois des hostilités, le département de la
guerre a siyporté la charge d'un certain n>in-'
ire d'allocations qui eussent d} être payées
par celui de la marine. La-question est aujour- 1
d'hui réglée : le budget de la marine doit sup-:
porter la dépense pour tous les inscrits, môme
s'ils ont été versés dans les réserves de l'armée,
de terre; le budget de la guerre doit conserver
à sa charge, comme par le passé, les dépenses

;afférentes à tous les hommes du recrutement,
même s'ils servent dans la marine.

Dans cette situation, il y a lieu de relever la-
dotation actuelle du chapitre 39 d'une somme
de 5 millions de francs.

2e Section. — Marine marchanle.

CHAPITRE 1 er. — Traitement du sous-secrétaire
d'État et du personnel de l'administration
centrale. " "

Crédit demandé par le Gouvernement dans'
le projet de loi n° 1248 :' 18,525' fr!

•Crédit voté par la Chambre et proposé paf'
votre commission des finances : aéant . -

! ' Le. crédit .demandé par ie Gouvernement, qui;
était compensé par une diminution de prévi
sions inscrites dans le projet de loi' d J doiiziè-'
mes provisoires pour le 4e trimestre, au titre
du chapitre 4: Personnel du service général,
était destiné à faire face aux dépensas., de solde"
et d'indemnité de résidence :

1° De l'un des administrateurs généraux de
l'inscription maritime, appelé au service à
Paris avec le titre d'inspecteur général, pour
être chargé d'inspections et de missions dans
les ports de commerce ; ■ ;
12° De quatre administrateurs de l'inscription
maritime appelés depuis le début des hostili
tés à collaborer avec les services centraux,'
deux avec le service des prises, les deux autres
avec celui de l'intendance maritime (réquisi
tions de navires) ;

,3° D'un administrateur de plus'affccfé à Pa
ris, lors du rétablissement du- sous-secrétariat
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d'État de la marine marchande, pour renforcer
le personnel central, très réduit, soit par suite
de la mobilisation. soit par suite de l'impos-
sibité de recruter da nouveaux rédacteurs

pour combler les vacances.
I.a Chambre a rejeté ce crédit sur la propo

sition de sa commission du budget.
Outre que le rcn'orcement du personnel

en rôî-idence à Paris, a exposé M. XliHin dans
son rapport, n'a pas paru suffisamment justifié
à votre commission, elle a r pensé que la de
mande de crédit all'érente- au chapitre premier
correspondait à une .-véritable réorganisation
de. l'administration centrale et- que ce n'était
pas à .l'occasion et par. voie de crédits addi
tionnels que pouvait être posé le principe de
cette réorganisation. D'autre part la nomina
tion d'un inspecteur général de l'inscription
maritime ne pourrait être effectuée à la suite
d'une simple inscription ou même d'un impie
transfert de crédits. Un texte de loi serait, en
la matière, nécessaire, en conformité des dis
positions de l'article 35, alinéa, de.laloi de
finances du 13 avril 1C0J. »

Ainsi que nous l'avons fait remarquer au
début de ce rapport, il para.t à votre commis
sion des finançcs que l'insertion dans les pro
jets de crédits additionnels des mesures nou
velles, en vue de les soumettre de cette façon
d'une manière plus effective à l'approbation du
Parlement, constitue une procédure très rai
sonnable en la circonstance. Si, d'autro part,
la création d'un inspecteur général de l'ins
cription maritime était justifiée, rien n'était
plus facile que d'introduire dans le texte du
présent projet de loi ' un article l'autorisant.

. Quoi, qu'il en soit, le Gouvernement n'ayant
pis i.nsistç.'prV'f; de votre commission des finan
cer, fiotir qu'elle rétablisse les Crédits suppri
més par la Chambre'. nous vous demandons de
ratiTibi li. décision "dd cette assemblée.

CHMSTjm 4. — v Recsonnel. du -service général.

. Crédit demandé par taGonverriémênt, néant
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances .: 15840 fr.

Comme conséquence de la -d'éeision qU'elle a
prise sur ,1a demande de crédit présentée au
titre du chapilrc prcmie^ "la Chambre a rétabli
dans le présent projet dé loi le crédit de 15.8-10
francs déduit, en contre-parlio de cette der
nière demande des crédits provisoires appli
cables au 'i° trimestre 1U1ô.-fCoap* 4).-
Ce rétablissement de crédit ne soulève pas

d'objection do la part de:votre commission des
finances, qui a donné son approbation au rejet
du crédit sollicité < au titre du chapitre pre
mier. ■ ■ ■■■.■! -.>•")

cHArTRE 1). — Dépenses d'application de la loi
du 17 avril 1S0ï sur la sécurité de la navi-

'■ gation. '■■■■) "
- - ■ - ■ s

Crédit demandé par le gouvernement dan
le projet de loi n» 124S : 5,008 fr.

-Crédit volé par la Chambre et proposé par
votre commission des finances : néant. ' ■ -

Le crédit sollicité par le Gouvernement s'ap
pliquait à la création au sous-secrétariat d État
et. de la marine, marchande d'un service tech
nique. On justifiait comme suit la nécessité de
ce nouveau service dans l'exposé dès motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre :

« I.e service de la marine marchande a jour
nellement à examiner, et à trancher des ques
tions qui présentent un ; véritable caractère
technique. Ces questions, concernant la sécu
rité de la navigation, le matériel d'armement
des navires, les instruments nautiques, les
réclamations formulées par les armateurs con
tre les décisions des. commissions de visite,
les communications où adjonctions, à apporter
à la réglementation actuelle,. nécessitent la
collaboration étroite et constante d'un person
nel spécialisé.

« L'obligation dans laquelle le service s'est
trouvé jusqu'ici de recourir au personnel de la
direction centrale des constructions navales
au ministère de la marine, surcharge de travail
et absorbé, d'ailleurs, par--d.es -questions inté
ressant la défense nationale, a retardé d'une
manière tout à fait regrettable la solution d'un
grand nombre d'affaires.

«■En dehors des raisons d'ordre général qui
précédent, la constitution immédiate d'un ser
vice technique au sous-secrétariat d'État de la
marine marchande est rendue indispensable :

1° Par la création du sous-secrétariat -d'État
et le transport. le ses services dans un immeu
ble éloigné de la rue Royale et, par conséquent,
des organes techniques qui y sont demeurés ;

■2° Par l'organisation d'un contrôle effectif
des sociétés de classification des navires de la
marine marchande ;
3° Par l'étude des lois et règlements qui

devront être élaborés à. très bref délai pour
l'application de la convention de Londres rela
tive à la sauvegarde de la vie humaine en mer.

« Le service, complètement organisé, coôtera
environ Î0.00O fr. pir an, soit pour un trimestre
5,005 fr., somme égale au crédit demandé. »
La Chambre a rejeté le crédit sollicité pour

les raisons qui avaient motivé sa décision en
ce qui concerne le chapitre premier. -
Votre commission des finanres vous propose

de rati-:er la décision de la Chambre. Elle es
time, en effet, que ce n'est pas le moment de
créer de nouveaux services dans les adminis
trations civiles, à moins qu'ils ne soient abso
lument indispensables.

CHAPITRE 18. — Frais d'administration et de
contrôle des caisses régionales de crédit ma
ritime.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1218 : 10,0}0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances: 6,0u0 fr.

L'administration a fourni à l'appui de sa de
mande de crédit les justifications suivantes:

« Les dépenses de ce chapitre seront, en
1015, égales à celles qui ont été effectuées sur
le chapitre correspondant de 1914. Or, sur cet
exercice, le département a demandé et obtenu
un crédit supplémentaire de 10,X)0 fr. pour
subvenir à l'insu flsanco du crédit budgétaire.

« Les dépenses incombant au chapitre 18 sont
les suivantes : • : ■

« Indemnités, allouées aux inspecteurs du cré
dit maritime et aux trois administrateurs de
l'inscription maritime remplissant les fonc
tions d'inspecteurs régionaux 3.200

« .Missions et déplacements des ins
pecteurs régionaux 4.030

« Réunion de la commission supé
rieure de contrôle 1.500

« Solde et indemnisé d'un commis de'
l'administration da l'inscription mari
time, renvoyé au service général lors de
la mobilisation et rappelé à Paris de
puis le mois de mai 1.911

« Indemnités de doux auxilaires et
d'une dame dactilographe 4.216

« Imprimés' et documents:
« Guide pratique du crédit

maritime,.^.. 1.100
« Notice sur le crédit maritime 3.000
« Imprimés pour la compta

bilité des caisses 1.000
5.100 5.100

«Total 19.9.27
» Soit, en somme ronde, 20,000 fr.

« Les crédits provisoires ouverts pour les neuf
premiers mois s 'élèvent à 7.C03

« Lô crédit du quatrième trimestre
est de... 2.500

Soit 10.000

« Un crédit additionnel de 10,003 francs est
donc nécessaire. » . , ,

La commission du budget n'a pas trouvé ce
crédit suffisamment justifié et a proposé d'abord
à la Chambre de le rejeter, puis en séance elle
a consenti à accord er G, 000 francs et la Cham
bre a voté ce dernier crédit.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier la décision de la Chambre., le Gou
vernement n'ayant pas insisté pour le rétablis
sement total du crédit qu'il avait primitive
ment demandé.

Ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts

Section. — Beaux-Arts

CHAPITRE 6S bit. — Section photographique. — •
Dépenses de matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1218 et voté par la Cham
bre : 30,000 fr.

Crédit proposé par votre commission des fi
nances : néant,.

Lô crédit demanlé par le Gouvernement est
destiné à faire face aux dépenses résultant de
la création d'un nouveau service, appelé d re
prendre, en leur imprimant une extension et
une direction nouvelles. les opérations confiées
jusqu'ici à la section photographique de l'ar
mée. L'administration des beaux-arts expose
qu'en assumant la conduite de ces travaux,
elle les orienterait de façon à constituer une
documentation raisonnée, dans la juelle le mi
nistère des a;!aires étrangères puiserait au be
soin les éléments d'une propagande efficace et
qui oll'rirait à la fois aux historiens un fonds
d'étude d'un intérêt capital et aux hommes de
métier un recueil de constations précieuses au
point de vue des restaurations futures.
Le ministère de la guerre fournireit des pra

ticiens professionnels mobilisés, qui, opérant
sous le contrôle des autorités militaires, au
raient toutes les facilités de circulation indis
pensables et ne donneraient lieu à aucune dé
pense de personnel.

• L'administration dos beaux-arts dirigerait l'en
treprise et assurerait, à l'aide du crédit solli
cité, le règlement des frais matériels.
Cette dépense n'apporterait au budget aucun

surcroît, de charge, étant couverte par des ré
ductions compensatrice? qui ont été prévues
aux chapitres îiG, 6! et GS dans le projet de loi
relatif aux crédits provisoires afférents au der
nier trimestre de 1915.

L'administration affirme même que, loin
d'être onéreuse pour l'État, la création projetée
lui procurerait des recettes appréciables, gràca
à la mise on vente, au profit du Trésor,
d'épreuves tirées d'après les clichés et à la
concession du droit de reproduction dans la
presse. . .

Votre commission ne conteste pas l'intérêt
qu'il y a à créer les archives photographiques
dont il est question, mais elle n'est pas d'accord
avec l'administration sur les voies et moyens
pour y arriver.
L'administration des beaux-arts nous propose

la création d'un nouveau service, alors qu'un
service analogue existe déjà au ministère de la
guerre, et immédiatement nous sommes obli
gés de nous reporter aux exposés des motifs
présentés par le gouvernement lui-môme lors
du dépit des douzièmes provisoires et qui tous
déclarent que les crédits proposés pour les
administrations civiles ne comportent ni créa
tions d'emplois, ni constitution de services nou
veaux. Ce n'est donc pas par la voie des crédits
additionnels que nous pouvons infirmer des
déclarations que nous avons précédemment
enregistrées.
D'un autre côté, l'administration déclare

elle-même qu'elle emploiera le personnel de la
guerre. Enfin, il nous parait que les crédits
globaux déjà alloués au service des beaux-arts
sont suffisants pour couvrir la nouvelle dé
pense prévue. Dans ces conditions, comme la
caractère même des crédits accordés pour 1915
au Gouvernement lui permet de se mouvoir,
sous sa responsabilité, dans l'intérieur de la
dotation globale qui lui a été allouée, votre
commission vous propose le rejet du crédit de
mandé au titre du chapitre G8 bis.

CHAPITRE 104. — Frais de procès
et d'instances.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1218 : 800 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances: 800 fr. '

Deux sommes de , 400 fr. chacune ont été
allouées à titre d'honoraires, l'une à M<= Thorel
avoué, et l'autre à Me Porée, avocat, pour avoir
occupé dans le procès contre l'État auquel a
donné lieu, de la part des héritiers, le legs de
30,000 fr. fait au profit de l'école nationale des
Beaux-Arts par M. François-Léon Guérin, décédé
à Nice le 26 mars 1906.

En ce qui concerne l'avoué, la somme de
40) fr. comprend en dehors des frais légaux
taxés la rémunération des conseils et consulta
tions exceptionnels qui lui ont été demandés
au cours de cette affaire.

Aucun crédit n'étant prévu en 1915 pour le
payement de dépenses de cette nature, on de
mande l'ouverture d'un crédit additionel da
800 fr. à un chapitre nouveau portant le nti"
méro 104 et libellé comme ci-dessus. '
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Ministère du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes.

1" Section. — Commerce et Industrie.

CHAPITRE 19 bis. — Avancés remboursables aii
budget annexe de l'Ecole centrale des arts et
manufactures.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
; le projet de loi n° 1458 : 50.003 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances : 50.033 fr.
L'Ecole centrale der arts et manufactures n'a

pu effectuer sa réouverture depuis le début
des hostilités, en raison de la mobilisation de
la plus grands partie de ses élèves. Elle a vu
de la sorte baisser considérablement ses re
cettes, qui se composent principalement du
produit des pensions. Elle n'en continue pas
moins, par contra, à supporter de loifrdes. char
ges, à cause notamment du maintien des trai
tements de l'ensemble du personnel.

' .^our- lui permettre de faire .face.au déficit
momentané de son budget, un crédit de

' 25),090 fr. a; été déjà accordé par une loi du
18:juin dernier. au titre du chapitre ci-de;sus,

- en iv.ue de lui faire des avances remboursa
bles.
Toutefois, la direction de l'établissement fait

conna tre que cette somme ne suffit pas pour
couvrir toutes les dépenses jusqu'au 31 décem
bre prochain et qu'un nouveau crédit de
50,03) fr. lui est nécessaire,
L'école centrale doit, en effet, pourvoir men

suellement à une dépense d'environ 37,500 fr.
Ses dépenses s'élèveront, par suite, du mois
de mai jusqu'à la fin de i'année, à

37,503 X 8 = 300,030 fr.

soit 50,0^0 fr. de plus que le crédit accordé par
la loi du 13 juin dernier.
On sollicite, en conséquence, un nouveau

crédit d'égale somme.
Nous rappelions que les avances faites à

l'école centrale sont productives d'intérêts au
profit du Trésor. Le taux de l'intérêt a été fixé
à 5 p. 100,

Section. — Postes et télégraphes

CHAPITRE 19. — Impressions et publications.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1248 : 15,033 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances : néant.

Le crédit demandé devait couvrir les frais
d'édition d'une brochure contenant les noms
et les photographies des employés de l'admi
nistration des postes et des télégraphes, qui
sont tombés au champ d'honneur ou qui se
sont signalés par leur belle conduite au cours
de la guerre.
La commission du bulget a estimé a qu'il

ne saurait être question d'adopter, dès mainte
nant, pour une - seule administration, une
mesure sur laquelle aucune décision générale
et de principe n'est encore intervenue et qu'il
appartient- au Gouvernement d'examiner l'op
portunité d'une mesure de cette mture en ce
qui concerne, non pas une ou plusieurs ou
toutes les administrations publiques, mais
l'ensemble dés citoyens qui sont tombés en
défendant leur pays ou se sont particulière
ment distirigu js pendant la guerre ».
Pour ces motifs, elle a, à l'unanimité, propo

sé à la Chambre d'ajourner le vote du crédit
demandé. La Chambre a ratifié la proposition
de sa comission du budget. -
Votre commission des finances estime cette

décision très justifiée. car il serait fâcheux de
faire à une administration à cet égard une
situation privilégiée.
Elle vous demande, en conséquence, d'ap

prouver le vote de la Chambre.

CHAPITRE 32. — Dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n" 1248 : 64.538 fr.
Crédit vati par la Chambre et proposé par

votre commission des finances: 64.508 fr.

Les vérifications effectuées par l'administra
tion sur les mandats émis pendant la deuxième

. quinzaine du mois de mars 1914 ont fait cons
tater que 287 mandats ordinaires faux de toutes
pièces, ont été touchés dans différents bureaux

! de Paris le 20 mars pour une somme totale de
64.507 fr. 35.

* Ces titres .étaient revêtus de fausset em

preintes des timbres à date des bureaux-1 de
Toulouse-Bayard, Paris n° 52, Paris n° 117, Lons-
le-Saunier, Bordeaux-Bourse, Nimes-Gainbetta
et Lille-Fives ; ils présentaient une identité à
peu près parfaite avec les mandats authen
tiques et on n'y remarquait que quelques lé^
gers défaut d'impression trop peu importants,
pour attirer l'attention des agents payeurs.-
Une circulaire télégraphique a été immédia

tement adressée à tous les directeurs départe
mentaux, pour mettre le personnel en garde
contre de nouvelles tentatives des faussaires

et; le cas échéant, provoquer leur arrestation.
Une plainte a été déposée, en même temps, au
parquet de la Seine ; mais, malgré les recher
ches les plus actives, la police n'a pu réussir à
mettre la main sur les voleurs. L'instruction a

du être provisoirement close par une ordon
nance de non-lieu, sous réserve qu'elle serait
reprise si des faits nouveaux venaient à être
connus.

• Il reste maintenant à régulariser les écri
tures des bureaux où ;ont eu lieu les encaisse
ments frauduleux. "" ~ ...■ ■■ •
ll serait peu équitable, étant donné les diffi

cultés que présentait l'identification des faux
mandats, de laisser à la charge des agents
payeurs les paiements ainsi effectués." Il con
vient donc, d'une part, de rejeter des écritures
des receveurs intéressés les faux titres payés
et, d'autre part, de délivrer sur les crédits
budgétaires, au profit de chacun de ces comp
tables, un mandat de dépenses publiques du
montant des titres rejetés.
< La dépense à engager à cet effet s'élevant à
la somme de 64,507 fr. 3J, montant total des
faux mandats est exceptionnellement impor
tante et il ne peut y être fait face qu'en majo
rant de cette somme — en chiffre rond de
6i,508 fr. — leâ crédits nécessaires à l'adminis
tration pour satisfaire aux besoins normaux du
service.

Ministère du travail et de la prévoyance
■ sociale.

CHAPITRE 16 bis. — Frais de fonctionnement de
la commission centrale des salaires des ou
vrières à domicile dans l'industrie du vête

. ment (loi du 10 juillet 1915).

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1248 : 10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commisssion des finances ; 10,030 fr.

La loi promulguée le 10 juillet 1915, portant
modification des titres 11l et V du livre 1er du

code du travail et de la prévoyance sociale (sa
laires des ouvrières à domicile dans l'industrie
du vêtement), prévoit (art. 33 h) l'institution
d'une commission centrale siégeant au minis
tère du travail et chargée de statuer, en der
nier ressort, sur les protestations qui pour
ront s'élever à l'occasion des chiffres des sa
laires minima et de tous salaires constatés ou

établis par les conseils du travail et par les
comités spéciaux. V » .» «
: Cette commission cëntra'e doit être compo
sée ainsi qu'il suit :
1° Deux membres (un patron et un ouvrier)

du conseil du travail ou du comité départe
mental qui a déterminé le salaire minimum ;
2" Les deux représentants (patron et ouvrier)

de la profession au conseil supérieur du tra
vail ; ■ '
3° Deui prud'hommes (un patron et un ou

vrier) élus pour trois ans par l'ensemble des
conseils dé prud'hommes ;
4° Un enquêteur permanent de l'office du

travail ;
5° Un membre de la cour de cassation.
11 y a lieu, à raison de la prochaine mise en

application de la loi, d'accorder les crédits né
cessaires pour assurer le fonctionnement de
cette commission centrale.
Les dépenses à prévoir comprennent :
1» Des frais de voyage et de séjour. Il y a lieu

de remarquer, en effet, que, parmi les huit
membres qui composent cette commission, six
n'ayant pas nécessairement leur domicile à Pa
ris devront être indemnisés des dépenses de
leur voyage et de leur séjour dans cette ville.
Ces frais de déplacement et de séjour sont

calculés d'après un tarif fixé par l'article 17 du
règlement d'administration publique du 24 sep
tembre 1915 relatif au fonctionnement de la
commission centrale, tarif qui reproduit exac
tement celui qui est en usage depuis de longues
années pour les frais de déplacement et de

séjour des membres- du - conseil supérieur dn ,
travail ■■■■■ ■ ' *
2° Des frais de rémunération de travaux d'or

dre et d'écritures qui pourront être nécessaires
à l'expédition des affaires soulevées devant la
commission.

i 11 faut compter que, dans la période du début ,
de l'application de la loi, les réclamations éle
vées contre les décisions des institutions qfaar-
gées de rechercher les prix des salaires et les
tarifs applicables au travail à domicile seront
assez nombreuses et nécessiteront des réunions

fréquentes de la commission centrale,
L administration estime qu'un crédit de

10, (X0) francs sera suffisant pour faire face
aux frais que nécessitera le fonctionnement de .
la commission, d'ici la lin de l'année.

CHAPITRE 24 bis. — Subvention à l'office perma
nent de l'institut international de statis
tique.

: C -édit demandé par le Gouvernement dans
lé projet de lot n» 1218, 10.030 fr . ■ •
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances : 13, .03 fr.
• En septembre "1013", au cours de la session de,
Vienne, l'Institut international de statistique,'7
fondé en 1885 pour continuer l'œuvre. d'unifica
tion des congrès internationaux qui se tenaient
depuis 1855, a reconnu la nécessité de créer un
office permanent ayant pour principaux objets
de constituer une documentation statistique
internationale, de faciliter l'unification des mé
thodes et des publications, de publier un an
nuaire international.

Le siège de cet office est actuellement à La
Haye.
L'office permanent de l'institut international

de statistique, à raison de l'autorité scientifique
de cet institut, est appelé à jouer un rôle im
portant dans la présentation des statistiques
internationales qui touchent aux intérêts les
plus divers.
Des subventions lui ont déjà été attribuées

par un grand nombre de gouvernements. Il
importe que la France suive sans retard
l'exemple donné par d'autres nations et verse,
à bref délai, sa part contributive dans les
dépenses qu'entra.ne . le fonctionnement de .
l'otflce.
On sollicite à cet effet l'ouverture d'un cré

dit extraordinaire de 10,330 fr.

CHAPITRE31. — Subvention à la c.isse autonome
des retraites des ouvriers mineurs.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n 3 1248: 1.500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances : 1,503,000 fr.
L'administration a justifié comme suit sa de

mande de crédit :

« La loi du 25 février 1914, modifiant la loi du
29 juin 189 i, et créant une caisse autonome des
retraites des ouvriers mineurs, a prévu (art. 10)
que le fonds spécial de majorations de retraites
serait alimenté : 1° par un prélèvement sur la
salaire de chaque- ouvrier- ou employé, dont lo
taux sera fixé par le conseil d'a Jministration
de la caisse sans pouvoir- dépasser 1 p. 100 ; .
2® par41n versement palrjnal égal a celui des
ouvriers ; 3° par une contribution de l'État qui
sera fixée annuellement par une loi de finances *
et né pourra être inférieure à 2 millions de
francs.

« Dès l'origine, il avait paru que ce minimum
de subvention se trouverait insuffisant pour
permettre a la caisse autonome d'attribuer les
majorations attendues par les mineurs et le
Parlement, par la loi du 13 juillet 1 n4, avait
ouvert un crédit correspondant à une dotation
annuelle de 3 millions.

« Avec les autres ressources de la caisse au
tonome, notamment avec le double pourcentage
des salaires (fixé dès l'abord par le conseil •
d'administration de la caisse au maximum
prévu de 1 p. 10)), cette subvention eût tris
vraisemblablement permis, sinon l'attribution
de la retraite maxima de 73) fr. prévue par li .
loi du 25 février 1914, du moins l'attribution
des pensions de Gi0 fr. inscrites dans les arti
cles l 01' et 2 du règlement d'administration pu- ,
blique du 26 août 1914, sous 1 1 seule réserve
(art. 5) d'une réduction éventuelle qui, à l'épo
que, ne paraissait point à redouter.

« La guerre survenue, l invasion des bassins
houillers du Nord et du Pas de-Cilais, l'arrêt de
la production normale, la rupture.de toute re- '
lation avec les exploitations des département!
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envanis ont mis la caisse autonome en faeD~
d'une insuffisance de ressources momentanée,
,mais coisidérable.'D'autra part, les événements
n'ont point permis aux intéressés, ouvriers et
patrons,"de concerter- des accords permanents
en vue de l'application de l'article IL de la loi,
et la caisse se trouve dés lors pour longtemps
impuissante à mesurer les effets de. l'applica
tion de cet article sur ses. charges.

» Dans cette situation, l'exécution stricto du
détrot du 26 août 1J1i (art 5) lui commande-
iait de restreindre les majorations d'après le
chiffre très réduit de ses ressources, en atten
dant que le retour à une situation normale lui
rend; les recet tes prévues et la mettre à môme
de connaître le nombre et les droits des béné
ficiaires qui ne pourronf-se révéler- qu'après la
cessation des hostilités.

« Mais procéder ainsi, ce serait manifeste
ment risquer de laisser l'ensemble des ouvriers
mineurs à la merci d'un profond mécompte,
alors que les pouvoirs publics sont unanimes à
re;onnaitre les efforts déployés- par eux dans
l'intérêt de la production nationale, si intime
ment l'iée aux besoins militaires et économi
ques actuels. •

« Aussi. la caisse autonome, avant de recourir
à l'application des réductions auxquelles elle,
serait contrainte, a demandèau Gouvernement
d'examiner s'il ne trouverait pas possible de
faire, à raison des événements, un nouvel
effort en la mettant à même de porter les ma
jorations, non pas au chilïre maximum légal
de 7o0 fr., mais aux chiffres qui, à la veille de la
guerre, avaient fait l'objet de longs échanges de
vues entre le Gouvernement précédent et les
représentants autorisés des ouvriers mineurs
et qui avalent été ainsi inscrits dans 1Q décret
du 26 août. 1914. • #

« Lô.Gouvernement a pensé que cette me
sure paraissait en etfet. nécessaire dans les cir
constances; que nous traversons. Conformé-
mentaux engagements pris devant la Chambre,
il propose au Parlement d'affirmer une fois de
plus se». . intentions bienveillantes en faveur
des ouvriers mineurs et- de permettre sans
retard, malgré la guerre, l'attribution des ma
jorations sur lesquelles comptent les anciens
mineurs.

» En attendant que la cessation des , hosti
lités rende possibles des évaluations précises,
on demande d'ouvrir au chapitre 31 du budget ;
« Subvention à la caisse autonome des re
traites des ouvriers mineurs» un nouveau cré
dit de 1,503,000 fr., qui ne serait d'ailleurs attri
bué à la caisse qu'au fur et à mesure des
besoins justifiés pour parer aux insuffisances
de recettes dues à la situation actuelle.-
Votre commission des finances vous propose

d'accorder, le crédit sollicité, étant bien entendu
que cette subvension est donnée à titre tout à
fait exceptionnel et que nous ne sommes nulle
ment engagés pour l'avenm- - ■

Ministère des colonies

CHAPITRE 7,— Secours.

Crédit demandé par le gouvernement dans
le projet de loin» 1248 : G,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances: 6,000 fr.

. L'administration fait connaître que la dota
tion du chapitre 7 du budget du ministère des
colonies, déjà faible en temps normal, ne sera
pas suffisante pour assurer cette année le ser
vice des secours aux veuves, orphelins et ascen
dants des anciens fonctionnaires décédés qui
se trouvent dans le besoin.

A raison de l'accroissement progressif du
prix de la vie, dû aux circonstances actuelles,
les demandes, d'ailleurs justifiées par les en
quêtes réglementaires, sont de plus en plus
nombreuses. l'.lles ne feront que s'accroître cet
hiver par suite de l'élévation des frais de
chauffage.
L'administration estime qu'un crédit addi

tionnel de 6,000 francs est nécessaire, pour
lui permettre de donner suite aux demandes
les plus urgentes jusqu'à la fin de l'année.

CHAPITRE 33. — Garantie d'intérêts à la

compagnie du chemin de fer franco-éthiopien.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n e 1243: 1,530X00 fr. '
Crédit volé par la Chambre et proposé par

votre commission des finances: 1,530,000 fr.

Une loi du 14 août 1915 a ouvert au titre du
présent chapitre un çrçdit de 2,450,000 fr., des

tiné' à permettre à la compagnie du chemin de
fer franco-éthiopien, d'une part, de rembourser
à la banque de l'Indo Chine une somme de
1,450,0j0 fr. qui lui avait été prêtée pour assu
rer le service de ses titres lors de l'échéance
de décembre 1914, d'autre part, d'effectuer le
payement des intérêts des obligations non
amorties pour l'échéance du 15 juin 1915.
, La situation de la. compagnie ne lui permet
tant pas davantage, malgré ï'appel du troisième
quart du capital antérieur, encaissé depuis le
10 juillet dernier, et l'appel de 105 fr. sur le
quatrième, quart de ce capital au 5 décembre
courant; de faire face à ses charges financiè
res au cours du quatrième trimestre de cette
année. il convient de prévoir l'allocation- d'une
nouvelle avance1 de 1,530.000 fr.. au titre de la
garantie d'intérêts, pour assurer le service des
actions et des obligations en décembre 1915.
La dépense de 1,530,000 fr. à laquelle il y a

lieu de faire face se décompose comme il suit

1° Actions.
, a) Intérêts :
4.580 actions entièrement, libérées à

17 fr. 50 80.150 »
29.901 libérées des trois quarts

à 10 fr. 83 ' 323. 8C0 32
Intérêts de 105 francs versés

sur le quatrième quart en dé
cembre 1915 9.158 10

b\ Amortissement :
D'après le nombre des actions-

entièrement libérées (4.580) et
celui des actions libérées de
4S0 francs (29. O0i), on peut ad
mettre que le tirage des actions à
amortir donnera : . —

53 actions à 480 fr 25.4'i0 '
: 8 actions à-500-fr. . . . .-. -4:000

Total pour les actions. ! 297410 29.440" »
...... . 442.608 -42

2° Obligations.
, a) Intérêts :
: 142,799 obligations 3' 1/2 p. 100
& 7 fr. ....... ;. 999.593

i>) Amortissement : *
Nombre probable d'a

près le nombre d'obli- %
gâtions émises (143.221) 3
et le nombre d'obliga
tions restées àla souche

(8,551)
221 obligations à 400 fr. 88.400
13 obligations à la sou

che (pour mémoire). »

■ Total pour les obliga
tions 1.087.993 1 .087.991 '

Total général.' 1.530. 601 42
Soit en chiffres ronds. ........ 1.530.000

Il est d'ailleurs entendu que l'avance d'égale
somme prévue ne serait pas intégralement
mise à la disposition de la compagnie, si des res
sources imprévues, à survenir par exemple de
recettes d'exploitation dépassant les prévisions,
lui permettaient de faire face à une partie de
la dépense aiférente au service des actions et
obligations à échéance de décembre.

CHAPITRE 40. — Personnel de l'intendance
des troupes coloniales.

- Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de' loi n° 1218 3.768 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

commission des finances. . . Néant»

Lé Gouvernement justifiait comme il suit sa
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre:

« Los ministres de la guerre et de? colonies
ont préparé un projet de décret modifiant les
effectifs du corps de l'intendance coloniale en
vue d'établir une péréquation des grades com
parable, ' quoique restant encore inférieure, à
celle fixée par l'intendance métropolitaine par
la loi du 16 mars 1852.

« Cette mesure est d'autant plus équitable et'
urgente que dans les circonstances présentes
plus de la moitié de l'effectif de l'intendance
coloniale sert aux armées et dans des forma
tions de l'intendance métropolitaine. Elle est
toutefois subordonnée au vote par le Parle
ment des crédits correspondants!. ' ; -

« Les départements de la guerre et des colo
nies ont prévu l'échelonnement de cette ré
forme- sur cinq exercices. La répercussion . fi
nancière. pour l'exercice 191-5 aurait comporté
un crédit de 15,073 fr., mais les nominations
ne pouvant, à. l'heure actuelle, avoir lieu au
plus tôt que fin septembre, la somme à prévoir
au titre du quatrième trimestre de 1915 est seu
lement de 3,768 fr.

« Cette dépense sera d'ailleurs largement
compensée par l'économie, résultant de la
diminution des agents civils du commissariat
et de leur remplacement, au fur et à mesura
des .vacances,, par des militaires de la section
des commis et ouvriers d'administration. Cette
économie s'élèvera, pour la même période, il
8,670 fr. Il on a été tenu compte dans la de
mande de crédits provisoires établie pour les
trois derniers mois de l'année 1915. »

La commission du budget, considérant qu'il'
s'agissait d'une réforme de personnel qui ne
saurait trouver sa place dans un projet de cré
dits additionnels, a ajourné l'examen de ce
crédit et la Chambre ne l'a en conséquence
pas voté. Votre commission estime, ainsi que
nous l'avons déjà fait remarquer au début de
notre rapport, qu'eu égard aux circonstances,
la procédure suivie par le Gouvernement se
défendait parfaitement. Toutefois le Gouverne
ment ne lui ayant pas demandé le rétablisse
ment du crédit rejeté par la Chambre, elle ni
croit pas devoir vous proposer de lo voter.

CHAPITRE 56. — Services divers (loyers,
ameublements, etc. ).

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n» 1362, 61 ,750 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 61; <5j' fr.

Le Gouvernement a estimé qu'il serait équi
table et en même temps favorable au dévelop
pement du recrutement indigène dans nos co
lonies d'accorder, par analogie avec le régime,
institué dans la métropole par la loi du 5 août
1914, des allocations' aux familles nécessiteuses
des tirailleurs appelés à servir hors de leur co
lonie d'origine. 11 se propose, en conséquence,
de servir aux familles dont il s'agit, lorsqu'elles
n'auront pas été autorisées à accompagner leur
chef, des allocations mensuelles dont le mode
d'attribution, la nature et le taux, dans la li
mite d'un maximum de 15 fr., seraient fixés
par les gouverneurs généraux.
Des dispositions en ce sens ont déjà pu être

prises en ce qui concerne l'Afrique occidentale
française, le Parlement ayant inclus la dotation
nécessaire dans les crédits provisoires aiférents
au quatrième trimestre de 1915.
Le Gouvernement sollicite aujourd'hui les

moyens d'étendre les mêmes mesures à toutes
les colonies. Tel est l'objet de la présente de- -
mande, dont le montant a été calculé sur les
besoins des trois derniers mois de l'année. ■ '

La somme de 61,750 fr. ci-dessus indiquée a'
été déterminée comme suit :

Tirailleurs malgaches... 31.500
Tirailleurs annamites 29.250 ■
Tirailleurs somalis (crédit indicatif).. 1.000

Total égal ' 61.750

Ministère de l'agriculture.

CHAPITRE 2. — Frais de déplacements, indem
nités, gratifications et secours au personnel
de l'administration centrale, travaux extraor
dinaires.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de Ioi n° 1248, l,COO fr. ,
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

CHAPITRE U.'*- Traitements des' inspecteurs de
l'agriculture.

Crédit demandé par le Gouvernement dans »
le projet de loi n° 1248, 3.050 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant. - -i

Les crédits demandés par le Gouvernement J
au titre des deux chapitres ci-dessus avaient
pour but de réaliser la réforme de l'inspection
de l'agriculture.

« Cette reforme, expliquait le Gouvernement .
dans l'exposé des motifs du projet de loi déposé
sur le bureau de la Chambre, répond à la nèce«* -
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•ité de coordonner et de fondre les diverses
in&pectiônS qui "dépendent' à" l'heure actuelle de

" la direction de l'enseignement et des services
agricoles (inspection de l'agriculture; inspection
de la viticulture, inspection des services admi
nistratifs des établissements d'enseignement),
de manière à augmenter les garanties du recru
tement et à obtenir une meilleure utilisation
de' l'ensemble du personnel. Elle ne nécessitera
d'ailleurs aucune augmentation des crécits
actuels.

« En effet, il a paru opportun de saisir l'ccca-
sion de la réforme projetée pour réaliser la
suppression des frais de tournées à forfait
actuellement allouées. aux inspecteurs et dont
une partie ne répond pas a des déboursés
effectifs, mais représente, en réalité, un supplé
ment de traitement. L'économie qui résultera
de cette suppression suffira à couvrir l'accrois
sement de dépenses.

« Pour unne année entière l'opération s'équi-
j^brera ainsi qu'il suit :

i° Augmcn'ations.

Chap. 2. — Indemnités au person
nel de l'administration centrale -.. 4.0Ô0
Chap. lt. — Traitemeuts des inspec

teurs de l'agriculture 12.200
Chap. 12. — Indemnités des inspec

teurs de l'agriculture... 4.000

"'. . Total.....;.; 20.200

-2° Diminutions.- * -

Chap. 12..- Indemnités dos inspec--' - -
teurs de l'agriculture. . ; - 5.200
Chap. i2. — Allocations ; et subven- ■ •

lions pour le traitement, la défense et
la reconstitution des vignobles de
France 15. 000

Total égal.. 20.200

Comme contrepartie des demandes de cré
dits présentées dans le projet de loi n° 1248 au
titre des chapitres. 2 et 11, il a été tenu compte
de réductions de J00 francs pour le chapitre 12
et de 3.750 francs po u.' le chapitre 32 dans la
loi du 28 septembre 1915, qui a ouvert les cré
dits provisoires applicables au 4e trimestre de
1915. ■

La commission du budget a ajourné l'examen
delà réforme proposée « jusqu'au moment de
la discussion du budget ou des crédits pro-
viso'res du prochain exercice », pour le motif
que cette réforme ne trouvait pas sa place dans
un projet de crédits additionnels.
Comme nous l'avons déjà fait remarquer,

votre commission des finances estime que la
procédure employée par 13 Gouvernement se
justifiait par les circonstances. Comme la ré
forme de l'inspection de l'agriculture est une
mesure heureuse, il eût été préférable qu'elle
pût dès maintenant être réalisée. Toutefois,
comme le Gouvernement n'a pas demandé le
rétablissement- des crédits supprimés par la
Chambre, nous ne croyons pas devoir vous
proposer de les voter.

CHAPITRE 12. — Indemnités, frais de tournées
et de déplacements des inspecteurs de l'agri
culture.

Crédit demandé par le Gouvernement, néant.
Crédit voté par. la Chambre et proposé par

■votre commission des finances, 300 fr.. '

CHAPITRE. 32. .— Allocations, dépenses adminis
tratives et subventions pour le traitement, la.
défense et lareconstitution des vignobles de
France. ■ » «.-•

Crédit demandé par le Gouvernement, néant.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,750 fr.

La Chambre a rétabli les deux crédits ci-
dessus comme contrepartie des deux rejets de
crédits qu'elle a prononcés au titre des cha
pitres 2 et 11. Nous vous prions de vous repor
ter aux explications fournies plus haut pour ces
deux chapitres, (Sans observations.)

CHAPITRE 03. — Contribution de l'État pour
le traitement des préposés forestiers commu
naux.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 1248, 25,000 fr.

, Crédit voté par la. Chambre et propose par
votre commission des finances, 2J,0)0 fr.

i Dans les circonstances actuelles, la nécessité
s'impose de venir , en. aide aux familles .des
fonctionnaires mobilisés qui se trouvent pri
vées, en môme temps que d3 leur soutien, ,
d'une partie des ressources sur lesquelles elles
étaient en droit de compter. . '
r Le personnel d?s proposés des eaux et forêts,
dont les- traitements sont très faibles et dont la
moitié est actuelle lient aux armées, compte -
parmi les plus intéressants à c3t égard. Dans
les régions du Nord et de l'Est, il a eu particu
lièrement à souffrir de l'invasion ennemie.

; La situation , des familles des proposés Com
munaux est spécialement digne d'intérêt : une
notable portion habite les régions dévastées où
celles où le poids de la guerre et l'augmenta
tion du prix de toutes choses se font le plus
sentir.

i Les préposés communaux ont,, presque tou
jours, une situation très modeste. . Ils ne par-,
viennent à l'améliorer que par les_ travaux
accessoires auxquels ils peuvent se livrer :
culture, élevage, travaux forestiers spéciale
ment rémunérés par les particuliers ou les
communes, plantations, surveillance de la
chasse ou opérations dans les forêts particu
lières.

: Par- suite de l'absence du chef de fami'le, tous
ces menus accessoires de la solde sont venus -
à manquer subitement et, si les communes pro- .
priétaires n'ont pas supprimé le traitement des
préposés mobilisés qui n assuraient plus leurser- ,
vice, il n'en a pas été de môme des particuliers
qui les employaient. llostloncindispensableque.
1 État vienne en aide à ces familles déshéritées..

Le chapitre -93 du budget de l'agriculture- pré
voit l'allocation de secours aux préposés com
munaux en activité de service. Le crédit qu'il
comporte pour les dépenses de l'espèce ne per
mettant pas de l'aire face aux nécessités les
plus impérieuses, il convient de le relever d'une
somme de 25,000 fr. au minimum.

CHAPITRE 94. — Indemnités diverses aux agents
. et préposés de tout ordre. — Secours au per
sonnel domanial. , , . .

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 1248 : 10.100 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances : 10.10J fr.

Le chapitre 94 du budget prévoit l'allocation
d'indemnités de toute nature aux agents et pré
posés des eaux et forêts et de secours au per
sonnel domanial, aux veuves et aux orphelins.
Par suite de la prolongation de la guerre, un

crédit supplémentaire, évalué à 10,100 fr., est
devenu indispensable pour répondre aux be
soins exceptionnels, qui en sont la consé
quence et se montrent chaque jour plus impé
rieux. - - • : ■

L'éloignement ou la disparition du chef de
famille, l'augmentation considérable du prix
des denrées dans les régions les plus rappro
chées de la zone des armées et des grandes
villes, l'impossibilité de trouver à temps cer
tains secours médicaux ont engendré bien des
misères et créé des situations souvent embar
rassées, parfois douloureuses.
Il conviendra, par suite, de satisfaire dans

une mesure suffisante aux demandes de se
cours, chaque jour plus pressantes, rdressées
en plus gran£nombrç que-jamais,- notamment
par d'anciens préposés. par des veuves ou des
orphelins. . ■>- . . . .'

I j D'autre part, le çréditdes, indemnités au per
sonnel a dû faire face aux -dépenses afférentes

' i de nombreux déplacements nécessités sur
tout par la marque des coupes et la direction
des exploitations en régie et rendus plus longs
et plus onéreux par suite de la pénurie du per
sonnel résultant de la mobilisation.

: D'autre part, comme il a fallu donner aux in
térimaires, en raison de la guerre et de la re
prise à peu près normale du service, les indem
nités fixes que touchait autrefois le personnel
mobilisé, il n'a pas été possibie de réaliser, sur
ces indemnités des économies supérieures au
Surcroît de dépenses occasionnées par les cir
constances actuelles. Il : . . r ,

; Un crédit supplémentaire de 10,100 franesest
demandé dans ces conditions pour les besoins
du chapitre 94 du budget de 1915, dont le mon
tant total sera ainsi porté de 989,900 francs à
1 million.-'" 1

CHAPITRE 102. — Aménagements et exploitations.

i Crédit .demandé par le Gouvernement dans
* le -projet de loi n° 1248 : 5:)O.OJ) francs.
;• Crédit voté pir la Chambre et proposé par
votre commission des finances : 530,000 fr.

i La dotation normale du présent chapitre est
destiné à subvenir aux frais :

l 1» Des délimitations, bornages et aménage
ments ;
2° D'exploitation ;

* 3° D'adjudication.

Les travaux de délimitation, de bornage et
d'aménagement ont élé considérablement ro ;
duits cette année.

iien qu'on ne puisse encore ôtre flx*. sur l»
montant des frais d'adjudication, on peut esti
mer qu'ils dépasseront ceux des années précé
dentes, en raison de la multiplicité des séances
d'adjudication auxquelles on a- du recourir pour
satisfaire aux -besoins successifs- qui - se -sont
présantés au cours des événements actuel» •
> Quant aux dépenses d'exploitation,- elles ont
subi un accroissement considérable pour lequel
l'économie réalisés sur les délimtations, bor
nages et aménagements ne peut être qu'u>:
palliatif Ires insuffisint.
: En temps normal, l'administration des eaux
et forêts n'exploite directement que les bois
destinés au chauffage; des gardes et les coupes
dont la nécessité s'impose au point de vue cul-
tu, al, mais dont les p:odu ts ont une valeur
trop, faible pour trouver acquéreur sur pied.
Elle a. di étendre largement soi action à ce
point de. vue, car, dans certaines régions, les
adjudications de coupes de bois n'ont donné
que des résultats insuffisants et, par contre, des
besoins urgents se sont manifestés pour l'ap
provisionnement tant de la population civile
que de l'armée et des mines.. ■ ■
Le service forestier a été amené ainsi à orga

niser des exploitations directes dans les forêts
domaniales et il est à prévoir qu'elles ne
feront que croître en importance jusquàla fin
de la guerre. - -
* Lapenurie de bois se fait, en effet, sentir sur
un grand nombre de points. L'administration
des eaux et forêts devra par suite suovenir à de
nouveaux besoins, soit de la population civile,
soit des sociétés minières, tout en continuant
les travaux qu'elle a entrepris pour l'approvi
sionnement d'un certain nombre de grandes
agglomérations (telles que Toulouse, Nantes,
Saint-Nazaire, Rennes, etc.) qui ne trouvaient
plus à s'alimenter dans le commerce. D'autre
part, des instructions ont été adressées aux
conservateurs des eaux et forêts leur prescri
vant de s'efforcer de livrer directement aux

services locaux de l'intendance la plus grande
quantité de marchandises susceptibles d'être
fournies--par les forèts domaniales.
! 11 est donc indispensable que l'administration
des eaux et forêts ait constamment des crédits
à sa disposition pour l'exploitation des coupes
de bois. .. . ., ;
Or le crédit de 647.000 fr. accordé à ce jour

et composé, pour 247.0)0 fr., du montant nor
mal du chapitre (200.003 francs ouverts par la
loi de douîièmes du 26 décembre 1914 et

47.000 francs par celle du 21) juin 1915), et pour
300.00) francs, d'un crédit additionnel ouvert
par la loi du 14 août 1915, 'est déjà presque
complètement engasé.
' Un nouveau crédit additionnel de 500.000
fr. parait nécessaire, pour donner à l'adminis-
irationdes eaux et forêts le moyen d'effectuer
tous les -travaux d'exploitation pour lesquels
elle pourra trouver la main-d'oeuvre néces
saire. < \ .- . , : .. , ,
! 11 ne s'agit là d'ailleurs que d'Une avance
car les frais -d'exploitation seront récupérés par
l'État lors de la vente des produits ou rembour
sés par voie de virement de compte, s'il s'agit
de délivrances aux services de la guerre.

Ministère des travaux publics . ■

CHAPITRE 79 bis. — Allocations à l'office natio
nal de la navigation pour l'exploitation de

j voies de navigation intérieure et des ports
j maritimes. '• - , ' - -
; Crédit demandé par le Gouvernement dans 1»
projet de loi n° 1218 : 447.500 fr.
' Crédit Voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances : 447.500 fr.

Le Parlement a alloué en 1914 à l'office natio
nal de la navigation un crédit de 30.000 francs
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pour l'exploitation de voies de navigation inté
rieure. Le même chapitre a été dote, pour les
trois premiers trimestres de 1915, d UI crédit
de 22,510 franc?.
Au moyari de cette allocation totale de

52,000 francs, l'offce a entrepris un certain
nombre d'opéralions qui ont donné lieu, jus
qu'au 10 septembre 1915, à un mouvement de
fonds, tant en recettes qu'en dépenses. de
i.; 91,907 francs.
Ces opérât.ons ont pour principal od jet de

remettre àla disposition des usagers des voies
navigables des moyens de transport annihilés
par suite des faits de guerre. Eiics se dêcom- -
posent comme svit :

"Exploitation commerciale de la Basse-Seine;
Prise en solde de mariniers;
Service d'affrètement : de Roanne à Château-

Tlnerry. des Mureaux à Compiègne, de Lyon à
Vitry-le François, de Roanne a Langres et
C 'luira ont ;
Service d?s transports militaires et commer

ciaux sur la Marne et sur la Seine (2 e section);
Service des remorquages sur l'Oise ;
Service du halage en régie entre Dizy et

Vitry-lo-François ,
Service c'u halage de Vitry à Dombasle ;
Service de halage do Vitry à Gudmont ;
Appl«a!ion du décret du 5 décembre 1914

visant la libération des bateaux qui, en raison
des événements de la guerre, n'ont pu délivrer
leurs marchandises ;
liépiration des bateaux endommagés par

fait 3 de guerre.
ces opérations, qui présentent déjà une im

portance considérable, vont se développer en
core. à raison des circonstances présentes.
L"s transports par eau souffrent gravement,

en etTet, depuis quelques semaines, d'une pé
nurie de bateaux à laquelle il est urgent de
porter remède. Les mariniers, relativement
nombreux, qui ont momentanément renoncé a
nav.guer pour occuper dans certaines usines
des emplois sédentaires, ne -consentiront vrai-
se nblablement à reprendre l'exercice de leur
profession que si l'office de la navigation les
prend en solde et les occupe d'une façon conti
nue. Or, la location d'un bateau revient en
moyenne à là fr. 50 par jour et si l'office est
conduit à louer 300 bateaux, il peut être amené
à faire des avai ces correspondant à une dé
pense journalière de 12 fr. 50x203—3,750 fr.
Ces dépenses seront remboursées ultérieure
ment par les intéresses, mais l'office peut se
trouver expose à faire une avance de fonds re
présentant, pour une durée probable de 40 jours,
une somme de-3,750 Ir. x40 = 150.00) fr.
En outre, sur les canaux de la région de

l'Est, les chevaux de halage font presque entiè
rement défaut. H est indispensable d'y orga
niser des services provisoires de traction, qui
donneront lieu, sans doute, à des acquisitions
de chevaux.

D'autre part, la pénurie de dockers rend en
ce moment l'exploitation des ports maritimes
très difficile. L'emploi, des prisonniers de
guerre a permis jusqu'ici de faire face, dans
une certains mesure, aux principales difficul
tés ; mais cette main-d œuvre ne peut toujours
suppléer à celle des dockers exercés et satis
faire aux exigences de toutes sortes réclamces
aujourd'hui par une exploitation intensive des
ports. La situation est donc critique, notam
ment à Rouen, où l'on accuse un déficit de
1,500 dockers, ce qui diminue notablement la
capacité de réception du port.
Une solution apparaît comme réalisable par

l'emploi de dockers belges, les avantages de
toute nature de cette combinaison n'ont pas
besoin d'être développés et il importe de la
tenter.

Mais il faut compter sur une dépense do pre
mière mise de 160 fr par homme. Bien enten
du, l'État peut contribuer dans une. certaine
mesure à cette dépense, mais il ne saurait la
supporter entièrement.
Au surplus, line peut être question, dans les i

conditions où l'affaire se présente, de demander
aux divers employeurs de main-d'œuvre de faire
l'avanco des frais". Ils auront seulement à rem
bourser, dans un certain délai et après expé
rience, la part devant leur incomber, part que
l'on peut évaluer à 100 fiv par homme.
Cotte opération nécessite donc une avance

de fonds : la majeure partie en sera récupérée
par l'application de contrats à passer avec les
employeurs de main-d'œuvre.

L'office national de la navigation est qualifié
pour procéder à cette gestion qui est identique
aux opérations quiil etfectue pour la navigation
intérieure. lail il est nécessaire de modifier

en conséquencD le libellé du chapitre 79 bis,
qui doit être ainsi rédigé : «, Allocations à
l'office national de la navigation pour l'exploi
tation de voies de navigation intérieure et des
ports maritimes.
Un fond de roulement fixé à 500,000 fr. paraît

suffisant pour le fonctionnement de 1 ensemble
de ces services Les crédits alloués jusqu'ici à
l'office national de la navigation s'élevant à
52,500 fr., ainsi qu'il est expliqué ci-dessus, c'est
d'un crédit égal à la différence, soit 447,500 fr.,
qu'on sollicite l'ouverture.

Dispositions spéciales.

Art. -2. — Avances aux Gouvernements alliés
ou amis. — Les autorisations d'avances aux
Gouvernements alliés ou amis s élèvent actuel
lement à la somme de 1,350 millions.
Dans le projet de loi n° 1248, le Gouverne

ment a demandé qu'elles fussent portées à.
1, 925 millions en raison de nouvelles avances
consenties à la Belgique et à la Serbie, puis il
a fait connaître, le 23 octobre, que la situation
s'était modifiée et qu'il convenait de fixer à
2,327,500,000 fr. les autorisations d'avances, soit
par rapport au chiffre précédemment proposé
une augmentation de 402 millions.
Votre commission des finances vous propose,

après examen, d'approuver la proposition du
Gouvernement.
Art. 3 — Cessions gratuites de matériel de

colonie à colonie. — A raison des circonstances
actuelles, le département do la guerre s'est
trouvé dans l'impossibilité de faire parvenir
aux colonnes expéditionnaires organisées en
Afrique occidentale et en Afrique équatoriale
le matériel d'artillerie et les munitions néces
saires à leurs opérations. L'armement destiné à
faire face à ces besoins nouveaux a dû être

prélevé sur les approvisionnements constitués
à Saigon et à Dakar. Il comprend plusieurs ca
nons avec leurs accessoires, des munitions, des
rechanges et accessoires divers pour canons
et des mitrailleuses.
Ce matériel et ces munitions ont d'abord été

considérés comme délivrés à titre de prêt aux
colonies réceptionnaires. Cependant ils ne-
pourront être restitués aux services cédants,
attendu qu'ils ont disparu ou qu'ils ont été
consommés au cours des opérations militaires
entreprises en Afrique depuis un an.
Dans ces conditions, il convient, pour se con

former aux régles de la comptabilité-matières,
de régulariser à titre définitif les cessions des
services détenteurs et de faire entrer dans la
comptabilité des services qui les ont employés
le matériel et les munitions mis à leur disposi
tion à titre de prêt, afin d'en permettre la sor
tie aux dates où elle s'est produite.
D'autre part, en vue d'éviter, par la suite, le

vote de nouveaux articles de loi destinés à ré
gulariser chacune des cessions de colonie à
colonie qui pourraient encore devenir néces
saires, il y a lieu de prévoir la régularisation
de tous les mouvements de matériel qui seront
ordonnés aux colonies pendant la durée des
hostilités, il n'est pas possible, au surplus,
d'indiquer à l'avance quelle pourra être l'im
portance de ces mouvements.
Tel est l'objet du présent article.
En conséquence des explications qui précè

dent et sous le bénéfice des observations pré
sentées dans le présent rapport, nous vous de
mandons de vouloir bien adopter le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE 1«'

BUDGET GÉNÉRAL

Art. 1", — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice 1915. en addition aux crédits provi
soires alloués par les lois des 25 décembre 1914,
29 juin et 28 septembre 1915 et par des lois
spéciales pour les dépenses du budget général,
des crédits s'élevant à la somme totale de
39.267,890 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par minis

tère et par chapitre, conformément à l'état an
nexé a la présente loi;

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 2. — Le montant des avances que le mi
nistre des finances est autorisé à faire, au

moyen des ressources de la trésorerie, à des
pays alliés ou amis est porté à la somme de
2,327,500,000 fr.
Art. 3. — Pendant la durée de la guerre, le '

ministre des colonies est autorisé à faire passer
à titre définitif au service des troupes d'une
colonie le matériel d'artillerie, canons, muni
tions, armes portatives et objets divers, expédié
d'une colonie d'un autre groupe pourles besoins
des colonnes expéditonnaires.

ANNEXE N° 429

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet do loi, ;
adopté par la Chambre des députés, tendant
à autoriser l'Algérie à émettre des bons qui

• seront escomptés par la Banque de l'Algérie i
pour parer au déficit de l'exercice 1915, par
M. Emile Aimond, sénateur (1).

Messieurs, par un projet de loi voté par la
Chambre le 18 novembre dernier et qu'il a dé
posé sur votre bureau dans votre séance du
2 décembre courant, le Gouvernement vous de
mande d'autoriser l'Algérie à émettre, pour
faire face au découvert résultant du déficit da ■'
l'exercice 1915, des bons à concurrence de
50 millions de francs et la banque de l'Algérie
à les escompter.
Comme il était naturel, les événements ac

tuels ont apporté de profondes perturbations
dans la situation budgétaire de notre colonie.
Dès les premiers mois de la guerre, un flé

chissement sensible s'est produit dans toutes
les branches de revenus, de telle sorte que
l'exercice 1914 se solde par un déficit que l'on
peut évaluer approximativement à 17,600,000
francs; mais, en raison de l'excédent de recettes
que fait ressortir le règlement de l'exercice
1913 et qui s'élève à 15,953,352 fr. 90, cette
situation ne peut donner lieu à aucune diffi
culté.

Le déficit du budget de 1914 sera comblé
d'abord par cet excédent de recettes et, pour le
surplus, au moyen d'un prélèvement sur le
fonds dé réserve institué par l'article 13 de la
loi du 19 décembre 1900 portant création du
budget spécial de l'Algérie. Ce fonds de réserva
est constitué par les excédents de recettes cons
tatés en fin d'exercice. Il atteignait, au début
de l'année, 8,300,000 fr. environ.
Le règlement de l'exercice 1915 ne pourra

s'opérer par contre avec les ressources dont
dispose la colonie.
Les insuffisances pour cet exercice atteint*

dront, d'après les prévisions actuelles, 48 mil
lions de francs environ.
Or. déduction faite du prélèvement opéra

pour faire face au déficit de l'exercice 1914, le
fonds de réserve créé par l'article 13 de la loi
du 19 décembre 1900 ne s'élève plus qu'à
6,700,000 fr. en chiffre rond; au surplus, sur ca
total, 5 milllions de francs sont immobilisés
par des placements.
Pour faire face au déficit de 1915, un emprunt

s'impose donc (2). Sa nécessité ne s'en fera
d'ailleurs pas sentir avant 1916, les fonds libres
que l'Algérie a en compte courant au Trésor
lui permettant d'assurer jusque-là sa tréso
rerie.

Suivant le projet adopté par le Gouverne
ment, d'accord avec les assemblées algériennes,
cet emprunt s'effectuerait sous la forme d'une
émission de bons, qui seraient escomptés par
la banque de l'Algérie. ,
L'Algérie pourrait émettre, avant le I er juillet

1916, jusqu'à concurrence d'un maximum da
50 millions de francs, des bons à échéance d'un
an et renouvelables de plein droit à l'expira
tion de cette première échéance.
Ces bons pourraient encore bénéficier, a lex-,

piration de ces deux ans, de deux prorogations
successives d'une année chacune autorisées

(1) Voir les nos 410, Sénat, année 1915, et 1389-
1418, et in-8° n°290 — 11 e législ. — delà Cham
bre des députés.

(2) L'Algérie ne possède pas de moyens de
trésorerie qui lui soient propres. Ces moyens
lui sont fournis par le Trésor métropolitain qui
reçoit obligatoirement ses . fonds libres en
compte courant. Elle dispose seulement des
excédents de recettes des exercices antérieur»,
comme fonds de roulement.
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par décret rendu après avis du conseil d'État,
de telle sorte qu'émis en 1916, ils n'arriveront
à leur échéance extrême qu'en 1920.
Le taux auquel la banque do l'Algérie es

comptera lesd,ts bons et opérera les renouvel
lements est celui de 4 p. 10 '. 11 ne figure pas
dans le texte du projet de loi, mais il résulte
des engagements pris par la banque au cours
des séances d'une conférence interministérielle

qui s'est tenue au mois d'avril dernier et des
décisions adoptées par cette conférence.

L'emprunt conclu par l'Algérie apparat comme
particulièrement avantageux au taux dont il
s'agit, à l'heure où. l'État emprunte à un taux
réel de 5,75 p. 100. Nous ajoutons que, comme
légère compensation du taux modéré consenti,
la banque n'aura pas à paver, pour l'émission
des billets misa la disposition de l'Algérie, la
redevance de 0,50 p. 100 établie par l'arti
cle 4 de la loi du 29 décembre 1911 sur le mon
tant des billets correspondant à la circulation
productive, c'est-à-dire excédant l'encaisse en
numéraire.

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, la situa
tion des fonds libres de l'Algérie constitués, in
dépendamment des recettes ordinaires, par les
reliquats des fonds de l'emprunt de 175 mil
lions et de la caisse de réserve permettra de
ne recourir l'emprunt projeté que dans le
courant du premier semestre de 1916. Les inté
rêts afférents à la première année seront, d'un
autre côté, prélevés sur le montant des bons..
11 ne sera par suite nécessaire d'inscrire des
crédits au budget de la colonie pour le service
de l'emprunt qu'en 1917 seulement, ce qui
allégera d'autant le budget de l'exercice 1910.
Votre commission des finances n'a pas d'ob

jection à soulever contre le moyen proposé
pour permettre à l'Algérie de faire face au
déficit de son budget pour 1915, moyen avanta
geux pour la colonie et qui permet de ménager
les finances de l'État. Elle vous demande, en
conséquence, de bien vouloir donner votre
haute sanction au projet de loi qui vous a été
transmis.

Elle s'associe d'ailleurs aux observations qu'a
présentées la commission du budget de la
Chambre sur le budget de la colonie. 11 lui pa
raît, en effet, comme à la commission du bud
get, que la limitation des dépenses, la revision
des programmes de travaux et la création de
ressources normales sont les premiers et les
meilleurs moyens qui s'imposent à l'Algérie
tant pour régler -sa situation actuelle que pour
amortir ses engagements et améliorer son ave
nir.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Pour faire face au découvert ré
sultant du déficit de l'exercice 1915, l'Algérie
est autorisée à émettre, avant le 1 er juillet 1916
et-dans la limite d'une somme maximum de
50 millions de francs, des bons à échéance d'un
an. Ces bons seront renouvelables da plein droit à
la (in delapremiére année ; ils pourront ensuite
être renouvelés à l'expiration de chacune des
deux années suivantes en vertu d'une autorisa
tion donnée par décret rendu après avis du
conseil d'État.

Art. 2. — La banque de l'Algérie est autorisée
à escompter lesdits bons. Elle sera dispensée
de la redevance prévue par l'article 4 de la loi
du 29 décembre 1911 sur le montant de ses
billets correspondant à cet escompte.

ANNEXE N° 430

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture d'un crédit supplémentaire pour
l'inscription des pensions civiles (loi du
9 juin 1S53\ par M. Emile Aimond, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, aux termes de l'article 20 de la
loi du 9 juin 1833, les pensions civiles annuel
lement concédées doivent être maintenues
dans la limite des extinctions survenues au
cours de l'année précédente. Cette limite ne
peut ôtre dépassée qu'en vertu d'une loi spé

ciale fixant l'augmentation de crédit néces
saire .

En raison, d'ailleurs, des nombreuses lois qui
ont créé de nouvelles catégories de fonction
naires, relevé les traitements ou modifié le ré
gime des pensions, les disponibilités résultant
des extinctions sont depuis longtemps insuffi
santes pour permettre l'admission à la retraite
des agents qui devraient, par le jeu normal de
la loi "de 1«53, quitter l'activité.
Le Parlement est obligé, dans ces conditions,

de voter chaque année des crédits supplémen
taires d'inscription. Toutefois, aucun crédit de
cette sorte n'a été accordé en 1911.
Il s'ensuit qu'actuellement les crédits d'ins

cription pour 1915 se trouvent épuisés pour
plusieurs administrations, quelque souci qu'el
les aient eu de maintenir en activité tous leurs
fonctionnaires encore valides. Il en est ainsi du

ministère de l'instruction publique, qui ne
peut concéder des pensions a un certain nom
bre d'instituteurs hors d'état de continuer
leurs fonctions.

Le Parlement a bien ajouté aux crédits pro
visoires que le Gouvernement demandait pour
le 4e trimestre de cette année un crédit de
400,000 fr., destiné à majorer en faveur des
instituteurs la dotation du chapitre du budget
des finances relatif aux pensions civiles, mais
ce vote no vaut qu'à titre d'indication, le crédit
de payement ne servant qu'à faire face à la
chargé des pensions en cours.
Le Gouvernement sollicite aujourd'hui un

crédit supplémentaire d'inscription do 1 mil
lion 800,01)0 fr., qui permettrait de faire face
aux besoins de l'enseignement primaire à con
currence de 400,00J fr. et à ceux des autres
services publics.
Il a d'ailleurs fait remarquer, avec raison,

dans l'exposé des motifs du projet de loi déposé
sur le bureau de la Chambre « que les cir
constances actuelles, en obligeant de faire ap
pel au concours d'un assez grand nombre de
retraités pour assurer la marche des services
publics, commandent de n'éliminer les agents
titulaires demeurés à leur poste qu'autant qu'ils
sont de- venus incapables d'exercer leurs fonc
tions ».

Nous avons donc l'assurance qu'il ne pronon
cera que les admissions à la retraite dictées
par l'intérêt.incontestable du service.
Le projet de loi qui vous a été transmis ne

soulève, dans ces conditions, aucune objection
de la part de votre commission des finances.
Elle vous demande en conséquence de bien
vouloir l'adopter.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1915, pour l'inscrip
tion des pensions civiles liquidées par appli
cation de la loi du 9 juin 1853, un crédit sup
plémentaire de 1,890,000 fr. en sus du produit
des extinctions.

ANNEXE N° 431 -

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commtssion des

finances chargée d examiner le projet de loi,
• adopté par la Chambre des députes, concer
nant l'annulation et l'ouverture de crédits
sur l'exercice 1915, en vue de l'installation du
service des émissions de la défense natio
nale, par M. Emile Aimond, sénateur ;1).

Messieurs, dans notre rapport n» 39G sur le
projet de loi relatif à la création d'emplois et à
l'ouverture de crédits additionnels sur l'exer
cice 1915 en vue de l'institution d'un service
des émissions do la défense nationale, nous
avons fait observer, au nom de votre commis
sion des finances, que le Gouvernement ne de
vait pas imputer, comme il en avait l'intention,
au chapitre du budget des beaux-arts relatif à
l'entretien et aux grosses réparations des bâti
ments civils.les- dép înses entraînées par l'instal
lation du service précité au pavillon de Flore
et par celle du « secours national », dépossédé
des locaux qu'il occupait par le service des
émissions de la délense nationale, à l'école des

beaux-arts, mais qu'il devait, pour procéder
d'une façon régulière, demander des crédits
spéciaux au titra d'un chapitre nouveau.
Pour tenir compte de cctteobservation,le Gou

vernement a déposi un prjjet de loi tendant à
ouvrir à un chapitre 76 bis nouveau du budget
des beaux-arts: « Installation. au pavillon do
Flore du service des émissions de la Défense na
tionale et réinstaliation à l'école des beaux-arts
des services du secours nationale », un crédit
additionnel de 103,530 fr. pour l'aire face aux
dépenses précitées. Corrélativement une annu
lation d'égale somme est proposée, sur les cré
dits additionnels ouverts pour les dépenses du
budget général de l'exercice 1915, au titre du
chapitre 76 du budget des beaux-arts « Grosses
réparations des bâtiments civils et des palais
nationaux ».

Les travaux au pavillon de Flore consistent
spécialement dans l'établissement dans le
sous-sol et au Tez-de-ciiaussée, <le cloisons d'iso
lement pour séparer les locaux at'ectés au mi
nistère des finauces de ceux qui ressortissent
aux musées nationaux et dans une installation
de chauffage distincte pour les étages supé-
rie urs.

Parmi les principaux articles de la dépense,
il y a lieu de signaler les travaux de fumiste
rie : 17,679 fr. 68; d'installation électrique:
12,071 fr. 20; de maçonnerie: 11,231 fr. 29;
de plomberie : 7,768 fr. 17 ; de peinture : 4,SIC fr.
23 centimes; de menuiserie: 3.6S) fr. 04. La
dépense totale s'élève à 71,842 fr. 67 ; mais il
faut y ajouter 1,351 fr. 53 pour le déménagement
des services du secours national. Le crédit
demandé dans ces conditions s'elève à 73,195 fr.
en chiffres ronds.
Quant à la dépense relative à la réinstallatioù

du secours national à l'école des beaux-arts,
elle est évaluée à 30,335 fr. et s'applique aux
tra vaux. suivants :

1« Charpente :
Plancher de protection recouvrant le vesti

bule et la salle Melpomène ;
Cloisons dans les mêmes locaux pour la pro

tection des œuvres d'art ;
Couvre-marches dans les escaliers accédant

au premier étage ;
Distributions intérieures dans la grand salle

du premier étage pour former des bureaux;
Couverture d'une cour transformée en han

gar ;

2° Éclairage :
Lampes électriques dans le vestibule, les

salles, l'escalier, le palier et le couloir devant
les bureaux;

3° Ignifugeage :

Casiers, cloisons de distribution, séparations;
4° Secours contre l'incendie :

Installation d'un poste dans les salles côtés
Ouest et Est à l'extrémité du vestibule, avec
robinets, tuyaux, sellette, lances, accessoires,
etc., etc.
La somme précitée de 30,335 fr. se répartit

ainsi qu'il suit : .
Charpente et ignifugeage des bois.. 25.600 •
Éclairage électrique ... 2.300 »
Défense contrel'incendie 1.153 »

" ' 29.053 »
Imprévus 1/10e sur 1,153 fr 115 30
Ensemble 29.168 30
Honoraires 4 p. 109 1.166 73

Total . 30.335 03

Ces prévisions de dépenses ne soulèvent pas
d'objection de la part de votre commission
des finances. Elle vous propose, en conséquence,
d'adopter le projet de loi soumis à vos délibé
rations, qui a pour objet de donner satisfac
tion, comme nous venons de le voir, aux ob
servations qu'elle avait présentées.

PROJTE DE LOI
•

Art. 1«. — Sur les crédits provisoires ouverts
par les lois des 26 décembre 1914, 29 juin et
28 septembre 1915 et par dos lois spéciales
pour les dépenses du budget général de l'exer
cice 1915, est et demeure définitivement annu
lée une somme de 103,530 fr. au titre du cha
pitre 76 de la 2c section du budget du ministère
de l'instruction publique et des beaux-arts :
« grosses réparations des bâtiments civils et
des palais nationaux »,
Art. 2. — En addition aux crédits provisoires

ouverts par les lois des 26 décembre 1914, 29

(1) Voir les n03 419. Sénat, année 1915; et 1369-
1465 et in-8° n° 299 — II" lcgisl. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n° s 418, Sénat, année 1D15, 1423-
1502 et in-S 3 n° 305 — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.
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juin et 28 septembre 1915 et par des lois spé
ciales pour les dépenses du budget général de
l'exercice 1915, il est ouvert au ministre do
l'instruction publique et des beaux-arts un
crédit de 103.530 fr. applicable à un chapitre
nouveau portant le n g 7G bis de la deuxième
section du budget de son ministère et intitulé :
« installation, au pavillon de Flore, du service
des émissions de la défense nationale et réins
tallation à l'écolo des beaux-aits des services
du secours national ».

ANNEXE N° 432

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés.relatif à la
fixation des dates d'échéance des pensions,
par M. Eugène Lintilhac, sénateur (1).

Messieurs, le Gouvernement a déposé, le
16 septembre dernier, et la Chambre a voté, le
23 novembre, un projet de loi modifiant la date
des échéances pour les arrérages des pensions
inscrites sur le grand livre de la Dette publi
que, de manière à répartir à peu près égale
ment les payements sur tous les jours de l'an
née. Voici; en substance, les motifs invoqués,
par lo Gouvernement en laveur de cette ré
forme.

Aux dates des 1 er mars, 1er juin, 1 er septem
bre et l* r décembre, fixées pour le payement,
des quartiers do pension,.par l'article 13, para
graphe 1er do la loi du 12 août 1876, et aux jours
voisins de ces dates, l'affluence est grande aux
guichets-payeurs des trésoreries générales et
des recettes des finances. Elle y produit un
encombrement qui ne va pas sans susciter les
réclamations des pensionnaires obligés à une
longue attente et qui entrave le fonctionne
ment dos autres services. Ce dernier inconvé
nient a été rendu plus sensible par ce fait que
la guerre a augmenté la besogne des compta
bles ci diminuant leur personnel. Il serait
singulièrement aggravé par le surcroît consi
dérable des pensions qui seront à payer après
la guerre. . , .
Le remède consisterait donc dans une répar

tition, aussi égale que possible, des paye
ments des arrérages sur tous les jours.de
l'année. .
Le Gouvernement avait d'abord cru attein

dre ce but en proposant que les arrérages des
pensions fussent payables, trimestriellement,
à compter delà date de jouissance indiquée au
décret de concession. Mais on s'est aperçu que
les dates d'entrée en jouissance ne se répartis
saient pas également sur tous les jours de
l'année, et que, par suite d'errements adminis
tratifs inévitables, elles se présentaient par
groupes à Cîrt.aines périodes, ce qui eut lait
reparaître en partie les inconvénients qu'on
voulait, supprimer le plusjossible. .
Le Gouvernement et la commission du budget

se sont alors accordés pour laisser à l'adminis
tration le soin de fi.er elle-même le point de
départ des échéances trimestrielles de chaque
pension. en tenant compte, dans l'ensemble,
des facilités du service des comptables, aux
diverses époques de lannce. •: :
Quant aux pensions actuellement inscrites,

dont la remaniement général eût été une trop
lourJc npération ' et qui no ménageait pas les
transitions 1 nécessaires,- elles -seront soumises
à la jnème règle de répartition, au fur et à
mesure que leurs certificats d'inscription seront
renouvelés par suite de Tépuisèment des cases
réservées. A l'estampillage trimestriel. , ; -
Dans son exposé, dos motifs, le Gouverne-

mei.t indique que cette ré orme dévia être
complétée par d'autres mesures de simnlifica-
tion, d'ordre administratif, et qui serontpiisés
par arrêtés ou dOc'sions, telles que le paye
ment direct des pensions par les percepteurs,
sans le visa du receveur des finances pour le
certificat de vie, et que leur payement par les
agents des postes, dans les localités dépour
vues d'un percepteur. Il s'y montre aussi préoc
cupé de résoudre la question, plusieurs fois
soulevée, • du payement des pensions à des
échéances plus rapprochées, pour celles dont
le montant est de faible importance. •
En attendant que vienne, l'heure de ce com

plément de la réforme projetée, et en considé
ration des avantages que celle-ci, réaiiso d'or'e's

'et 'déjà pour" l'adminislràlioii 'comme pour lés
pensionnaires,- votre commission vous propose
d'adopter le -texte suivant, conforme à celui qui
a été voté, sans débats, par la Chambre des
députés, dans sa séance du 23 novembre der
nier. • -

; ' ' PROJET DE LOI
Article unique. — Les arrérages des pensions

inscrites sur le Grand-Livre de la dette pu
blique, dont la concession sera publiée au Jour
nal officiel postérieurement à la promulgation
de la présente loi, seront payables trimestriel
lement et à terme échu. La date des échéances
sera indiquée sur les titres de pension et fixée
de manière à répartir également les payements
sur l'ensemble du trimestre.

; La même règle sera appliquée pour les pen
sions actuellement inscrites au fur et à me
sure que les certificats, "d'inscription de. ces
pensions ..devront ctro renouvelés par suite

. d'épuisement des cases réservées à l'estampil
lage. Jusque-là, lesdites pensions continue
ront à être payables aux époques fixées par
l'article 13, paragraphe 1er, de la loi du 12 août

ANNEXE N° 433

<Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, .adopté, par la Chambre
! des députés', relatif au mode, d'attribution
des prises maritimes - et- des navires de

' guerre ennemis capturés, présenté, au nom
de Al. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. le contre-amiral

1 Lacaze, ministre de la marine, et par M. A.
Ribot, ministre des finances (1). — (Renvoyé à
la commission de la marine.)

ANNEXE N° 434

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROJET DE LOT adopte par la Chambre des
: députés, relatif aux inventions intéressant
la défense rationale, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. le général Gallieni,
ministre de la guerre; par M. le contre-amiral
Lacaze, ministre de la marine ; par M. Clé
mentel, ministre du commerce,'de l'industrie, .
des postes et des télégraphes, et par M. Pain

. levé, ministre de l'instruction publique, des
beaux-arts et des inventions intéressant: la

: défense nationale (2).. — (Renvoyé à la com-
; mission de l'armée.) '

ANNEXE N9 435 .

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires de l'exer-

: cice 1915' pour les dépenses d'installation et
•: de fonctionnement de quatre sous-seeréta-
i riats d'État au ministère de la guerre,
présenté, au nom de M. Raymond Poincaré,:
! Président de la République française; par"
i M. Je général .Gallieni,- ministre de la guerre;
i et par M. A. Ribot, ministre des finances (3).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 435

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
; députés portant conversion en crédits défi

nitifs des crédits provisoires ouverts au
■ i titre du -budget ! général' étau titre des bud
gets annexes de l'exercice 1915, présenté au
i nom' de M. Raymond Poincaré, Président de

•• 1a- République française, par M. A. Ribot, mi
nistre des 'finances (1). - (Renvoyé à lacom-
mission des finances.) • •

ANNEXE N° 437

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la,Chambre des
députés, portant ouverture d'un crédit addi
tionnel aux crédits proviso'ras de l'exer

' cice 1915 pour le remboursement des rede
i vances dues au prince de Monaco, pré
sente au nom de M. Raymond Poincaré, pré

: Rident de la "Répub'iqua française, par M. A
Ribot, ministre des finanças (2). — (Renvoya

. à la commission des finances.) '

ANNEXE N° 438

(Session ord.— Séance du 16 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés,- fixant diverses mesures destinées à
parer à l'insuffisance éventuelle des recettes
du budget général et des budgets annexes
des chemins de fer de l'Afrique occidentale
française, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise. par M. Gaston Doumergue, ministre
des colonies, et par M. A. Ribot, ministre des
finances (3). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 439

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à dispenser- des, verse
ments, pendant la durée de leur mobilisa
tion, les assurés facultatifs et les personnes
admises à l'assurance obligatoire dans un

■délai à courir de; la cessation des hostilités,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, i par
M. Albert Metin. ministre du travail et de la

prévoyance sociale, et' par M. A. Ribot, mi
. nistre des finances (4). — (Renvoyé à la com-
, mission, nommée le 19 janvier 1912, chargée
de l'examen des.articles 72 à 81 de la loi de

i finances de l'exercice 1912 relatifs aux re
traites ouvrières et paysannes.)

ANNEXE N° 440

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
• ichemins de fer chargée d'examiner le projet

:de loi, adopté, par Jà Chambre des-députés,
ayant pour objet de convertir en loi le décret

;du 8 décembre 1914 -qui -a prorog; le délai
îfixé pour les expropriations nécessaires à
il'e'xéclitioh dii réitan jde .tramways-dootTé:-.
;tablissement., dans les départements de
Loir-et-Cher, * trÉuîé-ét-Loir," d'ïnire-ét-" "*
Loire et du Loiret, a été déclaré d'utilité

i publique par le décret du 31 octobre 1910, par
M. Reynald, sénateur (5).

(1) Voir les n»5 407, Sénat, année 1915, et 1252-
1396, et in-8° n° 296 — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés. - - . - -

! (1) Voir les n" 893-1417' et in-8° n» 301 —
116 législ. — de la Chambre des députés.
, (2) Voir les n°s 1388-1518 et in-S° n° 314 —
11 e législ. — de la Chambre des députés."

: (3) Voir les n08 1248-1484-1517 et in-8° n° 321.
— 11 e législ. de la Chambre des députés.

(1) Voir les n os 150i-l>42 et in-S° n° 322 —
11° législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir-les n»s -781-10J1 et in-8? n° 309 —
, 11 e législ. — de la Chambre des députés.

: (3) Voir les n»5 1209-1308-1373-1374-1503 et in-8®
n° 319 — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés. . .

(4) Noir les n°» 1322-1510-1561 et in-8» n" 320
— 11e législ. — de la Chambre des députés..

. (5) Voir les nos 196, Sénat, année 1915, et 862-
915 et in-8° n° 177. — 11e législ. — de la Chambre
des députés. ' 1 v. • :
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ANNEXE N° 441

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1015.)

2» RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom
de la commission chargée d'examiner : 1° la
proposition de loi de M. Catalogne et d'un
grand nombre de ses collègues tendant à
réglementer l'importation, le commerce, la
détention et l'usage de l'opium et de ses
extraits; 2° la proposition de loi de M. Louis
Martin et de plusieurs de ses collègues ten
dant à réprimer l'usage et la détention de
la cocaïne, par M. Catalogne, sénateur (1).

Messieurs, après en avoir conféré avec M. le
garde des sceaux, votre commission a élaboré
un nouveau texte, accepté par le Gouverne
ment, qu'elle a l'honneur de soumettre à votre
haute sanction.
L'article 1 er de la loi du 19 juillet 1845 sur les

substances vénéneuses a un double objet :
1° Il prévoit que des règlements d'adminis

tration publique détermineront quelles sont
les substances vénéneuses et fixeront les con
ditions dans lesquelles ces substar.ces pour
ront être achetées, vendues ou employées;
2° Il punit d'un emprisonnement de six jours

à deux mois et d'une amende de 100 à 3,000 fr.
les contraventions à ces règlements.
La proposition de loi nouvelle n'apporte au

cune modification essentielle à ces dispositions.
ll n'abroge pas la loi de 1815 dont l'article 1er
subsiste sans aucun changement.
Reste par conséquent en vigueur le principe

de la réglementation par décret de la vente, de
l'achat et de l'emploi des substances véné
neuses' et, d'autre purt, les règlements anté
rieurement intervenus en cette matière et non
abrogés, de même que ceux qui pourront inter
venir dans l'avenir demeurent en principe sanc
tionnés par les pénalités édictées par l'article I e »
de la loi de 1845.
Mais il a paru nécessaire de soumettre à

une réglementation spéciale et particulière
ment rigoureuse les stupéfiants tels que
l'opium et ses extraits, la cocaïne et le has
chich.

La proposition de loi actuelle a pour objet
de renforcer les pénalités sanctionnant les
dispositions réglementaires qui concernent ou
concerneront spécialement ces trois catégories
de stupéfiants.
Elle ajoute de nouvelles pénalités à celles

que prévoyait la loi de 1845.
Les infractions aux dispositions réglemen

taires visant d'une façon générale l'ensemble
des substances vénéneuses ou visant particu
lièrement d'autres substances que l'opium, la
cocaïne et le haschich continueront à être
punies des peines édictées par la loi de 1845 et
prévues à l'article 1er, savoir : un emprisonne
ment de six jours à deux mois et une amende
de 100 à 3,Ci00 fr.
Les infractions aux dispositions des décrets

concernant spécialement ces stupéfiants tom
beront, au contraire, sous l'application des pé
nalités instituées par la loi nouvelle et prévues
à l'article 2, savoir : un emprisonnement de
trois mois à deux ans et une amende de 1,000 à
10,000 fr., sans préjudice de l'interdiction des
droits civiques que les tribunaux pourront
prononcer pendant une durée de un à cinq
ans.

Tel est le but de l'article 2 de la proposition,
L'article 3 punit les falsifications d'ordon

nances ayant pour objet de se procurer l'un
des poisons visés en l'article 2. 11 réprime
même la tentative de falsification.

. Ce sont là deux délits nouveaux qu'il n'est
pas sans intérêt d'inscrire dans nos codes et
de réprimer sans pitié.
La confiscation des substances et ustensiles

saisis, la fermeture des locaux où les délits
seraient constatés et tout particulièrement la
fermeture des fumeries d'opium constituent
l'objet de l'article 4.
L'article 5 prévoit la récidive.
L'article 6 admet le principe des circonstan

ces atténuantes.

L'article 7 envisage l'application aux colonies
et aux pays de protectorat de la loi en discus
sion.

L'article 8 enfin constate un fait accompli :
l'abrogation des articles 34' et 35 de la loi du
21 germinal an XI.

Après ces explications très brèves, nous avons
l'honneuf de vous soumettre1 la proposition de
loi ci-après : . ■ ■

PROPOSITION DE LOI

• Article unique. — La loi du 19 juillet 1845 sur
les substances vénéneuses est modifiée et com
plétée comme suit :

« Art. i". ~ Les contraventions aux règle
ments d'administration publique sur la vente,
l'achat et l'emploi des substances vénéneuses
sont punies d'une amende de 100 à 3,000 fr. et
d'un emprisonnement de six jours à deux
mois.

« Art. 2. — Seront punis d'un emprisonne
ment de trois mois à deux ans et d'une amen de
de 1,000 à 10,000 fr., ou de l'une de ces peines
seulement, ceux qui auront contrevenu aux
dispositions de ces règlements concernant les
stupéfiants tels que : opium brut et officinal;
extraits d'opium; morphine et ses sels; alca
loïdes de l'opium (à l'exception de la codéine),
leurs sels; cocaïne et ses sels; haschich et ses
préparations, et ceux qui auront usé en société
desdites substances, ou en auront facilité à au
trui l'usage à titre onéreux ou à titre gratuit,
soit en procurant dans ce but un local, soit
par tout autre moyen.

« Les tribunaux pourront, en outre, pronon
cer la peine de l'interdiction dos droits civi
ques pendant une durée de un à cinq ans.

« Art. 3. — Seront punis des peines prévues
en l'article 2 qui, au moyen d'ordonnances fic
tives, se seront fait délivrer ou auront tenté de
se faire délivrer l'une des substances véné
neuses visées audit article, ou auront été trou
vés porteurs sans motif légitime de l'une de
ces mômes substances.

« Art. 4.— Dans les cas prévus à l'article pre
mier, les tribunaux pourront ordonner la
confiscation des substances saisies. Dans , les :
cas prévus à l'article 2, les tribunaux devront
ordonner la confiscation des substances et
ustensiles saisis ainsi que la fermeture du local
et de l'établissement où le délit aura été
constaté.

« Art. 5. — Les peines seront portées au dou
ble, en cas de récidive, dans les conditions de
l'article 58 du code pénal.

« Art. B. — L'article 4G3 da code pénal sera
applicable.

« Art. T. — Des décrets détermineront les con
ditions d'application de la loi à l'Algérie, aux I
colonies et pays de protectorat.

« Art. s. — Les articles 34 et 35 de la loi du

21 germinal an XI demeurent abrogés. »

ANNEXE N° 442

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre de la guerre, sur
l'exercice 1915, de crédits additionnels aux
crédits provisoires, par M. Millies- Lacroix,
sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi n° 1362, déposé
le 21 octobre dernier sur le bureau de la
Chambre, comprenait un certain nombre de
demandes de crédits présentées par le dépar
tement de la guerre. La commission du budget
les a disjointes de ce projet de loi pour en
faire l'oSjet d'un rapport spécial, dont les con-,
clusions ont été votées par la Chambre le 2 dé
cembre courant.
C'est le projet de loi ainsi adopté qui fait

l'objet du présent rapport.
Les crédits demandas par le Gouvernement

s'élevaient à 10i,991,9SO fr. La Chambre ayant
opéré une réduction de 100,000 fr., portant sur
le chapitre 1i relatif aux prisonniers de guerre,
les ouvertures de crédit, comprises dans le
projet de loi qui vous a été transmis, sont ra
menées à 105,891,980 fr.

Nous examinons ci-après, chapitre par cha
pitre, les crédits demandés par le Gouverne
ment, en faisant connaître au fur et à mesure
les décisions de la Chambre et les propositions
de votre commission des finances.

.. ■ ■.w • Ministère de la guerre.

l r= section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur. .

CHAPITRE ll. — Frais de déplacements
et transports.

Crédit demandé par le Gouvernement, 59 mil-,
lions 400,0C0 fr.

■ Crédit voté par la Chambre et proposé pat
votre commission des finances, 59,4I0,uO0 fr.

Le Gouvernement a justifié comme suit le
crédit ci-dessus :

Dès le début de la guerre, il a été convenu
entre le département de la guerre et le con-,
trôle commun aux grands réseaux de chemins
de fer qu'en raison de l'iinpjrtanco des dé
penses qu'occasionneraient pendant les hosti-
lités les transports militaires par voie ferrée,
de l'impossibilité de liquider ces dépenses à.
mesure de l'exécution du service en vue de'

leur règlement immédiat et de la nécessité
cependant de donner aux compagnies les.
moyens d'y faire face, il serait versé périodi- :
quement des acomptes basés, comms le pré
voit le règlement concernant la comptabilité
des dépenses du département de la guerre, sur
les onze douzièmes des dépenses présumées
d'après l'intensité des transports.
Les acomptes alloués dans ces conditions

pendant la période du 2 août 1914 au 30 sep
tembre 1915 ont été successivement de :
Août 1914 T0.0c0.0r0
Septembre 1914 35. 000. 000
Octobre, novembre et décembre

191 i (30 millions par mois) 90.000.000
Janvier à septembre 1915 (^5 mil- ■ . :

lions par mois). .. gff.QO^çcq -
Total ... .. . .... 420.!JOO,.OUU

: Le président du Conseil d'administration dif
contrôle commun aux grands réseaux -a fait'
savoir, au mois de septembre 19i5,'quéy d'après
les décomptes ' rtablis par -ses services sur
43 p. 100 des ordres de transports délivrés du'
2 août 1914 au 30 juin 1915, les dépenses réelles,
peuvent être évaluées pour cette période à la '
somme totale de 446,000,000 fr. Les acomptes
auraient donc dû atteindre, jusqu'au 30 juin •
1915, un' chiffre égal aux onze douzièmes de
ladite somme, soit........ 409.20J.000
Si, de ce chiffre, on déduit les •

transports exceptionnels, de con
centration qui ne sont pas suscep
tibles de se reproduire, on obtient
pour l'acompte correspondant à un
mois moyen la somme de 33,510,000
francs.

En tablant sur cette moyenne
pour la période du 1« juillet au' " ' '
cio septembre 1915,- les acomptes"'
auraient du itre pour le troisième
trimestre 1915 de .'. . 100.650. C0Q
L'ensemble des acomptes dus- " ' ••

pour la période du 2 août 1914 au
30 septembre 1915, d'après les èva- '
luations faites ci-dessus et .basées

sur une partie des dépenses cons-
tâtées, atteint donc 509.850.000
Le montant des acomptes réelle

ment versés au 30 septembre 1915
étant, comme il a été exposé ci-
dessus, de ; 420.000.0Cd

11 reste dû, pour la période du
2 août 1914 au 30 septembre 1915, •
un arriéré de 89.8D0X00

Mais, dans les dépenses qui ont servi de base
ce décompte figurent celles résultant des

transports effectués pour le compte des armées ;
alliées et notamment de l'armée^ anglaise. Ces
dépenses sont évaluées parle contrôle commua
à 2,500,000 fr. par mois pour la période du 2 août '
191 1 au 30 juin 1915 et à 3,000,000 au minimum
pour les mois ultérieurs, ce qui représente jus
qu'au 30 septembre 1915 une somme globale de
£6,500,000 fr. Des dispositions sont prises pour
que les- gouvernements dont relèvent, ces ar
mées verSBnt directement aux compagnies de
chemins de fer les acomptes correspondant
aux dépenses les concernant.
Celles ci viennent , donc .en diminution de

l'arriéré à liquider -au compte- du -département ■
de la guerre français ; cet- arriéré se trouva
ainsi ramené à 53,350,000 fr. . . .. -
Le contrôle commun demandait le payement;

de l'arriéré total (y compris les 36 500,000 fr.*
(1) Voir les n°» 112, Sénat, année 1911; 250,

année 191a; 207, 258 et 373, année 1915.

(1) Voir les nos 413, Sénat, année 1915, et
1362-1463 et in-8» n° 300. — 11e législ. — dea
Chambre des députés. --. - —
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des alliés) en six mois, soit une moyenne
de. . . , : 15.00Q.000
par mois qui, ajoutés à la mehsua-
fité de. :..... . ... r. .... . r. 33.550.000
représentant les dépenses courantes
faisant par mois, pendant six mois,
à partir du 1er octobre... ..' 4S.553.0X)
qu'il ramenait d'ailleurs à 45,000,000 fr. .
L'arrire à payer par la guerre, déduction

faite de la quote-part des alliés, n'étant que de
53,350,000 fr., il a paru possible de le liquider
en trois mois, soit chaque mois 17,800,000 fr.
D'autre part, lés dépenses courantes évaluées
à 33,550,000 fr. comprenant celles des alliés jus
qu'à ccneuirence de 3 millions de francs, il ne
reste à la charge du budget que 30,550,000 fr.,
soit au total pour chacun des mois, à partx du
1"' octobre, 17,800,0X0 fr. + 3),550,000 fr.
48,350,000 fr. En tenant compte de l'abattement
de 3,550,000 fr. admis par le contrôle commun,
on est conduit à inscrire au budget une somme

' de 44,800,1,00 fr.
En résumV, la liquidation avant la fin de

1915 de l'arriéré des acomptes dus au 30 sep
tembre pour les transports concernant les
troupes françaises et le payement des mimes
acomptes à partir du 1er octobre nécessitent,
au titre du 4e trimestre 1)15, un crédit total de
44,800,00J fr. X 3 = 13i,400,0C0 fr.
I.a somme comprise. pour ces acomptes, dans

les crédits ouverts à ce trimestre ayant été
calculée sur une mensualité de 25 millions de
francs (comme poir les trois premiers trimes
tres) s'élève à de 75 millions de francs ; elle se
trouve donc insuffisante de 59,400,000 fr. pour
régler les acomptes dus.

Tels sont les motifs justifiant le crédit addi
tionnel que le Gouvernement a demandé etque
la Chambre des députés a voté.
La commission des finances a l'honneur de

vous proposer d'adopter ce môme chiffre.

CHAPITRE 14. — Entretien des prisonniers
de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
lions de francs.

•Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,900,tO0 fr.

-• Le Gouvernement a justifié comme suit sa
demande d'un crédit de 3 millions au titre du
présent chapitre! dans l'exposé des motifs du
projet de loi n° 1362 :

Les crédits ouverts à ce chapitre par les
lois des 28 décembre 1914, 20 juin et 28 septem
bre 1915 pour l'installation des prisonniers de
guerre s'élèvent à la somme de 3,200,000 fr. Sur
cette somme, il ne reste actuellement disponi
ble que l,r00,0:0 fr., compte tenu des dépenses
déjà engagées ou à engager en vue de l'instal
lation des derniers prisonniers de guerre cap
turés et de l'amélioration pour la période d'hi
ver des dépôts existants. Cette disponibilité est
insuffl a .te pour constituer le nombre de
places nécessaires à l'internement des prison
niers qui viendraient à être faits.
Les ressources en locaut existants ayant été

largement exploitées jusqu'à présent et ne pa
raissant plus devoir fournir désormais qu un
appoint assez faible, il faut prévoir dès main
tenant la création de toutes pièces d'un certain
nombre de camps organisés au moyen de ba
raques. li faut également créer un camp d'in
ternement spécial pour les officiers. La dé
pense totale correspondante étant évaluée à
4,500,000 fr., il est demandé un crédit addi
tionnel de 3 millions de francs pour y faire
face.

La commission du budget de la Chambre a
opéré sur le crédit demandé une réduction in
dicative de 100,000 fr., dans le but d'inviter le
Gouvernement à employer toute son énergie 4
obtenir de l'Allemagne de nouvelles améliora
tions dans l'entretien de nos soldats et des
alliés prisonniers de guerre.
La Chambre a ratifié la proposition de sa

commission; à son tour, votre commission des
finances vous demande de vous associer à l'in-
tvitation faite au Gouvernement par la Chambre.
Le crédit de 2,900,000 fr., au surplus, ^era suf
fisant pour permettre les dépenses projetées
par le ministère de la guerre.

1

CHAPITRE 18. — Service militaire de» chemins
de fer.

i Crédit demandé par le Gouvernement, 11 mil-
JOBS de francs.

! . Crédit voté par la Chambre et proposé* par
votre commission des finances, 11,003,000 ta :

Le Gouvernement à justifié comme suit le
crédit ci-dessus : .

Le crédit additionnel demandé représente
une partie de dépenses évaluées à la somme
di 47,250,C00 fr., qui doivent s'échelonner sur
les années 1915 et 1916 et qui se rapportent à
l'acquisition de matériel de voie ferrée et à la
participation de l'État à. l'achat de wagons à
marchandises destinés aux compagnies de che
mins de far du Paris-Lyon-Med terranée, du
Paris-Orléans et du Midi. Il comprend :
1° 10 millions de francs sur la dépense totale

de 31.500,000 fr. prévue pour l'achat de maté
riel de voie ferrée ;
2° i million de francs sur la dépense totale

de 15,750,000 fr. prévue pour la construction de
wagons.
Ces opérations se justifient par les considé

rations suivantes :

■ • » Matériel de voie ferrée. -

-Les nombreux travaux exécutés depuis le
début de la guerre, tant sur le réseau des. ar- ,
mées que sur celui de l'intérieur, ont absorbé ,
une partie importante du matériel de voie qui -
était entreposé par les compagnies, au moment I
de la mobilisation, pour le compte du service
militaire des chemins de fer.

Sur un total de 1,365 kilomètres de voie qui
étaient réservés à ce service, il en a été prélevé
557 depuis le mois de mai dernier, en sorte
qu'actuellement le ma'ériel affecté aux besoins
de la guerre ne comprend plus que 8.8 kilo
mètres, dont 17Gà peine en rails susceptibles
d'être employés pour des voies principales.
Ces quantités sont insuffisantes pour per

mettre de satisfaire aux besoins connus et

ceux à prévoir.
Les besoins connus exigent la création de

nouveaux parcs, stations, magasins, entrepôts
de réserve générale, etc... desservis par des
voies.
L'augmentation intensive de la production

des arsenaux, ateliers, poudreries, etc... néces
site une extension de leurs voies ferrées.

Des raccordements sont journellement de
mandés pour relief aux lignes de chemins de
fer les usines qui travaillent pour la défense
naionale. Par suite de cet état de choses, les
faisceaux de certaines gares de triage ou défor
mation des trains doivent être agrandis, leur
capacité ne répondant plus au rendement qu'ils
ont à fournir.
D'autre part, d'importants besoins sont àprè-

voir si, comme il faut s'y attendre, les des
tructions opérées par l'ennemi, dans les régions
réoccupées, obligent les armées à construire
des sections de voie d'un assez grand dévelop
pement.
En vue de se procurer le matériel nécessaire,

le service militaire des chemins de fer avait
tout d'abord envisagé la dépose de lignes en
exploitation, qui aurait pu fournir 1,000 kilo
mètres de voie.

Mais, indépendamment du trouble profond
qu'elle apporterait à la vie économique des ré
gions dépossédées d'une partie de leurs voies
ferrées, une telle mesure serait difficilement
réalisable. Le démontage des voies exigerait, en
effet, une main-d'œuvre considérable d'ouvriers
de profession qui ne pourrait être que difficile
ment trouvée, étant donné le personnel réduit
dont disposent les réseaux. Le travail serait
d'ailleurs très long. En outre, il faudrait comp
ter sur un déchet important de matériel, quel
que fût le soin apporté dans la dépose des rails.
Les ressources nécessaires ne pouvant être

obtenues par ce moyen, il est donc indispen
sable de recourir à une nouvelle commande
de matériel qui porterait sur 1,030 kilomètres
de voie courante et 400 appareils de change
ment de voie. C'est à cette quantité de matériel
que correspond l'évaluation de 31,500,000 fr.
Le matériel qui viendrait à n'être pas em

ployé au cours des hostilités serait rétrocédé
dans la suite aux compagnies de chemins de
fer, au prix moyen des marchés passés après la
guerre.

Wagons de marchandises.

Les besoins des armées et le développement
des industries qui travaillent pour la guerre
exigent des transports extrêmement considéra
bles, auxquels les compagnies de chemins de
fer ont d'autant plus de peine à faire face, à
l'aide de leur matériel actuel, que le trafic

I tcômmercial atteint aujourd'hui plus de 90 p. 100
!du ttaflc'du tetnps'do'" paix.

L'intérêt de la défense nationale, non moins
que le maintien de la vie sc jriomique du pays
rend donc indispensable une large et prompte
augmentation du nombre de wagons de mar
chandises qui constituent les parcs des compa
gnies. . . ,

11 convient, en premier lieu, d'accélérer l'a
chèvement de 750 wagons dont la construc
tion, entreprise avant la guerre par la compa-
gni3 du Paris-Lyon-Méditerranée, a été sus
pendue et se présente aujourd'hui dans des
conditions pus onéreuses; à cet effet, une
prinu forfaitaire de 1,000 fr. serait allouée par
wagon livré dans un délai déterminé. Il en
résultera donc une dépense de' 750,000 fr. - "
D'autre part, les compagnies du Paris-Lyon-

Méditerranée, du Paris-: triéans et du Midi" ac
ceptent de passer et de faire exécuter d'urgence
une commande de 5,000 nouveaux wagons,
dont elles s upporit raient la dépense à concur
rence des pris de- leurs derniers marchés con
clus "avant "la guerre, majorés de . ii p, l00. -
L'Etat'prendrait à sa'charge le surplus. Le prix
d'avant la guerre des types de/wagons à conv-
piandef, rhajoré de 25 p. 100, peut être fixe en
rrioyenne' .et approximativement !à. 7,000 fr.
D'après les pourparlers. engagés 'pir les cxnpï-
gnies avec les industriels qui leur ont fait des
offres, le prix réel d'acquisition de ces wagons
serait d'environ 10,000 fr., y compris les droits
de douane d'environ 1,000 fr. par unité. I.a part
contributive de l'État par wagon s'élèverait
donc à 1O,COOfr. — 7,000 fr. = 3,000 fr., ce qui
représente une dépense totale de 15,009,000 fr.
dont un tiers environ correspond aux droits
de douane destinés à être encaissés par le
Trésor.

En résumé, la participation de l'État aux dé
penses de construction ou d'acquisition des
5,750 wagons susvisés représente une dépense
globale de 15,750,000 fr.; la partie de cette dé
pense susceptible d'être faite en 1915 est éva
luée à 1 million de francs, le surplus devant
se répartir sur les deux premiers trimestres de
1916.

Il convient d'ajouter qu'une opération ana
logue est envisagée pour l'acquisitio 1 de 5.003
wagons par l'administration des chemins de fer
de I, État; la participation- du- département de
la guerre à la dépense correspondante n'aurait
lieu qu'en 1916 et sera prévue dans les crédits
provisoires de cet exercice.

La commission du budget a fait remarquer
qu'une partie du "nouveau matériel doit ctre
utilisée pour la création ou l'extension des
voies de raccordement dans certaines usines,
ou pour l'augmentation des faisceaux de cer
taines gares cie triage, et que ces travaux, qui
subsisteront après la guerre, profiteront, d'une
manière permanente, aux industriels proprié
taires des usines ou aux compagnies de che
mins de 1er. Elle a exprimé l'avis qu'il con
vient, dans ces conditions, de demander aux
uns et aux autres d'accepter le payement à
l'État, après la guerre, d'une certaine rede
vance dont il y a lieu de fixer le chiffre pour la
plus-value donnée à leur outillage, « Ce n'est
là, au surplus, a exposé l'honorable M. Raoul
Péret dans son rapport, que l'application d'un
principe d'équité, analogue à celui qui a été
posé lorsque des lignes ont été établies par
l'administration militaire pour assurer le ra
vitaillement ou les opérations militaires, et
d'après lequel toutes celles de ces lignes qui
pourraient être utilisées par les compagnies,
pour l'exploitation commerciale de leurs ré
seaux, leur seraient rétrocédées, la valeur de
ces rétrocessions venant en déduction du mon

tant des indemnités à payer aux compagnies
pour dommages occasionnés par la guerre. »
Votre commission appuie cette judicieuse

observation.
En ce qui concerne les acquisitionsde maté

riel roulant, si elle donne son adhésion aux
crédits demandés pour y contribuer, elle in
siste très vivement auprès da Gouvernement
pour qu'il veille à ce que, tout d'abord, toutes
les mesures nécessaires soient prises pour l'uti
lisation effective d3 tout le matériel existant.
II est vraiment scandaleux que, pendant de
longs mois, des milliers de locomotives et de
wagons soient restés sans emploi sur les rail»
de la compagnie des chemins de fer de l'État,
alors que l'insuffisance de matériel causait au
commerce un préjudice considérable.
D'autre part, il a été signalé que l'organisa

tion des parcs d'artillerie et du génie de la
zone des armées était telle que les wagons y
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séjournaient, soit charges. soit partiellement ou
.môme totalement déchargés, beaucoup trop
longtemps. En outre de la gène qui en résulta
pourles mouvements et manœuvres du maté
riel dans lesdits parcs, la longue stagnation
qu'y subissent les wagons prive les compagnies

,de chemins de fer d'une partie de .leur ihatè-
. riel. L'industrie nationale soutl'ro de cet état de
choses. C'est pourquoi nous avons cru devoir
' appeler l'attention • du Gouvernement sur l'ur
gence qu'il y a. à assurer le rapide retour dans
les gares de triage des compagnies du matériel
roulant après les déchargements. .
Dans la réponse au vœu que nous avons ré

cemment émis, M. le mini-tre de la guerre, à
la date du 13 décembre courant, a bien voulu
nous faire savoir que le matériel roulant sur le
réseau des armées était l'objet d'un contrôle
rigoureux et que le nombre des wagons immo
bilisés aurait été réduit de 50 p. 100 depuis le
mois de septembre 1 (915. D'où il résulte qu'il
reste encore un effort à faire pour ramener les
choses proches de l'état normal. D'ailleurs,
l. le ministre de la guerre le reconnaît lui-
même, car il nous a l'ait part que, d'accord
avec le grand quartier général, il procédait à
une étude en vue d'accélérer encore la circu
lation du matériel, tant pour ■ les transports
militaires que pour les transports commer
ciaux. La commission prend acte de cette dé
claration ; mais elle insiste pour que cette
étude soit faite avec la rapidité que comporte
l'urgence des besoins du commerce et de l'in
dustrie.

' C::AP:TRE 23. — Casernements et bâtiments
militaires.

Crédit demanda par le Gouvernement ,6,3CO,000
, îtancs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commissioa des finances, 6,300,030 fr.

* Le général en chef a demandé, en vue des
besoins de la campagne d'hiver, que l,00) ba
raques démontables Adrian fussent expédiées
sur le front avant l'hiver et qu'en outre, une
réserve de 53 baraques fût tenue constam
ment à sa disposition. La dépense correspon
dante est évaluée à 5,520,000 fr.
' D'autre 'part, dans l'état actuel, les besoins
dos troupes opérant en Orient ont nécessité et
nécessiteront la fourniture do baraques du
même type dont le nombre peut être estimé
à. 210, représentant une dépense de 1,003,030 •
francs.

De même, pour libérer, dans certains en
droits, un certain nombre de bâtiments ou lo
caux réquisitionnés (écoles, usines, bâtiments
agricoles, etc.) qui sont actuellement aiïectés
aux besoins militaires et qu'il y a intérêt à ren
dre à leur destination normale, il y aurait lieu
de procéder à des acquisitions de baraques
liour une somme totale de 1,533,000 fr.
L'ensemble de ces divers besoins représente

une dépense totale de 8,028,01:0 fr. La somme
comprise pour les dépenses de cette nature
dans les crédits provisoires du quatrième tri
mestre 1915 s'élève à 1,850,000 fr. ; elle a pu être
accrue et portée à 1,728,000 fr. au moyen de
disponibilités sur les autres rubriques de dé
penses. Un crédit additionnel de 0,330,003 fr.
est demandé dans cesconditions pour faire face
aux besoins constatés.

Nous aurions des réserves <i faire sur l'adop
tion des baraques A drian, dont le modèle porte
le nom de l'intendant militaire qui l'a inventé.
- Ce système de baraques en bois est adopté
pour lès casernements et hôpitaux provisoires.
11 permettrait, parait-il, de construire des hôpi
taux, où la place de lit ne reviendrait qu'à 150
francs. Mais, pratiquement, après avoir doté
l'édifice de planchers et de doubles parois, le
prix de la place de lit revient à 226 fr. C'est ap
proximativement le prix de la place de bara-

, ques d'autres modèles.
. D'autre part, les baraques sont construites

. en :matériaux légers; les lames des panneaux
établis en bois vert se voilent en peu de temps
de sorte. que l'air pénètre de partout dans les
salles. A peine, d'après un médecin inspecteur,
peuventîelles servir d'abris provisoires dans les
hôpitaux d'évacuation, pour attendre l'embar-

. quemeai. .
Donc, prix de revient trop élevé, construc

tion défectueuse et protection insuffisante.
- A ces observations, ajoutons que, malgré que
le crédit soit imputable au chapitre 23 (caser
nements et bâtiments militaires), la. dépense
n'en est pas moins faite sous la direction et la'
surveillance du service de l'intendance. On

nous a justifié cette étrange anomalie par ce
fait que le baraquement dont il s'agit était de
l'invention d'un intendant militaire. A ce
compte, si un officier d'artillerie inventait un
modèle de chaussure spécial pour. ses artil
leurs, c'est la direction de l'artillerie qui prési
derait à la confection de cetelfet d'habillement
Et ainsi de suite pour lesdivorses armes ou les
divers services. Nous prions l'administration
de la guerre de vouloir bien rétablir chaque
service dans le rôle qui lui appartient. C'est le
génie qui doit "construire les casernements et
bâtiments militaires.

CHAPITRE 29. — Remonte.

Crédit demandé par le Gouvernement, 22 mil
lions 500,00 j fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 22,503,003 fr.

Ce crédit est nécessité, d'après les indica
tions de l'administration de la guerre, parce fait
qu'on n'aurait pas tenu compte, dans les cré
dits provisoires du quatrième trimestre de
19i5, des besoins nouveaux provenant de la
situation dans les Balkans.

in nous a fait savoir que deux contrats ont
été passés à l'étranger, l'un avec M. Ryan pour
7,003 chevaux aux Etats-Unis, au prix de 269
dollars; l'autre avec M. Smith pour 8,030 mu
lets au prix de 243 dollars, au taux de change
do 5 fr.

Los prix moyens payés pour les chevaux et
mulets acquis en France ou dans les pays étran
gers sont les suivants :

Chevaux; -

France (prix moyen général sans distinction
de catégorie), 1.381 fr.
Amérique du Nord (marchés passés dans le

4e trimestre 1915), 2G9 dollars, soit environ,
1,603 fr. -
Argentine, S0O-fr.

Mulets :

France, 1,150 fr.
Algérie :
Mulets arabes, 650 fr.
Mulets français, 1,000 fr.
Amérique du Nord, 245 dollars, soit environ,

1 ,460 fr.
Argentine (suivant la taille), 600 à S00 fr.
Comme nous manifestions notre étonnement

d'une telle diirérence de prix entre les achats
en France, en Argentine et en Amérique du
Nord, l'administration nous a fait remarquer
que le taux du change entrait pour une large
part dans l'élévation des prix payés en Amé
rique da Nord. Les chevaux de cette provenance,
1res vigoureux et bien dressés, sont supérieurs
à ceux'de l'Argentine et auraient donné pleine
satisfaction.

Quant aux mulets, ceux de 'l'Argentine sont
de très petite taille et, l'Espagne ayant interdit
la sortie de ces animaux, force a été de recou
rir à l'Amérique du Nord, malgré les prix plus
élevés. .......

- Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 55. — Frais de déplacements
■ et transports.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6S,9S0
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, <58,Uc0 lr.
Notre résident général à Tunis et le général

commandant la division d'occupation ont fait
valoir que le budget de la Régence n'avait pas
les ressources nécessaires pour faire face aux
dépenses résultant de la convocation des réser
vistes tunisiens mobilisés, telles que trans
port, frais de déplacements, et qui s'élèvent à
68.9^0 fr. .i.

11 parait équitable que le Gouvernement fran
çais prennent ces dépenses à sa charge.

CHAPITRE 56. — Service du recrutement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,723/003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,723,0J0 fr.
Lors de la mobilisation, le gouvernement

beylical a, par décrets des 2 août et 10 août 1914
alloué aux réservistes tunisiens rappelés sous
les drapeaux une indemnité familiale, payable
sur le budget de la "régence. Cette indemnité
est analogue aux allocations instituées par la

loi du 5 août 1911 et attribuées aux familles
des militaires français et indigènes algériens
mobilisés. aveî cette di:lérencj qu'elle est ac
cordée indistinctement à toutes les famiUes
des réservistes tunisiens mobilisés. La raison
en est que- ces familles sont toutes présumées
nécessiteuses, puisque le régime de conscrip
tion appliqué en Tunisie comporte le remplace
ment et que celui-ci permet aux familles aisées
d'échapper au service militaire.
Sur la demande du gouvernement bevlical,

il a paru équitable au Gouvernement français
de prendre à sa charge les dépenses résultant
de l'allocation de ces indemnités -et d'en con
sentir le remboursement par le budget de la
guerre au budget de la Régence sur le taux de
1 fr par jour sans aucune majoratiin pour
enfant. La dépense totale, correspondante pour
la période du 4 ao U 1914 an 31 décembre 1915
est évaluée à 3,549,033 fr., somme sur laquelle
il avait déjà été remboursé 2,389.93 i . fr. an
commencement de septembre 1915 sur les cré
dits ouverts au chapitre SC pour les allocations
■à titre de soutien de famille en Algérie-Tunisie.
Ce remboursement se poursuivra dans les mê
mes conditions jusqu'à la fia des- hostilité;.
Mais le gouvernement beylical a demandé

que cette mesure soit étendue aux indemnités
familiales payées par le budget de la régence
sur le taux dé 75 centimes par jour aux familles
des réservistes tunisiens restés en Tunisie. La
dépense totale correspondante pour la période.
du 4 août 1914 au 31 décembre 1J15 ressort à
1,330,030 fr.
D'autre part, le gouvernement beylical a ex

posé qu'il serait équitable de traiter dans ies
mêmes conditions que les réservistes îles, caté
gories de militaires suivantes :

1° Indigène} tunisiens tirp'fds ifes clauses 19 'f
et 1912 pour lesquels la durée légale de trois
années a pris fin les 31 octolre 1914 et 31 octo
bre 1915 et qui sont passés -dans ' la Catégorie
des réservistes les- 1« novembre 191 i et l :r no
vembre 1915. .

2" Indigènes tunisiens engagés ou rengage ?
au litre cliu remplacement administratif qui, ar
rivés au terme de leur engagement ou rengage
ment 'au cours de la guerre, sont maintenus
sous les drapeaux.0 • «•

. Aux uns et aux- autres il serait alloué l'in
demnité familiale de i fr. ou de 75 centimes

par jour, suivant qu'ils servent en.,France ou en
Tunisie.
La dépense totale correspondante se monte à

1,393,030 fr. ;. ■■
Mais le gouvernement tunisien a déclaré

pouvoir accorder ces allocalions qu'à la corn
tion d'en être reïibours j par le budget o» u
guerre français. ,
En résumé, les demandes' du gouvernement

beylical tendent à obtenir ' que la. métropole
p:ènne à sa charge en sus .des 3,5i9.039 fr. cor
respondant aux indemnités familiales des IÔ-
servistes indigènes tunisiens servant on France
et que le budget de la guerre rembourse déj \
au budget tunisien les, indemnités familiales
pour les familles des réservistes tunisiens
restés en Tunisie, des appelés des classes 1311
et 1912 et engagés ou rengagés susvisés ser
vant en France et en Tunisie, soit un ensemble
de dépenses s'élevant à 2,723,003 fr.
Le Gouvernement français, pavant aux fa

milles des indigènes algériens qui servent ac
tuellement sous les drapeaux les a locations
instituées par laloi du 5 ao'it -1914 et les indem
nités familiales accordées en Tunisie ayant la
même caractère que ces allocations, il parait
équitable et logique que ces indemnités soient
également supportées par le budget métropo
litain.

C'est pourquoi votre commission des finan
ces vous demande d'accorder le crédit da
2,723,033 fr. demandé par le Gouvernement et
voté par la Chambre au titre du chapitre 56.

Finalement la commission des finances a
l'honneur de proposer au S^nat d'accorder au
Gouvernement les crédits votés par la Chambre
des députés, en la forma du projet de loi ci-
après :

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert ai ministre
de la guerre, sur l'exercice 1915, en addition
aux crédits provisoires alloués par les lois des
26 décembre 1914, 23 juin et 28 septembre 1915
et par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget général, des crédits s'élevant à la
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somme totale, de 104,891,980 fr. ;et applicables i
aux chapitres ci-après : ; ■ •

> ■ : Intérieur. : . - -

v Chap. ll. — Frais de déplacements et trans
ports. . . . . . . .'v.'. . . . . . : . . •' : . . . . 59.400.003
Chap. 14. - Entretien des pri

sonniers de. guerre ............ 2.900.000
Chap. 18. - . Service militaire .

des chemins de fer.. 11. 000. 000
Chap. 23. - Casernements et -

bâtiments militaires 6.303.000
Chap. 29. - Remonte 22.500.000

Algérie et Tunisie.

Chap. 55. - Frais de déplace
ments et transports 68.980
Chap. 56. — Service du recrute

ment.! .... 2.723.000
Total égal. ... . . . .'. . .. . ..V. 104.891.980

ASHE&3 N» 442 (rectifié)

(Session ord. - Séance du 16 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de lacommission des
finances chargie d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant. ouverture au ministre de la guerre,
sur l'exercice 1915, de crédits additionnels

- aux crédits provisoires, par , M. Miliiés-La-
- croix, sénateur (l).

Texte rectifié

(24 décembre 1915).

PROJET DE LOI

PORTANT OUVERTURE DE CRÉDITS AU MINISTRE DE
■ LA GUliRRE. AU TITRE DU BUDGET GÉNÉRAL DE

; L'EXERCICE 1915. . ■ ' ,

* Article unique. — Il est ouvert au ministre
de la guerre, pour les dépenses du budget gé
néral de lexercice 1915. des crédits supplé
mentaires s'élevant à la somme totale de
104,891,980 fr. et applicables aux chapitres
ci-après du budget de son ministère :

Intérieur.

Chap. 11. — Frais de déplacements et trans
ports . 59.400.000
Chap. 14. — Entretien des prison

niers de guerre 2.900.030
Chap. 18. - Service militaire des

chemins de fer... ................ . 11.030.000
Chap. 23. — Casernements et bâ

timents militaires.: ....... 6.330.000

Chap( 29. — Remonte^. . : .v. . . . . . 22.500.000

Algérie et Tunisie.

Chap. 55. - Frais de déplace
ments et transports 68.980
Chap. 56. - Service du recrute

ment 2.723.000

Total égal.: 101.891.980

. Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources du budget général de l'exercice
1915.

• - ANNEXE N° 443

(Session ord. -- Séance du 16 septembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à faciliter la réhabili
tation des faillis simples ayant fait l'objet

' d une citation à l'ordre de l'unité — armée,
corps d'armée, division, brigade, régiment —
à laquelle ils appartiennent, transmise par
M. le président de la Chambre des députés &
M. le président du Sénat (2). -

* ANNEXE N°- 444" r

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adopté par la Chambre
des députés, tendant à réprimer le trafic des

• monnaies et espèces nationales, transmise
- par M. le président de la Chambre des dé
putés à M. le président du Sénat (1). — (Ren
voyée à la commission des finances.)

ANNEXE N° 445

" (Session ord.— Séance du 16 décembre 1915.) .

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, déterminant les conditions
. dans lesquelles pourront être légitimés
las enfants dont les parents .se sont trouvés,

. par la mobilisation du père et le décès de ce
dernier, dans l'impossibilité d> - contracter
mariage, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2). - (Renvoyée 4 la commission,

. nommée le 7 juin 1906, chargée de l'examen
d'une proposition, de ioiiieq.dant à modifier
plusieurs dispositions -légales relatives au

: mariage.) - : - . -

ANNEXE N° 446

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de modifier la
loi du 8 août 1913 sur les engagements et
rengagements dans l'armée de mer et por
tant modification de la loi du 21. décembre
1896 sur l'inscription maritime, transmise,
par M. le président de la Chambre des dépu
tés, à M. le président du Sénat (3)..- (Ren
voyée à la commission de la marine.)

ANNEXE N' 447

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.^
PROPOSITION DE LOI adpptée par la Chambre
des députés relative au fonctionnement et à
la compétence des tribunaux militaires en

- temps de guerre, transmise par M. le prési
dent delà Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (4). — (Renvoyée à la com-

-• mission, nommée le 29 juin 1909, chargée de
l'examen d'un projet de loi portant suppres-

- sion des conseils' de guerre permanents et
des tribunaux maritimes).

ANNEXE N° 448

(Session ord. — Séance du 16 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés ayant pour objet : 1° de dispen-

. ser du timbre et de l'enregistrement les pi>-
. ces produites à l'effet d'obtenir remise ou
; payement des objets, sommes et valeurs :dé
- pendant des successions des militaires ou
marins tués à l'ennemi et des civils décé-

.. dés par suite des faits de guerre ; 2° de
simplifier les formalités imposées à leurs hé
ritiers en ligne directe et au conjoint ; 3° de
dispenser du timbre et de l'enregistrement les
testaments faits par des militaires pendant la
durée des hostilités, transmise par M. le pré

si'Leg.t :de la Chambre des députés A M. le
t président du/S'énat (1).— (Reuvoyée à la cotn-
mission des finances.) . . „ i

ANNEXE IT° 449

(Session ord. - Séance du 16 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de lsi,-
adopté par la Chambre des députés, portant

- ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires de l'exercice 1915 et annu
lation de crédits sur le mémo exercice, par
suite de la nomination de ministres d'État

et de création et de suppression de sous-se
crétariats d'État, par M. Emile Aimond, sé
nateur (2).

"Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet da
présent rapport résulte de la fusion opérée par
la Chambre des deux projets de loi nos 1263 et
1426, déposés respectivement les 16 septembre
et 11 novembre derniers sur le bureau de cette

assemblée. Le premier d'entre eux avait pour
objet d'ouvrir les crédits additionnels néces
saires (10,400 fr.) pour faire face au traitement
du sous-secrétaire d'État de l'aéronautique mi
litaire et aux indemnités du personnel do son
cabinet, pour la période s'étendant du 14 sep-
ten? re 1915, date de sa nomination, jusqu'au'
31 décembre courant.

Le second portait ouverture et annulation de
crédits sur 1 exercice .1915: par suite de la nomi
nation de ministres d'État et d; la suppression
de sous-secrétaires d'État. • Les crédits deman
dés s'élevaient à 37,469 Ir. et ceux dont l'annu
lation était proposée 49,828 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a réduit de 1,018 fr. les
crédits demandés.
Le montant des crédits dont l'ouverture était

proposée dans le* projet de loi qui vous a été
transmis s'élevait dans ces conditions à 46,859
francs et celui des crédits à annuler à 9,823'
francs. Mais nous devons faire remarquer que
nous sommes saisis également d'un cahier de
crédits relatifs aux différents sous-secrélariats
d'Iitat du ministère de la guerre et que le rap
port de M. Milliès-Lacroix va nous être inces
samment soumis. U a ?aru, dans ces condi
tions. à votre commission qu'il n'y avait pas
lieu de scinder les crédits relatifs à ces sous-
secrétaria'.s d'État et qu'ils devaient faire l'ob
jet d'un examen d'ensemble.
Votre commission vous propose, en consé

quence, de prononcer la disjonction du présent
projet de loi des crédits relatifs à l'aéronauti
que ; ces crédits seront joints à ceux deman
dés pour les divers sous-secrétariats d'Etat du
ministère de la guerre. . ' . *

Ainsi qu'on l'a signalé à la Chambre, la
création par décret des ministres d'État, de
même d'ailleurs que celle du ministre sans
portefeuille qui les avait précédés, n'est pas
très légale. Des ministères doivent, en el'et,
être créés par la loi. La constitution de 1875
est.il est vrai, muette sur ce point, mais cette
proposition n'en est pas moins devenue une
véritable règle de notre droit constitutionnel.'
Le ministère des co'enies a été créé par la loi
du 17 mars 1894; le ministère du travail et de la
p-évoyance sociale a été, par contre, institué-
par décret du 23 octobre 19u6. mais cette créa- ;
tion par décret, qui a été sanctionnée d'ailleurs'
par la loi du 10 novembre suivant, a donnélieu
a de : vives protestations. . .-
■ Nous ajoutons que nous ne concevons pas
bien comment le titre de ministre d'État peut
se concilier avec la réalité. Les ministres sont'
tous, à titre égal, secrétaires d'État; c'est là le
soûl vocable employé dans le dro't parlemen
taire.
Nous ne croyons d'ailleurs pas devoir insister

sur ces questions de principe, l'institution de
ministres d'État étant toute passagère et ne de
vant pas survivre à la guerre.

■ On a également discuté à la Chambre la ques
tion de savoir si 'jjctroi aux ministres d'Ktat

: du même traitement qu'aux autres ministres

■ (1) Voir les n»* 413-442, Sénat, année 1915; et
1362-1463, et in-8» n° 300 —. 11e législ. — de la
Chambre des députés.
(2) Voir les nos 1243-1445 et in-8» n® 310 —

Al" législ. - de la Chambre des députés. •

(1) Voir les n°* 1415-1429-1493 et in-8" n° 311.
— 11e législ. — de la Chambre des députés.
•-'(2)' Voir les' n° s 1349:1403-1459-152o et in-8».
n» 312 — 11 e législ. — de la Chambre des dépu-
tCS ' ' " • ' '

(3) Voir les n" 1031-1242-1298-1319-1329-1350- '
1357-1466, et in-8» n» 315. — 11« législ. - de la
Chambre des députés.

■ (4) Voir les nos 1395-1398-1519, et in -8° n»318.'
— 11« législ. — de la Chambre des Députés."

; (1) Voir les: n»5 1077-1092-1233-1271-1437, et in-8»;
n° 317. — 11= législ. - de la Chambre des dé
putés.

(2) Voir les n03 4 1 7, Sénat, année 1915, et 1263-
14264483 et in-8» - n» 307. — 11 e législ. de la
Chambre des députés. '



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 335

était justifié. On a fait valoir que les ministres
d'État n'avaient la- charge d'aucun département
ministériel.* . >
Le Gouvernement n'a pas pensé, quant à lui,

qu'il y avait lieu de « créer en quelque sorte
deux zones dans le même ministère, la zone
du désintéressement et l'autre » et il s'est
opposé avec énergie à ce que le traitement des
ministres d'État îùt supprimé.-
Nous rappellerons, à cette occasion, que

votre commission des finances, antérieure
ment à la constitution du cabinet actuel, avait
accueilli favorablement l'idée de restreindre,
autant que possible, et pendant la durée de la
guerre, le nombre des départements ministé
riels, précisément pour compenser les exten
sions reconnues nécessaires dans les minis
tères plus particulièrement intéressés à la dé
fense nationale. Aujourd'hui. le Gouverne
ment,, pour des raisons politiques que nous
n'avons pas à examiner ici, a cru nécessaire
de s'adjoindre des ministres sans portefeuille,
qui doivent lui apporter leurs conseils et
l'appui de leur expérience éclairée et de leur
autorité .morale. Nous nous inclinons devant
cette décision et nous vous demandons de vo
ter les crédits qui vous sont demandés pour le
traitement de ces ministres.

Mous examinons ci-après, chapitre par cha
pitre, les crédits demandés par le Gouver
nement, en vous faisant connaître en. même
temps Ieà décisions de la Chambre et les pro
positions de votre commission des finances.

1° Ouvertures.

Ministère des finances.

CHAPITRE 43 bis. — Traitements du président
du conseil et des ministres d'État.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1420, 30,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 30,500 fr.

Le crédit nécessaire pour lé payement des
traitements des . quatre ministres "d'État doit
être calculé àraispn du nombra.de, jours et de
mois restant ,à courir à partir: de la date des
décrets nommant, le > ministres, c'est-à-dire à.
raison de deux mois et un jour, soit soixante et
un jours. < <■
En prenant pour base le montant du traite

ment mensuel, soit 5,030 fr., on obtient, pour
le payement de 4 ministres d'État pendant

. -5,000 fr. X61x4
Cl jours, la somme de - g-j = 40.6G6
Mais il y a lieu de déduire de cette

somme le disponible à provenir, pour le
présent chapitre, du transfert au cha
pitre 1 er du ministère des affaires
étrangères du traitement du président

5,000 fr. X 61
du conseil, soit, j = 10.166

uU

Le crédit à ouvrir ressort dans ces
conditions à ..... 30. 500

CHAPITRE 43 tel".. — Indemnités au cabinet du
Président du conseil et aux cabinets des mi
nistres d'État. .'

Crédit demandé par le Gouvernement, dans le
projet de loi n0 1426,5.231 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par. votre, commission des finances,
5,281 fr.

A raison de 13,0C0 fr. par cabinet, les indem
nités à allouer au personnel des cabinets des
cinq ministres d'État représentent pour une
année entière une' dépense de 50,000 fr. et pour
deux mois et un jour :

ro.ooo fr. X ct_ 8 472 22
oU'J

Mais il existe, sur le crédit anté
rieurement ouvert pour le payement
des indemnités des cabinets du prési
dent du conseil et du ministre sans
portefeuille, un disponible de 3.191 93

Le 'crédit à ouvrir n'est donc, quo
de ; 5.280 29-
soit 5,281 fr. en nombre rond.

Ministère des affaire"3 étrangères. "

CHAPITRE 2; — Indemnités et gratifications
au personnel de' l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement, dans
Jte projet de loi. n" 1120, Gi-8 fr. . ,

Crédit voté- par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, GTS fr.

Le crédit demandé s'applique aut indemnités
du personnel du cabinet du- président du con
seil.
Pour l'année entière, le crédit nécessaire est

de 16.000 fr., mais une somme de 12,0 0 fr.
figurait déjà parmi les crédits du chapitre pour
le service des indemnités au cabinet du sous-
secrétaire d État ; cette somme étant devenue
partiellement disponible par suite de la sup
pression du sous-secrétariat d'État aux affaires
étrangères, on se borne à demander, pour faire
face aux dépenses nouvelles mises à la charge
du chapitre, un crédit de

(16. <00 fr. - 12.000 fr.) X Cl r-0 ,
: 3GÔ 6,8 tr "

CHAPITRE 3. — Personnel de service.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n» 1426, 260 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement de
vait s'appliquer à la rémunération. de Khuissier
chargé d'assurer le service des deux ministres
d'État installés au palais d'Orsay. On devait
recourir à un auxiliaire rétribué à raison de
5 fr. par jour, soit par an, pour 310 jours ou
vrables, 1,550 fr. et pour deux mois 260 fr.
Le gardien de bureau auxiliaire rendu dispo

nible par la suppression du sous-secrétaire
d'État était affecté au service du secrétaire gé
néral.

La commission du budget a refusé d'accorder
le crédit demandé, estimant que le personnel
actuel pouvait suffire à assurer le service et la
Chambre a ratifié cette décision.

Votre commission des finances n'a pas plus
d'observations à présenter à ce sujet que le
Gouvernement lui-même.

CHAPITRE 6. Matériel et impressions.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 1426, 750 fr. ' - •
- Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

■ Le crédit demandé devait permettre de faire
face aux dépenses permanentes de matériel
nécessitées par l'installation de deux ministres
d'État au palais d'Orsay. Ces dépenses étaient
évaluées à 4.5)0 fr. pour l'année entière, soit
pour deux mois 750 fr.
Le Gouvernement ajoutait, dans l'exposé des

motifs du projet de loi n» 1426, que la création'
du secrétariat général pouvait être réalisée,
sans inscription de crédit nouveau, par l'utili
sation du crédit de 4,000 fr. antérieurement
alïecté au sous-secrétariat d'État.
Quant aux frais occasionnés par l'installation

au ministère de l'instruction publique et au
ministère de l'agriculture djs deux autres mi
nistres d'État, ils pouvaient être convertis par
les dotations déjà allouées.
La commission du budget, estimant qu'il

pouvait*ètro fait face au supplément de dépen
ses résultant de l'installation de deux minis
tres d'État aux affaires étrangères à l'aide des
crédits déjà votés, a rejeté le crédit addition
nel demandé et la Chambre a ratifié sa déci
sion.

Votre commission des finances vous propose
de vous y rallier également.

• Ministère do la guerre.

CHAPITRE 1 or . — Traitement du ministre, des
sous-secrétaires d'État et du secrétaire gé
néral.— Personnel militaire de l'administra
tion centrale.

. Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de lui n° 1202 et voté par la Chambre,
7, 430 fr. .....
Crédit proposé par votre commission des

finances, réserva.

CHAPITRE 2. — Personnel civil de l'administration
- centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 1262 et voté par la Chambre,
2,970 fr.
. Crédit proposé; par votre commission des
finances, réservé. .... . .

i Votre commission des finances a disjoint les'
crédits ci-dessus pour les motifs indiqués au
début du présent rapport. • •

2* Annulations.

Ministère des affaires étrangère.

CHAPITRE 1 er. — Traitements du ministre et du
' sous-secrétaire d'État. — Personnel de l'ad
ministration centrale. • - -•

Annulation proposée par le Gouvernement
dans le projet de loi n° 1426, 4,236 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 4,236 fr., . ,
Cette annulation correspond à la partie du

traitement du sous-secrétaire d'État qui resta
disponible par suite de la suppression du sous-
secrétariat d'État aux affaires étrangères

/25.000 fr. X 61\

\ 360 )' ' ■;
l;

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE 1er. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État ; tra'tements du per
sonnel de l'administration centrale. •

Annulation proposée par le Gouvernement
dans le projet de loi n° 1426, 5.552 fr.
Annulation votée par la Chambre et proposée

par votre commission des finances, 5,592 tr.

Cette annulation est la conséquence de la
suppression du sous-secrétariat d£tat au mi
nistère de l'intérieur.

Elle se décompose comme il suit :

1° Traitement du sous-secrétaire d'État (61
jours) * \ . 4.236 0»
2» Disponible existant sur le crédit

allèrent aux indemnités du person
nel du cabinet du sous-secrètaiis
d'État 1.355 54

Total «^..,«-...,.>..*4^.. 5.591 62
soit, en chiffre rond, 5,592 fr.

En conséquence des explications qui pré
cèdent. nous avons l'honneur de vous pro
poser d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit : :

. PROJET! DE LOI ' ".

Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice 1915, en addition aux crédits provi
soires alloués par les lois des 26 décembre 1914,
20 juin et 28 septembre ,1915 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget général,
des crédits s'élevant .à la somme totale de
36.459 fr. -

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la présente loi» . , ,
Art. 2. — Sur les crédits provisoires ouverts ,

aux ministres au titre de l'exercice 1915 par les,
lois des 2.5 décembre 1914, 2J juin et 28 septem- '
bre 1915 et par des lois spéciales pour les dé
penses du budget général, une somme de 9,828
francs est et demeure définitivement annulée,
conformément à l'état B annexé i la présente
loi.

ANNEXE N° 450

(Session ord. — Séance du 1G décembre 1915.) '

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à élargir les
conditions de constitution de rentes viagères
à la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, par AI. Paul Le Roux, sénateur (1)

Messieurs, le projet de loi relatif à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, et qui
a été voté par la Chambre des députés dans sa
séance du 10 décembre courant,, a un triple
objet : -

1° Porter de I,2C0 fr. à 2,400 fr., le: maximum
annuel des rentes viagères ;
2 J Élever de 500 fr. à 4,000 fr. le maximurr

annuel des versements ; • 1
3° Autoriser les constitutions de rentes via

(1) Voir les nos 427, Sénat, année 1915, et 152S
1550 et in-8° n° 313— 11e législ.. — de la Cha
bre des députés.- - .. .... —
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gères hon plus' seulement à partir de l'Age de
trois ans,, mais dés la naissance.
. Ces modifications, inspirées -par le désir de-
répondre au vœu d'un grand nombre de dépo
sants, trouvent leur justification naturelle dans
les transformations très importantes subies
par la vie économique au cours de ces" vingt
dernières années. •

Alors que. vers 1886, une pension annuelle de
' 1,200 fr. pouvait être considérée comme suffi
sante pour permettre de vivre dans une aisance
relative, il n'en est plus de môme aujourd'hui.
Les conditions de la Vie sont devenues beau
coup plus difficiles; la cherté des vivres, la
hausse des loyers entraînent notamment une
aggravation de charges particulièrement lour
des pour les foyers modestes. L'artiste, le petit
patron, le commerçant, qui, au seuil de la vieil
lesse, n'ont plus pour assurer leur vie que le
fruit de. leur épargne, doivent actuellement dis
poser de ressour. es sensiblement plus élevées
que celles dont ils auraient pu se contenter il
y a quelques années. 100 fr. par mois pouvaient
jadis leur suffire; aujourd'hui cette-somme est
trop faible et' le repos auquel chacun d'eux
aspire ne peut être acquis à ce prix.
Aussi ne peut-on qu'approuver cette disposi

tion du projet qui élève au double le maximum
de 1,20K ir. prévu dans la loi de 1836.
Pour des raisons de même ordre, il convenait

de prendre une mesure analogue en ce qui
concerne le chiffre annuel des versements. Il
doit, en effet, y avoir corrélation entre le maxi
mum de versement et le maximum 'de rente et
il ne serait pas rationnel d'accroître l'un sans
augmenter l'autre. D'autre part, il serait illu
soire d'avoir autorisé l'acquisition de pensions
relativement importantes si, par une limitation
trop, étroite du montant des versements, on
mettait,, en fait, toute une catégorie de dépo
sants dans' l'impossibilité de bénéficier de cette
amélioration. Or, c'est déjà ce qui se produit à
l'heure présente oi des sommes fort nom
breuses^ ne peuvent, pour des raisons diverses,
le plus souvent parce que leur épargne leur
était indispensable;, pour leur commerce ou
leur entreprise, commencer leurs versements
qu'à l'âge de quarante, cinquante ou cinquante-
cinq ans.' Avec la limitation à 5C0 fr. par an du
chitfro'des' versements, -il n'était pas possible à
ces" déposants de se constituer, .à bref délai, une
retraite convenable. Avec l'élévation à 4,000 fr.
du maximum des dépôts, tous ces épargnants
vont pouvoir, au contraire, s'adresser à la caisse
nationale des retraites. ; ■
Cette nouvelle disposition aura, au surplus,

l'avantage de donner à celui qui, par succes
sion ou pour une cause fortuite, sera en pos
session d'un petit capital, la faculté ' d'en faire
le versement immédiat pour se constituer une
pension de retraite, chose qu'il ne peut faire
actuellement. -i.
Enfin, la loi de 1886, dans son article 13, sti

pulé' que lès versements sont acceptés au pro-
Jit fie toute personne âgée de plus de trois ans.
Le projet qui vous, est soumis abroge cette
disposition' en précisant que les versements
peuvent;être fâiis au .profit, de toute personne
dès" sa naissance. La restriction insérée dans la
loi de 1SÊ6 procédait de cette idée que la mor
talité du premier âge était trop grande pour
pertaiettre "la constitution de rentes viagères au
profit des jeunes ea£ants._ '
L'expérience a prouvé que ces craintes étaient

exagérées. D'autre, part, si .des . considérations
d'ordre publicT conduisent .à .poscrièe 'assu 
rance en cas de décès sur la. tête des enfants,
rien de semblable ne s'oppose aux constitu
tions- de rentes viagères qui sont. des assuran
ces en cas" de vie, c'est-à-dire faites aii bénéfice
de l'assuré; lui-même et non de ses ayants
droit. 11 y a même tout avantage à admettre
ces opérations, puisque bien souvent, à l'occa
sion de la naissance. des parents, des amis
bienfaiteurs de l'enfant sont heureux de pou
voir lui apporter, dès le berceau, le témoignage
de leur affection par la remise d'une certaine
somme. Et lorsque cette manifestation d'amitié
se double d'un acte de prévoyance, comment
ne pas l'encourager!
Telles sont, dans leur ensemble, les modifi

cations qu'apportent à la législation actuelle de
la caisse nationale des retraités les dispositions
du projet voté par la Chambre des députés, et
que votre commission propose à votre appro
bation : leur adoption ne peut, en effet, avoir que
des conséquences heureuses, tant au point de
vue des intérêts particuliers des déposants que
de ceux de cette institution, dont il importe
d'assurer, d'ailleurs, la prospérité, son concours
étant des plus précieux dan* l'œuvre du déve-

lôppement-'de la prévoyance sociale qu'a entre
prise le législateur. - - • -
Pour tous ces- motifs, la commission vous

demande de voter le texte tel qu'il nous vient
de la Chambre.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le maximum de la rente
viagère que la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse est autorisée à faire inscrire
sur la même tête est fixé à 2,400 fr.
Les sommes versées dans une année au

compte de la même personne ne peuvent excé
der 4,i0) fr. ■'

Les versements peuvent être faits au profit
de toute personne à partir de sa naissance. La
caisse nationale des retraites pour la vieillesse
établira, à cet effet, pour les âges inférieurs à
trois ans,. une table de mortalité qu'elle recti
fiera ultérieurement d'après les résultats dû
ment constatés de ces opérations.
Sont abrogées toutes dispositions contraires

de la loi du 20 juillet. 1886. - J

ANNEXE N° 451

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant : 1° ouverture sur l'exer
cice 1916 des crédits provisoires appli
cables au premier trimestre de 1t»16 ;
2D autorisation de percevoir pendant la
même période les impôts et revenus pu
blics, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. A. Ribot, ministre des finances. —
(Renvoyé à la commission des finances.) -

ANNEXE N8 452

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
• finances chargée d'eiaminer Je projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, fixant di
verses mesures destinées à parer à l'insuffi
sance éventuelle des recettes du budget gé-
néral et des budgets annexes des chemins
de fer de l'Afrique occidentale française,
par M. Emile Aimond, sénateur (t).

Messieurs, par un projet de loi qu'il a déposé
sur votre bureau dans votre séance du 16 dé
cembre courant, le Gouvernement vous de
mande d'autoriser le ministre des finances à
faire au budget général de l'Afriqne occidentale
française, sur les fonds du Trésor, des avances
à concurrence de 15,500,000 fr., pour parer à
l'insuffisance éventuelle des recettes de ce
budget et des budgets annexes des chemins de
fer de la même colonie.

■ 'L-Afriqiie occidentale française a été, en effet,
partièreinent éprouvée du fait de la guerre.
Notre belle possession est, en dehors de l'A'ri-
que du Nord, la plus rapprochée de la métro
pole. Elle a toutes ses relations commerciales
avec l'Europe et l'ouverture des hostilités a lm-
diatement raréfié, avec les marchés qui lui
étaient ouverts, les moyens de transport mari
times qui lui sont indispensables. De plus, le
budget général, oi l'unité financière de l'Afri
que occidentale française trouve son expres
sion, a comme élément de recettes de beau
coup le plus important le montant des droits
perçus à l'entrée et à la sortie de la colonie
sur les marchandises, ce qui devait rendre ses
ressources précaires aussitôt que se produirait
une crise commerciale aussi grave que celle de
1914 et 1915. .

L'importance des transactions avec l'exté
rieur a diminué dans une proportion qui attei
gnait. 49 p. 100 pour la période comprise entre
le 1 er octobre 1914- et le 1er avril 1915. Cette
proportion n'était plus, au cours du 2e trimestre
1915, que de 22 p. 100 et à l'heure actuelle con
tinue à se relever.' En réalité, toutefois,' si la
crise s'atténue, on n'en est pas moins obligé
de reconnaître qu'elle a eu une répercussion
fâcheuse sur tous les budgets de l'Afrique occi

dentale française, mais surtout sur le budget
gémirai. • • . ■ . • ' . .
L'examen rapide des divers budgets da

l'Afrique occidentale française permettra dé
reconnaître de façon plus complète les causes
du déficit actuel.

Situation du budget général.

Il ne faut point perdre de vue que le budget 5
général est un organisme financier qui a été
créé surtout en vue de faire face aux besoins
fédératifs des colonies du groupe. Il a, de ce
chef, la charge des emprunts suivants, que
l'Afrique occidentale française a été successi
vement autorisée à émettre : - -- ^

Loi du 5 juillet 1913.. ...... 65.030.030
Loi du 22 janvier 1907. .......... 100.003.003
Loi du 18 février 1910 14.000.00)
Loi du 23 décembre 1913 167.030.033

. ; .. Total . . . . ... 346.030:000.-
Sur" le- dernier emprunt" de 167,000,000 fr.', '

seule, une première tranche de 20,003,000 fr. a -
été émise,, ce qui ramène le montant des em-;
prunts- contractés à •193,030,000 fr.' et non à-
326 millions, ainsi qu'une erreur' d'impression
le; fait dire à l'honorable rapporteur de la..
Chambre. - . '-
Le service de l'intérêt et de l'amortissement

de ces emprunts nécessite une '
annuité de...... .' ' 8.712.780 32,
payable en deux échéances, avril
et octobre. .• '

Le budget général a, en outre,
à supporter annuellement les 'dé
penses, suivantes :
Remboursement au Trésor des

avances pour la construction du -
chemin de fer de Kayes au Ni- -
ger. " 917.033 •
Contributions aux dépenses

militaires de l'État. 2.930.030 •
Annuité pour le rachat, du

wharf de Cotonou— .'. "19'3.0CÙ •'
Impôt sur le revenu des cou

pons des obligations de l'Afrique
occidentale française 261.000 »

'Garantie d'intérêt à la société '
concessionnaire des chemins de

fer du Dahomey. 300.000 » "
Soit un ensemble annuel de

dettes exigibles de 13.310.780 32
qui, si l'on y ajoute diverses autres contribu
tions, s'élève à une moyenne de 16 à 17 mil
lions (1). - .

11 convient de rapprocher cette somme du
chiffre total du budget général, dont les prévi
sions de recettes et de dépenses étaient en
1914 de....: 31.3t0.003
et ont été ramenées en 1915 à 23.450.000

représentant sur l'année précédente :•
une réduction de 7.850.000

Les dettes exigibles constituent donc, en
1915, environ les deux tiers du montant du
budget général. .
Quant aux'recettes.leur diminution est due à

la pénurie de la fabrication en Europe, à la ra
réfaction des moyens de transport, à f'accrois-
sement du prix du fret, au resserrement du
crédit, à la suppression du marché des pays
ennemis (2), à l'interdiction ou à la limitation
d'exportation de certains produits du cru, à la
fermeture de nombreuses factoreries, par suite
de la mobilisation, à l'exode des Européens, au
départ de gros effectifs militaires. Telles sont
du moins les causes principales du déficit qui,
du fait de la guerre, a atteint tout d'un coip
les recettes douanières de l'Afrique occidentale
française. Aussi l'exercice 1914 s'est-il clos avec
une.moins-value. de.3,880,000 fr., bien quetoutes
les dépenses aient été ramenées au strict in
dispensable, que tous les travaux aient été ar
rêtés, à l'exception de ceux qui présentaient
un intérêt militaire, et que le fonctionnement *
des services ait été réduit à sa plus simple ex- '-
pression. -

C'est pour tenir compte de cette situation, ,
qu'il jugeait inévitable, que le département des
colonies a, par dépêche ministérielle du 13 sep
tembre 1914, prescrit au gouverneur général de

(1) Voir les n°* 438, Sénat, année 1915, et 1209-
1308-1373-1374-1503, et in-8» n? 319. — 11« législ.
— de la Chambre des députés. ..

(1) 17,952,798 fr. en 1914, 15,8C6,273 fr. 52 en
1915.

(2) Part de l'Allemagne dans le commerce
extérieur de l'Afrique occidentale française en
1913 : Importations 5,50 p. 100; exportations
18(8 p. 100; nombre de navires 20,8 p. 100. • -
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comprimer strictement les dépenses et que les
services financiers de l'Afrique " occidentale
française.ont. conformément à - ces -insfrucJ
tions, réduit de 7,850,000 fr. les prévisions bud
gétaires de 1915. Encore l'équilibre n'a-t-il pu
être obtenu que par un prélèvement de 4 mil
lions 124,23'« fr. sur la caisse de réserve.
. Mais l'administration locale, en établissant le
budget général sur ces bases, avait considéré
que la guerre serait victorieusement terminée
au mois de mai 1915. Les recettes douanières
ont, en conséquence, fait l'objet de deux esti
mations distinctes : celles des cinq premiers
mois ont été basées sur la moyenne des résul
tats obtenus du 1 e ' août au 30 novembre 1914,
soit une prévision mensuelle de 761,631 fr. 40;
celles' des sept derniers mois ont été calculées
d'après' la méthode ordinaire (moyenne des
trois dernières années diminuée de la régres
sion moyenne), mais en augmentant de 1 mil
lion par an le chiffra obtenu par ce procédé,
soit une prévision mensuelle de 1 million
937,891 fr: S5 (1).
Pour parer à l'insuffisance des recettes du

budget, en attendant que le Parlement se soit
prononcé sur 1 assistance demandée à l'État, la
colonie a dû faire provisoirement appel aux
caisses de réserve des budgets locaux.

- . Situation des budgets locaux

Cet emprunt provisoire nous amène à exami
ner quelle est la situation des budgets locaux
que le jeu des subventions et contributions
peut rendre solidaires du budget général. Tandis
que celui-ci est alimenté par des droits de
douane, la majeure partie des recettes des bud-
gets-locaux provient des impôts perçus sur
l'indigène (impèt personnel, patentes, licen
ces. etc.). La crise du négoce a atteint forcé
ment aussi les sources de la fortune indigène.
Des insuffisances de recettes pour les bud

gets locaux figurer t aux prévisions de 1915
pour les sommes ci-après :

Sénégal (administration directe). 350.000 fr
Daho:ney 738.000
Mauritanie 736.500

Elles ont été comblées dès le débutde l'exer
cice par des subventions du budget général
(chap. 1 du budget général, art. 3, § 8).
L'examen comparatif, pour les principales

sources de revenus, des recettes réalisées en
1913 et des prévisions pour 1914 et pour 1915
montre que, malgrr la compression des dé
penses, l'équilibre budgétaire n'a pu être main
tenu pour l'année courante qu'es- escomptant
des rentrées d'impôts presque égales et parfois
supérieures à celles des mois qui ont précédé
la guerre. Dans certaines colonies, il a même
fallu faire appel aux réserves qui no sont gé
néralement employées que pour le payement
des dépenses extraordinaires, notamment l'exé
cution des travaux publics. Or le contribuable
indigéno>tire surtout de la vente de ses pro
duits les moyens qui lui permettent de s'ac
quitter vis avis du Trésor. Il est à craindre
qu'il lui soit de plus en plus difficile, à mesure
que se pcolonge la guerre, et avec elle la crise
commerciale, de faire face au payement de
l'impôt. H convient de rappeler au surplus que
le recrutement de plus en plus intense de
tiiaiflëurs eii: Afiiqué i occidentale enlève au
pays une fraction importante de sa main-
d'œuvre.*; . . .; . . :

Situation des budgets annexes.

Si nous envisageons enfin les budgets an
nexes, nous constatons que le budget du port
de Dakar ne vit que grâce à une subvention du
budget général,
Je port de Da';ar est, en eiTet, encore en état
d achèvement et ses besoins sont importants.
D'autre part, pour amener les navires à le pré

férer aux escales de Saint-Vincent (Hes du Cap
Vert) et des Canaries, il a fallu limiter à des
taux fort : peu élevés le tarif des taxes qui y
sont perçues, : . . , ,
1 La subvention du budget général s'est élevée
à 52.1,0JJ fr. en 1913, à 448, 700 fr. en 1914 ; elle
est prévue pour 376.385 fr. au budget de 1915.
Il est vraisemblable que l'aide à fournir par

le budget général au budget du port au cours
de l'exercice 1916 sera à peu près aussi impor
tante que celle de 1915. '
Quant aux budgets des chemins de fer, la

situation est la suivante :
La ligne de Kayes au Niger appartient à

l'État et au gouvernement général, qui se par
tagent en fin d'année les bénéfices de l'ex

ploitation dans la proportion de ^ o°o /j'
500,000 fr. étant le montant de l'annuité que
l'État rembourse annuellement à la caisse des
dépôts et consignations pour la payer de l'a
vance que cet établissement a consentie en

i 1898, en vue. de l'achèvement dé la ligne, et
; 917,000 fr. le montant de la même annuité im
posée au gouvernement général.

■ Une loi du 20 aoit' 1913, modifiant celle du
30 janvier 1907, a Xixé de la^manière suivante
le maximum des fonds de réserve, de roule
ment et de renouvellement du Kayes-Niger:
Frais de réserve proprement dit.. . 1.500.000
Fonds de roulement 2.0X1.000
Fonds de renouvellement 1. 500.000

Total.................... (1). 5.000.000
A la clôture de l'exercice 1914, le montant en

numéraire et en titres des réserves du Kayes-
Niger s'établissait comme il suit :
Fonds da réserve 1.500.000
Fonds de renouvellement 1.530. 000
Fonds de roulement (différence

entre 2,000,000 fr., maximum fixé par
la loi, et 1,377,583 fr., montant de
l inventaire du magasin au 1er jan
vier 1915)... 622.417

■ ' Total.. 3.622.417

Cette somme de 3,622.417 fr. comprend :
1,387,493 fr. en numéraire et 2,231,924 fr. en va
leurs au cours d'achat. Le déficit probable du
Kayes-Niger à la clôture de l'exercice 1915 est
évalué par l'administration locale à 325,000 fr.
Lés chemins de fer autres que le Kayes-

Niger ne disposent encore d'aucun fonds de
réserve et le déficit' de leur exploitation est
évalué par le service des travaux publics de
l'Afrique occidentale française à 1,271,000 fr.
environ pour 1915.
A propos de ces chemins de fer, il convient

de rappeler ici une critique qui a été produite
lors de la discussion du projet devant la Cham
bre des députés. Il aurait fallu, a-t-on objecté,
instituer les caisses de réserve prescrites par
la loi et respecter en . même temps le décret
financier de 1882, de façon à constituer aux
chemins de fer de l'Afrique occidentale fran
çaise des fonds de roulement des caisses de
réparations de matériel et de réfection de
la voie. ...

Une observation préliminaire s'impose : c'est
par erreur qu'il a pu être question du décret de
1882; cet acte ne mentionnant pas l'exploitation
des chemins de fer coloniaux (2), il faut arriver
jusqu'au décret du 30 décembre 1912 pour trou
ver une disposition s'applijuant à eux et no
tamment à leurs réserves spéciales. Cette dis
position est celle de l'article 267 ainsi conçu :
« Il est formé pour l'exploitation de chaque ré
seau de chemin de fer et autres services pu
blics autonomes aux colonies un fonds de rou
lement spécial et des réserves, destinés à sub
venir aux frais d'entretien, de grosses répara
tions ou de réfections, ainsi qu'aux dépenses
résultant d'événements imprévus. »

« Des arrêtés interministériels détermineront
le cas échéant, le mode de constitution et de
fonctionnement de ces fonds et de ces ré-
COPVQS

■ f Le commentaire ottixnet de ce" décret adressé»
aux colonies par circulaire du 22 mars 1913 in
dique que « le développement considérable da

. certains services publics aux colonies, notam-
i ment des chemins de fer, exige pour la bonne
marche du service. la création d'un fonds da
roulement et de réserves analogues à ceux qui
sont constitués en France pour les chemins de
fer de- l'État et pour les entreprises indus
trielles-. » - -;

j: Lorsqu'un décret du 13 janvier 1912, antérien
par conséquent au décret financier que nous
venons de citer, décida de faire verser an bud*
get général les recettes des chemins de fer,
aucune disposition préexistante n était violée.-
La seule question qui se pose actuellement est
donc celle de savoir si le décret du Rj décem
bre 1912 n'oblige pas t prendre lus arrêtés
interministériels -prévus par l'article 2J7 pré
cité. Ces arrêtés devront intervenir, et en même
temps une refonte" complète de l'organisation
tant du budget général que des budgets an
nexes et locaux, aussitôt que les ressources,
financières de l'Afrique occidentale française
auront retrouvé une stabilité suffisante. • ; r

Ayant ainsi examiné la situation re?pectivei
du budget général, des budgets locaux, de*
budgets annexes, nous sommes amenés -à nous,
demander quels sont les moyens qu'on pouvait
envisager pour procurer au gouvernement gé
néral les ressources qui lui seront nécessaires
en 1915 et 1916.

La première idée qui vient à l'esprit, puisque
tous les budgets de l'Afrique occidentale fran-,
çaise sont solidaires, est celle de l'utilisation-
des fonds des caisses de réserve. Malheureuse
ment ces caisses de réserve ne possèdent en
numéraire qu'une partie de leur avoir, soit :
4,637,671 fr. pour les caisses de réserve des-
budgets locaux, 2,180,356 fr. pour celle du bud
get général et 1,387,413 fr. pour celle du Kayes-
Niger (total: 8,235,440 fr.). Le surplus est repré
senté par des titres qui, au cours actuel de l&
Bourse, subissent une importante moins-va
lue. Encore faut-il considérer que leur apport
sur le marché provoquerait une dépréciation
nouvelle. Leur vente constituerait donc une
fort mauvaise opération dans les circonstances ,
présentes (1). 1
Le département, d'accord avec l'administra

tion locale, avait envisagé pour parer au déficit
de l'Afrique occidentale française les moyens,
suivants:

1° Employer au payement des dépenses du
budget général une somme de 5,500,009 fr. res-,
tant disponible sur la première tranche de
20 millions réalisée au titre de l'emprunt de
167 millions ;
2° Autoriser le gouvernement général à

émettre sur sa caisse des bons à court terme
jusqu'à concurrence de 10 millions de francs..
Deji les gouvernements généraux de l Indo-

Chine et de Madagascar, pressentis par le mi
nistre des colonies, avaient fait connaître qu'ils'
souscriraient respectivement pour 5 millions et
1 million de francs de ces bons, et c'est ce qui
a fait dire à l'honorable M. Outrey, au cours
de la discussion devant la Chambre des dépu
tés, que l Indo-Chine avait avancé 5 millions à
l'Afrique occidentale française. Or, ainsi que
nous allons le voir, le projet de création de
bons de caisse en Afrique occidentale français
a été abandonné et, par conséquent, il ne res-'
tait plus au ministre des colonies qu'à remer
cier les gouverneurs généraux de l'Indo-Chine
et de Madagascar de leur offre généreuse.
Un accord étant intervenu entre M. le minis

tre des finances et M, le ministre des colonies,
le projet de loi tendant à parer au déficit de
l'Afrique occidentale française a été modifié et
il n'a plus été question que d une avance de

«KNATAMNBXES. — S. 0. 1915. —7 Janv. 1916.

(1) Cette.ma;oralion de 1 million a été prévue
parce que l'administration locale escompiait :
1? que la continuation des travaux du cnemin
de fer de Thiès vers Kayes aurait une heureuse
influence sur le développement des cultures
dans . les régions traversées par la voie ferrée

■ et, par suite, sur les transactions commer
ciales; 2° que l'o:ganisation terminée en 1914
du cordon douanier sur la frontière de Gambie
et au territoire, militaire du Niger amènerait
un surcroît de recettes; 3° que les cours du
caoutchouc et de l acajou de la Côte d'Ivoire se
relèveraient; 4» que le Dahomey aurait une
abondante récolte d'huile de palme et de maïs

(1) Des inées à former trois fonds distincts,
ces réserves sont encore groupées, les règles
auxquelles doit obéir le fonctionnement des
fonds de roulement n'ayant pas encore été
fixées.

(2) En 1382 on venait à peine d'entreprendre
la construction du Dakar-saint-Louis, qui d'ail
leurs n'est pas exploité par là colonie, mais par
une compagnie concessionnaire. Les autres
voies ferrées ont été construites plus tard
(Kayes-Niger, à partir da 1884 ; Thiès-Kayes, etc., ■
en 1915 — non encore terminées.)

> (1) A la date du 21- novembre dernier, le mi
nistre a demandé au gouverneur général de
lui faire connaître la situation générale à cette
même date des caisses de réserve; la réponse
fut la suivante: •

Sénégal (administration directe). 806.249 72
Sénégal (protectorats) 1.474.313 37
Guinée 1.807.952 47
Dahomey 1.124.251 &'{
Côte d'Ivoire... 1.730.563 15
Ilaut-Sénégal-Niger 1.510.280 38

; Budget général. 4.334.271 18
Chemins de fer du Kayes au

Niger 4.179.077 1 9

Total...". 16.966.958 Si
Ces chiffres sont ceux qui résultent des ècri*

tures des trésoriçrs-payeurs. -H ,/
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55,500,000 fr. à faire -par -le Trésor à l'Afrique
occidentale. Le nouveau projet a été voté par
la Chambre des députés le 10 décembre dernier
et c'est le texte adopté qui est actuellement
soumis au Sénat.

Les avances qu'il prévoit feraient l'objet d'an
compte de services spéciaux. Elles seraient
productives d'intérêt ii p. 100 l'an -ei rembou-
sables en dix termes annuels égaux à'compler
de 1918, avec faculté de remboursement à toute
époque.
La France ne peut évidemment se désinté

resser de la situation financière de ses colonies
et il est indispensable qu'elle leur vienne en
aide pour leur permettre de traverser les pé
riodes difficiles. li convient de remarquer,
d'ailleurs, que la métropole a garanti les em
prunts contractés par l'Afrique occ.d niale
française et que, par suite, elle en a assumé
éveutuellement la charge, partielle au moins,
dans le cas de crise.
Un compte de services spéciaux hors budget

où figureront, an fur et à mesure qu'elles se
ront effectivement consenties, les avances
remboursables autorisées par le projet et où
se trouveront constatés les remboursements
effectués, fournira à la colonie de l'Afrique oc
cidentale française, à défaut d'autres res
sources, un instrument de trésorerie plus sou
ple qu'un emprunt ordinaire. La combinaison
permettra en même temps au Trésor de limiter
et de proportionner son concours aux besoins
réels.
Votre commission des finances vous propose,

en conséquente, de ratifier le projet de loi qui
nous a été transmis.
Elle appelle toutefois l'attention du Gouver

nement sur la gravité de la crise qui atteint
l'Afrique occidentale française et 1 invito à
prendre toutes les mesures nécessaires pour
augmenter la pro?pêritédo cette telle colonie.
Ces mesures doivent tendre notamment à dé
velopper l'agriculture, qui s'occupe trop exclu
sivement de li production de l'arachide, à en
courager la création d'industries. & doter le
commerce d'un meilleur crédit bancaire, à
améliorer les services raritim-es.
Nous signalons que le titre du projet da loi

correspond aux mesures primitivement pro
posées pour parer au déficit éventuel du bud
get de l'Afrique occidentale française et ne
concorde plus avec le texte de l'article unique
que ce projet comporte actuellement. 11 aurait
dû être modifié comme suit: « Projet de loi

tendant à autoriser le Trésor à consentir des-
avances au budget général de l'Afrique occi
dentale française, à concurrence de 15,500,0)0
franc?, pour parer à l'insuffisance éventuelle
des recettes de ce budget et des budgets an
nexes des chemins de fer de la même colonie.»

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé à faire au budget général de l'Afri
que occidentale française, sur les fonds du
Trésor, des avances à concurrence de 15,r>00,0x>
francs. Ces avances seront constatées au début
d'un compte à ouvrir parmi les services spé
ciaux du Trésor, sous le titre: « Avances au
budget général de l'Afrique occidentale fran
çaise pour parer à l'iusuffisance éventuelle des
recettes de ce budget et des budgets annexes
des chemins de fer de la môme colonie. »
Ces avances seront remboursées en dix ter

mes annuels égaux, aug.nentés des intérêts
calculés aux taux de 5 p. 100, sauf faculté de
remboursement anticipé à toute époque.
Le premier terme de remboursement sera

exigible ea 1918.

ANNEXE N° 453

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de li commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
conversion en crédits définitifs des cré
dits provisoires ouverts au titre du budget
général et au titre du budget annexe de
l'exercice 1915, par M. Emile Aimond, sé
nateur (1).

. Messieurs, conformément à la déclaration
qu'il avait .faite lors de la présentation des
douzièmes provisoires demandés pour les be-,
soins du dernier trimestre de cette année, le
Gouvernement a déposé un projet de loi por
tant conversion en crédits définitifs des crédits

provisoires ouverts au titre du budget général

et aa -titre des budgets annexes -de 'exercii*
1915.

Dans l'impossibilité où l'on s'est trouvé, ^
les circonstances, de préparer et de\oteru»
budget régulier, on a vécu pendant toute l'année
1915 sous le régime des crédits provisoires. Les
lois des 25 décembre 1;>14, 2.) juin et 28 sep
tembre 1915 ont ouvert successivement ai f.
ministres, pour les besoins du premier seme»
tre, puis du troisième et du quatrième tr>
mestre, les crédits globaux nécessaires pouf
les dépenses du budget général, d'une part, <J
des budgets annexes, d'autre part. Ces crédit!
globaux ont été répartis ensuite par mi listère
et par chapitre, par le Gouvernement et soui
sa responsabilité, par des décrets pris en ex<>
cution des lois précitées et qui portent ;a mèmt
date qu'elles.
Les répartitions antérieures ont été en outr»

modifiées, pour donner satisfaction à des de
mandes des commissions financières du Parle»
ment, par deux décrets en date des 31 mars et
19 septeinqre 1915, le premier relatif au mini>
tère de la guerre, le second aux ministères de»
finances, de l'intérieur et de l'agriculture.
Les crédits provisoires ouverts par les lois dt

douzièmes provisoires des 2;5 décembre 1914,
29 juin et 28 septembre 191) n'ont d'ailleurs pa»
été suffisants pour faire fic) & tous les :>e^oins.
Tout d'abord, te Gouvernement avait écarté d»
ses demandes globales de douzièmes provi
soires, afin de réserver dan : sa plé litude l«
droit de contrôle du Parlement to les les pro
positions qui visaient des créations o i des
extensions de services ; d autre part, ses prévi
sions se sont parfois trouvées déjouées et de
nouveaux créditssont devenus nécessaires pour
parer aux nécessités des services pendant la
période à laquelle s'appliquaient les dotations
déjà allouées. 11 a donc fallu voter des projet»
de crédits additionnels aux credis provisoires,
dans lesquels oat été comprises les v sures
nouvelles que le Gouvernement a voulu sou
mettre à l'approbation evpresse du Parlement
et les insuffisances apparues dans les doutions
primitivement accordées.
Au total les cr 'dits ainsi ouverts tant par les

lois de douzièmes provisoires que p ar les lois
de crédits additionnels à ces douzièmes se ont
élevés aux chiffres formidables de 21 milliards

961,462,478 fr. 83 en ce qui concerne le bu îget
général et de 1,2( 0,4(52.2(57 fr. 96 en ce qui con
cerne les budgets annexes, ainsi que l'indiqua
le tableau ci-après :

LOIS

('

BUDGET

"général.

BUDGETS

annexes.

l. — Lois de crédits provisoires.

Loi dn 26 décembre 1911 (1er se
mestre».,. .......

Loi du 29 jnin UU5 '(3« trimestre)..
Loi du 2.s" septembre 1915 (4° tri
mestre)

8,825.264.407 »
5.623.636.973 »

6.254.633.871 »

473.441.262 »
334.380.357 »

425.237.650 »

Total des crédits provisoires.. 20.703.525. 251 • i. 233.059, 269 »

II. — Lois portant ouverture
de cr .dits additionnels.

Loi èa 29 «nrs 1915, >— Crédits
^exercices clos ut d'exercices
tirrimés

Loi du 29 Tnars 1P15. — Rembour
sement de droits sur les absin
thes

• loi du 18 juin — Avances à
•l'école ce n tra ie

Loi du 23 juin 1915. — .Sous-secré
tariat d'Ltat de la marine mar-
ebando

|

5.509.179 88

i4.800.C00 »

250.000 »

11.100 »

22.038 96

^ •

LOIS
BUDGET

général.

BUDGETS

annexes.

Loi du 30 juin 1915. — Report de
crédits de l'exercice 1914

Loi du 23 juillet 1915. — Achat de
: la cargaison du Dacia
Loi du 30 juillet 1915. — Remonte
des hasas

Loi du 7 août 1915. — Administra
tion des territoires occupés.

Loi du 14 août 1915. — Crédits
additionnels

Loi du 16 octobre 1915. — Achats
de blés et farines.

Loi du 18 octobre 1915. — Assis
tance aux militaires tubercu
leux

Loi du 19 octobre 1915. — Solde

des caporaux et soldats
Loi du 26 novembre 1915. — Ser
vice des émissions jde la 'Dé
fense nationale

19.119.279 »

3.820.i56 »,

1.829.5C0 »

4.500.000 »

1.016.037.913 »

120.05i.000 »

2.000.000 »

70.000.000 »

5.500 »

»

#

*

a

27.380.960 i

». ■

»

■»

Total des crédits additionnels

. -Report des crédits provisoires

1.257.937.227 83

20.703.525.251 »

27.402.998 96

1.233.059.269 »

Total général..,. ....... . J 21.961.462.478 8S 1.260.462.267 96

n est nécessaire aujourd'hui de convertir ces
crédits provisoires eu. crédits définitifs et d'en
"..rréter le total,. afin de permettre au Gouver
nement du poursuivre les (opérations pendant
la période complémentaire de l'exercice et de
nous pri-seaicr ultérieurement les comptes

i dans leur cadre accoutumé.
i tus îftotaUcBs- teiSgétaireS par ministère et
Chapitre qui serviront de base au* comptes,

après avoir «'ailleurs été modifiées par les pro
jets de loi de crédits supplémentaires qui vien
dront à être votés, sont celles qui résultent des
répartitions de crédits effectuées par les décrets
précités des 26 décembre 1914, .2.) juin et 28 sep
tembre 1915, des ventilations recti:icatives opé
rées par les décrets des 31 mars et 19 septem
bre 1915 et des lois portant ouverture de cré
dits additionnels aux crédits provisoires»

Elles sont indiquées dans les annexes vola
mineuses que le Gouvernement a jointes à l'es»
posé des motifs du projet de loi déposé sur
bureau de la Chambre.
Nous nous bornons à donner ci-après la Té»

capitulation des dotations accordées, en ce qw
concerne le budget général par partie et minis»
tère, en ce qui concerne les budgets annexes
par budget annexe.

(1) Voir les n°" 4T5, Sénat, année 1915; et
1504-1M2, et in-S° n» 322. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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' 1" ' Budget 'général.

f ■ ■■ ' ; * "* : •?"!. ' V • --

'• . i t . !' '■ .z"^. i

MINISTÈRES ET 'SERVICES T ' :

■ : TOTAL pisy CRÉDITS; OÛVEn^S^ :

| *v ' par service. * ~ * *- pat 'partie.^ T; : *-

- ,in partie. — Dct:e pttb.ïque. r.

Ministère des finances,. ..

:f partie. — Pouvoirs publics.

Ministère des finances/. •
: •> • < i * * i : .

■' 5e partie.'- Services généraux
• •■■'■ • des ministères. > •

•Ministère des finances
Ministère de la justice :

•I™. section. — Services judi
ciaires

2e section. — Services péniten
tiaires ..

Ministère des affaires étrangères^.
Ministère de -l'intérieur ;
Ministère de la guerre.. i
Ministère de lannarine : v.- '*•

1 ■ l"sectian. — Marine militaire...
> ; 2« section;—Marine marjhande.

Ministère de l'instruction publi-
• • -que,- des* dsaux-arts- ot -des

•inventions intéressant la : dé
fense nationale :

• - l r* sectian.— . Instruction pu
blique et inventions inifres-

■ ; sant la dépense nationale...... '
• 2e section. - - .Beaux-arts.-. .
Ministère du commerce, de l'in

dustrie, des postes et des télé
graphes :

,l re section. — Commerce et in
dustrie j

' 2e section. — Postes et télégrà-
• . . graphes. .

827. 393. 673 >

- • 20.145.933 »

• 681632.758 57

38.878.085 ^ »

18.464.538 61
: 32. 017. 592 32'
v. 1716, 242. 003 18

• 1C. 178. 118. 293. 22

-. • 707,641.231 70
..<• 83.177.990 51.

' ' k . > ' - i

, - 358.644.472 »

' 20.465.195 32 |

135.151.211 »

' - 3.633.496 95

*(life:3?lG73 ; »,

; ^ 20.115.038 ' »

A reporter. | i ).208. 635. 634 41 1.847.5Ô8. 711 »|

' MISISTBKfeS' ET' .SERVICES * -
TÔT AL DES CRÉDITS. OUVERTS' '

• - par jServiofc par partie.

^ Report : . . .... .J. I

Ministère du- travail et de ia prcr
- -voyance sociale. .
Ministère .des colonies. /,
Ministère de •l'aRricùliiuré . ..; I.'..
Ministère' des travaux' plblics. !

4* partie. — Frais de- rétf'e, de
perception et d'exploitation des
impSts et revenus publics. -

Ministère des finances..1
Ministère ,d es. affaires étrangères.
Ministère du commerce,. de l'in
dustrie, .des postes et des .télé-
graphes. — 2«. section'. - Postes
et télégraphes.' .

Ministère de l'agriculture . .'. .'.

: 5e partie . —> Remboursements,
. restitutions et non-valeurs.

Ministère des finances. . .• .-.

Ministère de la justice.' 2e sec
tion. .- Services pénitentiai
res..^

Ministère du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télé
graphes. — 2e section. — Postes
et télégraphes.;

Ministère de l'agriculture

' - éOé ;G35, 03 i Ti 1

:.':iGj.'ô79Î;835 ' »
; .153.578.830 48

•. . ' .40. 31 1.072. 9J
.;,\fij7.8.?;?ll

r, "320'75/j.0L9
51S.000.»

" 383.637.383 J
. 13.527.400 •

. 48.655.177 '■»

660.000 "»

18.253.900 »
12.000. »

• 1.S47.538.711 i»

h - , _

! 19.327.875.891 88 '
I' :'V. .-' -

- 718.406.7?? .

r- ; : r

I - : - - '
67.581.077 »

i........ Total général .- . . .-.•.•. 21.961:462.478 88 21.961.462.478 88

2° Budgets annexes.

MINISTÈRES ET SERVICES
TOTAL

:>■ '• des

crédits ouverts.

Ministère des finances: ;
Fabrication des monnaies et médailles..;..........

r 1 "Imprimerie nationale. .'. .-. . . .,.. : . .... ........
Ministère da la justice. — Légion d'honneur.. :
Ministère de là guerre. — . Service des poudres et

; -salpêtres. r.
•Ministère de. la marine. — Caisse des invalides de la
. marine . . ; r.

Ministère îu commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes: -

Ecole centrale des arts et manufactures...........

' '74.449.118 15
' 11.727.890. »

17. 313.550 »

512.792.335 03

28.021.608 »

; ' 709.536 »

• ' MINISTÈRES LT SERVICES ; .. '
TOTAL

- des

crédits ouverts.

Caisse nationale d'épargne .... •
Ministère des colonies. - Chemin de fer et port de

la Réunion

Ministère des travaux publics : " •' ;

Chemins de fer de l'État. — Ancien' réseau
Chemins de fer de l'État. — Réseau racheté des che
mins de fer de l'Ouest..".'

57-674.149 ^
4.827.500 »

: 91.003. 907 99

' 453.307.673 79

Total général..... v 1.260.462.267 9C

•' Nous signalons qu'un article du projet de loi
de douzièmes provisoires pour les besoins du
premier trimestre de 1916. voté par la Chambre
xhins- sa séance du 16 décembre courant, pro
roge les dates.de clôture, de l'exercice 1015 pour

;l'exécution des services de la guerre et de la
marine, comme .la loi du 2J mars 1915 l'avait
•fait pour l«xer;icé 1914, et qu'un autre article
modifie correU tivement pour l'exercice 1915 les
dates prévues aux articles 6 et 7 de la loi du
25 janvier 1839.et .21 de la loi du 14 avril 1896.
Dans ces conditions :

1° La présentation du projet de loi de règle
ment définitif du budget de l'exercice 1915 et là
production des comptes des ministres à l'appui
devraient avoir lieu, au plus tard, le 31 mai 1917;
" 2» La déclaration générale do conformité re
lative au même i exercice devrait être remisé
;par la cour.des comptes au ministre des finan
ces avant le f-|; r octobre 1917,: ,• . !.-r .
; Enfin, 3°, la distribution de cette déclaration,
avec le rapport qui l'accompagne, sera- faite au

Sénat et à la Chambre des députés avant le
1«" avril 1918. • ■

Votre commission des finances vous proposé
d'adopter sans changement le. projet de loi qui
nous açté soumis par le Gouvernement. Ce vote
global du budget de 1915 a posteriorine cons
titue bien entendu, à 1 heure actuelle, qu'une
simple' formalité' Le contrôle effectif de ce
budget ne pourra en efTet s'efljctuer utilement
que lors de 1 examen de la loi de règlement.

PROJET DE LOI

■ Art.- 1 er . — Sont convertis en crédits défini
tifs les crédits provisoires alloués,- au : titre du
budget général de l'exeroice .1915,- par les lois
des 26. décembre. 1914, -29 juin : et1 23 septembre
1915, et répartis par les décrets.pris en exécution
desdites lois, ainsi que les crédits alloués par
des lois spéciales portant ouverture de crédits
additionnels-aux-erédits provisoires. : ; - 1
■f Les crédits ouverts aux. ministres pour les
dépenses du budget général de- l'exercice 1915

sont en conséquence fixés & la somme dc
21,901,462,478 fr. 88, savoir >'■ -• ; . ■ \

1* Dette publique. :-.;;..-.'. 1.8?7.393.673 »
2° Pouvoirs publics...;..;. . ; 20.115.038 » '

, 3° Services généraux des - . . : ::
,ministères.1-. .-. f. . ..'..-T.-. -19.327.875.891 88

4° Frais de régie,, de per
ception et d'exploitation des ■ '
impôts et revenus publics •- . 718.466.799 »
5° Remboursements, resti

tutions et non-valeurs. . ■ . 67.681 077, a

Total égal. . ... . . . ; . ; • 21.961.462.478 88

" Art, 2. — Sont convertis en crédits définitifs
les : crédits provisoires altoués-, au -titre des
budgets annexes rattachés pour ordre au budgei
général- de l'exercice 1915, par les lois des 20 de'-.
cembre 1914, 2.1-juin et 28 septembre 1915; être' -
partis par les décrets pris en exécution desdites ■
lois, ainsi que les crédits alloués -par des lois
spéciales,» portant ouverture > de crédits addi- *
tionnels aux crédits provisoires. '
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Les crédits ouverts aux ministres pour les
dépeULs des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget général de 1 exercice 1915 sont,
en conséquence, fixés à la somme d? 1 milliard'
260,iG2.2ij7 fr. Ou.

ANNEXE N° 454

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser la perception des
droits, produits et revenus applicables au
budget spécial de l'Algérie pour l'exer
cice 1916, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. L. Malvy, ministre de l'intérieur,
et par M. A. Ribot, ministre des finances (1).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 455

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture au ministre de la
guerre, sur l'exercice 1915, de crédits addi-
ditionnels aux crédits provisoires pour le
service des poudres, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. le général Gallieni,
ministre de la guerre, et par M. A. Ribot, mi
nistre des finances (2). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 456

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant approbation de l'acte admi
nistratif passé entre l'État et la ville de Lyon
au sujet de la cession par le département de
la guerre de l'usufruit de la caserne Perra-
che, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. le général Gallieni, ministre de la
guerre, et par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (3). — (Renvoyé à la commission des finan
ces.)

ANNEXE N° 457

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à autoriser, i l'occasion
de Noël 1915 et du l" janvier 1916, l'envoi
gratuit par poste, à destination de tous les
militaires et marins présents dans la zone
des armées en France, aux colonies, dans les
pays de protectorat et à l'étranger, d'un
paquet du poids maximum d'un kilogramme,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à. M. le président du Sénat (4).
- (Renvoyée à la commission des finances.)

ANNEXE N° 459

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif à
l'appel sous les drapeaux de la classe
1917, par M. A. Gervais, sénateur (l).

Messieurs, l'article 7 de la loi du 6 avril 1915,
relative au recensement et à la revision de la
classe i£î7 , dispose qu'une loi spéciale fixera la
date de l'a, pel sous les drapeaux des jeunes
gens de cette classe.
Le Gouvernement, conformément â cette

prescription, déposa le projet d'appel ' de la
classe 1917 le 16 septembre dernier. Le précé
dent ministre de la guerre avait l'intention
d'incorporer la classe 1917 dans les premiers
jours de novembre. Des retards survenus dans
la discussion de ce projet de loi ont rendu im
possible l'appel à cette date. D'autre part, toutes
les autorités compétentes en matière agricole
ont vivement insisté pour que la classe 1917 ne
soit pas appelée avant le 15 décembre, date qui
marque la fin des labours et des semailles, afin
de ne pas diminuer la main-d'œuvre agricole
déjà insuffisante. C'est dans ces conditions que
la discussion s'est engagée à la Chambre des
députés. Le projet de loi a été voté à la date du
30 novembre.

Votre carnmission de l'armée, qui en a été
saisie dans les premiers jours de décembre, l'a
examiné aussitôt.

Sur le principe du projet de loi il ne pouvait
pas y avoir d'hésitation. Le Gouvernement nous
demandant instamment l'appel de -la classe
1917, la Chambre ayant donne son approbation,
notre rôle, après avoir examiné attentivement
la question des effectifs, était surtout de nous
préoccuper des conditions dans lesquelles allait
se trouver, sous les drapeaux, la classe ap
pelée.

I. — Les effectifs.

Nous ne voulons pas ici entrer dans le dé
tail des chiffres;, le Sénat comprendra notre
réserve. Ce que nous pouvons déclarer, c'est
que sur ce point nous n'avons pas d'inquiér
tudes. Nos ressources en hommes sont suffi
santes pour aller jusqu'au bout. Mais l'appel
de la classe 1917 est une mesure de prudence
qu'il n'est pas permis de- négliger
La classe 1917 est, en effet, l'une des res

sources dont nous devons faire état au cours

de l'année 1916, ou plutôt elle constituera l'une
de ces ressources quand elle aura été instruite.
11 serait d'une imprévoyance coupable, si l'on
considère l'effort décisif qui devra être fait au
cours de cette année, de ne pas avoir toutes
nos réserves prêtes dans un délai rapproché.
S'il n'est pas nécessaire de les jeter dans la
balance, elles resteront inemployées ; mais il
est indispensable qu'elles soient à môme d'être
utilisées le cas échéant.

L'arrêté ministériel du 9 avril 1915, relatif à
la formation des hommes de la classe 1917, a
fixé dans quelles conditions auraient lieu le re
censement et la revision de cette classe.

11 n'a été fait qu'une publication des tableaux
de recensement (25 avril).

La séance de clôture- des opérations de la
revision a été tenue le 24 juillet.

En raison de l'âge des jeunes gens, les con
seils de revision ont été invités à les examiner
avec le plus grand soin. Une sélection sévère a
été faite.

Actuellement, la classe 191G, appelée le
12 avril dernier, est prête; elle vient d être diri
gée des dépôts de l'intérieur sur les dépôts de
passage de la zone des armées. Elle attend,
bien instruite, la décision du commandement
pour accomplir, pareille à ses aînées, tout son
devoir envers la patrie.

Avec ces effectifs, votre commission s'est ap
pliquée à déterminer, d'accord avec le ministre
de la guerre, tous les moyens par lesquels, soit
dans la métropole, et en sauvegardant tous les
grands intérêts de la défense nationale, de la
vie économique et de l'existence sociale, asso
ciés étroitement pour donner à la lutte contre
l'ennemi son maximum de puissance, soit au
delà des mers, les ressources qui pourraient.,
avant et avec la classe 1917, fournir à notre
armée tous les renforcements possibles.

Votre commission a, en effet, longuement
discuté de cette si grave question de l'adminis
tration de nos effectifs. Il y a là. un problème
de la plus haute importance et elle a indiqué
qu'il importait pour le Gouvernement et 1«
commandement, soit à l'avant, soit à l'arrière,
qu'on s'appliquât à l'étudier avec la plus vigi
lante attention.

Il y a là, sous cette arithmétique des contin
gents, sous ces chiffres si formidables à la foi»
et si réduits, une telle somme de valeurs phy
siques, intellectuelles- et morales, un tel total
de force, de talent, de génie, une telle accumu
lation de courage, d'héroïsme et de gloire, qu'il
n'est pas possible que l'on n'entoure pas ce
trésor des soins les plus minutieux et qu'on ne
l'économise pas avec un pieux souci. •

Votre commission a recueilli sur ce point
l'adhésion formelle du ministre de la guerre.
Elle est convaincue que les intentions seront
réalisées dans les faits. Elle est résolue d'ail
leurs à suivre cette question avec la plus vigi
lante attention.

II. — Hygiène.

Étant donnée la jeunesse du contingent da
1917, il importait d'entourer son incorporation
des garanties les plus nombreuses. Sur ce
point, le contrôle de votre commission de l'ar
mée, comme je vous l'ai exposé au début de
cet exposé, s'est exercé tout spécialement. On
prévoit que l'instruction de la classe exigera
un minimum do cinq mois d'instruction et
d'entraînement, minimum d'autant plus indis
pensable que les diverses vaccinations s'éche
lonnent sur près d'un mois qui est, en réalité,
perdu pour le travail.

C'est dans une instruction en data du 3 dé
cembre 1915 que le ministre de la guerre a pres
crit les mesures à prendre à l'occasion de l'in
corporation de la classe 19l7. Ces prescriptions
améliorent et complètent ce'les qui avaient
été prises pour la classe 1916. Je les résume :

Casernement. — Réserver les casernes, de
préférence les meilleures ou les neuves, pour
la classe 1917 ; les faire évacuer quinze jour»
avant pour les approprier. Éliminer les casernes
insuffisamment salubrjs ou qui seraient occu
pées par des troupes atteintes d'affections con
tagieuses.
Cette disposition ne figurait pas dans les ins

tructions relatives à la classe 1916.

Nettoyage et desinfe/tlon des locaux. — Mêmes
dispositions que pour la classe 1916.

Occupation des locaux. — A la contenance
minima, exactement de 50 centimètres entre
les lits. Des réfectoires doivent être réservés

ainsi que des locaux pour isolement éventuel
de suspects de contagion, mêmes dispositions
que pour la classe 1916.
Notre collègue M. Paul Strauss a signalé au

ministre de la guerre qu'il était nécessaire de
porter de 50 à 60 centimètres l'écartement en
tre les lits. Le ministre a déclaré qu'il acceptait
la suggestion et qu'il donnerait des ordres pour
qu'il y soit satisfait.

Couchage. — Fourniture complète, comme
pour la classe 1916.

Chauffage. — Distribuer des combustibles en
quantité suffisante pour réaliser une tempéra
ture modérée durant la présence des hommes
dans les casernes. Il n'y avait pas, pour la
classe 1916, de prescription spéciale sur ce
point. - .
Votre commission de l'armée exprime sur ce

point une réserve. Elle indique que la formule
• en quantité suffisante» est vague et qu'il
conviendrait de la préciser par un chiffre. Elle
signale, d'autre part, qu'il y a lieu de régle
menter attentivement l'emploi du chauffage
pour que la consommation soit faite dans le
temps nécessaire au bien des soldats.
Bains-douches.- T- .Mêmes dispositions que

pour la classe 1916,, La circulaire nouvelle
ajoute une innovation : mettre de l'eau chaude
à la disposition des hommes pour se laver
les pieds dans l'intervalle des heures de dou
ches. . , v

Lavabos. — Chauffés pendant quelque temps
après le réveil. Matinée du jeudi réservée aux
soins corporels. Dispositions, qui n'existaient,
pas pour la classe 1916.

(1) Voir les n°' 1547-1576 et in-^'n» 330—1 11 e lé-
gisl. — de la Chambre des députés: 1 -

(2) Voir les ir0i 1544-157J» et ih-8° no 329 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) (Voir les n°s 1503-1538 et in-8° n" 323. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.)

(i) Voir les n03 1584-1596 et in-S° n° 328 —
11e légis. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 408, Sénat, année 1915., et 1260,
1494, et in-8° n" 298. — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.
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" Ordures. Latrines. — Pour lés Ordures, il n y
a pas de dispositions nouvelles. Mais pour les
lalrines de nuit il est prescrit qu'elles seront
aménagées là où elles n'existent pas en nom
bre suffisant.

- Équipe san'taire. — Elle doit être organisée
sous la direction des médecins pour collaborer
à l'assainissement quotidien de la caserne:
C'est une disposition nouvelle.

Alimentation. — La ration de viande pour la
classe 1917 est fixée à 400 grammes, alors que
la ration pour la classe 1916 était de 350.
. Sur ca point votre commission de l'armée a
attiré l'attention du ministre de la guerre sur
la ration en viande frigorifiés et signalé qu'à
raison du déchet qui résulte de l'enlèvement
nécessaire des graisses il y a lieu d'envisager,
le cas échéant, le relèvement du taux de cette
ration.

- -La circulaire prescrit, ce qui .n'avait pas lieu
-pour la.classa lsi 16, la prise en commun du pain
et rarigrhntaUon de 50 grammes par homme,
sur demanda. .
"• Un quart de vin au repas du matin, non
prévu pour l« classe 1916.
Un supplément de nourriture avec le café du

matin, non prévu pour la classe 1916.
Des recommandations relatives à la prépara

tion de l'alimentation, à sa variété, à la sur
veillance des denrées (dispositions nouvelles),
à la surveillance et purification éventuelle de
l'eau de boisson.

■ Hnhillement. — Deux collections d'instruction
par homme, sous-vêtements chauds; 3 che
mises: une paire de sabots-galoches. Organisa
tion de séchoirs chauffés.

Les nouvelles prescriptions diffèrent de celles
relatives à la classe 1911 par 1 allocation de
2 chemises on plus et la création des séchoirs
chauffés.

Votre commission de l'armée a indiqué au
ministre de la guerre qu'elle estimait indispen
sable que l'on donnât aux hommes, avec le
linge, des chaussettes.

Instruction et entraînement. — Comme pour
la classe 1916, les instruclions du ministre de
la guerre inscrivent des recommandations de
prudence, de sage progression, d'appel à la col
laboration des médecins.

• Mais elles comportent d'intéressantes inno
vations.

C'est d'abord le classement des recrues en
trois catégories, suivant leur état physique,
avec une progression spéciale pour chaque
catégorie.
D'autre part, il est prescrit qu'il n'y aura pas

d'entraînement pendant le premier mois et
qu'ensuite on devra suivra las effets de l'ins
truction et de l'entraînement par des pesées
périodiques.
Sur ce point particulier de l'instruction et de

l'entraînement votre com mission de l'armée a
signalé toute l'importance que présentait pour
les jeunes gens de la clrssa 1917 l'éducation
physique.
, La circulaire ministérielle contient en germe
toutes les dispositions utiles et bienfaisantes
pour la préparation physique de la classe 1917,
mais il conviendra d oh régler strictement l'ap
plication et d on assurer par un contrôla cons
tant la rigoureuse exécution.
Deux mesures particulères paraissent néces

saires :

1° Compléter le règlement en s'inspirant des
enseignements réunis par les différents orga
nismes d'éducation physique. Le comité d'édu
cation physique, par exemple, s'est occupé de
puis la guerre de plus de 6,030 jeunes gens.
Des résultats remarquables ont été obtenus. Ce
comité a des fiches spéciales de mensuration.
On pourrait, si on les adop'e, en faire la distri
bution aux médecins des d >pots, ou, si on on
modifie le modèle, en établir un qui serait im
médiatement mis en pratique.
Ces fiches permettent de classer minutieu

sement, automatiquement, les hommes des
différentes catégories. La nécessité de ces caté
gories est consacrée par la circulaire du mi
nistre de la guerre. Il est essentiel de former
des pelotons homogènes de façon que le tra
vail des sujets vigoureux ne soit pas retardé
inutilement par celui des malingres, et pour
éviter que celui des malingres ne soit poussé
inconsidérément pour suivre le train des sujets
vigoureux

Il faut noter que pour les jeunes gens le tra
vail physique doit être lent et progressif, de
façon 4 n'imposer à leur organisme qu'une ac
tivité que cet organisme règle en quelque
sorte lui-môme. On récupérera largement dans
la seconde moitié du travail le retard des pre
mières semaines de mise on état . d aptitude,
2°: Contrôler l'exécution du programme.

L'expérience a démontré que si détaillées et si
méticuleuses que soient des prescriptions,
elles sont souvent négligées par les chefs
chargés de les suivre. Celles qui sont relatives
à l'instruction ne peuvent échapper à cotte fai
blesse. '

11 faut assurer un contrôle. Le ministre de la

guerre en a constitué un. Il y a actuellement
six grandes circonscription ? d'inspection. Le
système nous paraît insuffisant. 11 doit être
renforcé et il faut le rendre efficace.
Il importe pour cela que l'administration de

la guerre s'aoplique, par des indications judi
cieuses, à faire pénétrer les méthodes nou
velles d'éducation physique dans, les- proces
sions exclusivement fiilitaires selon l'ancienne
conception. ,11 faut qua les commandants dé
dépôts et les instructeurs militaires — du moins
ce ix qui ne reviennent pas dj'frOnt — sa par-
suadent que la guerre actuelle exige des quali
tés sportives que seuls les ensçignem'erits mo
dernes d'éducation- physique pcùvent-donner.
Sur ce point, d'ailleurs, il appartient aux com

missions de l'armée d'exercer une surveillance

attentive et de se rendre compte, par des véri
fications fréquentes, quo la volonté du Parle
ment est obéie. et que les règlements soit ob
servés sans défaillance, dans leur esprit et dans
leur lettre.

La question de l'entraînement, pour créer
l'aptitude et réaliser l'instruction militaire est
essentielle. La circulaire ministérielle, complé
tée et contrôlée, permettra de l'assurer. Il est
fixé que le premier mois, consacré à l'adapta
tion, ne comportera que des exercices physi
ques permettant de pratiquer les vaccinations
dans les meilleures conditions d'équilibre phy-
que. il n'y aura pas de manœuvres.
Votre commission a signalé au ministre l'abus

de celle-ci dans le vieux système d instruction.
Elle a attiré son attention sur la conception

fausse des marches à long développement avec
charge de guerre. Ces pratiques. qui ne répon
dent d'ailleurs pas aux nécessités de la guerre
telle qu'elle s'est instituée, ont sjrmené les
jeunes gens et ont provoqué de graves déchets.
Pour aujourd hui, autant que pour demain,

car c'est l'avenir de notre race que représen
tent ces jeunes classes, il faut se montrer,
dans les instructions, plein d'attentions mili
taires et de soins paternels. On devra donc les
conduire au terme de l'apprentissage, pendant
les mois d'instruction qui leur sont nécessai
res, par une progression modérée et méthodi
que.

Prophylaxie des maladie; contagieuses et de
l'alcoolisme. — Vaccination antiparatyphoïdi-
que protégeant contre la fièvre typhoïde et
les paratyplioïdes. Pour la classe 19l0. il n'était
prévu que la vaccination antityphoidique seu
lement.

Séparation absolue du nouveou contingent
du reste de l'effectif présent dans les garnisons
où laméningite cérébrospinale, ladipht 'rie, etc.,
ont été observées depuis peu. Il n'y avait pas
de prescriptions de cette nature pour la classe
1916.

Recommandations relatives à la lutte contre
les maladies vénériennes et contra l'alcoolisme.
Prescriptions nouvelles.
A toutes ces sages dispositions, votre com

mission désire qu'il en soit ajouté une relative
aux heures de sommeil et à la réglementation
du réveil. E le estime qu'il est nécessaire
d'édicter Sur ce point des règles très tonnelles,
de façon à donner aux jeunes gens le ropos in
dispensable. 11 convient que celui-ci soit large
ment prévu et que l'on ne fixe pas, surtout dans
les premiers mois, le réveil trop tôt.

. Vi-its d'incorporation. — Une circulaire, en
date du 6 décembre 1915, de M.. Justin Godart,
sous-secrétaire d'État du service de santé mili

taire, rappelle que la visite d'incorporation doit
poursuivre et compléter la sélection du con
tingent commenée parole conseil de revision.
La mesure est excellente. La visite d'incor

poration, en eil'et, est capitale. La circulaire
rappelle avec raison « qu'une sélection- sévère
devra ôtre faite. comme s'il s'agissait de. choisir
parmi les jeunes gens examinés des engagés
volontaires, lesquels doivent présenter le»

mêmes eonditions d'aptitude physique que les
appelés d'âge normal. Les médecins apporteront
une attention particulière à la recherche de
tous les signes de vigueur fonctionnelle insuf
fisante de l'organisme et s'attacheront spéciale
ment à découvrir les symptômes de tuberculose
ou même de simple prédisposition à cette ma
ladie. Us prendront toujours connaissance pour
s'éclairer des certificats médicaux • présentés
par les intéresses ». ...
Cette circulaire a été complétée par une cir

culaire en date du 16 décembre 1915, prescrivant
diverses masures complémentaires sanitaires sur
les casernements; par une circulaire du 17 dé
cembre aux directeurs du service de santé do

toutes les régions, cette circulaire rappelle que
« l'incorporation' de la classe 1917 crée au ser
vice de santé militaire une impérieuse obliga
tion de vigilance et d'activité » ; elle prescrit
aux directeurs de « faire savoir à tout le per
sonnel plicé sous leurs ordres l'importance
particulière de la mission qui leur est dévolue ».;
et le sous-%ecrétairo d'État déclare. « qu'il pren
dra les sanctions les' plus sévères à propos de
toute faute ou de toute négligence ». Enfin,
une circulaire du 19 décembre décide que « les
médecins chefs de service dans les^épôts de
vront soumettre, les recrues de la classe i )L7 à

une visite médicale -sommaire dan?- les vingt-
quatre heures qui suivront leur arrivée chaque
fois que la : visite d'incorporation ne pourra être
faite avant l'expiration de ce délai ».
Telles sont les mesures prises pour donner,

au point de vue de la défense hygiénique, la
maximum de garanties pour la préparation de
la classe 1917.

Utilisation des hommes mobilisés. — Votre

commission ne pouvait pas, k l'occasion de
l'incorporation de la classe 1917, ne pas étudier
celle-ci dans son rapport avec l'emploi de tous
les hommes qui, soumis aux obligations mili
taires, doivent y satisfaire. Elle a examiné
l'application de la loi sur l'utilisation des effec
tifs. Elle est fermement résolue à assurer, par
les moyens qu'elle prescrit, le fonctionnement
des contrôles qu'elle institue. C'est une ques
tion d'administration méthodique et rigou
reuse. ,

.1l no s'agit pas de procéder par sursaut à des
rafles inopinées, à des presses occasionnelles;
il faut en tout temps, avec une fermeté systé
matique, rechercher le meilleur emploi des
forces et des intelligences pour que chacun
soit à la place que lui dicte son devoir patrio
tique.
Tel est, messieurs, simplement exposé, le ré

sultat du travail de votre commission. Celle-ci,
avec le concours compétent de ses sous-com
missions de l'hygiène, des effectifs et du con
trôle de l'utilisation des effectifs, s'est appli
quée, en présence de la décision du Gouverne
ment d'appeler la classe 1917 sous les drapeaux,
à résoudre, après discussion, examen et. étude,
au mieux des intérêts supérieurs du pays, ce
grave problèma.
Nous vous demandons donc de voter l'article

unique du projet de loi par lequel « le ministre
da la guerre est autorisé à appeler sous les
drapeaux la classe 1917. »
C'est un sacrifice nouveau fait par la nation

pour la défense suprême do la patrie : sacrifice
merveilleux consenti avec allégresse par les
braves enfants qui vont prendre les armes et
avec une résolution et un stoïcisme admirables
par leurs parents.
Aussi, dans ce moment môme où nous allons

décider que des milliers de nos fils se range
ront sous les plis glorieux de notre drapeau,
c'est avec leurs pensées que les nôtres vont
vers l'avenir, l'avenir prochain, nous l'espérons,
qui .les verra ramener sous leurs étendards
victorieux la paix du monde avec le triompha
de la France. • • • • <

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre de la guerre est
autorisé à appeler sous les drapeaux la classe
1917. . .
Cet appel aura lieu aux Antilles, à la Guyane

et à la Réunion, et dans les communes de plein
exercice du Sénégal, en môme temps que dan»
la métropole, Toutefois, les recrues de ces co
lonies seront iécorporées et instruites sut
place ou dans les régions voisines, pour être, >
à partir de mai 1916, utilisées au mieux des in
térêts de la défense nationale ; .
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ANNEXE N° 460

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.}

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture d'un crédit additionnel aux cré
dits provisoires de l'exercice 1915 pour le
remboursement des redevances dues au
prince de Monaco, par M. Gustave Lhopi
teau, sénateur (1).

Messieurs, une convention douanière du 9 no
vembre 1865 a confié au Gouvernement fran
çais le soin de percevoir les droits de douane
sur les marchandises importées dans la princi
pauté de Monaco et les taxes de navigation.
Sur les perceptions ainsi réalisées, il était

versé au gouvernement monégasque une rede
vance fixe de 20,(00 fr. par an et une rede
vance supplémentaire de 75 p. 100 sur les re
couvrements excédant 20,009 fr.
En 1907, une minoterie importante de Cabbé-

Roquebrune, territoire français, fut transportée
sur le territoire monégasque et immédiate
ment la part des recettes douanières de la
principauté s'éleva de 26,436 fr. 52 pour 1906, à
195,617 fr. 69 en 1907, à 309,955 fr. en 1911, puis
à 791,363 fr. 45 en 1913.
Ces augmentations tout à fait anormales du

chiffre des importations ne pouvaient s'expli
quer que par des sorties correspondantes ellec-
tuées en fraude.
La chambre syndicale des minotiers et fabri

cants de semoules de Marseille adressa une
protestation au Gouvernement français, pré
tendant qu'il était fait ristourne par le gou-"
vernement monégasque aux : importateurs
d'une partie des droits de douane, et qu'ensuite
quantité de blés importés étaient réexportés en
fraude.
Le Gouvernement français fit procéder à une

enquête par une commission mixte qui fixa à
366,632 fr; 73 l'étendue du préjudice causé à la
France,- La principauté s'engagea d'ailleurs à
verser cette somme.
Pour éviter le retour de pareilles fraudes,

notre Gouvernement entama avec la princi
pauté de Monaco des négociations tendant à
une revision de la convention de 1865. Ces né
gociations aboutirent à la signature d'une nou
velle convention portant la date du 10 avril
1912, ratifiée par le Parlement et applicable à
partir du 7 avril 1914. Le forfait est depuis lors
substitué à la proportionnalité des redevances
et a été fixé à 400,000 fr. par an, mais il a été
stipulé que cette somme serait augmentée de
20,000 fr. pour chaque augmentation de 1,000
habitants constatée dans la principauté par les
recensements quinquennaux, le recensement
du 1er janvier 1908 étant pris comme point de
départ.
Au cours de la discussion de cette conven

tion devant la Chambre des députés, les négo
ciateurs furent critiqués de n'avoir pas substi
tué comme point de départ le recensement du
1er janvier 1913 & celui du 1er janvier 1908 et de

' n'avoir pas fait stipuler que les opérations de
recensement seraient à l'avenir surveillées et
contrôlées par des agents français mais la
proposition de ratification n'en fut pas moins
adoptée. .11 n'y eut pas de contestation au Sénat.
Quoi qu'on en pense, et quelques regrets

qu'on en puisse éprouver, on se trouve donc en
face d'un engagement bien précis du Gouver
nement français, engagement qu'il faut tenir.
En raison des discussions engagées et sur

tout de l'enquête et de la constatation des
fraudes, le payement des redevances fut différé
en 1913. Un crédit de 410,000 fr. inscrit au bud
get de 1914 permit de solder la redevance for
faitaire de cette même année, basée sur le re
censement du 1" janvier 1908. Quant à la
redevance arriérée de 1913 s'élevant à 791,363
francs 45, sur les bases de la convention de
1865. le montant en fut compris dans un
cahier de crédits supplémentaires et admis par
la Chambre le 23 décembre 1914, mais le vote <
du Sénat ne put être obtenu en temps utile. Le
payement de cette redevance reste donc en
suspens, et c'est afin de pouvoir l'effectuer jue
le Gouvernement a déposé, le 25 mars 1915, le
projet de loi examiné dans ce rapport. Malgré

certaines critiques soulevées- -par ta- etommas»
sion du budget, ce projet fut voté sans .discus
sion par la Cfiambre des députés, mais après
majoration par la Chambre du cr-dit sollicité,
afin de tenir compte d'une omission commise
par le Gouvernement dans le calcul de la rede
vance de 1914.

Le Gouvernement, en effet, comme nous
l'avons dit, avait basé le calcul de cette rede
vance forfaitaire sur les résultats du recense
ment de janvier 1908. Or, il avait été procédé
en janvier 1913 à un nouveau recensement
quinquennal qui avait fait ressortir dans la po
pulation de la principauté une augmentation
de 3.8HS habitants. comme nous nous étions

engagés à majorer la redevance de 20,00} fr.
par chaque augmentation de 1,(.00 habitants à
partir du 7 avril lJ14, point de départ de la
nouvelle convention, il aurait fallut ajouter aux
4COjO0O fr. demandés par le Gouvernement pour

£69 jours — ou 44,219 fr. 17.

La France doit donc en réalité à la princi
pauté de Monaco :
Redevance de 1913 (conventioti-

tion de 1865) 791.3-63 45
Complément de la redevance de

1914 (convention de 1912).. 44.219 17
Soit au total.. 835.582 62

C'est à cette somme que s'élève le crédit
voté par la Chambre. Votre commission vous
propose de l'adopter. Mais elle croit devoir
insister près du Gouvernement pour qu'il fasse
coïncider avec le payement à la principauté le
recouvrement de l'indemnité de 366,632 fr. 73
que celle-ci s'est engagée à verser après l'en
quête dont nous avons parlé.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des finances sur l'exercice 1915. en addition aux
crédits provisoires alloués par les lois des
26 décembre 1914, 29 juin et ZS septembre 1915
et par des lois spéciales un crédit de 835582 fr. 62
applicable an chapitre 127 -. « Remboursements
sur produits indirects et divers » du budget du
ministère des finances.

ANNEXE N° 461

(Session ord.— Séance du 22 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à permettre de titulari
ser dans l'armée active, avec leur grade, les
anciens élèves de l'école centrale des arts
et manufactures et de l'école nationale
supérieure des mines, officiers de ré
serve, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission de
l'armée.)

ANNEXE N° 462

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires de l'exercice 1915 pour les
dépenses d'installation et de fonctionnement
de quatre sous-secrétariats d'État au mi
nistère de la guerre, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (2).

Messieurs, le 25 novembre dernier, le Gou
vernement déposait sur le bureau de la Cham
bre des députés un projet de loi portant ouver
ture de «redits destinés à assurer le traitement

du sous-secrétaire d'État de .l'aéronautique mi
litaire institué par décret, en date du 14 sep
tembre 1915.

La Chambre des députés a cru devoir, sur le
rapport de la commission du budget, confondre

ce projet de loi avec un projet déposé le 11 no
vembre 1915 et portant ouverture d'un crédit
de 37.4G9 fr.,. destiné à pourvoir au traitement

.des ministres d'État.'

La commission des finances a estimé que les
deux projets de loi, malgré qu'ils eussent un
égal objet. budgétaire, se -distinguaient cepen
dant par leurs caractères politiques, les a dis.-
joints ; nous sommes chargé de présenter, en
son nom, le rapport sur le projet de loi relatif '
aux crédits du sous-secrétaire d'État de l'aéro
nautique militaire.
Comme ,nous l'avons dit plus haut, le sous-

secrétariat de l'aéronautique militaire a été ins
titué par un décret en date du 15 septembre.
De même que pour les sous-secrétariats d'État
précédemment créés (artillerie et munitions,
intendance et ravitaillement, service de santé),
le Gouvernement n'ajustiflé cette création que
par de banales raisons. 11 est à craindre que
les motifs réels n'aient eu leur source dans des
questions étrangères aux nécessités d'ordre
militaire technique.
Quai qu'il en soit, nous allons examiner, ainsi

qu'il nous appartient, quelles sont les consé
quences financières et budgétaires de la créa
tion de ce quatrième sous-secrétariat d'État.. .

. I. — Personnel.

Le service de l'aéronautique militaire, ante*
rieurement au sous-secrétariat d'État, compor
tait un organe central, si. géant à l'adminis
tration centrale du département de la guerre et
divers services extérieurs.

A la. tête de l'organe central était placé un
officier général directeur, assisté d'un of/icier
supérieur adjoint. Les bureaux de la direction
comprenaient :
a) Lecabii-et du directeur ;
b) Deux bureaux concernant respectivement

l'aérostation et l'aviation ;
c) Une section administrative et de l'arme

ment.

Le personnel affecté à ces services compre
nait, comme personnel militaire :

1 officier général;
5 officiers supérieurs ; .
13 officiers subalternes ou assimilés;
44 sous-officiers, brigadiers et soldats;
et, comme personnel civil:
2 agents secondaires.
Au total, 1 effectif de ce personnel était de

65 unités, dont la solde annuelle représentait
une somme de 201,100 fr. .
Les services extérieurs comprenaient :
a) Les services des fabrications de l'aviation,

avec les annexes de Lyon, Bordeaux et Saint-
Cyr (cette dernière constituée spécialement
par les ateliers de réparations de l'aviation);

b) L'établissement central du matériel de
l'aérostation mi.itaire ;
c) La section technique de l'aéronautique;
d) L'inspection des- dépôts et écoles d'avia

tion.

Le personnel de ces services extérieurs était
composé de 2,174 unités, soit:
Officiers ... ! 144
Hommes de troupe (employés mili

taires, sous-officiers et non gradés) 1.825
Employés, agents et ouvriers civils... . 205

Ensemble 2.1 74

La solde et les traitements de ce personnel
militaire et civil représentaient une dépensa
annuelle de 2,968,890 fr.
Après la création du sous-secrétariat d'État,

le personnel de l'aéronautique militaire s'est
considérablement accru. .
M. le sous-secrétaire d'État ayant organisé

son cabinet, transforma le cabinet do l'ancien
directeur en une section dite du service général
et du personnel. La commission de l'armée
pourra apprécier dans quelle mesure cette sec
tion est nécessaire. Quant à nous, cette créa
tion, qui n'a procédé que d'une instruction pro
visoire du 2 octobre 1915, nous est apparue
comme un moyen de donner au cabinet un per
sonnel plus abondant et plus étoffé.
Sa légalité est douteuse.
C'est également en exécution d'une instruc

tion provisoire (22 novembre) de M. le sous-
secrétaire d'État, qu'a été rattaché à l'adminis
tration centrale un personnel important appar
tenant au service des fabrications de l'aviation
et à l'établissement -central du maiériel d' aé
rostation. A l'aide de ce personnel a été créée
une direction du service indusiriel. - -

Ge nouvel organe a pour attributions :
1° D'assurer, après entente avec '-le sous-se

crétariat de l'artillerie et des munitions, le ravir

(1) Voir les nM 437, Sénat, année 1915, et
781-1001. et in-8» n° 3Q9 — 11« législ. — de la
Chambre des députés, . .

(1) Voir les n"s 1309-1545 et in-8° n° 326 —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 435, Sénat, année 1915, et 1248-
1426-1484-1517 et in-8° no 321— il® législ. — de
la Chambre des députés.
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talllement enïmatières- premières ■ des ateliers
. gt usines travaillant pour l'aéronautique miti-

■- taire, et l'affectation du personnel ouvrier sou-
~ aiis:aux-obl/gâtions çnilitaires ;r- : V.. -i F

s 2° D'exercer le contrôle des matières pre
mières demandées ou employées pour les ser
vices de l'aéronautique, ainsi que : ce.ui de la
main-d'œuvre militaire ; - - . • ; •
» 3° De faire toutes études et recherches en
vue de développer, les - moyens de production
utiles à l'aéronautique. - -..J.- ... . .. .
• Ce nouveau service est placé sous les ordres:
d'un officier supérieur qui, sous le nom de chef
do service,- est désigné par le sous-secrétaire-
d'État. Ce chef de service a, lui-même, sous ses
ordres, deux che ?s de section (personnelouvrier ?
et matières premières). • , .. . . r . *
' Le personnel comprend: . . : -
2 officiers supérieurs. - - ' ; : •••;-. : - :

, 9 officiers subalternes ou assimilés. . ; ; •«
. 12'hoinmes de troupa (sous-officiers et non ■
gradés), ' secrétaires. -
: 5 dactylographes, plus les plantons et hommes

• lo service. . .
, Nous devons s'gnaler que la direction du sèv
vice industriel ' a été créée en opposition avec
la loi de finances du lJ avril 1Î0J, .qui dispose
que, dans les administrations centrales des
min ist ères,le nombred'emploisde'directeur.chef
de division ou chef de service, sous directeur,
chef- de bureau -ne -peut 'Être augmenté que

par une loi. «Peut-être nous objectera-t-on que
la.mesure est justifiée par- -1 'etat. -de .'-suerre-Met
qu'elle n'a 'qu'un caractère provisoire ; qu'au
surplus le personnel apparlenant -à-os-fe 'vicp
provient des service».- extérieurs -et que son
transfert à -l'administration ' contrais "n'occa
sionne aucune .dépense.:- *.'•>*
- A quoi nous r-éi-omlrens • que le 'sôuvsecrô-'

-tariat d'Elat'de l'aôroniu-tiqu-e "a- lui-m'êirie'irn:
caractère p:ëcaire,Hiioti\'é~qu'il- est "paf l'état
de guerre r et - que, 1 néanmoins, -le- : t; ouverne-
ment s'est 1 conformé à- la • loi,- quand il -l'a- insti
tué et que • Mv' : 'le' ; so*js-secrétaire d'État, pour
swHre cet exemple;' - aurait « dû demander Tin*
traduction dans 'un ! des nombreux cahiers de
crédita qui iïdlis^ont'été soumis, 'd'une 'disposi
tion- législative spéciale' portant 1 création- du
sétvice.* * - - — * -* *■ : --•"•» »

..Au surplus, les services extérieurs auxquels"
ce service a été emprunté scsant euxinûmes
aecrus'd'nn'-très -nombreux-personnel "qui 'dé
passe sensiblement. l'ellectif antérieur: Cé tranS-
fért-a- eu -d'ailleurs pour résultat d'augmenter
sensiblement les dépenses de inatéri ,1, 'car le
personnel.de -ce. service ayant- dû, -en- exécution
de l'instruction du 22 novembre -1915;- se trans
porter -à l'administration centrale dii ■ sous-
secrétariat d'État, l'hôtel■- du - mi rristère de'la*
guerre > n'a'pu- suffire, et- l'on a été conduit^ à
pourvoir à l'installation deil'aéronautique dans
un bel immeuble du boulevard Saint-Germain.'

k L ensemble du -personnel' des -services cen*
i traux- comporte ainsi l'effectif suivant : - t
; Personnel militaire.: 1~>8, an lieu de 63; .
; ■■ Personnel civil, -y compris" le sous-secrétairo
. dEtat : 21 au lieu-de ?. :* . - :*i,
i. -'Quanta -la dépense annuelle rdé la solde et *•
. des traitements,- elle -s'élèvera" -à 4i4;5l2 fr. aan-'
; lieu de 201,100 fr.,- ce qui procurera une aug-
! mentation de charge"anHuolle de 243,4 12fr.:v *t--

Quant are services extérieurs,- sauf l'érection ;
i de 1-annoxe de Saint-Cyr du service des fabrica-
; tions de -l'aviation en établissement autonome
i sous la» dénomination « Ateliers de" réparations
' de l'aviation ils n'ont subi- d'autres change-;
■ ments qu'une nouvelle' augmentation de per-"*
l sonnel, -malgré le-transfert de l'administration
centrale des divers- éléments- dont nous venons

s de parler. En effet. ■ Voici-quel était l'ellectif da
i personnel au 15 décembre 1915 :- • - ; i
i 'Officiers : 147, au lieu de i44 ; . • J ;
i "Hommes de troupe : 2:291, . au lieu de 1,825 •
i -'-Employés; agents ou-ouvriers civils : 216," BU
'lieu de-205. . - : ■ — .

j , Quant à la charge annuelle résultant des sol-
Ides' ou salaires, elle a passé de 2,9(38,890 fr. &
j 3,398,000 fr. - " -
i - Les deux-tableaux comparatifs «dessous rr-
' sument les conséquences. financières de la créa-'
: tion-dii sous-secrétariat d'État; quant auxdô»
' penses du personnel : -

1" Administration centrale.

■ ;; . . \ DÉSIGNATION - •- • • . ■
AVANT LA CRÉATION . . APRÈS, LA CRÉÂT:'- .

au 15 décembre 1915 -,

Effectif. ■ Allocation. . : Effectif. Allocation '•

Le sous-secrétaire d'État
( Officier général... v.

„ -i i. 1 : ) Officiers supérieurs.
Personnel militaire.. ... < officiers' subalternes et assimilés .-.v.

( Sous-officiers, brigadiers, caporaux et. soldats. ...... V.. ..

m '

- J i
,. . . .'...5. . ;

i s .i '
: 44- . ; "

20.000
54.240 '

- 82.335

■ 37.465

1

10
' 34 ."

- 114

25.00C ;

100.303 !
" 194.000 '
- 92 °32 1 .

( Cabinet et secrétariat particulier .i....
Personnel civil.....'.. .. < Dames dactylographes ou téléphonistes.

( Agents secondaires.

■ 63 - i :

. . »

"-. g V ■

*

. : 7?060

159

2
' " .16

2

lO.OOv'»
25.95:0
7.0J" '

Totaux V. il es ; | . 201.10) 179 | ; 454.5'? ;

Différences en plus...'..." | foldè!!*'".* ' '.V.V;VV;*.'V V.' !'! ! : ! ! ' *'*."! " . ' ' 114
' ' 253.412 francs.

... . 2° Services extérieurs.

DÉSIGNATION • r

! . EFFECTIF AVANT LA CRÉATION ;. ..
EFFECTIF APRÈS LA CRÉATION .

au 15 décembre 1915.

• Personnel militaire.
Personnel Soldes ' '

; Personnel militaire.
Personnel Soldef .

Oïliciers. -Troupe.
. civil. et traitements. :

^ Offciers. - Troupe.
civil. et traitement!.

Service des fabriques de l'aviation :
- Meudon . : . : ... . J. .- . :

, Annexes Lyon-Ho:'deaux. : .
Atelier de répa.-ation. de J'a\ 1 Uipri de Saint-Cyr..
Établissement central- du matériel d'aérostation

militaire.. . . . .i.
Inspection des dépôts et écoles- d'aviation . .-
Section technique de l'aéronautique. ..... .

77
19

• ; 17

• 15 -
. ,...• 4 . -.

11

6i2
; 2iJ9

• • 657 ■
C < l - i '

0 ; 292 '
■L 5 i

20.

144 ■'
' 37 ■

• . » . „

- 15 i ■
•

...9

- 1.458.020 I
399.710

u ■< ■ ;

1 465.100 |
116.320 i

- • 74 ■-
19

- ' . 23 -

15
- 4

12

. 634 -
2W

r: 1.044

335
19

. 22

,151-
39

- -

18 .
»

8

425.670 -
- - ■ w ■ ■ 1

400.320 '

1^3.790

- 1 44 - . 1.825- i ■ 205 s ..: . 147 • - 2.293-1 ■ 216 -

Totaux. 'v.:.'.. J ; 2.174 : ■ -2.-9jS.89J ■ ' 2.656 3.398.0*

' Difféiencès en pWV.:::;.:.\ .'. . . j 389.110 fr. " -'

, En résumé, la création • du, sous-secrétariat-
d'État au ;ministère da la guerre .se traduira par
une augmentation : ... - ; .
^ 'a) A fadmihistration centrale, en personnel,
ide 114 unités; en dépenses de 253,412 fr.

i b) Dans les services extérieurs, en. personnel,
de-482-uni£és-;jîn-d3p'erses,-de 389, ilu fr. —
- .Soit,, augmentations totales : ,i r '-i
..Personnel, -&90 ynités, . _. .
Dépenses, 642,522 fr. . . -_

ll. — Matériel -

- , En "outre des 'dépenses de personnel oonf te- ".
levons une augmentation iuipuriauik <*• do*
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penses en matériel, qu'il s'agisse de» dépenses |
de premier établissement ou des dépenses per
manentes. i
Tout d'abord, M. le sous-secrétaire d'État a

estimé ne pouvoir s'accomoder des- locaux, sans
doute modestes, où était installé avant lui le
général directeur de l'aéronautique.

C'est pourquoi il fit choix d'un hôtel sis au
ri' 280 du boulevard Saint-Germain. Et comme
cet immeuble était encore insuffisant pour son
nombreux personnel, on lui a consacré, en
outre, un étage de l'immeuble voisin, n' 28?,
dont les autres étages ont été aflectés à divers
bureaux du service do santé qui lui-môme a
trouvé bonne l'occasion d'étendre son domaine.
Quoi qu'il en soit, la part de location de ces

deux immeubles, en ce qui touche le sous-
secrétariat de l'aéronautique, serait de 24,000 fr.
par an. Nous en tiendrons compte plus loin.

L'installation du cabinet et des bureaux du
sous-secrétariat dans ledit hôtel aurait néces
sité, nous a t-on dit, une dépense do 45,000 fr.
dans laquelle somme le mobilier liguro pour
32,000 fr., dont environ 16,000 fr. de tapis.
Quant aux dépenses permanentes, elles ont
été évaluées, y compris le loyer, à 20,3)0 fr.
pour le 4 e trimestre de 1915, ce qui. pour l'an
née entière, donne une charge totale de 81,200

' francs.

Finalement, les conséquences financières de la
création du sous-secrétariat d'État de l'aéro
nautique se traduisent par les augmentations
de dépenses annuelles en personnel
de 642.522
en matériel de 81.200

723.722

A quoi s'ajoutent les dépenses de premier
établissement de 45,000 fr.

De même que pour les sous-secrétariats d'État
de l'artillerie, de l'intendance et du service de
santé, la commission des finances ne fait pas
opposition à la création du sous- secrétariat
d'État de l'aéronautique. La question politique
prime ici la question financière. La commission
estime toutefois qu'on aurait pu assurer la
marche de ce service important sans accroître
le personnel administratif dans une aussi large
mesure.

Plus de modestie dans les dépenses du maté
riel eût été de mise dans les circonstances que
nous traversons.

Les crédits dont le vote est aujourd'hui de
mandé au Sénat ne s'appliquent, au surplus,
qu'au traitement du sous-secrétairo d'État et à
son cabinet. Ils s'élèvent à 7,430 fr. pour la pé
riode comprise entre le 14 septembre et le
31 décembro 1915. .

En vous proposant de les voter, la commis
sion des finances entend réserver tous les
droits du Sénat, quant aux dépenses dont nous
avons donné plus haut Fénumèration, les
quelles, notamment celles qui ont trait au ma
tériel, feront l'objet de demandes ultérieures
de crédit.

Sous ces réserves, la commission des finances
a l'honneur de proposer au Sénat l'adoption du
projet de loi ci-après ;

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de la guerre, sur l'exercice 1915, en addition
aux crédits provisoires alloués par les lois des
26 décembre IV) 1 i, 29 juin et 28 septembre 1915
et par des lois spéciales pour les dépenses du
budget général, des crédits s'élevant à la.
somme totale de 10,400 fr., répartis comme
suit :

CHAP. 1«. — Traitement du ministre, des
sous-secrétaires d'État et du secrétaire géné
ral. — Personnel militaire de l'administration
entrale 7.430

CHAP. 2. — Personnel civil de l'admi
nistration centrale.. . ....... 2.970

Ensemble » 10.400

ANNEXE N° 463

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la. Chambre des députés, ten-

- dant à modifier l'article 8, paragraphe 1er,

de la loi du 14 Juillet 1939 sur les dessins' et
modèles, par M. Victor Lourties, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 18 novembre tH5. un projet
de loi, déposé sur son bureau te tt juillet LUli,
tendant à compléter l'article 8, paragraphe 1er.
de la loi du li juillet 1909. sur les dessins et
modèles, ainsi.conçu :

« Article 8, § 1 er . — Au moment où las dépôts
s'effectuent, il est versé au secrétariat du con
seil ou au greffe du tribunal une indemnité de
3 fr. 95 par dépôt, plus 5 centimes par objet
déposé. Sont compris dans la susdite indem
nité l'allocation prévue par l'article 58 de la
loi du 27 mars 1907 et les frais de timbre. »
L'indemnité globale de 3 fr. 95 était la même

que celle prévue par la loi initiale de 1806 sur
les dessins et modèles.

Mais la répartition des taxes qu'elle prévoit
entre les bénéficiaires avait rencontré de nom
breuses difficultés.

C'est en vue de les faire disparaître que l'ar
ticle 15 de la loi du 14 juillet 1909 renvoyait à
un règlement d'administration publique le soin
d'arrêter les mesures d'exécution de la loi. et,
en particulier, celles relatives à l'attribution
des taxes ou indemnités.

Le conseil d'État ayant estimé que la déléga
tion contenue dans farlicle 15 ne lui conférait
pas le droit de trancher ces questions, qui lui
ont paru être du domaine exclusif du pouvoir
législatif, il a fallu recourir à une nouvelle in
tervention du législateur. C'est l'objet du
projet de loi actuellement soumis au Sénat.
Voici dans quelles conditions il se présente

à lui :

D'après le texte de l'article 8 de la.loi du
14 juillet 1909, le déposant, comme nous
l'avons dit plus haut, doit verser :
1° Une indemnité fixe; •
2° Une taxe variant suivant le nombre des

objets déposés, fixée à 5 centimes par objet.
Le Gouvernement et la Chambre des. députés

ont été d'accord pour faire- bénéficier la com
mune, siège du conseil, de prud'hommes -ou du
tribunal de commerce, de la taxe variable sui
vant le nombre d'objets déposés. C'est, en ell'et,
la commune qui subvient aux dépenses de
ces organismes et qui a à supporter les frais de
magasinage pour les dépôts des dessins et mo
dèles. Aussi l'article . 19. de la loi initiale du:
18 mars 1806 l'autorisait-elle à percevoir des
taxes qui 1 indemnisaient de ces dépenses..
Restait la question de l'indemnité fixe. Elle

se décomposait. comme suit sous L'empire de.
cette loi:

1° Indemnité pour le timbre de la minute lu
procès-verbal de dépôt et les frais de réper
toire ..i...: U 55
2° Indemnité pour le timbre du certi

ficat de dépôt 0 60
3° Indemnité pour le timbre de l'expé

dition du procès-verbal de dépôt 1 80
4° Pour émoluments du secrétaire chargé

de la rédaction du procès-verbal et du
certificat de dépôt, y compris l'expédition
depuis la loi du 27 mars 1907.. 1 »

Total s *>

Mais, en réalité, l'indemnité de 1 fr. S»pour
le timbre de l'expédition du procès-verbal de
dépôt n'avait pas le caractère obligatoire, et la
loi de 1909 ne prévoit pas la délivrance d'un
document de cette nature; elle prescrit la re
mise au déposant d'un certificat de dépôt, et
c'est tout.

En revanche. il est un droit qui s'est main
tenu dans la pratique depuis la loi du 14 juillet
1919; c'est celui relatif au registre sur lequel
sont transcrites les déclarations de dépôts en
vertu de l'article 5. La part contributive de
chaque déposant dans les Irais de timbre est de
60 centimes.

Dans ces conditions, le projet de loi voté
par la Chambre prévoit la répartition sui
vante :

1° Indemnité pour les frais de timbre :
a) Du registre des déclarations et transcrip

tions de dépôt... » 60
b) Du certificat de dépôt » 60
2-» Émoluments du secrétaire du conseil

de prud'hommes ou du greffier du tri
bunal (loi du 27 mars 1907) 1 »

Total 2 20

Jusque-là pas de difficulté.
Mais il restait à répartir : 3 fr. 95 — 2 fr. 20 ^

L Ir. 75. . -

Le Gouvernement et la Chambre ont jugé
équitable d'accorder à la commune 50 centimes,
car elle met à la disposition du secrétaire un
local pour les archivés, où l.j s dépôts sont con
servés. Ce n'est d'ailleurs qu'une faible compen
sation de la perte que les villes intéressées ont
subie du fait de l'application de la loi de 1909.
Avant cette date, la commune prélevait 5 cen

times par objet et par an. pendant cinq ans,-
tandis qu'avec la loi de 1;);/. elle ne perçoit
plus que 5 centimes pendant toute la durée du
dépôt.
Quant au reliquat. 1 fr. 25, ils. ont été d'ac

cord pour en faire bénéficier le secrétaire du
conseil ou le greffier du tribunal, dont la loi a
accru les charges et les responsabilités.
Sous le régime de la loi de 180 ', en effet, la

dépôt, une fois elfectué, était classé dans les
archives; aujourd'hui, le déposant peut en de
mander soit la prorogation, soit la publicité,
soit la restitution; et chacune de ces opéra
tions nécessite l'intervention du secrétaire ou
du greffier.
C'est pour-éiablir en leur faveur l'équilibre

entre les charges et la rémunération qu'elles
comportent qu'on leur accorde 1 fr. 25 de plus
que l'indemnité de 1 fr. que leur allouait la loi
du 27 mars 1937.

L'article premier du projet du Gouvernement
a été ainsi adopté sans modification.
il est devenu l'article unique par le fait du

rejet par la Chambre des députés de l'article 2,
lequel disposait que les sommes à percevoir en
vertu de l'article 8, paragraphe premier, de la
loi du li juillet 1909, depuis la date de l'entrée
en vigueur de la loi — 19 janvier W10 — jus
qu'à la mise en application de la loi actuelle
ment en discussion, qui n'auraient pas recta
d'allectation, seraient réparties conformément
aux dispositions de l'article premier.
En fait, depuis le 19 janvier 1910, les secré

taires se sont, parait-il, attribué l'intégralité de
l'indemnité de a,95, sous- la- seule déduction da
droit de timbre de 1 fr. 20. Ils ont réalisé ainsi
un excédent d'honoraires qui se chilfre par
plusieurs milliers de francs rien que pour
Paris.

On évalue à 27,0)0 fr. environ la somme qui
a pu entrer ainsi dans leurs budgets de 1910 i
1916.

C)mme l'a fait observer l'honorable M. Fail-

liot, rapporteur à la Chambre des députés, à
raison de 0,50 par dépôt, qui est le chiffre dé
sormais attribué à la commission par l'arti
cle 1 er, l'elfet rétroactif de la loi proposée re
prendrait aux secrétaires parisiens environ 7 à
8,c00 fr., soit plus de 1,000 fr. à chacun d'eux.
La Chambre des députés n'a pas cru dévoie

aller jusque-là. Elle a estimé, avec la commis
sion, que. si la rétroactivité de la loi semblait
justifiée, il était bien difficile, pour ne pas dire
plus, d'ordonner la restitution de sommes dont
on avait accepté la perception sans protesta
tion pendant cinq années, auxquelles, en défi
nitive, la loi ne donnait expressément aucune
altectation contraire, et dont, au surplus, le
remboursement ne serait pas sans présentes
de plus ou moins sérieuses difficultés aujour-
d'hui.

C'est pour ces raisons que la Chambre a voté
la suppression pure et simple de l'article 2.
Votre commission vous propose de ratifiée

son vote et d'adopter, sans modification, l*
projet de loi sorti de sa délibération, ainsi
conçu :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'indemnité de 3 fr. 95 par
dépôt et la taxe de 5 centimes par objet dé»
posé, dont la perception est autorisée par far»
ticle 8, paragraphe premier, de la loi du 14 juil
let 1909 sur les dessins et modèles, reçoive!#
l'attribution suivante :

1° A la commune du siège des prud'homme
ou du tribunal de commerce, une allocation de
50 centimes, plus la taxe de -5 centimes pat
objet déposé ;
2° Au secrétaire du conseil des prud'homme#

ou au greffier du tribunal, une indemnité d®
2 fr. 25 y compris l'allocation prévue par l'ar
ticle 58 de la loi du 27 mars 1901;
3° Une somme de 1 fr. 20 pour les frais 4P

timbre du registre des déclarations et trans
criptions de dépôt et du certificat du dépôt.

(1) Voir les n« 398, Sénat, année 1915, et 302-
1375 et in-S° n° 293. — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.
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ANNEXE N° 465

(Session ord. — Séanc® du 22 décembre 1015.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
dérogifior temporaire, auï dispositions des.
articles. 3, G, 7, tift ii delà loi du 7 juillet
1XA! or-dan sant. Les troupes coloniales, et
des articles -il et 56 de 11 loi du 21 aars l'JÔ)
sur le recrutement d> l'armée, modifiée
par la lei du 7 août 1J13; par M. Henry Bé
renger, sénateur (1).

' Messieurs, par une séria d« décrets pris de
puis la déclaration de guerre, le 3' août 191i, le
14 octobre 1914, le 9 janvier 191», et plus ré
cemment les. 9 octobr : et 12 décembre 1915, le
Gouvernement français a, sur les indications
réitérées des commissions de l'armée à la
Chambre et au Sénat, élargi et f icilité les pos
sibilités. de recrutement, dans lou es nos pos
sessions coloniales, d'une véritable armée indi
gène, au moyeu d'engagements volontaires lar
gement rémunérés et récompensés.
dr. le projet de loi qui vous est aujourd'hui

présenté par le Gouvernement, et que votre
commission de l'armée vous demande d'adop
ter, doit être considéré comme une mesure
avant tout destinée à favoriser et à ren'orcer
les moyens d'encadrement de celte nouvelle
armée indigène.

H ne s'agit pas de toucher d'une façon défini
tive aux lois fondamentales de 19 10 à 1905, qui.
ont réglé le régime de nos troupes coloniales
dans leur rapport avec nos troupes métropoli
taines.

U s'agit d'accommod'er ce régime à l'obligation
immédiate de constituer le plus de cadres- pos
sibles et les meilleurs, aux nombreux contin
gents indigènes à l'heure actuelle en voie de
recrutement dans tout notre empire colonial.

•On a, en effet, objecté' que la pénurie- des
cadres serait la principal obstacle à L'organi
sation militaire d'une nouvelle urmée indigène.
Le Parlement, d'accord avec le Gouvernement,

ctoit combler cet obstacle en étiiilîlissant aussitôt
le passage nécessaire du- personnel des troupes
métropolitaines dans- celui des troupes colo
niales.

Jusqu'ici les militaires des troupes métropo
litaines- nc sont autorisés par la Loi S servir dans
les troupes coloniales qu'à titre temporaire ou.
par permutation pour convenances person
nelles-. Les sous-o'ficiers ne peuvent y servir
que par permutation. les gradés et les soldats
que par changement d'armes et, dans certaines,
conditions déterminées.
Bien plus,. le personnel' des troupes métropo

litaines ne peut aujourd'hui servir aux colonies
pie s'il appartient, soit à des armes autres que
l'infanterie et l'artillerie, soit aux divers, ser
vices qu'il peut y avoir lieu de détacher outre
mer.

La loi de 1900 précise, en outre, que les ca
dres français des formations indigènes sont
fournis par le personnel des troupes coloniales.
Enfin, la même loi dispose que les troupes

coloniales à destination des colonies ne com
prendront que des hommes ayant au moins
six mois de présence sous les diapeaux et que
les hommes du continent métropolitain, incor
porés dans les troupes coloniales* ne seront
pas- astreints à servir aux colonies.. Cette der
nière clause a d'ailleurs été confirmée par l'ar
ticle 37 do- la loi du 21 mars 1905, en vertu-
duquel l'es hommes visés ci-dessus ne peuvent
être envoyés dans nos colonies et pays de pro
tectorat qu'avec Leur consentement.
ll est facile de comprendre que si ces mesu

res- ont pu avoir leur légitimité en temps de
paix, elles deviennent, en tempes de guerre, un
véritable obstacle à la formation rap.de des
cadres d'une armée indiîéne.

Or, rien n'est opposable au salut public en
temps d'e guerre. Tous les obstacles à. la vic-
toire doivent être résolument écartés par une
législation dont le caractère, exceptionnel s'a-c-

- corde avec les circonstances, exceptionnelles
qui l'ont rendue nécessaire.
Sans doute, l'administration de la guerre doit

puiser d'abord dans les cadres de l'armée colo
niale proprement dite; pour constituer ceux
d'une nouvelle armée indigène. Mais l'appel

aux ressources métropolitaines doit aussi être
envisagé largement et sans délai pour n'être, en
retard ni d'un homme, ni d'une heure.
Ne pas recruter tous les effectifs recrutables,.

sous- prétexte que l'on pourrait manquer de
gradés pour les encadrer,, serait la plus d^t:s-
table des abstentions de moindre effort.

La victoire exige de la part des pouvoirs pu
blics unj tension continue et incessante dans
la mise en- iruvre de toutes les forces de la
patrie. Toute la -'rance doit être mobilisée, celle,
d'outre-mej comme celle de la métropole, pour
la suprême, action en vue- de la. suprême déci
sion.

S'il faut envoyer des Français de la métropole
dans la France d'outre-mer pour y encadrer et.
y exercer plus promptement nos populations
indigènes,, qui donc hésiterait à donner au
Gouvernement tous les moyens légaux pour
réaliser sans retard cette nécessité de l'heure ?
Est-ce à d re,. messieurs, que l'introduction,

temporaire de cadres métropolitains dans les
troupes coloniales puisse devenir une occasion
quelconque de privilèges ou d'abus pour qui
que ce soit?
Ce serait aller à rencontre des raisons même;

de salut public qui ont déterminé le Gouverne
ment à déposer ce projet de loi devant Les
Chambres. '
Or, l'article 3 du projet contenait des disposi

tions teiles que votre commission, après une
délibération approfondie, a décidé de vous de
mander la suppression intégrale de cet article.

Nos éminents collègues, MM. Millies-Lacroix
et Henry Chéron ont, sur cet article 3, présenté
à la sous-commission des troupes coloniales et
indigènes des observations si judicieuses que
la sous-commission a chargé votre rapporteur
de s'en faire l'interprète devant la commission
de l'arinée,, qui s'est unanimement, rangée à
leur avis.
Que stipulait,. en effet, le, texte1 de l'article 3?
D'une part, que « les militaires affectés- aux.

troupes coloniales dans les conditions des deux
précédents aràc'es, qui auraient été- désignés
d'offiée. et exceptionnellement les militaires de
moins de> vingt et un ans, ne pourraient être,
envoyés aux colonies que pour encadrer et ins
truire les contingents destinés; à servir dans; la
métropole, en Algérie, en Tunisie, au' Maroc ou,
aux armées. »•

M. Milliès-Lacroix a fait remarquer avec- force:
que limiter ainsi les attributions de comman
dement des cadres métropolitains à une simple
besogne d'instruction et d'encadrement, c'était,
établiren temps de guerre, aux colonies tomme
en France* des distinctions dangereuses autant,
qu'inopportunes entre différentes catégories de.
gradés tous également français.
Et M. Henry Chéron a ajouté, avec non moins;

de force; que cette limitation des-pouvoirsd'au 
torité des cadres métropolitains pouvait avoir
pour conséquence extrêmement fâcheuse* de:
donner des apparences spéciales d'embuscade,
sans nul doute, très éloignées de leur esprit, à
ceux d'entre les- gradés métropolitains, qui se^
trouveraient ainsi, par une dérogation ineoms-
préhensible à l'égalité militaire devant le périU,
retirés, au nomu d'une loi spéciale du cadta des,
troupes combattantes;
Il serait , en effet, inadmissible qu'au nom

d'une loi d'exception, certaines unités des trou
pes métropolitaines pussent, être, même tem
porairement, soustraites au devoir éventuel-
de verser leur sang pour la patrie sous pré
texte d'encadrement, de contingents indigènes.
Enfin., messieurs,, votre commission a sup

primé d'autant plus; volontiers cet. article 3-
qu'il prévoyait l'envoi aux colonies da militai
res. métropolitains aurdessous de vingt et un
ans-. »

Cet envoi, contraire aux lois antérieures de
1900 et de 1C05, n'est, en réalité, ni nécessaire, ni
désirable.
Ces tout jeunes gens n'auraient pas la résis

tance suffisante pour faire de bons gradés dans
des colonies pour la plupart tropicales- ou
équatoriales,.
D'autre part, il ne faut pas que les cadres

métropolitains puissent, devenir à aucun mo
ment le prétexte de malentendus de race ou
de querelles préjudiciables au recrutement in
tensif des- indigènes, au ant qu'à leur valeur
militaire, et à la discipline meme de nos ar
mées.

C'est pourquoi votre commission s'est asso
ciée énergiquement à la commission de l'armée
de la Chambre pour demander au. Gouverne^
ment qu'il, soit mis fin au plus tôt à la nomi
nation de caporaux blancs pour commander à
des indigènes, même sous-officiers.

Cette résurrection d'un abus condamné de
puis quinze ans dans nos troupes coloniales est

; l'indice d'un état d'esprit des plus regret
tables dans certains bureaux du ministère de

1 la guerre.
L'armée delà France ne doit conna'tre d'autre

supériorité que celle du mérite, ni d'autres gra
des que ceux de la valeur. Nous invitons for
mellement 51. le ministre de la guerre à sup
primer à nouveau linstitution des caporaux

- blancs, subrepticement rétablie ces mois der»
t niers dans Les troupes indigènes de nos diver
ses colonies.

i Ces troupes indigènes,, de quelque couleue
; qu'en soient les soldats et à quelque race qu'ils
i appartiennent, ont trop noblement mêlé leur
i sang à celui des troupes françaises d'Europe
: pour qu'il puisse subsister encore quelque part,
dans- les armées de la France, une question de

i peau à l'ombre du drapeau.
Or, messieurs, l'envoi aux colonies de jeunes

> gens de moins de vingt-et-un ans, tel que le
; prévoyait l'article 3, avait pour résultat iminan-
! qiabte de multiplier l'abus des caporaux blancs,
j Nous devons tout faire pour que l'armée indi-
! gène, équitablement recrutée et encadrée, se
i montre digne, dans quelques mois, de son
I héroïque devancière qui, en septembre 1914.
; forma devant la capitale menacée, depuis les
■ marais de Saint-Gond jusqu'aux prairies de la
■ Marne, la participation coloniale dans la vic-
toire do- la nation, française sur les barbares da
Germanie.
i C'est pour préciser et consolider l'organisa
tion de. la nouvelle armée de nos colonies que
> nous- vous, demandons, d'adopter, avec les sup
pressions que nous avons jugées nécessaires et

1 qui n'altèrent en rien ses principes essentiel^
j Le orojet de Loi suivant.

| PROJET DE LOI
i Art. I"".. — Pendant La durée de ta guerre, e»
' durant une période d'e six mois; après la signa
ture- de l'a paix, le ministre da la guerre pourra,
par dérogation temporaire aus dispositions des
articles 5-, 6,, 7f, 13 et Li- de la loi. iln 7 juillet
4909; portant organisation des. troupes colo
niales; et des articles 3?. (ai toca >')' et 50 de la
loi du 21- mars 1905 sur le recrutement do l'ar
mée, recourir exceptionnellement, pour coopé
rer, en France et aux cotan Les. A l'encadrement
des- corps et services des troupes coloniales,
aux officiers. subalternes er aux hommes de
troupe, grades (volontaires de préférence) de
toutes armes' et de- tous- services Ats troupes
métropolitaines, qu'ils' appartiennent à l'armée
active ou aux différentes- catégories de ré
serves,.
Les militaires (Tes troupes coloniales servant

eu qualité' d'appelés pourront également être
désignés, d'ans les mêmes conditions, pour ser-

| vii aux colonies.
t Art.. 2. — tes militaires des tro îpes métropo
litaines; visé»' à l'article précédent., conserve
ront leur grade: et leur ancienneté de grade.
Les' officiers de l'armée active seront placés

hors cadres, détachés de leurs corps ou service
eir continue nin-t à concourir pour L'avancement
avec tes- candidats du Leur arme ou de leur ser
vice d'origine.
Les1 militaires, d'es différentes catégories de

réserves et les hommes de troupe de- l'armée
active, seront vergés temporairement, par chan
gement d'arme, dans les troupes coloniales. Ils
concourront pour l'avancement avec le per
sonnel de ces troupes.

ANNEXE N° 46S

; Session ord.. — Séance du; 22 desambra 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission- char»
; gée d'examiner leprojet de loi, adopté- par la

Chambre des députés,, ayant pour' objet lac
i régularisation : 1° du- décret' 29- septembra

1914, relatif aux sociétés allemandes, autri
chiennes et hongroises d'assuran ces co n t r e
les accidents du travail et d'assurances sur
la. vie ;; 2°' du décret du 18 novembrc 191-4,
relatif à la situation', au regard de la loi des
retraites ouvrières et paysannes, des as
sures mobilisés, par M. Eugène Guérin séna
teur (t ..

Messieurs,, le projet de loi qui vous est sou-

. (1) Voir les nos 415, Sénat, année 1915, et 1385-
ÎÎSG, et in-8° n° 308 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.

(..li) Voiries n"» 77-46 i, Sénat, année 1915; 44-3-
501,- et ia-8» n-J 127; — iL° législ. — de la Cham
bre des députés.
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fois" et qui a été adopté par la Chambre des
députés dans sa'séarxe-du 4 mars .M15;- a pour.
ottjél de do-ntrer-ia' sanction . législative a un
déerél- rendu par' le Gouvernement le 21) sep-
teirt!)rî : iï»l i.- l- J - —- — • . .

1 co décret." relatif, aux sociétés allemandes .et'
fïi*tro-îion.groises- d'assurances sur la vie qui
ont de? succursales e i France.- n'est lui-même
T]ue l'application; soas'cyrtaitves modalités,-• à la
ma 'ière 'd -s -assurant es-sur- la- vie; d.» décret du
i!ï septembre m'», lequel a prononcé l'interdic--
thn de relations commerciales avec "1' Allema
gne et VA-atricli>Hon»rie;-- modalités nécessai
res,. car la stricte. application, aux - contrais
d'assurances sur la vie, des dispositions du
décret du 27scptembre 1014- aurait compromis
les intér.Ms qu'orra- ait en vue de sauvegarder,'
c'est-à-dire les intérêts-' des assurés français.
• Eu effet,- le décret -du -27 septembre- ne se
borne- pas à aanUlerten- raison de l'état de
guerre et dans l'intérêt de la défense nationale,-
tout acte ou tout contrat passé postérieure
ment à la d -claration de guerre avec les sujets
allemands ou austro-hongrois. Il interdit, en
outre. ^'exécution des obligations pécuniaires
résultant de tout acte ou de tout contrat
passé avec les mêmes personnes avant cette
déclaration. ■■■ • •••
• On aperçoit tout de suite les conséquences
de ces dispositions appliquées aux contrats
d.r-s-jrances sur la-\ie- passés par des assurés
français a ec les succursales françaises-des
compagnies dHassarances allemandes ou austro-
hongroises-. ... . .
■ L'interdiction d'exécuter ces contrats n'eût
abouti à rien de- moins qu'à -libérer les assu
reurs de leurs engagements envers les as
surés.

• Les policés d'assurances sur la vie, tant fran
çaises qu'étrangères, renferment; en effet, une
clause qui subordonne au payement de la prime
la continuation du contrat : interdire aux assu
rés français de verser leurs primes, c'é'ait donc
permettre aux assureurs étrangers de se préva
loir de cette clause pour se dégager de leurs
obligations, et refuser aux assurés français le
payement de la rente ou du capital stipulé, les
privant ainsi des ell'ets de l'assurance au mo
ment précis où ils étaient susceptibles de se
manifester utilement pour eux. . .
D'autre part, un g -and nombre d'assurés mo

bilisés ont contracté des avenants couvrant le
risque de guerr., et certaines compagnies ont
délivré ces avenants sans exiger de surprime.
I-'allait-il appliquer à ces avenants, tous pos

térieurs à la déclaration de guerre, les disposi
tions du décret du 27 septembre 1914 et les
annuler ?

■ Une telle mesure eût lésé gravement les
intérêts des assurés français au profit de leurs
assureurs étrangers. Cest pour éviter un tel
résultat que le Gouvernement a rendu le décret
du 2.t septembre 1914 dont il demande aujour-
d'hui la consécration légale.
Ce décret se résume dans les deux disposé

tions suivantes : -

• La première retire aux entreprises allemandes
ou austro-hongroises d'assurances sur la vie le
bénéfice de l'enregistrement et, pour sauve
garder les intérêts des assurés, elle décide que
le ministre du travail et de' la prévoyance
sociale substituera, par arrêté, des administra
teurs séquestres aux agents actuellement pré
posés à la direction dos entreprises. .
La seconde soustrait à l'application du décret

du j?T septembre 1914 les avenants pour risque
dé guerre contractés par les assurés français,
et autorise la continuation et l'exécution des
contrats en cours, mais au seul bénéfice des
assurés français.
: Ces deux dispositions àpellent.quelques obser
vations : . . " "
-, Celle qui retire aux entreprises allemandes et
austro-hongroises le bénéfice de l'entreprise ne
soulève aucune objection. . .
, Ce retrait n'est pas seulement la conséquence
de l'état de guerre et de l'interdiction de toutes'
relations commerciales entre fa France et ses
ennemis, c'est un acte de légitimes représailles
contre des mesures analogues prises par l'Alle
magne à l'égard de nos nationaux. : .

Dés le 4 septembre 1914, en effet, un décret
du conseil fédéral-, rendu sous l'autorité du
chancelier de lompire, a placé sous séquestre
lxss entreprises. ..ou - succursales, étrangères^ et
en a confié la gestion à des contrôleurs char
gés de veiller « à ce que, pendant la guerre,
les affaires ne soient- pas conduites d'une- fa
çon contraire aux intérêts allemands, et à ce
que de l'argent ou d'autres valeurs du patri
moine ne puissent être directement ou indî-

. rectement exportés • ou . remis .en.,pays_,enne--
: mis . . . ' . , .
i "Le retraitée.,l'enregistrement aux- sucursar
: les. • f-cançaises des entreprises . allemandes ou
: austro hongroi,se.s et leur mise sous séquestre
i sont pleinement- justifiés. s*
i .ritai-s il ne suffisait pis de, permettre, aux -as
surés français . de continuer-, leur contrat., avec

T les succusales des/sociétés allemandes ou aus-
. tro-hongro.ises.et d'assurer la validité de; :ave-.
J nants couvrant le risque da guerre. Il fallait, en.
outre, empêcher .les disponibilités recueillies

^ par ces succursales de prendre, suivant l'ex
pression du -décret allemand, la direction du

• pays ennemi. . .... .. ,-i, - 5 -.
La tâche du Gouvernement, à ce .point de vue,
; s'est trouvée -singulièrement . facilitée, par ..les.
i dispositions^ tutéliires de la loi-du 17-mars 19U5.H
i ; On sait qu'en*. vertu de cette loi, .les. entre-,
; prises étrangères -d'assurances , sur la vie sont
, tenues d'avoir en France un siège social et une
i comptabilité , spéciale pour „t3us, les contrats.
- souscrits ou exécutés en France ou on .Algérie;

Elles "doivent de plus, "pour. ces "contrats -
j pour les entreprises1 françaises; d'ailleurs, cons
, tituor « des réserves. mathématiques.»; égales
i a la différence- entre la Valeur. djs engagemants
respectivement pris par elles et par leurs as
sures. - - - ■ - ■ - - : - . ...

, .Enfin, elles, sont, tenues de. déposer.àla caisse
i des dépits et consignations le J valeurs repré^,
• sentant* là. portion d'actif- correspondante à
i ces réserves -mathématiques, et le seul fait de
i ce dépôt conféré aux assurés un privilège sur
, ces valeurs. ,

Ces. sages iff'sures prises par la législature
de 1935 constituent une sérieuse garantie de
l'exécution des contrats, en méme temps
qu'une sauvegarde pour les intérêts des assures

: français. ■ -■ . - -. -
Le décret du 29 septembre 1914 accroît en

core ces garanties. ...
Conformément à la mission que ce décret lui,

confère, en vertu, d'ailleurs, des pouvoirs d3
contrôle et dj surveillance sur les sociétés

- d assurance sur la vie qui lui incombent, M. le
ministre du travail a placé à la tête des succur
sales françaises des sociétés allemand -s et aus- :

- tro -hongroises des administrateurs séquestres.
- - 11 a choisi ces administrateurs, étant donné
: le caractère technique des opérations d'assu
rance, dans le corps des commissaires-contrô-
leurs institué par la loi du 1/ mars 1905 et
parmi les inspecteurs de l'enregistrement.-- - -
On ne pouvait faire un meilleur choix:' les

uns et les autres sont, en effet, admirablement
préparés aux fonctions qu'ils sont appîlés à
remplir. Le décret du 29 septembre 1914 définit
au reste leur fiission et précise leurs pouvoirs.
Cette mission est purement conservatoire et

réserve entièrement l'avenir.

L'administrateur séquestre n'est point chargé
d'une liquidation, il doit simplement continuer-
la gestion des contrats en cours et prendre en
charge l'actif « pour qui de droit ». 11 recevra
les primes, payera les capitaux échus, les arré-

. rages des rentes viagères, consentira les ra-,
chats -de polices, effectuera, en un mot, sous
la surveillance et le co îtrole de lEtat, toutes
les : opérations -que comporte la gestion des
contrats d'assurances sur. la vie.
Telle est l'économie du décret du 29 septem

bre 1914. . ■ '
Votre commission vous demande l'adoption

pure et simple du projet de loi destiné à le
sanctionner.

Elle tient, toutefois: à vous soumettre quel
ques réflexions et à vous faire connaître son
gentiment, sur. certaines questions délicates
que fait naître son application.

i ■ Le décret du : 29 septembre 1914 ne s'est na
turellement, préoccupé que. des intérêts fran
çais et des contrats, d'assurance souscrits par,
des Français.- • - ; - - ----- •- , J.. :•
Ces contrats, continueront à être, gérés par

îles administrateurs séquestrés,' et la couver-,
Ituro du risque • de r guerre demeurera assurée"
par leurs soins. *•- . ■; .

; Mais quel sera le sort , des contrats d'assu
rance souscr.ts en France par des sujets alle
mands ou austro-hongrois? Les sociétés d'as- :
surances devront-elles ou pourront-elles recevoir
les primes afférentes à ces contrats? -

i -La question intéresse aussi bien les sociétés
françaises - que- les -succursales -des sociétés-
allemandes ou. autrichiennes ou des autres
sociétés. étrangères. ■ - •' ■ - • ~ " • ■ ■

, -Selon -le ministère du travail, cette question
ne comporte pas une réponse absolue, et il
convient de distinguer entre le cas où le pave-"
ment de la prime est offert par l'assuré lui

, même et le cas oh il est. offert par son sé
questre. - (T* »" — — A - , . .... i -■

; Dans la première,- hypothèse, la prime devra
i 61-re. refusée. La recevoir, en effet, serait exé
cuter le contrat « au profit de l'assuré ennemi»

i ci quC serait conti^air,vaux dispositions- de l'at-
tiicle 3 du décret du 27 septembre . 1914, - lequel
iifiterdit « l'exécution au profit de sujets des;
io:rpires d'Allemagne et d'Autric-he-Iiongrie des
i obligat'ons pécuniaires ou autres et aux dispa
ritions de l'article 2, paragraphe 3; du décret du
■ 29 septembre -1914 qui déclare cette interdiction
applicable à Encontre des assurés ou bénéfi-

. c. aires sujets des empires d'Allemagne ou d'Au-
itricherllongrie ». - ■- i,
i -En .vertu de • ces décrets, durant la période
ides hostilités, toute exécution" est interdite au
iprofit-id'Alletriands >u- d'AustKO-llongrois.-ile
ipayement ,dB la .prima .doit être r suspendu,
icommedoit être su^pend-u le payement de l'ia-
id.î;Uiit'„ ... . ,,
i /Des instructions, dans, ce sens, ont été adres
sées aux séquestres' des sociétés austro-alle-

! mandes. " . f

, . Dans la seconde, hypothèse, au contraire,
celle où lé payement de la prime est otl'ert, non

;pas par l'assuré lui-même.mais par son séques»
tro, ce payement devra être accepté, , . , . ,
Le séquestre. en effet, n'est point le manda

t; i -Û de l'Austro Allemand, mais, bi n un mari-.
idataire.de justice qui peut avoir, suivant les
i circonstances, ,le ,désir> très ..justifié de con-,
i server,, dans le patrimoine du -séquestré, au.
.profit des créanciers français. auxquels,, par,
exemp'e, la polie: d'assurance sur la vie aurait
c.té donnée „en . nanlisscmont; la - valeur d'un'
contrat d'assurance souscrit par un Allemand
ou un Austro-Hongrois.
Votre commission aurait désiré qu'en toute

hypothèse les campagnies fus/ent autorisées i
recevoir le payement de la prime, que ce paye
ment fût offert par l'assuré lui-même ou par
son séquestre. . . , . . . .
Elle reconnaît, toutefois, que cette solution

serait en contradiction avec les termes mêmes
des décrets des 27 et 29 septembre 1914, car,'
ainsi qu'il a-été dit plus haut, permettre à un;
as.uré allemand ou au Ura-hoiigrois d'acquitter,
sa prime, serait lui p3rmettre d'exécuter le'
contrat à son profit. Or, ces tex'es, que la loi,
du 4 avril 1915 a saactfon-nés pénilement, pro
hibent formellement une telle ex;cution. Mais

il convient d'ajouter qu) le non-payement de
la prime n'entra'nera pas la-résiliation du coa-'
trat au préjudice de l'assuré. L'assurance, avec
tous ses effets, demeure simplement suspendue
aucune déchéance définitive n'est encourue;,

l'exécution de l'obligation ■ de l'assuré (paye
ment de la prime) et de l'obligation de l'assu
reur (payement du capital, assuré) est simple-,
ment suspendue : lien de plus.
Si le contrat vient à échéance, le montant en

sera déposé à la caisse des dépits et consigna
tions au profit et pour le compte de qui il
appartiendra. . . • ■ -
on aurait pu se demander également ce que

deviendront les réserves mathématiques; ces
réserves n'étant pas Individualisées mais atîec- '
tees globalement à la garantie de Ifensemble,
des assurés, elles demeurjront..efitre les mains
des assureurs, et ne subiront, dès lors, du fait
du non-payement.de la prunei aucune modif-,
cation. • , .

, Le décret. du 29 soptembre 1914. soulève une
autre question dont votre commission s'est éga
lement préoccupée.
Elle intéresse les Français résidant en Alle

magne ou on Autriche-Hongrie, et qui ont pu y.
contracter des obligations, notamment y sous-,
crire un contrat d assurance sur la vie avec,
une compagnie allemande ou austro-hongroise.,
; Le- décret du 27 septembre .1914, ainsi que •
•nous venons de 1'expliqiier,. interdit toutes rela-"
tions commerciales avec les sujets desempires,
d!Allemagne ou d'Autriche-llongrie « ou, des.
personnes y résidant. » et prohibe l'exécution
au profit de ces mômes sujets « ou des person-,
nos y résidant .» ,des obligations pécuniaires
résultant de tout acte ou de tout contrat passé
antérieurement, à la déclaration de guerre. ..-
Cette double interdiction est rendue appli-;

câble aux contrats d'assurances sur la vie, par
le décret du 29 septembre 1914.. , ... ,
r .Ea quistion se, po-e donc de, sayoir si des
^assurés français, établis en Allemagne ou en.
Autriche-Hongrie, ,et y ayant contracté une
assurance sur la -vie, pourront exécuter, leurs
contrats, acquitter leurs primes et recevoir les.
payements. qui peuvent leur être dus. - . / » >
r M. le ministre du commerce, au, cours delà,
discussion à laquelle a donné lieuà la Chambre^
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le décret du 27 septembre- 19tî, a faitnconnaître
sur ce point, l'avis du conitu. de législation
commercial.
Cet avis est ainsi conçu :
■< Le comité a estimé que les articles 2 et 3

du décret du 27 septembre 1914 ne faisaient pas
obstacle à ce qu'un Français établi à l'étranger
acquitte, postérieurement à la déclaration de
guerre, les sommes dont il peut être débiteur
vis-à-visdes ressortissants allemands ou austro-

hongrois en vertu d'engagements antérieurs à
l'ouverture des hostilités.

« En effet, si l'interdiction établie par le dé
cret du 27 septembre est entière pour les
Français résidant en France — qui sont uni
quement soumis à la loi française — il ne sau
rait en être de même pour les Français établis
à l'étranger, qui sont soumis, à la fois, aux lois
de leur pays et aux lois du pays dans lequel
ils résident.

« Si ces lois sont en conflit, d'après un prin
cipe admis en droit international, c'est aux lois
du pays dont ils reçoivent l'hospitalité que doi
vent se conformer les étrangers résidant dans
ce pays.

« Dans le cas présent, la non-observation de
ce principe pourrait avoir pour conséquence
d'entraîner des sanctions graves telles que la
mise en faillite. ■

« Dans ces conditions, le comité de législa
tion commerciale estime que le Français établi
à l'étranger ne pouvant pas se dispenser de
payer, sans compromettre ses biens ou sa per
sonne, doit s'acquitter de ses engagements et
que, par suite de cette contrainte, il ne saurait
être considéré comme violant les dispositions
du décret. »
Votre commission a pensé que cette inter

prétation libérale du décret du 27 septembre
1914 doit également s'appliquer à celui du
29 septembre 1914, et qu'en conséquence le
Français établi à l'étranger et ayant contracté
avant la guerre une assurance sur la vie avec
une société allemande ou austro-hongroile,
pourra valablement continuer à exécuter son
contrat, acquitter ses primes entre les mains
de l'administrateur séquestre, et recevoir de
lui les payements qui peuvent lui être dus.'
il nous sera permis, en terminant, de signaler

à M. le ministre du travail' et de la prévoyance
sociale deux lacunes que.. renferme, sur le
sujet qui nous occupe, la loi du 17 mars 1905.
L'honorable rapporteur de la Chambre,

M. Honnorat, a signalé une de ces lacunes.
Entre autres mesures protectrices des intérêts

des assurés français, la loi du 17 mars 1903 im
pose aux sociétés étrangères l'obligation d'ac
créditer en France un agent spécialement pré
posé 4 la gestion des opérations d'assurances
effectuées en France et en Algérie, et directe
ment responsable devant le Gouvernement
français. Mais il a omis de préciser les condi
tions que devrait remplir cet agent pour être
agréé par l'administration.

11 serait désirable que cet agent fût français
ou tout au moins naturalisé depuis assez long
temps pour qu'on ne pût supposer que la fa
veur d une naturalisation a été sollicitée par
lui pour les besoins de la cause.
Cette exigence, qui eût pu paraître excessive

avant la guerre, apparaît aujourd'hui comme
pleinement justifiée. - ■ .

11 va sans dire, d'ailleurs, qu'elle ne serait
formulée que pour l'avenir, et que les situa
tions acquises seraient respectées.
La loi du 17 mars 1905 renferme une lacune

autrement importante et qu'il y aurait un inté
rêt considérable à combler au plus tôt
Il s'agit des sociétés étrangères de réassu

rances qui ne sont pas enregistrées, et qui
traitent cependant de nombreuses et impor
tantes affaires avee les compagnies françaises
ou avec les compagnies étrangères opérant ea
France. •
Un certain nombre de celles-ci ont des trai

tés de réassurances avec des compagnies alle
mandes et austro-hongroisss non enregistrées.
Quelques-uns de ces traités. sont fort anciens
et remontent, en tous cas, à une époque anté
rieure à la loi du 17 mars 1905.

Une telle situation constitue pour les assurés
français un véritable péril.
Sans doute, depuis 1 application de la loi du

17 mars 1905, ces compagnies de réassurances
abandonnent ■ aux compagnies réassurées la
gestion de leurs réserves mathématiques, ce
qui constitue pour les assurés français une
garantie — garantie tonte relative, d'ailleurs —
car il est permis de se demander si les réserves
mathématiques- laissées - en' -France par ces
ompagnie s de réaassurances seraient suffisan

tes pour garantir, le cas échéant, la totalité des
capitaux réassurés. ,
Mais cette garantie disparaît totalement pour

les contrats de réassurances antérieurs à la loi
du 17 mars 1905 dont les réserves mathéma
tiques demeurent à la libre disposition des
réassureurs.

Si d'aventure ceux-ci ne tenaient point leurs
engagements, les intérêts des assurés français
se trouveraient irrémédiablement compromis.
Nous sommes convaincus qu'il nous aura

suffi de signaler le péril pour que M. le ministre
du travail et de la prévoyance sociale ait à
cœur de le conjurer, en interdisant aux com
pagnies françaises ou étrangères opérant en
France de conclure des traités de réassurances

avec des sociétés non enregistrées.
11 n'existe, au surplus, aucune raison plau

sible d'all'ranchir les sociétés étrangères, de
réassurances d'une garantie jugée nécessaire
et exigée des sociétés étrangères qui veulent
pratiquer l'assurance dans notre pays.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission vous demande à l'unanimité de
ratifier le décret du 29 septembre 1914.

11 va de soi que cette ratification aura pour
conséquence de communiquer à ce décret la
force législative au jour de sa publication, et
de valider toutes les mesures qui ont pu être
prises entre cette publication et la promulga
tion de la loi.

C'est, d'ailleurs, ce que le Sénat a décidé en
adoptant le projet de loi qui a sanctionné le
décret du 27 septembre 1914, dont le décret du
29 septembre 1914 n'est que l'application à la
matière des assurances.

Nous- vous demandons, en conséquence'
d'adopter le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est sanctionné le décret du
29 septembre 1914 relatif aux sociétés alleman
des, autrichiennes et hongroises d'assurances
sur la via

ANNEXE N° 467

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à dispenser
des versements, pendant la durée de- leur
mobilisation, les assurés facultatifs et les
personnes admises à l'assurance obliga
toire dans un délai à courir de la cessation

des hostilités, par M. Victor Lourties, séna
teur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 14 décembre 1915, un projet
de loi tendant à dispenser des versements,
pendant la durée de leur mobilisation, les as
surés facultatifs et les personnes admises à
l'assurance dans un délai à courir de la. cessa
tion des hostilités.
C'est le complément logique et nécessaire du

projet de loi, également adopté par la Chambre
le 4 mars 1915, et rapporté, lui aussi, devant le
Sénat, aujourd'hui même, qui porte ratification
du décret du 18 novembre 1914, lequel na
visait que les assurés obligatoires deflà inscrits
sur les listes avant leur appel sous les dra
peaux.

11 en résultait que les assurés facultatifs mo
bilisés devaient continuer à payer leurs cotisa
tions pour ne pas perdre le bénéfice de la bo
nification de l'État.

Ce n'est pas tout. Le bénéfice des disposi
tions du dééret ne s'appliquait pas davangga
aux personnes qui, ayant été mobilisées pou
vaient demander, après leur libération, leur
inscription sur les listes d'assurés.
Or, cette situation, assez rare au début de la

guerre, est devenue plus fréquente aujour-
d'hui, par su. te de la prolongation des hosti
lités, notamment en raison du nombre des
réformés rendus à la vie civile et du renvoi
dans les usines travaillant pour la défense na
tionale d'ouvriers mobilisés.
Ce sont ces considérations qui avaient déter

miné le Gouvernement à déposer, le EQ sep
tembre 1915, un projet de loi étendant les dis
positions du décret du 18 novembre aux assu
rés facultatifs, • ainsi qu'aux personnes deve

nues salariées après leur . libération et ins
crites sur les listes d'assurés obligatoires au
plus tard six mois après la cessation des hosti
lités., . - •
Le projet soumis au Sénat comprend trois ar

ticles.
L'article 1er étend aux assurés facultatifs le

bénéfice des dispositions du décret du 18 no
vembre 1914 qui. assimiie, pour la détermina
tion du montant de la pension à servir aux as
surés obligatoires, la durée de la mobilisation à
la durée du service militaire.
La mesure est d'autant plus rationnelle et lo

gique que déjà la loi du 1/ août dernier a placé
les assurés obligatoires etles assurés facultatifs
sur un pied de complète égalité au point de vue
du service militaire.

11 n'y a, en effet, aucune raison pour que les
fermiers, métayers,; cultivateurs et petits pa-
tits patrons du paragraphe 4 de l'article 3(5 ne
soient pas traités exactement, à cet égard,
comme les assurés obligatoires du paragra-
graphe 4 de l'article 4.
Dans les deux cas, les années de service mili

taire sont assimilées à des années' de verse
ment. A plus forte raison, cette assimilation
doit-elle se faire- en temps de guerre ? ' "
L'article 2 du projet permet aux mobilisés

qui ne sont pas encore assurés, soit au titre
obligatoire, soit au titre facultatif, de bénéfi
cier de ces avantages s'ils se font inscrire soit
pendant la durée des hostilités, soit dans les
six mois qui suivront. Ici, comme pour l'appli
cation des dispositions du décret du 1» novem
bre 1914, tous les citoyens admis ou à admettre
au bénéfice de la loi des retraites ouvrières et
paysannes ont droit au même traitement.
La seule réserve, nécessaire dans une loi de

prévoyance, est, nous le répétons, que l'adhé<
sion des uns comme des autres s'effectuera

pendant les hostilités ou pendant un certain t
délai après la guerre.
Elle pourra d'ailleurs se faire sur la demande

de l'intéressé où de son mandataire. ' .,
Cette faveur à l'égard des personnes non ins,

crites sur les listes avant leur mobilisation a .
sa raison d'être, e» ce sens que leur mobilisai ,
tion a été un obstacle à leur entrée dans l'as*
surance depuis le mois d'août 1914,, et que ce
fait, indépendant , de leur volonté, ie saurait ,
avoir pour effet de les priver d'uiv avantage '
analogue à celui accordé aux personnes iiobfc
lisées depuis leur entrée dans l'assurance.
Mais, comme le fait justement observe;-

l'exposé des motifs, il ne saurait toutefois s'agir
de rouvrir, par voie détournée, au profit de ces
intéressés, le droit d'inscription en qualité
d'assuié de la période transitoire, droit expi3*
depuis le 1er janvier 1913, mais seulement #1
permettre aus assurés de la période noruï?
iaserits dans un court délai après la cessation
des hostilités, de faire entrer en ligne i#
compte pour la détermination de leur alloca
tion viagère, la durée de leur fmobilisatiou, 4»
façon à atténuer ou à annihiler la réduction di
l'allocation de l'État prévue à l'article 4, par;*
graphe 3, qui atteint les assurés qui ont elle»
tué plus do quinze et moins de trente versa
ments annuels. ....
L'article 3 a pour objet de faire bénéficier da

l'allocation au dccès, toutes les familles doï
travailleurs mobilisés qui adhéreraient à la loi,
à condition qu'ils effectuent,. soit par eux-
mêmes, soit par un tiers, les versements exige*
à cet effet. 11 stipule expressément que tou>
salarié, fermier, métayer, cultivateur, artisan,
petit patron mobilisé qui réclamerait son ine
ci'iption sur les listes- des- assurés obligatoires
ou facultatifs ouvrirait à sa veuve et à ses en
fants, en cas de décès, les droits que leur con
fère la loi des retraites, à la seule condition
d'effectuer ou de faire effectuer les verse»
ments auxquels ces droits sont subordonnés.
Voici quelle sera la situation dans les trois

cas qui pourront se présenter :
1° Tous les assurés obligatoires ou facultatifs

ayant, avant le 2 août 1914, effectué le quantum
des versements qui donne droit à l'allocation
au décès,.assureront cette allocation à leur
veuve et à leurs enfants ; ,
2» Tous les assurés obligatoires et facultatifs

ayant fait des versements incomplets avant le
2 août 1914 devront les compléter jusqu'à cette
date au moins, sans quoi leurs ayants droit nt
sauraient Ql tenir l'allocation au décès ;• •
3° Quant à ceux qui s'inscriront à partir du

moment où le présent projet de loi aura été
adopté et mis en vigueur, ils devront, à comp
ter du jour de l'inscription au moment. de leui
décès, avoir fait le quantum des versement!
prévus par la loi. i

(t) Voir les nos 439, Sénat, année 1915, 1322-
1510-1561 et in-8® n° 320— 11° législ* — de la
Chambre des députés.) -•* . • -
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. Ce quantum est, pour les assures obligatoires,
! égal aux 2/3 des versements obligatoires arrêtés
: lu 2 août 1914 pour les mobilisés inscrits avant
la guerre.' : • '

11 court à partir du jour de l'inscription pour
ceux qui s'inscriront pendant la durée de la
guerre. . . . ■. . . . ■ : Y .

S'il s'agit d'assurés facultatifs, la loi modifiée
le 17 août 1913 distingue les cas suivants :
a) Les assurés facultatifs qui avaient plus de

trente ans le 2 août 1914 devront avoir acquitté
leurs versements totaux depuis la date d'appli
cation de la loi, c'est-à-dire depuis le 3 juillet
1911 jusqulau 2 août 1914, soit trois années à
9 fr. = 2? fr., plus six mois — 0.15 X 6= 4.50,
au total 31.50.

b) Les assurés facultatifs mobilisés ayant
moins de trente ans au 2 août 1914 devront, à
celte date, avoir verso 9 fr. au minimum, s'ils
étaient inscrits avant la mobilisation. S'ils
s'inscrivent pendant la guerre, ils devront avoir
à partir du jour de 1 inscription, versé réguliè
rement et intégralement la contribution de
75 centimes par mois, . ' ... .
En somme , le projet de loi a un double

'cbjet : -
" i® Réparer une injustice en ce qui concerne
, les assurés facultatifs j ,
, 2' Faciliter l'adhésion à la loi des retraites,
eu amenant les intéressés à faire un acte
de prévovance rètléchi accusé par un sacrifice
pécuniaire.
La loi garde ainsi, comme il convenait, son

caractère de loi d'assurance et non pas d'assis
tance.

Dans ces conditions, nous ne pouvons que
demander au Sénat de ratifier le vote émis par
la Chambre des députés et d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — La durée pendant laquelle les
assurés facultatifs visés à l'article 36, paragra
phes 7, 8 et 9, de li loi sur les retraites ouvrières
et paysannes auront été mobilisés, entrera en
ligne de compte pour la d itîrmination du mon
tant dj l'allocation ou de la bonification de

• l'État prévue à cet article.
: ■ Art. -t. — Les personnes mobilisées rentrant
flans l'une dei catégories visées aux articles 1 er
et 36 de la loi sur les retraites ouvrières et
paysannes et dont linscription en qualité
d'assurés aura été effectuée soit pendant la
durée des hostilités, soit au plus tard dans les
six mois de la date qui sera fixée par décret
après la cessation des hostilités, bénéficieront
des dispositions du décret du 18 novembre 1914
et de la présente loi. -

L'inscription pourra être effectuée dès la pro
mulgation de la présente loi, sur la demande de
l'intéressé ou de son mandataire.

■ Art. 3. — Les mobilisés visés à l'article 2 qui
réclameront, dès à présent; leur inscription,
ouvriront à leurs ayants droit les avantages
prévus par les articles 6 et 36, paragraphe 2 de
la loi, à condition, toutefois, d'effectuer soit par
eux-mêmes, soit par un -tiers, les versements
exigés à cet effet. ...
Les assurés qui, avant d'être mobilisés, n'au

raient pas effectué ces versements, seront ad
mis à les compléter dans les mômes conditions.

ANNEXE N° 468

(Session ord.— Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
. finances chargée d'examiner le projet de loi,
: adopté par la Chambre des députés, portant :
1» ouverture sur fexercice 1916 des crédits

: provisoires applicables au premier tri
mestre de 1916; 2° autorisation de perce
voir pendant la même période les impôts et

. revenus publics, par M. Emile Aimond, séna
teur (1).

L'augmentation des dépenses. — Le contrôle
parlementaire.

Messieurs, pour la quatrième fois depuis le
début de la guerre, le Gouvernement nous de

mande de lui accorder des crédits provisoires
applicables aux dépenses publiques. -
La première fois, il s'agissait de crédits addi

tionnels aux crédits provisoires applicable V au
premier semestre de 1915 ; et s'élevant à la
somme de 8,825,26i, 407 fr. au titre du budget
général et à celle de'473,4U,262 fr. au titre des
budgets. annexes. , . .. \ ,
La seconde fois, c'étaient des crédits provi

soires applicables au troisième trimestre de
1915; les sommes allouées étaient de 5 mil
liards 623,626,973 fr. pour le budget général et
de 334, î8 0,357 fr. pour les budgets annexes.
La troisième fois, il s'agissait encore de cré

dits provisoires applicables, cette fois, au qua
trième trimestre de 1915; nous avons accordé
6,254,633, 871 fr. au titre du budget général et
425,237,650 fr. au titre des budgets annexes.
Aujourd'hui les crédits provisoires demandés

sont relatifs au premier trimestre de 1916; ils
comprennent 7,523.096,810 fr. au titre du budget
général . et 649,720,557 fr. au titre des bulgjts
annexes.'. ' ,f ; . .*!■.. ... "
* .Le. rapprochement, de ces chiffres est signifi
catif ; alors que le premier semestre de 1915
exigeait environ 8,8 milliards, le premier tri
mestre de 1916 eh demande à lui seul 7,5, c'est?
à-dire que nops sommes arrivés à dépenser au
bout de vingt mois de guerre presque le djuble
des sommes qui nous paraissaient nécessaires
au début des hostilités.

Au surplus, la moyenne mensuelle des dé
penses s'établit comme suit :

Dépensas Dépenses
nilitaies. totales.

Millions Millions.

Cinq derniers mois de 1914. 805 1.305
Premier semestre de 1915. . 1.100 1.665
Troisième trimestre de 1915. 1.300 1.870
Quatrième trimestre de 1915. 1.570 2.150
Premier trimestre de 1915. . 1.750 2.505

Nous analyserons un peu plus loin les
causes principales de cette marche si rapide
ment ascendante. Il nous faut auparavant
retenir l'attention du Sénat sur les conditions
tout à fait particulières, au point de vue bud
gétaire. dans lesquelles -nous vivons depuis
dix-huit mois. , ,
■ « Quand la guerre a éclalé, écrivions nous
dans notre rapport du 23 décvnbre 1914, nous
n'avions pas pris toutes les précautions les plus
propres à nous permettre d en soutenir l'effort
au point de vue financier. C'est une preuve,
après tant d'autres, que nous ne voulions pas
la guerre, qu'elle nous a été imposée, et nous
avons le droit, au regard de la conscience du
monde civilisé, de rejeter sur ceux qui l'ont
déchaînée la responsabilité des maux terribles
qu'elle inflige aux belligérants et aussi des
souffrances qui en résultent pour lesjpaysmê
mes qui n'y participent pas. Une guerre où tant
de nations sont engagées ne peut manquer, en
effet, de troubler profondément les intérêts,
aujourd'hui solidaires, plus qu'autrefois, du
monde tout entier, et c'est très justement que
l'opinion publique s'en prend, dans tous les
pays, aux véritables auteurs de tous ces maux.

« Notre budget, voté tardivement au mois de
juillet, n'était pas entièrement équilibré par des
ressources certaines. Le ministre des finances
avait été autorisé à émettre pour 238 millions
de francs des obligations à court terme: O.i
avait fait état. à concurrencé de 112 millions,
d'exc:dents des exercices antérieurs. Des
comptes spéciaux ouverts en de'iors du budget
pour les dépenses du Maroc, pour le déve'oppe-
ment de notre matériel de guerre, pour l'appli
cation du service de trois ans et pour l'accrois
sement de notre flotte n'avaient pas d'autre
contrepartie que les ressources à provenir
d'un emprunt. •

« Quant à l'emprunt lui-même, dans quelles
conditions avait-il été émis et quelles ressources
procurait-il au Trésor '?

« Cet emprunt indispensable, on ne s'é'ait
résolu a le faire, pour une somme de 805 mil
lions de francs, qu à la veille de la déclaration
de guerre, dans des conditions qui n'étaient
pas très favorables. Le succès avait été grand,
si l'on en juge par le chiffre' des souscriptions
qui atteignait près de quarante fois . le mon
tant de la somme à emprunter. Mais l'emprunt
avait été, pour' une forte part, souscrit par les
établissements/de crédit et par les spécuiat:urs
en bourse. Ceux-ci, sachant bien que leurs,
souscriptions seraient réduites, les avaient ma
jorées dans la proportion nécessaire pour obte
nir le chiffre auquel ils voulaient porter leurs

engagements envers le Trésor. Au moment de
la déclaration de guerre, l'emprunt pesait, en
grande partie, sur des établissements de crédit
ou su;- des acheteurs à terme qui ont éprouvé
des difficultés à se libérer. »"*.

, Nous avons expliqué dans . nos rapports du
25 juin et , du 25 siptembre 1 1515. comment le
ministre des, finances avait pu liquider cette
opération et trouver les ressources nécessaires
pour permettre l'ouverture des crédits qui
nous ont donné les moyens de soutenir la
lutte.

Le caractère de ces crédits est resté provi
soire. Nous ne nous sommes jamais trouvés en
présence d'un véritable budget. Sans doute,
l'exposé des motifs de chaque demande est ac
compagné de tableaux qui, à première vue,
présentent tous les caractères d'un projet de
budget, parce que l'on nous y donne la divi
sion des crédits provisoires par ministères et
par chipitres. Mais le ministre des finances a
.eu bien soin de nous faire remarquer que ca
n'est là qu'une apparence. Cette division n'en*
gage pas les ministres,, puisqu'elle est faite
sous leur seule responsibité et qu'elle n'est
pas sanctionnée par; un vote- correspondant
des Chambres, qui sc contentent d accorder un
crédit global pour. le budget t iut entier. , -•

Cette manière der procéder, le ministre des
finances l'a déclaré k la tribune. durera autant
que la guerre. 1l n'est pas passible, a-t-il dit, de
bltir un budget sévère sur le sable mouvant
des réalités de chaque jour : les conditions de
li guerre, son étendue, ses répercussions sur
la vie économique de tous les peuples, le
trouble profond apporté dans la production et
dans les échangïs, tout cela fait que les prévi-
sionsles mieux établies li veille sont démenties
le lendemain. On ne peut, dans c:s conditions,
que demander des crédits provisoires, en
s'inspirant des dépenses probables que l'on
aura à payer, quitte à avoir recours à chaque
instant au procédé des crédits supplémentaires
et des annulations de crédits.

C'est seuUment quand l'année est écoulée
qu'il est possible de présenter un budget réel
par la consolidation des crédits provisoires en
des crédits définiti's qui diC3uleit. ' en der
nière analyse. des augmentations et des annu
lations prononcées au cours de cette même
année par le Parlement. " •
C'est ce qui nous est proposé pour l'année

1915 par un projet de loi sur lequel le Sénat va
avoir à se prononcer.
Il va sans dire que ce vote du budget a pos

teriori n'est qu'une simple formalité d'écriture
et que le contrôle effectif de ce budget ne
pourra s'effectuer utilement que lors de la loi
du règle nent.
Le moment n'est pas venu d'examiner si on

n'aurait pas pu faire autrement; mais ce qu'on
peut affirmer aujourd'hui, c'est que cette ma
nière de procéder a deux graves inconvénients :.
le premier, c'est de rendre pour ainsi dire
presque impossible le contrôle préventif des
Clnmbres; le second, c'est de laisser aux admi
nistrations la bride sur le cou en ce qui con
cerne les dépenses publiques.
En ce qui concerne notre contrôle préventif,

nous nous sommes déjà exp'iqué à ce sujet
dans nos rapports précédents.
."NOUÏ avons fait remarquer qu'en temps
ordinaire, les rapporteurs peuvent suivre, sans
trop de difficultés, la marche des dépenses
dans chaque ministère et que la discussion
publique du budget, en faisant connaître les
erreurs ou les fautes relevées, pouvait avoir un
effet salutaire. ■

-■Aujourd'hui, nous ne pouvons faire que des
sondages; notre contrôle ne peut être que
fragmentaire et la discussion qui vient d'avoir
lieu à la Chambre au sujet des marchas montra
combien la tache nous est rendue ardue, puis
qu'il nous faut éviter tout débat qui pourrait
avoir de fâcheuses conséquences' pour la de
fense nationale.

Certes, messieurs, votre commission des
finances a poussé aussi loin qu'elle l'a pu ses
investigations. Notre in'atigable rapporteur de
là guerre. M: Miiliès-Lacroix, a fait approuver
par la.commission de nombreux rapports où
il a signalé des erreurs et des abus criants.
' Ces rapports ont été soumis aux ministres
responsables avec les conclusions, et. les sanc
tions qu'ils nous paraissaient comporter : mar
chés d; blés, de .viandes, d'habillement, da
fusils, d'obus, etcl, parmi les plus importants,,
tout cela a fait de notrepart l'objet d'un exainea
vigilant. .

(1) Voir les nos 451, Sénat, année 1915, et 1479-
1560, et in-8° n» 327. —"11 e' législ. — de la Cham
bre des députés.
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Nous n'avons pas pensé cependant devoir

forteràelsa consnariessraentctea deuspubuleic,nnoiuà lavtri-une, les faits regrettanles que nous avons
connus : il nous a sutfl de faire savoir aux dif
férents ministres ce que nous en pensions ;
nous leur avons demandé des sanctions indis
pensables qui sont encore lentes à venir ; nous
avons surtout fait connaître notre voloaté de

voir changer des méthodes mauvaises et si, par
exemple, l'omnipotence administrative a bien
voulu trop tardivement accepter les conseils da
hautes compétences.prises en dehors d'elle ; si
certaines règles tutélaires ont flui par être ac
ceptées. du moins en apparence, c'est à l'inlas
sable persévéranc3 de vosco:nmissioas de con
trôle qu oa le doit.

Causes principales de l'augmentation •
des dépenses.

Comme dans nos rapports précédents, il nous
a para nécessaire d'indiquer au Sénat, sous ta
forme de tableaux, comment se décomposent
les dépenses publiques depuis le début de la
guerre.

Crédits ouverts ou demandés depuis le /" août 1914.

LOIS OU PROJETS DE LOI

DÉPENSES

militaires

fro;rement diles.

DETTE

DÉPENSES

de

solidarité sociale.

ACHATS

de denrées.

çoîir
le ravitaillement

de

la popiilatioa
civile.

AUTRES

. dépenses.

TOTAL

■i

Exercice 1914.

Loi du 23 mars 1915.. *.
Loi du 29 mars 1915.......:
Loi du 31 mars 1915
Loi du 22 juin 1915
Loi du 29 juin 1915
Loi du 30 juin 1915. (Report.)
Loi du 30 juillet 1915
Loi du 7 août 1915
Loi du 26 novembre 1915

5. S17. 277. 140
— 520. GÎO

1.207. £03

494.^02.410
400.000

— 2 «.768

23.012.729

— 497.500.000

28.701.240

38.616.763

21.100.C03

615.000
»

tt

I» '

»

403.991.6S0
1.000. «J0
550,000

— 3. 820.000

»

»

92.750.000

20.0C0.0C0
»

»

I»

»

»

u

»

».

1f1.817.418
10. 168.29 i
6.813.117

1 .501.599
- 32.977.604

)>

»

6. 451.703. 001
10. 6i1. 625
29.671.017
4'j4.862.410

-- 1.246.401
- 33.221.372

23.012.729
- 497.500.000

121.511.240

Total net pour l'exercice 1911 5.867.250.981 60.331.763 494.465.680 2J .000 . 000 li7.3S5.S25 6.589.434.249

Exercice 1915.

Loi du 26 décembre 1914. — Crédits provisoires (1er se
mestre 1915)

Loi du 29 mars 1915. — Absinthes (remboursements de
droits)

Loi du 18 juin 1915. — Avance à l'école centrale
Loi du 23 juin 1915. — Sous-secrétariat d'État (Marine
marchande)

Loi du 2) juin 1915. — Crédits provisoires (3° trimestre 1915).
Loi du "0 juin 1915. — Report de crédits
Loi du 23 juillet 1915. — Cargaison du Dacia
Loi du 30 juillet 1915. — Remonte des haras
Loi du 7 août 1915. — Administration des territoires
occupés

Loi du 11 août 1915. — Crédits additionnels

. Loi du 2S septembre 1915. —> Crédits provisoires (4e tri
mestre 1915)

Loi du 16 octobre 1915. — Achats de blés et de farines...
Loi du 18 octobre 1915. — Assistance aux mi itaires tuber
culeux

Loi du 19 octobre 1915. — Solde des caporaux et soldats..
Loi du 26 novembre 1915 (Service des émissions de la
Défense nationale

Projet n° 437 devant le Sénat. — Redevances dues au
prince de Monaco

Projet n° 870 devant la Chambre. —Absinthes (indemniles).
Projet n 1 228 devant le Sénat. — Sous-secrétariat d'État

(Guerre)...
Projet n° 308 devant le Sénat. — Sous-seerctariat d'État

(Guerre) ;
Projet n° 402 devant le Sénat. — Crédits additionnels
Projet n° 413 devant le Sénat. — Crédits additionnels

(Guerre)
Projet n° 12 i9 devant la Chambre. — Maison des doua
niers du Havre

Projet n 1 411 devant le Sénat. — Sous-secrétariat d État
de l'aéronautique militaire i;t minislr.s d'État

Projet n» 1311 devant la Chambre. — Service de cargo-
boat France-Afrique

Projet n° 41S devant le Sénat — lnstal ation du ser
vice des émissions de la Défense nationale. (Transfert
de crédit.)

Projet n° 1457 devant la Chambre. — Service général des
pensions

Projet n° 435 devant le Sénat. — Installation et fonc
tionnement des sous-secrétariats d'État de la guerre...

5.757.394.257

0

»

3.913.646.093
»

3. 820. 756
»

4.500.000

772. 151.360

4.591.509.439
U-

70.000.0C0

»

»

»

3.925

17.500

»

104.99i.9s0

»

37.031

»

I
209.899

270. £00

728.817.134

»

O

638.517.721
»

»

»

ff

»

460.688.818
»

»

»

»

»

»

»

»

|
I

»

»

1.C91.854.000

»

»

577.507.750
»

»

»

217.169.000

774.289.750
»

2.000.000
M

»

23.050.000

»

9.5(30.000

»

»

»

»

a

»

30.000.000

»

»

»

16.803.000
- »

»

»

»

»

120.000.000

»

»

»

m

»

»

A

i»

»

»

1.217.199.016

14.800.000
200.000

11. 1O
477.005. 409
19.119.279

1.829.503

26.714.553

428.145.801

54.000

»

»

5.500

KI5.5K3
m

»

29.797.S90

94.500

»

, , : 6Q.C03

■

i 173.375

[
[ » ■

8.825.204.407

14.800.O00
250.000

"il. ico
5.623.C2d.97:î

19. 119. 279
3. 82 ). 756

1. 829.500

4. £03.000
1.016.037.913

6.254.033.871
120.054.000

2.C0O.000

70.000.000

5.500

> 835.583
23. 653.000

. 3.925

: 17.500
39.297.980

104.991.980

94.500

37.031

60.000

»

385.274

■ 270.300

Total pour l'exercice 1915 j 15.218.555.540 1.828. 023.073 2.b90.0b0.5a 1ub.bW.UUU z.ziD.iD/.aoi/

i

lCO. OV1 . iOC.

Exercice 1916.

Présent projet. — Crédits provisoires (I e * trimestre 1916).. 5.E56.770.662 5C0.731.664 847.741.45C ■' » 757.853.034 7.523.096.810

. .. .. RÉCAPITULATION

Rappel dès cinq derniers mois de 1911
Rappel du total pour 1915
Présent projet

5.867.250.981
15.218.555.540
5.356.770.662

60.331.703
1.828.023.673
560.731.061

494.465.68C
2.696.060.5CC
817.741.45C

20.000.003
1G6.S0O.0O0

»

' 147.385.825

2.210.157.509
i 757.853.034

6.5S9.431.24S
22.125.597.28:
7.523.090.811!

Total depuis le début de la guerre | 26.442.577. 1S3 2.449.087.100 ,4.033.267.63( 1 186.800. 000 | 3.121.396.428 36.23«. 12S.3'H

; i

Pour mémoire ■ Clos 1911 et 1912 et périmés •
Loi du 29 mars

Projet n° 1384
1915 v.
levant la Chambre bre. .........

5.509. 18C
' " 7.905.613

Total général I
30.251.543.134
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' Le montant des crédits, depuis le début des
hostilités, atteint donc plus de 3tmriliards et <
demi; si l'on y comprend -les douiièmes du
-budget pri pri til- de 1911 correspondant auxxinq !
derniers mois de l'année.

.•■Dans ce -total, les dépenses militaires- propre' !
ment dites entrent pour plus- de 72 p. 100, -les >
charges ds emprunts pour- 7 p. IC0 environ, \
les dépenses de * solidarité sociale dépassent
11 p." 100 et les autres dépenses n'atteignent i
pas 10 p. 1O. •
i ..Dans l'ensemble, la progression tend nette
ment à s'accélérer. La marche ascendante des
dépenses militaires s'explique d'elle-même, en
présence de ta prolongation: d'une guerre orle >
matériel joue un rôle di plus en plus prépon-i
dérant et oi 'les op rations lointaines -prennent
une ampleur; croissante: -Nos charges de.solida-.
rite sociale s'alourdissent, ; d'autre part, lavec'
l'extension continue du _nombre des bénéfi
ciaires. Le coût des allocations aux familles
des mobilisés, qui s'était successivement élevé
d3 GS à 178 miiliona par mois, a paru devoir
être désormais prévu pour un peu. plus de
20J. millions et la dotation totale du service de

. puis le commencement de la guerre est d'envi
ron 2,800 millions. - ! t

' > Nous- avons indiqué, dans nos précédents
rapports, quelles étaient 'les ressources du
Trésor en face de ce formidable accroissement
de dépenses. 1 . • > • - 1 •
Les impôts' et revenus publics, depuis le mois

d'août l'J 1 s | rau t r avr i 1 p rochai n ,--teu t en
' étant en légers progrès, progrès sur lesquels
-l exposé des motifs-dti projet de -loi déposé sur-
le bureau de la Chambre don ne des renseigne
ments détaillés, ne peuvent pas nous donner

.plus de 6 milliards et demi; 1J reste nous est
fourni par les bons de la défense nationale, les
bons émis à l'étranger, les obligations de la
défense : nationale, l'emprunt aux Etats-Unis,
les crédits ouverts à Londres. les avances de la

Banque de France et de la Banque de l'Algérie,
et enfin par l'emprunt clos le 15 décembre der
nier;

A l'heure oï nous écrivons ces lignes, nous
n'avons pas de renseignements suffisants1 sur
cette dernière opération pour en analyser les
résultats dans le présent rapport : signalons
seulement les déclarations faites à ce sujet par
M. Ribot, à la Chambre des députes, le 16 dé^
cembre courant : '

« Quoi quo vous décidiez, c'est encore à l'em
prunt que nous devrons surtout avoir recours
et sous toutes les formes; je compte que le pays
ne nous abandonnera pas jusqu'à la fin de la
guerre. En ce moment môme s'ichèvent les
opérations de l'emprunt en rente 5 p. 10) que
vous avez autorisé ; je dis que les opérations
s'achèvent, car il n'a pas été possible de les ter
miner dans la journée d'hier. Le nombre des
souscripteurs a été tel à tous les guichets, les -
lettres arrivent si nombreuses dans les ban

ques qu'à l'heure oi je parle le dépouillement
est loin d'être terminé. Jô ne peux aujourd hui
apporter à la Chambre aucun chiffre, je ne le
veux pas ; il ne faut en effet apporter ici que
des chiffres contrôlés. Mais ce que je puis

.dire, -c'est gué le "pays a répondu comme
nous l'espérions à l'appel que nous lui avons
adresse. .

« Jamais il n'y a eu une pareille affluence de
souscripteurs; quand vous en Connaîtrez le
nombre, vous verrez que tous les Français qui
pouvaient souscrire ont tenu à honneur d avoir
ce certificat de civisme qui s'appelle le certi
ficat de participation à l'emprunt dj la défense
nationale. Ce quo j"e puis dire, c'est que cet
emprunt a été fait vraiment par l'épargne
française, que la spéculation n'y a aucune
part. ■'■ - i ■ . ■•• . - ■

■ « Le chiffre des souscriptions libérées est ex
trêmement considérable par rapport au total,
ce qui montre qu'on nous a apporté des écono
mies réalisées, qu'on n'a môme pas escompté '
les économies de demain en profitant des ter
mes Offerts aux souscripteurs. Ce ; que je puis
dire, c'est que la spéculation n'y a eu aucune
place, à la di.lérence d'emprunts antérieurs.
Ni les banques. ni la bourse n'ont pris une part
de l'emprunt pour la placer après la clôture.

• « D'autre part, on n'a presque pas usi de la
faculté que la Banque de France offrait de
mettre- des avances à-la disposition des prê
teurs; Si- la banque -avait' offert; - 'comme on le"
lui demandait de toutes parts, de prêter à un
taux inférieur à celui de l intérêt de l'emprunt,
il y aurait peut-être eu quelques milliards de
plus; mais c'eussent été des milliards de spé:
culation, parce qu'on aurait.voulu profiter d'une
différence avec la pensée d'apporter bientôt les

titres, sur.-te marché; Cela n'est pas.'Toutes-les"
souscriptions- sont des souscriptions, réelles;'
sérieuses sincérjs; c'est l'épargne française qur
est "fenue-à nous, dans- des" proportions ;que
-vous jugerez quand; -les chiffres vous seront

; -donnés et qui,-jeTespèrre; salis:eront la Cham
-brev en 'dehorss de Uoutes'.les exagcrationsïqui}

■ au -débat de:l :emprunt, ont été: mises-e-nav-antt '
- qui ont otétMégraphiéos, non pir'des Français,

■mais par des étrangers, afi n qu'on pôt.dire,quek
qu'en fût le chiffre, que l'emprunt était une sorte'
d échec. La manceuvre est- trop facile à dé
jouer.' ■■ »■ "

: «; Ce que je puis dire encore à. la Chambre,
ce que je tiens à lui dlre,'c'est -que nous avons-
recueilii des souscriptions importantes en de
hors de! nos'frôntlères,! à l'étranger,' Chez • nos
amis et* chez' les neutres,- L'opinion/ du inonde
est avec nous, j'ai le' droit de le dire'. < 11- nous
est venu. d'Angleterre. ' des Etats-Unis, d'Espi-
gne, deiSuisse, de Hojllande,. des pays scandi
naves. ;des- souscriptions dont vous pourrez
apprécier l'importance'. Je ne cite que ie chiffre
des souscriptions" recueillies ;à ' Londres; il. dé-.
passe 090 millions. s - ■ — »
. « Messieurs, .tout cela est réconfortant.. La.
• France a montré dans" cette occasion, .comme,
elle 4e montre 'depuis : le début de la. gu.erre,

.-qu'elle comprend la gravité de la lutte. qui. est.
-engagée et quelle est résolue à tout faire pour.
•la mener à la victoire. ' qu'elle n'épargnera aur
-cuti effort, aucun sacrifice. Jô tiens, .comme,
ministre des finanças, à lui rendre Hommage en

"votre nom',' à rendre hommage à ce généreux'
et—vaillant- paysp et je -ne forme-qu'un vœu,
c'est que nous sachions être dignes de la
France,1 de la France qui combat avec un cou
rage si tranquille, avec une union si complète,
avec une volonté inébranlable et avec une
confiance que rien ne pourra altérer. » *

L'impôt sur le revenu. ; - • - - ■

. La Chambre a introduit dans la loi de finan
ces un article 5 qui est ainsi conçu : ,
« « L'article 5 de la loi.du .2S décembre 1914 est
■complété ainsi- qu'il suit : . -
; « Toutefois, le ministre des finances est auto
risa à proroger-, par décret, les délais impartis
pour l'accomplissement. .des. .formalités, .prér .
vues par les articles susvisés de la loi du 15 juil
let lJH, de . manière que la. mise en recouvre
ment de l'impôt soit assurée avant le 31 décembre
1H6.

Pour comprendre la portée- de cet article, il
est nécessaire. de reproduire ici.; 1° une lettre
écrite à la commission du budget de laChambre
à la date du 10- décembre 191à, et 2° les résolu
tions prises par ladite commission à la suite de
cette lettre.

MINISTÈRE DB 3 FINANCES .. '

. Cabinet du ministre.

; - Paris, le 10 décembre 1915.

. «Monsieur le président,. .!
« Au cours du dernier entretien que j'ai eu

avec la commission du budget, j'ai eu l'hon
neur de faire savoir aux membres de la com-

missio i que j'étais entièrement d'accord avec
eux pour demander à la Chambre des députés
'de voter le plus t.t possible "des dispositions ■
tendant à frapper d un impôt -extraordinaire
les bénéfices exceptionnels réalisés pendant la
'guerre. 1 " " - ■

« Un projet a été étudié par mon administra
tion et j'aurais prié la commission de vouloir
bien l'examiner d'urgence ..ei, dans le cas où1
"elle l'adopterait, d'en insérer les articles dans.
. le projet'de .loi des . crédits, provisoires du pre
mier trimestre de lJltî, si la date à laquelle ce
dernier^ pro. et va venir "en discussion ne nous
commandait ne ne pas en compliquer la dis
cussion devant les'deux Chambre. - i - ■

« Mon intention est de saisir très prochaine
ment la Chambre des députés d'un projet de
crédits additionnels pour le service des intérêts
de l emprunt en rente "5 p 100 et je ne man-
quorai pas; à celle occasion,, de faire état des
ressources à provenir d'un impôt-sur les béné-
fices-extraordinaires réalisés- pendant la guerre.
s- S'il me- para't possible de-sojmettre -avant-

là fin des hostilités, à l'impôt sur "le revenu,"
des bénéfices qu'ilest -possible- de-constater et
qu'il est juste de faire contribuer largement-
aux dépenses que la guerre impose au pays,
j'ai le devoir, de déclarer, que l'administration
des contributions directes serait actuellement

1 tJans'il'i'mpossibi'Klé dappliquer, dans leur èn-
- semble; les.articles' do la loi du 15 juillet 1914
1 qui 'a -établi un impôt général'siir lé revenu. • '
-■-Les ^rapports- des directeursqîie je tiens à voi
tre disposition 'sont unanimes -sur : ce point

5 -nsufflsa ice ■ du • personnol-dss Contrôleurs en
j- granlo partie m ob lise;, ■-impassibilité- dede 1--
-mander dei déclarations aux-contribuables q ji
isoat dins la zone de guerre, impossibilité plui
grande enoro d'avoir avec eu e a i su, et de ces
djclaritions los échanges d'explications, qui
sont i.idispenîab'les pour- le ■; bon fonctionns4'
mo.it, da la loi, difficulté sinon impossibilité
pour un grand nombre d'industriels et de com
merçants de se rendre un compte exact de
l'état de -leurs affaires, telles sont les raisons que
l'administration des cohtribulions directes fait
valoir pour obtenir que l'application de la loi
soit encore une fois différée. J'ai dùreconnaitre
leur-force et, dans -rintéret-mème-d^une-PéfeFme
dont les événements actuels démontrent la

-nécessité. et- qu'il r serait dangereux de compro
mettre par une expérience faite dans les plus

.mauvaises, conditions, je me vois obligé de
.demander un nouvel ajournement. . • ■w-i
. - « Je .serai reconnaissant à la commission du
budget si. comme je le. crois, elle partage moii

.sentiment à cet égard,, de..vouloir bien insérer,
.dans les. dispositions du projet de loi des cré
.dits. provisoires du 1 er trimestre de 1916,' l'arti
cle suivant : i - . i

. . .« La.date à laquelle, entreront en vigueur les
dispositions des articles 5 à 24- delà loi de
'finances du Î5 juillet "191ï, relatives à l'établis-'
sèment d'un impôt général sur le revenu est
reportée au {"-janvier- 191-7. » -
• Veuillez agréer, etc. - * : r • :

le ministre des finances,
• — ■ Signé : A. RIBOT. ■ -

En reproduisant cette lettre, le rapport de M.
Raoul Péret s'exprime ainsi ;

« Par CJtte lettre, M. le ministre des finances,
tout en annonçant le prochain dépôt d'un
projet de taxe sur les bénéfices de guerre, de
manda que l'application de la loi établissant un
impôt général sur le revenu soit reportée au
t" janvier 1917.

« La commission a pensô' qn'il n'était pas
possible d'ajourner à une date aussi éloignée
l'application de la loi établissant un impôt gé
néral sur le revenu. Déjà la loi du 26 décembre
1914 avait prononcé un • ajournement dans son
article 5 ainsi conçu: « La date à laquelle en
treront en vigueur les dispositions des arti
cles 5 à 21 de la loi du i5- juillet l'.>l \ relatives à
l'établissement d un impôt général sur le re
venu est reportée au l^-janvier 1916. » " — '
- « Les dispositions visées dans cet article
comprennent les différentes mesures relatives
à l'application de l'impôt, au mode d'établisse
ment, aux déductions, au taux de l'impôt, aux
réc'amations. - ■ ■ - « ■ •

■ « Il est évident, sans doute,- que l'administra
tion des finances ne trouverait pas, avant le
1 er janvier 1'Jl6,- le moyen d'établir les rôles et,
par conséquent, de recevoir les déclarations
des contribuables ou de procéder à des taxa-
tons do'fice. Aussi la commission entend-elle
qu'elle puisse avoir toute l'année 1916 pour
1 accomplissement des formalités prévues par
les articles 5 à 24 de la loi du 15 juillet 1914;
Mais elle juge possible la n-rception de l'impôt
en 191 i, et celui-ci serait dû i partir du ier jan
vier de cette année 1916.

o Nous ne pouvons attendre la fin des hostf-
lités pour appliquerle régime fiscal institué par
le-législateur dès avant la guerre, et il est
même permis de regretter -que- la France n'ait
pas eu à sa disposition, dàs le début de la
guerre, comme certains pays alliés, un système
d'impôt assez souple-pour se» procurer .une
partie des ressources nécessaires à la-défense
nationale. lin tout cas, si on doit trouver quel
ques difficultés, à appliquer la loi du 15 juillet
191i, il n'y a pas d'impossibilité- absolue, et le
texte proposé par la commission -facilite dans
toute la mesure désirable, la tiche du Gouver- .
nement. Il va de soi que tous les managements ■
équitables seraient ' pris- vis-à-vis des contri
buables mobilisés, ou de ceux qui, par suite de
l'état de guerre, ne pourraient acquitter immé
diatement l'impôt. » ''- * ■' . - ■ : ;
S'expliquant à ce sujet devant la Chambre,

•le- -ministre des- finances' s- est exprimé en ce»
termes; " " r

« La commission du budget^' à une très
grande majorité et» sans . distinction de partis,
nous demande de faire ta première application,
l'année prochaine, delà loi; votée en 1914, quia

. établi un impôt général sur le revenu, un im-
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pot de superposition, qui devait entrer en vi
gueur cette année même, qui a été ajourné
d'une année à la demande du Gouvervement.
J'ai cru qu'il était de mon devoir de ministre
des finances de dire avec une entière sincérité
à la commission les difficultés de cette ap
plication et les mécomptes qu'elle peut en
traîner.

« Nous ne sommes pas, en ce moment-ci, en
possession de tous les moyens dont nous dis
posions pendant la paix. Les contrôleurs des
contributions directes ? La moitié ou le tiers
aux armées ; il faudra les faire revenir. Cela
est possible, mais combien de nos concitoyens
sont en ce moment dans les tranchées en face

de l'ennemi! Comment pourra-t-on leur de
mander des déclarations et les vérifier? Com
ment pourra-t-on avoir avec eux ces conversa
tions officieuses qui sont indispensables pour
le bon fonctionnement d'une loi d'impôt sur le
revenu ?

« Toutes ces questions, je les ai posées, très
franchement. J'ai dit la situation où nous nous
trouvions. J'ai exposé les difficultés à la com
mission du budget. Jô renouvelle mes déclara
tions devant la Chambre.

« 11 est certain que rapplicatiôn de cette loi
sera extrêmement difficile, elle apportera des
mécomptes. Des mécomptes prévus ne sont
plus des mécomptes. Vous acceptez d'avance
que cette loi rapporte peu de chose. Le produit
de l'impôt était évalué à quelques dizaines de
millions pendant la paix; combien rapportera-
t-il pendant la guerre ? J'ai fait remaquer qu'il
pouvait être dangereux, à un certain point de
vue. qu'on commençât dans de pareilles condi
tions l'application d'une loi qui, aujourd'hui, je
pense, est acceptée par tout le monde, mais
qui, néanmoins, a été l'objet de très vives dis
cussions, et dans l'intérêt même de la réforme,
dont je proclame plus que personne la néces-
citè, car il ne peut y avoir personne aujourd'hui,
à quelque parti qu'il ait été attaché, quelque
thèse qu'il ait soutenue dans le passé, qui
veuille se dérober aux nécessités que la guerre
nous impose.

« Nous n'en sommes plus à des thèses d'école,
nous n'en sommes plus à des préférences per
sonnelles et, malgré ce que nous avons pensé
ou dit dans le passé, il y a quelque chose devant
quoi nous devons nous incliner : la nécessité
patriotique.

« Eh bien, je dis que ce sera le devoir de
tout le monde de se soumettre à cette loi, si
dure et si rigoureuse qu'elle puisse paraître, et
que ceux qui tenteraient aujourd'hui encore de
vouloir la repousser commettraient un acte
impolitique. Je le dis hautement et je le dis, je
pense, avec quelque autorité, après le passé que
vous connaissez. •

« Messieurs, nous mettons la question entre
vos mains. La Chambre statuera dans sa pleine
liberté. Le Gouvernement ne veut pas, sur cette
question, se mettre en travers du sentiment de
la Chambre. Si vous vous prononcez pour une
application immédiate, si vous croyez que cela
est bon et nécessaire, nous exécuterons loyale
ment votre décision, mais après vous avoir
avertis, ce qui est, je crois, le devoir et l'atti
tude qui conviennent à un gouvernement ayant
conscience de ses responsabilités et voulant en
même temps collaborer avec la Chambre. » .
En résumé, dans son discours à la Chambre

comme dans sa lettre à la commission du
budget, M. Ribot estime qu'il ne sera pas pos
sible d'établir pratiquement les rôles d'un
impôt sur le revenu pendant l'année 1916 et
qu'il eût été préférable de faire, pour cet exer
cice, ce qui avait déjà été consenti pour 1915,
c'est-à-dire de proroger d'une année l'établisse
ment du nouvel impôt.
Néanmoins, tout en constatant cette impossi

bilité, M. Ribot ne s'est pas opposé au vote de
l'article 5 et votre commission a le devoir
d'examiner de très près si cet article, tel qu'il
est rédigé, permettra d'arriver à un résultat
quelconque avant le 31 décembre 1916.
Comment tout d'abord pourra jouer l'arti

cle 16 de la loi dont nous rappelons la teneur:
« Le contribuable passible de l'impôt, qui n'a
pas fait sa déclaration dans le délai prévu ci-
dessus, est prévenu qu'il peut encore la pro
duire dans un nouveau délai d'un mois, mais à
la condition dindiquer la répartition par na
ture de revenus, de l'ensemble de ses ressour
ces. Il est informé, en même temps, du revenu
d'après lequel son imposition sera établie d'of
fice dans le cas où il ne produirait pas de dé
claration satisfaisant aux conditions .stipulées
par le présent paragraphe. »
Sans doute l'article 5 proposé dans la loi de

► finances- permet- au ministre des finances de
proroger les délais de la déclaration, mais cette
prorogation pourra-t elle profiter aux mobili
sés ? Peut-on affirmer que la guerre sera ter
minée avant l'expiration du nouveau délai qui
sera accordé pour les déclarations? Les deux
cinquièmes des contribuables sont mobilisés ;
un cas de force majeure les mettra dans l'im
possibilité absolue de se conformer aux pres
criptions de l'article et vont-ils, de ce chef,
être soumis aux conditions sévères de l'arti

cle 19 ? Cela ne nous parait pas possible. Voilà
pour les mobilisés.
Quant à ceux, très nombreux, qui, par suite

des décrets moratoires et des événements de

guerre, ont vu leurs revenus diminués au-des
sous de 5,000 fr., limite à partir de laquelle la
déclaration est demandée sous peine de taxa
tion d'office, que devront-ils faire ? N'ayant
plus, par suite des circonstances, de revenus
supérieurs à 5,€00 fr., ils ne feront pas de dé
claration ; le contrôleur trouvant, au contraire,
dans les éléments certains dont il dispose (arti
cle 17), tels que le rôle des propriétés bâties et
des propriétés, non bâties, par exemple, des
chiffres de revenus supérieurs à 5,000 fr., sans
qu'il puisse savoir que ces revenus ont diminué
ou disparu, va taxer d'office les non-décla-
rants ; de là toute la procédure de l'article 19
mise en mouvement, intervention du tribunal
administratif, etc., etc. On voit les innombra
bles difficultés qui vont surgir.
En nous bornant à ces deux points essentiels,

nous nous demandons si la loi, même avec la
prorogation des délais, pourra fonctionner et si
l'intervention du législateur n'est pas néces
saire à nouveau pour apporter à cette loi des
compléments s'adaptant à la situation nouvelle.
ll est regrettable, en effet, qu'une loi de cette

importance risque, dès sa première application,
de soulever de graves et nombreuses difficultés,
que les partisans les plus convaincus de l'im
pôt personnel ne doivent pas souhaiter, et que
le discrédit puisse accueillir demain une ré
forme qui a passsionné tout le parti républicain
depuis tant d'années ; nous estimons donc que
le Gouvernement, qui ne s'est pas opposé au
vote de l'article 5 de la loi de finances, avait
pour devoir de nous apporter des textes légis
latifs modifiant la loi du 15 juillet 1914.
Il ne l'a pas fait, et nous sommes placés en

face de cette situation : on bien rejeter l'ar
ticle 5, et alors la loi du 15 juillet 1914, en vertu
de l'article 5 de la loi du 26 décembre 1914, de
vient applicable à partir du 1er janvier 1916,
c'est-à-dire sans aucun délai et sans aucune
modification ; ou bien il nous faudrait nous-
même présenter des textes législatifs qu'on ne
peut improviser dans le court temps qui nous
reste.
Votre commission des finances se trouve donc

dans l'obligation de reprendre, pour l'insérer
dans la loi de finances actuelle, la disposition
que M. Ribot avait demandé à la commission
du budget d'y introduire et qui n'était que la
reproduction de celle qui figure dans la loi du
26 décembre 1914.

A cette époque, Gouvernement, Chambre et
Sénat se sont trouvés d'accord pour reporter
au 1er janvier 1916 l'application de l'impôt sur
le revenu; il n'y eut aucune discussion à ce
sujet ni dans les Assemblées, ni dans les com
missions; on fut unanime à penser que l'état
de guerre rendait impossible la mise en pra
tique des dispositions de la loi du 15 juillet
1914, et cette seule raison parut tellement dé
cisive qu'on n'éprouva même pas le besoin de
la discuter •
Qu'y a-t-il de changé à l'heure où nous écri

vons?

L'état de guerre subsiste toujours, compor
tant aujourd'hui les mêmes impossibilités
qu'hier, et on ne concevrait pas de quelle façon
ces impossibilités pourraient être surmontées
maintenant, alors qu'elles sont apparues comme
un obstacle absolu au législateur de 1914.
Au surplus, il ne faut pas oublier que c'était

là l'opinion du Gouvernement encore hier,
comme en témoignent la lettre du ministre des
finances et le discours qu'il a prononcé à la
tribune de la Chambre.

Ajoutons .que M. le ministre des finances a
confirmé devant votre commission des finan
ces ces impossibilités même avet la déléga
tion que lui donne l'article 5 voté par la Cham
bre.

11 nous a formellement déclaré qu'il serait
obligé de demander le vote de nouveaux textes
législatifs' pour les incorporer dans la loi du
15 juillet 1914, afin deienir compte de la situa
tion actuelle. .

Ces modifications remettraient donc en ques
tion diverses dispositions de cette loi et pro
voqueraient certainement des discussions inop
portunes. ■>
D'autre part, pouvez-vous, aujourd'hui, rendre

immédiatement applicable une loi qu'on dé
clare avoir besoin d'être remaniée sur plu
sieurs points? •
C'est pour ces raisons que votre commission

des finances a cru de son devoir de revenir a
l'idée première du Gouvernement et à une for
mule analogue à celle qui a été insérée dans la
loi de finances du 26 décembre 1J14, et elle
vous propose, en conséquence, de substituer à
l'article 5 du projet de la Chambre le texte
suivant : , •

« La date à laquelle entreront en vigueur les
dispositions des articles 5 à 24 de la loi de
finances du 15 juillet 1914, relatives à l'établis
sement d'un impôt général sur le revenu, est
reportée au 1er janvier 1917. »

Les garantie! d'intérêt aux compagnies
d'Orléans et du Midi.

La commission du budget avait supprimé au
ministère des travaux publics un crédit de
35 millions au chapitre des garanties d'intérêt.
On sait que l'État avait engagé contre les

compagnies d'Orléans et du Midi un procès au
sujet de la date à laquelle expira sa garantie à
leur égard.
L'État soutenait que cette garantie devait

prendre fin en 1914 : les compagnies préten
daient que la garantie devait aller jusqu'en
1934.

Le conseil d'État, dans un premier arrêt
rendu il y a une dizaine d'années, avait dé
claré que la question ne pouvait se poser qu'en
1914, mais, dans des considérants fortement
motivés, il avait fait pressentir que la date
d'expiration ne pouvait être que 193 i.*
La question étant revenue devant lui au

fond, le conseil d'État a donné tort à l'État 3.
le jugement étant définitif, l'État est donc tenu;
de payer les garanties d'intérêt auxdites com-?,
pagnies jusqu'en 1934. . , . . . , ,
La question est venue devant la Chambre. ,
La commission du budget consentait bien à

réinscrire le crédit, mais avec la réserve sui
vante formulée par le rapporteur général. :
« Les droits du Parlement restent entiers et la
question de savoir si la garantie d'intérêt va
jusqu'à la fin des concessions et ne doit pas
prendre fin au 31 décembre 1914 n'est pas ré
solue par le fait de l'inscription du crédit. Il
appartiendra au Gouvernement de s'expliquer,
après moi, sur ce point. »

M. le ministre des travaux publics n'a pas
voulu laisser la Chambre sous l'impressior
d'une équivoque : ,

: « M. MARCEL SEMBAT, ministre des travaux
publics. — M. le rapporteur a demandé au Gou
vernement un mot d'explication au sujet dc »
intentions que lui-même a exprimées de rétr-
blissement du crédit relatif aux garanties d'in
térêts des compagnies de l'Orléans et du Midi.
C'est moi qui ai écrit à la commission du bud
get pour lui signaler les conditions particu
lières qui se présentent cette année. C était la
première fois que la Chambre avait à voter les
crédits en application du deuxième arrêt rendu
par le conseil d'État sur la question. Je n'ai
contesté aucun arrêt; j'ai entendu simplement
avertir le Parlement de ce qui se passait et
comme l'a très bien dit M. le président de la
commission , du budget, x'était un devoir de
simple loyauté.

« Il y a un droit qui a toujours été réservé
au Parlement et qui n'est en rien altéré par
l'acte qu'il va faire, c'est le droit au rachat.

« Donc nous sommes tous d'accord, et il est
bien entendu que le vote que vous allez émettre
ne changera rien à la situation. »
Comme le droit au rachat n'a jamais été con

testé par personne, le vote du crédit signifie
que nous nous inclinons devant un arrêt de
justice et que les garanties d'intérêt seront
payées aux compagnies en cause jusqu'en 1934,
sauf en cas de rachat par l'État.

Examen des crédits proposés.

Les crédits demandés par le Gouvernement
pour le 1er trimestre de 1916 dans le projet de
loi déposé sur le bureau de la Chambre s'éle
vaient au total à la somme de 8,172,817,367 fr.,
savoir : • '
Budget général v.. 7.523.036.810
Budgets annexes, ... ........ . 649 .,720 .557

> ■ Kttsembla 8.1Ï2.817.361
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Dans l'exposé des motirs le Gouvernement
déclare que
■ « Ces crédits ont été calculés d'après les me
th'odes que nous, avons déjà eu 1 occasion de
vous faire connaître et que vous avez bien
voulu approuver. Pour les dépenses militaires
de la guerre, de. la marine et des colonies,
aucune base.ne pouvait nous être fournie, si
ce n'est par l'expérience des derniers mois et
par l'appréciation directe des besoins. En ce
qui concerne les autres services, nous avons
continué à établir leur dotation d'après le der
nier état législatif des :crédits. Nous avons tenu
comp'e, pour les chapitres de personnel, des
variations d'eTecti!s résultant des événements;
pour les chapitres de matériel, du mouvement
des prix. Pour les uns et les autres, nous avons
fait état des mesures qui vous avaient été pré
cédemment soumises. Soucieux de sauvegarder
l'exercice de votre droit de contrôle, nous avons
comme par le passé, rigoureusement proscrit
les mesures nouvelles. Ce n'est pas dans un
projet de crédits provisoires que vous êtes ap
pelés à voter en un seul chiffre et dont la pro--
mulgat'tn doit être .obtenue à date fixe, sous
peine d'interrompre. toute la vie administrative
du pays, que peuvent trouver place des inno
vations.
■ Nous avons cependant été conduits à appor
ter à cette règle une dérogation dont nous te
nons à vous faire juges. L'émission d'un em
prunt 5 p. ICO en rentes perpétuelles va nécessi
ter la création, au bureau du Grand Livre de la
Dette publique, d'un certain nombre d'emplois
qui seront indispensables dès les premiers jours

. de 1016. Là dépense correspondante sera de
25,275 fr. pour le prochain trimestre : à titre
tout à fait exceptionnel, et considérant qu'il
s'agissait de pourvoir aux conséquences de vos
décisions antérieures, nous avons cru devoir
comprendre cette somme dans le présent pro
jet. »
Nous examinons ci-après, par ministère,

d'abord pour les dépenses militaires, puis pour
les dépenses civiles; les crédits demandés par
le Gouvernement, et nous vous faisons connaî
tre en même temps les modifications qui y ont
été apportées par la Chambre.

Dépenses militaires. ,

: Les crédits demandés par le Gouvernement
dans le projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre pour les dépenses militaires du 1 er tri
mestre de 1916 s'élevaient à 5,973,980,662 fr.,
dont:

Pour le département de la
guerre........ 5.750.081.665
Pour le département de la

marine. '. 172.045.582
Pour le département des co- ' • ;

lonies.. 51.853.415

Total égal. 5.973.980.662

Par. rapport aux crédits provisoires accordés
par la loi du 23 septembre dernier pour les
besoins du quatrième trimestre de l'exercice
1915, ils étaient en augmentation de 751,744,050
francs, se décomposant comme suit :

Guerre.'... + 832.885.475
Marine — 37.423.721
Colonies... — 13.717.704

Différence égale. + 751.744.050

La Chambre a apporté aux crédits dont il
s'agit dos modifications ' se traduisant par une
augmentation nette de 23,782,900 fr., ainsi ré
partie :
Guerre. V. ... . . 10.015.900
Marine .' 1.361.000
Colonies... 17.403.000

...... ~28.782.900
Elle a arrêté par suite- les crédits provisoires

applicables aux dépenses militaires du premier
trimestre de 191« à 6,002,763,562 fr., savoir : -
Département de la guerre 5.760.037.C6"
Département de la marine 173.406.582
Département des colonies..... „ 69.250.415

Total égal........ 6.002.763.562

L'augmentation par "rapport aux crédits pro
visoires du 4e trimestre de 1915 est portée de
751,744,050 fr. à 180,526,950 fr., se décomposant
ainsi :

.Guerre. + §12,901.375
Marine......:................ — 36.062.721.

■ Colonies.. . .-. 3,638.296

■ Total— -, ..... . . , .. . ... . - + ?80. 526.9»)

l ci. c.r. " T. Ministère de *la- Sierra;"? T.

^ : M. Millies-Lacroix, rapporteur.

L'ensemble des crédits accordés, au titre du
budget de la guerre, se sont élevés pour l'exer
cice 1915 à environ 16,300 millions de francs, y
compris les dépenses d'occupation du Maroc.
Les crédits ouverts, pour le méme exercice, au
titre du budget annexe des poudres et salpêtres,
se sont élevés à 520,720,000 fr. Mais. il n'y a pas
lieu d'ajouter ces crédits à ceux du budget gé
néral, attendu que, comme on le. sait, . les pro
duits des fabrications du service des, poutres
sont destinés aux services du département de
la guerre, auxquels cession en est faite contre
remboursement par. imputation sur les crédits
ouverts au budget général, au titre desdits
services. Les dépenses extraordinaires du ser
vice des poudres elles-mêmes (dépenses de
premier établissement des poudreries), sont
acquittées à l'aide d'avances inscrites à . un cha
pitre spécial du budgetgénéral. , "■ -e - ;
Donc, pour supputor les dépenses militaires

; de l'exercice, . il rly. a pas lieu .d'ajouter aux
: crédits du. budget .de 'la guérie les crédits .'ou
verts au budget annexe des pondres?. : -- . V;.- , -

. Cela dit, il, résulte des chiffres ci-dessus. que.
la moyenne des dépenses trimestrielles ,de la,

■guerre, durant l'exercice 1915, -a atteint -environ
4 milliards 70 millions de francs. Dans l'en
semble des crédits provisoires demandés par le
Gouvernement et alloués par la Chambre des
députés, au titre du premier trimestre de
l'exercice 1916, l'état de répartition annexé au
projet de loi fait ressortir les dépenses de la
guerre à environ 5,760 millions de francs.
L'augmentation sur la moyenne trimestrielle

de l'exercice 1915 est donc d'environ 1,690 mil
lions.

Une telle augmentation doit être un ensei
gnement pour le Gouvernement et pour le
Parlement. L'aggravation de sacrifices qu'elle
comporte pour Ta nation impose au Gouverne
ment, pour rappeler les avertissements p:trio-
tiques de M. le ministre des finances, qu'on ne
saurait se lasser de répéter, le devoir de n'en
pas distraire une parcelle pour des utilisations
non étroitement liées à la défense nationale. i

i Les Chambres n'ont cessé . d'appeler, à cet -
égard, l'attention du .Gouvernement, Une fois
de plus, nous redirons que toutes les dépenses
du ministère de la guerre doivent être mesu
rées à leur degré d'utilité, et qu elles doivent
être destinées à accroître les moyens de dé
fense du pays et non à procurer des satisfac
tions personnelles aux administrateurs. encore
moins à servir de tremplin à l'éléltition de
quelques fortunes privées.

La commission du budget a été, comme il
convenait, très sobre de renseignements dans
le rapport de l'honorable M. Raoul Péret sur
les dépenses du ministère de la guerre. Pour
imiter sa sagesse, nous suivons son exemple.
Toutefois, de la communication qui nous a été
très obligeamment faite par la commission du
budget de ses travaux, touchant la répartition
des crédits, ce dont nous lui sommes recon
naissants, il résulte qu'elle a cru devoir ap
porter, comme c'était d'ailleurs son droit, à la
répartition indiquée par le Gouvernement, des
modifications assez profondes. .
D'après le tableau annexé au projet de loi

voté par la Chambre des deputés et déposé au
Sénat le 22 décembre 1915, ces modifications se
traduisaient comme suit :

Augmentations. : ... 45.781 .700
Diminutions. ............ .....' 35.765.800

Soit une augmentation nette de.. 10.015.900

Mais, si nous consultons l'état récapitulatif
dressé par la commission du budget, nous con
statons que . la balance restant la même, les
sommes respectives des deux catégories de
modifications sont, en réalité, supérieures aux
chiffres susmentionnés. La commission du
budget ne s'est pas, en effet, bornée à modifier
la répartition des crédits par chapitre; elle a
en outre opéré des transpositions, des suppres
sions et des créations de dépenses à l'intérieur
même des chapitres: ,
Certes, il ne nous appartient pas de critiquer

l'œuvre de la commission du budget ; le Sénat,
au surplus, n'est pas appelé à se prononcer sur
la répartition "des crédits provisoires; mais
nous avons pour'devoir de signaler au Gouver
nement qu'il ne saurait être lié par les déci
sions de la commission du budget:de la Cham
bre des députés que dans la mesure où ces dé

cisions seraient çonsaccé.es par les commissions,
. crjmpSeatês au -Sénat. }

■ Or, il est d'ans la 'tràiitioh de la commission '
des finances de ne pas intervenir dans l'élabo--
ration des programmes techniques du minis-'
tère de la guerre, lesquels rentrent dans l'at- '
tribution exclusive de la commission de l'ar
mée. -Aussi; avons-nous estimé qu'il y avait
lieu pour le Gouvernement, avant de statuer '
définitivement sur les p irties essentielles du
programme auquel la c nnmission du budget
de la Chambre a donné son approbation, de
s'occuper des avis éclairés de la commission
de l'armée du Sénat, dont li collaboration lui
fut si précieuse dès le mois de janvier 1915.
Cette observation préalable étant faite, nous

n'hésitons pas à donner notre entière approba
tion au vœu émis par la commission du bud
get de la Chambre, tendant au relèvement de
la solde des sergents-majors et maréchaux des
logis chefs. La mesure est équitable; elle est
le complément du relèvement de la solde des
ihqmiïies do. troupe (soldats, caporaux et t>r;ga-,

. jdièrs, caporaux et brigadiers fourriers, Sergents:
, et maréchaux des logis.) : \
i "Nous avons déjà, dans un précédent rapport, ,
.homo'oguô les «observations présentées par la J
.commission du budget relativement au- traité-'
iment- des- prisonniers de guerre. Il : est néces- !
isa-ire que des mesures de réciprocité soient"
assurées à cet égard. • ' '
Sur l'initiative de l'honorable M. André Hesse,

la commission du budget a signalé la nécessité
d'une meilleure coordination des efforts et, par.
conséquent, des dépenses, quant aux moyens '
d'hospitalisation des militaires blessés dans la
zone de l'intérieur.

« Les différcn's renseignements qui nous ont
été donnés, dit l'honorable M. André Hesse, sur
les payements d;jà effectués et sur ceux à pré
voir pour le premier trimestre 1916, soit à titra 1
d'acompte, soit à titre définitif, sont des plus
imprécis; 1,9)6 immeubles sont occupes parles
hôpitaux complémentaires, dont 277 hôtels, 355
établissements d'instruction publique, 248 éta
blisse nerts d'instruction -privée et 1,086 im-
meubles divers, 55 conventions ■ définitives
ont été passées, dont 71 concernant les
hôtels. 1

«L'attention de la commission du budget a,
.d'autre part, été attirée sur certains grands ho- '
tels, dans lesquels un très petit nombre de ma- '
lades sont, en traitement et qui nécessitent des -
dépenses élevées au titre des frais généraux,
notamment au titre de chauffage; il convien
drait, tout en conservant ces établissements, si
on le juge à propos,' pour des éventualités
ultérieures, de grouper les malades de façon à
supprimer ces frais qui atteignent parfois des
chiffres élevés.
, « 15 millions ont été alloués au titre da
l'exercice 1915 pour les réquisitions d'hôtels et
autres établissements; sur cette somme, 1 mil- .
lion 903,003 fr. auraient élé payés au titre du~
premier semestre, mais le sous-secrétaire d'État
ne possède pas encore les pièces comptables
afférentes à ces payements. En ce qui concerna '
la premier trimestre 1913, il nous est demandé
18 millions, savoir :

« Acomptes à valoir sur les indemnités défi- :
nitives qui seront fixées ultérieurement, 3 mil
lions de francs. ' . '

« Payements définitifs à faire comme consé- -
quence de conventions ou à la suite de règle
ments judiciaires consécutifs au maintien ou à '
la dénonciation des réquisitions, 15 millions da
francs.

« En l'absence de toutes prévisions, il ne nous
semble pas possible d'admettre ces chiffres
que nous proposons de réduire à 10 millions,
réservant le surplus pour une époque où le '
sous-secrétariat d'État pourra fournir a la com
mission des renseignements précis et des justi- .
fications. « ■ ......

: Les observations ci-dessus sont très justifiées.
Elles mettent en lumière, d un? manière sai- '

sissante, la confusion qui règne dans l'adminis
tration financière du service de santé. L'im- '

prévoyance et les erreurs que ce service a
commises, à cet égard, nous réservent de graves '
surprises, lorsque viendra l'heure de la liqui
dation des dépenses des services de l'hospitali
sation à l'intérieur.

La sanction qu'à suggérée la commission dor
budget de réduire de 5 millions de francs les ;
crédits provisionnels du premier trimestre de
lJ16 parait, à la vérité, bien platonique. Mais '
toute autre sanction n'eût pas été à sa place '
dans la loi sur les crédits provisoires. Nous :
l'accueillons, -quant- à nous, comme un avertis- 1 .
sèment donné 4 M. le sous-secrétaire d'État dut <
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service de santé de rompre délibérément avec
les errements regrettables du passé.

ministère de la marine.

Lçs crédits provisoires sollicités par le Gou-
• 'vernement dans le projet de loi n° 1479 S'éle-

■ valent à 172,015,582 fr., soit une diminution de
<37,423,721 fr. par rapport aux crédits provisoires
•du 4e trimestre de 1915. . ...

Les dépenses sont en progression en ce qui
'concerne la solde et les accessoires de solde
des cadres et des équipages de la flotte, le serr
vice des subsistances, dont les frais sont fonc
tion des effectifs et' du cours des denrées, les
fonds secrets. L'augmentation de ce chef est de
5,158,879 fr. Par contre, dei réductions de
42.582,600 fr. ont pu être opéré IS en raison du
ralentissement des travaux neufs et de l'achè
vement des approvisionnements de guerre.
La Chambre a relevé d.! 1,750,000 fr. le crédit

aEh<Tè"-à. Teatretien et aux réparations de la
flotte et a, par contra, opéré sur les dépenses
de personnel diverses réductions s'élevant au
total à 389,000 fr.
'li en est résulté une augmentation nette de

1,361,000 fr/et les crédits provisoires applicables
à la marine militaire pour le premier trimestre
de 1916 ont été de la sorte portés de 172,015,582
à 173,406,582 fr.

Ministère des colonies.

Les crédits provisoires sollicités par le Gou
vernement dans le projet n° 1479 pour les dé
penses militaires du département des colonies
s'élevaient à 51,853,415 fr. en diminution de
13,717,704 fr. par rapport aux crédits provisoires
du quatrième trimestre de 1915.

•Cette diminution était exclusivement impu
table au chapitre 42 ter (recrutement de tirail
leurs en Afrique occidentale française) pour
lequel les dépenses de première mise, qu'il n'y
a pas lieu de reproduire, s'élevaient en 1915 a
19,881,226 fr. Par contre, les chapitres de solde
et de subsistances présentaient des augmenta
tions par suite de laccroissement des effectifs
et de la hausse des cours du fret.
La Chambre, à la demande d'ailleurs du Gou

vernement, a relevé les crédits sollicités tout
d'abord de 17,406,000 fr. en vue du recrutement
de nouvelles troupes indigènes en Indo-Chine
et à Madagascar.
De la sorte, les crédits provisoires applicables

aux dépenses militaires du budget des colonies
pour le premier trimestre de 1916 ont été por
tés de 51,853,415 fr. à 69,259,415 fr.

Dépenses civiles.

Pour l'ensemble des dépenses civiles, le Gou
vernement demandait des crédits s'élevant au
total à 1,5 19,116, 148 fr. L'augmentation d'un
trimestre à l'autre était de 516,714,889 fr.

■Ainsi qu'il était expliqué dans l'exposé des
motifs du projet de loi déposé sur le bureau
de la Chambre, les éléments les plus impor
tants de cette différence concernaient :

Millions
: environ

. Le ministère des finances :
Bette i terme 88
Dette viagère— 12
Répartition du budget des cultes 31
'Achats.et transports de tabacs. ...... — • 40
Remboursements et dégrèvements 25

, ~ Le ministère de Vintiriéur :
Réparations des dommages causés par

la guerre 75
* Le ministère de l'instruction publique.. 23
•Le ministère du travail.. 19
Le service des postes et télégraphes 25
Le ministère' des travaux publics 180

dont 157 pour les annuités aux compagnies de
chemins de fer et les garanties d'intircts.
A raison de la progression des charges et

malgré la reprise très nette du trafic, on pré
voyait en effet, pour l'année entière, du chef
des garanties d'intérêts, 172 millions, dont 35
pour l'Orléans et 11 pour le Midi. Sur ces
172 millions, 109 étaient demandés pour le pre
mier trimestre, en vue de permettre la déli
vrance d'acomptes dés la cljture de l'exercice
19:5.
Le Gouvernement a d'ailleurs fait remarquer

avec raison que cette comparaison entre deux
périodes différentes de l'année ne présente

qu'un intérêt .secondaire.- La ■ diversité des
échéances suffit à expliquer la plus grande,
part des variations cons:atées. Il y a lieu
d'ajouter que les crédits du quatrième, tri
mestre de 1915 se trouvaient - allégés dans
toute la mesure des disponibilités qu'offraient
les dotations accordées pour les premiers
mois. ■ :
Pour se rendre un. compte exact de la marche

de nos dépenses, il est préférable de comparer
aux crédits accordés pour 1915 ceux qui peuvent
correspondre pour l'année 1916 entière aux trois
douzièmes sollicités pour les besoins du pre
mier trimestre.

C'est cette comparaison que nous donnons
ci-après dans notre examen des crédits afférents
à chaque ministère.

Ministère des finances.

Crédits afférents à 1915 ( clos et périmés
déduits)...... 2.335.608.8)8
; Évaluations pour 1916. . , ..... . 2.747.392.491

En plus « 411,783.680
Cette augmentation se décompose comme

suit

. , ■ . - i. -? Augmentations. • • •

Dette publique :
Dette à terme.. .i 324.909.512 . .
Dette viagère.. ...... . 112.687.411

. .. . - .... 437.596.923 437.596.923

Pouvoirs publics 36.569
Continuation de mesures en fa

veur du personnel ' 1.725.231
Remplacement de personnel mo- —

bilisé et démobilisation de divers
agents 661.700
Frais de trésorerie.. 10.0J6.500
Créations ou extensions de ser

vices nécessitées par les événe
ments actuels • •' 716.978
Hausse des prix 5.839.300
Accroissement des fabrications ' •

dans les manufactures de l'Elat... 10.490:400
Mise au point de divers crédits. . 940.025

; ~ 468.076.626_

. - II. — Diminutions.

Dépenses non renouvelables 51.191.125
Réductions de services entraî

nées par l'état de guerre 4.745.735
Mobilisation du personnel 342.368
Arrondissement de chiffres et

divers...; 10.712

56.292.940

Différence égale : 411,783,686 fr.

Les crédits provisoires demandés pour le
premier trimestre de 1916 étaient de 73o,843,S15
francs, supérieurs de 49,995,6S4 fr. aux trois
douzièmes mathématiques des prévisions pour
l'année entière, comme conséquence des dates
d'échéance et de l'inégale répartition de cer
taines dépenses entre les divers mois de
l'année. ;
La Chambre a opéré sur ces cré lits un cer

tain nombre de réductions s'élevant au total à
1,564,022 fr. et portant surtout- sur les dépenses
de personnel (911,347 fr.), les frais de trésorerie
(200,000 fr.) et les dépenses diverses des régies
financières (287, 5'X) fr.).
Elle a ramené de la sorte les crédits provi

soires applicables au budget du ministère des
finances, pour le premier trimestre de 1916, de
736,843,815 fr. à 733,279,793 fr.

Ministère de la justice.

l re SECTION. — Services judiciaires.

Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé
duits). ...... . 39.011.439
t Évaluations pour -1916 39. 147.625

En plus ». 106.187

[ Cette augmentation se décompose comme
suit •: ' '■ - , . :

I . — Augmentations.

Frais de remplacement du personnel mobi
lisé ....... ....... 110.030
Continuation de mesures (avance

ment sur place des juges de paix) 50.000
' ' "160.000

II. — Diminutiors. ■

Économie provenant principalement
d'incomplets ou de personnel inobilhé. 53.813

Différence égale.:........./... 11,6.187

' Les crédits provisoires demandés pour le
1er trimestre de 1916 étaient de 9,78j,852 fr., in-.
férieurs de 50 fr. aux trois douziè:nes mathé
matiques des prévisions pour l'année en
tière.
' La Chambre a opéré.des réductions s'élevant
au total à 358,395 fr. et portant pour la plus,
grande partie sur les dépenses de personnel
(105,8J5 fr.) . ft les frais de justice en France
(250,000 fr.). - , i - ••• - >••
Elle a ramené ainsi de 9,786,852 fr. à 9.428,457,

francs lis crédits provisoires applicables aux
services judiciaires pour le i" trimestre do
1913. : .

2e SECTION. — Services pénitentiaires.

\ Crédits afférents à 1915 . (clos et périmés.
déduits) I . . : . i9.003.09i
Évaluations pour 1916. ...... . . . . . 19.982.044'

En plus 978. 950.

Cette augmentation se décompose comma
suit : •

. I. — Augmentation.

Régie directe du travail 1.005.450

II. — Diminution.

Ralentissement de travaux. 26.500

i Différence égale. ... . . . ,! ' 97i.9;0

Les crédits provisoires demandés pour le
premier trimestre de 1916 étaient de 4,878,651
francs, inférieurs de 116,800 fr. aux trois dou
zièmes mathématiques des prévisions pour
l'année entière. -

La Chambre a opéré des réductions s'élevant
au total à 22.540 fr. et portant pour la presque
totalité sur des dépenses de personnel.
Les crédits provisoires applicables aiix ser

vices pénitenciaires, pour le premier trimestre
de 1916, ont ainsi été ramenés de 4,878,651 fr. à
4,856,111 fr. . . .

Ministère des affaires étrangères.

• Crédits afférents à 1915 (clos et périmés ' dé
duits). i 32.5C0.587
Évaluations pour 1910. 49.629. 796 ■

Ea plus. . . . . . .. . ....'. 17. 0^3,.209
Cette augmentation se décompose comme

suit

I.—Augmentations.

Extension de services résultant de la guerre:
Dépenses secrètes.. .. . 17.000.000

. Entretien des protégés
français *• 20.000

..'■■■ 17.020.000 17.C23.000'
Frais de remplacement du per

sonnel mobilisé 300.030
Hausse des prix 12J.400
Mesures en cours en faveur du

personnel 01.000
Besoins des services... 161.615

• 17.669.015

H. — Diminutions.

Économie p-ovenant de la mobi
lisation du personnel et de la ré
duction des services 222.704
Dépenses non renouvelables 317. 042

569.806

Différence égale : 17.099.203 fr.

Les crédits provisoires demandés pour le
premier trimestre de 1916 étaient de 12,592.823
francs, .supérieurs .de .95,375 fr. aux trois dou
zièmes mathématiques des prévisions pour
l'année entière, en raison de l'inégale réparti
tion des. dépenses entre les divers mois de
l'année.
La Chambre a apporté à ces crédits diverses

modifications de peu d'importance, se tradui
sant par una réduction nette de 16,050 fr., qui
porte surtoutsur les dépenses d'achat et d'ea -
•iretien de mobilier à l'étranger.
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Les crédits provisoires applicables au budget
iu ministère des affaires étrangères, pour le
iremier trimestre de 1916, ont été ramenés
ainsi de 12,502,823 fr. à 12,486,773 fr.

Ministère de l'intérieur.

Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé
faits) 719.979.266
Évaluations pour 1916 762.832.845

En plus 42.853.579

Cette augmentation se décompose comme
mit :

I. - Augmentations.

Mesures en cours en faveur du
lersonnel 336.345
Remplacements d'agents mobili

tés 8.16i
Hausse des prix 33.550
Extension de services nécessités

9a r la guerre : . ;•
Commission centrale d:s alloca-

:ions. . 105. C00
Entretien des réfur

çiés — 45.Ott.UC0
Secours dans les dé-

Urtements envahis 210. 000
Avances sur traite-. . ... .
nents aux fonctionnai

res locaux des régions
jnvahies C0.0OO

53.435.033 53. 435.0tt

53.813.059
II. - Diminutions :

Vacances et incomplets dans les
ladres 110. C0D
Suppression du sous-secrétariat

l'État 27.408
Réduction de services 1.035.0C0
Dépenses non renouvelables et

nise au point de crédits 9.787.072

.959.480
Différence égale : 42.853.579 fr.

Les crédits provisoires demandés pour le pre
mier trimeslre de 1916 étaient de 190,938,896
irancs, supérieurs de 230,682 fr. aux trois dou-
tièmes mathématiques des prévisions pour
'année entière, par suite de l'inégale réparti-
lion des dépenses entre les divers mois de
i'année.
Abstraction faite d'une légère réduction de

575 fr. portant sur- l ;e crédit affecté au concours
lux emplois xle médecins adjoints dos asiles
publics d'aliénés, la Chambre n'a opéré que
des relèvements de crédits.
Ils se sont élevés à 3,669,000 fr. au total et

s'appliquent pour 675,000- Ir. à la rééducation
professionnelle des blessés mutilés et cstro^
pies, pour 1,2^0,030 fr. à l'entretien des person
nes sans moyens d'existence évacuées des
tlaces fortes et dos étrangers évacués sur cer-
;aines régions de l'intérieur, pour 375,000 fr. à
l'assistance aux militaires eu instance de ré
forme ou réformés pour tuberculose, enfin
>our 1,419,003 fr. aux secours d'extrême urgence
tans les pays atteints par les événements de
guerre.

Finalement, les crédits provisoires applica
bles au budget du ministère de l intérieur, pour
ie premier trimestre de 1916, se sont trouvés
Jortés de 190,938,896 fr. à 194,607,021 fr.

Ministère de la marine.

2e SECTION. — Marine marchande.

Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé-
juits) 83.198.151
Évaluations pour 1916 78.786.111

En moins 4.412.(43

Cette diminution se décompose comme suit :

I. — Augmentations :

Mesures en cours :

Comp'ément de crédit pour le sous-secréta-
iat d'état 7.403

Relèvements de solde 78.42Q
Besoins des services :

Impressions .T..... 7.000
Encouragements aux pêches 446.500
Subvention à la caisse des invalides. 259.758

799.037

II. - Diminutions :

Incomplets dans les effectifs; 23.297 fr.
Réductions de services :

' Pèches et domarualité maritime.. 136.154
Primes à la construction 4.003.033
Subventions aux services mariti

mes 937.204
Divers...." 59.472

5.182.833

Dépenses non renouvelable 5.000
5.211.127

Différence égale : 4.412.010

Les crédits provisoires demandés pour le
1er trimestre de 1916 étaient de 15.753,732 fr.,
inférieurs de 3,942,796 fr. aux trois douzièmes
mathématiques de prévisionspour l'année en
tière, par suite surtout de la faiblesse du cré
dit à prévoir au début de l'année au titre de la
subvention à la caisse des invalides de la ma
rine.

La Chambre a opéré des réductions s'élevant
an total à 2,080,5:16 fr: et portan t principalement
sur les primes à la marine marcuande (403,0J0
francs) et sur les subventions aux services ma
ritimes psstaux (1,650,000 fr.).
Les crédits provisoires applicables au budget

de la marine marchande pour le 1er trimestre
de 1916, ont été ainsi ramenés de 15,753,732 fr.
à 13,673,166 fr.

Ministère de l'instruction publique. des beaux-
arts et des inventions intéressant la défense
nationale.

f™ section. — Instruction publiqucet inventions
intéressant la défense nationale.

Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé
duits) 358.0i4.472
Évaluations pour 1916 359. 884.236

En plus. 1.23i. 764

Cette augmentation se décompose comme
suit:

1. - Augmentations .

Continuation de mesures :

Réforme des études médicales. : . 262.779

Améliorations progressives en fa
veur du personnel 3.607. 2!0
Promotions obligatoires 1.703.903
Suppléance de personnel mobilisé

dans l'enseignement primaire 3.140.000
Hausse des prix et externement

d'élèves 1.663.G77
Consolidation d'emplois 92.000
Relèvements divers et mise au

point de crédits 780.6%
11.253.230

II. - Diminutions.

Dépenses non renouvelables 714.451
Vacances d'emplois et mobilisation

de personnel 5.159. 000
Ralentissement des constructions

scolaires • 3.071.175
Red uctions de services, économies

diverses 1.038.810

' ' ' 10.013.436
Différence égale: 1,239,761 fr.

Les. crédits provisoires demandés pour le
premier trimestre de 1916 étaient de 107,197,834
francs, supérieurs de 17,226,775 fr. aux trois
douzièmes mathématiques des prévisions
pour l'année entière, en raison surtout de la
mise à la disposition des lycées et collèges, dès
le début de l'année, de la plus grande partie des
sommes qui leur reviennent à titre de sub
vention et de versements pour complément de
traitements, bourses, etc.
La Chambre a apporté à ces crédits diverses

modifications se traduisant par une réduction
nette de 397,550 fr.
Elle a accordé 53,500 fr. pour le fonctionne

ment de la direction des inventions intéressant
la défense nationale et relevé de 100,000 fr. le
crédit des bourses de l'enseignement secon
daire en faveur des enfants de l'héroïque Ser
bie;; elle a, par contre, opéré diverses réduc
tions s'élevant au total à 551,050 fr. et portant
principalement s ir les dépenses de renseigne
ment supérieur (250,003 fr.) et sur les traite
ments du personnel de l'enseignement primaire
(2Î5,000 fr.). Cette dernière réduction a été faite

à titre indicatif, pour inviter le Gouvernement
à mettre à la retraite les instituteurs et insti
tutrices les plus fatigués. • '
La Chambre a de la sorte ramené de 107 mil

lions 197,834 fr. à 106,800,284 fr. les crédits pro
visoires applicables au budget de l'instruction
publique pour le premier trimestre de 1916.

2e SECTION. - Beaux-arts.

(M. Maurice-Faure, rapporteur).

Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé
duits) 23.481.934
Évaluations pour 1916 19.435.077

En moins 1.015.857

. Cette diminution se décompose comme suit :

I. - Augmentations.

Construction d'un immeuble pour la ma
rine 150. (.0)
Section photographique de l'ar

mée 90.000
Divers 5.2C0

. 215.200

II. — Diminutions.

■ Dépenses non renouvelables...;.. 319.146
Réductions de services par suite do

l'état de guerre. 923.361
Divers 12.550

1.291.057
Différence égale : 1,015,857 fr.

Les crédits provisoires demandés pour la
premier trimestre de 1916 étaient de 4.681,756
francs, inférieurs de 177,000 fr. aux trois dou
zièmes mathématiques des prévisions pour
l'année entière.
La Chambre, considérant qu'en temps de

guerre la vie artistique était eu pirtie sus
pendue, a opéré d'importantes réductions s'éle 
vant au total à 342.750 fr. et portant surtout
sur les dépenses afférentes aux monuments
historiques et à la construction et aux grosses
réparations des hdtels diplomatiques et consu
laires.

Les crédits provisoires applicables au budget
des beaux-arts, pour le premier trimestre da
S 9 16. ont été ainsi ramenés de 4,681,756 fr. à
4,339.036 fr.
Votre commission des finances vous propose

d'accorder les crédits votés par la Chambre,
mai ;. sous la réserve que les 30,000 tr. prévus
pour le fonctionnement, pendant le premier
trimestre de 1916, d'une section photographique
seront reportés aux chapitres d'où ils ont été
retirés. Elle vous a, en effet, demandi précé
demment de rejeter le crédit d'égale somme;
sollicité en addition aux crédits provisoires da 4-
1915 pour le fonctionnement du même service
au cours du quatrième trimestre de 1915. Elle
n'a pas changé d'avis à cet égard et continue à
être défavjrabie à la création du service dont il
s'agit.
En outre, des explications qui précèdent, il

nous a paru intéressant de donner quelques
renseignements sommaires sur la gestion des
théâtres nationaux pendant la guerre et sur
les destructions ou dégradations subies par les
monuments historiques au cours des hostilités.

Les théâtres nationaux pendant la guerre.'

Opéra. . . . .'

M. Rouche, nommé directeur du théâtre
national de l'Opéra, à partir du 1er janvier 1915, ;
n'a pu prendre, à la date convenue, possession
de son poste en raison des événements de la
guerre.
MM. Messager et Broussan ont dû cesser leur

exploitation pour le même motif, dès le début '
des hostilités.

, L'administration intérieure du théâtre a été '
assurée par les soins de l'administration .des .
beaux-arts et la subvention de. l'État répartie .
entre le ' petit personnel, réserve faite d'une
somme de 6,000 fr. par mois, destinée à couvrir '
les dépenses de matériel ou d'entretien qui.,
incombent en temps ordinaire à la direction '
du théâtre. '
Depuis le 1er novembre 1915, M. "i. Rouche

est entré en fonctions avec un cahier des
charges particulier et autre que celui. qui avait, .
été approuvé le. 25 novembre 1913. D après la *
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convention intervenue, M. Rouche est autorisé
à donner tous les jeudis et les dimanches, en
matinée, des représentations où la musique de
l'opéra et la danse alterneront avec une partie
de théâtre et une partie de concert. Le cahier
des charges n'assigne aucune durée à cette
gestion, qui pourra prendre flu ou se développer
et, par conséquent, comporter un -plus grand
«ombre de représentations, suivant la laveur
plus ou moins grande dont cette tentative ar
tistique sera l'objet de la part du public.
c - La première matinée a eu lieu le 9 décembre
courant. Elle a été donnée au bénéfice de la

£roiz-Kouge belge . •. .
. Une prochaine matinée aura lieii le 29 dé
cembre, avec des ballets russes, au profit de la
Croix-Rouge anglaise.

Comédie-Française.

Le théâtre a été fermé depuis le 3 août 1914.
L'administrateur général a été mobilisé, à Be
sançon, dés le début de la guerre.
Le comité d'administration a pris la direc

tion du. théâtre en l'absence de l'adminis
trateur.

Un de ses premiers actes a été de voter une
somme de 20,000 fr. en faveur de l'Ofuvre fra
ternelle des artistes.
- Le dimanche 7 décembre 1914, réouverture
par une matinée au profit du Secours national
et des réfugiés belges.
Le théâtre joue deux fois par semaine, le

jeudi et le dimanche, en matinée:
Le comité a continué d'administrer la Comé

die-Française jusqu'au retour de M. Albert
•Carré, rentré le jeudi 7 janvier 1915.

Le samedi 13 février, première représenta
tion, en soirée. A partir du mardi 6 avril, on ,
joue quatre fois par semaine : deux fois le soir,
le mardi et le samedi; deux fois en matinée, le
jeudi et le dimanche.
A partir du 18 avril, une représentation de

plus a lieu le dimanche soir.. :
En juillet, on joue, en outre, le jeudi soir.

■ Le , théâtre donne une matinée le dimanche
l or août, puis ferme ses portes, pour ne les
rouvrir que le mercredi I e1' septembre.

11 joue, à partir de cette date, tous les jours,
sauf le lundi, et donne des matinées le jeudi
et le dimanche.
En 1914 et en 1C15, la Comédie-Française a

prêté son concours à l'Aide morale et aux Mati
nées nationales.

En 1915, elle a donné des matinées :
Le 17 janvier, au profit de l'Œuvre pour le

Iront ;
Le 24 avril, au profit des œuvres de guerre

(assistance aux dépôts d'éclopés, so'dats bles
sés ou malades, Fédération nationale d'assis
tance aux mutilés des armées de terre et de
mur);
Le 20 novembre, matinée au bénéfice des

he -os de l'Air; ,
. Le 27 novembre, matinée au benéflee des
hé'os de l'Air et de la Journée du Poilu.
L'intérim des fonctions d'administrateur en

remplacement de M. Albert Carré, qui a repris
soc poste aux armées, a été confl ) a M. Emile
Fabre. On ne pouvait faire évidemment un
meilleur choix.

Opora-Comique.

" LUpéra-Comiquè à ferm? "ses portes, 'comme
tous les ans, le 30 juin 1914, date de sa clôturé
annuelle. Il devait rouvrir le" 1er septembre,
mais n'apu le faire en raison des circonstances
que le 6 décembre et a commencé par des ma
tinées le dimanche et le jeudi. •
'■ Les résultats ayant été satisfaisants, le nom
bre des représentations fut augmenté. A partir
du 2 janvier 1915, le théâtre a été ouvert le
samedi soir, puis à partir du 13 mai, le dimanche
soir.

' Les représentations continuèrent ainsi, jus
qu'au 30 juin, date de la clôture officielle, en
temps de paix; mais pour venir en aide au per
sonnel si éprouvé, la direction décida de laisser
le théâtre ouvert. Toutefois, les représentations
n'eurent plus lieu que le jeudi en matinée, le
d'minche en matinée et.en soirée, ' : .. ;
: Les représentations du samedi soir reprirent
le 27 novembre., •. M: ■
. Actuellement le théâtre joue;: le dimanche
en matinée. et soirée, le jeudi en matinée, le
samedi en soirée. . . ' . : .
' Les quatre premières représentations; de
(réouverture, les G, 10; 13 et 17 décembre 1914,

ont été données au profit d'œuvres de guerre
et, d'une manière générale, une représentation
a lieu chaque mois au bénéfice des ces œuvres.
En plus des ouvrages au répertoire, le théâtre

a repris Thérèse , de Massenet ; la Vivandière,
de Benjamin Godart : Lniise, de G. Charpen
tier ; les Amoureux de Catherine, d'Henri Maré

; chai; Fortunio,. de. Messager; le Chemimau, de
Xavier Leroux,
Le théâtre emploie une cinquantaine d'ar

tistes, 65 musiciens d'orchestre, G5 choristes,
24 danseuses et 250 personnes environ pour
le service ces ateliers, des magasins et delà
scène. .;
Enfin, depuis, le débiii des hostilités, il a

réparti, en- y comprenant la subvention de
rtt it, entre toutes les personnes qui vivent du
théâtre, une somme qui n'est pas inférieure à
1,600,000 fr.

Odéon.

L'Odéon a été fermé, par suite de la déclara
tion de guerre, depuis le 2 août 191 i ; son di
recteur, ayant été mobilisé dès le début des
hostilités, s'est dégagé vis-à-vis de l'adminis
tration des beaux arts de toute responsabilité
personnelle dans la gestion intérieure du théâ
tre.

Sur la demande du sous-secrétaire d'État des
beaux-arts, M. Gavault, qui se trouvait mobi
lisé au Mans, a été appelé dans le camp retran
ché de Paris, à dater du 1er mars 1915, date de
réouverture de l'Odéon.

Ce théâtre, depuis lors, joue les dimanches,
jeudis et samedis (en matinée et soirée), les
mercredis et vendredis (en soirée).
Pendant le temps de sa fermeture, la sub

vention a été répartie entre le petit personnel
et les artistes.

Depuis la réouverture, le personnel et les
artistes reçoivent des émoluments propor
tionnés aux bénéfices de l'exploitation, sans
que le directeur s'attribue le moindre traite
ment.

L'Odéon a organisé un grand nombre de re
présentations au bénéfice des œuvres de guerre
suivantes :

L'Alliance franco-belge (6 représentations), le
Vêtement du prisonnier, la Croix-Rouge du
sixième arrondissement , l'American- Relief
(3 représentations), les Crèches parisiennes,
la Journée du Poilu ; en outre, 5 représenta
tions ont été données en faveur des blessés
mi litaires.

Ces diverses représentations ont laissé aux
œuvres un bénéfice d'environ 11,503 fr.
Enfin, le théâtre a reçu, depuis le 4 mars 1915,

pour quelques représentations, 2,492 miltaires
blessés ou convalescents, qui ont assisté gra
tuitement aux spectacles donnés en matinée
ou en soirée.

Les monuments histor'qaes et la guerre.

Le sous-secrétariat d'État des beaux-arts a

ouvert, dès que les événements l'ont permis,
une enquête sur les destructions et dévasta
tions su'iics, du fait de 1 odieux vanda'isme
des armées allemandes, par les édifices classés.

A cet effet, les préfets ont été invités, le
17 septembre 1914, à recueillir des renseigne
ments précis et circonstanciés. En môme temps
1 administration s'adressait, autant que le com
portait l'extrême difficulté.- des commmunica-
tions, à ceux de ses architectes qui se trou
vaient encore surplace.
De ces diverses sources d'information, il

résulte que les .monuments suivants, situés
dans les régions reconquises, ont été grave
ment endommagés : ,

Marne. ' : ;

Reims. — Cathédrale. ' "
■ Reims. — Eglise Saint-Jacques.
Reims. — Eglise Saint-Rémy. • .
Reims. — Ancien Archevêché.

■ Alaurupt. Eglise. - • • ' .

- Meurthe-et-Moselle, . .........

- Nancy.— Eglise des Cordeliers. ■ . -
Pont-à-Mousson. — Ancien séminaire. : j -
Lunéville. — Château.

Laître-sous-Amance. — Eglise. ■ ' ■
, . Nomeny, — Eglise. - ..
r Yarangeville. — Eglise; -

Meuse.

Clermont d'Argonne. — Eglise.
Nettancourt. — Eglise.
Rembercourt-aux-l'o's. — Eglise.
Revigny. — Eglise.

Nord.

Orchies. — Beffroi. '

• " , ; • Oise. •

Senlis. — Eglise Notre-Dame.
Tracy-le-Val. — Eglise.

Aisne. .

Soissons. — Cathédrale.

Soissons. — Restes de Saint-Jean-des-Vignes.

Pas-de-Calais.

Arras. — Cathédrale.
Arras. — Ilôtel-de-Ville.
Arras. — Palais Saint-Waast.

Calais. — Eglise Notre-Dame.

Seine.

Paris. — Cathédrale.

Seine-et-Marne.

Meaux. — Cathédrale.

Vosges.

Rambervillers. — Ilôtel-de-Ville.

Les déglts qui pouvaient être réparés l'ont
été ou sont en voie de l'être, partout où l'admi
nistration a pu se procurer les matériaux et la
main-d'œuvre. Là où ces éléments font défaut,
il est fait appel, dans la mesure du possible, au
concours du génie militaire. Dans la plupart
des cas,- il ne peut être question pour le mo
ment que de mesures de fortune destinées à
éviter des écroulements et à mettre à l'abri de

l'eau les c instructions privées de couverture.
On s'est appliqué également à protéger con

tre les bombardements, par des coffrages et des
sacs de terre, certaines parties particulière
ment délicates de monuments exposés à être
bombardés directement ou par des avions. Des
services de défense contre l'incendie ont été
également organisés.
Enfin, il a été procédé au classement d'un

certain nombre d'églises de la Marne, qui ne
figuraient pas parmi les monuments histori
ques. Ces édifices, ayant plus ou moins souffert,
exigent des travaux de restauration qu'il y a
intérêt à soumettre au contrôle du service des
monuments historiques.

M.nistere da commerce, de I'in1u3trie, des postes
et des télégraphes.

1" SECTION. — Commerce et industrie.

' Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé
duits) 135.201 .211
Évaluations pour 1916 14.7/2.752

. .: En moins.. -120,423.459

. ■ Cette diminution se décompose comme suit :

• I. — Augmentations.

1 Rémunération d'auxiliaires recrutés à l'occa
sion de la guerre i — ... ; 175.000
Reprise de services et no'amment

réouverture de l'école centrale ...... . < 547.625
Augmentation des bourses dans les

établissements d'enseignement tech
nique. .'. .... . . . . ........... ....... . . . . 65.000

r : "" ' ,. .787.625
... ... II. —Diminutions.

, Réductions de services et économies di
verses • 227.942
Mobilisation d'une partie du per- -

sonnel. .......... ■ 31.200
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Dépenses non renouvelables, no
tamment fonds de roulement pour
acquisition de blés et de farines.. 120.956.882

121.216.084

Différence égale : 120,428,459 fr.

Les crédits provisoires demandés pour le pre
mier trimestre do 1916 étaient de 3,719,867 fr.,
supérieurs de 26,678 fr. aux trois douzièmes ma
thématiques des prévisions pour l'année en
tière.

La Chambre a opéré, on dehors d'un trans
fert pour ordre, des réductions s'élevant au to
tal à 72,396 fr. et portant surtout sur les dé
penses de personnel. 1'
Elle a ramené de la sorte les ;crédits applica

bles au budget du commerce et. de l'industrie,
pour le premier trimestre de 1910, de 3,719,867
francs à 3,6-17,471 fr.

2« SECTION. — Postes et télégraphes.

Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé
duits) 405.535.621
Évaluations pour 1916 405.919.680

En plus 334.059

Cette augmentation se décompose comme
suit :

I. — Augmentations.

Améliorations progressives en faveur du per
sonnel 6.364.234
. Recrutement d'auxiliaires pour la
durée de la guerre 5.563.983

' Besoins des services :

' Renforts de personnel
titul lire 310.940
Dépenses matérielles

diverses 1.462.180
— 1.773.120

' Autres mesures on cours. .....J. 119.150
Hausse des, prix 4.742.9C0

: " ' 18.563.387

II. — Diminutions.

Économies de personnel (incom
plets, mobilisation). . , 1.000.003
Réduction de 'services par suite

'de la guerrii.. . . . , ':. ....... ' 4.172.318
• Ajournement de travaux de pre^ '
mier établissement. ... 1.851.795
" Dépenses non renouvelables..... 11.155.215
,• : • ■ ... ' ' 18.179.328

. Différence. égala: 384,059 fr.

Les crédits provisoires demandés pour le pre
mier trimestre de 1910 étaient de 114,662, 160 fr.,
supérieurs de 13,182,241 fr. aux trois douzièmes
mathématiques des prévisions pour l'année en
tière, en raison surtout de la nécessité pour
l'administration de disposer dès les premiers
mois d'une partie importante des crédits an
nuels alférents aux commandes, de matériels
télégraphique et téléphonique.
La Chambre a opéré des réductions s'élevant

au total à 638,077 fr. ot portant surtout sur les
dépenses de personnel (424,577 fr.) et les frais
de loyer (187,5C0 fr.). .
Elle a ramené de la sorte de 114,662,160 fr. à

114,024,083 fr. les crédits provisoires applicables
au budget des postes et des télégraphes pour le
premier trimestre de 1916.

Ministère du travail et de la prévoyance sociale.

* Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé
duits) 166.599.845
Évaluations pour 1916 159.474.285

En moins 7.125.560

Cette diminution se décompose comme suit:

I. — Augmentations.

Continuation de mesures en cours. .. 30.000

Exécution de lois votées :

Retraites ouvrières. —Allocations ; ' V: '
viagères et bonifications. .. 1 . . -9.380.000

Retraites ouvrières. — Adminis

tration dans les départements. "100.000
Autres besoins des services. ...... 56.100

9.566.100

ll. — Diminutions.

Mobilisation d'agents 75.460
Mise au point de crédits :
Fonds national de chômage 8.789.000
Annuités à la caisse nationale des

retraites pour la vieillesse 1.594.500
Retraites ouvrières. — Majoration

des versements des assurés facul
tatifs 2.750.0C0
Retraites ouvrières. — Allocations

de gestion et allocations forfai
taires 3.425.003

Autres réductions . 57 . 703
16.691.660

Différence égale : 7,125,560 fr. .

Les crédits provisoires demandés pour le
premier trimestre de 1916 étaient de 53,769,232
francs, supérieurs de 13,900, C63 fr. aux trois
douzièmes mathématiques des prévisions pour
l'année entière, en raison surtout de ce que la
subvention à la caisse autonome des retraites
des ouvriers mineurs est ordonnancée en une

seule fois au cours du premier trimestre et que
d'importantes avances doivent être versées, au
début du mois de janvier, aux caisses des re
traites ouvrières.
La Chambre s'est bornée à opérer des réduc

tions peu importantes, s'élevant au total à
2,500 fr.
Elle a ramené, de la sorte, à 53,766,732

francs les crédits provisoires applicables au
budget du ministère du travail et de la pré
voyance sociale pour le premier trimestre de
1916.

• Ministère des colonies.

(Abstraction faite des dépenses militaires.
Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé

duits)... 21.652.093
Évaluations pour 1916 16.861 .803

En moins 4.790.290

Cette diminution se décompose comme suit :

I. — Augmentations.

Reprise de services (inspection des colonies,
école coloniale, etc.) 109.300
Continuation de mesures en cours.. 24.435

' ' 133.735

II. — Diminutions.

Réduction de services, économies. 10.125
Dépenses non renouvelables 76.400

' Diminutions de subventions (che
mins de fer franco-éthiopiens et port
de la Réunion)..;..; 4. 837. 503

4.921.025

Différence égale : 4,790,290- fr.

Les crédits provisoires demandés pour le pre
mier trimestre de 1916 étaient de 5,309,455 fr.,
supérieurs de 1,0J4,008 fr. aux trois douzièmes
mathématiques des prévisions pour l'année
entière, en raison surtout des payements plus
importants à faire au début de l'année au titre
des subventions au budget local de la côte des
Somalis et au budget annexe du chemin de fer
et du port de la Réunion.
La Chambre a opéré des réductions s'élevant

au total à 335,450 ir. et portant principalement
sur les subventions aux sociétés et aux œuvres

intéressant les colonies (35,375 fr.). les bourses
à l'école coloniale (25,000 fr.), les subventions
aux budgets locaux (87,000 fr.) et l'administra
tion pénitentiaire (97,500 fr.)
Elle a de la sorte ramené de 5,309,455 fr. à

5,001,035 fr. les crédits provisoires applicables
au budget du ministère des colonies, abstrac
tion faite des dépenses militaires, pour le
premier trimestre de 1916.

Ministère de l'agriculture.

Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé
duits) 54.384.299
Évaluations pour 1916 54.387.017

En plus, 2.748

Cette augmentation se décompose comme
suit :

I. — Augmentations.

Re'nfort de personnel (service du ministre
d'État) 3.600

Reprise de services, réouvertures
d'écoles et d'établissements 825.993
Améliorations en cours (personnel) 273.665
Frais d'intérims et remplacements. 8.290
Disparition de fonds de concours.. 1.150.500
Service de guerre (exploitation de

bois en régie) 953.000,

3.215.048
II. — Diminutions.

Mobilisation du personnel 55.000
Réductions de services et écono

mies 1.754.050
Ralentissement de travaux 1.093.250

Dépenses non renouvelables 310.000

3.212.300

Différence égale : 2,748 fr.

Les crédits provisoires demandés pour le;
premier trimestre de 1916 étaient de 13,778,882
francs, supérieurs de 182,120 Ir. aux trois dou
zièmes mathématiques des prévisions pour
l'année entière.

La Chambre a opéré des réductions s'élevant
au total à 88,275 fr., et portant principalement
sur les dépenses de personnel (15,02) fr.), les
indemnités pour abatage d'animaux (50,000 fr.),
les subventions pour études et travaux d'hy
draulique agricole (15,003 fr.).
Elle a ramené de la sorte les crédits provi

soires applicables au budget du ministère de
l'agriculture,- pour le premier trimestre da
1916, de 13,7 78,882 fr. à 13, 630,6^7 fr.

Ministère des travaux publics.
I

Crédits afférents à 1915 (clos et périmés dé-j
duits) 60?. 536.3551
Évaluations pour 1916 629.510.767 1

En plus 21.974.412

Cette augmentation se décompose comme
suit :

L — Augmentations.

Améliorations en cours (person
nel). 521.375
Besoins des services 315.075
Accroissement d'annuités 901.000
Garanties d'intérêts 10.000.000
Insuffisance du réseau de l'État

et du réseau racheté de l'Ouest 17.123.600

28.861.050

II. — Diminutions.

Mobilisation de personnel 864.388
Réductions de services 102.250
Ralentissement de travaux 4.800.000

Dépenses non renouvelables. 1.120.000

6.886.638

Différence égale : 21,974,412 fr. -

Les crédits provisoires demandés pour la
premier trimestre de 1916 étaient de 275,292,193 .
francs, supérieurs de 117,9 14,503 fr. aux trois
douzièmes mathématiques des prévisions pour
l'année entière, en raison surtout des dates
d'échéance des annuités et garanties d'intérêt
aux compagnies de chemins de fer.

La Chambre a opéré des réductions s'élevant
au total à 51,000 fr. et portant sur les dépenses
de personnel. Elle a de la sorte ramené de,
275,292,193 fr. à 275,241,193 fr. les crédits provi
soires applicables au budget du ministère des
travaux publics, pour le premier trimestre de
1916. . ..

Nous faisons apparaître dans le tableau de
comparaison suivant les crédits demandés par
le Gouvernement dans le projet de loi qu'il a
déposé sur le bureau de la Chambre, en ce qui
concerne le budget général, et les modifications
qui y ont été apportées par, cette Assemblée.
Nous n'avons pas à nous prononcer sur'toutes

ces modifications. Nous accordons; au:fCWuver-
nement des crédits . globaux et la répartition
par ministères et par chapitres est faite sous
sa seule responsabilité.

Le tableau: ' ci après n'a donc pas d'autre
valeur qu'une valeur indicative : les chiffres,
qu'il contient ne résultent point d'une appr«H
bation quelconque de votre commission.
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Tableau de comparaison des crédits demandés par le Gouvernement dans le projet de loi n0 /479
et votés par la Chambre.

' MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS
demandés

dans le projet de loi
n° 1479.

MODIFICATIONS '

' apportées par la Chambre
' CRÉDITS "

volés

- par la Chambre.En plus. • En moins.

Dépenses militaires.

Ministère de la guerre ...:..
Ministère delà marine. — l 0 section. — Marine militaire
Ministère des colonies (dépenses militaires)

5.750.081.665
172.045.532 '
51.853.415

; '10.015.900
" 1.361.003

17.406.0-0

»

»

: »

5.700.037.565
. 173.406.582

09.259.415

' Totiux.. . 5.973.980.662 28.782.900 6.(02.763.562

1 Dépenses civiles.

Ministère des finances. . . . . s;'. -4.
"Ministère de la justice : ' • ' ; . , . .
- 1"section. — Services - judiciaires. . ... .j. .". . . .........
J ■ 2' section. — Services pénitentiaires : . .'-.v. . . :
Ministère des affaires étrangères. .... ........ ... ...... < i ....

•Ministère de l'intérieur. , . A
-Ministère de la marine. — 2e section. — Mariné marchande..........
•Ministère de l'instruction publique, des seauxi-arts et des inventions

• intéressant la défense nationale :
; l re section. — Instruction publique et inventions intéressant la

■ défense nationale
* 2e section. — Beaux-arts. ;
Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes :
l re section. — Commerce et industrie
2e section. — Postes et télégraphes v.-...-

Ministère du travail et de la prévoyance sociale
Ministère des colonies (abstraction faite des dépenses militaires)......
Ministère de l'agriculture
Ministère des travaux publics .......

736.843.815

: '9.786.852
4.878.651
12.502.823

190.938.836
15.753.732

1/7. 197.834

4.681.756;

" 3.719.867
114.662.160

53.709.232

5.309.455 '

13.778.882

275.292.193

»

" » "

» "

3.C6S.125

»

1.561. 022

358.395
23.510

--■10.050

' ' 2.080.566

397.550
342.750

72.396
638.077

2.503

■ £05.450

83.275

' 51.003

' 735.279.793

9.428.457
4.850.111

- 12. 4f6. 773
191. 607.021.
13.673.166

- 1C6.8C0.234
4.339.006

3.617.471
114.024.C83

53.766.732

' 5-.094.005
13.690.607

275.241.193

r Totaux 1.549.116.118 3.663.125 5.939.571 1.546.844.702

■ - • En moins........ 2.27: . 44G

Totaux généraux. ... . 7.523.096.810 26.511.454 I» 7.549.608.264

Budgets annexes.

La plfpart des budgets annexes comportent
pour l'ensemble de l'exercice 1916 des dépenses
sensiblement analogues à celles de 1915.

Il y a lieu de signaler, toutefois, une diminu
tion d'une quinzaine de millions pour les mon
naies et médailles, les t esoins de la circulation
n'exigeant plus une frappe aussi active de
monnaies divisionnaires d'argent.
. Le ralentissement des travaux de construc
tion se traduit, d'autre part, par une réduction
des dépenses effectuées sur la dotation de la
caisse nationale d'épargne pour achats et cons
tructions d'immeubles.

• Par contre, le budget de l'Imprimerie natio-
-nale s'accroît de près d'un million et demi, par
suite surtout de l'importance des commandes
intéressant la défense nationale et de la hausse
du prix des matières premières.

Le budget des poudres prend des proportions
considérables. Les besoins de nos armées exi
gent en e:fet des quantités sans cesse plus
fortes d'explosifs. Pour faire face à ces besoins,
il a fallu procéder à d'énormes extensions de
bâtiments et d'outillages. Ces opérations, qui
se poursuivent, absorbent des sommes très
élevées, tandis que les résultats déjà acquis
permettent do réaliser une production inten
sive, qui ne va pas sans une augmentation pa
rallèle des frais de fabrication. Les crédits af
férents au prochain trimestre atteignent les
quatre cinquièmes de ceux qui avaient été ou
verts pour l'année 1915 tout entière.
Enfin, les charges du réseau de l'État et du

réseau racheté de l'Ouest accusent une aug
mentation très importante. Par rapport à la
dernière année normale, soit 1913, l'accroisse
ment total est de 81,817,903 fr. et s'applique : aux
dépenses de personnel pour 15,853,403 fr., à la
hausse du prix des combustibles pour 38 mil
lions de francs, aux autres frais de matériel pour

12,636,400 fr., enfin aux charges du capital pour
15,328, 100 fr. Cet accroissement, dont la plus
grande part est due aux circonstances anorma
les que traverse le pays, et dont le surplus
provient de la réalisation progressive des amé
liorations accordées au personnel, explique
presque à lui seul l'aggravation très sensible de
l'insuffisance d'exploitation. Les recettes du
trafic restent, à peu de chose près, égales à
celles de 1913 : il est juste d'ajouter que, résul
tant pour une large part du payement des
transports militaires, elle correspondent à un
mouvement de trains beaucoup plus considé
rable qu'en temps de paix.

La Chambre n'a apporté aux crédits deman
dés pour le premier trimestre de 1916, dans la
projet de loi n° 1179, en ce qui concerne les
budgets annexes, que des modifications sans
importance.

Nous les faisons apparaître dans le tableau
suivant :

: : ~ MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des crédits demandés

dans

le projet de loi
n« 1479.

RÉDUCTIONS

apportées

par la Chambre.

MONTANT

des crédits

votés par la Chambre.

Ministère des finances :
Fabrication des monnaies et médailles...
Imprimerie nationale

Ministère de la justice. — Légion d'honneur
Ministère de la guerre. — Service des poudres et salpêtres
Ministère de la marine. — Caisse des invalides de la marine
Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes :
- Ecole centrale des arts et manufactures.
Caisse nationale d'épargne..

Ministère des colonies. — Chemin de fer et port de la Réunion
Ministère des travaux publics :
- Chemins de fer de l'État. — Ancien réseau..... .
Chemins de fer de l'État. — Réseau racheté des chemins de fer de l'Ouest......

24.952.252
3.240.927
878.867

434.112.503
2.055.265

214.125 -
13.313.321

- 2.029.500

27.282.325
171.641.475

250
3.475
500

3.250

2.442
»

»

»

»

24.952.002
3.237.452

378.367

404.112.503
2.052.015

211.683
13.313.321 :
2.029.500

27.282.325
171.641.475

Totaux généraux y.'. | 619.720.557 J 9.917 J 649.710.640
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Votre commission des finances vous pro
pose d'accorder" le crédit global de 649,710,640
francs voté par la Chambre.

EXAMEN DES ARTICLES DU PROJET DE LOI

TITRE l"

Budget général et budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général

§ 1er. — Crédits accordés.

Article 1er.

Il est o ivert aux ministres, au titre du bud
get général de l'exerciee 1916, des crédits
provisoires s'élevant rà la somme totale de
■/,549,603,264 fr. et applicables au premier, tri-
mes'.re de 1916.

Article 2.

Il est ouvert aux ministres, au titre des bud
gets annexes rattachés pour ordre aux budgets
de leurs départements respectifs, pour l'exex-
cice 1916, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 049.710,640 fr. et applicables au
premier trimestre de 1916,

Article 3.

Les crédits ouverts par les articles 1 et 2 ci-
dessus seront repartis, par ministères et par
chapitres, au moyen d'un décret du Président
de la République.
Pour ces trois articles, nous nous référons

aux explications qui précédent.

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

' Article 4.

Est et demeure autorisée la perception des
contributions directes et des taxes y assimilées
établiies pour l'exercice 1916 en vertu de la loi
du 7 août 1915.

Suivant la règle habituelle, la perception des
contributions directes et des taxes y assimi
lées est autorisée pour l'année entière. -La per
ception des autres impôts, produits et revenus
est autorisée, par l'article 6, pendant le 1 er tri
mestre seulement.

Article 5 (modifié par votre commission
des finances).

La date à laquelle entreront en vigueur les
dispositions des articles 5 à 24 de la loi de finan
ces du 15 juillet 1914, relatives à l'établissement
d'un impôt général sur le revenu, est reportée
au 1er janvier 1917.

Le texte voté par la Chambre était le suivant :
L'article 5 de :la loi du 26 décembre 1914 est

complété ainsi qu'il suit :
« Toutefois le- ministre des finances est auto

risé à proroger par décret les délais impartis
pour l'accomplissement des formalités prévues
par les articles susvisés de la loi du 15 juillet
1914, de manière que la mise on recouvrement
de l'impôt soit assurée avant le 31 décembre
1916.

La question a été traitée dans les considéra
tions générales.

Article 6.

La perception des impôts indirects et des pro
duits et revenus publics continuera d'être
opérée, pendant le premier trimestre de 1916,
conformément aux lois en vigueur.
Continuera d'être faite pendant la même pé

riode la perception, conformément aux lois
existantes, les divers droits, produits et re
venus, au profit des départements, des com
munes, des établissements publics et des com
munautés d'habitants dûment autorisées.

Continuera également d'être faite pendant la
môme période la perception, conformément
aux lois existantes, des divers produits et reve
nus affectés aux budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général.

Nous vous prions de vous reporter au com
mentaire de l'article 4. k ,

. Article

Est autorisée l'approbation par dèoretsren-
dus en conseil d'État de la prorogationv jusT
qu'au 31 décembre- 1916 inclusivement, des
surtaxes d'octroi sur l'alcool qui expirent le
31 décembre 1915 et dont le maintien a été voté
par les conseils municipaux. -

Article 8.

Sont autorisées, à titre provisoire, jusqu'au
31 décembre 1916 inclusivement, sauf vote con
traire des conseils municipaux, quand il n'aura
pu être statué dans les conditions prévues aux
articles 137 et 139 de la loi du 5 avril 1881 ainsi
qu'à l'article 7 de la présente loi :
1° La prorogation des surtaxes d'octroi sur

l'alcool;
2° La prorogation des actes constitutifs de

tout octroi arrivant à expiration le 31 décembre
1915, sous réserve des dispositions de l'arti
cle 17 de la loi de finances du 30 juillet 1913
et de l'article unique de la loi du- 13 août 1913.

Des dispositions analogues ont été votées
pour 1915 dans la loi du 26 décembre 1914, ou
vrant les crédits provisoires applicables aux
besoins du 1er semestre de 1915. Les raisons
qui avaient justifié leur introduction dans
cette loi pour 1915 n'ont rien perdu de leur
valeur pour 1916. Nous les exposons de nou
veau ci-après :
Aux termes de la loi du 5 avril 1884, le re

nouvellement des taxes d'octroi doit être vote
par les conseils municipaux. Quant les taxes
sont renfermées dans la. limité des maxima et
de la nomenclature du tarif général annexé au
décret du 12 février 1870, les délibérations mu
nicipales ont par elles-mêmes force exécu
toire (article 139) ; mais lorsque les taxes ne
sont pas prévues au tarif-type ou qu'elles dé
passent les maxima fixés par ce tarif, la proro
gation doit être autorisée par décret en con
seil d'État, après avis du conseil général ou de
la commission départementale dans l'inter
valle des sessions (art. 137). ,
Qu'il s'agisse des taxes réglementaires ou

extrarégleinentaires, une délibération munici
pale est donc nécessaire pour leur maintien.
Mais, alors que cette déliDération suffit pour
les taxes de la première catégorie, la loi exige,
pour le renouvellement des taxés dé la secondé
catégorie toute une série d'examens successifs
et la production de nombreux documents.
En raison des circonstances exceptionnelles

résultant de l'état de guerre, il est à craindre
que le vote des conseils municipaux sur la i
question ne puisse intervenir avant le 31 dé
cembre 1915, par suite de l'impossibilité où l'on
se trouverait de réunir ces assemblées. D'autre

part, même dans les cas où la délibération mu
nicipale aura été prise, il faut prévoir que,
lorsque les octrois comportent des taxes extra-
réglementaires, les dossiers ne fourront être
normalement-constitués en temps utile pour
des raisons diverses variables de commune à
commune.

Quant aux surtaxes d'octroi sur l'alcool, elles
ne peuvent, suivant la législation en vigueur
(dernier paragraphe de l'article 137 de la loi du
5 avril 1884), être autorisées que par une loi.
Chaque année, même en temps normal, ce
n'est qu'avec beaucoup de difficulté que le Par
lement parvient à se prononcer dans les délais
voulus sur le renouvellement des surtaxes,
bien qu'il autorise le Gouvernement à proroger
provisoirement ces ressources extraordinaires,
pour une période de six mois, par des décrets
en conseil d'État.
En maintenant sans atténuation toute cette

procédure dans les circonstances actuelles, on
aboutirait en fait à suspendre dans beaucoup
de communes la perception des (axes et des
surtaxes d'octroi. Afin d'éviter de priver mo
mentanément ces communes d'une portion
souvent importante de leurs ressources, l'arti
cle 7 confère au Gouvernement, comme d'ha
bitude, une délégation provisoire lui permet
tant de proroger, en vertu de décrets rendus
en conseil d'État, les surtaxes d'octroi sur l'al
cool venant à expiration le 31 décembre .1915 ; .
mais la période pour laquelle cette mesure
pourrait être prise serait portée de six mois à
un an, comme l'année dernière.
En outre,- l'article 8 maintient d'office,, à titre.

tout à fait exceptionnel, pour une durée d'une
année, tous les octrois, taxes et surtaxes qui
n'auront pu être prorogés dans les conditions
déterminées par les articles 137 et 139 de la loi
du 5 avril. 1834 et par. l'article 7dupréscnt projet .
de loi. Toutefois. . pour sauvegarder le droit
conféré par. la loi aux conseils municipaux de
supprimer leurs taxes d'ociroi sans que le Gou- :
vernement ait .à . intervenir, ces taxes.ne. seront,
maintenues. . que si l'assemblée .communale,
n'émet pas un vote contraire.
Il s'agit, en définitive,. d'admettre les conseils.

municipaux à maintenir purement et simplei
, ment- les situations- existantes, - -ea attendant--

que les formalités réglementaires puissent
être accomplies et sous la réserve expresse que
les dispositions de l'article 17 de la loi de
finances du . 30 juillet 1913 (nivellement des
droits d'octroi sur les huiles végétales) et da
l'article unique de la loi du 13 août 1913 (fixa
tion de nouveaux maxima pour les droits d'oc
troi sur les poissons de mer) seront stricte*
ment observées.

Article 9.

Le ministre des finances est autorisé, pour
subvenir, pendant le premier trimestre de 1916,!
aux dépenses de la deuxième section des bud
gets annexes des chemins da fer de l'État, à
émettre, dans les conditions déterminées par
l'article 44 de la loi de finances du 13 juillet
1911, des obligations amortissables dont le mon

. tant ne pourra excéder la somme de 5,044,000
francs pour le réseau ancien des chemins da
fer de l'État et celle de 61,633,675 fr. pour lo
réseau racheté de la compagnie de l'Ouest.

Cet article prévoit l'émission d'obligations]
amortissables pour faire face, pendant le pre-

1 mier trimestre de 1916, aux dépenses de la
2e section des budgets annexes des chemins de;
fer de l'État. S'il n'est pas fait usage de cette 1
faculté d'émission, cette autorisation permettra
au ministre des finances, conformément aux
dispositions de l'article 44 de la loi du 13 juil
let 1911, de faire à l'administration du réseau
de l'État, sur les ressources de la dette flot
tante, des avances jusqu'à cjncurrence du
montant de l'émission prévue.

TITRE II

Dispositions spéciales,

Article 10.

Pour l'exécution des services de la guerre et
delà marine atférentsà l'exercice 1915, les dates
de clôture fixées par l'article 4 de la loi du

' 25 janvier 1839 aux 31 mars, 3J avril, 30 juin et
31 juillet sont reportées respectivement aux
31 juillet, 31 août, 10 novembre et 31 dé
cëmbre.

La loi du 29 mars 101ô a reporté respective- 1
ment aux 31 juillet, 31 août, 3J novembre et
31 décembre 1915 les datei de clôture de l'exer
cice 1914 en ce qui concerne spécialement
l'exécution des services de la guerre et de la
marine. .1l. paraît indispensable, dans^a situa
tion actuelle, d'envisager à nouveau pour
l'exercice 1915 et pour ces services une prolon
gation analogue des délais légaux.

Article ll.

Il est apporté les dérogations ci-après aux
dispositions des articles 6 et 7 de loi du 23 jaa-'
vier 1889 et 21 de la loi du 14 avril 1896 :

1° La présentation du projet de loi de règle
ment définitif du budget de l'exercice 1915 et la
production des comptes des ministres à l'appui
devront avoir lieu, au plus tard, le 31 mai 1917 ;
2° La déclaration générale de conformité re

lative au même exercice devra être remise par
la cour desMcomptes au ministre des finances
avant le 1 er octobre 1917 ;
3° La distribution de cette déclaration avec

le rapport qui l'accompagne sera faite au Sénat
et à la Chambre des députés avant le 1 ;r avril
1918 ;
Les dérogations prévues' ci-dessus sont ex

ceptionnelles et ne concernent que l'exercice
1915.

Cet article, introduit par la Chambre, sur la
proposition de sa commission du budget, pro
roge en ce qui concerne l'exercice 1915 les
dates prévues par les articles 6 et 7 de la loi
du 25 janvier 1889 et 21 de la loi du 14"avril 1S96
pour la présentation du projet de loi de règle
ment définitif du budget et la production des
comptes dos ministres, la remise par la cour
des comptes au ministre des finances de .la dé
claration générale de. .conformité, la distribu
tion de cette déclaration avec le rap;x»rt qui
l'accompagne au Sénat et à la Chambre des
députés. Cette mesure, rendue nécessaire par. la ,
modification des dates de clôture de lexer-.j
cice 1915 pour l'exécution des services de la |
guerre et de la marine, est identique à celle
qui a été prise par .l'article 2 de la loi du 2J nirs I
1915 en ce qui concerne l'exercice A914,, t ....

Art. 12. -

Les ..opérations comptables intéressant le i
j- -protectorat du -Maroc seront, à partir de l eier- j
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cice financier 1916-1917, soumises à la cour des
comptes.
Cet article, introduit également par la Cham

bre sur la proposition de sa commission du
budget. soumet au contrôle juridictionnel de la
cour des comptes les opérations des comp
tables du protectorat du Maroc.

•Seules, jusqu'ici, les dépenses • militaires
effectuées au Maroc par le -ministère de la
guerre sont assujetties à ce contrôle, parce
qu'elles sont matériellement comprises dans
1S Gtfmptabil-ité des payeurs d'armie.
Or, l'article 4 de la loi du 16 mars 1914, auto

risant le gouvernement du Maroc à contracter
un emprunt de 170,200,003 fit; a dispasé que le

Îiay semiecnet ddeesl'anénuitté ntécesmsoaire pomur assurere service des intérêts et l'amortissement dudit
emprunt sera garanti par le Gouvernement de
la lfépublique française.
D'autre part, si le budget du protectorat du

Maroc se trouvait en déficit, le budget français
devrait fatalement lui venir en aide.
L'État est donc intéressé au premier chef à

la bonne exécution des services financiers du
protectorat marocain et il paraît nécessaire
d'édicter sans plus tarder pour le budget de ce
protectorat une disposition semblable à celle
qui a été insérée, en ce qui concerne la Tuni
sie, dans l'article 59 de la loi de finances du
22 avril 1905.

" ' Article 13.

Par dérogation' aux dispositions de l'article 32
de la loi de finances du 30 mai 1399, à partir de
la promulgation de la présente loi et jusqu'à la
fin des hostilités, les suppléants des juges de
paix, chargés de l'intérim, quelle qu'en soit la
causa, et notamment en cas de décès ou de dé
mission du titulaire, ne recevront aucuns autre
rémunération que celle fixée par le décret du
16 avril 1915, en exécution de la loi du 6 avril
1915, et dans' les conditions d'attribution déter
minées par ces textes.

Cette disposition, due à l'initiative de lacom-
mission du budget, a pour objet de faire cesser
la différence de situation créée actuellement
aux suppléants des juges da paix, selon que
leur intérim est causé par le décès ou par la
mobilisation du titulaire.

Aux termes de la loi du 31 mai 1899, le sup
pléant remplaçant un juge de paix décédé a
droit à l'intégralité du traitement du titulaire,
tandis que si le titulaire est mobilisé, la loi du
6 avril 1915 et le décret du 16 avril suivant per
mettent seulement de lui accorder, dans les
limites des crédits disponibles au chapitre du
budget des services judiciaires, relatif aux
justices de paix, une rémunération variable
selon la classe. Cette disparité ne se justifie
pas et l'article proposé a pour but de la faire
cesser.

Article 14.

■Sont autorisées, à dater du 31 décembre 1915,
la cession gratuite au service du couchage et
la prise en charge dans les comptes-matières
de ce service du matériel de couchage auxi
liaire inventorié dans les comptes-matières du
service de l'habillement et du campement.
Cet article a pour objet d'autoriser, le trans

port du matériel de couchage auxiliaire des
comptes du service de l'habillement et du cam
pement à ceux du service du couchage.
Jusqu'à présent le matériel du service de

couchage auxiliaire a été inventorié dans les
comptes du servie^ de l'habillement et du cam
pement.
Avant la mobilisation, les dépenses d'entre

tien de ce matériel étaienteouvertes au moyen
du produit des loyers que les corps de troupe
payaient sur lesfo,nds. de .leurs masses de
couchage. Celles-ci ayant cessé, comme toutes
les masses, de fonctionner à partir de la mobi
lisation, les dépjnses dont il s'agit sont sup
portées par l'État et elles ont été imputées tan
tôt aux crédits de ''habillement et du campe
ment, tantôt à ceux du couchage.
Or. le matériel de couchage auxiliaire est uti

lisé indistinctement et conjointement avec le
matériel normal appartenant aux masses et
entretenu actuellement, comme en te nps de
paix, sur les crédits du service du couchage. *
Dans ces conditions, il y a intérêt à réunir

dans un même chapitre, celui du couchage, les
crédits relatifs aux deux catégories de matériel
et à transférer, des comptes du service de l'ha
billement et du campement à ceux du service
du couchage, le matériel du couchage auxi
liaire. L'article 13 du décret du 26 décembre
1902 sur la comptabilité des matières apparte
nant au département de la guerre disposant

que les cessions d'un service à un autre sont
faites à titre gratuit, quand elles sont motivées
par des changements d'attribution dans les
services, la disposition proposée prévoit la ces
sion gratuite du matériel dont il s'agit. — --

Article 15.

' Le premier paragraphe de l'article 119. de la
loi de finances du 13 juillet 1911 est modifié
ainsi qu'il suit : ' " .

« L'emploi du crédit ouvert,au ministre du
travail et de. la prévoyance sociale pour sub
ventions aux bureaux publics de placement
sera réglé par un décret contresigné par le mi
nistre du travail et de la. prévoyance sociale et
par le ministre des finances.
ll n'est actuellement possible, au moyen des

crédits inscrits à cet elfetau budget du minis
tère du travail, de subventionner que les bu
reaux de placement municipaux, à l'exclusion
des bureaux embrassantà la fois plusieurs com
munes et qui doivent logiquement être placés,
sous l'auto:- ité départementale.
Parmi ces derniers, on peut citer l'office de

placement établi parle conseil général pour les
communes du département de la Seine, qui
constituera, à la fois, le bureau central de pla
cement pour Paris et le bureau d'échange entre
Paris et la banlieue.

Une pareille création s'imposait, car le bu
reau municipal, dans les communes voisines de

! la capitale, n'a guère de raison d'être, étant
donné que les travailleurs résidant en ban
lieue sont en grand nombre occupés à Paris.
Pour permettre à cet office, ainsi qu'à toutes

les autres organisations similaires qui peuvent
être créées dans les départements, de bénéfi
cier des avantages accordés aux buroaux muni
cipaux de placement, il est nécessaire d'appor
ter une modification à l'article 119 de la loi de
finances du 13 juillet 1911, qui a prévu l'emploi
du crédit ouvert au budget pour subventions
aux bureaux de placement. Cette modification
consiste dans la substitution des mots « aux

bureaux publics de placement » aux mots « aux
bureaux municipaux de placement » dans le
premier paragraphe de la disposition précitée.
Le même changement de rédaction sera opéré
dans le libellé du chapitre 21 du ministère du
travail.

TITRE III

Moyens de service et dispositions annuelles.

Article 16.

Il est ouvert au ministre des finances, sur
l'exercice 1916, pour l'inscription des pensions
civiles liquidées par. application de la loi du
9 juin 1353, un crédit supplémentaire de deux
millions da francs en sus du produit des ex
tinctions.

' Le crédit supplémentaire ou vert par cet ar
ticle, dû à l'initiative de la commission du
budget, pour l'inscription de pensions civiles
liquidées par application de la loi du 9 juin
1853, doit être uniquement affecté au t retraites
des instituteurs et institutrices que leur état
de fatigue met hors d'état de continuer leurs
services dans des conditions su fisantes.

Article 17.

Il est ouvert au ministre de la guerre un cré
dit provisoire de 42 millions de francs pour
l'inscription au Trésor public des pensions mi
litaires de son département et des pensions
militaires des troupes coloniales à liquider dxns
le courant du premier trimestre de 1J16.

i Le crédit de 48 millions de francs demandé
pour l'inscription au Trésor public des pensions
militaires du département de la guerre est su- -
pêrieur de 33 millions à l'autorisation accordée
pour l'ensemb'e de l'année 1914 et de 18 mil
lions aux crédits alloués pour les quatre tri
mestres de 1915. .. -

La statistique des pensions de toutes natures
concédées pendant la période du 1 er janvier au
1er octobre 1915 fait ressortir à 736 fr. le taux
moyen de ces pensions. 11 y a lieu de prévoir
que ce taux sera plus élevé en 1916, en raison
de ce que le nombre des pensions pour bles
sures et infirmités, ainsi que celui des pensions
de veuves à taux exceptionnels, iront en aug
mentant ; il n'est pas exagéré de présumer un
taux moyen de 800 fr.- - -
■! Le département de la guerre escompte qu'au
cours du premier trimes, re de 1913 quatre mille
projets de liquidation de pensions pourront-
être envoyés chaque semaine aux revisions ré

glementaires du ministère des finances et du
conseil d'Étal, soit 5., OU ! projets pour le tri
mestre. lin appliquant le taux moyen ci dessus
indiqué de SÙO fr., on obtient un! somme de
41,6^0,0 X) fr. ou de 4? millions e - ! cU'lires ronds.

Article IS.

> Il est ouvert au ministre de la marias uts
crédit provisoire de 881,253 fr. pour l'inscription
au Trésor public des pensions militaires de son
département à liquider daus le courant da
premier trimestre de 1910.

• ^ ----- - Article 19.

11 est ouvert au ministre des colonies un cré
dit provisoire de 91,0 M0 fr. pour l'inscription au
Trésor public l'es pensions militaires de son
département à liquider dans le courant du pre
mier trimestre de 1916.

Pour l'année 1915, les crédits d'inscription
pour les pensions militaires de la marine et
pour les pensions militaires du service colonial
ont été respectivement de 3 millions 525,000 fr.

• et 325,030 fr., soit pour un trimestre SS1.500 Ir.
et 81,500 fr.

Article 20.

Est fixé à 103,003,000 fr., pour le premier tri
mestre de 1916, le maximum du compte cou
rant à ouvrir au Trésor pour les sommes non
employécsapparlenait aux caisses d assurances
régies par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites
ouvrières et paysannes, et dont la gestion
financière est confiée à la caisse des dépôts et
consignations, en vertu de l'article 15 de ladite
loi.

Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera
le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.

Cet article a figuré dans toutes les lois de
finances depuis 1912. 11 n'appelle pas d'obser-,
vations.

Article 21. . 1

Le ministre de l'intérieur est autorisé à en
gager, pendant l'année 1916, <Jans les conditions
déterminées par la loi du 12 mars 1SSO et par le
décret du 10 avril 191 i, pour le programme vi
cinal de 1910, d'es surveiltions qui lie pourront
eccéder la somme do 10 millions de francs et
qui seront imputables tant sur les crédits de
l'exercice 1916 que sur les crédits à ouvrir ul- .
térieurement.
Le maximum dos subventions de l'espèce est"

le même que pour 1915 et pour 1914: •

Article 22.

i La valeur du matériel à délivrer aux services

d'exécution de la marine pour emploi, pendant
le premier trimestre de i't16 (ciélits-ihalièrosi, -
est fixée par chapitre conformément à l'état
annexé à la présente loi. t

Pour Tannée 1915, la valeur du matériel à dé
livrer aux services d exécution de la mirinea .
été de 2-15,495,00J fr. Pour le premier trimestre
de 1910, elle est de 5 *,300,0» fr., soit un peu
moins du quart de cette somme.

Article 23.

Les travaux à exécuter, pendant le premier
trimestre de 1916, soit par les compagnies de
chemins de fer, soit par l'État, pour la conti
nuation des' lignes nouvelles en construction
des grands r'ôséàùx Concédés; ne pourront ex
céder le maximum- do G,350,000 fr.

i. Cé'. maximum - de." C,3"0.0û0 fr. comprend les
trois douzièmes mathématiques : !:
> 1° Du crédit 13 millions de francs inscrit au
chapitre 103 (études et travauv de chemins de
fer exécutés directement par l'État sur les
réseaux du Midi et d Orléans. Conventions
approuvées par les lois du 20 novem- -
br.; 1883)...... ' 3. 250.000
2° Du crédit 11, millions de francs

inscrit au chapitre 109 (rembourse
ment en capital du montant des tra- . -
vaux exécutés par les compignies-
pour le compte de l'i-:tal) 2.750.000

■ 3» Du montant des travaux rem- ' •

boursables (en annuités;- à exécuter
par la compagnie d Orléans, qui, étant
donné le peu d'importance des tra
vaux de lignes neuves qui -lui in
combent; ne demande pas le rem- . ..
bourseinent eii capital de - ses .
avances en travaux (prévision de la .
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compagnie pour ces avances en tra
vaux de l année entière : 1 million
350,000 fr.) 337.500

Total égal 6.337.500
soit en chiffres ronds, 6,350,000 fr.

En temps normal, les articles similaires des
lois de finances fixent le maximum annuel des

dépenses des travaux de lignes neuves à exé
cuter conformément aux conventions de 1S83
et aux conventions subséquentes :
t&X parl'Elat iui-môme au moyen des avances

en ; r ;CLH qui lui sont faites par tes compagnies
dYrluans et du Midi (Infrastructures des lignes
neu es à voie normale de ces deux compa
gnies) ;
Toit par les compagnies elles-mêmes pour le

compte de l'État (infra et superstructure des
lignes neuves des réseaux de l'Est et du Paris -
Lyon-Méditerrancc, superstructure des lignes à
voie normale dos réseaux d'Orléans et du Midi,
intra et superstructure des lignes à voie étroite
de ces deux réseaux).
Les avanies, soit on argent, soit en travaux,

ainsi faites par les compagnies précitées à l'État
leur sont remboursées par lui au moyen d'an
nuités.

Mais, depuis le début des hostilités, les com
pagnies d'Orléans et du Midi ont dû cesser leurs
avances en argent et plusieurs compagnies ont
demandé que leurs avances en travaux leur
soient remboursées en capital au lieu de l'être
m annuités. Cela tient aux difficultés qu'é
prouvent les compagnies à réaliser des émis
sions suffisantes d'obligations.
Pour permettre de continuer les travaux des

lignes . nouvelles dans une certaine mesure,
l'État a pris le parti :
1° De payer directement les travaux que ses

ingénieurs exécutent sur les réseaux du Midi
et d'Orléans (chapitre 108 précité);
2a De rembourser en capital, pendant le cours

de l'année, les dépenses des travaux que les
compagnies continuent à faire ponr son compte
(chapitre 109 précité).
La compagnie d'Orléans n'a, pas cra toutefois

devoir demander le remboursement en capital
de ses avances en travaux faites en 1914, parce
qu il s'agit de dépenses relativement minimes.
Elle a fait connaître qu'elle comptait agir de
même en 1915.

Ainsi s'explique la décomposition susindiquée
du maximum de 6,350,000 fr.
Ce maximum se confondra avec ceux qui se

ront fixés ultérieurement par les lois relatives
aux crédits provisoires des autres trimestres de
l'année 1916.

Article 24.

Le montant des travaux complémentaires de
premier établissement (c'est-à-dire de ceux qui
deviennent nécessaires postérieurement à la
mise en exploitation des lignes) à exécuter en
1916, et dont le ministre des travaux publics
pourra autoriser l'imputation au compte de ces
travaux, est fixé, pour le premier trimestre de
1916, non compris le matiriel roulant, à la
somme de 13 millions de francs.

La somme de 18 millions de francs se ré
partit de la façon suivante entre les divers
réseaux :

Nord 5.033.003
.Est 3.030.00)
P.-L.-M 4.50).00j
Orléans 2.500.000
Midi 2. 500. 000
Ceintures 500.0.10

Total égal... 18.000.0X)

Cette somme représente les trois douzièmes
mathématiques des prévisions globales four
nies par les compagnies pour les dépenses de
travaux complémentaires pouvant être effec
tués pendant l'année 191i> entière, prévisions
qui s'élèvent à 72 millons de francs en chiffre
rond.

La somme de 18 millions constitue un maxi
mum que les compagnies devront ne pas dé
passer, mais qu'elles pourront ne pas attein-
dse. Ladite somme se confondra avec les
maxima qui seront fixés ultérieurement par les
lois relatives aux crédits provisoires des autres
trimestres de l'année 1916.

Article 25.

Le montant des travaux complémentaires à
effectuer sur le chemin de fer de Dakar à Saint
Louis, à l'aide d'avances à faire par l'État dans
les conditions de l'article 4 de la convention de
concession .du. 20 octobre 1880, et dont le mi

nistre des colonies pourra approuver les pro
jets pendant le premier trimestre de 1916, sous
la réserve de l'inscription au budget colonial
des crédits nécessaires à l'exécution, ne pourra
excéder le maximum de 50,000 fr.

En 1914, 200,000 fr. avaieit été accordés
pour l'année entière (loi du 15 juillet 1914
art. 95).

Article 26.

Toutes contributions directes et indirectes
autres que celles qui sont autorisées par les
lois en vigueur et par la présen te loi, à quelque
titre ou sous quelque dénomination qu'elles se
perçoivent, sont formellement interdites à
peine, contre les autorités qui les ordonne
raient, contre les employés qui confectionne
raient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient
le recouvrement d'être poursuivis comme con
cussionnaires, sans préjudice de l'action en ré
pétition pendant trois années contre tous re
ceveurs, percepteurs . ou individus qui en
auraient fait la perception.

Clause de style qui ne comporte pas d'ob
servation.

En conséquence des explications qui précè
dent et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TIÏRS 1«

Budget général et budgets annexes
rattaches pour ordre au budget général.

§ 1er . — Crédits accordés.

Article 1er . — 11 est ouvert aux ministres, au
titre du budget général de l'exercice 1916, des
crédits provisoires s'élevant à la somme totale
de 7,549,603, 264 fr, et applicables au premier
trimestre de 1916.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au titre
des budgets annexes rattachés pour ordre aux
budgets de leurs départements respectifs pour
l'exercice 1916, des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale de 6i9, 710,610 fr. et applica
bles au premier trimestre de 1916.
Art. 3. — Les crédits ouverts par les articles

1 et 2 ci-dessus seront répartis, par ministères '
et par chapitres, au moyen du décret du Prési
dent de la République. *

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art 4. — Est et demeure autorisée la percep
tion des contributions directes et des taxes y
assimilées établies pour l'exercice 1916 en vertu
de la loi du 7 août 1915.

Art. 5. — I.a date à laquelle entreront en vi
gueur les dispositions des articles 5 à 21 de la
loi de finances du 15 juillet 191 i, relatives à
l'établissement d un impôt général sur le re
venu, est reportée au 1 e *' janvier 1917.
Art. 6. — La perception des impôts indirects

et des produits et revenus publics continuera
d'être opérée, pendant le premier trimestre de
1916, conformément aux lois en vigueur.
Continuera d'être faite pendant la même

période, la perception, conformément aux lois
existantes, des divers droits, produits et reve
nus, au profitdes départements, des communes,
des établissements publics et des communautés
d'habitants dûment autorisées.

Continuera également d'être faite pendant la
même période la perception, conformément
aux lois existantes, des divers produits et re
clus affectés aux budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général.
Art. 7. — Est autorisée l'approbation par dé

crets rendus on conseil d'Etat de la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1916 inclusivement, des
surtaxes d'octroi sur l'alcool qui empirent le
31 décembre 1915 et dont le maintien 'a été voté
par les conseils municipaux.
Art. 8. — Sont aulorisées, à titre provisoire,

jusqu'au 31 décembre 1910 inclusivement, sauf
vote contraire des conseils municipaux, quand
il n'aura pu être statué dans les conditions
prévues aux articles H7 et 139 de la loi du
5 avril 1834 ainsi qu'à l'article 7 de la présente
loi.

1° La prorogation des surtaxes d'octroi sur
l'alcool;
2° La prorogation des actes constitutifs de

tout octroi arrivant à expiration le 31 décembre
1915, sous réserve des dispositions de l'arti-i
clé 17 de la loi de finances du 30 juillet 19131
et de l'article unique de la loi du 13 août 1913..
Art. 9. — Le ministre des finances est auto- 1

rise, pour subvenir, pendant le premier tri-'
mestre de 1916, aux dépenses de la deuxième'
section des budgets annexes des chemins dei
fer de l'État, à émettre, dans les conditions dé- .
terminées par l'article 44 de la loi de finances :
du 13 juillet 1911, des obligations amortissables
dont le montant ne pourra excéder la somme de :
5,044,000 fr. pour le réseau ancien des chemins!
de fer de l'État et celle de 61,653,675 fr. pour lai
réseau racheté de la compagnie de l'Ouest.

TITRE II

Dispositions spéciales.

Art. 10. — Pour l'exécution des services de :
la guerre et de la marine aHérents à l'exercice ,
1915, les dates de clôture fixées par l'article 4i
de la loi du 25 janvier 1889 aux 31 mars, 30 avril. i
30 juin et 31 juillet sont reportées respective- i
ment aux 31 juillet, 31 août, 30 novembre et !
31 décembre. ,

i Art. ll. — Il est apporté les dérogations ci-!
après aux dispositions des articles 6 et 7 de la
loi du 25 janvier 1889 et 21 de la loi du 14 avril
1896 :

1° La présentation du projet de loi de règle
ment définitif du budget de l'exercice 1915 et la
production des comptes des ministres à l'appui
devront avoir lieu, au plus tard, le 31 mai 1
1917 ;
2° La déclaration générale de conformité

relative au même exercice devra être remise
par la cour des comptes au ministre des finan
ces avant le 1er octobre 1917;
3? La distribution de cette déclaration avec

le rapport qui l'accompagne sera faite au Sénat
et à ta Chambre des députés avant le 1er avril
1918.

Les dérogations prévues ci-dessus sont excep-j
tionnelles et ne concernent que l'exercice
1915.

Art. 12. — Les opérations comptables intéres-'
sant le protectorat du Maroc seront, à partir!
de l'exercice financier 1916-1117, soumises à la :
cour des comptes.
Art. 13. — Par dérogation aux dispositions de

l'article 32 de la loi de finances du 30 mai 1899,'
à partir de la promulgation de la présente loi!
et jusqu'à la fin des hostilités, les suppléants 1
des juges de paix, chargés de l'intérim, quelle .
qu'en soit la cause, et notamment en cas de
décès ou de démission du titulaire, ne rece
vront aucune autre rémunération que celle
fixée par le décret du 16 avril 1915, en exécution
de la loi du 6 avril 1915, et dans les conditions'
d'attribution déterminées par ces textes.
Art. 14. — Sont autorisés, à dater du 31 dé

cembre 1915, la cession gratuite au service du
couchage et la prise en charge dans les comptes-
matières de ce service du matériel de cou

chage auxiliaire inventorié dins les comptes-
matières du service de l'habillement et du
campement.
Art. 15. — Le premier paragraphe de l'ar

ticle 119 de la loi de finances du 13 juillet 1911
est modifié ainsi qu'il suit :

« L'emploi du crédit ouvert an ministre du
travail et de la prévoyance sociale pour subven
tions aux bureaux publics de placement sera
réglé par un décret contresigné par le ministre
du travail et de la prévoyance sociale et par le
ministre des finances. »

TITRE III

Moyens de service et dispositions annuelles.

Art. 16. — Il est ouvert au ministre des fi
nances, sur l'exercice 1916, pour l'inscription
des pensions civiles liquidées par application de
la loi du 9 juin 1S53, un crédit supplémentaire
de 2 millions de francs, en sus du produit des
extinctions.
Art. 17. — 11 est ouvert au ministre de la

guerre un crédit provisoire de 42 millions de
francs pour l'inscription au Trésor public des
pensions militaires de son département et des
pensions militaires des troupes coloniales à
liquider dans le courant du premier trimestre
de 1916.
Art. 18. — Il est ouvert au ministre de la ma

rine un crédit provisoire de 881.250 fr. pour ,
l'inscription au Trésor public des pensions mi
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litaires de son département à liquider dans le
courant du premier trimestre de 1916.
Art. 19. — Il est ouvert au ministre des colo

nies un crédit provisoire de 91,009 fr. pour l'ins
cription au Trésor public des pensions mili
taires de son département à. liquider dans le
courant du premier trimestre de 1)16.

Art. 20. — Est fixé à 103 millions de francs,
pour le premier trimestre de 1913, le maxi
mum du compte courant à ouvrir au Trésor
pour les sommes non employées appartenant
aux caisses d'assurances régies par la loi du
5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et
paysannes, et dont la gestion financière- est
confiée à la caisse des dépits et consignations,
en vertu de l'article 15 de ladite loi.

Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera
le même que celui du compte courant de la
caisse des dépôts et consignations.
Art. 21. — Le ministre de l'intérieur est auto

rise à engager. pendant l'année 1916, dans les
conditions déterminées par la loi du 12 mars
lt8J et par le décret du 10 avril 1914, pour le

programme vicinal de 1916, des subventions
qui ne pourront excéder la somme de 10 mil
lions de francs et qui seront imputables tant
sur les crédits de l'exercice 1916 qua sur les
crédits à ouvrir ultérieurement.
Art. 22. — La valeur du matériel à délivrer

•aux services d'exécution de la marine pour em
ploi, pendant le premier trimestre de 1916
(crédits-matières), est fixée par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 23 — Les travaux à exécuter, pendant le

premier trimestre de 1916, soit par les compa
gnies de chemins de fer, soit par l'État, pour la
continuation des lignes nouvelles en construc
tion des grands réseaux concédés, ne pourront
excéder le maximum de 6,330,00) fr.
Art. 21. — Le montant des travaux complé

mentaires de premier établissement (c'est-à-
dire de ceux qui deviennent nécessaires posté
rieurement à la mise en exploitation des lignes)
à exécuter en 1916 et dont le ministre des tra
vaux publics pourra autoriser l'imputation au
compte de ces travaux est fixé, pour le pre
mier trimestre de 1916, non compris le matériel

roulant, à la somme de 18 millions de francs. •
Art. 25. — Le montant des travaux complé

mentaires à elfectuer sur le chemin de fer de
Dakar à Saint-Louis à l'ai de d'avanceî 'i faire .

par l'État dans les conditions de i'article 4 de
la convention de concession da ^0 octobre !SS0, .
et dont le ministre des colonies pourra approu
ver les projets pendant le premier trimestre do
1916, sous la réserve de l'inscription a:s budget
colonial dos crédits nécessaires à i eiécution,
ne pourra excéder le maximum de 50.000 fr.
Art. 25. — Toutes contributions directes et

indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois en vigueur et par la présente loi, à
quelque titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont formellement inter
dites à peine, contre les autorités qui les or
donneraient, contre les employés qui confec
tionneraient les rôles et tarifs et ceir: qui en
feraient le recouvrement, dêtre po :rsuivis
comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition pendant trois années
contre tous receveurs, percepteurs ou individus
qui en auraient la perception.

Étal indiquant la valeur du matériel à délivrer aux services d'exécution du département de la marine
pendant le premier trimestre de 4916. (Crédits-matières.)

NUMÉROS

. des

chapitres.

DÉSIGNATION DES CHAPITRES
r RÉPAR

TITION

I
II

ni

IV

Intendance.

Service des subsistances. — Matières
Service de l'habillement et du casernement. —
Matières

Service des approvisionnements, de la flotte. —
Matières .....

Service des approvisionnements' de la flotte. —
Gros outillage . . ,

francs.

5.C0O.000

2. 125. 000

' 10.500.000

25.000

V
V bis.

Santé.

Service de santé. — Matières
Service de santé. — Constructions neuves I

1.50X000
12.000 I

VI

VII

VIII

VIII bis.

Constructions navales.

Constructions navales. — Service général, y
compris les dépenses indivises. — Matières.. .

Constructions navales. — Entretien et répara
tions de la flotte construite et matériel flot
tant des mouvements du port. — Matières.. .

Constructions navales. —Constructions neuves.
— Matières
Constructions navales. — Constructions neuves
et approvisionnements. — Torpilles et mines.

!

3.250.000

5.000.000

7. 500. 000

1.750.000

NUMÉROS

des

chapitres.

! DÉSIGNATION DES CHAPITRES
RÉPAR

TITION

IX Constructions navales. — Gros outillage. —
Achats et installations nouvelles. — Transfor
mations d'ateliers et de chantiers

francs,

, 2. 375. 000
i ■ -

X

XI

XII

XIII

I

Artillerie.

Artillerie navale. — Service général, y compris
, les dépenses indivises. — Matières. ......... ,
Artillerie navale. — Réfections, améliorations.
— Entretien et écoles à feu. — Matières

Artillerie navale. — Constructions neuves. —
. Matières
Artillerie navale. — Gros outillage. — Achats et
installations nouvelles. — Transformations
d'ateliers et de chantiers

1.250.000

7.500.000

10.000.000

625.000

XIV

XV

XVI

Travaux hydrauliques.

Service des travaux hydrauliques. — Entre- ,
tien

Ouvrages maritimes. — Immeubles d'intérêt
militaire et général. — Travaux neufs et
grandes améliorations :

Travaux extraordinaires des ports de guerre
et des bases d'opérations de la flotte

125.000

63.000

200.000

Total. 58.800.000

ANNEXE N° 458

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à autoriser, à l'occasion de Noël 1915
et du 1er janvier 1916, l'envoi gratuit par
poste, à destination de tous les mlitaires et
marins présents dans la zone des armées
en France, aux colonies, dans les pays de
protectorat et à l'étranger, d'un paquet du
poids maximum d'un kilogramme, par M. Emile
Dupont, sénateur (1). — Urgence déclarée.

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
hier, cette proposition de loi relative à l'envoi
gratuit de colis postaux aux militaires de l'a
vant et nous l'a fait parvenir immédiatement.
M. le ministre du commerce nous a dit, d'au
tre part, qu'il est nécessaire qu'elle soit votée
aujourd'hui même par le Sénat, si l'on veut
que son exécution soit assurée. -Dans le cas
contraire, en raison du nombre considérable de

colis qui sont prévus et du nombreux person
nel qui devra être employé à ces envois, il ne
pouvait promettre de faire exécuter la loi en
temps voulu. C'est pourquoi, en priant le Sénat
de vouloir bien procéder immédiatement à la
discussion.de cette propositionde loi, je ne lui
soumettrai qu'un rapport verbal ; il ne m'a pas
été possible, en aussi peu de minutes, de pré
parer un texte écrit. Telle n'est pas l'habitude,
vous le savez, des rapporteurs de la commission
des finances, mais nous sommes malheureuse
ment quelque peu habitués à être enserrés en
tre le vote de la Chambre et le besoin d'exécu

ter immédiatement la mesure proposée.
La proposition de loi a pour objet d'étendre

pendant la période de Noël et du jour de l'an, la
mesure que vous avez votée bienveillamment,
le 22 juin dernier, en faveur des familles nom
breuses et des familles nécessiteuses et de
permettre l'envoi gratuit de paquets d'un
Kilogramme à tous les soldats actuellemenj
sous les drapeaux aux armées et non pas à
l'intérieur.

M. le ministre du commerce. désireux d'éten
dre cette mesure. avait songé à demander l'au
torisation d'envois da colis postaux de iOkilogr.
à tous les soldats, mais les compagnies de
chemins de fer s'y sont opposées en déclarant
qu'elles ne pourraient pas en assurer le trans
port. Aussi, d'accord- avec la commission des
postes de la Chambre des députés, M. le minis

tre a-t-il accepté une proposition de loi tendant
à autoriser la gratuité de l'envoi d'un colis
d'un kilogramme par toutes les familles à tous
les soldats actuellement aux armées. Le nom
bre des colis qui doivent être ainsi envoyés est
estimé de 250,009 à 300,090 colis par jour, soit
pour treize jours environ 3 milions de colis
supplémentaires.
M. le ministre du commerça et des postes a

pris ses dispositions pjur assurer l'envoi- de
ces colis; d'autre part, nous serons tous d'ac
cord pour remercier d'avance le personnel
des postes de la bonne volonté qu'il mettra à
assurer l'exécution de la loi.

Dans ces conditions, le Sénat sera unanime
pour voter une proposition de loi qui mon
trera à nos soldats, qui ne marchandent ni
leur courage, ni leur santé depuis dix-sept
mois qu'ils sont dans les tranchées, son désir
de leur apporter à celte époque des traditions
familiales le réconfort du foyer, et qui leur
prouvera, une fois de plus, que nous pensons
toujours à eux.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er : — Pendant la période du 25 décerna
bfe 1915 au 6 janvier 1916 inclus, le publie sera
admis à envoyer gratuitement, par la poste. à
destination de tous les militaires et marins

(1) Voir les n° s 457, Sénat, année 1915, et
1584-1596, et in-8» n° 328. — 11 e législ..— delà
Chambre des députés.
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présents dans la zone des armées en France,
aux colonies, dans les pays de protectorat et à
'étranger, un paquet du poids maximum
d'un kilogramme."
Art. 2. — Un décret déterminera le» condi

tions d'application de la présente loi.

, ANNÉES N* 460 {rectifié)

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

&APPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture d'un crédit additionnel aux cré
dits provisoires de l'exercice 1915 pour le
remboursement des redevances dues au
prince de Monaco, par M. Gustave Lhopi
teau, sénateur (1).

Texte rectifié

(24 décembre 1915.)

PROJET DE LOI

PORTANT OUVERTURE D'UN CRÉDIT AU TITRE DU
BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1915 POUR LE
REMBOURSEMENT DES REDEVANCES DUES AU

PRINCE DE MONACO. •

Article unique. — Il est ouvert, au ministre
des finances, au titre.du budget général de
l'exerci:e 1915, un crédit supplémentaire de
835,582 fr. 02 applicable au chapitre 127 du bud
get de son ministère : « Remboursements sur
produits indirects et divers ».
Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

des ressources du budget général de l'exercice
1915.

; AOTES3 N» 462 (rectifié)

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires de l'exercice 1915 pour les
dépenses d'installation et de fonctionnement
de quatre sous-secrétariats d'État au mi
nistère de la guerre, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (2). — Texte rectifié (29 décembre
1915).

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de la guerre, pour les dépenses du budget gé
néral do l'exercice 1915, des crédits supplémen
taires s'élevant à la somme totale de.10,4CO fr.
et applicables aux chapitres ci-après du budget
de son ministère :

Chap. l« r. — Traitement du ministre, des
sous-secrétaires d'État et du secrétaire général.
— Personnel militaire de l'administration cen
trale... •. 7.430
Chap. 2. — Personnel civil de l'admi

nistration centrale. ... 2.970
' ' ' Total g 'nëralf.J. T.'.'.W ... 10.403
Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen

des ressources du budget général de l'exercice

ANNEXE N° 464

(Session ord.— Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet la
régularisation : 1» du décret du 29 septembre
1914, relatif aux sociétés allemandes, autri
chiennes et hoagroisesd'assurances eontre

les accidents du travail et d'assurances sur la
vie; 2° du décret du 18 novembre 1914, relatif
à la situation, au regard de la loi des retraites
ouvrières et paysannes, des assurés mobili-

; ses, par M. Victor Lourties, sénateur (1).

^ Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 4 mars 1915, un projet de
loi ayant pour objet de sanctionner le décret
du 18 novembre 1914 qui décidait que la durée
pendant laquelle les assurés de la loi das re
traites ouvrières et paysannes auront été mo
bilisés entrerait en ligne de compte pour la
détermination du montant de l'allocation via
gère à la charge da l'État, prévue à l'article 4,
paragraphe 4 de la loi duo avril 1911.
L'attention du Gouvernement avait été appe

lée avec raison, dès les premiers jours de la
mobilisation, sur la situation d'un grand nom
bre d'assurés de la loi des retraites qui, ap
pelés sous les drapeaux, se trouvaient dans
l'impossibilité d'effectuer les versements pré
vus par la loi.
Comme l'attribution des allocations de l'État

est subordonnée à un certain nombre d'années
de versements — 30 pour les assurés ajés de
moins de 30 ans au 3 juillet 1911 et, pour les
assurés de la période transitoire, à un nombre
d années de versements égal au nombre d'an
nées écoulées depuis le 3 juillet 1911 jusqu'à
leur soixantième année — il était à craindre,
pour les assurés appelés sous les drapeaux que
l'interruption forcée de versements ne provo
quât une réduction ou môme, pour certains, la
suppression totale de l'allocation de l'État.
Or, la loi n'avait pas prévu cette situation.

Elle se bornait à décider (art. 4, § 4) que les
deux années de service militaire obligatoire
entreraient en ligne de compte pour la déter
mination dn montant de l'allocation viagère
lors de la liquidation de la pension.
Los termes précis de ce texte ne permettant

pas d'en faire l'application aux assurés r pelés
sous les drapeaux par l'ordre de mobilisation
le décret du 18 novembre 1911 étendit aux as
surés mobilisés la mesure prévue par la loi en
faveur des assurés effectuant leur période nor
male de service militaire. •

Rien de plus rationel et de plus équitable, les
premiers, comme les seconds, se trouvant, par
suite da la privation de leur salaire, hors d'état
de continuer leurs versements antérieurs. On
peut même dire, comme le fait justement ob
server l'exposé des motifs, que les raisons qui
ont fait bénéficier d'une faveur particulière les
assurés pendant la durée de leur service mili
taire doivent s'appliquer plus impérieusement '
encore en cas de guerre.
La Chambre des députés a pensé qu'il impor

tait de ne laisser exister aucune incertitude sur
la situation d'assurés de la loi des retraites qui
méritent toute la bienveillance des pouvoirs
publics.
Nous demandons au Sénat de ratifier le vote

qu elle a émis en adoptant le projet de loi por
tant ratification du décret du 18 novembre 1914,
ainsi conçu :

PROJET DE LOI •

-Article unique. — Est sanctionné le décret du
18 novembre 1914, relatif à la situation au re
gard de la loi des retraites ouvrières et
paysannes des assurés mobilisés.

ANNEXE N° 469

(session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant

•ouverture ; de . crédits additionnels aux
crédits provisoires de l'exercice 1915 et

-annulation- de crédits sur le même exer-
! cice, par suite de la nomination de ministres
? d État et de- création et de suppression de
: sous-secrétariat J d'État, par M. Milliès-
; Lacroix, sénateur (2). - :

Messieurs, à la date du 16 septembre 1915, le

Gouvernement déposait à la Chambre des dé
putés un projet de loi, n° 1248, portant ou
verture au budget au ministère de la guerre
d3 crédits additionnels aux crédits provisoires
de l'exercice 1915, au nombre desquels figu
rait un crédit de 205,000 fr., destiné à assurer
les dépenses d'installation des trois sous-se-

-crétariats d'État de l'artillerie, de l'intendance
et du service de santé. Sur le-rapp3rt de la
commission du budget, la Chambre des dépu
tés a confondu cas crédits avec ceux, 65,300

-francs, qui ont fait l'objet du projet da loi
n° 1484 déposé le 25 novembre 1915 et qui sont
destinés à installation et au fonctionnement
du sous-secrétariat d'État de l'aéronautique
militaire. La Chambre a ainsi voté un crédit

unique de 270,300 fr. (203,033 + 63,300), en un
seul projet de loi.
Avant de proposer â la Chambre le vote de

ce crédit, la commission du budget a cru
devoir, par l'organe de son rapporteur général,
présenter des critiques d'ordre général aux
quelles la commission des finances tient à
s'associer.

« Toutes les fois, lisons nous dans le rapport
de l'honorable M. Raoul Péret (1), que le Gou
vernement a décidé la création d'un sous-
secrétariat d'État, il la réalise avant de deman
der les crédits nécessaires à son fonctionne
ment : cela est admis et, depuis longtemps, les
Chambres s 'inclinant devant le fait accompli.
Mais une habitude regrettable s'est introduite:
au lieu de demander dans un projet unique le^
divers crédits qu'exigent les nouveaux services,
le Gouvernement dépose un premier projet qui
n'a trait qu'aux dépenses de personnel, dont le
chiffre est relativement peu élevé; puis, ulté
rieurement, il saisit la Chambre d'un autre
projet qui comprend toutes les dépenses d'ins
tallation, de matériel et d'aménagement de
locaux, dépenses dont le chiffre, comme on
vient de le voir, est parfois très important...
Ces errements sont condamnables et, puisque,
aussi bien, le dépôt da projet relatif aux crédits
concernant le personnel suit toujours d'assez
loin la création même du sous-secrétariat, il
serait bien préférable de comprendre dans un
même projet toutes les dépenses qui son; la
conséquence de cette création, afin que les
Chambres puissent se rendre compte de la dé
pense totale qu'elle entraîne. »
A ces observations nous ajouterons que si

l'on peut admettre, conformément à la tradi
tion, que les Chambres ne soient appelées à
voter les crédits destinés à assurer les traite
ments des sous-secrétaires d'État qu'après leur
nomination par décret, il est regrettable que
l'on attende, pour leur présenter les crédits de
matériel, que les dépenses d'installation aient
été engagées et faites, comme c'est ici le cas.
C'est là un procédé fâcheux qui place le Parle
ment devant un fait accompli et ne lui permet
pas de se prononcer en toute librtâ. Les mi
nistres ou les sous-secrétaires d'État abusent
de cette situation. Convaincus que, la politique
aidant, on ne leur refusera pas un bill d'in
demnité, ils en profitent pour engager des dé
penses, parfois superflues, que les commis
sions financières n'auraient pas manqué de "
réduira si elles avaient été préalablement con
sultées.

Les dépenses d'installation des quatre sous-
secrétariats d'État de la guerre sont un exem
ple des libertés qu'on a l'habitude de prendre,
à cet égard,-vis-à-vis du Parlement. •
; C'est pourquoi, après avoir protesté contre la
persistance de ces errements, nous proposerons
au Sénat de sanctionner notre protestation. \

Dans notre rapport, n» 387, sur ces crédits dé
personnel des sous-secrétariats d'État de l'ar
tillerie, de l'intendance et du service, de santé,
nous avions évalué comme suit les dépenses
d'installation et de fonctionnement qui leur
étaient spéciales : . '

, ■ a) Dépenses de première mise.

, Sous-secrétariat d'État de l'artillerie. 106.445
Sous-secrétariat d'État de linten- ..." -•

dance. , 20.000
Sous-secrétariat d'État du service de

santé.... 20.000 .
Déménagement de la direction du

contentieux et son emménagement à • .
Penthémont.. ,93.500 .'

Total. ... . . ; ; 239.945 '

! (l)Voir les nos 437-460, Sénat, année 1915, et
781-1001 et in-8° n° 309 — 11« législ. — de la
Chambre des députés. ■
À{t) (Voir les n°» 435-462, Sénat, année 1915, et
1248-1526-1484-1517 et in-8° n° 321 — 11« législ.
de la Chambre des députés.)

■ (1) Voir les n°3 77, Sénat, année 1915, et 443-
501 et in 8» n" 127. — 11' législ. — de la Cham
bre des députés. ■ .-•'■ ■" •:
' , (2) Voir les r»s ,417-449, Sénat, .année 1915, et
1263-142671483-1517, et in-8° h° 307 — 11« législ
— de la Chambre des députés.

; (1) Chambre des déqutés. 11« législ., session'
de 1915, n° 1517.
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- 6) Dépenses annuelles.

Sous-secréfariat d'État de l'artillerie. 90.000
Sous-secrétariat d'État do l'intenr

danoe... i j.;::.;..; 5.000
Sous-secrétariat d'État du service d3

santé 5.030
Dépenses résultant de l'installation

de la direction du contentieux à Pen-
thémont 49.000

Total................. 149. 000

Dans notre rapport sur les crédits de person
nel du sous-secrétariat d'État de l'aéronautique
militaire, nous avons évalué, d'après les indica

tions que nous a fournies l'administration de lai
guerre, les dépenses d'installation et de fonc
tionnement de ce. sous-secrétariat d'État à
45,00J fr. pour les dépenses de première mise,
à 81,000 fr. pour les dépenses annuelles.
Les dépenses de fonctionnement i imputes

au budget de l'exercice de 1915 ne doivent com
prendre que celles qui sont afférentes à le pé
riode de ce fonctionnement, soit : pour le sous-
secrétariat d'État de l'artillerie, du 18 mai au
31 décembre 1915 ; pour le sous-secrtitariat
d'État de l'intendance et du service de sauté,
du 1 er juillet au 31 décembre 1915 ; pour le
sous-secrétariat d'État de l'aéronautique mili
taire, du 14 septembre au 31 décembre 1915.
D'autre part, une partie • de ces dépenses

ayant pu ôtre Imputées sur les crédits provi
soires déjà ouverts au. titre du premier se
mestre et des troisième et quatrième tri
mestres. il ne s'agit aujourd'hui que de voter
desicrédits supplémentaires destines à parer à
l'insuffisaoca du chapitre 3 (matériel de l'ad
ministration centrale). Cette explication était
nécessaire pour justifier la non-concordanca
entre les évaluations ci-dessus et les crédits
demandés.

Le Gouvernement a justifié la demande de
crédits relatifs aux sous-secrétarials d'État de
l'artillerie, de l'intendance et des services de
santé dans un tableau synoptique que nous
reproduisons ci-après :

DÉSIGNATION

' ;

PEÉVISIONS

RÉPARTITION

de ces dépenses.

OBSERVATIONS

de

dépendes

totales, •

Partis

comprise
dans te crédit

additionnel

du

projet de loi
n« 1248.

Partie

con prise
dans les crédits

provisoires
du

4e trimestre.

Dépenses d'installations et de
première mise :

Installation' du sous-secrétariat
d'État de l'artillerie. Claridge-
Uotel

Installation des deux autres sous-
secrétaires d'État au minis
tère

Machines à écrire, appareils à
reproduire l'écriture, fourni
tures diverses à titre de pre
mière mise.

Frais généraux supplémentaires
résultant de l'organisation :

Du sous-secrétariat d'État de
l'artillerie à Claridge-Hôtel

Des doux autres sous secréta
riats d'État au ministère

90.000

50.000

24.000

[a) £0.C00

10.000

90.000

50.000

24.000

36.000

5.000

»

»

I

I
: 54.000 i

5.003 '

36.000 f pour menuiserie, installations de casiers.
8.000 pour appareils d'éclairage.
28.000- pour ameublement de 140 pièces à 200 fr. en moyenne (sur les

240 pièces que comprend l'hôtel, une partie est meublée au
I moyen de mobilier mis, à la disposition par l'administration

de l'hôtel et de meubles provenant des locaux occupés au
| ministère par l'aneienne direction de l'artillerie)».
16.000- pour reconstituer dans les bureaux abandonnés au ministère

par la direction de l'artillerie le mobilier nécessaire aux
services auxquels ces bureaux ont été affectés.

, 2.003 pour pose de sonneries électriques. •

9.0C0 pour aménagement de locaux. " «
41X00 pour ameublement.

» Conséquence- de l'augmentation considérable du personnel
allecté aux divers services des sous-secrétariats d'État.

(a) Cette prévision totale se décompose comme suit : '
27.000f pour entretien ou remplacement des machines à écrire, des

fournitures de bureau, des appareils à reproduire, l'écri
ture, etc. , "

300 pour abonnement aux journaux et achats de livres. , :
41.000 pour le chauffage et l'éclairage.
7.000 pour entretien des chaudières, moteurs.
2.030 pour entretien du mobilier, frais de timbres-p'oste, de télé

grammes. 1 ;
12.700 pour abonnements et communications téléphoniques 'et dé

' penses imprévues. - .
» Répercussion, pour les frais généraux: de même nature que ceux

indiqués ci-dessus du développement des services organisés
en sous-secrétariats d'État.Totaux | 264. 0C0 | 205.0.0 I 59.000

Quant aux crédits relatifs au sous-secrétariat de l'aéronautique, l'administration les décomposa
comme suit :

SERVICES

DÉPENSES

de première mise.
de fonctionnement

(4« trimestre 1015).

Fournitures de bureau
Journaux et livres
Chauffage
Éclairage
Mobilier....

Dépenses diverses : '
Timbres-poste 100 »
Communications téléphoniques interurbaines.. I.'A0 »

Total . . 1.103 »

Abonnements téléphoniques
travaux d'installation :

Peinture, menuiserie, téléphones, sonneries, etc....
Loyer (ensemble avec le l or étage du na 28i)..;.'.

2.500 »
))

4.50 »
3 >.(00 »

• . .

»

6.000 ».
M

3 010 •>
200 »

7.000 »
1.000 »
530 »

1.100 »

1.5)0 »

e.c'ôo »•

Totaux 45.000 » |' 20.330

Total pour 1915 j C5.S00 »,

Sous-secrclcruit d'État de l'artillerie. - Nous
avons depuis formulé sur l'installation de ce
sous-secrétariat dElat au « Claridge's hôtel »,
soit à la tribun, soit dans notre rapport n° 387,
des critiques sur lesquelles .nous ne revien
drons pas.
De son cité, la commission du budget de la

Chambre, par l'organe de son rapporteur géné
ral, a présenté des observations auxquelles
nous, nous associons pleinement. Après avoir
fait des réserves sur la location du « Cfaridge's
hôtel » moyennant le prix annuel de 1 Ir.,, Iho-
norable M. Raoul Péret a ajouté : ' ■>

« Les critiques nécessaires ont été formulées
sur ces différents points au sein de la com
mission. Celle-ci, d'autre part-, juge regrettable
que des meubles en très grand nombre, appar
tenant à la compagnie des Claridge's Hôtels,
aient été placés dans les locaux occupés par lo
sous-secrétariat ; ces meubles doivent être
restitués, à l'expiration du bail, à l'état de neuf,
les abus de jouissance restant à la charge du
ministère de la guerre et, comme il n'a p is été
dressé d état estimatif, le ministère pourra, le
jour o;i l'occupation prendra. fin, se trouver en
lace de réclamations importantes. J- ;

« 11 est souhaitable, que. par un nouvel ac--
cord) qui poui rait fournir l'occasion de reviser
certaines clauses du bail, le sous-secrétariat
restitue à la compagnie des Claridge's lloteiij,
les meubles ainsi laissés à sa disposition. - <

« Enfin, le fait qu'un des locataires: précé-,
dents continuait à M.biter .plusieurs. pièces da?
l'hôtel a amené la commission u réclamer de», -:
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précisions sur les mesures prises pour empe-
iher toute espèce de communication entre les
appartements de ce locataire et les locaux oc
cupés par le sous-secrétariat. M. Albert Tho
mas nous a fait connaître, à la date du 2 dé
cembre, que le service intérieur venait d'être
chargé de prendre toutes les dispositions né
cessaires pour isoler complètement de ces lo
caux les huit pièces attribuées au directeur
du Claridge's Uotel et à son personnel. En
outre, le commandant du quartier général du
ministère a donné des consignes très sévères
aux gardes et hommes de ronde en vue de la
surveillance rigoureuse de ces personnes dont
les entrées et sorties ne peuvent en partie
échapper à l'attention des services du contrôle.
M. lê sous-secrétaire d'État ajoute : « J'ai,
dans un rappot à M. le ministre de la guerre,
signalj les inconvénients que continue de pré
senter, malgré ces garanties certaines, la pré
sence, dans les locaux du sous-secrétariat
d'État, de personnes étrangères à l'administra
tion.
La commission du budget avait pris acte des

assurances données par l'administration de la
guerre et avait insisté très fermement pour
que les inconvénients signaljs prissent fln le
plus tôt possible.
Nous avons eu, quand à nous, l'occasion de

constater, non sans grande surprise, que le
"personnel administratif du « Claridge's Hôtel »,
qui occupait un certain nombre de pièces dans
l'hôtel, avait familièrement libre accès dans
les bureaux du sous-secrétariat d'État. Nous
appelons sur ce fait toute l'attention de M. le
ministre de la guerre.
Sous-secrétariat d'État de l'intendance. — M. le

sous-secrétaire d'État de l'intendance a pris
possession des locaux antérieurement occupés
parla direction de ce service. Nous nous bor
nerons à signaler qu'il aurait pu s'abstenir des
travaux de décoration et d'ameublement qui
ont été ex cutés dans le cabinet de l'ancien
directeur. En temps de guerre, il n'y a aucune
nécessité à accuser le changement hiérarchique
qui s'opère dans la trans'ormation d'une direc-
cion du sous-secrétariat d'État par une modifi-
tation de l'ameublement.

" Sous-secrétariat d'État du service de santé. —
M. le sous secrétaire d'État de ce service a,
tout d'abord, pris possession des locaux aban
donnés par la direction du contentieux et que
M. le sous-secrétaire d'État de l'artillerie, au

' début de son installation, avait fait décorer et
meubler assez luxueusement. Puis l'honorable
M. Justin 'Godart, dont les services se sont en
flés dans des conditions que nous avons indi
quées dans notre rapport il 0 387, s'est trouvé à
l'étroit dans l'hôtel du ministère de la guerre
et il a installé l'inspecteur général du maté
riel, l'inspecteur permanent de l'hygiène des
troupes, le comité consultatif de santé, etc.,
dans une partie de l'immeuble sis au n° 282 du
boulevard Saint-Germain, qu'il partage avec
M. le sous -secrétaire d'État de l'aéronautique
militaire.
- Nous pensons qu'on aurait pu disposer pour
:-le service de santé des locaux, restés disponi
bles par la suppression de la direction géné
rale des services et du matériel et de la direc
tion générale du ravitaillement et du secréta
riat général, U en fût résulté une réelle éco
nomie.

Sous-s:crétariat d'État de l'aéronautique mili
taire. — M. le général directeur de l'aéronau
tique occupait dans l'hôtel du ministère des
locaux modestes, sans doute, mais qui auraient
dû suffire à un sous-secrétaire d'État, il n'était
jas nécessaire, pour la marche des services, de
les installer dans un hôtel spécial. Cette ins
tallation a motivé l'achat d'un mobilier neuf,
dont la dépense a été évaluée à 45,000 fr. Nous
formons des vaux pour que cette évaluation
ne soit pas dépassée. Dans le devis qui nous a
été communiqué figure un ensemble de tapis
dont le coût est de 16,680 fr. On aurait pu s'aÉs-
tenir d'une partie de cette dépense.

Pour nous résumer, notre avis est que
MM. les sous-secrétaires d'État auraient été
Lien inspirés en procédant plus modérément à
leurs installations.

Autant le devoir commande de ne pas me
surer la dépense du matériel lorsqu'il s'agit de
doter les armées du matériel de guerre qui lui
est nécessaire en armement, munitions, ha
billement, campement, subsistances, matériel
sanitaire, autant doit-on apporter la plus stricte
économie dans les dépenses qui n'ont pas di
rectement trait & la défense nationale.

11 appartenait à MM. les sous-secrétaires
d'État da la guerre de donner l'exemple de
cette économie.
ll est de notre devoir d'ajouter que, malgré

la volonté exprimée par le Parlement, aucune
réduction n'a été apportée à l'usage immodéré
parles services ministériels des voitures au
tomobiles militaires réquisitionnées. .

Telles sont les observations qu'a suggééss à
votre commission des finances l'examen des
crédits relatifs à l'installation et au fonction
nement des quatre sous-sccrétariats institués
au département de la guerre. Pour les sanc
tionner, elle a l'honneur de vous proposer de
réduire de 10,00) francs les crédits supplémen
taires demandés au titre du chapitre 3 du
budget de la guerre :
Crédits djmand>s par le Gouvernement

270,300 fr., crédits votés par la Chambre des
députés 270,300 fr., crédits proposés par la
commission des finances 260,300 fr.

En conséquence, nous avons l'honneur de
proposer au Sénat d'adopter le iprojet' de loi
ci-après : ' ■ z '

PROJET CE LOI i '

Article unique. — Il . est -ouvert au. ministre
de la guerre, sur l'exercice 1915; en addition
aux crédits provisoires alloués par les lois des
26 décembre 1914, 29 juin et 23 septembre 1915
et par des lois spéciales, un crédit de 260,300 fr.,
applicable au chapitre 3 du budget de son mi
nistère (matériel de l'administration centrale).

ANNEXE N° 469 (Rectifiée)

(Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait, au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires de l'exercice 1915 et annu-
lution de crédits sur le même exercice, par
suite de la nomination de miniitres d'État
et de création et de suppression de sous-se-,:
crétariats dEtat, par M. Milliès-Lacroix, sé
nateur (1). Texte rectifié (28 décembre 1915).

PROJET DE LOI '

Article unique; — Il est ouvert au ministre
de la guerre, pour les dépenses du budget gé
néral de l'exercice 1915, un crédit supplémen-
mentaire de 263,300 fr. applicable au chapitre 3
du budget de son ministère (matériel de l'ad
ministration centrale).

Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources du budget général de l'exer
cice 1915.

ANNEXE N° 470

(Session ord. —Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à autoriser la perception des droits, produits
et revenus applicables au budget spécial de
l'Algérie pour l'exercice 1916, par M. Guil
laume Chastenet, sénateur (2).

Messieurs, l'établissement du budget spécial
de l'Algérie, pour l'exercice 1916, a rencontré,
cette année, des difficultés toutes spéciales pro
venant de la perturbation produite par l'état
de guerre dans les finances de la colonie.

I. — DÉFICIT DES EXERCICES 1914 ET 1915.

■ L'exercice 1914 qui aurait dû servir de base à
l'évaluation des recettes de 1916, d'après la

règle de la pénultième année, a donné les ré>
sultats suivants: ,

Payements. 145.665.320 i>
Recettes. 131.727.948 56

- Déficit.......'...,....... . 13.93?. 371 Ç6
Cette situation est due à une moins-value des

recouvrements sur les évaluations de recettes
s'élevant à 26,073,013 fr. 20, compensés jusqu'à
concurrence da 12,133,577 fr, 14 par des annu
lations de crédits restés sans emploi-.
Les recouvrements déficitaires concernent

les produits ci-après:-
Contributions direc'.es 771.92713
Contributions arabes.. ....... . 628.836 52
Enregistrement..-..... . 5.423.127 18
Produits du timbre 1.498.100 44
Produits des douanes. 2.476.50 1 29
Produits des contributions di

verses 3.061.516 29
Produits des télégraphes 74.360 75
Produits des téléphones 543.282 03
Produits et revenus du do- .

maine «.725.329 81
Produits divers du budget. .. . 272.957 62

. .-<! Recettes d'ordre..-. >■. . G. 938. 146 59

Total ....._ 27.436.488 13

Par contre, les taxes assimilées aux contri
butions directes, la taxe sur le revenu des va
leurs mobilières, les produits des postes et les
ressources exceptionnelles provenant du place
ment des fonds libres de la colonie ont donné
une plus-value de 1.36) ,475 fr. 53. •
La moins-value défin.tive de 2 >,073,013 fr. 20

(27,436,4S8 fr. 73 — 1,36 i,475 fr. 53), comparée
aux évaluations totales des recettes du budget
ordinaire, ressort à 20 p. 100.
Quant aux annulations de crédits, elles s'ap

pliquent plus particulièrement, à ne citer que
les plus considérables, aux sections de dipenses;
ci-après :
Section III. — Intérieur 1.552.629

Section IV. — Affaires indigènes.,.. 1.104.103
Section V.— Finances :. <3.295:085

Section VI. — Postes et té égraphes. 1. 036. 235
Section VII. — Travaux publics .- 923.121
Section VII bis. — Chemins de fer... ■ 2.320.702
Section VIII. — Agriculture , com-

merce et co'oni-
■ sa'tion 984.499

Assïr;ment, une portion de ces crédits con
cerne des dépenses que l'on a dû seulement
ajourner et dont l'eiécu ion sera reportée à de
futurs exercices; mais elles représentent, pour
la majeure -partie, des économies réelles et
définitives.

L'exercice 1915 sera également très profondé
ment atteint par la guerre et se soldera sans
aucun doute par un déficit dont il est impos
sible, en l'état actuel, de déterminer exacte
ment l'importance. lies rec-ttes fort élevées se
produisent, en eilet, souvent en fin dexercice,
et il se peut qu'en raison de cette circonstancev
la situation actueib se trouve améliorée.
Au 30 septembre dernier, les recouvrements

effectués s'élevaient à 6\880,918 fr. Par compa
raison avec les résultats moyens des cinq der
nières années (1909 à 1913), cette somme re
présente une moins-value de 28 millions au
minimum sur les prévisions budgétaires. En
supposant que la même proportion se main
tienne jusqu'à la fin Je l'exercice, le déficit de
1915 pourrait atteindre environ 45 millions.
Mais il convient de déduire de cette somme, le
montant des annulations de crédits qui s'élève
ront vraisemblablement, comme en 1914, à 10
ou 12 millions. En définitive, 'e déficit se trou
verait réduit à 32 ou 33 millions.

II. — FONDS DE RÉSERVE DES DISPONIBILITÉS

Pour faire face à l'ensemble de ces décou~
verts, l'Algérie possède tout d'abord une res
source normale créée par l'article 13 de la loi
du 19 décembre 1910 : la caisse dd réserve ali
mentée par les excédents budgétaires des exer
cices antérieurs. Or, depuis 1901, le budget al
gérien s'est toujours soldé par des excédent»
de recettes qui ont atteint jusqu'à 20 millions
pour -une ■ seule année et dont le total s'élève,
pour les années 1901 à 1912 inclusivement, &
96,900,808 fr. reportés de la façon suivante :
1901 3.701.376 31
1302. V 6.188.933 74
1903 9.244.830 96
1904.. 7.823.629 36
1905 • 3.499.701 16
1906..........................: 4.734.691 M

(1) Voir les n°5 417-449-469, Sénat, année 1915,
et 1263-1426-1483-1517 et in-8» n° 307.—11Mégisl.
— de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 454, Sénat, année 1915, 1547-
1576 et in-S° n° 330 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.
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1907 6.529. 10i 47
1908 7. 108. 613 11
1909 3.145.912 90
1910 8.263. 975 39
1911 15.913.333 40
1J12 20.710.6 6 25

• 96.90O.8OS 57

Bien entendu, cette somme considérable n'est
pas resté, en sommeil dans la caisse de réserve
en attendant que s'ouvre l'ère des déficits.
Conformément aux dispositions de la loi du
19 décembre 1900, modifiée sur ce point par ta
loi du 23 juillet 1904, le minimum indisponible
du fonds de réserve est fixé à 10 millions : le

• surplus constitue les excédents du fonds de
réserve qui peuvent être affectés par les délé
gations financières à des travaux d'intérêt gé
néral. Elles n'ont pas manqué de profiter de
cette faculté ; chaque année, elles ont affecté
la totalité de l'excédent disponible, soit à cer
taines natures de travaux déjà co:npris au pro
gramme de l'emprunt de 1903 (notamment les
chemins de fer qui ont reçu ainsi un supplé
ment d'environ 28 millions), soit à des travaux
nouveaux concernant notamment r.n^truclion
publique européenne et indigène qui a reçu, de
ce chef, une dotation d'environ 14 millions.
Pour certains exercices, il est môme arrivé que

■ les délégations ont imputé sur les excédents
du fonds de réserve certains travaux figurant
normalement au budget ordinaire afin d'allé
ger ce dernier.

■ Les assemblées financières ont donc ainsi
entièrement disposé des excédents budgétaires
qui se sont produits de 1901 à 191». Mais il s'en
faut de beaucoup que l'intégralité des sommes
ainsi affectées soit, à l'heure actuelle, dépen
sée. La capacité d'absorption des services pu
blics intéressés n'a pas permis l'engagement de
tous les crédits mis à leur disposition et que,
pour tenir compte de cette situation de fait,
l'article 15 de la loi du 14 décembre 19J5 per
met de reporter d'exercice en exercice jusqu'à

. leur épuisement. Actuellement, cette portion

.des excédents du fonds de réserve non encore
mis en payement, s'élève à la somme de 39 mil
lions 476,352 fr. 90,
Peut-être une politique financière prudente

aurait-elle consisté à désaffecter purement et
simplement cette somme non encore dépensée
qui serait retombée ainsi dans la caisse de
Tèserve, grossissant d'une somme très impor
tante les moyens de parer au déficit des bud
gets touchés par la guerre et permettant pro
bablement même de le solder eu entier.

Un emprunt de liquidation à contracter après
la cessation des hostilités aurait restitué leurs
ressources aux diverses catégories de travaux
qui n'auraient subi en somme qu'un simple
ajournement.
Le Gouvernement avait pris, nous sommes

heureux de le reconnaître, une initiative de cet
ordre en réglant le budget de 1915. Sur les ex
cédents budgétaires de 1912, d>nt les déléga
tions avaient intégralement. disposé dans le
budget de l'exercice en cours, une somme de
10 millions, avait été désaTectée afin que le
fonds indisponible de la caisse de réserve, cer
tainement absorbé par le déficit de 1914, se
trouvât reconstitué pour parer à l'insuffisance
de ressources que l'on prévoyait déjà inévita
ble pour 1915. Mais les réclamations des popu
lations intéressées à l'exécution des travaux
que touchait cette suppression de crédit pa
raissent avoir été plus fortes que la bonne vo
lonté de l'administration, et un décret subsé
quent est venu rétablir l'emploi des excédents
du fonds de réserve tel que l'avaient voté les
'assemblées algériennes.
Néanmoins, la conception consistant à désaf

fecter les excédents du fonds de réserve non
encore dépensés et à les faire servir à la sup
pression des déficits constatés ou à prévoir a
été reprise au mois de mai dernier par la délé-
gaton des colons et a fait l'objet d'une propo
sition accueillie par elle. Mais l'assemblée plé
nière des délégations financières en a décidé

: autrement. Elle a préféré no pas toucher aux
dotations antérieurement allouées pour l'exé
cution du programme de travaux publics. Elle
a voté, en conséquence, pour couvrir le déficit

"de 1915, une émission de bons à escompter par
la banque de l'Algérie. Cette combinaison a fait
l'objet d'un récent projet de loi qui est actuel
lement soumis à vos délibérations. C'est au
déficit de 1914 seul que les délégations finan-
'cières ont affecté les disponibilités de la caisse
de réserve.
• La situation de celle-ci est la suivante :

Fonds indispensable fixé par les. lois des
19 décembre 19G0 et 23 juillet
1901 10.000. 000 »
Excédent de recettes de l'exer-

cicj 1J15, n'a été l'objet d'aucune ..,t
affectation aux travaux d'intérêt
général 15.953.352 90.

Il y a donc là une ressource de plus de 25
millions, mais il faut tenir compte qu'elle n'est
pas on totalité immédiatement disponible..Con-
formément à l'article 13 de la loi du 19 décem
bre 1900, qui prévoit la possibilité de prélève
ments sur le fonds de 10 millions pour parer à
des événements calamiteux, une somme im
portante, 5,660,179 fr., se trouve, en effet, enga
gée par des prélèvements antérieurement au
torisés; notamment 4,i3J.0O.) fr. ont été affectés
à des achats de sucre à la Réunion pour pour
voir aux besoins de la population, le produit de
la revente de ces sucres retombera dans la
caisse de réserve, mais bien entendu il faut un-
certain délai.

11 y a lieu de remarquer également qu'une
notable partie du fonds in lispanible a été
placée en rente 3 p. 100 et que la réalisation de
ces titres, dans les circonstances actuelles,
comporterait une perte importante.
Quoi qu'il en soit, il n'est pas moins certain

que la caisse possède les ressources suffisantes
pour parer -au déficit de 1914 puisque le seul
excédent de 15 millions provenant de l'exercice
1913 suffit largement à le couvrir.

III. — ÉTABLISSEMENT DU BUDGET DE 1915. —
CRÉATION DE RESSOURCES NOUVELLES

En présence de ces résultats déficitaires, on
ne pouvait songer à établir les prévisions bud
gétaires de l'exercice 1916 sur les mêmes bases
que les derniers budgets votés, élaborés en
pleine paix.
Le projet présenté par le gouvernement gé

néral avait dj faire subir aux recettes une
diminution d'environ 15 millions par rapport
aux chiffres de 1915 et, malgré certaines réduc
tions de dépenses, il se présentait avec une
insuffisance de ressources de 23 millions.
Une conférence interministérielle comprenant

des représentants de l'intérieur, des finances
et du gouvernement général fut réunie pour
examiner la situation financière de la colonie.'
Après avoir indiqué diverses économies, qui
réduisaient le déficit à une dizaine de millions
celle-ci proposa de le combler au moyen d'im
pôts nouveaux, dont elle donna une énumé
ration à soumettre aux délégations financières.
Les assemblées hésitèrent à demander un aussi
lourd sacrifice aux contribuables algériens et,
par un nouvel effort de compression des dé
penses, elles réduisirent le délicit à 5 millions-
environ. Pour couvrir ce déficit, elles votèrent
enfin des ressources nouvelles à provenir :
1° de l'extension à la colonie de diverses me

sures fiscales en vigueur dans la métropole,
notamment en matière d'enregistrement et de
timbre, qui, tout en maintenant l'unité de légis
lation entre la France et l'Algérie, procureront
un supplément de recettes de 51,000 fr.
2° de la création d'impôts nouveaux.
a) Élévation de 20 centimes à 1 fr. 20 du

droit de circulation sur les vins ;
b) Établissement d'une taxe sur la produc

tion algérienne à percevoir à la sortie sur cer
tains produits exportés d'Algérie.
Sans doute le principe même de cette taxe-

est critiquable. Malgré le nom de « taxe de pro
duction » que lui ont donné les. délégations.
elle constitue une véritable taxe à l'exportation,,
système d'impôt arriéré condamné par la plu
part des économistes. et, en outre, elle est une
entrave apportée à la liberté des échanges
entre la France et l'Algérie. Au point de vue
de la forme, elle semble avoir le caractère d'un
droit de douane qui, la faisant échapper au
pouvoir de décision des délégations financières,
eut nécessité, pour sa création, l'insertion d'un
article dans le projet de loi autorisant les re
cettes.

Celte procédure paraît, en effet, à première-
vue, plus régulière, mais elle aurait 1 inconvé
nient, qui nous l'a fait écarter, de donner en
quelque sorte un caractère de permanence à
une disposition qui doit rester essentiiMement
provisoire et ne saurait survivre aux circons-1
tances qui l'ont provoquée. Au surplus, le:
conseil d'État, appelé, conformément à l'arti-
cie 10 de la loi du 19 décembre 1900, à* délibé
rer sur le décret homologuant cette recette, ne
s'est pas arrêté à cette objection de principe.
Mais, dans l'esprit que nous indiquons, il a

accentué le caractère provisoire de cette taxe
en en limitant les -effets à une durée de deux
années.

En définitive, le budget voté par les déléga
tions financières et le conseil supérieur de
Gouvernement se présente ainsi :
Recettes 130.402.635
Bépeii's'es...: 120.388.836

Excédent de recettes 13.799

Par rapport au budget de 1915, il offre les
différences suivantes : ■

Budget ordinaire :
Recettes, en moins. 7,827,2"5 fr.
Dépenses, en moins, 7,773,272 fr.

■Recettes et, dépenses extraordinaires qui s'é
quilibrent, 41,830,318 fr.
Le budget extraordinaire de 1*916 a été fixé en

recettes et en dépenses à la somme de 2 mil
lions 697,283 fr. affectant uniquement les fonds
de l'emprunt de 175 millions. Aucune prévision
de dépenses nouvelles n'a été faite 'au titre de
l'emploi des excédents résultant du règlement
de l'exercice 1913 et réservé pour parer au dé
ficit de 1914 et 1915; c'est err grande partie à
cettecirconstance, ainsi qu'au chiffre relative-
mentpeu élevé des dépenses sur les fonds
d'einprqnt, qu'on doit attribuer la différence
considérable de 41,83 1,318 fr. qui ' résulte, pour
les dépenses extraordinaires, de la comparaisoa
avec le budget de 1915.
En ce qui concerne le budget ordinaire, les

chiffres indiqués ci-dessus montrent que les
délégations sont entrées beaucoup plus réso
lument que. l administration dans la voie des
économies; * celles-ci, qui se chiffraient par
2,994,270 fr. dans le projet primitif, ont été éle
vées à 7,727,205 fr. par le vote des assemblées.
Les- réductions les plus importantes apportées
au projet concernent les dépenses ci-après :
Crédits de personnel .... 1 ... l.. ." 1.551.000
Travaux neufs 1.414.000
Subventions de toute nature. . . 999.000

Dépenses diverses..-. ............. 76î.000
Ces réductions de crédits no procèdent que

du -souci d'assurer l'équilibre du budget en ne
maintenant que les dépenses jugées stricte
ment indispensables à la marche des services
publics; le détail en est donné dans les rap
ports particuliers présentés par la commission
des finances de l'assemblée plénière. On se bor
nera à ne rappeler ici que celles dont le mon
tant atteint ou dépasse 100,000 fr.

1° Dépenses de personnel.

Améliorations de situation résultant des me
sures prises dans la métropole.. .4., ,974.974
Autres améliorations . .. 150.155

1.125.129
2° Travaux neufs.

Routes nationales 450.000
Ports maritimes 475.000
Travaux hydrauliques 157.000
Formation et extension de péri

mètres de colonisation 180.000

1. 262.000

3° Subventions de toute nature.

Subvention pour construction de ponts et de
chemins divers 250.000
Participation dans les dépenses

d'alimentatiQn ,en" eau potable et ;
d'assainissement des anciens centres

et des agglomérations urbaines 400. 000

■ ... 650.000

4* Dépenses diverses.

Dépenses des enquêtes partielles en matière
de propriété indigène, 500,000 fr.
Cette réduction a toutefois donné lieu à une

réduction équivalente des recettes correspon
dantes et ne peut être retenue dès lors qu'à
titre d'indication.

Les modifications apportées aux évaluations
du projet primitif, en ce qui touche les recettes*
peuvent se résumer ainsi : -

§ 1«'. — Impôts et revenus. , , -
Pour tenir compte des ef

fets de l'interdiction de la
vente des absinthesi et des
similaires et des moins-va- '
lues résultant des circons
tances actuelles, on avait
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En plus. En moins.

prévu une diminution de
4,2J0,030 fr. dans le rende
ment des droits sur l'alcool.
Cetteprévisioiiaété ramenée
à 3,2J0 ;000 fr. par les déléga
tions, d'où ■ un relèvement
de droits de-. »..»>■ ....■•1.000.000 . *.
La part à attribuer au bud- ;

get des territoires du Sud
sur le produit des droits sur
les vins et les alcools,. qui -
avait été fixée à 51,072 fr.,
a été, par contre, élevée â
70,861 fr., d'où, pour le bud
get de l'Algérie, une moins-
value de » 19.789

§ 3. — Produits et revenus
du domaine de l'État. —
Produits des forêts.

D'accord avec l'adminis
tration, et en raison des
quantités considérables d<
liège dont la vente sera cer
tainement faite en 1910, danî (
l'hypothèse de la cessatior :
des ' hostilités, un re'.ève-
mentde 500.000 »
est effectué dans l'évalua
tion des produits des ventes
de liège. , . ,

§ 4. — Produits divers
du budget. ;

En augmentation de 5.000 »
. en prévision des reverse- '
ments au Trésor qui seront
demandés aux payeurs prin
cipaux d'Oran, de Bône et
de Constantine, sur le mon- !
tant des remises payées par
la caisse des dépôts et con
signalions. -
Juote part des territoires •- " ■■

. du Sud dans les dépenses
. d'administralion générale.. 3.000 »

Recette nouvelle corres-

. pondant aune dépense égale
au budget des dépensas. (Al
location au chef du service

du Mobacher et de la presse
arabe.) 3.000 »

§ G. — Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation

de dépenses. ■ -

Diminution sur le produit
des enquêtes partielles, cor- i
respondant à une réduction -
égale apportée au montint
des dépenses occasionnées
'par lesdites enquêtes.. . .V. . » 500.000
Remboursement par le

gouvernement tunisien des ,
fraisde transport et d'entre- ■
tien des détenus de prove
nance tunisienne ....... ... 20.000 *

Remboursement par le . /
budget marocain des frais
de transport et d'entretien
de détenus de provenance

■marocaine.. 5.000. • »:
Remboùr ement par les , .

"colonies de Madagascar," de '
la Réunion, de la Côte ccji- ■

"dentale d'Afrique etde l'Inde
française des fais d'entre
tien en Algérie des détenus
-provenant de ces pays .2.000 » '

' 1.535.000 519:789
soit, pour l'ensemble, une" '
augmentation de. 1.015.211 -

Â . cette . somme s'ajoute
une ressource complémen- .
taire de 51.000
à provenir de l'extension à :
l'Algérie, suivant deux d?ci- !
sions admises par les délé
gations, des dispositions de
la loi du 29 mars 1914 aug
mentant, d'une part, de moi- , , . — , :
tié le tarif du droit de tim- .. " ,
bre exigible sur les titres ■. ' , .
des valeurs mobilières fran- •

Î;aisès et suer ceux: des va-eurs mobilières étrangères - ; .
soumises à l'abonnement et,

d'autre part, faisant cesser
diverses immunités en ma
tière d'impôt sur le revenu
des valeurs mobilières.
Cette inscription de re

cettes répond aux proposi
tions de l'administration qui
avaient en outre prévu, sui
vant un projet de décision -
qui ne fut pas adopté, une
nouvelle ressource perma
nente de 200,000 ir. par .....
suite de l'extension à la co- •
lonie des dispositions de
l'article 28 de la loi du 15 •
juillet 1914 établissant une
graduation pour le timbre
des quittances.
Aux ressources qui précè

dent les assemblées, mettant
en exécution un projet dont
elles s'étaient déjà préoccu
pées à maintes reprises, ont
ajouté, sur la proposition
de la commission des finan
ces, une recette nouvelle de. 300.000
à provenir de la création
d'un timbre-poste spécial à
l'Algérie. -

Total 1.363.211

IV. — DÉCISIONS DES DÉLÉGATIONS FINANCIÈRES

Enfin, les délégations ont voté un certain
nombre de décisions qui intéressent le bud
get des recettes et portent sur les points sui
vants :

1° Suppression des exceptions ou monopole
télégraphique et application d'une redevance
d'usage aux lignes électriques d'intérêt privé
fonctionnant en dehors du réseau général.

La loi de finances du 30 juillet 1913 (ar
ticle 25), dont les dispositions sont reproduites
dans le projet de décision, a eu pour effet de
faire rentrer dans le droit commun certaines

lignes indiquées au décret du 3 avril 1908 qui
fonctionnaient sans, autorisation du service té
légraphique et ne donnaient lieu, par suite, à.
l'application d'aucune taxe.
Le monopole télégraphique ne comporte

donc plus aucune exception et toute ligne d'in-
rêt privé est, même lorsqu'elle fonctionne en
dehors du réseau général, soumise au con
trôle du service chargé de i'exercice de ce mo
nopole.

2° Création d'avis d'appel téléphonique avec
réponse payée.

Un arrêté ministériel, en date du 5 mai 1914,
a autorisé, dans la métropole, la création d'avis
d'appel téléphonique avec bons de réponse
payée. L'objet de la décision est de rendre ces
dispositions applicables à l'Algérie.

3° Création d'accusés de réception pour les
messages téléphonés et les avis d'appel télé
phoniques.

La décision a pour but d'étendre à l'Algérie
les dispositions du décret du 9 mars 1914 por
tant création, en France, d'accusés de réception
de cette nature.

4° Adjonction au tarif des patentes de la pro
fession d'exploitants de cinématographes, pho
nographes ou' appareils analogues, et modiQca-i
tions du tarif des patentes applicable aux fabri
cants de porcelaines. ■ ; - • .

La décision a pour objet d'appliquer en Al- :
gérie les dispositions de l'article 2 de la loi de
finances du 15 juillet 1901 qui a incorporé dans 1
le tarif des patentes annexe â la loi au 15 juil- ;
let 1880 la profession « d'exploitant de cinéma
tographes, phonographes ou appareils analo
gues » gui .était auparavant assujettie à des
droits réglés par voie d'assimilation. Les con
tribuables exerçant cette profession sont, dé-:
sormais, rangés dans la troisième classe du
tableau A.

Elle rend également applicables en Algérie
les dispositions de l'article 4 de la loi du 30
juillet 1913 qui a modifié le tarif des patentes
auxquelles sont soumis les fabricants de por
celaines. Le droit fixe dû jusiu'alors par ces
industriels était réglé à raison de 1 fr. 20 par
mètre cube de la capacité des fours. L'article
4 de la loi susvisée a restreint sur ce point la
portée du tarif, en substituant le libellé sui
vant : « 1 fr. 20 par mètre cube ' de la capacité
des fours à cuire. » " ' :•

Par application de ce nouveau texte, le volu
me de la' partie de chacun des fours où s'open
la cuisson définitive de la porcelaine doit 1
l'avenir servir seul de base au droit fixe, à l'ex
clusion de la caoacité du compartiment où
s'eifectue l'opération préparatoire, dite du « dé-
gourdissage. »

5° Application à l'Algérie des articles 30,32 el
33 de la loi du 15 juillet. 1911. concernant. leà
droits d'enregistrement et de timbre.
L'article 30 porte que le droit de timbre de

10 ou de 20 centimes, suivant le cas, auquel
sont soumis les ord es de virement en binque
en vertu de l'article 12 de la loi de finances du
30 juillet 1913 frappera non seulement les ordres
donnés en banque à un banquier mais môme
ceux donnés à des agents de change.
Bien qu'il n'y ait pas d'agents de change en

Algérie, il convient néanmoins d'y appliquer
l'article 30 au cas o'i des ordres de virement
seraient adressés à des agents de change de la
métropole par .des personnes habitant la co
lonie.

L'article 32 a pour effet de dispenser les
groupements ag.icoles des obligations aux
quelles sont assujettis les entrepreneurs de
messageries et autres intermédiaires de trans
ports qui font du groupage, c'est-à dire qui
réunissent en une ou plusieurs expéditions des
colis ou paquets envoyés à des destinataires
différents. Ces obligations consistent notam
ment dans la remise au t gires expéditrices de
récépissés établis sur des formules timbrées
que les compagnies de chemins de fer tiennent
à la disposition des intéressés moyennant le
remboursement des droits et frais. Il y a inté
rêt à appliquer en Algérie l'article 32 afin de
faire bénéficier les groupements agricoles al
gériens des mêmes facilités que ceux de la me-.
tropole.
L'article 33 est relatif aux droits de timbre

auxquels sont assujettis les calendriers^récla-
mes prévus par l'article 11 de la loi de finances
du 30 juillet 1913. II met ces d oits à la charge
non plus de l'auteur de l'affiche, mais de la
personne qui a la libre disposition du couvert
public où le calendrier réclame a été apposé.

6° Application à l'Algérie de la loi di 31 jan
vier 1914 concernant les droits d'enregistrement
et des dispositions d'ordre fiscal contenues
dans la loi du 16 avril 1914 portant modification
des articles 106. 107, 108 et 109 de la loi muni
cipale du 5 avril 18S4.

La loi du 31 janvier 1911 a modifié les règles
établies par l'article 61 de la loi du 22 frimaire
an VII en ce qui concerne la prescription de
l'action du Trésor en recouvrement des droits
exigibles et celle de l'action des contribuables
en restitution des droits perçus.
La loi du 16 avril 1914 modifie les articles 106

à 103 de la loi municipale du 5 avril 18S4, rela
tifs à la responsabilité des communes en raison
des dégâts et dommages résultant des crimes
et délits commis sur leur territoire par des at
troupements ou des] rassemblements armés ou
non armés.
La loi du 10 avril 1914 peut £tre considérée

comme applicable .de plein droit à l'Algérie
puisqu'elle ne fait que modifier des disposi
tions de la loi de 1884 qui a été elle même ren
due applicable dans la colonie par son arti
cle 16'. Mais elle contient, sous l'article 1er
(art. 108 nouveau de la loi de ISSi), une dispo
sition ayant un caractère fiscal qui-ne peut
devenir exécutoire en Algérie qu'à la faveur de
la procédure spéciale instituée par l'article 10
de la loi du 19 décembre 1900.

7° Application à l'Algérie de la disposition con
tenue dans l'article 58, paragraphe 3, de la loi
du 3 mai 1841 relative à l'expropriation, pour
cause d'utilité publique. .

Les deux premiers paragraphes de cet article
sont textuellement reproduits dans l'article 76
de l'ordonnancé du 1er octobre 1344 qui régle
mente l'expropriation en Algérie. Le troisième
paragraphe a été, au contraire, laissé de côté
par cette ordonnance, de sorte que les cessions
amiables ne peuvent jamais, dans la colonie,
bénéficier de la restitution des droits. ' ' .

A la suite de réclamations qui ont été formu
lées à ce sujet, il a paru opportun de rendre
applicable en Algérie la disposition libérale
dont il s'agit. Cette mesure se justifie.d'autant
plus que la récente promulgation en Algérie
des dispositions de l'article 3 de la loi du •
13 avril 1930 a' déjà eu pour effet d'y rendre
exécutoires, en matière de plans d'alignements,'



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 367

toutes- les immunités spécifiées dans l'ar
ticle 58 de la loi de 1841, y compris la possibilité
de restitution des droits perçus sur des acqui
sitions antérieures (décision des délégations
financières du 11 juin 1911, homologuée, par
décret du 15 février 1912).

8" Application à l'Algérie de certaines dispo
sitions d'ordre (lscal contenues dans les ar
ticles 25, 40 et 41 de la loi du 31 juillet 1913 sur
les voies ferrées d'intérêt local.
La loi du 31 juillet 1913 contient. sous les ar

ticles 25, 40 et 41, des dispositions qui, en rai
son de leur caractère fiscal, doivent être pro
mulguées dans les formes spéciales prévues à
l'article 10 de la loi du 1l9 décembre 1903.
Aux termes de l'article 25 les voies ferrées

d'intérêt local exploitées par les départements et
les communes sont soumises, en ce qui con
cerne les droits, taxes et contributions de toute
nature, au même régime que les voies .ferrées
concédées de même catégorie.
L'article 40 autorise l'enregistrement du droit

fixe de 3 fr. (en Algérie 1 fr. 50) des conven
tions et cahiers des charges relatifs aux voies
ferrées d'intérêt local.
L'article 41 fixe au taux uniforme de 25 cen

times le droit de timbre des récépissés delivrés
pour les marchandises circulant uniquement
sur les voies ferrées établies par les départe
ments ou les communes.

9°- Application à l'Algérie des dispositions fis
cales contenues dans l'article 13 de la loi de
finances du 8 avril 1910 sur la constitution des
biens de famille insaisissables.

Un décret du 31 janvier 1915 a rendu appli
cable à l'Algérie la législation métropolitaine
concernant la constitution d'un bien de famille
insaisissable. On avait dû attendre l'apparition
de ce texte pour faire homologuer la décision
que les délégations financières ont votée le
13 juin 1913 en vue de rendre exécutoire dans
la colonie l'article 13 de la loi du 8 avril 1910
relatif aux droits d'enregistrement et de trans
cription exigibles sur les déclarations et les
actes de constitution de biens de famille.
Or, il se trouve que, par suito des change

ments qui ont été apportés par voie de mesure
générale aux tarifs des droits d'enregistre
ment en Algérie par la décision des assem
blées financières du 21 juin 1914, homolo
guée par décret du 23 décembre 1914, le texte i
de la décision du 13 juin 1913 n'est plus en
harmonie avec la législation en vigueur sur la j
matière. I
Le nouveau projet de décision, adopté cette

année, n'a d'autre objet que de réaliser cette
concordance.

10° Application à . l'Algérie des dispositions
d'ordre fiscal contenues dans la loi du 4 avril
1915 relative à la perte- de valeurs mobilières
par suite de faits de guerre dans des territoires
occupés par l'ennemi.
La loi du 4 avril 1915 a modifié, en faveur

des propriétaires de valeurs mobilières dépos
sédés par suite des événements de la guerre
actuelle, la procédure instituée par les lois des
15 juin 1872 et 8 février 1902, en vue de per
mettre aux propriétaires de valeurs au porteur,
dépossédés par quelque événement que ce soit,
do se faire restituer contre cette perte.
Le bénéfice des nouvelles dispositions appar

tient à toute personne qui a été dépossédée
par suite d'un événement de la guerre, quels
que soient sa résidence et sou domicile ac
tuels.
La loi du 4 avril 1915 contient, sous les ar

ticles 9 et 10, des dispositions d'ordre fiscal qui
tombent sous l'application de la règle posée
dans l'article 10 de la loi du 19 décembre
1900. Elles ont été reproduites dans le projet de
décision.

11° Visa pour timbre et enregistrement en
débet des procès-verbaux rapportés à la re
quête du service de la culture et du contrôle
technique des fabriques de tabacs.
En vertu d'une décision . des délégations fi

nancières homologuée par décret du 7 décem
bre 1909; les procès-verbaux rapportés à la re
quête dos administrations des contributions di
verses et des douanes sont visés pour timbre
et enregistrés en débet.
Cette mesure a été prise d'ans le but d'épar

gner aux agents verbàlisatpurs les avances
qu'ils étaient obligésde faire pour payer au comp
tant les droits' de timbre et d'enregistrement..
Elle paraît 'devoir.étre étendue, pour dés mo

tifs identiques, aux grocàS-verbaux rapportés à

la requête du service de la culture et du con
trôle technique des fabriques de tabacs.,
12° Application à l'Algérie du nouveau régime

fiscal des valeurs mobilières établi par la loi
du 29 mars 1914.

Le régime des valeurs mobilières ayant été
jusqu'ici le même en Algérie qu'en France en
ce qui concerne la perception du droit de tim
bre et de la taxe de 4 p. 100 sur le revenu, il
convient, pour maintenir cette conformité de
législation, de rendre applicables, dans la colo
nie, les dispositions qui font l'objet des arti
cles 31 à 40 et 42 à i7 de la loi du 29 mars 1914.

V. — PROJET DE CRÉATION D'UN TIMBRE -POSTE
• SPÉCIAL A L'ALGÉRIE

On ne saurait passer sous silence le vote
émis par les délégations financières au sujet
de la création d'un timbre-poste spécial qu'elles
avaient compris au nombre des recettes nou
velles, mais que le Gouvernement, très sage
ment inspiré, a décidé d'écarter de son décret
de règlement.
Cette création de recette avait d'ailleurs pro

voqué des réserves formelles de la part du di
recteur du service des postes, commissaire du
Gouvernement,
Voici les arguments sur lesquels s'appuient .

lies délégations financières :
Aux termes de la loi du 19 décembre 1933

portant création du budget spécial, ce budget
doit encaisser l'intégralité des recettes anté
rieurement perçues par le Trésor. L'usage d'un
timbre commun entraîne pour l'Algérie une
perte de recette. Un certain nombre de petits
payements à eUectuer de France eu Algérie se
font en ellet sous forme d'envois de timbres-

poste. Les timbres qui pénètrent ainsi dans
l'Afrique du Nord échappent à la vente des
bureaux algériens et entraine par là une dimi
nution de recettes pour le budget spécial. Avec
l'adoption d'un timbre exclusivement algérien,
cet inconvénient disparaîtrait. Le public fran
çais ne pourrait plus se servir, pour ses envois
d'argent, que du mandat ou du bon de poste,
et les recettes algériennes s'en trouveraient
accrues. . .

En fait, il y a lieu tout d'abord de remarquer
que les considérations exposées ci-dessus peu
vent être invoquées également en sens in
verse. Des envois d'argent d'Algérie en France
se font aussi sous forme • de timbres-poste
achetés dans les bureaux algériens et qui pro
fitent au budget spécial au détriment du bud
get métropolitain.' 1l est vraisemblable que dans
cet échange réciproque de valeurs postales,
une compensation s'établit et que la ditîérence,
s'il y en a une, et au détriment de l'Algérie, ne
peut être que légère. On peut donc affir.ner
qu'en réalité, l'intérêt budgétaire prétexté est à
peu prés nul. 11 serait en tout cas fort loin, s'il
existe, de compenser les inconvénients appor
tés dans lès relations de la France avec sa co
lonie, puisque le public ne pourrait plus alfran-
chir les réponses à l'avance, pratique courante
en matière commerciale, ni, suivant un usage
fort répandu, régler par un envoi de timbres
des achats de minime importance. A supposer
d'ailleurs cet intérêt réel, la difficulté pour
rait être vraisemblablement résolue en dehors
du procédé envisagé par les assemblées algé
riennes.
Discutable en fait, la revendication de l'Algé

rie est encore moins fondée en droit. La loi du
19 décembre 190 ) lui a abandonné, il est vrai,
toutes les recettes perçues antérieurement sur
son territoire, sauf celles afférentes à la vente
des produits des monopoles de l'État et à la
taxe militaire. Or, la recette dont l'Algérie se
plaint d'être frustrée n'a pu être perçue que
dans la métropole. Elle échappe donc aux
eiïets de la loi du 19 décembre 1900, et la récla
mation des assemblées financières manque eu
réalité de base.
Contestable en , fait et en droit, la création

d'un timbre-poste spécial constitue enfin, et
c'est là la raison, dominante, un véritable con
tresens au point de vue politique.
En réalité, les assemblées algériennes, en

votant la création d'un timbre-poste spécial à
l'Algérie, n'avaient pas accompli, il faut le re
connaître, un acte normal de leur fonction. Le
propre des pouvoirs des délégués financiers
est, en elfet, de créer ou de modifier l'impôt.

' Or, là .création d'un timbre spécial ne saurait
'être considérée pomme line création ou une
modification d'ifppôt. Le, timbre poste existe
déjà en Algérie.. La taie n'en est point modifiée.
Sa lorme seule serait changée. La portée de ce

changement se traduirait en fait par le transi
fert au budget algérien d'une recette métropo
litaine que seul, le Parlement, a qualité pour
consentir.
Enfin, qu'il nous soit permis d'indiquer, sans

y insister, une raison qui, bien qu'elle soit
d'ordre psychologique, suffirait, suivant nous, à
faire repousser la création du timbre spécial.
Pascal nous dit, en termes quelque peu irrévé
rencieux pour l'intelligence humaine, la sug
gestion du geste et de l'image. Ici ce serait le
geste renouvelé du timbre que l'on colle sur
Fenveloppe, et l'image répétée de ce timbre
autonome éveillant l'image d'une Algérie indé
pendante, telle qu'on ne la saurait évoquer
sans porter atteinte à l'unité française repo
sant sur un patriotisme commun.

VI. — EXAMEN DU PROJET DE LOI

Le projet de loi soumis à vos délibérations
contient, en dehors des autorisations régle
mentaires relatives à la perception des droits,
produits et revenus intéressant 11 colonie, une
disposition spéciale qui fait l'objet de l'article 14
et qui concerne le report des tonds d'emprunt.
Cette disposition, analogue à celles qui ont, été
déjà édictées par les lois antérieures, a pour
objet de permettre le report aux exercices 1916
et suivants des divers crédits du service des
chemins de fer ouverts au budget de l'exercice
1915 pour l'utilisation des fonds de l'emprunt
de 175 millions. , 1
Votre commission a, en conséquence, l'hon

neur de vous proposer l'adoption du projet de
loi suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les contributions directes, 'taxes
y assimilées et contributions arabes énoncées
a l'état A annexé à la présente' loi seront éta
blies, pour 19 ls, au profit de l'Algérie, confor
mément aux lois existantes.
Art. 2. — Le taux de la contribution foncière

des propriétés bâties demeure fixé, en princi
pal, à 3 fr. 20 p. 10J de la valeur locative éta
blie comme il est dit à l'articb 5 de la loi du
20 juillet 1891, et après les déductions spéci-,
fiées à l'article 4 de la loi du 29 décembre 1900. ,
Art. 3. — Les droits, produits et revenus

énoncés à l'État B annexé à li présente loi se
ront établis, pour 1916, conformément aux lois
existantes, au profit des départements, des
communes, des étibliscements publics et des
communautés d'habitants dûment autorisées.
Art. 4. — LI maximum des centimes ordi

naires qua les conseils généraux peuvent voter
annuellement, en vertu de l'article 58 du dé
cret du 23 septembre 1875, est fixé, pour l'an
née 1916 : 1° à 25 centimes sur la contribution
foncière des propriétés bâties ; 2° à 1 centime
sur les contributions foncière (propriétés bâties)
et des patentes. .
Art. 5. — En cas d'insuffisance du produit

des centimes ordinaires pour concourir, par
des subventions, aux dépenses des chemins vi
cinaux de grande communication, et, dans les
cas extraordinaires, aux dépenses des autres
chemins vicinaux, les conseils généraux sont
autorisés à voter, pour l'année 1916. à* titre d'im
position spéciale, 7 centimes additionnels aux
contributions foncière (propriétés bâties) et des
patentes.
Art. 6. — Le maximum des centimes extraor

dinaires que les conseils généraux peuvent
voter annuellement, en vertu de l'article 40 du
décret du 21 septembre 1875, modifié par le
décret du 17 septembre 1893, est fixé, pour
l'année 1916, à 12 centimes additionnels aux
contributions foncière (propriétés bities) et
des patentes.
Art. 7. — Le maximum de l'imposition spé

ciale à établir sur les contributions foncière
(propriétés bâties) et des patentes, en cas
d'omission au budget départemental d'un cré
dit suffisant pour faire face aux dépenses spé
cifiées à l'article 61 du décret du 23 septembr.!
1875 ou déclarées obligatoires par des lois
spéciales, est fixé, pour l'année 1910, à 2 cen
times.
. Art. 8.— Le maximum des centimes que les
conseils municipaux peuvent voter, en vertu
de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884, est
fixé, pour l'année 1916, à 5 centimes sur la
contribution foncière des propriétés bities. . . •
Art. 9. — Le maximum des centimes extraor

dinaires que les conseils municipaux sont au
torisés à voter pour an affecter le produit 4

i des dépenses extraordinaires d'utilité commu-.
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nale, qui doit être arrêté annuellement par les
conseils gè.iéraux, en vertu de l'article 42 du
décret du *3 septembre 1875, ne pourra dépas
ser, en 1 '10, 20 centimes.
Art. 10 — Lorsque, en exécution du para

graphe ;> de l article 119 de la loi du 5 avril
1884, il y aura lieu, par le Gouvernement, d'im
poser d'office, sur les communes, des centi
mes aild.tionnels pour le payement de dépenses
obligatoires, le nombre de ces centimes ne
pourra excéder le maximum de 19 centimes, à
moins qu'il ne s'agisse de l'acquit de dettes
résultant de condamnations judiciaires, auquel
cas il pourra être élevé jusqu'à 20 centimes. .
Art. 11. — 11 n'est pas dérogé à l'exécution de

l'article 4 de la loi du 2 août 1829, relatif au
cadastre, non plus qu'aux dispositions des dé
crets des 2! septembre 1875 et 17 septembre
1898 sur . les attributions départementales, de
la loi du 5 avril 1834 sur l'organisation commu
nale, des décrets des 5 juillet 1834 et 15 juin
1899 sur les chemins vicinaux, du décret du
19 mars 1R86 sur les chemins ruraux, de la loi
du 21 d cembre 1882 tendant à accorder des
secours aux familles nécessiteuses des soldats
de la réserve et de l'armée territoriale pendant
l'absen.e de leurs chefs, de la loi du 22 mars
1890 sur les syndicats de communes et de la
loi du 20 juillet 1891 en ce qui concerne no
tamment le calcul du produit total des cen
times départementaux et communaux portant
sur la contribution foncière des propriétés bâ
ties.
Art. 1?. — Est et demeure autorisée la per

ception des contributions directes, des taxes y
assimilées et des contributions arabes, à établir
pour l'exercice 1916, en conformité de la pré
sente loi.

Art. 13. — Est également autorisée, pour
1916, conformément aux lois existantes, la
perception des divers droits, produits et re
venus énoncés dans l'État C annexé à la pré
sente loi.
Art. 11 — Est autorisé le report au budget

des exercices . 1916 et suivants des sommes
restées sans emploi sur les divers crédits du
service des chemins de fer inscrits aux budgets
de 1915, pour l'utilisation des fonds de l'em
prunt de 175 millions. Ces sommes conserve
ront l'affectation qu'elles avaient dans les pré
visions de dépenses du budget de 1915 et seront
ouvertes par décret aux chapitres correspon
dants du budget de 1916 et des budgets sui
vants. • •
Art. 15. — Toutes contributions directes ou

indirectes, autres que celles qui sont autori
sées, pour l'exercice 1916, par les lois de finan
ces relatives au budget de l'Algérie, à quelque
titre ou sous quelque dénomination qu'elles se
perçoivent, sont formellement interdites, à
peine, contre les autorités qui les ordonne
raient, contre les employés qui confectionne
raient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient
le recouvrement, d'être poursuivis comme
concussionnaires sans préjudice de l'action en
répétition, pendant trois ans. contre tous rece
veurs, percepteurs ou individus qui en auraient
Hait la perception.

ANNEXE N° 47i

(Session ord. — Séance du 23 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
.finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
régularisation du contrat de venté de l'im
meuble de la légation dé France à Séoul,
par M. Gustave Lhopiteau, sénateur (1).

ANNEXE N° 472

(Session ord. — Séance du 23 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI relative aux sociétés par
actions à participation ouvrière, présentée
par MM. Henry Chéron, Victor Lourties, Paul
Strauss, Lucien Cornet, de Las Cases, Bonne
foy-Sibour, Henry Bérenger, Fernand Cré
mieux, sénateurs.

Messieurs, en votant la loi du 18 décem

bre 1915 sur les associations ouvrières de pro-- 1
duction, le Sénat a démontré une fois de plus
sa volonté de donner des facilités nouvelles à
tous ceux qui voudront, au lendemain de la
la guerre, améliorer leur situation par le tra
vail et contribuer ainsi à la reprise de l'acti
vité économique du pays.
C'est dans cet esprit que nous avons l'hon

neur de reprendre devant vous une idée déjà
déjà soumise antérieurement par l'un de nous
à une autre Assemblée et qui n'a pas encore
abouti. 11 s'agit de permettre la constitution
de sociétés par actions à participation ouvrière.
■ Dans le règlement, souvent difficile et com
plexe, des rapports du travail et du capital, la
méthode la plus équitable et la meilleure j
n'est-elle pas celle qui, en faisant participer
les ouvriers à la gestion des entreprises, leur :
donne le sens des responsabilités, en même
temps qu'elle leur apporte la rémunération lé
gitime de leurs efforts?
Dans le discours qu'il prononçait au Neu

bourg, en 19 )9, M. Aristide Briand disait que
c'est « par la possession des choses, par leur
administration, par la gestion des grands inté
rêts que les ouvriers seront préservés des
accès de fièvre ». A Saint-Chamond, il ajoutait :
« Il faut que la prochaine législature envisage
d'une manière résolue la participation des tra
vailleurs aux bénéfices de l'industrie ». Vers la

même époque, M. René Viviani, ministre du
travail, définissait ainsi sa pensée sur la même
question : « La participation des ouvriers ne
peut consister que dans l'attribution d'actions
a des collectivités ouvrières. Ces actions don

neront à la collectivité le droit de participer à
la gestion, en envoyant des représentants aux
assemblées générales et dans les conseils d'ad
ministration.

L'honorable M. Ribot affirmait, de son côté :
« On parle et on à raison de le faire, de béné
fices partagés, d'actions de travail et d'actions
de capital. On cherche — et c'est très difficile
— le moyen d'associer ainsi plus utilement le
capital et le travail, de donner aux ouvriers le
sentiment des difficultés d'une administration
et de la nécessité pour eux de ne pas lui créer
trop d'embarras, de se prêter à une collabora
tion sincire. Ce ne sont pas là des utopies et
des chimères.

M. Millerand, alors ministre des travaux pu
blics, exprimait à la Chambre des sentiments
analogues.
Le 23 mai 1912, M. Justin Godart rédigeait

une proposition de loi tendant à la création
« d'a:tions de joussance de travail ».
Enfin, le 19 mai 1913, le ministre du travail

du cabinet Louis Barthou déposait un projet
tendant à instituer les sociétés par actions à
participation ouvrière. Ce sont les grandes
lignes de ce projet, devenu caduc, que nous
reprenons dans la présente proposition de loi.
L'heure est venue, en effet, de donner à

l'idée dont nous parlons la consécration des
faits. ,

11 ne saurait, dans notre pensée, s'agir de
contrainte. L'association doit toujours être un
groupement de volontés libres. La proposition
que nous avons l'honneur de vous soumettre
institue un contrat de société d'un nouveau
genre. Elle donne aux patrons et aux ouvriers
ls faculté d'y recourir. Elle ne l'impose à per
sonne. - - • . ■

Dans.sa forme juridique, le texte est simple.
C'est un titre ajouté à la loi du 24 juillet 1867.
Les sociétés à participation ouvrière compren
dront, à la fois, des actions de capital et des
actions de travail. Les actions de capital seront
régies par les règles du droit commun; les ac
tions de travail seront la propriété collective
des salariés de la société. Ceux-ci devront tou
tefois, pour avoir droit à cette copropriété, faire
partie du personnel d'une façon permanente
et continue, depuis un certain délai fixé par
les statuts. Les actions de travail seront ina
liénables pendant toute la durée de la société.
Les dividendes attribués aux ouvriers seront
répartis entre eux pendant la durée de celle-ci,
conformément aux règles fixées par les statuts.
Les ouvriers seront représentés aux assem
blées générales et dans le conseil d'adminis
tration. En cas de dissolution; l'actif social m
sera réparti entre les actionnaires qu'après
l'amortissement intégral des actions de capi
tal, La part représentative des actions de tra
vail sera répartie dans la même proportion que
les dividendes annuels, entre les salariés comp
tant au moins dix ans de services consécutifs
dans les établissements de la société. " "
. 11 est aisé de voir quelle est la portée sociale
de cette proposition de loi. Elle permet d'as

socier intimement le capital et le travail. Elle
donne à l'ouvrier la possibilité de s'élever dans
la hiérarchie sociale. Elle lui assure un droit
de contrôle dans la direction et dans li ges
tion des entreprises qui seront ainsi consti
tuées. Elle substitue aux défiances justifiées,
aux conflits toujours si fâcheux, : la confiance
et la solidarité qui procèdent d'une œuvre ac
complie en commun.
Au surplus, le principe qu'elle introduit dans

notre législation n'est pas entièrement nou
veau. Dans les sociétés anonymes, à côté dss
actions représentant des versements en ar
gent, n'y a-t-il pas les actions d'apport, les ac
tions industrielles, les parts de fondateurs? Ce
sont là autant de formes sous lesquelles, en
dehors des versements en argent, des per
sonnes peuvent apporter à une société leurs
services et leur industrie. 11 s'agit ici de rénu-
nérer un des éléments essentiels de la produfc-
tion, le travail. C'est avec une entière con
fiance que nous vous soumettons notre texte
comme un instrument de rapprochement so
cial, et, par conséquent, comme un moyen de
rendre plus rares les agitations et les conflits
qui, trop souvent, sans profiter à personne,
mettent gravement en péril les intérêts géné
raux du pays.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — La loi du 24 juillet 1807 sur les
sociétés est complétée par les dispositions sui
vantes :

TITRE VI

. DES SOCIÉTÉS A PARTICIPATION OUVRIÈRE

« Art. 72. — Il peut être stipulé dans les
statuts de toute société par actions que la so
ciété prendra la qualification de société par
actions à participation ouvrière.

« Les sociétés dont les statuts contiennent
la stipulation ci -dessus seront soumises, indé
pendamment dis règles générales qui leur se
ront propres suivant leur forme spéciale, aux
dispositions des articles suivants.

« Art. 73. — Les actions de ces sociétés se
composent :

« 1° D'actions ou coupures d'actions de ca
pital ; ; .
: « 2° D'actions dites « actions de travail »,
dont le nombre ne peut être inférieur au quart
de celui des actions de capital.

« Ces actions de travail donnent à leurs pro
priétaires des droits identiques à ceux des pro
priétaires d'actions de capital, sous réserve des
dispositions ci-après

« Art. 74. — Les actions de travail sont la

propriété collective des salariés d3 la société.
« Ceux-ci doivent toutefois, pour avoir droit

à cette copropriété, faire partie du personnel
de la société d'une façon permanente et con
tinue depuis un certain délai fixé par les
statuts. Les statuts ne peuvent exiger que le
délai d'admission ainsi déterminé soit supé
rieur à deux ans.

« Les dividendes attribués aux ouvriers sont
répartis entre eux conformément aux règles
fixées par les statuts de la société par ac
tions.

«En aucun cas les actions de trivail ne pour
ront être attribuées individuellement aux sala
riés de la société.

« Art. 75. — Les actions de travail sont no
minatives, inscrites au nom de l'ensemble des
ouvriers de la société, inaliénables pendant
toute la durée de la société et frappées d'un
timbre en indiquant l'inaliénabilité.

« Art. 76. — Les ouvriers sont représentés à
l'assemblée générale et en justice par des
mandataires, élus par les salariés participants,
chacun d; ces derniers disposant pour cette
élection d'autant de voix que son salaire an
nuel, établi sur les comptes arrêtés quinze
jours avant l'assemblée gé.iérale, comprend de
fractions de 50 ) fr..

« Les mandataires élus disposent eux-mêmes
à rassemblée générale du nombre dé-voix dé
terminé par les statuts, eu égard au nombre
d'actions de travail appartenant aux ouvriers.

« Art. 77. — Toutefois, les assemblées qui ont
à délibérer sur les modifications aux statuts ou
sur les propositions de continuation de la so
ciété au delà du terme fixé pour sa durée ou
de dissolution avant ce terme, ne sont réguliè
rement constituées et ne délibèrent valable
ment qu'autant qu'elles sont composées d un
nombre d'actionnaires autres que les porteurs

. «) Voir les n°5 48, Sénat, année 1915, e
2411-2652 — 10e législ. — 49 et in-8° n° 83 -
i1» législ. — de la Chambre des députés., -
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d actions de travail représentant au moins les
trois quarts du capital social.

« Dans le cas où une décision de l'assemblée
générale comporterait une modification dans
les droits attachés aux actions de travail, cette
décision ne sera définitive qu'après avoir été
ratifiée par une assemblée spéciale des ou
vriers.

•« Art. 7S. — En cas de dissolution, l'actif so
cial n'est réparti entre les actionnaires qu'après
l'amortissemennt intégral des actions de ca
pital.

« La part représentative des actions de tra
vail est répartie, au moment de la 'dissolution,
conformément aux régles fixées par les statuts
de la société, entre les salariés comptant au
moins dix ans de services consécutifs dans les
établissements de la société, ou tout au moins
une durée de services égale à la moitié de la
durée de la société. . ■ . .
■« Art. 79. — Le conseil d'administration de la
société à participation ouvrière se compose
pour le quart au moins de représentants des
ouvriers. Si le conseil d'administration ne se
compose que de trois membres, il devra com
prendre au moins un représentant des ou
vriers. ■ ■

« Cette règle s'applique au conseil de surveil
lance des sociétés en commandite par actions
à participation ouvrière.
" « Art. 80. — Les sociétés actuellement exis
tantes qui se conformeront aux dispositions
précédentes seront affranchies de tous les droits
de timbre et d'enregistrement, tant pour leurs
statuts eux-mêmes que pour les augmentations
de capital.

« Les actions de travail bénéficieront des
avantages accordés par l'article 21 de la loi du
30 décembre 1903, complété par l'article ;5 de la
loi de finances du 8 avril 1910. aux parts d'inté
rêts ou actions dans les sociétés de toute nature,
dites de coopération, formées exclusivement
entre ouvriers et artisans. Ces mêmes titres
seront, en outre, affranchis du droit propor
tionnel de timbre édicté par la loi du 5 juin
1850 et du droit de transmission établi par la
loi du 23 juin 1857. ■ • ■-

a Indépendamment des immunités fiscales
ci-dessus prévues, les , sociétés à participation
ouvrière bénéficieront des avantages accordés
par les lois et décrets en vigueur aux sociétés
coopératives ouvrières de production.
Art. 2. — 11 est ajouté au deuxième alinéa de

l'article 64 de la loi du Ï4 juillet 1857 la disposi
tion suivante :

« Si la société a usé de la faculté d'émettre
des actions de travail, cette circonstance doit
être mentionnée par l'addition de ces mots :
« à participation ouvrière ».

ANNEXE N° 473

(Session ord. — Séance du 23 décembre 1915.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la

^nomination d'une commission chargée d'exa
miner les marchés passés par le Gouverne
ment pendant la guerre, présentée par
MM. Peytral, Emile Aimond, Millies-Lacroix,
de Selves, Jeanneney, Alexandre Bérard, Eu
gène Lintilhac, Petitjean. Victor Lourties,
Emile Chautemps, Amic, Cazeneuve, Henri-
Michel, Léon Mougeot, Emile Dupont, séna
teurs. — (Urgence déclarée.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Une commission de vingt-
sept membres élus au scrutin de liste sera
chargée d examiner les marchés qui auront
été passés par le Gouvernement pendant la
guerre. ■ ■

ANNEXE N° 474

l(Session ord. — Séance du 24 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet d'affecter à

I l'armée de mer les inscrits maritimes de la
classe 1817, transmise par M. le président

de la Chambre des députés à M. le. président
du Sénat (1). — (Renvoyée à la commission
de la marine.)

ANNEXE N° 475

(Session ord. — Séance du 24 décembre 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de résolution
de M. Peytral et plusieurs de ses collègues
tendant à la nomination d'une commission
chargée d'examiner les marchés passés par
le Gouvernement pendant la guerre, par
M. Henry Chéron, sénateur (2). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le Sénat a constitué aujourd'hui
dans ses bureaux une commission chargée de
donner son avis sur la proposition de résolu
tion, déposée au cours de li séance d'hier, par
MM. Peytral, Emile Aimond, Millies-Lacroix et
un certain nombre de leurs collègues. Vous
vous rappelez que cette proposition de résolu
tion était ainsi conçue :

« Une commission de vingt-sept membres,
élus au scrutin de liste, sera chargée d'exami
ner les marchés qui auront été passés par le
Gouvernement pendant, la guerre. »
Ayant à apprécier, ainsi la proposition de ré

solution dont il s'agit, nous nous sommes im
médiatement réunis, et mes collègues m'ont
fait l'honneur de. me donner mandat de vous
faire connaître ours conclusions, sur lesquelles
ils se sont trouvés unanimes. Le principe
même de la nomination de la commission ne
pouvait que recueillir notre adhésion et nous
sommes convaincus qu'il emportera la vôtre.
Le nombre des marchés qu'a nécessités l'état
de guerre, l'importance des contrats interve
nus, la hite avec laquelle ont dû être conclus
la plupart d'entre eux eussent justifié a priori
cet examen spécial.
D'autre part — et sans incriminer personne

par avance — nous avons bien le droit de dire
que certains faits. apportés à cette tribune par
notre éminent collègue M. Millies-Lacroix, au
labeur infatigable duquel le S'nat doit tant,
sont de nature à provoquer de notre part le
travail d'ensemble auquel nous sommes
conviés.

L'emploi des deniers publics doit être, en
tout temps, sévèrement contrôlé; mais cette
sévérité s'impose particulièrement en temps de
guerre, où sont vraiment sacrées les ressources
affectées à la défense nationale.
Enfin, l'examen des contrats intervenus ne

peut que permettre à des hnmmes inspirés par
le sentiment de l'équité d'éviter toute généra
lisation injustifiée et de signaler, à côté des
abus qu'il faut réprimer sans pitié, l'attitude
consciencieuse dont n'ont pas manqué de faire
preuve un grand nombr.! de fournisseurs de
l'État.

Ainsi, d'accord sur le principe de la nomina
tion de la commission, les délégués des bu
reaux ont décidé également de vous proposer
de la porter à 36 membres. • ■
La tâche à accom|lir est considérable. Elle

porte sur un nombre fantastique de dossiers. Il
faudra subdiviser le travail. Limportance de la
besogne à remplir nous a paru justifier cette
proposition.
Enfin, la commission m'a chargé de vous de

mander que la nomination ait lieu dans les
bureaux. Il lui a semblé que cette procédure
serait plus rapide que celle de la nomination
au scrutin de liste. Nos collègues se sont d'ail
leurs montrés convaincus que les bureaux vou
dront assurer dans la commission la représen
tation de tous les partis. 11 est de notre dignité
que cette œuvre de contrôle, supérieure à tou
tes les passions politiques, du temps de paix,
entreprise uniquement pour la sauvegarde du
bien public, groupe toutes les compétences et
toutes les activités, de quelque banc qu'elles
émanent.
C'est sous le bénéfice de ces diverses obser

vations, messieurs, que nous avons 1 honneur
de vous soumettre la résolu'ion suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Une commission de trente-
six membres sera nommée dans les bureaux, à

raison de quatre membres par burea i, à 1 effet
d'examiner les marchés qui auront été passés
par le Gouvernement pendant la guerre.

ANNEXE N' 476

(Session ord. — Séance du 24 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à allouer une indemnité
aux greffiers et commis-greitiers intéri
maires des tribunaux pendant la durée de
la guerre, transmise par M. le président de
la Chambre des députés à M. le président du
Sénat (t). — (lienvoyée à la commission nom
mée le 22 juillet 1915, chargée de l'examea
d'une proposition de loi relative aux commis-
greffiers des tribunaux de paix et de simple
police.)

ANNEXE N° 477

(Session ord. — Séance du 28 décembre 1915.;

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, concernant les actions en divorce et
en séparation de corps à intenter par les
citoyens présents sous les drapeaux, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré. Président
de la République française, par M. Ilené

' Viviani, garde des sceaux, ministre de la
justice (2). — Renvoyé à la commission, nom

. mée le 31 janvier 1 9Î)7, chargée de l'examen
d'une proposition de loi ayant pour objet de
modifier l'article 310 du code civil (divorce).

. ANNEXE N° 478 '

^Session ord. — Séance du 23 décsmbre 1315.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant autorisation d'engagement
d'une dépense de 5J0.00J fr. pour la création
à la Mecque et à Médine, de deux hôtel
leries destinées aux pèlerins sans ressour
ces originaires des possessions françaises,
présenté au nom de Al. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par

' M. Aristide Briand, président du conseil, mi
; nistre des all'aires étrangères; parM.A. Ribot,
, ministre des finances; par M. Malvy, ministre
de l'intérieur, et par M. Gaston Doumergue,
ministre des colonies (3). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 479

(Session ord. — Séance du 28 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à proroger jusqu'au 31 dé
cembre 1916 le délai d'exécution des travaux
de vicinalité compris dans les programmes
de 1912 et de 1913, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. L. Malvy, ministre de
l'intérieur, et par M. A. Ribot, ministre des
finances (4). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 480

(Session ord..— Séance du 28 décembre 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat,
modifié par la Chambre des députés, portant:

88NATANNEXE3. — S. 0. 1915. — 1« Kl. 191& 24

(1) Voir les n" 1566-1602 et In-8» n» 334 -
11e législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir le a° 473, Sénat, année 1915.

, (1) Voir les n°» 1226-1353-1456 et m-8° n» 333.
— 11e législ. — de la Chambre desdéputés.

(2) Voir les n°s 1086-1361, et in-8® n» 323 —
11e législ. — de la Chambre des députés.
(3) Voir les n03 1533-1557-1616 et in-8c n° 339 « -

11« législ — de la Chambre des députés.
• (4) Voir les n°* 1563-1605 et. in-8» n» 344. •»
11« législ. — de la Chambre des députés.
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1» ouverture, sur l'exercice 1916, des crédits
provisoires ^ applicables . au1 premier : tri
mestre de 1916 ; 2° autorisation de perce
voir pendant la même période les impôts et
revenus publics, présenté,. au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M... A. Ribot, ministre des
finances i1;. — ^Renvoyé à la commission des
linances.) .

ANNEXE N° 469 (rectifié bis)

Session ord. — Séance du 22 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
linances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires de l'exercice 1915 et annu
lation de crédits sur le môme exercice, par
suite de la nomination de ministres dEcat
et de création et de suppression de sous-
secrétariats dEtat, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (2). — Texte rectifié (29 décembre
191").

PROJET DE LOI

' Article unique. — Il est ouvert au ministre
le la guerre, pour les dépenses du budget gé
néral de l'exercice 1915, un crédit supplémen
taire de 260,300 fr. applicable au chapitre 3 du
oufiget de son ministère (matériel de l'admi-
listration centrale).
ll sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen

les ressources du budget général de l'exercice
.915.

ANNEXE N° 481

Session ord. — Séance du 28 décembre 1915.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION relative au
matériel roulant des chemins de fer, pré
sentée par MM. Georges Trouillot, Lhopiteau,
Faisans. Astier, Alexandre Bérard, Ponteille,
Léon Barbier, Perchot, Ranson et Ournac,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission des
finances et à la commission de l'armée.)

Le Sénat, constatant que la.crise actuelle
les transports a pour cause — d'une part, avec
diminution du matériel roulant des compa-

;nies ferrées, son immobilisation prolongée,
;a circulation et ses chargements défectueux
— d'autre part, le défaut de la main-d'œuvre
nécessaire à son utilisation aussi bien sur voie
i'errée que par voie fluviale,
Appelle l'attention du Gouvernement, en de-

lors des commandes de matériel qui suivent
'.eur cours, sur la nécessité urgente :
1° Dans la zone des armées, de réduire au

minimum exigé par la défense nationale le
matériel roulant immobilisé pour des besoins
militaires ; . ....
2° A l'intérieur, d'assurer par des sanctions

efficaces le respect des instructions antérieures
qui contient exclusivement dans les gares aux
agents techniques, à l'exclusion des commis
saires militaires, les mesures d'exécution con
cernant la composition et la circulation des
trains ;
3° De restituer aux compagnies ferrées et à la

navigation fluviale le personnel spécial néces
saire, pour les premières, à la réparation de
leur matériel, et, pour la batellerie, à sa mise
en mouvement ;
4° D'utiliser sans aucun délai pour le dégage

ment des stations « embouteillées » sur un
grand nombre de points du territoire toute la
main-d'œuvre qui peut être disponible dans les
dépôts, et au besoin dans les camps de. prison
niers. et de faciliter l'évolution du matériel par

* l'établissement rapide des voies de triage les
plus pressantes.

ANNEXE .N° 482

(Session ord. — Séance du 28 décembre 1915.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à dispen^r
des. versements, pendant la durée de leur
mobilisation, les assurés facultatifs et les
personnes admises à l'assurance obligatoire
dans un délai à courir de la cessation des

hosti'ilés. par M. Cazeneuve, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, la commission des finances est
appelée à donner son avis sur le projet modi

ficatif de la loi sur les retraites ouvrières rela
tif aux .assurés facultatifs et. obligatoires, irai. ,
son des répercussions qu'il peut avoir.
En ce qui concerne l'article 2 du second pro

jet, les dépenses prévues pour les exercices
futurs suffiront à couvrir celles qu'occasion
nera le payement des nouvelles allocations ou
bonifications
: Les évaluations faites, en effet, n'ont pes en
visagé l'état de guerre, et si cette éventualité
ne s'était point produite, les assurés qui vien
dront s'inscrire au cours ou à la fln des hosti
lités seraient, sans nul doute, entrés dans l'as
surance depuis la mobilisation. Ils seraient
seulement, d'ans le détail. répartis d'une autre
manière depuis le mois d'août 1914 à la lin des
fix mois qui suivront les hoslilités.
: Or, si on compare les dépenses prévues (voir
rapport Paul Morel, p. 84), les crédits inscrits
au budget et les- sommes effectivement dépen
sées, il est facile de voir combien les dépenses
elîectuoes sont encore aujourd'hui iuférieures
aux prévisions.

DÉSIGNATION
DÉPENSES

prévues.

CRÉDITS

budgétaires.

DÉPENSES

clTeeluccs.

/ 100 72.400.000
80.200.000.
89.200.000
91.900.000
106.300.000

41.349.425
53. 221. 400
63.468.247
95.210.0)0

. 104.L9J.0C0

14.801.100
39.034.030
62.968.660

»

»

V <oi')

Années J I 0 1 .'i

I 101.-,

I

D'ailleurs, en admettant que des dépenses
supplémentaires se produisent, elles n'inter
viendraient au plus tôt qu'en 1923. le plus igé
des mobilisés étant actuellement figé de qua
rante-huit ans, ei ne pouvant obtenir de liqui
dation anticipée qu'à cinquante-cinq ans.
Quand à l'article 3, qui ouvre un droit à

l'allocation du décès aux ayants droit des mo
bilisés qui se feront inscrire pendant la période

des hostilités, son application entraînera, dans
la mesure où les inscriptions nouvelles se pro
duiront, une augmentation de dépentes qu'il est
impossible d'évaluer exactement.
Mais nous croyons, avec le Gouvernement,

que les crédits budgétaires ouverts pour ce
service ne seront, en aucun cas, dépassés, en
raison de la marge importante qui existe entra
les crédits budgétaires et les dépenses effec
tuées.

DÉSIGNATION
CRÉDITS

! budgétaires.

DÉPENSES

effectuées.

f 1912
) 1913
I 1914
( 1915 '.

11.401.000
8.80.000
4.500.000
4.500.000

2.589. 136
2.864.925
3.674. 250
3.915.000

; Les sommes portées comme dépenses effec
tuées en 1914 et 1915 indiquent le montant des
ordonnances de délégation pour les crédits mis
à titre de provision à la disposition des préfets ;
les dépenses sont ou seront inférieures à ces
crédits. • -

Tout permet donc d'escompter que la crédit
actuellement fixé à 4,S0O,(.'0J fr. sera suffisant
pour couvrir l'augmentation qui résultera de
l'application des nouvelles dispositions légales
contenues dans les deux projets envisagés.
: 11 convient d'observer, d'ailleurs, en ce qui
concerne les assurés obligatoires, qua tous les
versements, môme les plus minimes, electués
avant la mobilisation donnent droit aux alloca
tions au décès.

Quant aux nouveaux assurés de cette caté
gorie, le droit à ces allocations ne sera acquis
qu'en échange des versements visés par le
projet de loi.
; La môme observation s'applique aux assurés
facultatifs.
Dans ces conditions, votre commission des

finances ne peut que donner un avis, favora
ble, convaincue d'ailleurs que le Sénat ne se
refusera pas à accorder, comme l'a fait la
Chambre, le bénéfice de la liquidation sociale
des retraites à des personnes qui risquent jour
nellement leur vie pour la défense du pays, et
quidéjà, par un etïortde prévoyance librement
consenti, ont cherché à assurer aux membres
de leur famille laissés au foyer un secours im
médiat susceptible d'aider, à les mettre à l'abri
du besoin pendant les premiers mois qui sui
vent le décès. .

ANNEXE N° 483

(Séance ord. — Séance du 28 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, tendant

: à proroger jusqu'au 31 décembre 19IG le délai
: d'exécution des travaux de vicinalité com-

. pris dans les programmes de 1912 et de 1913,
par M. Alexandre Bérard, sénateur (1). — Ur

. gence déclarée.)

. Messieurs, votre commission des finances
vous propose d'adopter le projet dj loi voté par
Jà Chambre, tendant à proroger jusqu'au 31 dé
cembre 1916 le dilai d'exécution des travaux
de vicinalité compris dans les programmes de
1912 et de 1913.

En vertu des lois du 12 mars 1880 et 15 mars

1900, les subventions accordées pour ces tra
vaux sont annulées, s'il n'en a pas été fait em
ploi durant les deux années qui suivent celle
pour laquelle elles ont été accordées.
Le fait de guerre a souvent , empêché cet

emploi. ' >.
Départements et communes ne sauraient"

être on ces conditions privés des subventions
pur lesquelles ils comptaient légitimement!
: C'est pour cela que le Gouvernement a dé

fi) Voir les n°s 451-468, Sénat, année 1915,
479-1560-1626-1029 et in-8" n°* 327-316 — 11e lé-

gisl. — de la Chambre des députés.
v (2) Voir les nos 417-449-469, Sénat, année 1915,
et 1263-1426-1483-1517 et in-8° n° 307 — 11 e législ.
jf- de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 439-167, Sénat, année 1915,.
1322-1510-1561 et in-S° n'320. — 11e législ. — de
la Chambre des députés.

' (1) Voir les n05 479, Sénat, année 1915, et 1563-
1605, et in-8° n° 344; — 11e législ. de la Cham
bre des députés.
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posé le projet de loi qu'a voté la Chambre et
que nous proposons au Sénat d'adapter à son •
tour :

PHOJET DE LOI

Article unique. — Le délai d'exécution des.
travaux de vicinalité compris dans les pro-
grammes de 1912 et de" 1JtS est Teporté au "
81 décembre 1916. . I

ANNEXE N<? 484

(Session ord. — Séance du 28 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,

! adopté par la Chambre des députés, adopté
. avec modifications par le Sénat, modifié par
. la Chambre des députés, portant : 1° ouver-
. ture sur l'exercice 1916 des crédits provi
soires applicables au premier trimestre de
1916; 2° autorisation de percevoir pendant

' ' la même piriode les impôts et revenus pu
- blics, par M. Emile Aimond, sénateur (1). —
• (Urgence déclarée.)

. Messieurs, la question posée par l'article 5
du projet de loi relatif aux douzièmes provi
soires applicables au premier trimestre de 1916
revient devant vous ; la Chambre des dé
putés n'ayant pas accepté la texte que vous
avez voté a donne son assentiment à de nou
velles dispositions sur lesquelles vous êtes
appelés à statuer.

: Le 22 décembre dernier, après avoir démontré
que le mécanisme de la loi du 15 juillet 1914
relative à l'impôt sur le revenu ne pouvait
fonctionner à l'égard des contribuables empê
chés par des cas de force majeure, occasionnés
par l'état de guerre que nous subissois, nous
écrivions dans notre rapport :

« En nous bornant à ces points essentiels,
même avec la prorogation des délais, nous
nous demandons si l'intervention du législa
teur n'est pas nécesss re à nouveau pour ap
porter à cette loi des compléments s'adaptant à
la situation nouvelle.

. « 11 est regrettable, en effet, qu'une loi d'o
cette importance risque, dès sa première ap
plication, de soulever de graves et de nom
breuses difficultés, que les plus convaincus de

.l'impôt personnel no doivent pas souhaiter... »
Et nous ajoutions : « Nous sommes placés en

face de cette situation : ou bien rejeter l'ar
ticle 5, et alors la loi du 15 juillet 1914, en
vertu de l'article 5 de la loi du 26 décembre
1914, devient applicable à partir du 1 er janvier
1916, c'est-à-dire sans aucun délai et sans au
cune modification ; ou bien il nous faudrait
nous-mêmes présenter des textes législatifs
qu'on ne peut improviser dans le court temps
qui nous reste.

« Votre commission se trouve donc dans
l'obligation de reprendre, pour l'insérer dans
la loi de finances actuelle, la disposition que
M. Ribot avait demandé à la commission du

budget d'y introduire et qui n'était que la re
production de celle qui figure dans la loi du
26 décembre 1914. »

: C'est dans ces conditions que le débat est
venu devant vous et que vous avez voté l'ajour
nement au 1er janvier 1917 de l'application de
'la loi dcllmpôt sur le revenu.
, Mais vous avez tenu à faire plus en faisant
vôtre le projet de résolution suivant, qui vous
était également présenté par votre commission
des finances :
; . « Le Sénat, regrettant l'obstacle persistant
que l'état dé' guerre met à une application en
tière de la loi d'impôt sur le revenu; et ferme-
ment résolu à assurer cette application, dès la
'cessation des hostilités, passe à l'ordre du
jour. »
Les termes de cette résolution ne pouvaient

prêter à aucune équivoque : elle montrait net
tement votre volonté d appliquer l'impôt sur le
revenu, des que le cas de force majeure qu'on
appelle la guerre aurait disparu, c est-à-dire
que vous jugiez vous-môme que cette applica
tion pouvait être faite même avant le 1 er jan
vier 1917 si les circonstances le permettaient.
' Dans quelle mesure le texte qui nous vient
de la Chambre donne-t-il satisfaction au vœu
que vous avez exprimé dans la séance du 24 dé-

cjmbva dernier ? C'est ce qu'il convient dexa-'
miner. . '
Voici ci texte : « L'article 5 de la loi du 26 dé

cembre 1914 est complété ainsi qu'il suit : Tou
tefois, le ministre des finances est autorisé à
proroger par décret les délais impartis pour
l'accomplissement des formalités prévues par
les articles susvisés de la loi du 15 juillet 1914, >
de manière que la mise en recouvrement de ;
l'impôt soit assurée avant le 31 décembre
1916. '

« Un décret fixera également les conditions
dans lesquelles des délais supplémentaires, ne
pouvant dépasser trois mois à dater de la fin ,
des hostilités, seront accordés aux contribua
bles, mobilisés ou non, qui se trouveraient em
pêchés, par suite d'un cas de force majeure dû
ment constaté, de souscrire en temps utile la
déclaration exigée par l'article 16 de la loi du
15 juillet 1914. " .

« Les délais prévus au paragraphe 2 de l'ar
ticle 17 de ladite loi seront applicables aux taxa
tions d'office. »

Remarquons, tout d'abord, que la Chambre,
par ce texte, établit deux catégories parmi les
contribuables : ceux pour qui la mobi.isation et
l'état de guerre constituent un cas de force
majeure les mettant dans l'impossibilité d'ac
complir en temps utile les prescriptions de la
loi du 15 juillet 1911, et tous les autres contri
buables qui, n'ayant pas de cas de force ma
jeure à invoquer, vont se trouver néanmoins
vis-à-vis de ces prescriptions dans une situa
tion différente de celles qu'ils auraient eu en
temps normal.
Le texte qu'on nous propose assure d'abord

à tous les contribuables sans exception, et par
conséquent à ceux de la deuxième catégorie
que nous venons d'envisager, une prolonga
tion générale du délai de deux mois qui leur
était accordé pour faire -leur déclaration par le
cinquième paragraphe de l'artice 16 de la loi du
15 juillet 1914.
La durée de cette prolongation n'est pas fixée

dans le texte, elle est laissée au choix de l'ad
ministration, mais M. le ministre des finances
nous a déclaré qu'elle serait de plusieurs mois.
Cette prolongation est du reste absolument in
dispensable à l'administration elle-même, qui
en a besoin pour permettre à ses services de ne
pas succomber sous le fardeau écrasant qui va
lui incomber du fait de la mise en marche

d'un mécanisme qui n'a pas encore fonctionné
et pour lequel on n'a à peu près rien prévu à
l'heure actuelle.

En ce qui concerne le délai spécial accordé
aux mobilisés et à ceux qu'un cas de force ma
jeure met dans l'impossibilité de faire une dé
claration, délai qui ne comptera que du jour où
les hostilités auront pris lin, nous nous trou
vons en face d'une satisfaction partielle donnée
aux vœux du Sénat, lorsqu'il a voté le projet
de résolution par lequel il affirmait sa résolu
tion d'assurer l'application de l'impôt sur le re
venu dès la cessation des hostilités.
En réalité, sauf des cas particuliers qui se

rencontreront surtout chez les mobilisés de

l'intérieur, tous les contribuables qui sont au
front ou qui appartiennent aux régions enva
hies ne seront tenus de se soumettre aux pres
criptions de la loi que dans les trois mois qui
suivront la fin de la guerre; c'est dire que les
deux cinquièmes environ des contribuables
bénéficieront de la disposition et il ne viendra
à l'idée de personne de trouver abusive une
mesure qui ne s'appliquera, en fait, qu'à ceux'
qui exposent chaque jour leur vie pour la
défense du pays. . :
La seule différence du texte de la Chambre

avec celui du projet de résolution du Sénat
consiste donc dins le fait qu'au Sénat, la mise
en mouvement des formalités relatives à l'ap- •
plication de l'impôt sur le revenu ne devait
s'effectuer pour tous les contribuables qu'après
la cessition des hostilités, tandis que la Chambre
n'accorde ce retard de la mise en mouvement

qu'aux seuls mobilisés et à ceux qui pourront
justifier d'un cas de force majeure.

Pour justifier cette différence de traitement
on invoque précisément l'argument que nous
avons employé nous-même lors du morato
rium des loyers, quand nous défendions la
formule : qui peut payer, doit payer.

« On ne conçoit pas", en effet, dit-on, pour
quoi un contribuable qui n'est pas mobilisé et
qui ne peut invoquer, du fait de la guerre, au
cun cas de force majeure, serait dispensé de
payer l'impôt sur le revenu établi par la loi,
alors qu'il n'est pas délié de l'obligation d'ac
quitter les autres.,» —
On ajoute également : « Comment pourrions- i

nous demander demain, pour faire face AuJ
charges qui résulteront pour l'État des dépen
ses de guerre, leur part légitime à nos impôts
actuels, sans en excepter aucun, si nous décla
rions aujourd'hui que les privilégiés de la for
tune, qui ne sont pas soumis à l'impôt du sang
ou qui ne sont pas des victimes de li guerre,
seront dispensés de se soumettre à une loi
existante ?» -,
Ces deux observations conduisent ainsi t

faire, parmi les contribuables, des discrimina
tions indispensables, mais provisoires.
■ Votre commission des finances a tenu à
mettre sous vos yeux toutes les raisons qui
l ont conduite finalement à souscrire au com
promis proposé par la Chambre des députés. .
Par le vote du projet de résolution, nous

avions marqué notre volonté bien arrêtée de
mettre en application l'impôt sur le revenu au
lendemain mêms de la cessation des hosti
lités; la Chambre est d'accord avec nous sur
ce point en ce qui concerne les deux cin
quièmes des contribuables, ceux précisément
ue nous avions plus particuJièrement visés
ans notre rapport du 22 décembre; pour les
autres, tout en leur accordant quelques mois
de répit, elle estime' que leur situation ne jus
tifierait pas la non-application d'une loi déjà
retardée d'un an dans son application..

11 nous a paru que nous pouvions accepter la
transaction qui nous était offerte, non pas que
cette transaction puisse apporter au Trésor
pour l'année 1916 d'importantes ressources,
mais parce que, lorsqu'il faudra en rechercher
d'autres, on n'aura aucune bonne raison à nous
opposer pour ne pas s'adresser à tous nos
impôts en général.
En vous proposant de voter le texte qui vous

est soumis, votre commission ne se dissimule
pas que la question n'est pas entièrement ré
solue : si on rapproche, en elet, la dernière
phrase du premier paragraphe, par laquelle il
est spécifié que le recouvrement de l'impît
devra avoir lieu avant le 31 décembre 1916, de
celle du second qui spécifie qu'un délai de
trois mois qui commencera à courir du jour
de la cessation des hostilités, sera accordé à
une partie des contribuables, il pourra arriver
que ces derniers ne soient pas inscrits sur les
rôles de 1916. - ' ■ :

Comme la loi de finances n'autorise la per
ception des impôts que pour une année, il y
aura donc lieu, dans cette hypothèse, de fixer
définitivement le sort de ces contribuables en
ce qui eoncerne les impôts de 1916.
Le texte qui vous est soumis ne tranche pas

la question et le Gouvernement reconnaît avec
nous que si cette hypothèse venait à se réali
ser, nous aurions le devoir de nous en préoc
cuper en temps voulu, c'est-à-dire à l'époque
où nous voterons les derniers douzièmes de
Tannée 1916. La question reste donc entière, et
notre droit, à cet égard, est réservé.
En résumé, les idées essentielles que votre

commission des finances a soutenues devant
vous, en vous . priant de vous rallier au projet
de résolution qu'elle vous avait présenté, trou
vent dans le nouveau texte qui vous est sou
mis une consécration qui, pour n'être pas en
tière. n'en est pas moins importante à enregis
trer, de telle s rte que nous n'avons pas à
regretter d'avoir provoqué sur le point en litige
une deuxième délibération.

Le Sénat, en se ralliant à ce texte, affirmera à
nouveau sa volonté d'appliquer dans la mesure
Où les événements le peemettent une loi qu'il
a votée. Il n'en sera que plus fort pour rap
peler que d'autres lois sont sur le chantier, no
tamment la loi sur les contrats collectifs ainsi
que celle qui apporte à notre législation sur
l'alcool des modifications profondes qi'il n'est
que temps de réaliser. et pour s'opposer, le cas
échéant, aux mesures dilatoires qui pourraient
avoir pour conséquence d'en ajourner la dis
cussion. . - • :

En conséquence, votre commission vous pro
pose de voter 1 article 5 de la loi de finances te'
qu'il vous est maintenant présenté.

PROJET DE LOI

TITRE 1«

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

Art. 5. — L'article 5 de la. loi du 26 décembre
1914 est complété ainsi qu'il suit :

' (1) Voir les n°s 451-468-480, Sénat, année 191E
et 1479-1560-1626-1629, et in-8» n« 327-346 -
11* législ. — de la Chambre des députés.
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« Toutefois, le ministre des finances est .JQ-
•torisé à proroger par décret les délais impartis
pour l'accomplissement des formalités prévues
parles articles susvisés de la loi du 15 juillet
1914, de manière que la mise en recouvrement
de l'impôt soit assurée avant le 31 décembre
ISiG.

- » Un décret fixera également tes conditions
dans lesquelles des délais supplémentaires, ne
pouvant dépasser trois mois à dater de la fia
des hostilités, seront accordés aux contribua
bles, mobilisés ou non, qui se trouveraient
empêchés, par suite d'un cas de force majeure
•dûment constaté, de souscrire en temps utile
ta déclaration prévue par l'article 16 de la loi
du 15 juillet 1914.

« Les délais visés au paragraphe 2 do l'ar
ticle 17 de ladite loi seront applicables aux
taxations d'office. »

ANNEXE N° 485

(Session ord. — Séance du 2S décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, concernant la faculté d'option
des fiis d'étrangers nés en France, trans
mise par M.. le président de la Chambre des
députés à M. le président du Sénat (1). —

. {Renvoyée A la commission, nommée le 28no
vembre ii>13. chargée de l'examen du projet
de loi portant modification ou abrogation de
certaines disposition» du code civil relatives

. à la nationalité.)

ANNEXE N° 436

Session .ord. — Séance du 29 décembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la

• marine chargée d'examiner la proposition de
. loi, adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à supprimer les taxes d'octroi de la

. Ville de taris pour, certaines catégories de
poissons de mer, par AI. Riotteau, séna
teur 2;. . .... .

Messieurs, vous avez voté, le 13 août 1913,
une loi modifiant la taxe à appliquer aux di
verses catégories de poissons dans les diverses
villes -de France, dans le but de venir en aide

à 'industrie si intéressante des pêches mari
times.

La ville de Paris a cru devoir, par application
stricte des termes de cette loi, établir des taxes
d octroi sur. des catégo: ies de poissons qui,
jusqu'alors, étaient exemp es.
Cette décision, bien que conforme à la lettre

de la loi votée, est manifestement contraire à
son esprit: élie rendrait, si elle était appliquée,
plus di! licilement accessible au mar.:hé de
Paris certains produits de pJches maritimes.
En se reportant aux discussions qui ont. eu

lieu sur ce sujet à la Chambre des députés et
au -Sénat. on reconnaît que le Parlement avait,
au contraire, le but de favoriser le plus possible
les produits des pèches do nos populations
maritimes sur le marché si important de Paris_
En vue de donner son plein ell'et à la loi vo

tée le 13 juillet 191.i, dans l'iatérét des pêcheurs
comme dans l'intérêt dos consommateur.*, la
Chambre des députés a adopté, le 3 avril 1914,
une proposition de lai que votre commission
demande au Sénat d'adopter sans modifica
tion.

• . PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Pour la ville de Paris, les
poissons énumérés dans les 2° et 3e catégories
du tableau de la loi du 13 août 1913 sont
exempts de toute taxe d'octroi.

ANNEXE N° 437 ■

(Sesion ord. — Séance du 29 décembre 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant la désertion et l'insou
mission dans l'armée de terre, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par AI. le général
Gallieni, ministre de la guerre, et par M. liené
Viviani, garde des sceaux, ministre de la
justice (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le J9 juin 1909, chargée de l'examen
d'un projet de loi portant suppression des
conseils de guerre permanents et des tribu
naux maritimes.)!

ANNEXE K® 488

C'est dans ce sens que se sont orientés de
puis de longues années les études et les pro
jets. La question a été tranchée dans de nom
breux pays par des textes législatifs : mais, jus
qu'ici, &iio n'était pas sortie encore en France
des éludes préparatoires.
Et, cependant, il y a quelque vingt ans déjà

que l'un des membres les plus éminents du ca
binet actuel, M. de Freycinet. répondant, le
19 avril 1892, comme ministre de la guerre, à
une pétition qui lui avaii été adressée au sujet
dos inventions intéressant la défense nationale,
s'exprimait, ainsi : , .

« Cette question a été, depuis plusieurs années,
de la part de mon administration, l'objet d'un
examen approfondi, duquel il résulte que la loi
de 184 i sur les brevets d'invention présente des
inconvénients graves en ce qui concerne les
découvertes intéressant l'armée et la défense
nationale et, en outre, qu'elle se concilie diffi
cilement avec la loi sur l'espionnage. J'estime
donc qu'il serait opportun de procéder à la ré
vision de loi de 1814 sur les brevets d'inven
tion. »

^(Session ord. — Séance du 29 décembre 191?.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
chambre des députés, relatif aux inventions
intéressant la défense nationale, par M. As
tier, sénateur (2).

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre dos députés, le 28 octobre 1915, un
projet de loi- établissant un droit de licence
obligatoire en faveur de l'État sur les inven
tions brevetées intéressant la défense natio
nale.

La Chambre des députés, dans sa séance du
10 décembre 1915, a adopté ce projet après en
avoir élargi les dispositions et, en conséquence,
modifié le titre. C'est ce projet qui est aujour-
d'hui soumis à vos délibérations.
La commission de l'armée, à laquelle avait

tout d'abord été renvoyé ce projet de loi, a
estimé préférable d'en confier l'examen à une

.commission spéciale.
La question des inventions intéressant la dé

fense nationale a paru depuis longtemps néces
siter la recherche d'une législation particulière.
A la suite de contestations et de procès aux

quels ont donné lieu, il y a un certain nombre
d'années, desinventions relatives aux explosifs;
à la suite aussi des d if fi cul tés auxquels se heur
taient en l'absence de textes spéciaux les mi
nistère de la guerre et de la marine dans leurs
tractations avec lesinventeurs,' on s'est demandé
s'il n'y aura i pas lieu d'apporter à notre légis
lation sur les brevets d'invention, au point de
vue des intérêts de la défense nationale, des
.modifications de nature à permettre à l'État de
s'assurer l'exploitation exclusive des inventions
.concernant la guerre et la marine et de s'en
réserver le secret.
ll est impossible de répondre à la question

ainsi posée sans envisager une atteinte portée
aux droits de l'inventeur sur sa découverte,
mais il faut bien reconnaître qu'on se trouve
dans un de ces cas où l'intérêt général doit, faire
tléchir l'intérêt particulier du breveté, si res
pectable qu'il soit.

11 ne semble pas douteux qu'il soit possible
d'exproprier dans certains cas l'inventeur, et la
question s'est posée de savoir s'il ne suffira t
pas d'appliquer aux brevets d'invenion le prin
cipe d.; l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique.
De tout temps. ce principe a été admis. Ilest

inscrit dans l'article 545 du code civil qui porta
que « nul ne peut être contraint de céder sa
propriété, si ce n est pour cause d'utilité publi
que et moyennant une juste et préalable in
demnité ». Bien que cette disposition, conçue
en termes généraux, ne paraisse établir aucune
distinction entre les divers genres de propriété
et soit applicable aussi bien à la propriété mo
bilière qu'à la propriété foncière, il semble,
toutefois indispensable de recourir à une loi
nouvelle, pour régler les conditions d'expro- '
priatiou des brevets d'invcntton. On ne saurait,
en effet, appliquer à cette matière les règles de
l'expropriation pour cause d'utilité publique
prévues par la loi du 31 mai 1851, patte der
nière étant spéciale à la propriété foncière.

Successivement,-les ministères du commerce
de la guerre et de la marine s'intéressent à
l'étude de cette question. La presse s'en préoc
cupe. L'association des ingénieurs-conseils en
matière de propriété industrielle, l'association
française pour la protection de la propriété in
dustrielle, d'autres groupements encore l'exa
minent. On élabore projets sur projets sans
qu'ils se traduisent en un texte législatif. »
Au cours de ces dernières années, l'effort pa

raît avoir été plus soutenu et plus méthodique.
La commission technique de i'o.'fico national
de la propriété industrielle avait, à la demande
du ministre du commerce et d'accord avec les
départements de la guerre et da la marine, pré-,
paré un projet de loi très étudié et très com
plet qui avait pour base le droit d'appropriation
par l'iitat de toutes les inventions intéressant
la défense nationale. Ce projet est depuis long
temps au point, puisque nous trouvons, sous la
plume de M. Mainié, dans le rapport annuel de
la commission technique sur le fonctionne
ment de l'office national d3 la propriété indus
trielle en 1912, le passage suivant :

«Depuis" longtemps on a reconnu la nécessité
d'édicter une loi spéciale aux inventions inté-
essant la défense nationale. Un projet complet
a é'ê, sur le rapport de M. Taillefer, adopté par
la commission technique. Il a pour base le
droit d'appropriation de toutes les inventions
re'evant de 1 armée ou de la marine, relatives
aux ar.nés, engins de guerre et moyens de les
fabriquer. Les ministres de 1 1 tu -rre et de ma
rine prendraient commun cation des demandes
de brevets déposés à l'office national, avant
leur publication- les indemnitésseraient fxées
au profit des inventeurs, soit à l'amiable, ssit
par voie d'expertise. Une serie de dispositions
de ce projet a donné lieu à une étude particu
lièrement difficile : il fallait prévoir la divulga
tion des inventions par l'inventeur lui-même,
sait en France, soit à l'étranger, et à l'applica
tion éventuelle des peines de l'espionnage.;
vo':s êtes parvenus à mettre-d'accord, à cet
égard, les droits de l'inventeur, les intérêts de
la défense nationale et la répression nécessaire
d'un délit souvent trop malais; à saisir.
Les circonstances n'ont pis permis jusqu'ici

de soumettre ce projet aux délibérations des
Chambres, malgré tout l'intér.t qu'il paraissait
présenter.

L'introduction dans le domaine dn ministère
de l'instruction publique des inventions inté
ressant la défense nationale a montré à tous
îïntérjt qu'on se décidait à reconnaître sous la
poussée des évènements à cette catégorie par
ticulière d'inventions. |

Dispositions des lois étrangères relatives au»
inventions intéressant la guerre ou la marine.

A l'étranger, la question a été résolue dans
un certain nombre de lois sur les brevets q-tfl

.renferment des dispositions relatives à l'expro
priation par l'État des inventions présentant
un intérêt public ou concernant ià défense nar
tionale. " V
Il en est ainsi notamment dans la 'loi alle

mande du 7 avril 1891, dans .la loi autrichienne
du 11" janvier Î897,J dans là,' loi anglaise di
2S août 1907, dans la loi japonaise du 2 avril
1909, dans la loi roumaine des 13-19 janvier
19Û&, dans la loi russe des 20 mai, 1er juip 1B96.
etc.

En Allemagne, l'article 5 de la loi dn 1 avrli

'(1) Voir les n°" 879-932 et ih-8° n° '345. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.
• (2i Voir les nst 282, Sénat,' année 1914, et
3S57-38i,0 ■ et in-S® n° n° -841 — H»- législ. —de
la Chambre des députés.

(t) Voir les n03 1124-1592,et in-8« n® 312. -77
11 e législ. — .de la Chambre des députés.

(2) (Voir les n 0? 43.4, .Sénat, année 1515, :et
1388-1518 et in-8° n° 314. — il» législ. » de la
Chambre des députés.)
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1891 dispose : « Le brevet ne produit pas d'effet
lorsque, d'après une décision du chancelier de
l'e npire, 1 invention doit ôtre employée pour
l'armée ou pour la flotte, ou d'une autre
manière encore dans l'intérêt du bien pub ic.
Mais dans ce cas, le breveté a le droit d'obtenir
de l'Empire ou de l'État qui a demando la
imitation du brevet dans son intérêt parti-
iculier une indemnité convenable qui, à défaut
d'entente, est fixée par la voie judiciaire ».
Les mesures destinées à assurer le secret de

l'invention sont indiquées dans l'article 19
ainsi conçu :
« Toute personne peut prendre connaissance

du rôle des descriptions, des dessins, des mo
dèles et des échantillons ayant servi de base à
la délivrance des brevets, lorsqu'il ne s'agit pas
d'un brevet pris au nom de l'administration
impériale dans l'intérêt de l'armée ou de la
flotte. » L'article 23 décide que « lorsqu'il s'agit
d'un brevet demandé au nom de l'administra
tion impériale dans l'intérêt de l'armée ou de
la flotte, le brevet est délivré sans aucune pu
blication si 'cela est requis. Dans ce cas, l'ins
cription dans le rôle des brevets n'a pas lieu
non plus. »

En Autriche, aux termes de l'article 10 de la
loi du 11 janvier 18J7,
*• « L'administration militaire a le droit, après
entente avec le ministre du commerce, d'utili
ser pour ses besoins, ou de faire utiliser par
les mandataires auxquels elle a confié des af
faires, les inventions qui se rapportent aux
armes de guerre, aux explosifs, aux munitions,
aux fortifications ou aux navires de guerre,
nécessaires pour le perfectionnement de la dé
fense nationale, et cela sans qu'on puisse op
poser à ladite administration aucun droit tiré
du brevet délivré.
• ■ S'il ne peut s'établir entre le breveté et
l'administration militaire, avec lassentiment
du ministre des finances, une entente en vue
de la fixation d'une indemnité équitable, le mi
nistre des finances décide sur ce point après
s'être m's d'accord avec le ministre du com
merce et avec l'administration militaire.

« L'exercice du droit d'utilisation qui appar
tient à l'administration militait est indépen
dant de la marche de ces négociations. »
En ce qui concerne l'expropriation, l'article 15

renferme les dispositions suivantes :
- « Si l'intérêt de l'armée. du bien public ou
ou un autre intérêt impérieux de l'État exige
qu'une invention pour laquelle un brevet a été
demandé ou déjà délivré soit, on totalité ei en
partie. utilisée par le Gouvernement ou par
l'administration militaire, ou mise à la disposi
tion du public, le brevet ou le droit à l'utilisa
tion de , l'invention pourront, en vertu d'une
décision' rendue par l autorit i politique du pays,
à Vienne. être expropriée en totalité ou en
partie et moyennant une indemnité équitable
par le Gouvernement ou l'autorité militaire.

« S'il y a péril en la demeure, le Gouverne
ment ou l'administration militaire pourront,
moyennant l'autorisation provisoire de la sus
dite autorité politique dj pays accordée sur le
vu de la demande d'expropriation, mais sous
réserve de la décision ultérieure faisant droit
à cette dernière, fai.e immédiatement usage
de l'invention, ou la mettre à la disposition du
public. »
Pour permettre à l'Elat de conserver l'inven

tion secrète, l'article prévoit que lorsqu'il
s'agit d'une demande de brevet déposée par le
Gouvernement ou par l'administration militaire
dans lintérôt de l'équipement de l'armée ou
en vue d'un autre intérêt de l'État ou qu'il
s'agit d'une demande de brevet déposée par
un tiers et à l'égard d> laquelle le Gouverne
ment ou l'administration militaire a fait valoir
son droit d expropriation, le brevet est délivré
sans publication aucune si une demande dans
ce sens est faite par l'administration inté
ressée.

.En Angleterre, la loi dn 23 août 1907 prévoit
dans les art clés 30 et suivants les conditions
dans lesquelles l'inventeur peut céder à
l'État tout brevet relatif aux engins et muni
tions de guerre. . . ...

■ Le sécréta re d'État à qui l'invention a été
cédée peu' signaler au « comptrol'er •> des brevets
qu'à son avis, dans l'intérêt du service public,
les détails de l'inventijn et de la manière de
l'exécuter doivent être gardés secrets.

■ Aucune description, document ou dessin
se rattachant à une invention de ce genre ne
ieut être publié ou livré à l'inspection du pu-

Au Japon, l'art. 11 de la loi du 2 avril 1903
règle ainsi la matière qui nous occupe :

« Si l'intervention pour laquelle une de
mande de brevet a été déposée est do celles
dont l'intérêt public réclame l'exploitation, ou
dont l'utilisation est nécessaire pour des rai
sons militaires ou qui doivent être gardées
secrètes, le brevet pourra être refusé ou n'être
accordé qu'avec des restrictions.

« Pour une invention dont l'utilisation est
nécessaire au point de vue militaire ou qui doit
ôtre gardée secrète, le Gouvernement pourra
exproprier le droit à la délivrance du brevet.

[ «Dans les cas prévus par les deux alinéas
précédents,' le Gouvernement accordera une
indemnité raisonnable. »

En Roumanie, les articles 33, 37 et 38 de la loi
des 13/19 janvier 190>, qui sont relatifs aux
inventions intéressant les industries de la
guerre on de la marine, sont ainsi conçus :

«Art. St. — Le ministère de la guerre aura le
droit, après entente avec le ministère de l'agri
culture, de l'industrie, du commerce et des
domaines, de faire usage des inventions rela
tives aux armes de guerre, aux matières explo
sibles, anx m initions, aux fortifications, aux
vaisseaux de guerre et, en général, à tout ce
qui pourrait être utile à la défense nationale,
sans que le propriétaire du brevet puisse s'op
poser à l'emploi de son invention.

« Ce droit n'exclut cependant pas la conces
sion d'indemnités équitables que le ministère
de la guerre accorderaau breveté et qui seront
fixées de concert avec le ministère des domai

nes. Au cas où une entente ne pourrait abou
tir avec le breveté, l'indemnité sera fixée con
formément à la loi sur les expropriations. Le
droit du ministère de la guerre d utiliser 1 in
vention pourra être exercé sans attendre que
l'indemnité ait été fixée.

« Art. 37. — Si l'intérêt public exige qu'une
invention brevetée soit exploitée par l'État "ou
lui soit cédée en totalité, l'État se l'appropriera
en expropriant, en totalité ou en partie, le ou
les propriétaires du brevet.

« L'expropriation se fera à l'amiable ; mais si
les intéressés ne tombent pis d'accord, elle
sera ordonnée par le tribunal qui prononcera
d'urgence et sans appel. - - ■

« Le montant de 1 indemnité sera déterminé
conformément à' la loi sur les expropriations
pour cause d'utilité publique.
• « Art. 3g. — Les dessins et les descriptions
des inventions réservées pour le compte de
l'État ou du ministère de la guerre ne pour
ront ctre ni publiés ni communiqués à qui que
ce soit. Ces derniers ne seront pas non plus
inscrits dans le registre des brevets. »

En Russie, le règlement sur l'industrie, dans
son article 176 maintenu temporairement en
vigueur par la loi des 20 mai/ 1 er juin 1896, dis
pose :

« 11 n'est pas délivré de brevet pour des in
ventions et perfectiannements se rapportant
aux munitions de guerre et à la défense de
l'État et ne pouvant être employés que par le
Gouvernement, tels que des pièces d artillerie,
des projectiles, des capsules et autres accessoi
res de l'artillerie, des cuirasses. Pour les inven
tions et per.ectionnements se rapportant à des
objets dont on se sert dans l'armée, mais qui
peuvent aussi être employés par des personnes
privées, tels que les armes à. feu portatives,
les cartouches métalliques, les balles et autres
accessoires, il peut être délivré des brevets à
la condition qu'ils ne soient pas invoqués con
tre les ministères de la guerre et de la marine
et qu'ils n'empêchent pas ces derniers d'em
ployer les inventions et per.ectionnements
susmentionnés, ni de se livrer aux essais né
cessaires. »

Les extraits qui procèdent de quelques-unes
des lois étrangères montrent que la question
des inventions intéressant les industries de la
guerre avait retenu, hors de nos frontières,
l'attention des législateurs.

État de la question en France.

EJ. France, le problème se posait de nouveau
cinq 113 fois que l'État se trouvait avoir des dé
mêlés — parfO'S retentissants—avec des inven
teurs Mais jusqu'à ce jour rien n'a été fait dans
le sens d'une solution pratique si l'on excepte
les dispositions de la loi du a mai lor> établis
sant des règles temporaires en matière de pro
priété industriel'e, notammmt en ce qui con
cerne les brevets d'invention appartenant aux
ressortissants des empires d'Allemagne et d'Au
tricie-Hougrie. .

Cette loi, après avoir posé en principe I inter
diction d'exploiter ' en France des. inventions
brevetées par des ressortissants d'Allemagne
ou d'Autriche-Hongrie, apporte une excepti m
à ce principe en ce qui concerne les inventions
présentant un intérêt public ou reconnues
utiles pour la défense nationale. Dans ce cas,
l'exploitation de ces inventions peut -tre ré
servée à l'État ou concédée par lui à des parti
culiers.
La portée du texte du 27 mai 1915 e4 res

treinte aux inventions brevetées par des ressor
tissants ennemis ; il s'ensuit qu actuell m ont,
en de îors de la catégorie spéciale d'inventions
limitativement fixée par cette loi, l'État no peut
mettre en œuvre une décou-crte intéressant
la défense nationale, quelque utilité qu'il
\uise y avoir à le faire, sans s'eut nJre préala
blement avec l'inventeur ; q j il n'a aucun
moyen de triompher de sa résistance et de sa
mauvaise volonté, et que, s'il passe outre, il
s'expose à un procès de contrefaçon daos lequel,
si le brevet est valablement pris, il doit suc
comber. Aussi a-t-il paru néces aire de prendre
certaines dispositions permettant à l'Etat non
pas l'expropriation, mais seulement la libre ex
ploitation, moyennant une juste indemnité à
[inventeur, des inventions brevetées intéres
sant la défense nationale.

Tel était à l'origine l'objet unique du pro'et
de loi déposé par le Gouvernement.
La commission du commerce de lt Chambre

des députés a estimé qu'il convenait de com
pléter ce pro'et par un ensemble de disposi
tions destinées à empêcher la divulgation de
ces inventions.
Avant d'analyser brièvement les dispositions

des deux articles du projet, il nous parait inté
ressant de vous faire connaître les mesures
tout récemment adoptées dans le même ordre
d'idées par deux de nos alliées, la Grande-Bre
tagne et l'Italie.

Dispositions spéciales adoptées, à l'occasin de
la guirte, en Grande-Bretagne cl en Italie .

L'Angleterre, dont la loi générale de If0"
contenait déjà des dispositions relatives aux
inventions intéressant la guerre, a estimé ce
pendant nécessaire de renforcer sur ce point
sa législation normale.
ine ordonnance en conseil du 14 octobre

1915 concernant la publication des brevets
d'invention et des dessins et modèles intéres
sant la sécurité publique et l.i défense natio
nale, a introduit dans le régi nnent iconsolida-
tion) édicté pour l'exécution de la loi de conso
lidation pour la- défense du royaume de 1914,
les dispositions suivantes :
I8 B.- 1° Si une demande a été présentée, soit

avant, soit après la date de la présente ordonnan
ce, pour obtenir la délivrance d'un brevet ou l'en
registrement d'un dessin ou modèle dans le
Royaume-Uni, et si le contrôleur général des
brevets, des dessins et des marques est con
vaincu que la publication de l'invention ou du
dessin ou modèle peut être préjudiciable à la
sécurité publique ou à la défense du royaume,
ou peut, autrement, pro.iter à l'ennemi ou
compromettre la continuation heureuse de la.
guerre, il pourra renvoyer l'aceptation de la
description complète dépssée avec la demande-
de brevet, ou, selon le cas, l'enregistrement du
dessin ou modèle, et interdire, .dans cette
éventualité, par une ordonnance :
a) de publier ou de communiquer, d'une ma
nière quelconque, l'invention ou le dessin oi'
modèle ;

b) de demander en pays ennemi ou neutre la
protection de l'invention, ou du dessin ou mo
dèle ; et

e) de demander la protection de l'invention ou
du dessin ou modèle en pays allié ou dans
l'une des colonies de Sa Majesté sans l'auto
risation de l'amirauté ou du conseil de
l'armée;
2> Personne ne pourra demander la déli

vrance d'un brevet d'invention quelconque ou
l'enregistrement d'un dessin ou modèle, en
pays étranger ou dans l'une des colonies de Sa
Majesté, à moins qu'il n'ait déposé, ou envoyé,
par la poste, au bureau des brevets, un avis
faisant connaître son intention en môme temps
qu'une description provisoire indiquant la na-.
ture de linvention, ou, éventuellement, une
représentation ou un spécimen du dessin, et à
moins qu'un mois ne se soit écoulé depuis le
moment où cet avis a été donné ; si, pendant
ce mois, le contrôleur général acquiert la con
viction que la publication de l'invention ou d»
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■dessin peut être préjudiciable à la séerité pu
nique ou à :1a dçfense. du royaume, ou peut,
autrement, profiter à l'ennemi ou compro
mettre la continuation heureuse de la guerre,
il pourra rendre une ordonnance analogue à
celle qui concerne les cas où la demande de
délivrance d'un brevet ou d'enregistrement
d'un dessin ou modèle est déposée dans le
Royaume-Uni;

,3' Avant d'exercer, sur un point quelconque
mentionné ci-dessus, les pouvoirs qui lui sont
son ères par le présent règlement, le contrô
leur général consultera l'amirauté et le conseil
de, l'année, et n'agira que sur la requête de
'.'amirauté ou du conseil de l'armée.

■i" Quiconque contreviendra aux dispositions
du présent règlement ou à une ordonnance à>
laquelle celui-ci a servi de base sera déclaré'
coupable d infraction au présent règlement.
T)e son côté, le Gouvernement italien a pro

mulgué un décret du 18 janvier 1915 concer
nant l'expropriation des inventions, qui ren-
ierme les dispositions suivantes :

« Article unique. — L'État peut, dans l'intérêt
2e la défense nationale, et uniquement pour son
asage militaire, exproprier en totalité ou en
partie un brevet ou faire usage de l'invention
Sans le consentement du breveté, en vertu
d un décret royal rendu sur la proposition du
ministre compétent, d'accord avec le ministre
du Trésor et après audition du Conseil des mi
nistres. La personne expropriée ou dont l'État
itilise l'invention a droit à une indemnité qui,
i'aute d'entente entre les parties, sera fixée par
an ou trois experts désignés par le premier pré
sident de la Cour d'appel de Rome.

« Aucun recours, ni en la voie judiciaire, ni
en la voie administrative, ne peut être formé
contre ledit décret.

« Quant il s'agira d'une invention intéressant
a défense de l'État, la description et les dessins
{ui s'y rapportent pourront être communiqués
même avant la délivrance du brevet, au mi
nistre compétent, lequel pourra exiger que
route publication ou tout avis s'y rapportant
soient ajournés pendant une durée indé
terminée. »

Le projet de loi qui vous est soumis est
inspiré des mêmes idées que celles dont on
trouve l'expression dans les projets anglais et
talieri, comme il est facile de s'en rendre
somple par l'examen sommaire des dispositions
ïu'il renferme.

Examen sommaire

des disposition du projet de loi.

Ainsi que l'indiquait son titre primitif, le
îrojet de loi déposé, le 28 octobre 1915, à la
Chambre des députés, se bornait à établir un
jîroit de licence obligatoire en faveur de l'État
F ,r les inventions-brevettes intéressant la
défense nationale.

11 renfermait des dispositions d'ordre général
et permanent comme l'étaient celles. du projet
d'ensemble dont il avait était extrait. L'article 2,
ajouté après coup à l'article unique primitif,
contient au contraire des dispositions tempo
raires inspirées par les circonstances. >

■ Votre commission estime d'ailleurs que le
projet tout entier doit' être considéré comme
présentant un caractère temporaire. 11 sera
indispensable de reprendre le plus. tôt- possible
le projet d'ensemble qui a été préparé pour
régler, dans des conditions définitives, l'ex
propriation des inventions intéressant la dé-
iense nationale.

Article 1 er.

.Autorisation d'exploiter donnée aux ministres
de la guerre et de la marine.

L'article premier dispose que les ministres
de la guerre et de la marine peuvent être auto
isés par décret à faire exploiter soit dans les
ateliers de l'État, soit pour le compte, de l'État
lans les ateliers de l'industrie privée, les in
tentions intéressant la défense nationale et
taisant l'objet de demandes de brevets, ou de
brevets délivrés.

-, il ne s'agit pas, par conséquent, d'une expro
priation de l'invention, mais simplement d'un
aroit de licence obligatoire, c'est-à-dire d'une
autorisation d'exploiter moyennant indemnité
à l'inventeur, le tout sous réserve de l'appli
cation possible des dispositions beaucoup plus
Rigoureuses de l'article 3 de la loi du 27 mai
1915 qui vise l'exploitation, par l'État, des brevets
lopartenant à des ressortissants ennemis. .

Autorisation de prendre connaissance des demandes
. de brevets déposées.

Le projet visant non seulement les brevets
délivrés, mais aussi les demandes en instance,
il était nécessa'ro de permettre aux départe
ments intéressés de prendre connaissance à
l'office national de la propriété industrielle de
toutes les demandes de brevets déposées. C'est
cette autorisation que le texte donne aux mi
nistres de la guerre, de la marine et des in
ventions intéressant la défense nationale qui
devront déléguer i cet effet leurs représentants
au service des brevets d'invention de l'ollice
national.

Décret autorisant l'exploitation par l'État.

L'exploitation d'un brevet par l'État doit être
autorisée par décret rendu sur l'avis conforme
d'une commission composée d'un directeur du
ministère intéressé (guerre, marine, inventions
concernant la défense nationale), d'un directeur
du ministère du commerce et d'un conseiller

l'État, président.
11 n'y aura le plus souvent qu'un seul minis

tère intéressé; toutefois, au cas où il y en
aurait plusieurs simultanément, le texte pré
voit que ces trois ministères ne disposeraient
dans la commission que d'une seule voix.

Non-publication de l'invention.

Lorsqu'il s'agit d'une invention pour laquelle
le brevet n'a pas encore été délivré, le décret
peut décider qu'il sera sursis à la délivrance et
a la publication du brevet. Cette disposition,
qui a pour but de sauvegardes le secret de
l'invention. s'explique d'elle-même.

Indemnité à payer à l'inventeur. — Fixation.

Le décret d'autorisation d'exploitation ouvre
pour l'inventeur droit à indemnité. Cette in
demnité est, dans un but de célérité et de sim
plification, déterminée par trois arbitres nom- j
mes suivant une procédure très simple indi
quée dans l'article.

Tribunal arbitral.

Le dernier paragraphe de l'article premier
fixe les délais dans lesquels la sentence doit
interven: r après constitution du tribunal arbi
tral. Il dispose que les arbitres qui statuent
sans appel, sont libres de fixer, comme ils le
jugent équitable, les modalités du payement
de l'indemnité. Celle-ci pourra donc consister
suivant les circonstances soit en une somme

une fois payée, soit en une redevance propor
tionnelle à la valeur de l'objet fabriqué, à son
prix de revient, etc., ou à la fois en une som
me et une redevance. Les arbitres ont toute
liberté sur ce point.
Il est à remarquer que l'indemnité n'est pas

nécessairement préalable-

Article 2.

Objet de l'article 2: Empêcher la divulgation da
certaines inventions.

Comme l'a fort bien indiqué dans son rap
port à la Chambre des députés l'honorable
M. Landry, il ne suffisait pas de permettre à
l'État d'exploiter les inventions intéressant la
défense nationale, il fallait encore prendre des
précautions pour que certaines inventions ne
pussent être utilisées par les ennemis. Ce sont
ces mesures qu'a cherché à établir l'article 2
du projet de loi : leur caractère est temporaire
puisqu'elles sont prises « à raison de l'état de
guerre et jusqu'à une date qui sera fixée par
décret à la cessation des hostilités.

Sursis à la délivrance et à la publication
des brevets.

Le paragraphe premier de l'article 2 autorise
le ministre du commerce, par dérogaton aux
dispositions de la loi du 5 juillet 1814, à sur
seoir à la délivrance, et à la publication de
toute invention susceptible de présenter des
dangers ou des inconvénients pour la défense
nationale, sur l'avis conforme de la commis
sion prévue à l'article premier. ,
Le travail qui va incomber de ce fait- à la

commission nous paraît bien lourd. Il ne faut
pas se dissimuler qu'il ne sera pas toujours

aisé d'apprécier si noe demande de brevet est
. susceptible* ». d'intéresser la défense natio
nale ».

Va-t-on soumettre à la commission toutes'
les demandes de brevets ? Leur nombre oscille 1

l dans les années normales autour de 12,000 et
: doit encore atteindre, malgré la guerre, un'
! chiffre rapproché de 6,001 On voit d'ici l%i
. tâche formidable dont on charge la commission 1
s spéciale.

Il nous semble, au surplus, si nous considé-;
; rons la classification des brevets d'inventionj
! que tous les brevets pris dans certaines classes
intéressent nécessairement, par leur nature, la
guerre ou la marine. 1.1 en iut ainsi, à notre
sentiment tout au moins, des inventions ran-1
gées dans les classes ou sous-classes suivantes:

VI. — Marine et navigation :
1) Construction des navires et engins daj

guerre ;
4) Aérostation.

- XI. — Arquebuserie et artillerie :
1) Fusils ;
2) Canon s;
3) Équipements et travaux militaires;
4) Armes diverses et accessoires.

I

XII. — Instruments de précision. — Electrï»
cité : i

4} Télégraphie, téléphonie.

XIV. — Arts chimiques :
3) Poudres et matières explosives ; pyro

technie. ■ .

Il nous paraît utile de dire ici que, dans l'es
prit de votre commission, le ministre du com
merce pourra décider en bloc pour les inven
tions rentrant dans les catégories énumérées
ci-dessus, qu'il sera sursis provisoirement à la
délivrance et à la publication des brevets d'in
vention les concernant.

ll est d'ailleurs à remarquer que les droits
! des brevetés courant, en France, du jour du
dépôt de la demande, le sursis apporté à la
délivrance et à la publication ne saurait léser
aucun intérêt.

'!
Délai dans lequel doit intervenir la décision

de la commission. 1

La décision de la commission doit interve
nir, aux termes du second paragraphe de
l'article 2, dans un délai de deux mois à dater du
versement de la taxe de la première annuité
du brevet.

Mesures destinées à empêcher la divulgation de
l'invention à l'étranger.

Le 3e paragraphe de l'article 2 a pour but
d'empêcher la divulgation à l'étranger des in
ventions pour lesquelles la commission spé
ciale, considérant qu'elles sont susceptibles de
présenter des dangers ou des inconvénients
pour la défense nationale,' aura décidé qu'il
sera sursis à la délivrance et à la publication
du brevet. A partir de cette décision, aucune
copie officielle des pièces de la demande de
brevet ne sera plus délivrée, ce qui empêchera
l'inventeur de revendiquer à l'étranger le bé
néfice du délai de priorité prévu par l'article 4
de la convention du 20 mars 1S8>.
Voudrait-il déposer sa demande de brevet à

l'étranger sans invoquer le droit de priorité et
sans avoir par conséquent besoin de la copie
oficielle des pièces de son dépôt originaire
qu'il tomberait sous le coup des peines portées
à l'article 2 de la loi du 18 avril 188i sur l'es
pionnage.
Votre commission vous propose d'apporter

sur ce point une adjonction au texte qui vous
est soumis, et ce pour les motifs suivants :
Si les copies officielles de pièces déposées à

l'appui d'une demande de brevet d'invention
étaient exclusivement destinées à la prise de
brevets à l'étranger, le texte adopté par la
Chambre ne soulèverait aucune objection.
Mais il n'en est pas ainsi, et un inventeur peut
avoir à réclamer une copie officielle des pièces
de sa demande pour d'autres motits, par exem
ple, s'il veur obtenir du tribunal une ordon
nance de saisie contre un contrefacteur, afin de
sauvegarder ses droits ou s'il désire effectuer
la cession ou une concession de licence de son
brevet. Dans ces cas, il serait vraiment exorbi- ,
tant de lui refuser la délivrance d'une copie
officielle et de compromettre ainsi ses intérêts
légitimes, 11 serait donc équitable de compléter {
la première phrase de l'alinéa 3 de rartiçlft 4 '.
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par les mots « à moins qu'il ne soit fourni des
justifications reconnues suffisantes de la desti
nation de la copie demandée. »
Sous réserve de cstte modification, la com

mission vous propose d'adopter le texte des di
vers paragraphes qui viennent d'être examinés
ef qui paraissent de nature à -sauvegarder les
intérêts de la défense nationale sans compro
mettre les droits de l'inventeur, jnais elle est
d'avis d'apporter au paragraphe final de l'article 2
relatif au dépôt de demandes de brevets à
l'étranger des modifications assez importantes.

Dépôt de demandes de brevets à l'étranger.
Modifications proposées.

Le paragraphe final de l'article 2 est ainsi
conçu :

« 11 est interdit sous les mêmes sanctions,
pendant le temps indiqué au paragraphe pre
mier du présent article, à tous Français ou
étranger admis à domicile, de déposer en pays
étranger, comme inventeur ou comme manda
taire, aucune demande de brevet d'invention
pour un objet se rattachant à la marine ou à la
navigation, à. l'aérostation ou à l'aviation, à
l'armement, à l'artillerie ou au génie militaire,
à la télégraphie ou à la téléphonie, aux poudres
ou aux explosi's, ainsi que de divulguer aucune
invention relative à un objet de cette sorte. »
La portée de ce texte apparaît, à l'examen,

comme excessive.

On comprend fort bien que, pour les raisons
qui ont été précédemment exposées, on veuille
interdire à tout Français ou étranger admis à
domicile de déposer en pays étranger des de
mandes de brevets pour des inventions qui
pourraient être de nature à accroître les moyens
offensifs de l'ennemi et à diminuer d'autant les
nôtres. Toutes les mesures doivent tendre, en
effet, au but final qui est la défaite de l'en
nemi.

Toutefois, il paraît e :agéré d'aller, comme lo
fait le texte qui vous est soumis, jusqu'à inter
dire, sans aucune réserve, le dépôt en pays
étranger d'aucune demande de brevet d'inven
tion -seratlachant à l'une des diverses branches
d'industries énumérées.
La majorité des inventions à l'heure actuelle

sa rattachent en effet plus ou moins à l'une
des catégories visées, puisque, en raison même
des circonstances, le génie inventif de nos con
temporains est actuellement orienté vers les
arts de la guerre.
Si les canons, les obus, les fusils, les cartou

ches. les torpilles et les mines, et tout l'arseual
des engins destructeurs intéressant en effet di
rectement la défense nationale, n'existe-t-il
pas une foule d'objets qui « se rattachent »
aux industries militaires proprement dites?

.11 ne suffit pas pour vain 're d'avoir un arme
ment supérieur. Il faut Yôtir, équiper, nourrir,
loger et transporter toutes les troupes, il faut
les soigner. Et tous les perfectionnements ap
portés à ces divers points do vue et qui aug
menteront la valeur des combattants consti
tuent à n'en pas douter des inventions se rat
tachant à la défense nationale. Un perfection
nement dans la fabrication des moteurs peut
intéresser l'armée. Toutes les industries, en
réalité, concourent, à peu d'exceptions près à la
défense nationale. Va-t-on a priori et en bloc
interdire la brevetabilité à l'étranger de toutes
ces inventions.
Tel n'est pas certainement le sentiment des

auteurs du projet de loi. Leur intention est de
n'empêcher de breveter à l'étrauger que celles
de ces inventions qui présentant un réel inté
rêt au point de vue dé la défense nationale. Or,
parmi celles-ci il peut y,en avoir — et il y en a
certainement un grand nombre " dont les
ministères de la guerre ou de la marine se :
désintéressent complètement. .
Ne conviendrait-il pas, dès lors, de tempérer

la rigueur de l'interdiction édictée par cet ar
ticle en laissant aux inventeurs, cimine l'a fait
lé règlement anglais dont nous avons rappelé
les dispositions' la acuité de se faire breveter
dans les pays alliés ou neutres lorsque les ad
ministrations iut -ressées (guerre ou marine)
déclareront n'y voir aucun inconvénient '
Cette inodification nous para. trait d autant

plus opportune, qu'avec le teste actuel, qui in
terdit à tout Français ou étranger admis à do
micile de déposer en pays étranger. co urne in
venteur ou comme mandataire, aucune de
mande de brevet d'invention pour un objet se
rattachant à l'une des catégories énum rèes,on
arrive à des conséquences qui paraissent dé
passer les intentions mêmes. de lajoi \
En effet, aucun mandataire français ne pourra

plus, dès lors, déposer au dell de nos fron
tières, même dans les pays alliés ou neutres,
des demandes de brevets au nom d'inventeurs
étrangers. Aucun mandataire domicilié eu
France ne pourra plus, par exemple, déposer
en Angleterre, en Italie, en Espagne, en Bel
gique, etc., .une demande d)J)revet que lui
aura Confiée un citoyen américain. .
Or, il faut remarquer qu'un grand nombre

d'inventeurs étrangers s'en remettent à des
représentants français du soin de prendre leurs
brevets, non seulement en France, mais encore
dans la plupart des pays d'Europe. Il y a à cela
plusieurs raisons, notamment une raison d'éco
nomie dans les frais de traduction et de des
sins. Il suffit ainsi d'une traduction pour les
pays de même langue.
Il va devenir impossible à ces représentants

de continuer l'exercice de leur mandat, puis
qu'il leur est formellement interdit « de dépo
ser en pays étranger comme mandataires au
cune demande de brevet d'invention » se rat
tachant aux industries fa» la guerre.
Ce sont là des considérations qui ne seraient

d'ailleurs pas de nature à nous arrêter si le
texte voté par la Chambre permettait d'attein
dre le but qu'on s'est proposé. Il n'apparaît pas
qu'il en soit ainsi. En effet, pour reprendre
notre exemple, l'inventeur américain qui vou
dra faire breveter une découverte en Europe,
au lieu de passer comme usqu'ici par la France,
passera par un autre pays et peut-être même
sera t-il amené ainsi a se faire.protéger à
l'étranger avant de solliciter un brevet en
France.

11 nous semble que l'interdiction de prendre
des brevets à l'étranger ne devrait pas être
aussi absolue; qu'elle devrait être levée cha-
quo fois que les administrations intéressées
(guerre ou marine) n'y verraient aucun incon
vénient. On se rapprocherait ainsi sensible
ment des dispositions du règlement britan
nique.
On donnerait en même temps aux inven

teurs le moyen de garantir leurs droits au delà
de nos frontières. Le brevet est encore, ne
l'oublions pas, le seul moyen d'apporter une
protection efficace contre les entreprises des
contrefacteurs, aussi bien dans les pays alliés
que chez les neutres. ■

11 nous parait en effet difficile, même en ce
qui concerne les alliés, de suivre la voie dans
laquelle la commission du commerce parait
avoir voulu s'engager en envisageant la com
munication des inventions aux puissances al
liées. « 11 est permis d'ajouter, écrivait l'hono
rable rapporteur à la Chambre des députés,
que le jour où l' État français aura' connais
sance d'une invention pouvant être utile à nos
alliés, il lui sera loisible d'en faire part à ceux-ci
et qu'il ne manquera pas de la leur commu
niquer. ».
Cette interprétation procède à n'en pas dou

ter du projet mis à l'étude dans la conférence
del représentants des pays alliés et qui ten
drait à réserver aux gouvernements de ces pays
le soin d'assurer toutes les relations internatio
nales nées à l'occasion de l'exploitation des
brevets (offres, tractations, etc.). Si co projet
semble .très justifié et réalisable en matièr?
d'exploitation de breve'.s, on ne voit' pas bien
comment, dans la pratique, il peut jouer en ma
tière de demandes de brevets. A moins, en ef
fet, que le brevet ne soit réellement acquis par
l'État, par la voie de l'expropriation, et n : de
vienne ainsi sa propriété, ce qui ne parait
être en aucune façon le résultat du projet de
loi, il ne parait pas possible de concevoir une
telle communication faite en dehors de l'in
venteur sans aucune mesure susceptible de
préserver ses droits éventuels à l'étranger.
. 11 nous parait, en conséquance, fort utile d'a
jouter au dernier paragraphe de l'article 2, une
disposition permettant aux inventeurs de dé
poser, avec l'assentiment et par une décision
spéciale des ministères intéressés, dans un pays
allié ou neutre, une demande de brevet pour
les inventions visées audit article. La décision
devra intervenir dans les trois mois de la re
quête formulée à cet effet par l'intéressé ou son
mandataire.
Ce délai de trois mois est un maximum et il

y a lieu de penser que les décisions intervien
dront dans un délai aussi bref que possible.
Votre commission a estimé qu'il n'y avait

pas d'inconvénient à autoriser ces dépôts dans
les pays neutres. Elle voit mime à cette procé
dure des avantages indiscutables. 11 ne faut pas
oublier que bien des neutres, favorables à la
cause . de . la France et des alliés, apportent à
ceux-ci le concours de leurs usines, de leurs

arsenaux, de leurs cités industrielles et que
cette armée du travail, non moins précieuse
que l'autre, exploite dans ses établissements
métallurgiques, dans ses laboratoires scientifi
ques, des découvertes et des inventions qu'il
importe de prot:ger, ... .•••
Au surplus, le. texte prévoit une décision spé-,

ciale pour autoriser le dépôt de ces demandes
de brevets dans les pays neutres; rien n'empê
cherait, le cas échéant, de l'interdire dans cer
tains Etats.
Mais il reste bien entendu qu'en dehors des -

autorisations ainsi concédées par décision spé- •
ciale des ministres intéressés, il demeure in
terdit de déposer à l'étranger des demandes de 1
brevet pour des inventions se rattachant à la
défense nationale.
Toute infraction à cette interdiction entraî

nerait l'application des peines prévues par la
loi du 18 avril 1886 sur l'espionnage. 11 en
serait da môme en cas de divulgation de cette
nature pariiculière d inventions. •
Des craintes se sont manifestées au sujet de

cette interdiction de divulguer les inventions
susceptibles d'intéresser-la défense nationale.
Certains esprits ont. paru redouter que -les
inventeurs, paralysés par l'éventualité de l'ap
plication de la loisur 1 espionnage à la divulga-'
tipn de leurs découvertes, ne s'abstiennent
d'orienter leurs efforts vers les perfectionne
ments de nos engins de guerre, qu'ils n'osent
même plus se livrer à des expériences, à des
essais, ni communiquer leurs travaux aux
commissions compétentes. *
Nous nous serions fait scrupule de prêter

aux inventeurs une telle interprétation de la
loi. Nous savons qu'ils sont les premiers à ré
clamer le secret de leurs inventions dans l'in
térêt de la défense nationale dont ils sont les
artisans convaincus, et nous sommes persua
dés qu'il n'est jamais entré dans leur esprit de
considérer leurs expériences ou leurs essais
non plus que les confidences qu'ils font à la
commission des inventions comme d; nature

à les exposer aux pénalités visées dans l'ar
ticle. . ........ - ... :

; Quoi qu'il en soit, nous tenons à déclarer •
très nettement que dans l'esprit de votre com
mission, le seul fait de poursuivre une inven-
t'on de ce genre, de la soumettre aux pouvoirs
publics, de procéder à des essais nécessaires
pour se rendre compte de la possibilité de sa
réalisation ne saurait bien évidemment être de ,
nature à faire tomber l'inventeur sous le coup
des peines portées par la loi contre l'espion
nage. Il ne peut s'agir en l'espèce que de la
publication ou de la communication de l'in
vention dans des conditions telles que les en
nemis pourraient avec une facilité relative en
avoir connaissance.

La portée du texte se trouvant ainsi précisée, '
votre commission vous propose, en consé
quence, de substituer au dernier paragraphe
de l'article 2, adopté par la Chambre des dépu
tés. les deux alinéas suivants:

« Il est interdit sous les mimes sanctions,
penlant le temps indiqué au paragraphe 1"
du présent article, à tout Français ou
étranger admis à domicile, de dép iser en pays
étranger, soit directement, soit par mandataire,
aucune demande de brevet d'invention pour un
objet se rattachant à la marine ou à la naviga
tion, à l'aérostation ou à l'aviation, à l'arme
ment, à l'artillerie ou au génie militaire, à la
télégraphie ou à la tél-phonie, aux poudres ou
aux cxplostfs, ainsi que de divulguer aucune
invention relative à un objet de cette sorte.

« Toutefois, un inventeur, français ou étran
ger. peut, par une décision spéciale du minis
tre de la guerre ou du ministre de la marine,
qui devra intervenir dans les trois mois de la
re jucte formulée à cet e l'et par l'intéressé ou

■ son mandataire, être autorisé à dépose:1 dans
les pays alliés ou neutres une demande de bre
vet concernant une invention visée au présent
article. ■

11 ne sau -ait vous éc'iapper que l'application •
de ce texte de loi va nécessiter entre le mi- .
nistère du commerce, par l'organe de l'office
national de a propriété industrielle, et les
ministères de la guerre, de la marine et des
inventions intéressant la défense nationale, :

. une liaison qu'il e'it été désirable, soit dit en
passant, de voir p ali q.uer depuis longtemps.
C'est dès le temps de naît qu'un aurait dû

établir entre les départem n's intéressés une
collaboration méthodique, leur permettant de

■ suivre attentivement et au jour le jour l'appa
rition des découvertes et inventions dans la

technique de la guerre terrestre et.maritime. -
Si le projet de loi dont votre commission
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prM«93e 4'*èsçfer le texte va permettre 1
^fcftinaiiro plus aisément les inventions que
leurs auteurs auront voulu breveter en France,
Il ri3 îiut pas oublier que les collections des
brevets américains, anglais, allemands, japo
nais,. etc., etc., que possède le ministère du
commerce et qui reiiètent .fidèlement l'effort
inventif des chercheurs du monde entier,
offrent un champ d'investigations qu'il eût été
extrêmement intéressant de parcourir.

•L'ennemi dont nous secouons aujourd'hui la
rude étreinte a do tout temps suivi avec un
«oin minutieux les perfectionnements réalisés
en tout pays dans les industries d3 la guerre.
Attentif à toutes les inventions brevetées ea
France et ailleurs, il les colligeait avec une
méthode remarquable et, à la faveur d'une
législation permettant de dépouiller l'inventeur
lorsque l'invention présentait un intérêt par
ticulier, il a pu porter à un rare degré de per
fection son matériel et ses procédés de guerre.
Nous sera-t-il permis de constater, en le re

grettant, que nos efforts n'aient été ni aussi
soutenus ni aussi méthodiques S Nous avons
su inventer; mais nous n'avons pas suprofiter
de nos inventions. Nous avons manqué de
coordination dihs l'étude et dans l'effort.

Les ministères de la guerre, de la marine et
des inventions intéressant la défense nationale
ont-ils accordé aux travaux de nos savants,
aux réalisations de nos inventeurs dans le do
maine militaire toute l'attention voulue '? Il no
suffit pas de recevoir des collections do bre
vets français et de les parcourir. Il est néces
saire de prendre connaissance des brevets
avant leur délivrance alin d'en empêcher la
public ition au cas où il s'agirait d'inventions
particulièrement utiles.
ll importe aussi d'étudier le mouvement in

dustriel de l'étranger, d'en tirer des enseigne
ments et des leçons et d'appliquer les décou-
vsrles des savants de tous pays au perfection
nement constant de notre outillage. Il est hors
de doute que nous n'avons pas fait, dès le
temps de paix, ce que nous aurions du réaliser
à cet égard.
Il est vrai que, sauf de rares exceptions, per

sonne n'avait voulu croire, en dépit des mani-
'estations et des écrits des généraux d'outre
Rhin, [ue l'Allemagne allait apporter dans la
guerre les méthodes industrielles et scienti
fiques qui la rendaient déjà si redoutable dès
te temps de paix. Malgré les avertissements de
certains esprits mieux instruits de la puissance
de l'outillage industriel de nos ennemis, on
n'avait pa^ su prévoir que, tout comme la lutte
jconoinique de il veille, la guerre serait une
guerre de savants, de techniciens et de chi
mistes. il fallut se rendre à l'évidence et oppo
ser à la science allemande les ressources pré
cieuses de ta science française et du génie de
nos inventeurs. •

ll fallut industrialiser la guerre avec le con
cours des savants. Les solutions urgentes s'im
posaient si l'on voulait pouvoir lutter efficace
ment contre l'arti lerie lourde si puissante de
l'ennemi, se protéger contre ses gaz asphyxiants
et ses liquides enllammés. conserver la supé
riorité ac |u!se dans la navigation aérienne et
affirmer avec nos alliés la maîtrise des mors.

De toutes parts, les énergies surgissent. Forte
do son passé, l'académie cas sciences vient
offrir son concours le plus entier au ministère
de la guerre, Repartie. dès l'ouverture des hos
tilités, en quatre grandes commissions: méca
nique, physique.chimio. hygiène et alimentation
elle s'attache, avec 1J vif désir d'arriver à des
solutions rapides et pratiques, à l'étude des
problèmes qui s'imposent Elle recherche les
osrfectiqnnements qui peuvent être apportés à
notre aviation, à notre armement, à notre ar
tillerie, à nos explosifs. Elle étudie, on même
'emps que le remède, la riposte à donner aux
;az asphyxiants de l'ennemi. Il n'est pas jus
qu'aux conditions d'hygiène et d'alimentation
iln soldat qui ne soient l'objet de ses savantes
préoccupations.
De son côté le ministère de la guerre fait

prouve d'une grande activité. Rompant avec
tous les précédents, il canalise dans des sous-
secrétariats d'État nettement spécialisés les
études et les recherches et le ministère des in
ventions intéressant la défense nationale fait
naître bien des espoirs chez les inventeurs et
tes savants.

Parallèlement à ces efforts se manifeste l'ac
tivité féconde de certains organismes privés,
tels que l'office des produits chimiques et phar
maceutiques qui apporte, sous l'active direc-
îion de Al. le professeur 13ehal, une contribu

tion précieuse à l'étude des problèmes chimi
ques si complexes.
il faut rendre à toutes ces bonnes volontés

un hommage mérité. Jamais énergies ne se sont
dépensées avec autant d'ardeur, jamais efforts
n'ont été si puissants et si nombreux. D'où
vient donc que les résultats n'ont pas répondu
aux espérances qu'on avait conçues ?
C'est peut-être parce que ces efforts au lieu

d'ètro réunis on un harmonieux faisceau se
sont trouvés dispersés; parce que la guerre et
la marine n'ont pas suffisamment connu ce
que faisait le ministère des inventions et peut-
être, aussi, parce que dernier n'a pas cher
ché à connatre d'une manière méthodique, à
l'office national de la propriété industrielle,
l'état actuel des inventions, des découvertes et
des perfectionnements intéressant la défense
nationale.
La collaboration des différents services n'est

pas aussi intime qu'elle devrait l'être et les
résultats s'en ressentent. L'opinion publique
s'émeut des retards apportés à l'emploi des
giz asphyxiants par no^prmées. Il faut organi
ser les études et les essais. 11 faut procéder
avec une méthode rigoureuse. Tout récem
ment, à l'académie des sciences, M. Edmond
Perrier, pariant des rapports des savants et des
militaires en Allemagne, pouvait dire avec rai
son : « C'est cette collaboration des hommes de

science et de l'armée qui a permis à l'Al
lemagne d'avoir constamment à sa disposition
tout ce qui lui était nécessaire pour attaquer et
se défendre ».

Pour qu'il en soit de même chez nous. pour
qu'on puisse tirer le meilleur parti des travaux
de nos inventeurs et de nos savants, une col
laboration plus étroite de tous les services in
téressant les inventions est indispensable. Ces
jours-ci, un officier de mérite qui avait com
muniqué son invention à la fois au ministère
de la guerre et au ministère des inventions
intéressant la défense nationale, nous mon
trait les réponses absolument contradictoires
do ces deux administrations, l'une déclarant
que son invention n'offrait aucun intérêt pour
l'année, l'autre en constatant au contraire
l'intérêt pratique et la mise en essais.
Si les méthodes que nous préconisons

avaient été. appliquées, si les divers services
mêlés à la même cause s'étaient moins com
plètement ignorés, peut-être n'en serait-on pas
chez nous après dix-huit mois do guerre à la
recherche de la réponse à donner aux ga2 as
phyxiants, aux liquides en flammés et aux au
tres moyens de destruction de l'ennemi.
Aussi nous félicitons nous de voir dans le

projet qui vous est soumis, un moyen de pro
voquer en ce qui concerne les inventions, la
collaboration de services jusqu'ici sans liens
entre eux et espérons-nous que cette liaison
dont les effets ne peuvent manquer d'être
heureux survivra à la guerre.
Quoi qu'il en soit, ce projet de loi présente

au point de vue de la défense nationale, un
intérêt pressant. Votre commission le soumet
avec confiance à votre approbation.

PROJET DE LOI

Art. I e '. — Par dérogation aux dispositions de
l'article 'premier de la loi du 5 juillet iSii, le
ministre de la guerre et le ministre de la ma
rine peuvent être autorisés par décret à faire
exploiter. moyennant une juste indemnité aux
inventeurs ou à leurs ayants droit, cessionnai
res ou licenciés exclusifs, soit dans les ateliers
de l'État, soit puir le co mpte de l'État dans-les
ateliers de l'industrie privée, les inventions in
téressant la défense nationale, et faisant l'objet
de demandes de brevets, ou de brevets dé
livrés. le tout sous réserve des dispositions de
l'article 3 de la loi du 21 mai 1915.

Les ministres de la guerre et do la marine,
ainsi que le ministre de l'instruction publique,
des beaux-arts et des inventions intéressant la
défense nationale, sont, à cet effet, autorisés à
faire prendre connaissance, à l'office national
de la propriété industrielle, de toutes les de
mandes de brevets déposées.
Le décret entraîne dépossession du droit ex

clusif d'exploitation de l'invention réservé à
l'inventeur, et ouvre pour lui droit à indem
nité. Il est rendu après avis conforme d'une
commission nommée par décret, et compre
nant : un directeur du ministère de la guerre,
un directeur du ministère de la marine et un

directeur de l'instruction publique, lesquels ne
disposent à eux trois que d'une seule voix, un
directeur du ministère du commerce et un

conseiller d'État, président. S'il s'agit d'une in
vention pour laquelle le brevet demandé n'esl
pas délivré, le décret peut dée'der qu'il sera
sursis à la délivrance et à la publication du
brevet.

L'indemnité a payer à l'inventeur est fhôe
de gré à gré, ou, s'il y a désaccord, par trois
arbitres désignés, l'un par le ministère ou les
ministères intéressés, l'autre par l'inventeur,
le troisième par los deux autres ou, à déi'aut
d'entente, par le premier président de la cour
d'appel de Paris. Les deux premiers arbitre#
sont désignés dans le mois qui suit la notifi
cation du décret à l'inventeur; faute d'entente
entre les arbitres pour désigner le troisième
arbitre, le premier président, est saisi, par la
partie la plus diligente, d'une requête à lin da
désignation.
Les arbitres doivent rendre leur sentence

dans le délai de deux mois & dater de la cons
titution du tribunal arbitral. Le tribunal arbi
tral statue sans appel sur lo montant de l'in
demnité à attribuer à l'inventeur et les moda
lités du payement; sa décision n'est susceptible
de recours que devafit la Cour de cassation pour
vice de forme.

Art. 2. — En raison de l 'état de guerre. et jus
qu'à une date qui sera fixée par décret à la ces
sation des hostilités, le ministre du commerce
peut décider, lorsque la publicité d'une inven
tion pour laquelle une demande de brevet a été
déposée est susceptible de présenter des dan
gers ou dos inconvénients pour la défense na
tionale, et sur l'avis conforme de la commission
prévue par l'article précédent, qu'il sera sursis
provisoirement fi la délivrance et à la publica
tion du brevet d'invention.
La décision doit intervenir dans un délai do

deux mois à dater du versement de la toxo da
première annuité du brevet. Elle est notùiée à
l'inventeur et à son mandataire.
Postérieurement à la notification do la déci

sion, aucune copie officielle des pièces do la
demande de brevet ne sera plus délivrée, à
moins qu'il ne soit fourni des justifications re
connues suffisantes de la destination de la
copie demandée. Le dépôt, dans un pays étran-
gor. d'une demande de brevet pour la même
invention, ainsi que, d'une ina'ii re générale,
la divulgation de celle-ci entraînera. pour 1 in
venteur ou son mandataire, s'ils sont Français
on étrangers admis à domicile, l'application des
peines portées à l'article 2 de la loi du 18 avril
lSsii sur l'espionnage.
Il est interdit sous les mêmes sanctions, pen

dant le temps indiqué au paragraphe 1 er du
présent article, à tout Français ou étranger
admis à domicile, de déposer en pays étranger,
soit directement, soit par mandataire, aucune
demande de brevet d'invention pour un objet
se rattachant ùla marine ou à la navigation, 4
l'aérostation ou à l'aviation, à l'armement, à
l'artillerie ou au génie militaire, à la télégra
phie ou à la téléphonie, aux poudres ou aux
explosifs, ainsi que de divulguer aucune inven
tion relative à un objet de cette sorte.
Toutefois un inventeur français ou étringef

peut par une décision spéciale du ministre de
la guerre ou du ministre de la marine, qui devra
intervenir dans les trois mois de la requête,
formulée à cet effet par l'intéressé ou son man
dataire, être autorisé à déposer dans un pays
allié ou neutre une demande de brevet concer
nant une invention visée au présent article.

ANNEXE N° 404

Session ord. — Séance du 25 novembre 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner : 1° la proposition de loi da
M. Léon Bourgeois et de plusieurs de ses
collègues instituant des pupilles de la na
tion; le projet de loi relatif aux orphelius
de la guerre, par M. J. Perchot, sénateur ^1).

i

PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE 1«.

Des obligations contractées par l'ESat
vis-à-vis des enfants victimes de la guerre.'

Avec les hostilités qui se prolongent, le nom
bre des enfants victimes de la guerre devient i

11) Voir les n03 148-160-201, Sénat, année 1915. (
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de jour en jour plus grand.- Des -milliers d«
pères de famille sont restés sur les champs de
bataille,- d'autres sont revenus dans leurs
foyers, mutilés et incapables d'assurer l'exis
tence des leurs. Ils ont donné leur sang, sou
vent leur vie pour la défense de la Patrie. La
Pairie a accepté leurs sacrifice, mais eu l'ac
ceptant a contracté, vis-à-vis de leurs descen
dants, une dette matérielle et morale. La
France se doit aux enfants de ceux qui ont
souffert et sont morts pour elle.
Dégageons nettemïut le principe de cette

obligation. La conception même de l'idée de
l'État repose sur les droits et les devoirs de
chaque particulier envers la collectivité dont il
fait partie, et qui, en l'espèce, est la nation.
L'individu doit à la nation son travail, une
partie de sa fortune, ses idées. La nation lui
doit en retour la garantie de ses libertés, la
justice et l'assistance. En cas de guerre, ce
système d'obligations et do sanctions — véri
table « contrat social » tacitement consenti par
tous et par chacun — se renforce d3 nouvelles
clauses. La patrie est en danger. Elle exige de
ses citoyens qu'ils se donnent à elle corps et.
àme. Mais, de ce fait, elle augmente ses
charges implicites. Elle devra aide et protec
tion aux enfants que les hommes ne pourront
plus soutenir,, qu'ils -ne seront plus là pour
élever. L'État deviendra le tuteur naturel de
ces enfants, et désormais les considérera
comme ses pupilles.

CHAPITRE II

Étude rétrospective.

Be tout temps, l'idée des obligations de l'État
vis-à-vis des enl'ants de ceux qui étaient morts
en le défendant a existé. Cette idée a été plus
ou inoins nette dans l'esprit des législateurs.
Elle a varié avec la conception qu'ils se fai
saient de l'État et de la liberté individuelle.
Elle s'est modifiée profondément sous l'in-
lluence de certaines théories sociales et du
sentiment patriotique exalté par la défense du
territoire ; souvent elle n'a été qu'un chapitre,
de l'assistance aux enfants pauvres, abandon
nés ou orphelins. ' Mais telles que ces obliga
tions ont été comprises au cours des siècles,
elles ont donné lieu à des mesures dont l'inté
rêt historique se double actuellement du désir
qu'ont les représentants du pays de créer une
lui humaine et pratique qui aura pour but d'as
surer le sort matériel et. moral des puplles de
la nation. Une étude rétrospective de la ques
tion s'impose donc.. Un enseignement précieux
se dégagera du point de vue des législateurs
aux différentes, époques, de l'analyse de leurs
innovations comme aussi de leurs erreurs.

a) L antiquité.

Les peuples antiques- avaient pris des me
sures pour subvenir aux besoins des orphelins
de la guerre. Ces mesures sont mal connues.,
un sait simplement qu'en Grèce où le patrio
tisme local était fort développé et où le droit
de se battre pour son pays était un privilège
dont jouissaient seuls les citoyens libres,, cer
taines villes avaient décidé d'élever à leurs
fraisles enfants de ceux qu étaient morts en
les servant. Cette institution avait d'ailleurs un
caractère à la fois muaicipal et religieux. Ces
villes étaient personnifiées par des déesses et
protégées par elles. Elles étaient l'objet d'un
véritable culte lorsque leurs citoyens assu
maient la charge des descendants de ceux qui
avaient consommé en leur honneur le sacrifice
de leur vie.
A Rome, où l'unité de l'empire était assurée,

sous, bs Antonins, par des légions veillant aux
frontières, la question des orphelins et des en
fants de soldats pauvres s'est posée d'une façon
aigu J. Tant que le soldat était sous les armes,
il n'avait pas le droit de contracter justes no
ces. Mais, en fait, les femmes suivaient les
troupes, et s'installaient aux abords des camps.
Le soldat recevait une solde et des gratifications
assez fortes pour subvenir aux besoins de sa
famille illégitime. Lorsqu'il quittait l'armée il
avait la facilité de légitimer son mariage, Il
comptait alors parmi les citoyens de sa ville.
Pauvre et généralement sans métier rémuné
rateur, il tombait vite dans 10 besoin. Trajan
prit des mesures financières pour assurer l'en
tretien des enfants nécessiteux de Rome et des
principales villes d'Italie — mesures si habiles
qu'elles amenaient les. chômeurs à porter leurs
efforts vers- l'agriculture alors- trop délaissée»

i Mais Trajan en concevant l'institution des
Tables alimentaires n'avait pas seulement visé
ses conséquences économiques. H se sentait
responsable du bien-être de ses sujets et croyait
aux obligations de l'État envers les particu
liers. Pline, en louant l'empereur de son initia
tive, dégage nettement ce point de vue :

« Los pauvres n'ont qu'un motif d'élever des
enfants : la bonté du prince; s'il n'entretient
d'une main libérale, s'il n'adopte ceux qui sont
nés sur la foi de son humanité, c'en est fait de
la République, c'en est fait de l'Empire. Élevés
aux frais de l'État, ceux-ci n'en défendrons que
mieux l'État qui les nourrit » (1).
Pour retrouver ce principe de l'assistance

obligatoire de l'État, il nous faudra attendre la
Révolution française.

b) L'ancien régime.

La chrétienté s'est préoccupée du sort des
orphelins et, des le quatrième siècle, fondait des
asiles. Pendant des centaines d'années le mi
nistère de la bienfaisance resta entre les mains
du clergé. sans intervention efficace du pouvoir
royal. L'idée de Nation, celle de Patrie ne se
constituaient que lentement. La théorie des
droits et des devoirs de l'État philanthrope ne
se popularisait qu'au dix-huitième siècle, d'où,
durant l'ancien régime, en matière d'assistance
publique. un inextricable enchevêtrement de
dispositions particulières, de coutumes et de
fondations. '
Pour les orphelins de la guerre, aucune ins

titution spéciale. Le roi dotait quelquefois les
enfants des grands-nobles tués à son service,
mais il ignorait profondément les autres mi
sères. Même dans la petite noblesse, aux dix-
septième et dix-huitième siècles, la condition
habituelle était la pauvreté. Les suppressions
et les réductions de régiments mettaient sur
le pavé un grand nombre de jeunes gens « qui
servaient quelques années dans les troupes en
qualité de lieutenants et de capitaines, et qui
sont embarrassés après avoir été officiers, de
prendre aucun état, et qui n'ont plus ni paye
ni qualité et après se trouvent sans bien »(2).
Par exemple : le chevalier de Parigny put faire
entrer ses quatre fils dans l'armée. Tïois furent '
tués pendant la guerre de Sept ans. Le qua
trième rentra V regret chez lui, à Saint-Maure,
en Touraine, où il trouva sa maison à demi ef
fondrée et les terres de sa métairie en friches.

Le roi lui donna un secours de l^QUO livres pour
remettre ses affaires en état (3).
Le simple soldat était encore bien plus mal

heureux. La guerre était son métier; il se bat
tait non pour défendre la patrie, mais pour
faire triompher les ambitions d'une dynastie.
Il restait longtemps sous les drapeaux, et sou
vent ne se mariait pas. S'il se mariait, il était
obligé de laisser femme et enfants au pays, et, •
tandis qu'il mourait pour le roi, le roi n'avait
aucun souci de ceux qu'il laissait après lui..
Les orphelins et les enfants trouvés, qu'on

leur assimilait, étaient alors recueillis par la

i Bienfaisance prrvee (orphelinats, asiles, fonda-- -
tions religieuses de toutes sortes) ou par les
hôpitaux généraux et certains Hôtels-Dieu.

j D'ailleurs, la misère, le relichement des mœurs
, et les lois facilitaient les abandons d'enfants
1 qui étaient extrêmement nombreux. A Paris»
1 au dix-huitième siècle, on en comptait 6,030 par
: an. U y avait parmi les enfants délaissés beau- ■
i coup d'enfants légitimes, moins pourtant qu'on
] ne l'a souvent dit. Les enfants naturels for
maient le principal contingent, qui se recrutait
par l'exposition aux portes des églises, des
couvents, des hôtels.
Deux influences principales allaient aboutir

à il doctrine révolutionnaire de l'assistance
aux enfants victimes de la guerre. D'une part,
les critiques des contemporains sur le régime
des secours aux enfants — protestations contra
un état de fait. D'autre part, lesthéories nouvel- '
les du droit public — encouragement à l'in
fluence croissante du rôle de i'Etat dans la
solution des problèmes, sociaux.
A la fin de l'ancien régime, le sort des enfants

trouvés et orphelins. sauf dans queljues fonda
tions particulières, était, en elfet, peu enviable.
Malgré les sacrifices que le bureau des enfants
trouvés, fonctionnant à Paris dès le milieu du •
dix-huitième siècle, s'imposait pour les frais de
pension et d'élevage, les gens qui se charge tient
de ces pupilles étaient, aflirme un documen', .
administratif, « les plus pauvres, les plus mi
sérables, qui n'ont de pain ni peureux, ni pou;-
leurs propres enfants. Pour avoir p. us de res
sources dans la rétribution qu'ils tirmt do
l'hôpital, il y en a qui en prennent tant qu'on •
veut leur en donner et qui ea ont trois ou
quatre à la fois. » (1) Quant à l'éducation c'o.inée
dans les hôpitaux, elle était- peu propre à déve
lopper l'activité de ceux qui la recevaient et à
les former pour un rôle social.
Les administrations hospila'ières n'ava'ent

que des vues égoïstes et bornejs : celles du *
secours immédiat et de la discipline inté
rieure. A l'intérieur des maisons : travail in- :
cessant, machinal, stérile, mauvaise condi
tions d'hygiène et absence de direction morale.-
On ne pouvait regarder comme un. stimulant
de l'esprit et du cuiur des prati rues religieuses
toutes mécaniques, le comineuvent presque
ininterrompu dans des ouvroirs tristes, l'ab» -
sence de contact avec le monde extérieur. Ainsi
séquestrés et abrutis, les enfants » devenaient
la proie de tous les genres de dép:-avatio.;s » (2).
D'ailleurs on ne se préoccupait pis dJ l'avenir
des pupilles. Une fois qu'ils étaient placés en
apprentissage, on s'en désintéressait. Aussi
beaucoup désertaient-ils l'atelier pour mendier
et vagabonder.
Les écrivains s'indignaient de cet état de

choses. Dès 1750, tous, à quelque école philoso
phique. ou économique qu'ils appartiennent,
défendent avec hardiesse l'idée du droit à la
subsistance, l'idée d'une dette de l'État envers ■
les pauvres. Dans leurs théories sociales ils
élargissent les attributions de l'État. L'assis
tance est de « son ressort », dit expressément
Goudar en 1750;. il n'y aurait presque pas da
pauvres si le Gouvernement faisait à l'assis- -
tance une part dans son administration. Selon
lui, c'est une affaire politique intéressant au
premier chef l'État que les aumônes soient rai
sonnablement administrées et même qu'une
certaine direction soit donnée à la ferveur des

âmes religieuses. Un peu plus tard l'abbé Raynal
proclamera : « L'aumône est le devoir commun
de tous ceux qui ont au-delà du besoin absolu ;
le soulagement des vieillards et des infirmes
indigents, celui de lEtat qu'ils ont servi. »
Ainsi le rôle du Gouvernement n'est plus seu
lement d'empêcher par des mesures de police
les désordres du vagabondage et de la men
dicité, mais encore de diriger et d'organiser
les secours aux faibles et aux dés îérités.

Ces opinions et ces efforts reçurent une con
sécration officielle aux assemblées provinciales
qui se réunirent dans les derniers mois de
l'année 1787.. Un service public de l'assistance
y fut envisagé, dont le caractère national était
fortement accusé. D'après elles, la bienfaisance
doit être fondée sur la loi, et l'administration
n'en incombe ni au roi, ni à ses agents directs,
mais aux assemblées électives, organes de la
nation. Les cahiers de doléances rédigés pour
les Etats généraux de 1789 se font aussi l'écho

I de ces revendications. Ils réclament des mai- •

(1) Cite par Teller : Les Empereurs romains,
page 212.

(2). Voir Lavisse. Histoire de Francer tome IX,
1« partie, page 182.

(3) Sous l'ancien régime, les pensions, comme
les gratifications ou les secours, rentraient
dans les grâces pécuniaires qu'il dépendait de
la seule volonté du roi d'accorder ou de refuser

sans qu'il fût jamais possible de les réclamer
comme un droit. Les diverses réglementations
qui furent tentées depuis le dix-septième siècle
ne modifiaient pas le caractère gracieux des
pensions. Elles n'avaient d'autre objet que
d'opposer une digue, malheureusement trop
faible, au flot des sollicitations auxquelles d'ail
leurs le. désordre des finances empêchait de
faire droit. Le 2i juin 1788, fut pour la première
fois édicté un règlement qui déterminait d'une
façon précise les conditions auxquelles les
officiers de vaisseau et marins pourraient
prétendre à une pension ou à une demi-
solde. Ce règlement est le seul texte qui pré
sente le caractère de nos lois sur les pen
sions. U spécifie, en ce qui touche les veu
ves et les enfants d'ofiioiers et de marins,
que, dans aucun cas, il ne pourra jamais être
accordé de survivance ou de réversion on leur
faveur de la totalité ou partie des pensions du
mari ou du père. Les veuves et les. enfants
n'obtiendront de pensions qu'à titre de grâce et
lorsqu'il sera constaté que ces secours sont
nécessaires pour le soutien, ou la subsistance
des familles sans que lesdites pensions puis:-
sent jamais être réclamées comme un droit.

(I) C. Bloch : L'Assistance et VEtal à la veille
de la Révolution. A Picard, 1908.

(2) Encyclopédie méthodique. — Jurispr., X,
au mot « mendicité ».
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sons spéciale?" polir les enfants trouvés et les
orphelins: Ils veulent que les enfants soient
placés chez des cultivateurs et formés à un
métier agricole ou industriel, et ils trouvent
que les dépenses de leur entretien et de leur
éducation reviennent à « l'État dont ils sont
;es enfants ». De la sorte est préparée, dès
*789, l'œuvre d'assistance, et particulièrement
d'assistance patriotique que la Révolution ac
complira. - • ; -

. . . - „ c) la Révolution, :

■En 179?, la Constituante nomma un comité
spécial, le comité de mendicité, dont les mem
bres étaient les hommes le plus profondément
imbus de la philanthropie du temps. Le comité
chargé d'étudier les causes et- les remèdes de
la misère déclara solennellement « ce grand
principe longtemps méconnu dans les institu-
-lions sociales : la misère des peuples est un
tort des gouvernements. Responsables de la
misère, la société et l'État sont tenjs de secou
rir les indigents. » 11 ne s'agit plus d'un « bien
fait arbitraire », mais « d'une dette inviolable
et sacrée ». L'assistance a été jusqu'alors
traitée par des hommes simplement «charita
bles et aumôniers ». Maintenant elle le sera par
des « amis éclairés de l' humanité », c'est-à-dire
par des hommes soucieux de 1' « intérêt pu-
flic ». L'ancienne charité était aléatoire, in
constante, partielle, arbitraire. Mais la bien
faisance publique s 'identifiant avec la justice
ne peut avoir de préférence pour aucune
catégorie de pauvres. Elle a les mêmes devoirs
envers tous. Il faut que sur les points les plus
éloignés du territoire national, dans chaque dé
partement, jusqu'au lieu le plus obscur, les
secours arrivent et se répandent en proportion
du nombre des malheureux (1).
La question pathétique des enfants abandon

nés préoccupa vivement le comité. 11 voulut
abolir l'usage de soigner et d'élever les enfants
dans les hôpitaux où ils étaient traités comme
des mendiants, et écrivit un rapport si sem
blable par certains côtés et -par l'esprit à celui
que nous avons l'honneur de vous présenter
aujourd'hui sur les orphelins de la guerre,
qu'il est de tout intérêt d'en rappeler les princi
paux points avec quelque détail et même de
notre d ;voir de rendre ainsi hommage à ces
philanthropes dont nous avons suivi la pensée.
Les enfants abandonnés seront confiés à la

sollicitude des officiers municipaux; le procu
reur de la commune sera leur curateur-né; la
commune se chargera des dépenses de leur
éducation. Placés jusqu'à leur majorité sous la
surveillance immédiate des commissaires du
roi, des districts et des juges de paix canto
naux, ils seront dans leur bas âge inspectés
par les chirurgiens. Après le sevrage, les direc
toires de districts les placeront dans les fa
milles, moyennant une pension dont le taux
sera fixé tous les deux ans. Ils recevront l'ins
truction publique. Les filles à quatorze ans, les
garçons à quinze commenceront un apprentis
sage. A dix-huit ans, ils auront le droit de tra
vailler à leur compte, tout en restant sous la
tutelle des officiers publics jusqu'à leur majo
rité ou leur mariage. Tous les six mois, les offi
ciers publics rendront compte de leur situation
aux directoires de distrct, lesquels feront tous
les ans le m'me c impte rendu aux administra
teurs de département, à qui appartiennent
d'abord la surveillance et l'inspection.
Les administrateurs municipaux devront

placer dans les caisses nationales tous gains,
économies, héritages des enfants. Le transfert
des enfants abandonnés d'un département à un
autre ou de l'étranger dans le .royauma sera
interdit. Ce régime devra être complété par
une réforme da la lég slation civile : l'adoption
qui avait disparu des lois françaises depuis le"
seizième siècle sera rétablie, de manière que
les bienfaits de la famille puissent être ainsi

artificiellement assurés ' aux enfants aban
donnés (l). - -
Si large que fut le champ d'action assigné à

l'assistance publique, le comité n'excluait tout
de même pas entièrement la bienfaisance pri
vée. Il l'admettait au contraire comme le com
plément de la bienfaisance officielle. Il appréj '
ciait les services rendus par les associations
charitables. « Croyons avec confiance; disait-il
dans son quatrième rapport, aux vertus so-,
ciales, à celle de la bienfaisance, de la douce
compassion que tout homme trouve dans son
cœur et qu'il exerce même avec passion quand
il voit qu'il peut l'exercer utilement, senti
ments qu'une bonne législation doit . encou
rager, et qui reçoivent une énergie toute par
ticulière de la bienfaisance publique bien diri
gée et d'une constitution sage et libre qui rap
pelle et protège ies droits de l'humanité. »
Mais pressée par le temps et entravée par la

multiplicité de ses autres travaux, la Consti
tuante ne put que léguer à la Législative
« l'important devoir «.d'exécuter l'engagement
solennel de la Constitution. Pour les mômes
raisons, la Législative transmit les choses à peu
près intactes à la Convention. C'est la Conven
tion, en effet, qui procéda à la nationalisation
de l'assistance annoncée par la Constituante,
nationalisation si complète qu'elle fit même
entièrement disparaître la bienfaisance privée
à laquelle le comité de mendicité laissait pour
tant une place (2).
Une nouvelle direction fut alors donnée à

l'assistance publique sous la pression des évé
nement extérieurs. Il faut défendre le sol de
la patrie contre l'envahisseur. L'idée d'huma
nité se confond avec le souci de récompenser
les braves qui luttent contre la coalition. La
bienfaisance devient une des ressources de la

défense nationale et complète l'œuvre des ar
mées par la protection des soldats, de leurs
veuves et de leurs orphelins (3). Maignet, rap
porteur de la première loi sur les secours
aux familles des défenseurs, proclama ce prin
cipe, dès la fin de 1792, principe qui jusqu'à
l'empire ne fut jamais contesté. Le 13 bru
maire an VIII, Bouteville-Dumetz, rapporteur
au conseil des anciens, pouvait encore célé
brer dans une prosopopée emphatique le géné
rosité de la patrie républicaine couvrant « de
ses regards paternels, de sa reconnaissance et
de ses bienfaits » chaque heure de l'existence
des enfants du guerrier mort pour elle. Au-
dessus du simple secours qu'une assemblée
de législateurs voterait dans une heure d'émo
tion s'élève un principe juridique jusqu'alors
méconnu, celui de l'indemnité obligatoire (4).
. C'est bien la un principe nouveau. Le rap
porteur de la loi du 11 août 1792, Tardiveau,
insiste sur ce qu'il ne figurait pas dans l'ancien
droit des gens. Il cite môme un passage de
Vatel qui nie formellement le devoir pour l'État
de réparer les dommages de la guerre.' Le rap
porteur de la Législative proteste contre cette
doctrine inhumaine qui répugne à la nouvelle
constitution de la France. Entre l'individu et
l'État, il y. a échange mutuel de sacrifices. Dans
une guerre pour la défense du sol et le salut
de la liberté; c'est ' sa vie et sa fortune que
chaque citoyen doit à l'État; l'État doit, en re
tour, protection à ses défenseurs. Cette obliga
tion est absolue et ne dépasse pas les bornes
du « contrat primitif » qui lie la société et les
citoyens (5). - ^ .
'Imbu "de ces1 théories, le législateur, sous la

Révolution, ne cessa d'augmenter le nombre des
bénéficiaires des secours aux familles des défen

seurs de la patrie, soit en multipliant le cas où
le sort du militaire pouvait constituer un titre
à ces secours, soit en augmentant le nombre

des membres de la famille admis à invoque,
l'assistance nationale.
, C'est ainsi que la loi du 26 novembre 1792 ne
visait que les citoyens-soldats volontaires,
Celle du 4 mai 1793 engloba tous les marins et
militaires en activité de service. En prairial
an II furent admis les remplaçants, jusque-là
exclus « d'après les arrangements particuliers
faits avec ceux qu'ils ont remplacés ». On com
mença par réserver les secours aux familles da
tous les militaires tués ou blessés en faisant un
service quelconque. Peu à peu apparurent da
nouvelles catégories spéciales : officiers et gre
nadiers, gendarmes nationaux morts à la dé
fense de la patrie, marins employés sur les
bâtiments de commerce frétés au nom et aux
frais de la République, infirmiers morts au
service, etc... (1) Les familles des Hollandais
réfugiés de 1787 qui avaient pris du service
dans les armées de la République furent trai
tées comme celles des militaires français. La
guerre civile fut assimilée à la guerre exté
rieure, et à une liste déjà longue vinrent
s'ajouter les familles des citoyens marchant
contre les rebelles de l'Ouest et du Midi, celles
des vainqueurs de la Bastille, des morts et des
blessés des journées du Champ-de-Mars et du
10 août. Pour les contemporains, les victimes
de la liberté égalaient en mérite et en gloire les
victimes de la défense de lx patrie.
Le cadre des membres de la famille ayant

droit aux secours s'élargit de même sensible
ment. Ce ne furent d'abord que les femmes,
les enfants, les pères et mères. Puis les ascen
dants, les frères et les sœurs.
Les orphelins de la guerre ne furent pas

l'objet de lois spéciales. Les secours qui leur
furent accordés rentrèrent dans les secours
généraux accordés aux familles des victimes
de la défense nationale, ou dans les secours
accordés aux familles ou individus chargés
d'enfants abandonnés.
La Convention avait une haute idée de ses

devoirs d'assistance, si haute même qu'elle
dédaignait de recourir à la bienfaisance privée.
Elle poussait jusqu'à l'extrême les conséquences
de ses théories. Rappelons, par exemple, les
commentaires dont elle accompagna en prai
rial an II le refus de délibérer sur une de
mande de subsides que lui adressa « La Maison
philanthropique » :

« Considérant que la nation française a con
tracté l'engagement de secourir 1 indigence;
que ce serait manquer le but d'extinction de la
mendicité que de confier à des sociétés parti
culières la répartition des sommes destinées
au soulagement des pauvres, que c'est à la na
tion seule que le citoyen en souffrance a droit
de réclamer et doit directement recevoir de
quoi subvenir à ses besoins ; -

« Considérant que s'il a été précédemment ac
cordé quelques sommes à des sociétés philan
thropiques, c'est lorsque les lois n'avaient pas
suffisamment pourvu aux moyens de secourir
tous les indigents de la République, mais que,
dans ce moment, quiconque est hors d'état de
subvenir à ses besoins en trouve les ressources
dans la générosité nationale, sans devoir re
courir à des assistances individuelles trop avi
lissantes pour des citoyens français ;

« Considérant enfin que toute répartition qui
n'émanerait pas des lois communes serait abu
sive, destructive des principes de justice et
d'égalité, etc. . . , ■

«Décrète qu'il n'y a pas lieu de délibérer.»
Si, parallèlement à ces lois et décrets sur

l'assistance, l'on examine les projets sur l'édu
cation des enfants qui ont été soumis à la Con
vention, l'on s'aperçoit que les tendances des
membres" du gouvernement d'alors eussent fa
talement abouti rà -une mainmise -de .l'État sur
les enfants : doctrine du sacrifice de l'individu
à la collectivité dont il fait partie, exagération
utopique des droits de la société ; vie de fa
mille restreinte ; plus de liberté individuelle (2).
Le temps a manqué à la Convention, comme

à toutes les assemblées révolutionnaires, pour
appliquer pendant une période suffisante les
principes qu'elle avait proclamés. -
Nous nous garderons, messieurs d'adopter

toutes les vues de certains membres du co
mité de salut public à la Convention et de les

(1) La conception de l'idée de pension subit la
même évolution que la conception de l'idée
d'assistance. La Constituante nomma un comité
des pensions qui fit précéder sa loi du 3/22 août
1790 sur la législation générale des pensions, de
rapports dont les principes peuvent se formuler
comme suit : « Tout citoyen qui a servi, illustré,
éclairé sa patrie ou qui a donné un grand
exemple de dévouement à la chose publique
peut prétendre à des récompenses honorifiques
ou pécuniaires. L'État doit récompenser les
services rendus au corps social quand leur im
portance et leur durée méritent ce témoignage
de reconnaissance. »

(1) Procès-verbaux et rapports du comité de
mendicité de la Constituante 1790-91, publiés et
annotés par C. Bloch et A. Tuetey, Paris, Impri
merie nationale, 1909. ,

(2) Cf. Loi du 19 mars 1793. Loi du 28 juin 1793.
Loi du 24 vendémiaire an II. Loi du 22 floréal an II.
. (3) Ferdinand-Dreyfus : L'assistance sous la
Législative et la Convention, 1905. ' ..

(4) De plus, au point de vue des pensions,
l'article 86 de la constitution du 22 frimaire
an VIII prescrit comme principe constitutionnel
qu'il sera accordé des pensions à tous les mili
taires blessés à la défense de la patrie' ainsi
qu'aux veuves et aux enfants de militaires
morts sur le champ de bataille ou des suites de
leurs blessures.

(5) Camille Bloch : Les secours aux civils
pendant la révolution. Revue de Paris, 1er mai
1915.

(1) Pour les personnes que la question inté
resserait, voici les principaux textes à con
sulter : . Secours aux familles des défenseurs,
lois des 26 novembre 1792, 4 mai, 4 juin l/jw>
21 pluviôse, 13 prairial an II, 14 fructidor
an VI. • . ~ ■ . .

(2) G. Compayré : Histoire des doctrines de
l'éducation.
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suivre jusqu'au pays' des chimères."Nous ne
dédaignons pas la philanthropie privée; nous
respectons la personnalité de l'enfant. Mais il
faut reconnaître qu'en son ensemble l'œuvre
d'assistance de la Révolution a été une grande
et belle œuvr^; elle a établi le principe des
devoirs de l'État envers les particuliers; élie a
démontré l'absolue solidarité qui existe enlre la
patrie et ses défenseurs. Ses théories ont été
celles d'une démocratie qui lutte aujourd'hui
comme naguère pour le salut de l'indépen
dance nationale, le triomphe du droit humain.
„ Une réalité douloureuse et magnifique a
rendu simple et naturel à nos yeux ce qu'il
pouvait y avoir d'apparente outrance et d'em
phase dans l'exaltation révolutionnaire. La
chaîne des temps est renoué» (1). »

d) Le XIX' Siècle.

Sous le Consulat et l'Empire, l'histoire de
l'assistance tient en quelques lignes. Bonaparte
ne s'en occupait que dans -la mesure où elle
touchait à la police ou à la sûreté publique. Il
no tint aucun compte des idées de la Révolu
tion.

Malgré l'effroyable misère qui sévit à la suite
de ses campagnes successives, il ne prit, en
faveur des orphelins de la guerre, aucune me
sure spéciale. 1l dota quelquefois les filles de
ses anciens collaborateurs militaires ; il fonda
les maisons de la Légion d'honneur. Le Pryta
née militaire de Saint-Cyr, institué sous la Ré
volution, transféré ensuite à la Flèche, fut gra
tuit ou demi-gratuit pour les fils d'officiers
décédés en activité. tués à l'ennemi, morts de
leurs blessures, ou d'officiers retraités ou réfor
més pour infirmité ou enfin pour les fils des
employés titulaires de l'administration de la
guerre". Napoléon exigea tout de ses -soldats ;
pour leurs enfants il ne fit rien (2).
Les règnes de Louis XVIII, Charles X et

Louis-Vhilippe furent marqués par le dévelop
pement .les associations charitables d'inspira
tion confessionnelle. Ce fut l'âge d'or des con
grégations d'assistance, de leurs œuvres de
patronage, de charité hospitalière et d'éduca
tion religieuse. Le pouvoir central restaaveugle
et sourd aux manifestations de la misère, aux
cris» du pain! du travail ! » qui montaient des
barricades, et ce fut la deuxième République
qui se trouva aux prises avec les problèmes
sociaux que les gouvernements précédents
avaient négligés (3).
De 18î8 à 18r1 toutes les discussions sur

les devoirs de l'État revinrent à l'ordre du
jour et il se produisit, au sein du Parlement,
in duel entre les partisans de l'assistance
mblique et de l'assistance privée, entre la
irévoynnce sociale et l'aumône, entre le socia-
isme d'État et les règles intangibles de la li.re

concurrence et- de la -lutte pour la vie (1).
Adolphe Thiers se -trouva, à la Chambre, en
opposition avec A, de Melun. Thiers déclara
formellement que l'assistance n'était pas un
devoir, encore moins une obligation; c'est une
vertu, et elle ne se distingue pas de la bienfai
sance. 11 méconnut complètement les obliga
tions de la collectivité et afficha sa prédilection
pour les formes de charités pratiquées dans
l'ancienne France et pour les œuvres confes
sionnelles de son époque. La Chambre ne se
prononça d'ailleurs pas sur son rapport qui est
comme l'inventaire des idée; de la bourgeoisie
orléaniste en matière d'assistance, mais pon
dant tout le second empire ce fut, en fait, la
doctrine de Thiers qur triompha.
Ces tendances générales expliquent pourquoi

en 1870-1871, l'État ne se sentit pas solidaire
des enfants des victimes de la guerre et ne prit
aucune mesure d'ensemble en leur faveur. 11
se contenta de la loi de 1831 sur les pensions
aux orphelins de la guerre, quoiqu'elle fût
insuffisante et pou logique. Les enfants des
victimes de la guerre . furent laissés aux soins
de l'assistance publique et surtout de la phi
lanthropie privée.
L'histoire de l'assistance depuis 1870 n'a pas

encore été écrite, et c'est grâce à nos recher
ches personnelles que nous avons pu nous
procurer quelques indications sur ce qui avait
été fait pour ks orphelins de la guerre, après
l'Année terrible.

En 1870, l'hospice' dépositaire dé l'a' Seine re
cueillait 425 orphelins, et en: 1870 en admettait
545. Tous étaient-ils des orphelins de la guerre,
du siège, de la Commune ?... Nous n'avons pu
obtenir sur ce point des. renseignements
précis.
Au ministère de l'intérieur, le directeur de

l'assistance publique 2} a bien voulu recher
cher sur notre demande les mesuras qui
avaient été prises alors par l'État, les départe
ments ou lts villes en faveur des orphelins de
la guerre. Il n en a trouvé la trace que dans le
département de Seine-et-Oise où une subven
tion dé mille francs a été accordée, pendant un
certain nombre d'années, à une œuvre qui s'était
alors fondée sous le nom d' « Œuvre des orphe
lins de la guerre ■>.
Quant à l'initiative privée, elle se manifesta,

tant à Paris qu'en province, par la création de
quelques orphelinats généralement de caractère
confessionnel et dirigés par les prêtres des di
vers cultes.

Une institution philanthropique, créée par
des laïques, mérite cependant une mention
spéciale : c'est l'orphelinat de la Seine que
fondèrent MM. Jules Gaufres, Ferdinand Buis
son, de Pressense et certains de leur amis.

11 semble que nous manquerions à notre de
voir si, dans un rapport consacré à la création
de l'œuvre de protection des orphelins de la
guerre actuelle, nous omettions de saluer la
mémoire de cet homme de bien et de haute

conscience que fut Jules Gaufrés, l'ancien re
présentant du quartier des Batignolles au con
seil municipal de Paris, le véritable père de
l'Orphelinat de la Seine. L'un des maîtres les
plus éminents de l'Université, M. Gabriel Com-
payré, qui occupa aussi une place marquante
au'Parlement, a consacré de magnifiques et
éloquentes pages à l'œuvre sociale, patriotique
et morale de ce grand philanthrope (:s).
De plus. dès 18 1"0. M. Athanase Coquerel, fils

du député de Paris, ouvrit, 17, rue Richard-
Lenoir, un re uge pour les enfants qui avaient
perdu leurs parents pendant le siège de Paris ou
la Commune. . Sous l'impulsion de M die Dorian,
femme du ministre de la Défense nationale,
g'àco au concours de Victor Hugo et de Louis
Blanc, avec des ressources venues d'Angleterre
ou des Etats-Unis, l'orphelinat. Athanase Coque-
rel fils put s'installer, 82, avenue Philippe-Au-
guste, et recueillir, en vue de leur institution et
île leur éducation, une centaine d'orphelins. Mais,
en 188J, la société civile dudit orphelinat cédait
son local à la ville de Paris pour y installer
l'école municipale professionnelle Dorian et al
lait s'établir au grand air en Seine-et-Oise, où
l'orphelinat a continué à recueillir annuelle
ment vingt orphelins qui, instruits à l'écale
primaire de la commune, reçoivent à l'établis

sement de Crosne une éducation profession
nelle. . •

Avant la. bataille de la Marne en septembre
1914, sur. l'ordre du gouverneur du camp re
tranché de Paris, les. vingt- et un orphelins
étaient évacués en quarante-huit heures et
transférés à Castres, d'où ils sont ramenés pro
gressivement à Crosne (Seine-et-Oise). .
Signalons encore, parmi les établissements

spécialement créés pour recevoir les orphelins
de la guert'o de 1870-71, l'orphelinat de Montau
ban, fondé et dirigé par M. le pasteur Hugues,
aumônier du lycée, et que patronna un de nos
anciens collègues, M. le sénateur Gustave Gar
risson. Par une largesse, très appréciable du
conseil général du Tarn-et-Garonne, un certain
nombre de bourses d'externat pour les cours
du lycée étaient octroyées aux. orphelins qui
se faisaient remarquer par leur intelligence et
leurs aptitudes. Beaucoup de petits Parisiens,
victimes . des événements de 1870-71, furent
ainsi élevés à Montauban. Mais ces. établisse
ments privés, ces orphelinats fondés par des
personnes bien dévouées à l'cnfanco malheu
reuse n'accomplirent leur tâche d'entretien
et d'éducation que grâce aux subsides . do la
charité. Des membres d'honneur, des mem
bres adhérents de la société versaient. uno
cotisation annuelle etdes tournées de collectes
étaient faites par les directeurs auprès do
leurs amis ou coreligionnaires.
Cette longue étude rétrospective rattachant

intentionnellement la question de l'assistance
patriotique, et plus .particulièrement- l'aide aux
orphelins de la guerre, aux problèmes géné
raux de bienfaisance et de prévoyance sociale a
pour but, messieurs, de dégager toutes les faces
du problème et de vous .permettre d'apprécier
l'eifort actuel de la commission. Nous n'avons
pas craint de rappeler avec détail les considé
rations des anciens législateurs et d'analyser
l'esprit de certaines époques, .car nous vou
drions profiter dans la plus large mesure possi
ble des expériences passées et les adapter à
l'idéal si haut que vous vous faites, messieurs,
des obligations de l'État français. . , , '.
Trois conclusions se dégagent n'eUcmelt dp

l'historique du problème : ' " ' ' '*
1° La patrie a contracté une delio vis-à-vis do

ses défenseurs. Cette dette n'est qu'une forme
des devoirs de l'État envers les particuliers; ,
2" Les bienfaits de la philanthropie . privép

sont précieux. L'État ne pourra jamais. les rem
placer et ne devra, en aucune (a on, les dé
daigner; ' :
31* La personnalité de l'enfant doit être res

pectée. L'orphelin, comme s'il avait encore sa
famille, devra être placé dans les conditions
matérielles et morales les meilleures pour le
développement intégral de toutes ses apti
tudes.

Les hommes de l'antiquité et là Révolution
française avaient noblement compris les de
voirs de la nation envers les victimes de là
guerre et les déshérités du régime social. Mais
ils avaient fait abstraction do la valeur person
nelle de chacun et de la liberté qu'a tout in
dividu de suivre sa voie. ' . :
Le pouvoir impérial ou royal n'avait pas su,

lui, qu'il se devait à ses sujets et s'était ' dé
chargé de parti pris de l'entretien des enfants
abandonnés ou orphelins sur les fondations
charitables ou sur l'administration de l'assis
tance publique. . '
Le législateur do 1914-1915 voudrait éviter

des erreurs, combler ces lacunes et créer,
pour protéger les orphelins de la guerre, une
loi humaine et patrique. Ce n'est pas seule
ment sa pitié qui est émue lors |u il songe à
leur sort. 11 sait que tous nous devons à ces en
fants de la reconnaissance, que- tous nous
avons contracté envers eux une dette sacrée.
Les enfants des victimes de la guerre sont les
créanciers privilégiés de la nation française.

• CHAPITRE III

L'effort de 1914.

L'inlense 1 mouvement d'études sociales et
psychologiques qui, en France, précéda la
guerre actuelle, ainsi que les récentes lois sur
la protection de l'enfance avaient préparé les
esprits aux questions complexes d'assistance
infantile. Oh s'était rendu compte qu'il ne fal
lait pas arracher l'enfant à son milieu, qu'une
affection vigilante devait lui être assurée dès
le berceau, et. que le devoir des parèhts ct de*
maîtres était de mettre ea relief sa valeur per?
(tonnelle. ■ • . -

(1) C. Bloch : lés Secours auv civils. Ouvrage
îilé.

(2) Pourtant le principe des pensions, dégagé
par le comité des pensions de la Constituante,
survécut a la Révolution. Penda it tout l'Em

pire, le gouvernement mit à la retraite et
alloua des pensions sans toutefois observer les
textes légaux. D'ailleurs, malgré les guerres
:onlinuelies que l'Empire eut à soutenir, le
cliitl're des pensions ne s'accrut pas autant
qu'on pourrait le croire. La raison en est qu'au
lieu de leur donner des pensions, l'Empereur
lonstilunit souvent au profit de ses officiers et
so'dats des dotatious prises sur le domaine
«traordinaire.

(3) Toutefois, c'est sous le Gouvernement de
juillet que l'on codifia toutes les règles concer
nant les droits à la pension des militaires des
armées de terre et de mer, règles jusqu'alors
éparses dans des textes divers et contradic
toires. Par les lois du - 11 et 18 avril 1831, les
pensions militaires furent définitivement sous-
Irailes au régime des ordonnances et placées
sous la garantie du régime légal.
Les droits à la pension furent formellement

reconnus ainsi que la liquidation des pensions
lorsque les conditions requises par la loi se
trouvaient remplies.
Les droits des veuves et des orphelins furent

de môme reconnus. La loi de 1831 est encore
en vigueur. Seulement la condition des veuves
et des orphelins fit l'objet de nombreuses re
touches. notamment : le 25 avril 1856, le 10 avril
1W, le 20 juin 1858, le 5 août 1879, le 15 avril
p5, le 28 décembre 1895, la 13 avril ' 1898, le
,8 décembre 1905, -, -

(1) Ferdinand Dreyfus : L'assistance sous la
seconde République, 1907.
'(2); Voir les lettres publiées aux annexes. .
(3) Jules Gaufrés, sa vie et son œuvre,, par Ga

briel Compayre, membre de l'Institut, , inspec
teur général de l'instruction-publique, ancien
député. Librairie Hachette.
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a) L'effort de la philanthropie privée.

Pénétrée de ces tendances, l'inépuisable cha
rité française n'a pas attendu la fin de la guerre
pour venir en aide aux enfants victimes du
tataclysme actuel, d'une façon bonne et intel
ligente.
Le nombre des œuvres d'assistance aux or

phelins de la guerre prouve combien il a été
Argent de secourir dans toutes les parties de
la France et dans chaque corps de' métier les
infants des soldats morts aux armées (1).
Nous n'analyserons pas, messieurs, l'organi-

jation de toutes ces associations charita
bles (2). Qu'il nous suffise de rendre hommage
à leurs fondateurs et à leurs membres. Nous ne
saurions louer avec trop del respect et d'admi
ration leur désintéressement.leur persévérance,
;eur charité et leur patriotisme. Nous ferons
ïppel à leur expérience, en demandant à quel-
ïues-uns d'entre eux de siéger aux conseils et
comités de l'Institut des pupilles de la Nation.

b) L'effort gouvernemental et parlementaire.

' Les tentatives généreuses de l'initiative pri-
rce ne sauraient suffire en la circonstance pour
Acquitter la dette de la France. Elles ne dispen
sent ni ne libèrent l'Etatdu devoir de protection
et d'intervention qui lui incombe. Les repré
sentants du pays s'en sont rendu compte et ils
ne se sont pas seulement préoccupés d'amé
liorer le régime des pensions militaires, et
d'octroyer aux veuves de soldats une majora
tion pour chaque enfant mineur. Ils ontvouln
prendre des mesures concernant spécialement
les enfants victimes de la guerre. Les proposi
tions dont les Chambres ont été saisies jus
qu'à ce jour stipulent formellement qu'à l'État
revient le devoir de prendre en charge leur en
tretien et leur éducation.

I. — Quelques semaines avant sa mort,
M. Georges Berry (3), député de la Seine, dé
posait une proposition sur les orphelins de la
guerre en affirmant que « la République a le
devoir de prendre à leur égard la place des
pères tombés au champ d'honneur».
II. — Un autre député, M. Ga!li (4), est l'au

teur d'une proposition de loi visant le même
objet; tous les députés de la Seine l'ont signée.
Cette proposition présente, à notre avis, une

•lacune grave, puisqu'elle semble ne concerner 1
que les orphelins de six à treize ans. Mais nous
ne pouvons qu'approuver les arguments excel
lents à tous égards; que fait valoir M. Galli à
son appui :

« Vous avez donc, écrit-il dans son exposé
de motifs, à vous préoccuper, dans un senti
ment de devoir et de solidarité, mais aussi
d'intérêt national bien compris, de placer ces
orphelins, de façon à faire d'eux des travail
leurs utiles et de bons citoyens dévoués à la
patrie. 11 y a urgence extrême à ce que la quss-
tion soit pratiquement résolue, sinon que de
viendront, dans quelques mois, les orphelins
de mère, dont le père a été tué ou périra au
cours de la guerre actuelle, au service de la
France ? Qui assurera non seulement l'existence
matérielle, mais l'instruction et l'éducation de

"ces pauvres êtres désormais sans famille ? Ne
serait-il pas monstrueux de leur refuser un
asile et la protection de la Nation qui doit être,
qui doit devenir pour eux une mère?... »
III. — M..Paul Constans (5), député de l'Allier,

et quelques-uns de ses collègues du groupe
socialiste de la Chambre ont, a leur tour, dé
posé une proposition de loi tendant à faire
adopter par la nation les enfants mineurs de
tous ceux qui ont été tues à l'ennemi, sont
décèdes par suite des conséquences de la guerre
Bu qui, pour la mémo raison, sont devenus in-
capab.es de subvenir aux besoins de leur fa
mille.

M. Paul Constans traduit en termes excellents
la pensée qui l'anime, lui et ses amis, lorsqu'il
écrit :

« L'abominable guerre que nous supportons
laissera derrière elle un grand nombre d'en
fants auxquels manquera le père, soutien et
protecteur naturel de leur faiblesse.

« D'autres enfants verront le retour de leur
père, mais mutilé ou atteint d'infirmités qui
n'auront pas affaibli son affection paternelle,
mais le rendront absolument incapable de sub
venir à leur entretien, comme de diriger effi
cacement leur éducation et leur instruction
jusqu'au moment où ils pourront devenir des
citoyens utiles à eux-mimes et à leur pays.

« Que ces enfants, frappés indirectement
par la guesse, soient orphelins de père et de
mère, ou de l'un de ces parents seulement, ou
qu'ils conservent un père infirme par suite de
blessures ou de fatigues de la campagne de
guerre, la Nation doit intervenir en leur faveur
en se substituant aux parents qui sont morts
pour la Patrie ou affaiblis par les infirmités ré
sultat de la guerre.

« C'est à la Nation à reprendre sans restric
tion la paternité tombée ou réduite.

« 11 faut que, dès maintenant, les braves sol
dats qui sur le champ de bataille donnent leur
sang et sacrifient leur existence avec la plus
grande abnégation pour le salut de la patrie et
l'indépendance des peuples, sachent que leur
mort ou leurs blessures ne sont pas pour leurs
enfants bien-aimés une cause de souffrance
matérielle.

» C'est la première et la plus sacrée des ré
parations aux victimes de la guerre, que nous
demandons au Parlement d assurer d'urgence
aux enfants de ceux qui ont tout donné pour
assurer aux générations futures une ère de
paix et de liberté. «
IV. — Ces trois propositions partent du

même principe et tendent au même but : à
savoir que, parmi les maux et malheurs de la
guerre, la perte, pour les enfants, de leur père,
de leur soutien et guide naturel, exige une
prompte réparation; cette réparation ne peut
se traduire que par la protection effective, la
tutelle agissante accordée par l'État aux en
fants dont le père a été, dans sa personne,
victime de la guerre. Pourtant, si ces proposi
tions affirment toutes la nécessité de cette in
tervention. elles n'apportent pas les moyens
pratiques de la réaliser.
Mais alors, . messieurs, votre commission

s'est constituée pour examiner deux autres
textes législatifs déposés au Sénat et relatifs
aux enfants des victimes de la guerre de 1914.
L'une est la proposition de loi de MM. Léon

Bourgeois, Combes, Clemenceau, René Bé
renger, Ferdinand-Dreyfus, Perchot et 40 de
leurs collègues.
L'autre est le projet de loi présenté par le

Gouvernement.

Cette proposition et ce projet ne se conten
tent plus de poser la question. Ils l'abordent et
soumettent à l'approbation des représentants
du pays des articles précis et détaillés. La com
mission les a examinés et conclut à l'adoption
d un texte de loi dont nous aurons l'honneur
d'exposer le principe et les avantages dans la
suite de notre rapport. Quoi qu'il en soit, la
môme préoccupation, la même volonté s'est
manifestée dans les deux Assemblées parlemen
taires : assurer l'avenir des enfants victimes
de la guerre est un devoir de solidarité natio
nale.

c) Déclaration des droits de l'enfant.

Aussi, nous terminerons, messieurs, ce long
exposé par une déclaration des droits de l'en
fant dont les principes se dégagent des conclu
sions de tous les chapitres de cette première
partie.
La soriété a des devoirs envers les enfants.

Tout enfant en naissant jouit d un certain nom
bre do droits. Il a droit à la subsistance, il a
droit à l'éducition, il a droit i l'alVection fami
liale, il a droit à la protection juridique. Le
père qui aime son enfint est le défenseur na
ture' de ces droits.

. En temps de guerre la pairie est on danger.
Le pire de famille quitte femme et enfants
pour combattra l'ennemi. Il tomba au champ
d'honneur ou revient infirme dans ses foyers.
11 ne peut plus ni élever, ni protéger les siens.
Mais il a accompli héroïquement son devoir,

soutenu par la certitude que l'État ne faillirait
pas au sien et veillerait paternellement sur
ceux qu'il laissait derrière lui. Cette sécurité
morale lui a permis de s'oublier lui-même et

de ne pas craindre la mort. Sa foi ne l'a pas
trompé.
La France se fait un honneur d'adopter ces

enfants, de les considérer comme les pupilles
de la Nation. Elle fera appel à toutes les bonnes
volontés, à l'inépuisable trésor des cœurs ; elle
coordonnera les initiatives privées; elle assu
rera aux orphelins, sans qu'ils sortent de leur
milieu, le bien-être moral et matériel. Elle
veillera à ce qu'ils deviennent des hommes
honnêtes, travailleurs et bons, car elle n'ou
blie pas que c'est sur eux, les enfants, que re
pose l'avenir.

DEtjXIEME PARTIE

CHAPITRE Ier

Analyse de la proposition de loi de MM. Léon
Bourgeois, René Bérenger, Ferdinand-
Dreyfus, J. Perchot et 40 de leurs col
lègues.

Votre commission, messieurs, a d'abord pro
cédé à l'examen de la proposition de loi rela
tive aux pupilles de la nation, déposie par
M. Léon Bourgeois et ses collègues.
Cette proposition établit, en premier lieu,

que la loi en préparation doit s'appliquera tous
les enfants victimes de la guerre.
1° Enfants des militaires et des civils morts

du fait de la guerre et de ses conséquences;
2° Enfants des militaires et des civils que la

guerre, par suite de blessures ou de maladie,
a mis dans l'incapacité de gagner leur vie pic
le travail.

Ces enfants sont dits pupilles de la nation.
L'État leur doit protection, éducation, soutien
matériel et moral jusqu'à leur majorité.
Il est créé, pour l'exécution de ces obliga

tions, un organisme à la tète duquel se trouve
un établissement public appelé office national,
rattaché à la présidence du conseil des minis
tres.

La direction générale de l'œuvre est assurée
par un conseil supérieur et une commission
permanente prise dans le sein du conseil.
Dans chaque département est créé un office

départemental, établissement public, placé sous
la présidence du préfet et administré par uu
conseil.
Enfin, l'organisme, prévoit, dans les com

munes, des délégués ou membres correspon
dants; ces délégués forment les sections canto
nales.
Ainsi est constituée l'institution nationale

qui assume, au nom de l'État, la protection,
l'entretien, l'éducation, le développement nor
mal do, s enfants victimes de la guerre.3
Le conseil supérieur, tel que le conçoit la

proposition sénatoriale, comprend cinquante
membres, parmi lesquels des fonctionnaires de
l'État, des représentants des deux Chambres; à
côté d'eux siégeront des délégués des syndi
cats professionnels patronaux ou ouvriers, des
mandataires des œuvres de bienfaisance pri
vée s'intéressant à la p-otection de l'enfance,
plus particulièrement de celles que la guerre a
fait naître.

Les offices départementaux, placés sous la
présidence des préfets, sont constitués de façon
semblable, à coté des fonctionnaires, des delé-
gués du conseil général, se trouveront des re
présentants des oeuvres privées philanthropi
ques et des associations corporatives.
Ainsi se trouvent groupés, tant dans le con

seil supérieur que dans les offices départemen
taux, tous ceux dont l'action et la col aboration
peuvent être utiles pour la protection et l'édu
cation des pupilles de la nation.
Le conseil supérieur fixera les règles géné

rales auxquelles doivent se conformer les
offices départementaux, établira entre eux la
coordination nécessaire, répartira le produit
des subventions, dons et l.gs faits à l'office
central, statuera sur les demandes de subven
tions qui seront formulées pir les œuvres et
sociétés privées s'occupant des orphelins de la
guerre.
Quint aux offices départementaux, leur rôle

sera, dins l'institution projetée, d'une impor
tance extrême. .Ils seront les organes essentiel»
de l'œuvre en préparation. .

11 appartiendra, en effet. à l'office départe
mental d'exercer son patronage social sur tous
les orphelins, même s'ils sont pourvus d'un tu
teur de droit commun; de choisir, d'accord
avec le mère et le tuteur de l'enfant, l'établis
sement auquel l'enfant sera confié; d'accor
der une allocation pour l'entretien et l'édu
cation de l'enfant; d'accepter la garde de celui»

.(1) lOi œuvres d'assistance aux orphelins de
la guerre ont adressé des demandes de subven
tion au comité' chargé de là répartition des
fonds recueillis à la Journée des orphelins de
la guerre.
. (2) Le fascicule de février-juillet . 101") publié
par l'office central des œuvres de bienfaisance,
et intitulé « Paris cliaritabie pendant la guerre »
donne à ce point de vue des renseignements
utiles à consulter.

(3) Voir la proposition de loi de M. Georges
Berry au Journal officiel du 23 mars 1915.

(4) Voir la proposition de loi de M. Galli au
Journal officiel du 16 avril 1915.

(5) Voir la proposition de loi de M. Paul Cons-
Jfns au Journal officiel du 20 mai 1915.
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ci si le tuteur le demande : de solliciter de l'au
torité judiciaire lo droit de ga. de de l'enfant, si
des faits do nature- à provoquer, soit la dé
chéance de la puissance maternelle, soit la
Destitution de la tutelle, venaient à se : pro
duire. Dans ce dernier cas, l'office aurait le
pouvoir de déléguer, sous son contrôle, à un
tuteur social, l'exercice des pouvoirs de la tu
telle. Enfin, en l'absence de toute famille pro
che offrant les garanties nécessaires pour cons
tituer une tutelle de droit commun, le tribu
nal pourrait confier directement la tutelle de
i'o:'plioiin à l'office qui pourrait la déléguer
comme il est indiqué plus haut.
A l'OHlce ilvpaHvmen'al incomberait encore

le sain de choisir des délégués de l'œuvre
dans les communes et de créer des sections
cantonales.
Ainsi apparaissent, dans la proposition de nos

collègues, l'importance et la complexité du rôle
attribué aux offices départementaux. La créa
tion de ceux-ci et l'organisation des sections
cantonales constituent une heureuse tentative
de décentralisation. Chaque département con
servera ses pupilles ; on évitera de cette fa;on
d'arracher ces enfants à leur milieu, à leur ré
gion ; on ne les exilera pas loin du lieu de leur
naissance, loin "des parents qui leur restent et
des amis de leur-famille.
Le point de vne financier est clairement ex

posé a l'article 1>.
Les recettes de chaque office départemental

seront assurées par les pensions ou allocations
attribuées par les lois aux enfants dont la garde
lui aura été confiée ; par les subventions qui
pourront lui être an cordées par le département
et les communes ; par les subventions prove
nant de l'État; par le produit des dons et legs
qui lui parviendront directement ; par la quote-
part qui lui sera attribuée par le conseil supé
rieur sur le produit des dons et legs faits à
l'office central sans affectation à un office dé
terminé.
A l'article 16 et dernier, la proposition de loi

prévoit l'application de toutes ses dispositions
à l'Algérie et aux colonies.

CHAPITRE II

Analyse du projet de loi du Gouvernement.

Le projet du Gouvernement ne diffère pas
essentiellement de la proposition de loi due à
l'initiative de nos collègues.
Il propose la création du môme organisme

chargé d'assurer aux orphelins de la guerre le
p.tronagj de l'État ; office national et conseil
supérieur, offices départementaux.
Les dispositions financières caractéristiques

sont analogues.
D'ailleurs, dans le commentaire qui accom

pagne les articles, le Gouvernement déclare :
«qu'il est heureux de pouvoir s'inspirer très
largement de la proposition de MM. Leon Bour
geois, Ferdinand-Dreyfus. Perchot, etc., prise
en considération par le Sénat dans sa séance
du 6 mai dernier. »

Mais dès les dispositions préliminaires, une
divergence se produit. Tandis que dans la pro
position due à l'initiative parlementaire, la loi
étend d'offico sa protection aux enfants des
soldats morts comme â ceux des soldats mu
tilés, aux enfants des victimes militaires
comme à ceux des victimes civiles de la guerre,
le projet dû à l'initiative gouvernementale ne
fait bénéficier de la loi que strictement les or
phelins de la guerre, et n'assume la charge des
enfants des victimes civiles de la guerre
qu'après un décret À conseil d'Ftat.
De plus, au lieu de mettre l'œuvre nationale

des pupilles de la patrie sous le patronage du
président du conseil, le projet la rattache au
ministère de l'instruction publique.

. Au point de vue tutélairo, d une part, sur
veillance de la tutelle de droit commun, d'au
tre part, organisation de la tutelle nationale, le
projet du Gouvernement va plus loin que la
précédente proposition de loi.
Pour les orphelins de la guerre pourvus d'un

conseil de famille et d'un" tuteur légal, le Gou
vernement édicte des mesures de protection
consistant en la surveillance attentive de la
tutelle. Cette surveillance incombera aux offi
ces départementaux: elle s'èïercera par't'inter-
médiaire d'un ou de plusieurs- juges' au' tribu
nal désignés dans chaque arrondissement' pour
remplir cette fonction. ■ ■
D'ailleurs, à l'article 16, le projet' spéctfie que

la « surveillance des pupilles de lai patrie he
comportera aucune ingérence indiscrète dans

le libre exercice de la puissance paternelle et
dans les fonctions des tuteurs. Elle n'a d'autre
objet que de veiller à l'observation des règles
du droit civil. » De ce fait, le projet impose
certaines obligations- au subrogé tuteur, rio-'
taminent celle de fournir par écrit, chaque an
née, l'indication sommaire des conditions da as
lesquelles l'enfant est élevé. -
En co qui concerne les orphelins do la

guerre, pour lesquels la tutelle légale n'a pas
été organisée, c'est à-dire qui n'ont ni tuteur,
ni conseil de famille — il s agit des enfants qui
ne possèdent pas de patrimoine — la projet
leur assure la tutelle nationale. Cîtte tutelle
rappelle celle que notre législation charitable,
bien inspirée, a instituée en faveur des enfants
as istés. Nominalement assurée par le préfet,
la tutelle paui ri être déléguée, sous la sur
veillance et le contrôle de l'office départemen
tal, soit à u:i membre de l'office, soit à toute
personne agréée pir lui.
Mais alors que la proposition de nos collè

gues ne fait qu'une courte allusion aux éta
blissements privés et aux œuvres d'éducation,
de placement et de protection qui pourraient
être agrées par l 'office départemental et sub
ventionnes par lui, le projet du Gouvernement,
au contraire, semble vouloir laisser aux seules

œuvres privées le soin de veiller au placement,
à l'entretien et à l'éducation des pupilles de la;
nation non pourvus de la tutelle de droit com
mun-

Le projet du Gouvernement; à l'article 8, dit;
ceci :

« Le rôle des offiC2S départementaux con
siste :

« 1° A veiller à l'observation, au profit des
orphelins de la guerre, des règles du code
civil en matière de tutelle ;

« 23 Ea l'absence de tutelle de droit commun,,
à collaborer à l'exercice de la tutelle nitionale
des pupilles de la patrie, organisée dans des
conditions plus loin énoncies. »
Et à l'article 2J, le même projet dit :
« Les pupilles de la patrie, placés sou? la

tutelle nationale des préfets, seront, toutes les
fois que cela sera possible, confiés à des œu
vres de patronage agréées par le conseil supé
rieur de l'office national et chargées d'en effec
tuer le placement et d'en surveiller l'éduca
tion. »

De ces deux articles, il résulte d'une part que
l'office départemental ne remplira qu'un rôle
très restreint, tout à fait secondaire ; d'autre
part, qu'aux œuvres privées, philanthropiques
ou corporatives incomberont la mission et la
charge de recevoir et d'éduquer les orphelins.
Pour les enfants pourvus d'une tutelle de

droit commun, l'office départemental n'aura
qu'à veiller à l'observation des règles du code
civil; pour les enfants pauvres non pourvus de
tuteur légal et de conseil de famille, à collabo
rer à l'exercice de la tutelle nationale organisée
en leur faveur.

Quant au p'acement, à l'entretien, à l'édu
cation, à l'avenir de 'cotte dernière catégorie
d'enfants — les plus à plaindre, parce que les
moins fortunés — l'ofiico départemental, tel
que li conçoit le projet du Gouvernement, de
vra pour ainsi dire s'en débarrasser. 11 laissera
aux œuvres privées de patronage (associations
philanthropiques, orphelinats, groupements
corporatifs) le soin et la charge de protéger les
pupilles, de les faire instruire et de les guider,
de veiller sur leur avenir.
Et, enfin, le projet du Gouvernement fait pré

voir qu'un décret déterminera les conditions
dans lesquelles les bourses et exonérations
pourront être accordées aux pupilles de la pa
trie en vue de faciliter leur instruction dans
les établissements nationaux : il étend le béné
fice de la loi aux enfants de citoyens français
des colonies et il laisse à un décret ultérieur le
soin de statuer sur le secours à accorder aux
orphelins des soldats coloniaux sujets ou pro
tégés de la France.

CIIAPITÏIE III

Le texte de la commission. — Critiqua des
précédents projet et proposition. — La
point de vue de la commission.

Votre commission: messieurs, -s'est -inspirée
dé la proposition et da projet de loi soumis à
son examen pour la; rédaction du texte dont
elle a I'honneur- de demander au Sénat l'adop
tion .■ Elle; a1 retenu les excellentes- dispositions ■
que renferment la proposition de nos collègues
et le projet du Gouvernement; elle s'est effor

cée de remédier aux lacunes que présentent, à
son avis, la proposition et le projet précités.

1° Des obligations de l'État ci des modalités
de son interccn'.iun.

Le principe de la réparation due aux enfants
des v.climes de la guerre est admis. Il est
admis pour toutes les raisons développées au
cours du chapitre sur l'étude, -ré trespective du
problème. En aucun cas il ne saurait être con
testé.

En vertu de ce principe compris de la façon
la plus large, la plus bienfaisante et la plus
efficace, la commission a adopté la manière de
voir des auteurs de la proposition, en ce qui
concerne, les enfants de militaires ou de civils
qui pir suite de blessures ou de m iladies con
tractées à la guerre, se trouvent dans l'incapa
cité totale ou partielle de. gagner leur vie et
celle de leur famille par leur travail. I.c béné-
flc I de la loi sera étendu à c :s enfants. De
môme, les enfants des so'd:its colo.iiau; sujets
ou protégés de la France, les enfants d s étran
gers qui ont contracté un engagement dans les
armées françaises bénéficierout des avantages
de la loi.

L'État a contracté des obligations envers ces
différentes catégories d'enfants. Son interven
tion sera le payement d'une dette de recon
naissance et un acte de prévoyance sociale.
Elle sera variable; graduée, dépendra du degré
d'impotence ou de maladie du père, de sa. si
tuation de fortune et aussi des aptitudes da
l'enfant.

Déjà le régime des pensions militaires va être
revisé et amélioré par une loi en prjparation à
la Chambre. La pension des veuves ne restera
pas immuablement fixée au m'rne taux,
quelles soient seules ou qu'elles a'ent des en
fants à leur charge et elle sera calculée selon
le nombre des mineurs.

La pension revenant aux orphelins d'un sol
dat veuf ou divorcé variera selon le njmbra
d'enfants appelés à en bénéficier,

M lis l'État ne saurait s'estim T quitte envers
les orpiellns de la guerre du fait qu'il leur
versera, sous forme de pension ou d'adlocation,
une somme annuelle. Même on supposant que
la pension accordée soit suffisante pour élever
les enfants, les nourrir, les vêtir. les instruire,
leur permettre d'apprendre un métier ou d'ac
quérir une situation — et il est à craindre que
dans beaucoup de cas il n'en soit pas ainsi —
l'État ne peut se dispenser de suivre ces en
fants de veiller sur eux, d.; les guider jusqu'à
leur majorité.
Supposons différents cas :
Si l'enfant reste dans son village, s'il ne suit

que les cours de l'école primaire et qu'il soit
ensuite placé dans une ferme pour devenir
agriculteur, chez un artisan pour apprendre un
métier, forgeron, menuisier, cérdonnier. etc. ;
s'il travaille avec son tuteur la propriété que
lui aura laissée son père, la pension pourra
être suffisante.

' Dans es cas, la protection de l'État est sur
tout morale.

Mais si l'enfant est reconnu apte à suivra
les cours d'une école primaire supérieure, d'un
collège, d'un lycée, d'une école technique,
etc. ; s'il . a des dispositions pour acquérir une
situation libérale, la pension ne saurait suffiro
et l'État aura l'obligation de fournir à l'orphe
lin les moyens de continuer ses étu les.
Dans ce cas, la protection est tout à la fois

morale et matérielle; l'État guide l'enfant, as
sure son entretien et son éducation, lui permet
de préparer son avenir. ; . /
Pour l'enfant des villes, o1! la vie est plus

coûteuse, la. pension sera-t-elle suffisante? Pas
toujours. L'office départemental devra donc
intervenir en sa faveur, soit en lui versant un
complément de pension s'il reste avec sa mère
ou son tuteur, josqu'au jour où son travail lui
procurera quelques ressources personnelles;
so t en lui- ouvrant les portes d'un établisse
ment d'enseignement intellectuel ou techni
que, selon ses"dispositions et ses goûts.
Et les orphelins ayant de la fortune ou quel

que fortune ? *
Si les revenus personnels de l'enfant ou ceux

de sa famille, ajoutés à la pension, s'ont suffi
sants pour assurer sa subsistance. son entre
tien,- ses études, l'État n'a à son égird que des
obligations morales i veiller attentivement à
ce que soient observées les dispositions légales
réglant la constitution et le fonctionnement' do
la tutelle de droit commun et lui olfrif l'appui
d'un tuteur social dont nous définirons le rôle
plus loin. Au contraire, si les revenus de l'or
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phelin ne sont qu'à demi suffisants, l'État de- ,
\ra le faire bénéficier d'une partie des avan
tages accordés aux enfants pauvres. Si le père
de l'enfant est mutilé ou malade, la protection
de l'État sera surtout matérielle, l'État ne vou
lant en aucun cas se substituer à la puissance
paternelle mais, au contraire, tenant essentiel
lement à la seconder, . :

2° L'organisme de l'œuvre nationale des pupilles.

Pour permettre à l'État d'exercer son patro-j
,nage social sur les pupiles de la nation, les
: deux projets que nous avons eu à examiner
proposaient l'institution d'un organisme auquel
nous n'avons eu qu'à nous rallier.
Cet organe comprend :
1° Un office national situé à Paris et que nous

rattachons au ministère de l'instruction pu
blique.
L'office national est administré par un con

seil supérieur de cinquante-deux membres et
une section permanente;
2» Dans chaque chef-lieu de département : un

office départemental des pupilles de la na
tion.
L'office départemental est placé sous la prési

dence du préfet ; son action est secondée dans
les communes par des délégués formant les sec-
Uons cantonales.

L'office national.

La question du rattachement de l'office na
tional à un département ministériel a longue
ment retenu l'attention de votre commis
sion ; il était nécessaire d'aboutir à une déci
sion présentant le plus d'avantages possible, s'il
paraissait impossible, quelle que fut la déter
mination à laquelle on s'arrêtât, d'éviter cer
tains inconvénients.
La proposition d'initiative parlementaire vou

lait rattacher l'office national des pupilles à la
présidence du conseil. Il avait semblé à nos
collègues que le président du conseil, chef du
Gouvernement, et, de ce fait, grand tuteur de

. la nation, était tout désigné pour patronner
l'œuvre des pupilles. D'autre part, aucun des
ministères ne leur semblait plus spécialement
désigné puisque la plupart auront à intervenir
pour assurer dans les meilleures conditions le
développement normal des enfants.
Aux partisans du rattachement à la prési

dence du conseil, on a objecté que c'est par
exception que le président du couseil actuel
n'est pas pourvu d'un portefeuille et que la
présidence se déplace au gré des combinaisons
ministérielles... Demain, le chef du Gouverne
ment peut être chargé de l'intérieur, des affai
res étrangères, delà guerre; no semblerait-il
pas étrange que l'office national soit rattaché
à l'un ou 1 autre de ces départements? Enfin, la
présidence du conseil ne possède pas les ser-

. Vices organisés lui permettant d'assurer et de
contrôler une administration telle que celle
de l'œuvre des pup illes dé la nation.
Le projet du Gouvernement verrait dans l'ins

truction publique le ministère le plus qualifié
pour s'occuper des pupilles.
Les raisons invoquées ne manquent ni de

force ni de logique. Nous croyons devoir les
reproduire textuellement :

« Il est impossible de faire de l'office na
. tional un organisme autonome. Ce serait une
formation inconstitutionnelle pu : sque la res-
pensabilité parlementaire des actes dudit office
s'en trouverait abolie.

. « Il nous a paru peu pratique de le rattacher
" à la présidence du conseil qui se déplace au
, gré dos combinaisons ministérielles.
' « On peut alors hésiter entre les ministères
.de la guerre, des finances, de lâ justice, du
; commerce, de l'agrigulture, du travail, de l'in-,
térieur ou de l'instruction publique.

« De la guerre quisqu'il s'agit d'orphelins de
soldats ;

« Des finances puisqu'il s'agit de pensionnés
.de l'État;

« Dé la justice, puisqu'une partie de la loi est
, consacrée au régime juridique des tutelles; -

« Du commerce, de l'agriculture ou du travail
puisque ceux d'entre les pupilles d^ la pat i ie
4ui ont le plus grand besoin de l'aide nationale
sont les enfants de commerçants, d'agriculteurs
ou d'ouvriers.

« Nous écartons pour des considérations di-
Terses :

■ « Les ministères de la guerre et des finances

?ui n'ont aucune compétence pour surveilleréducation d'orphelins. .
. • Le ministère de la justice qui n'est intéressé

dans l'exécution de la loi que pir un lion.pratir ,
quement faible et qui sera souvent inexis
tant. ,

« Chacun des trois ministères d'ordre écono
mique qui ne seraient compétents que pour
quelques-uns des enfants à protéger.

« Nous écartons d'autre part le ministère de
l'intérieur pour deux raisons : :
1 «. L'opiriiori publique y voit surtout un organe
de politique nationale et toutes questions d'or
dre politique devront être exclues dans l'exe-
éution de la loi comme elles s'effacent dans
l'intention du Gouvernement qui la propose.

« D'autre part, c'est au ministère de linté-
rienr qu'appartient la surveillance générale des
services d'assistance publique. Tout en rendant
hommage à l'activité de ces grands et beaux
services dont le fonctionnement de plus en
pjus large est l'honneur de la République, nous
croyons répondre au sentiment général en leur
soustrayant l'éducation des drphelins de la
guerre dont les ressources seront limitées. line
convient pas d'assimiler les pupilles de la pa
trie aux enfants assistés, quelque sollicitude
paternelle que la nation tienne a témoigner à
ces derniers.

« 11 ne reste donc plus que le ministère de
l'instruction publique, véritable service géné
ral d'éducation nationale, à qui nous puissions
rattacher l'office national des pupilles delà
patrie. »
L'idée du rattachement au ministère de la

justice avait pourtant arrêté un instant votre
commission. Comme le rôle de l'institut des
pupiles de la nation sera, soit de veiller au bon
fonctionnement de la tutelle légale au profit
d'un grand nombre d'orphelins, soit d'instituer
en faveur des autres la tutelle sociale; comme
il faudra éviter de donner à l'œuvre des pupi-
les toute apparence même de tendance politi
que et qu'il importera en outre d'écarter les
rivalités qui pourraient s'élever entre les ser
vices de l'enseignement proprement dit dépen
dant de l'instruction publique et de l'enseigne
ment technique et professionnel rattaché au
commerce et à l'industrie — un minist re non

politique en soi et des moins chargés comme
le ministère de lajustice paraissait toutdésigné
pour patronner, diriger ou contrôler l office na
tional des pupilles.
Ces arguments ne manquaient pas de force.

Mais votre commission a eu avant tout le souci
de faire participer l'institut des pupilles à tous
les grands mouvements d'idées, à tous les pro
grès, d'en faire véritablement une œuvre so
ciale contemporaine, ayant ses racines pro
fondes dans la vie du pays. Elle a écarté le
rattachement au ministère delà justice, et s'est
ralliée au projet du Gouvernement en adoptant
le rattachement au ministère de l'instruction

publique. •
L'office national est administré par un con

seil supérieur et une section permanente prise
dans le sein de celui-ci.

. Composition du conseil supérieur. — Le con
seil supérieur comprend 52 membres.
Les deux Chambres y sont représentées. S'il

est, en eiret, une institution d'État, un établis
sement public auquel le Parlement doit donner
une marque particulière de son affectueux atta
chement, c'est bien l'œuvre nationale des pu
pilles. Le Parlement témoignera à celle-ci son
vif et patriotique intérêt, non seulement en lui
accordant les subventions dont elle pourra
avoirtesoin pour' accomplir sa mission, mais-
encore en collaborant effectivement à son ad
ministration et à sa surveillance, en suivant de
près ses efforts, en contrôlant et au besoin en
dirigeant son action. Paris et les cinq plus
grandes villes de France auront chacune un
représentant au sein du conseil supérieur. Le :
conseil d'État y déléguera l'un de ses membres; ;
le grand chancelier de la Légion d'honneur, le
président de la cour de cassation, les direc
teurs des trois ordres d'enseignement en feront
partie. Les administrations publiques, les mi
nistères plus spécialement appelés à s'occuper
d'une façon ou d'une autre des pupilles et à
participer à leur -instruction, à leur développe
ment intellectuel ou professionnel, à leur pla
cement, à veiller sur leur avenir: justice, fi
nances,"commerce, agriculture, guerre, marine,
colonies, travail, intérieur, auront chacun un
représentant au conseil supérieur.
Les représentants des ministères, tout en

participant à la direction générale de l'office
national, seront chargés de soutenir, auprès de
leurs administrations respectives, les décisions
prises par le conseil supérieur au sujet d'en
fants ou de jeunes gens que leur situation du

moment ferait dépendre de tel ou tel départe
ment ministériel. Ils seront, en quelque sorte,
des agents de liaison entre leur iiii.iistère et
l'office national-.
Mais s'il apparaît comme indispensable que

les administrations publiques soient représen
tées au sein de l'organisme directeur de l'œuvre,
il n'en faut pas moins éviter de donner à celui-
ci un caractère purement officiel. 11 est néces
saire que l'œuvre des pupilles soit intimement
mêlée à la vie de la nation. Vous vous ôtes donc
inspirés des tentatives exposées dans la pre
mière partie de ce rapport. Vous avez estimé
qu'au conseil supérieur devaient trouver plaça
des éléments provenant de groupements et as
sociations ne présentant aucun caractère ofii-
ciel, mais pouvant à juste titre être -considéré!
comme les représentants autorisés de toutes
les, branches de l'activité française : c'est ainsi
que le commerce, l'ag iculture, la mutualité,
les chambres syndicales patronales et ouvrières,
les œuvres de bienfaisance privées, les sociétés
de protection de l'enfance, et plus particuliè
rement les orphelinats professionnels, auront
des délégués au conseil supérieur. L'Institut de
France et l'académie de médecine y seront re
présentés. Enfin, cinq membres seront laissés
au choix du Gouvernement pour les personnes
de l'un ou de l'autre sexe indiluées par leur
compétence spéciale ou leurs travaux.
L'élément féminin trouvera place au conseil

supérieur, car la présence de la femme est in
dispensable dans une telle œuvre de protec
tion et d'éducation de l'enfance.
Le conseil supérieur nommera sa section

permanente, qui devra comprendre une femme.
Pour le travail administratif, un secrétariat

lui sera adjoint. C'est ainsi que le conseil supé
rieur de l'ofiico national, par sa composition
largement éclectique, offrira toutes les garan
ties de compétence et d'impartialité, dirigera
avec autant de zèle que de patriotique désin
téressement l'œuvre nationale des pupilles et
assurera à ceux-ci une protection vraiment effi
cace.

Rôle du conseil supérieur. — Le rôle du con
seil supérieur do l'office national a été indiqué
par MAI. Bourgeois et ses collègues. (Voir
deuxième partie, chapitre II, page 31 du pré
sent rapport.)
Quelques précisions supplémenlaircs suffi

ront.

Il appartiendra au conseil supérieur de don
ner aux offices départementaux des instruc
tions sur les mesures à prendre en faveur des
pupilles d; la nation. Ces instructions s'inspi
reront du tex'e et de l'esprit de la loi, ainsi que
du reg emont d'administration publique qui en
suivra la promulgation.
Le conseil supérieur indiquera les conditions

que devront remplir les enfants pour être ad
mis h bénéficier des avantages de la loi et la
façon dont devra intervenir l'office départe
mental selon l'âge des enfants, leur intelligence,
leurs goûts, le milieu dans lequel ils ont été
élevés, leurs aptitudes à embrasser telle ou
telle carrière.
Mais le conseil supérieur ne devra pas se

contenter de fixer ces règles générales ou de
donner ces instructions : il devra veiller à ce
que les règles soient observées, les instructions
suivies, et pour cela exiger de chaque office dé
partemental des rapports trimestriels ou se
mestriels qui le renseigneront exactement sur
le nombre des pupilles à la charge de l'Œuvre,
sur les dispositions prises en leur faveur, sur
les résultats d'ensemble obtenus en ce qui con
cerne les diverses catégoîies de pupilles,
a) Enfants restés auprè^les mères ou des tu

teurs; . ;
,ô) Enfants élevés dans les familles ou confies
à des œuvres philanthropiques ;
c) Élèves suivant les cours d'établissements

scolaires proprement dits : 1 ; ...
d) Élèves suivant les cours d'écoles techni

ques (industrielles, commerciales, agricoles) ;
e) Jeunes gens en apprentissage chez des par

ticuliers- ou confiés à des organisations corpo- -
ratives ; '
/') Jeunes gens placés et commençant à ga

gner leur vie ; .
■ g) Jeunes gens poursuivant leurs études dans
les grandes e;:oles du Uouvcrnemenl. :
Le conseil supérieur devra donc se tenir

exactement au courant de la situation maté
rielle et morale de chaque office départe
mental. ' . .
- Les offices départementaux seront appelés a
avoir entre eux des relations. Il y aura notam
ment des échanges de pupilles, certains établis-
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sements spéciaux, certaines écoles techniques
n'existant que dans tels aùtets' départemems':.
Quand il s'agira d'envoyor des pupilles du dé
partement dans un établissement du départe
ment, c'est le conseil supérieur qui examinera
le cas et décidera. Pour résoudre ces cas, il n'y
aura qu'à suivre la procédure en usage pour
les transferts de bourses de l'enseignement se
condaire.
Si, pour des raisons personnelles, une mère

ouun tuteur change.de résidence, il n'y aura
naturellement nul inconvénient à ce que l'en
fant quitte son département d'origine pour sui
vre sa famille. Mais au cas où le pupille serait
placé, en qualité d interne, dans un établisse
ment. l'office départemental, avant d'accorder
l'autorisation du déplacement, devra s'infor
mer de la possibilité de le faire entrer dans un
établissement similaire, sans que les charges
de l'office national s'en trouvent par trop aug
mentées. De même faudra-t-il qu'il y ait en
tente entre l'ancien et le nouvel office dépar
temental au point de vue de la répartition des
charges : en cas de désaccord, c'est le conseil
supérieur qui interviendra.
Au point de vue budgétaire, le rôle du con

seil supérieur sera prépondérant. Il lui appar
tiendra de répartir entre les offices départe
mentaux, selon les- charges de chacun d'eux,
les subventions de l'État et le produit des dons
et legs faits directement à l'office national.
Afin de répartir équitablement les fonds dont

l'office national disposera, afin de pouvoir au
besoin demander l'augmentation ou la réduc
tion des subventions de l'État, le conseil supé
rieur devra connaître le budget particulier de
chaque office départemental et en avoir le
contrôle.

11 incombera encore au conseil supérieur de
fixer les conditions générales qui seront impo
sées aux associations philanthropiques ou pro
fessionnelles, ainsi qu'aux particuliers, dési
reux de recevoir en garde des orphelins placés
sous la tutelle d'un office départemental ; il
aura de même à déterminer les conditions
dans lesquelles les œuvres et les particuliers
recevront des subventions ou des allocations
pour les soins à donner aux pupilles.
Tout désaccord entre l'office départemental

et les œuvres privées ou les particuliers ayant
sollicité la garde de pupilles pourra être l'objet
d'un recours devant le conseil supérieur.
Tel est, succinctement examiné, le rôle de di

rection, d'administration, de surveillance, de
répartition et de contrôle qu'auront à remplir
le conseil supérieur et sa section permanente.

. Les of3c3s départementaux.

11 sera créé au chef-lieu de chaque départe
ment un office des pupilles de la nation. Cet
office sera un établissement public.
Une des caractéristiques les plus heureuses

des projets que nous avons eu à examiner —
caractéristique qui.se retrouve dans notre pro
position de loi — est la suivante : c'est de lais
ser les orphelins dans leur département d'ori
gine, à moins que, dans l'intérêt de leurs étu
des et de leur avenir, il soit nécessaire, quand
ils auront un certain âge, de les envoyer dans
un autre département.
Incontestablement, il y a là un double avan

tage.
D'abord, on évite de dépayser, de déclasser en

les arrachant à leur milieu et à leurs relations,
des enfants si durement éprouvés par le sort.
Les droits de l'enfant à l'affection familiale se
ront respectés.
Eu second lieu, en s'efforçant de faire élever

les orphelins de la guerre dans leur lieu d'ori
gine, le projet de loi contribuera dans une cer
taine mesure à restreindre un danger social
contre lequel on ne saurait trop se prémunir:

. la dépopulation des campagnes.
Chaque département conservera ses orphe

lins; c'est là qu'ils seront "élevés, instruits et
préparés à une profession.

COMPOSITION DE L'OFFICE DÉPARTEMENTAL. —

L'office départemental sera constitué sous la
présidence du préfet. Il comprendra, outre le
préfet président, 17 membres.
Le conseil général, à qui il appartiendra d'ac

corder des subventions annuelles à l'œuvre des

pupilles, y sera représenté par quatre de ses
membres désignés par l'assemblée départe
mentale. . •

L'élément administratif sera représenté par
le procureur général ou son substitut, l'inspec
teur d'académie ou un inspecteur primaire dé
signé, par lui; un instituteur et une institu

trice mandatés par leurs collègues; un inspec
teur du travail: un représentant de l'enseigne
ment professionnel, industriel, agricole ou com
mercial nommé par le préfet.
Les groupements sociaux auront leur repré

sentation à l'office départemental : un délégué
de la enambre de commerce, un délégué des
chambres syndicales patronales, un délégué
des chambres syndicales ouvrières, un délégué
des syndicats agricoles.
Enfin, les associations philanthropiques ou

professionnelles exerçant le patronage des or
phelins de la guerre y auront trois délégués
désignés par le préfet.
L'office départemental agit donc dans le

même esprit que le conseil supérieur et groupe
tous ceux dont l'action pourra être utile à la
protection et à l'éducation des orphelins. Les
meilleurs d'entre les Français et les Françai
ses seront conviés au devoir et à l'honneur de
veiller sur les enfants des soldats qui seront
morts pour la patrie.
Rôle de l'office départemental. — L'office dé

partemental, par ses relations intimes avec les
enfants, est le rouage essentiel de l'organisme
par l'intermédiaire duquel l'État exercera son
patronage sur les pupilles de la nation. Il ne
nous a pas semblé possible de lui laisser le rôle
tout à fait secondaire que lui attribuait le pro
jet du Gouvernement. Les dispositions de la
proposition initiale sont, sous ce rapport, autre
ment larges et complètes. Votre commission
s'en est inspirée pour déterminer et préciser le
rôle de l'office départemental.' 1 ' " '

L'office départemental n'attend pas que l'on
sollicite son intervention en faveur des en

fants victimes de la guerre; les mères ou les
tuteurs, ou, à leur défaut, les parents proches
doivent être informés qu'il est tout prêt à
agir, moralement ou matériellement, dans l'in
térêt des enfants.
Sans s'immiscer dans le libre exercice de la

puissance paternelle ou dans les fonctions de
tuteur, l'office aura le devoir de s'assurer qu'il
est pris soin de la personne et de l'éducation du
pupille dans des conditions qui, tout en répon
dant aux besoins de l'enfant, respectent les
dispositions des lois sur l'enseignement obliga
toire. Il aura qualité pour requérir du juge de
paix la convocation du conseil de famille lors
qu'il lui paraîtra opportun de provoquer une
décision de ce dernier sur une question con
cernant l'enfant, son éducation, son entretien,
le choix d'une profession, etc. Il interviendra
en faveur des pupilles,, soit en versant une
allocation annuelle aux mères ou institutions
qui se chargeront de les élever ; soit en favori
sant le placement familial de ceux qui seront
orphelins de père et de mère; soit en faisant
choix pour eux, d'accord avec la famille, d'un
établissement scolaire répondant à leurs apti
tudes; soit en les plaçant dans une école pra
tique et technique ; soit, plus tard, en les ai
dant à se créer une situation.

Enfin, pour rendre son action plus efficace
dans le département et s'assurer que les pres
criptions de la loi reçoivent leur application
dans les communes le% p'us éloignées du chef-
lieu, l'office devra créer des sections dans tous
les cantons.

Les sections cantonales. — Les tuteurs sociaux.

Lorsqu'on examine de près le rôle important
et complexe qui échoit à l'office départemental
et que l'on songe au nombre élevé de pupilles
dont il aura à s'occuper, aux formes si variées
de son intervention, il apparaît que son action
ne pourra être efficace que si, dans chaque can
ton, ou même dans chaque commun\,il compte
des délégués disposés à le seconder en collabo
rant à l'œuvre de surveillance et de protection
qu'il a entreprise en faveur des pupilles de la
nation. -
Un grand nombre de pupilles sont, en effet,

appelés à rester dans leurs communes, soit que
la mère ou la famille les garde auprès d'elle ;
soit quo, s'ils sont privés de parents, on les
mette en garde dans une famille; soit encore
qu'on les place en apprentissage chez un arti
san ou un agriculteur.
Sur ces enfants, plus peut-être que sur ceux

qui se trouveront dans les établissements
d'éducation, l'office doit pouvoir exercer sa
surveillance, sa protection et son contrôle, s'as
surer que les prescriptions de la loi seront ob
servées;

: L'office départemental, ayant son siège au
ehef-lieu, ne pourra s'acquitter de cette délicate;
mais cependant indispensable partie de sa tâ
che, que de deux façons : - - *

1° Ou bien en ayant des inspecteurs et con
trôleurs qui rayonneront à travers le départe-.'
ment et visiteront les communes;
2° Ou bien en ayant sur place des personnes

de bonne volonté et de confiance qui se feront
un devoir de le suppléer dans sa surveillance et'
son contrôle, en le renseignant exactement sur
chaque pupille. ■■■ -•■■■.-
Nous écarterons le premier de ces moyens

trop dispendieux et peu efficace. Nous retenons
le second ; il est le seul qui puisse donner
d'excellents résultats.

Ces correspondants de confiance seront les
élus cantonaux : conseiller général et conseiller
d'arrondissement; les maires des communes, le
juge de paix, les instituteurs et institutrices, le
médecin chargé des services d'assistance et
certaines personnes de bien, hommes ou
femmes, jouissant de la considération de tous,
et désireuses de collaborer à une œuvre patrio
tique et humanitaire.
i L'office départemental dressera, dans chaque
canton, la liste de ces délégués. Pris parmi les
éléments ci-dessus indiqués et réunis sous la
présidence du juge de paix, ils formeront la
section cantonale des pupilles de la nation.
A chaque pupille, l'office affectera, s'il le juge

nécessaire, un de ses délégués à titre de « tu
teur social ».

Le tuteur social veillera sur son pupille, j
fournira sur lui tous les renseignements utiles,
servira d'intermédiaire et facilitera les rela
tions entre l'office départemental et la mère,
le tuteur légal, les parents ou la famille à
laquelle il aura été confié. Au cas où la situa
tion morale et matérielle de l'enfant laisserait
à désirer, il adressera les remontrances ou les
avertissements à qui de droit. Il s'assurera que
son pupille bénéficie de tous les avantages de la
loi, lui donnera les meilleurs conseils et, dans)
bien des cas, le moment venu, le guidera dans
la choix d'une carrière. - '
Le choix du tuteur social sera fait par la fa

mille (ascendant direct ou tuteur légal) sur la
liste des délégués présentée par le juge de paix. |
Au cas où la famille n'accepterait aucune dos]
personnes figurant sur la liste, elle aura la li-,
berté d'en proposer une à sa convenance. Cette ;
personne devra, toutefois, être agréée par l'of
fice départemen'al.
Si la famille d'un orphelin (mère, tuteur ou .

ascendant) refusait pour l'enfant toute inter-;
vention, tout tuteur social, alors que l'office i
l'aurait ' jugé nécessaire, tout établissement
d'éducation agréé . par.l'office départemental,
elle marquerait ainsi sa volonté de se contenter
de la portion accordée par l'État. L'orphelin
resterait alors dans le droit commun et se :
trouverait placé sous la sauvegarde des lois
concernant la protection des mineurs et' de
l'instruction obligatoire.
Au cas où il paraîtrait établi qu'un orphelin ,

de la guerre, resté sous l'unique dépendance de
sa famille, est ou maltraité ou mal dirigé, ou
exploité, le fait sera signalé par la section can
tonale à l'office départemental: celui-ci aura
qualité pour présenter au tribunal une requête
tendant à provoquer soit la déchéance de la
puissance paternelle, soit la destitution de la .
tutelle.
Ainsi constituées, les sections cantonales se

trouvent investies d'une réelle autorité morale

et peuvent avoir, dans chaque commune, une
action efficace. Grâce à elles, l'office départe
mental aura la certitude que les prescriptions
de la loi seront partout strictement observées, '
que les pupilles de la nation ne seront pas aban
donnés à l'indifférence, à l'incapacité ou à la fai
blesse d'un tuteur ou livrés sans défense aux per
sonnes peu scrupuleuses à qui on aurait pu les ,
confier. Le projet de loi ne devait pas se bor
ner à prévoir la possibilité des sections can- .
tonales, mais en imposer la création.
Les avantages d'un organisme ainsi constitué

sont immenses. Au point de vue administratif,
les dépenses seront des plus réduites. Il n'y
aura ni création d'emplois (à l'exception de
quelques secrétaires ou agents rétribués, atta
chés à la section permanente du conseil supé
rieur et aux offices départementaux), ni cons
tructions, ni installations coûteuses dans des
établissements spécialement créés pour les pu
pilles. - '
Puis l'organisme sera décentralisateur. Les

offices départementaux, tout en restant sous
Je contrôle étroit du conseil supérieur, ont leur
autonomie, leur budget, leur vie propre; chacun
d'eux s'occupera des orphelins ie son départe
ment, les protégera, les élèvera, les éduquera,
^'efforcera de leur créer un avenir dans leur

i région d'origine. Pourtant l'orphelin ne seraL
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pas enchaîné au lieu de sa naissance. Des dis
positions sont prévues au cas où, pour des rai
sons personnelles de la mère ou du tuteur, ou
pour favoriser les études d'un pupille, celui-ci
devra quitter son département.
Enfin, à tous les degrés de l'organisme nous

croyons vraiment avoir groupé avec un souci
d'impartialité, d'intelligence et de charité tous
ceux, toutes celles, qui auront à cœur de mener
consciencieusement leur tâche. Par la large
place faite aux femmes, aux mères françaises
qui ont donné pendant les événements actuels
clé si grands exemples d'abnégation et de.. pa
triotisme, n "tus avons voulu entourer les orphe
lins de sollicitude et de bienveillance. Dès le
début de leur existence les sympathies des
personnalités les plus honorables et les plus
compétentes leur seront acquises. Daus la
mesure du possible, la France aura réparé la
perte cruelle qu'ils auront subie au cours de la
guerre. 1

3° Des mesures juridiques de protection prises
■ ■ en faveur des pupilles de la nation.

Les mesures juridiques de protection qui
figurent au titre II du texte de la commission
s'inspirent des principes contenus dans notre
code civil au titre de la tutelle.

Votre commission a estimé que la tutelle de
droit commun suffisait à protéger les pupilles
de la nation.

Mais elle a déploré que les prescriptions du
code civil, en ce qui concerne la tutelle dont
tout mineur orphelin devrait être pourvu, res
tent trop souvent lettre morte et que le mot
de M. Léon Bourgeois sur notre système actuel
soit si cruellement vrai : « L'enfant est là ; s'il a
de l'argent, on le connaît; s'il n'en a pas, on
l'ignore ! « '
C'est en voulant rendre la tutelle plus agis

sante et plus maternelle qu'elle a adopté les
dispositions contenues dans les articles 15 à 25
du projet qui vous est soumis et qui modifient
ou complètent le code sur les points suivants :
1° Convocation du conseil de famille;
2° Composition du conseil de famille;

.3° Admission des femmes à l'exercice de la
tutelle;
4° Acceptation de la tutelle;
5» Hypothèque légale sur les biens de tuteur.
Nous résumons comme suit les articles 15

à 25 du projet.
Au lieu où s'ouvre légalement la tutelle, le

juge de paix sera tenu, de par la présente loi,
de convoquer d'ofiice le conseil de famille.
Jusqu'ici il en avait simplement la faculté,
sauf lorsqu'il y était requis en vertu des ar
ticles 406, 421, 421 et 446 du code civil; de sorte
que les dispositions législatives concernant la
convocation du conseil de famille restaient en
fait ineffectives, quand le mineur n'avait pas
de patrimoine. Elles n'étaient respectées que
lorsque les intérêts matériels du mineur exi
geaient l'observation des formalités légales en
l'absence desquelles' la" responsabilité pécu
niaire de ceux qui seraient ingérés à ces af
faires se trouverait engagée. Le juge de paix
use rarement de son pouvoir de convoquer le
conseil d'office, parce qu'il ignore ou connaît
imparfaitement les raisons qui pourraient mo
tiver cette réunion.

Si la constitution du conseil de famille s'opé
rait, selon les règles du code, parmi les parents
ou alliés appelés à en faire partie, seraient
exclus :

1° Les mineurs, excepté la mère dans le cas
où elle n'a pas la tutelle ;
2° Les interdits ;
3J Les femmes, autres que la mère ou les

ascendantes ;
4° Ceux qui ont, ou dont les père et mère ont

avec le mineur un procès dans lequel l'état de
ce mineur, sa fortune ou une notable partie de
ces biens sont compromis (art. 442); ,
5° Les condamnés à une peine criminelle

(?rt. 443) ;
6° Les individus déchus de la puissance pa

ternelle (loi du 24 juillet 1889);
7° Les individus exclus ou destitués d'une

tutelle (art. 445)'. La loi n'entend parler dans cet
article que des exclusions prononcées pour in
conduite notoire', incapacité ou infidélité. Ces
trois causes d'exclusion de la tutelle ne sont
pas, par elles-mêmes, des causes d'exclusion
du conseil de famille; mais elles ne le devien-
jrtnt qu'autant que l'individu' a déjà été, à

cause d'elles, exclu ou destitué en qualité de
tuteur (1).
Nous n'avons pas voulu donner au juge de

paix un pouvoir plus étendu d'exclusion. Cepen
dant il serait logique d'écarter aussi des con
seils de famille les personnes qui, pour cause
d'inconduite notoire, d'incapacité et d'infidé
lité, ne pourraient exercer l'office de tuteur et
qui en vertu de l'interprétation de l'article 445
du code y sont admises. Avec juste raison, le
code se montre rigoureux au sujet des qualités
morales qu'il exige du tuteur; pourquoi ne pas
exiger de ceux qui auront mission de contrôler
les actes du tuteur un degré de moralité au
moins égal? •
La commission a donc pensé (art. 17) que le

juge de paix pourrait provoquer par décision de
justice ou du conseil de famille l'exclusion du
conseil de famille des personnes qu'il jugerait
incapables ou indignes. -
A défaut des parents ou alliés prévus par les

articles 407- et suivants du code civil, c'est parmi
les membres, hommes ou femmes, des sections
cantonales et des offices départementaux que
seront choisis les membres du conseil de fa
mille; le juge pourra, si c'est nécessaire, appeler
des personnes étrangères à la section, mais
agréées par l'office départemental. L'admission
des femmes autres que la mère ou les ascen
dantes au conseil de famille est encore une
innovation, mais ici la commission n'a pas
craint de déroger au code estimant que les
femmes ont une conception au moins aussi
claire que les hommes des besoins d'un enfant.
Voici donc le conseil de famille constitué

sous la présidence du juge de paix. Il va nom
mer un tuteur. Qui choisira-t-il ?
ll pourra, ou bien organiser la tutelle suivant

les règles prévues au code civil (art. 397 à
405) ; ou bien, s'il n'existe pas d'ascendants ou
de tuteur désigné par les père et mère ou si
ceux-là refusent la charge dont ils sont investis
par la loi ou par le testament, il pourra décider
que la tutelle sera confiée à l'office départe
mental, lequel en déléguera l'exercice à un de
ses membres ou a toute personne ayant sa
confiance, cette personne pouvant même être
une femme.

Cette disposition est en contradiction avec
l'article 442 du code civil, complété par la loi
du 2 juillet 1907, qui exclut de la tutelle « les
femmes autres que la mère et les ascendantes,
sauf en ce qui concerne la tutelle des enfants
naturels. » Mais puisque la loi de 1-907 a estimé
que les femmes étaient capables d'exercer la
tutelle des enfants naturels, il n'y a aucune
raison pour les écarter de la tutelle des orphe
lins de la guerre.
Remarquons uns autre innovation : alors

qu'aux termes dutodeles ascendants ne peu
vent refuser la tutelle, si ce n'est pour les
excuses légales prévues par les articles 42-7. 428,
433, 435 et 436, le projet les autorise à décliner
pour les pupilles, l'olfre qui leur est faite. Nous
considérons que cette oll're est un honneur,
une marque de confiance. Si elle doit être ac
ceptée à contre-cœur, mieux vaut, dans l'inté
rêt de l'enfant, avoir recours à un étranger
l'accueillant de bonne grâce.
; De plus, au point de vue de l'hypothèque
légale prévue par l'art. 212 du code, le projet a
fait une distinction "

S'il s'agit d'un tuteur ascendant ou testamen
taire. le droit commun s'appliquera.
S'il s'agit d'un membre de l'office départe

mental ou d'une autre personne, ayant sa con
fiance, à qui l'exercice de la tutelle a été délé
gué, les biens de ce tuteur délégué ne pour
ront jamais être frappés de l'hypothèque légale.
Il convient de faire crédit à l'absolue probité
des philanthropes qui assument la lourde
charge d'un enfant et de les libérer de toute
gêne dans la disposition de leurs propres
biens. . • -
En proposant cette distinction, la commission

n'a fait d'ailleurs que suivre la voie ouverte par
la loi du 27 juin 1914, article 14, et qui stipule
que les biens du tuteur d'un enfant assisté ne
sont pas soumis à l'hypothèque légale. Les deux
situations se ressemblent singulièrement. Ce
que la loi accorde à l'étranger qui accepte d'as
surer la tutelle d'un enfant assisté doit être, à
notre avis, accordé au bienfaiteur devenu le
tuteur bénévole d'un pupille de la nation. La
même confiance nous a conduits à supprimer,
en ce cas, la subrogée tutelle. Le subrogé
tuteur est le contrôleur du tuteur. Un membre
de l'office départemental ou de la section can

tonale présente des garanties de bonne admi«
nistration telles qu'il nous a semblé superflu de
lui adjoindre un surveillant.
Quelle que soit, cependant, la confiance dont

il convient que le tuteur soit entouré, il ne
serait pas sage de lui laisser une liberté
absolue. Lui-même peut, d'ailleurs, en cer
taines occasions, être heureux de recourir au
conseil de famille. Sa responsabilité sera déga
gée d'autant. >
De là, l'idée d'autoriser l'office départemen

tal à requérir du juge de paix la convocation
du conseil de famille lorsqu'il jugera utile de
provoquer l'avis . de ce dernier sur les condi
tions matérielles et morales de l'éducation du
pupille.
En raison de ses devoirs, l'État a aussi des

droits : celui de s'assurer que la tutelle de
l'enfant s'exerce dans les meilleures conditions
possibles et celui de ne consentir des sacrifices
d'argent qu'autant que ceux-ci serviront effi
cacement à l'avenir du pupille.
C'est cette double conception du droit de .

l'État qui a amené la commission à créer le
« tuteur, social » dont il a déjà été longuement '

Earelé plues lheau mt aetdaquiren'e dst,lilo ne f.aut pas l'ou- ,lier, que le mandataire de l'office.
Le tuteur social est, non pas un représen

tant tyranniqueet autoritaire, mais un conseil
ler pour le tuteur légal, un ami et un guide
éducatif pour le pupille. Il apporte une collabo
ration précieuse aux braves gens qui auront
accepté une tutelle de tout leur cœur et qui,
ultérieurement, devant les difficultés pratiques
d'une éducation à faire, hésiteront et se de
manderont avec anxiété quelle est la voie &
suivre.
Une réelle latitude est laissée à la famille

pour le chois du tuteur social, et d'ailleurs il
n'est pas obligatoirement donné à tout pupille;
l'office départemental peut le proposer d'une
façon générale, mais il ne l'impose que lors
qu'il le juge absolument nécessaire dans l'in
térêt de l'enfant. Ainsi, dans un grand nombre
de cas, alors que le p;re, la mère ou un ascen
dant assurera la tutelle, l'adjonction d'un tu
teur social apparaîtra comme superflue, la si
tuation de tuteur légal, l'afïectio:i naturelle -
qu'il porte au pupille étant les meilleures ga
ranties.

La conception du tuteur social a soulevé,
dès l'abord, de nombreuses objections.
L'on a accusé le tuteur fojial de n'être que

le gendarme chargé de la police des tutelles
civiles, parce qu'il pourra demander à To'fice
dé requérir la convocation du conseil de fa
mille. . . .
Or, il faut remarquer qu'au cas où le tuteur

de droit ommun ne serait pas à la hauteur de
sa tâche, la section cantonale aurait le devoir .
d'en être informée, et d'en avertir l'office. Par
qui la section cantonale sera-t-elle saisie du
fait ? Par celui de ses membres qui s'était le ,
plus spécialement chargé de l'enfant. Ap-
pelez-le tuteur social ou non, son rôle, en ce
qui concerne la surveillance de la tutelle, n'en
sera pas moins exactement la même. Mais il y .
a tout avantage à lui confier ce titre, comme :
il sera démontré au cours de la discussion.
Puis, le luteur social a été accuse d'être inu- 1

tile, parce que votre commiss'on avait eu la
précaution, afin d'éviter- les conflits familiaux, .
de subordonner sa nomination à- la présenta- '
tion ou à l'agrément des tuteurs civils.
Ses adversaires' sa sont demandé par quelle

vertu particulière le, tuteurs sxi ;ux mettraient
plus de zèle à exercer leur fonction de police
que n'en ont mis à contrôler la gestion tuté
laire, sous l'empire de la législation actuelle. •
les subrogés tuteurs choisis dans la famille
m5me ; ces adversaires ajoutaient que les tu
teurs sociaux ne seraient tolérés qu'à la condi
tion d'être inactifs ou de comprendre leur rôle
à la façon des parrains, dont la fonction essen
tielle est d'offrir des étrennes à ljurs filleuls.
Cette objection contient, sans qu'il y paraisse,
la justification de rolré conception.
C'est justement parce que les tuteurs sociaux

ne seront pas choisis dans la famille de l'en
fant qu'ils seront écoutés et que leur-rôle sera
efficace. ........ ,
Eu fait, - les choses sa passent déjà ainsi. La

guerre a mis en contact des gens qui, sans ■
cette catastrophe nationale, ne se seraient ja
mais connus, et que les deuils et les espoir»
communs ont rapprochés. Quel « civil » n'a re- ;
cueili des familles du Nord et de l'Est, des Bel- ,
ges, des enfants des soldats au front ? Qui n'est
pas devenu, par la force des choses, un tuteur
social auquel on s'adresse pour un secours, u# •
appui ou un simple avis i

(l) Cf. Planiol, ' Traité élémentaire de droit
civil, n783.
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Le projet du Gouvernement envisageait, au
contraire, le subrogé-tuteur comme la per
sonne chargée de remplir les fonctions de tu
teur social, et pour que son rôle devienne actif,
de passif qu'il était, le chargeait de dresser des
rapports périodiques sur la situation morale et
matérielle de l'enfant. Votre commission » es
timé que le subrogé-tuteur étant le plus sou
vent un parent du pupille, il ne manquerait pas
de subir l'influence de toutes les rivalités mes
quines susceptibles de s'élever entre les mem
bres d'une même famille ; que le subrogé-tu
teur n'acceptait, en général, ses fonctions que
parce que celles-ci ne l'engageaient à rien, et
que l'obligation de constituer un dossier sur
l'enfant le ferait reculer devant l'acceptation de
la subrogée-tutelle ; et, en dernier lieu, que le
subrogé-tuteur, choisi parmi les membres ou
les amis de la famille, serait souvent bien peu
capable de fournir les comptes rendus que le
projet de loi exigeait de lui.
N'ayant en vue que l'intérêt de l'orphelin, la

commission a préféré la création légale de la
tutelle sociale au maintien inetlectif de la su-
brogée-tutelle.
Enfin, la rédaction qui vous est soumise en

visage, à l'article 23 (titre III), une hypothèse
qui se présentera assez fréquemment.
Un enfant pourra être remis à d'autres qu'à

ses parents ou grands parents. En ce cas, la
tutelle fonctionnera dans les conditions' que
nous venons de déterminer et l'office départe
mental exercera son contrôle comme il a été
dit ci-dessus.
Toutefois, lorsque l'enfant aura été confié

pendant trois ans à titre gratuit à une personne
cette dernière, même si elle est âgée de moins
de cinquante ans et l'enfant de plus de quinze
ans, pourra, en obtenant le consentement du
conseil de famille, devenir le tuteur officieux
de l'enfant.
Les circonstances toutes particulières que

nous traversons nous forcent à ouvrir plus lar
gement la porte à la tutelle officieuse que ne
l'a fait notre code. Tout en ne supprimant pas
la condition imposée au tuteur officieux d'être
sans enfants, ni descendants légitimes, condi
tion qui touche-à la base même de notre droit
successoral, nous avons estimé qu'il était bon
que, toutes les fois qu'ils le voudront et\ le
pourront, les célibataires et les ménages sans ;
enfants puissent, sans en être empêchés par une
question d'âge, témoigner aux malheureux pu
pilles de la nation une sollicitude paternelle.

4» Vu placement des pupilles dans les familles
et les établissements publics ou privés.

De nombreux pupilles de la nation seront
placés dans des établissements d'enseignement
proprement dits ou dans des écoles techniques
et professionnelles, selon leur intelligence et
leurs aptitudes : d'autres seront confiés à des
familles qui veilleront à leurs soins, à leur ins
truction ou leur apprentissage.
L'office départemental se met à la disposition

delà famille pour la guider et la conseiller dans
le placement des enfants.

■ ■ Les établissements publics. — Les établisse
ments de l'État, des départements et' des conari
munes présentent toutes les garanties, au point, -
de vue du personnel enseignant, de l'observa
tion des règlements d'hygiène, de l'inspection ■
et du contrôle, du respect des croyances. Les f
pupilles qui seront admis dans ces établisse
ments s'y trouveront dans les meilleures con
ditions d'ésirables.
Les offices départementaux ont qualité pour

demander, en faveur des pupilles qui présente
ront les aptitudes nécessaires, des bourses ou
demi-bourses d'entretien et d'études dans les
établissements départementaux et commu
naux.

Pour les lyc 5es ou les établissements de
l'État, nous estimons que les demandes de
bourbe devront être adressées par les offices
départementaux au conseil supérieur ; celui-ci
les examine, et, s'il y a lieu, les transmet
avec avis favorable aux administrations compé
tentes.

• Les établissements privés. — Les familles
pourront demander que leurs enfants soient
confiés à certains établissements privés, ou
bien ce seront les œuvres qui réclameront des
pupilles.
Avant de donner suite à ces demandes, l'of

fice départemental devra se préoccuper d'avoir
les renseignements les plus précis sur lesdits
établissements ou œuvres privés, et exiger
toutes les garanties quant au but d'éducation

intellectuelle ou professionnelle qu'ils se pro
posent.
Est-ce là porter atteinte & la liberté des fa

milles, empiéter sur leurs droits légitimes?
est-ce restreindre la liberté d'enseignement
qui appartient à quinconque présente la capa
cité et la moralité exigées par la loi? Nulle
ment. Un père de famille, qui aurait placé son
enfant dans un établissement scolaire ou pro
fessionnel ou chez un particulier se réserve
toujours le droit de contrôler si les règlements
et programmes de la maison sont observés.. Ce
même droit de contrôle doit appartenir à 1 État
pour les pupilles qu'il protège et qu'il a con
fiés à un établissement ou à des tiers. D'ail
leurs, rappelons que la loi reconnaft à l'État un
droit très défini de contrôle etd'inspection, no
tamment en ce qui concerne les enfants en bas
âge placés en nourrice, le travail des enfants
mineurs et l'enseignement pablic ou privé, Ce
droit de surveillance a une raison de plus de
s'exercer, du fait qu'il s'agit d'orphelins dont
les pères sont morts au service du pays.
On ne saurait donc refuser à l'État son droit

d'intervention, tant au point de vue d agréer
les établissements appelés à recevoir des pu
pilles que d inspecter lesdits établissements, et
cela indépendammenf du droit du contrôle gé
néral antérieur à notre ' loi, qui incombe aux
administrations compétentes. . 1
Les petits établissements Jui se trouvent

dans le département et qui ont leur adminis
tration et leur direction propres, pourront être
agrées par l'office départemental, qui est bien
placé pour être renseigné sur leur compte.
L'office départemental s'entendra directement
avec eux sur les conditions auxquelles les pu
pilles leur seront confiés.
Si, au contraire, les établissementi d'éduca

tion privés ou écoles techniques (industrielles,
agricoles, commerciales) appartiennent à une
vaste organisation dont l'action s'étend sur
toute une région, l'office départemental ne
pourra traiter avec eux pour le placement des
pupilles sans l'assentiment du conseil supé
rieur. Celui-ci décidera si ces grandes œuvres
privées peuvent être agréées et arrêtera les
conditions -auxquelles les enfants y entre
ront. . i
Les orphelinats proprement dits seront, au

tant que possible, évités pour les pupilles de la
Nation. Les pupilles ne doivent pas être enfer
més, cloîtrés en des établissements spéciaux,
dans une atmosphère de deuil et de tristesse.
Ils doivent vivre au milieu des autres enfants
de la France, dans des maisons ouvertes à
tous, où ils trouveront auprès de leurs jeunes
camarades plus fortunés une affection et une
sympathie qui cdouciront leur peine et où ils
se créeront des amitiés et des relations qui
leur seront plus tard de la plus grande uti
lité.

Cette réserve ne concerne pas les orphelinats
corporatifs ou professionnels, où l'internat
n'existe pas, puisque toutes ces œuvres ont
assuré à leurs jeunes pupilles le placement fa
milial.

Les départements et les communes qui vou
draient se charger directement de l'entretien
et de l'éducation de .leurs pupilles .pourront

' créer, à cet effet, 'desjétablissemènts spéciaux
qui seront. placés sûu$ le contrôle de l'office,
départemental au même titre que les. établis
sements privés dont nous venons de parler. \
Dis subventions aux établissements privés qui

recevront des pupilles de la nation. — Le projet
sur les pupilles de la nation n'apportera au
cune modification dans les relations de l'État,
des départements et des communes avec les
œuvres privées de bienfaisance, d assistance ou
d'éducation.
Les-secours et subventions auxdites œuvres

pourront ôtre sollicités et accordés, après
comme avant le vote du projet de loi sur les
pupilles et en dehors de toute intervention de
l'organisme nouveau.
Mais, d'une part, le conseil supérieur de l'of

fice national est une personne morale créée à
l'effet de s'occuper des pupilles de la nation, et
il a vocation pour décider de quelle façon l'État
doit intervenir au mieux de leurs intérêts.
Et, d'autre part, il est nécessaire que les

sacrifices consentis par l'État soient coordonnés
et employés de la façon la plus judicieuse et
dans des conditions nettement déterminées. Le
conseil supérieur aura donc seul à connaître
les demandes do subventions adressées à l'État
par ces œuvres particulières ou étiblissements

I privés qui- recevraient des orphelins de la
I guerre.

Quant aux départements et aux communes,
ils pourront accorder directement des^su éven
tions aux établissements privés de bienfai
sance, d'assistance et d'éducation, constitués
avant, pendant ou après la guerre, ayant pour
objet exclusif ou non de recevoir des pupilles.
Mais, ainsi que nous l'avons établi plus haut,
nul établissement privé ne pourra recevoir des
pupilles sans l'agrément de l'office départe
mental.
Des mesures que nous venons d'exposer il

ressort que pour. remplir ces obligations, l'État
interviendra en faveur- des pupilles sous plu
sieurs formes :

Organisation de la tutelle des' orphelins.
Surveillance de cette tutelle;
Placement familial. .
Internat dans les établissements pifblics o»

privés. ~ '
Allocations d'aide et d'entretien.

Les enfants des victimes de la guerre seront
assurés d'une enfance et d'une adolescence
exemptes de privations et de soucis; il leur
sera facile de se créer une situation honorable
plus tard, et en devenant de bons Français ,e<
d'utiles citoyens ils sauront.reconnaitre ce que
le pays aura fait pour eux, alors qu'ils étaient
petits et. sans défense.. ■ ,

4° Conclusion.

Messieurs, il n'y a chez nous qu'un seul cœur
et qu'une même volonté pour que soit acquit
tée la dette contractée par la nation à l'égard
des victimes de la guerre et de leurs familles.
C'est donc avec la conviction d'interpréter les
sentiments qui nous animent tous à l'heure
présente que votre commissin s'inspirant des
considérations historiques exposées plus haut,
ainsi que de la proposition de nos collègues et
du projet du Gouvernement, a rédigé le texte
soumis à vos délibérations,
Le dispositif de loi qui vous est présenté tend

à instituer une œuvre nationale, sous forme
d'établissement public dont la protection ,s'é
tendra sur tous les enfants victimes de la
guerre. Nous nous proposons de l'intituter :
« Projet de loi instituant l'office national et les
"offices déparmentaux des pupilles de la nation,
victimes de la guerre de lJl'. »
Notre projet n'est pas une œuvre de parti.

Il met en œuvre, par la composition éclectique
de l'office national, des offices départementaux
et des sections cantonales, toutes les initia
tives ayant pour but d'améliorer le sort des en
fants des victimes de la guerre. L'État, les
syndicats professionnels patronaux et ouvriers,
les associations charitables de toutes tendan
ces, les institutions publiques ou privées sont
sollicitées de patronner d une façon active les
pupilles de la nation. Agriculture, commerce,
sciences, arts — toutes les carrières s'ouvrent
à eux. lis sont libres de choisir. La loi que
nous avons élaborée est vraiment une loi vi
vante, une loi moderne. Elle tient compte des
situations que la guerre aura créées, du renou
veau social qui est apparu depuis que la lutte
di la nation contre l'agresseur a uni toutes les
énergies, tous les efforts vers la réalisation

.d'un même idéal. .-Les .idées contemporaines
'sur la protection de l'enfance et les obligation:
de l'État" s'y reflètent:. Là projet accueille la
philanthropie privée, suscite les dévouements
individuels et les oriente: Il ne s'inspire d au
cune autre passion xjue. du devoir à remplir
é^uitablemint et largement- à l'égard des en
fants de soldats de la France tombas au champ
d'honneur et des victimes civiles de la-guerre.
Il n'a pour but que de mettre- sous la tutelle
maternelle de la Patrie les. enfants de nos
héros.
Votre commission vous- propose, en consé

quence, d'adopter le texto suivant :

PROJET DE LOI

Dispositions généràîéïpréliminaires.

Art. 1 er. — La nation assume la protection
des enfants dont le pire ou le soutien de
famille a été victime, dans sa personne, de la
guerre de 1914.
Ces enfants sont dits « Pupilles de la nation ».

■ Art. 2. — Toute personne qui avait assumé,
'en tout ou en partie, la charge de l'enfant ost
considérée comme soutien de famille pour l'ap«
plication de la présente loi.
Art. 3. — Toute psrsarine qui, civile ou mi

litaire, aura été tuée par l'ennemi, ou bien aura
subi, par suite de blessures ou de maladies
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sontractées ou aggravées par des faits de guerre,,
une diminution totale ou partielle de sa rapa
cité de travail., «st considérée comme victime,
dans sa personne, de la guerre de 1914.
Art: 4. — Lorsque le père *on le soutien du

■pupille est mort ou réduit à l'incapacité totale ;
de gagner sa vie, la Nation assume la charge,
partielle ou totale, de l'entretien matériel et de
l'éducation nécessaires au développement nor
mal du pupille^ dans 'le cas d'insuffisance de
ressources de la-famille; • •••» •
Art. '5. — Lorsque le père ou le soutien du

pupitte- subit une réduction partielle de sa ca
pacité de travail, la Nation supplée à cette re-l
auctio&ven cas ;d"insufftsance de ressources de
la famille, dans la mesure nécessaire au déve
loppement normal du pupille.

) ■

■ ■ TITRE I"

DES ORGANISMES DESTINES A ASSURER LA PROTEC
TION DES PUPILLES DE LA NATION

Art. 6. — Sous la dénomination d'office na
tional des pupilles de la nation, il est créé â ■
Paris un établissement public, rattaché au :
ministère de l'instruction publique. I
Art. 7. — Au chef-lieu -de chaque- départe- ;

ment, il est créé un établissement ; public ;
appelé Office départemental des pupilles de; la
nation.
Art. 8. — L'Office national a pour attributions

de : 11 : ' '

1° Prendre ou provoquer toute mesure d'or
dre général jugée népessaire où opportune en
faveur des pupilles de la nation.
2° Répartir entre les. offices départementaux

les subventions de l'État ou le produit des
fondations, dons ou legs à lui faits sans affecta
tion spéciale-, ' . . , - '
3° Donner son avis sur !:
a) Les règles générales applicables à la ges

tion financière des biens, meubles et immeu
bles, des ressources de toute nature des offices
départementaux; ..... • , ...

'Les conditions générales suivant lesquelles
des. subventions pourront être accordées par
les offices départementaux, dans la limite .dœ
leurs ressources, aux parents, aux tuteurs, aux
établissements publics ou privés, aux associa
tions, aux particuliers gardiens de pupilles;
c) Les conditions générales auxquelles de

vront satisfaire les associations ou groupe
ments philanthropiques ou professionnels, les
fondations ou les particuliers pour recevoir,
par l intermédiaire des offices, la garde de pu
pilles ;

'4° Statuer,. dans les conditions exposées ci-
après, sur les recours formés contre les déci
sions prises par les offices départementaux;
5° Diriger et coordonner faction des offices

départementaux en vue de l'exécution de la
présente loi,
Art. 9. — L'office national, administré par le

conseil supérieur de l'office et présidé par M. le
ministre de l'instruction publique, est com
posé de trente-sept membres représentants de
la nation, -des conseils généraux etmunicipaux,
des grands corps de l'État, ..et des groupements
sociaux, savoir :
Trois sénateurs élus par le Sénat et quatre

députés élus par la Chambre des députés;
Le président du conseil municipal de Paris

ou son di'légué ; le président du conseil géné
ral de la Seine ou son délégué ; les maires des
cinq plus grandes villes de France ou leurs
délégués;. ' ,
Un membre du conseil d'État, le grand chan

celier de la Légion d'honneur, le premier pré
sident de la cour de cassation ou son délégué,

v les-dinecleurs tfe l'enseignement primaire, se
condaire et supérieur auministère de l'instruc
tion publique, le directeur de l'agriculture au
ministère de l'agriculture, le directeur de l'en
seignement technique au ministère du com
merce, le directeur de l'assistance et de l'hy
giène publique -au ministère de l'intérieur, le
directeur des affaires civiles et du sceau au
ministère de la justice, un représentant de cha
cun des ministères suivants : de la guerre, de
la marine, dts finances, du travail et des colo
nies;
Le président de la chambre de commerce de

Paris, six délégués, de l'un ou de l'autre sexe,
des trois ordres ' d'enseignement, élus par le

i'iconsêiv supérieur de l'instruction publique; six
.délégués élus par le conseil supérieur d'agrij
jculture ; -six délégués, des syndicats patronaux
et ouvriers élus par le conseil supérieur dutraj

• Deux déléguôs des associations coopératives
ouvrière? de. production',et de. consommation
quatre délégués des collèges de la-mutualité;,
six délégués du collège des «ouvrés philanthro
piques privées; ées douze délégués, de J'un ou,
de l'autre sexe, étant nommés dans les condi
tions établies par Un règlement d'administra
tion publique;
Cinq membres nommés par décret parmi les

personnes de l'un ou de l'autre sexe désignés
par leur compèterice spéciale ou leurs travaux;
Un délégué de l'institut; un délégué de l'aca-:

demie de médecine. ' ' " ' .
Les fonctions de membre du conseil supérieur

de l'office national des pupilles de la nation
sont gratuites.
Art. 10. — Dans l'intervalle de ses réunions, le

conseil supérieur est représenté par une sec
tion permanente dont il détermine lui-même
la composition, le fonctionnement et les pou
voirs. L'office est représenté en justice, ainsi
que dans les actes de la vie civile, par le pré- I
sident de la section permanente. 1
Art. ll. — Les offices départementaux ont j

pour attributions de :
1° Veiller à l'observation, au profit des pu

pilles de la nation, des lois protectrices de l'en
fance, des règles du code .civil. .en matière de
tutelle ainsi que des mesures de protection do
la présente loi;
2° Pourvoir au placement, dans les familles

ou fondations ou dans les établissements pu
blics on privés d'éducation, des pupilles dont
la tutelle ou la garde provisoire est confiée à
ses membres et de ceux dont les parents ou
tuteurs sollicitent son intervention a, cet effet;

• 3° Accorder des subventions, dans la limite
do leurs disponibilités financières, en vue' de
faciliter l'entretien, l'éducation et le dévelop
pement normal des piipiiles dont le père, la
inère, le tuteur au le soutien manqueraient
des ressources nécessaires à cet effet;
• 4« Veiller à ce que les associations philan
thropiques ou professionnelles, les établisse
ments privés ou les particuliers ayant obtenu
la garde de pupillcsde la nation ne s écartent ;
pas des conditions générales imposées par le '
conseil supérieur;- • ■ . - - • r j

1 t S*- Coéer ! 4e.s ■ 'seotfjirs, cantonaies dont. des;
membres seront les délégués, dans chaque
commune, de 1 office départemental. La consti
tution' et le rôle des sections cantonales sont
spécifiés aux articles 14 et 15.
Art. 12. — Les o.fices départementaux com

prennent, avec le préfet comme président de
| droit, des représentants locaux, des représen
tants de lEtat, des représentants des groupe
ments sociaux, savoir :
Quatre conseillers généraux élus pour trois

ans par le conseil général ;
Le procureur général ou son substitut: l'ins

pecteur d'académie ou un inspecteur primaire
désigné par lui; un instituteur et une institu
trice désignés par leurs collègues; le profes
seur départemental d agriculture : un inspec
teur du travail; un représentant de l'enseigne
ment professionnel, industriel, agricole ou
commercial nommé par ses collègues;
Trois délégués élus par les membres des

chambresde commerce et les membres des
chambres syndicales patronales du départe
ment; trois délégués élus par les cham
bres syndicales ouvrières départementales];
trois délégués ' des associations et syndicats
agricoles du département ; trois délégués
des associations coopératives ouvrières de pro
duction et de consommation du département;
deux représentant^' des établissements de bien
faisance privés ; " - ■
Trois délégués choisis par le préfet parmi les

membres de l'un ou de l'autre sexe des asso
ciations philanthropiques ou professionnelles
exerçant le patronage des orphelins de la
guerre.
L'office départemental nomme une section

permanente dont les memores sont pris dans
son sein ; le président de la section permanente
représente l'office en justice, ainsi que dans les
actes de la vie civile.

Les fonctions des membres des offices dépar-
' tementaux sont gratuites.

Art. 13. — Les ressources de chaque office
départemental comprennent :
1° Les subventions qui pourront lui être ac

cordées par le département ou les communes,!
par des personnes ou dés Issociations privées ;
2° Le. produitt des dons et legs faits directe

ment à l'o fice départemental et dont il aura
la libre disposition en capital et intérêts .
3» La quote-part qui lui sera attribuée par le

.conseil .supérieur.,sur .les crédits; allouer pac

le Parlement aux p,upijles de. la pation, sur Jô
produit des dons et'iegs faits a Tofflce centfâl
des pupilles de fa nation sans affectation à un
Office déterminé. ,,
Art. 4,4.,— L'office départemental choisit

dans chaque canton des délègues parmi les
élus cantonaux, les maires, les instituteurs et
institutrices et les particuliers de l'un QU
l'autre sexe, offrant toutes garanties de mora
lité et de compétence, notamment parmi les
membres des sociétés protectrices de. l'en.
fance. , '■ --
Ces délégués forment la section . cantonale

dont le conseiller général, le ou les conseillers
d'arrondissement, sont membres de droit. i.a
section cantonale choisit son président et dési
gne une. commission permanente en en déter
minant le fonctionnement et les pouvoirs.
Art. 15. — Les sections cantonales ont pour

attributions de : * -, > , » .

1° Seconder l'action de l'office départemental
et d'assurer son contrôle sur les pupilles en
résidence dans les communes ; - • ' •
2 e1 Veiller à ce que tous les enfants des vie-

tinies'militaires Ou civiles de la guerre bénéfi
cient des avantages de la présente loi; •*
3° Faciliter les relations entre l'office dépar

temental et les particuliers, associations ou
groupements qui auront en garde des pupilles
de la nation;
4° Présenter éventuellement à l'agrément de

l'office départemental -des personnes de con
fiance, de l'un ou l'autre sexe, prises ou non
parmi ses membres, qui pourraient faire partlo
des conseils de famille, dans les cas prévus à
l'article 17 ou remplir les fonctions de tuteur
social définies à l'article 20. < ' •

i .. .

TITRE' II : 7

DES MESURES JURIDIQUES DE PROTECTION PRISES

EN FAVEUR DES IUPILLES DE LA NATION

Art. 16. — L'office départemental veille con
curremment avec le ministère public, à l'orga
nisation et au fonctionnement des tutelles dei
pupilles de la nation.

' - Art.- 17,: rrTT.ke. juge Jp.païx du lieu d'ouver
ture de la tutelle est tenu de convoquer d'of
fice le conseil de famille. Il peut provoquer
par décision de justice ou du conseil de fa
mille l'exclusion des personnes qu'il considéra
comme incapables ou indignes.
A défaut des personnes prévues par les arti

cles 407 et suivants du code civil, pour com
poser ou compléter le conseil de famille du
pupille de la nation, le juge de paix fait appel
d'abord aux membres de l'un ou l'autre sexe
de l'office départemental et des sections canto
nales, ensuite à toutes autres personnes
agréées par l'office départemental. Toutefois,
le mari et la femme ne peuvent faire partie du
mû'ne conseil de famille.
Une expédition de toute délibération du con

seil de fomille est envoyée immédiatement par
le juge de paix au procureur de la République
et à l'office départemental.
Art. 18. — S'il n'existe ni ascendants, ni tu

teur testamentaire, ou si ceux-ci déclinent la
tutelle ou ont été déclarés incapables ou indi
gnes de l'exercer, le conseil de famille peut
décider que la tutelle sera confiée à l'Office dé
partemental qui la délègue ensuite, sous sou
contrôle, soit à un de ses membres, soit à
toute autre personne, de l'un ou l'autre sexe,
agréée par lui. En ce cas, les biens du tuteur
délégué Ui seront pas grevés, ,à raisoù de cette
fonction, de l'hypothéqué légale :irïétitu$ëpar
l'article 2121 du code civil; il ne sera pas non
plus institué de subrogée tutelle.
Art. 19. — L'Office départemental s'assure

que le tuteur prend soin de la personne et de
léducation du pupille dans' des conditions sa
tisfaisantes au point de vue tant matériel qua
moral .
L'office départemental veille & l'observation

des lois sur l'enseignement obligatoire, tout en
respectant la liberté des parents ou tuteurs et,
le cas échéant, la volonté testamentaire du
père, quant au choix des moyens d'enseigne
ment.
L'office départemental requiert la convocation

du conseil de famille pour statuer sur toutes
mesures de nature à protéger la personne et les
intérêts de l'enfant, s'il estime que les intérêts
moraux ou matériels de l'enfant sont compro
mis par la négligence ou la faute du tuteur. ^
défaut par le conseil de prendre les disposi
tions nécessaires, l'office départemental invite
le procureur de l« République 4 requérir, «uq



387DOCUMENTS PARLEMENTAIRES SENAT

mfmes fins, devant le tribunal civil, statuant
en chambredu conseil, par décisions rendues
sans frais. - • • -■ »
; Dans tous les cas où, par application des lois
protectrices d 3 l'enfance et spécialement des
lois des 24 juillet 1-S89 et 19 avril 18'iS, il y aura

..lie«,de.coo!ier„ à toute .autre -personne qu'à si
mère oii ses ascendants, la garde de la tutelle
de l'eifan!,,le tribunal ou le juge devra la con-
ûer'â l'office départemental. ' "
-Açt. 2i" A tout pupille de la na'ioii l'office
départemental peut; désigner un tuteur" social,
choisi parmi les ' porso ino ;. soumises à son
promeut par le père, "là nière, oit-lé'tuteur du"
pupille et. à défaut dé' présentatioi ou d'agré
ment, parmi les membres de l'office départe
mental et d-»ssect ons cantonales. Le r)le de ce
tuteur social est de seconder l'action morale du
tuteur sur 1 enfant et de protéger, celui-ci dans
la vie, de .veiller à sa bonne conduite, de s'as
surer-qp il reçoit les -som-s et- l^éducatten en
rapport avec, ses aptitudes, avec sa position
sociale et sa fortune, sans toutefois s'immiscer
dans le libre exercice ,le- la -puissance pater
nelle ou dans les fonctions dti tuteur; 11 a aussi
la mission de renseigner l-officesur les Bpndi-
tions dans lesquelles se 1 développe l'enfant au
point de.vue tant matériel que;moraL,jet de
provoque^ s'il y a lieu, t'interveatio-a de l'office -
prévue à l'article 19. -, ... . .
L'office départemental peut relever le tuteur 1

social di ses fonctions quand il le juge oppor
tun, notamment en cas d'indignité ou de conflit
avec le père, la mère- ou le tuteur du pupille, et
procéder - à 4a- désignation d'un autre tuteur
social comme il est dit plus haut.
Art. 21. — Dans le ressort de chaque cour

d'appel, h procureur général est spécialement
chargé d'assurer l'exécution des dispositions des
articles 16 à 21. Chaque année, il fait parvenir
aux offices départementaux de son ressort un
rapport sur la surveillance exercée par les ma
gistrats du parquet en ce " qui concerne la tu
telle des pupil.es de là nation. ' '

' - TITRE III - :

DU PLACEMENT DES PUPILLES DE LA k.VTIOM
Art. 22. — A la demande des tuteurs ou des

tuteurs délégués des offices départementaux ou
dans les cas prévus à. i'article' 19, par décision
du tribunal, lés pupilles de la nation peuvent
ôtre confiés, par l'intermédiaire de l'office dé
partemental, soit, à des établissements publics,
soit ides fondations, associations ou groupe
ments, sôit'à des particuliers présentant toutes
les garanties-nécessaires.. : w /

-■ Un règlement d'adrninistrati3n publique, ren
du après avis du conseil supérieur di l'office
national, fixera, lès conditions auxquelles de-
yrônt satisfaire les particuliers, fondations, as
sociations, groupements demandant à recevoir
des pupilles. . - 'r

L'autorisation sera accordée aux particuliers,
aux fondations, associations, groupements dont
l'action sera limitée à un seul département, par
arrêté du préfet, sur l'avis de 1 office départe
mental ; elle lé sera par arrêté du ministre de
Ij^sJrActioQ .publique;' après avisdu co nseil. su- .
périeur de l'office fational^pour les .établisse- :
in^nt?4ont ifction séteHdra à plusieurs dé-,
partements. . - -

" Tout refus où ' retrait d'agrément devra être"
motivé. Mais les "retraits 'd'agrément ne-peu--
veat être prononcés qulaprès avis- du conseil ;
supérieur de l'office national, par arrêté du mi
nistre de l'instruction publique. ' ■ - r
. Les arrêtés portant refus ou retrait d'agré
ment pourront être attaqués par voie de re
cours devant le conseil d'État, réuni en assem
blée publique et statuant au contentieux.

Art. 23. — Lorsque l'enfant aiété^conflé pen
dant trois ans à un particulier, à titre gratuit,-
ce dernier, môme s'il est figé de moins de cin
quante ans, et l'enfant de plus de quinze ans,
peut, en obtenant le consentement du conseil"
de famille, devenir le tuteur officieux de l'en
fant. "

TITRE IV

DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

Art. 24. — Un décret dé terminera les condi
tions dans lesquelles des bourses et exonéra
tions pourront être accordées aux pupilles de la

.nation en vue de faciliter leur instruction dans
les établissements nationaux. . - - • *

Art. 25. — Jû q i'à la fln de. l'année scolaire
qui 'sU'ivrâ'cîllo" pendant laquelle lés hostilités
se j termineront, les pupilles d) la nation béné
ficieront du régime créé par le décret du.8 dé
cembre 1914, d après lequel, à titre exception
nel. dans les lyc-jos, collèges, cours secondaires
et fecoles primaires supérieures de gardons et
doclles, les exemptions de frais d études et de
pension peuvent être accordées, en dehors des
conditions pré vries par . les décrets du 6 août
18lpet .18. janvier ,1^7, à des enfants dont le
père, le tuteur ou le sôutiîn aura été vicli;no
de^ la guerre." . .
Art. 2G. — Le bénéfice de la présente loi est

étendu aux enfants des protégés et su;éts fran
çais, ainsi qu aux enfants d'étrangers ayant
coptracta un engagement -pour la durée de la-
guerre dans les. années dj la France.

v- Toutefois, lés. dispositions, concernant J'orgar
hisation de la tutelle ne leur seront appliquées
que dans les limites où cHes-seront compati*
blés avec leur statut •pîrsanjieL, • ... r ' 1-

' -Àrt.-t7. — Tous les actes ou pièces recès*
sajres 4 l'exécution de la présente; loi seront,
sur le simple visa du juge d; paix; dispensés
du timbre et enregistrés gratis s'ils doivent,
être sou nis à. cette formalité. " • •

Art. 23. — Des règlements d'administration
publique ditermineront, dans les trois mois
qui suivront la promulgation de la présente loi,
les conditions de son application, notamment :

■ 1° Les règles et conditions d'établissement dt
l'office national prévu à l article 8 ;
2» L'élection des délégués aux offices dépar-

teinentaux-prévus à l'article 12;>'"
3° Les conditions d'aptitude à' recevoir des

pupilles prévus à l'article 22 7 , -■ ; .'.
4° La composition et le fonctionnement de

l'office départemental pour le département de
la Seine et la ville de Paris, ainsi que les règles
administratives et financières auxquelles il sera
soumis.

^i'' : ;:;77.y:\:V'.f -, CHAPITRE n ■<■■■■ i .

COMPARAISON DES TROIS TEXTES' SUIVANTS v 1* PROPOSITION DE LOI DÉPOSÉE PAR M. LÉON BOURGEOIS ET UN CERTAIN 'NOMBRE €>E-SES COLLÈGUES ;
. 2° PROJET DE LOI DÉPOSÉ PAR LE GOUVERNEMENT; '

- • . . . ^ ^ a* TEXTE DU-PROJET PRÉSENTÉ PAR LA COMMISSION DU SÉNAT AVEC DES COMMENTAIRES, ^ ,

Texte de la proposition de M. Léon Bourgeois
-• ~ et ses collègues.

; • Article i". .. , . (

...L'État doit protection, éducation, jsoutien ma
tériel et moral jusqi'à leur majorité aux enfants
des militaires et des civils morts par suite de
ll guerre ou de ses conséquences.
^ Ont droit .i la.môme protection les enfants
des militaires et des civils que la guerre a
mis dans l'incapacité de gagner leur vie par le
travail. ■■

Texte

déposé par le Gouvernement.

Dispositions générales préliminaires. -

; Article 1er.

1 i La nation assume la protection des orphelins
de militaires ou de civils victimes de la guerre
de 1914. ... ;
| L'entretien matériel et - l'éducation de ces
enfants seront assurés par l'application des
diispositions ci-après. .

: Article i. '

I Sont dits pupilles de la patrie les enfants aux
quels, par application de la loi sur les pensions
militaires, une allocation sera accordée, soit-
directement1. soit:indirectementv<par voie de
majoration de la pension da leur mère veuve. -f

Texte
présenté par la commission.

; Dispositions générales préliminaires.

i ■ ; Article 1er. ?v,i ' .

i La nation assume, la protection des enfants
dont le père Ou le soutien de -famille' a été
victime, dans sa personne, de. la guerre de 1914.

•; Cos enfants sont dits <. pupilles de la nation ».

i Corrmentaire s v L'ariicle 1 er pose le principe
des .obligations,. de l'Ktiit. Il ne. distingué paS
entre les orphelins et les enfan ts dont le père
ou le soutien de famille s3 trouverait, du fait
de la guerre, ou par suite de maladie contractée
ou aggravée sous les drapeaux, dans l'incapa
cité de gagner sa vie par le travai 1 . il fait de
tous ces enfants des « pupilles de la nation »
ayant droit à la protection de l'État et- à une
réparation dont la fo.'mo et l'importanco varié-
rlont selon leur cas ainsi qu'il a été spécifié
aux articles 4 et 5. .

J - Article 2. ;
■ t Tonte personne. qui.avait as->utnô, en tout ou
en par-tie;-la charge: de l'enfant, est- considérée
comme soutien de famille pourd application da
la présente loi. - ^ ■■ -
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Texte de la proposition de M. Léon Sesrgeoia
et ses collègues.

Article 2.

11 est créé, X Paris, HI établissement puM'c
appelé Officc.mtional des pupilles delà nation.
Cet ofl'co est rattacha à la présidence du conr..
seil des ministres.

[U:r article 4 du projet du Gouvernement./

Texte

dfpos j par le Gouvernement,

Y sont assimilés les enfants des victimes
civiles de la guerre à qui le bénéfice de M
présente loi sera étendu par décret en conseil
é'Etai* ^

TITRE Ie *. — Institution d'organismes destines à
assurer la protection des pupilles de la pa
trie.

Article 3.

11 est créé, à Paris, sons la dénomination
(IVffice national des pupilles de la patrie un
uèablisscment public rattaclii au ministère
io linstruction publique.

Article 4.

11 est créc au chef-lieu de chaque départe-
mont un établissement public appelé office
départemental des pupilles de la patrie.

Texte

présenté par la cmmmiiilon.

Article 3.

toute personne qui, civile ou militaire, aura.
; êtôtnée par l'ennemi, ou bien aura subi, par
I suite de blessures ou de maladies contractées
eu aggravées par des faits de guerre, une di
mkmtion totale ou parti lie de sa capacité de.

^ travail est considérée comme victime, dans ta.
; personne, de la guerre de t-1 i.

Article 4.

Lorsque le père ou le soutien du pupille est.
mort ou réduit à l'incapacité totale de gagner
sa vie, la Nation assume la charge, partielle ou
totale, de l'entretien matériel et de l'éducation
nécessaires au développement normal du pu
pille, dans le cas d'insuffisance de ressources
de la famille.

: * Article 5. :.

- Lorsque le père ou le soutien du pupille ni-
bit iwe.ié iuetioa partielle de sa capacité de.
travail, la Nation supplée à cette réduction, en
cas d'insuffisanca de ressources de la famille,.
dans la mesure nécessaire au développement
normal du pupille.-:

Commentaires : Sous le régime actuel des
pensions. les orphelins des militaires qui n'ont
plus ni père ni mère ont droit à une pension
alimentaire qui reste fixéj au môme taux, qu'il
y ait un ou plusieurs enfants de la même fa
mille à en I énés cier (loi du 11 avril 1851). Pour
les orphelins qui ont encore leur mère la loi
n'a rien prJvu. La pension est accordée à lu
mère, et cette pension ne varie pas, que la.
mère soit seule ou qu'elb ait des enfants à sa
charge. 11 n'est pas douteux que des disposi
tions nouvelles devront être prises en Nue
d'accorder bs majorations de pension au prolit
des enfants, surtout des enfants de simples
so'dats et de sous-of/iciers.

Les enfants dont le père ou le soutien de
famille sera dans l'incapacité totale ou par
tielle do gagner sa vie. auront droit, eux aussi, à
une protection particulière de l'État. Celui ci
devra majorer 1 1 peus'oa du père ou du sou
tien de famille, selon b nombre d'enfants à sa
cli-rge. Mais son .intervention ne se bornera
pas à des pensions. Selon l'intelligence et les
aptitudes des enfants la loi devra leur fournir

■ les moyens n'assurer leur développement nor
mal (admission avec bourses ou demi-bourses
dans certains établissements scolaires) et in>me
aller, dans certains cas, jusqu'à l'organisation

1 d'une véritable tutelle.

TITRE 1 er. — De? organismes destines à assurer
. la protection dès pupilles de la nation.

Article 6.

?ous la d nomination d'Office national des
pupilles de la nation, il est créé _à Paris ua'
établissement public rattaché au ministère de
l'instruction publique.

Commentaires: L'office national, sous peina
d'être inconstitutionnel, ne peut ctre un orga
nisme autonome, puisque la responsabilité
parlementaire de ses actes s'en trouverait
abolie. Il doit être rattaché à l'un des minis
tères et ce ministère sera celui de l'iastructioû
publique.

Article 7,

Au chet-l'eu de chaque département, fl est
créé un établissement public appelé office
départemental des pupilles de la nation.

Commentaire i : L'office départemental est
l'organe par excellence sur lequel repose l'œu
vre des pupilles: de ses elforts et de sa perma
nence dépend l'efficacité de la loi.
L'o.'fice national et les offices départemen

taux forment un tout ; c'est pourquoi nous en
mentionnons la création en deux articles qui
se suivent. Estimant aussi que des personne
qui feront partie dj l'institut dépendra son
activité bienfaisante, nous avons précisé on
d autres, articles le roli et la composition des
offices, et nous n'avons laissé au règlement
d'administration publique que le soin de lixcf
des points (lj détail. Les articles suivants, de 8
à 10, ont été longuement discutés dans le pré-,
sent rapport.
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Texte de la proposition de M. Léon Bourgeois
et ses collègues. -

Article 3.

Auprès de l'Office national siège un conseil
supérieur qui fixe les, règles générales auxquel
les doivent se conformer les offices départe
mentaux, établit entre eux la coordination né
cessaire et exerce, en outre, les attributions
qui lui sont dévolues par les articles suivants.
Ce conseil supérieur est composé de cin

quante membres comprenant des membres des
deux Chambres et des délégués des adminis
trations publiques, des syndicats professionnels
patronaux, agricoles et ouvriers, ainsi que des
représentants des sociétés philanthropiques et
des orphelinats professionnels consacrés aux
orphelins de la guerre. , .
Les membres de ce conseil sont nommés

pour trois ans par décret du Président de la
république et renouvelables.
Le conseil désigne dans son sein une section

permanente.
Article 4.

Il est créé au chef-lieu de chaque département
un Office départemental des pupilles de la na
tion. Cet office est un établissement public.

Texte

déposé par le Gouvernement)

Article 5.

' Le rôle de l'Office national consiste à prendre
ou à provoquer toute mesure jugée nécessaire ou
opportune en faveur des pupilles de la patrie, à
diriger et à coordonner les efforts des offices
départementaux et, d'une manière générale, à
veiller à l'exécution des dispositions ci-après
édictées.

Article 6.

L'office national est administré par un con
seil supérieur composé de quarante membres.
Ce conseil comprend des membres de droit,

des représentants des Chambres, des fonction
naires des grandes administrations publiques.
Il doit comprendre, pour au moins un quart
des représentants des associations philanthro-'
piques ou professionnelles, exerçant le patro
nage des orphelins de la guerre, et dûment
agréées dans les conditions prévues en l'ar
ticle 33.

«rticle 7.

•. Dans l'intervalle de ses réunions, le conseil
supérieur est représenté par une section per
manente dont les membres, désignés parie
ministre, sont choisis dans le sein du conseil.
Le président de la section permanente repré
sente l'office en justice, ainsi que dans les
actes de la vie civile. .

Texte ■:

présenté par la commission.

i Article 8.

' L'Office national a pour attributions de :
i 1° Prendre ou provoquer toute mesure d'ordre
général jugée nécessaire ou opportune en fa
veur des pupilles de la nation ;
) 2° Répartir, entre les Offices départementaus*
les subventions de l'État ou le produit dis fon
dations, dons ou legs à lui faits sans affectation
spéciale;
3° Donner son avis sur :

a) Les règles générales applicables à la ges
tion financière des biens, meubles et immeu
bles, des ressources de toute nature des offices
départementaux;
b) Les conditions générales suivant lesquelles

des subventions pourront être accordées par ■
les offices départementaux, dans la limite de
leurs ressources; aux parents, aux tuteurs, aux-
établissements publics ou privés, aux associa1-
tions, aux particuliers gardiens de pupilles; :
' c) Les conditions générales auxquelles de- •
yront satisfaire les associations ou groupe- ■
ments philanthropiques ou professionnels, les,
fondations ou les particuliers pour recevoir,
par l'intermédiaire des offices, la garde de
pupilles ;
4° Statuer, dans les conditions exposées ci-

après, sur les recours formés contre les décir
sions prises par les offices départementaux ;
5° Diriger et coordonner l'action des offices

départementaux en vue de l'exécution de là
présente loi.

Article 9.

L'office national, administré par le conseil
supérieur de l'office et présidé par le minstrô
de l'instruction publique est composé de trente-
sept membres représentants de la nation, des
conseils généraux et municipaux, des grands
corps de l'État et de groupements sociaux, sa
voir ; .

; Trois sénateurs élus par le Sénat et qu- :
; tro députés élus par la Chambre des députés.
' Le président du conseil municipal de Paris
ou son délégué ; le président du conseil général
de la Seine ou son délégué ; les maires des
cinq plus grandes villes de France ou leurs
délégués.
Un membre du conseil d'État, le grand chan

celier de la Légion d'honneur, le premier pré
sident de la cour de cassation ou son délégué,
les directeurs de l'euseignement primaire, se
condaire et supérieur au ministère de l'ins
truction publique, le directeur de l'agriculture
au ministère de l'agriculture, le directeur de
l'enseignement technique au ministère du
eommerce, le directeur de l'assistance et de
l'hygiène publique au ministère de l'intérieur,
le directeur de> affaires civiles et du sceau au
ministère de la justice, un représentant de
chacun des ministères de la guerre, de la ma
rine, des finances du travail et des colonies. ,
Le président de la chambre de commerce de

Paris.

Six délégués, de l'un ou l'autre sexe, des trois
ordres d'enseignement élus par le conseil su
périeur de l'instruction publique, six délégués
élus par le conseil supérieur de l'agriculture,
six délégués des syndicats patronaux et ou
vriers élus par le conseil supérieur du travail.
Deux délégués des associations coopératives

ouvrières de production et de consommation
quatre délégués des collèges de la mutualité,
six délégués du collège des œuvres philanthro
piques privées, ces douze délégués de l'un ou
l'autre sexe étant nommés dans les conditions
établies par un règlement d'administratiop
publique.
Cinq membres nommés par décret parmi les

personnes de l'un ou l'autre sexe, désignées
par leur compétence spéciale ou leurs travaux
Un délégué de l'Institut; un délégué de l'aca- "

demie de médecine.

Les fonctions de membre du conseil supérieur
de l'office national des pupilles de la nation
sont gratuites.

Article 10. v

- Dans l'intervalle de ses réunions,, le conseil
Supérieur est représenté par une section per- :
manente dont il détermine lui-même la compo- >
sition, le fonctionnement et les pouvoirs, l'of
lice est représenté en justice, ainsi que dans les
actes de la vie civile, par le président de la (ac
tion permanent^, ■<»'
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Texte de la proposition de M. Léon Bourgeois
et ses collègues.

Art. 5.

Chaque office départemental est présidé par
le préfet; il comprend quatre membres dési
gnés. chaque année, par le conseil général, et
douze: membres nommés par décret rendu sur
la proposition du conseil supérieur.

Article G.

l'offico départemental peut organiser des
sections cantonales. Il a des délégués parmi
lesquels il peut choisir des tuteurs sociaux des
enfants confiés à sa garde.

Article 7.

L'office. departcirenj; exerce son patronage
social sûr tous Ids , orphelins, même pourvus
dlun tuteur de droit commun. 11 respecte tous
lés droits de ce tuteur. Si celui-ci sollicite l'aide
matérielle de l'office, un accord devra inter
venir enfre lui et l'office pour le choix de l'èta-
blisssement auquel sera confié l'enfant.

11 .. . • ,|

■ ■ Article 8. ■

■ L'office peut accorder, à l'enfant une alloca
tion annuelle versée soit à la mère, soit au
tuteur, soit à l'établissement public ou privé*
agréé par l'office départemental dans lequel,
l'enfant -sera; placé. ..... • ,• , .
-.-M' ~v: À ; ■ :.-h < ».»*!

--'l. .*. lin- i"*'

(Voir article 14 du projet du Gouvernement).

p-— * « u

1 (Voir article 14 de la proposition de loi d<
ll. Léon Bourgeois et de ses collègues).

Texte

déposé par le Gouvernement.

Article 8. ..

Le rôle des offices départementaux consiste '•
1° A veiller à l'observation, au profit des or

phelins de la guerre, des règles du code civil
en matière do tutelle ;
! £° En l'absence de tutelle de droit commun,
A collaborer à l'exercice de la tutelle nationale
des pupilles de la patrie, organisée dans les
conditions qui seront ci-après énoncées.

Article 9.

! Les offices départementaux comprennent, en
'cutre du préfet, président de droit, le président
du tribunal civil du chef-lieu, vice-président,
'l'inspecteur d'académie, deux conseillers élus
pour trois ans par le conseil général, et neuf

[membres désignés par arrôté ministériel, sur
:1a proposition du préfet. Six de ces derniers
j seront choisis parmi les membres des asso
ciations philanthropiques ou professionnelles
j exerçant le patronage des orphelins de la
guerre.

i Les fonctions des membres des offices dé
partementaux sont gratuites.

i
; Article 10.

Le conseil supérieur détermine chaque an-
i née la mesure et les conditions dans lesquelles
îles subventions, dons ou legs qui ne font l'ob
i jet d'aucune affectation spéciale, seront ré
partis entre les offices départementaux.

(Voir l'article 8 du projet de la commission :
. le paragraphe 2° contient une disposition simi
laire à celle de l'article 10 du projet du Gouver
nement.)

Article IL

Les ressources de chaque office départemen
tal comprennent :
1° Les subventions qui pourront lui être

.accordées par le département ou les ^com
munes;-

2° Le produit des dons et legs qui lui seront
faits directement ; ' ' .
3° La quote rpart qui 4ui sera attribuée. par

l'offtçenationalsur le produit- des dons, legs,

Texte

présenté par la commission.

Commentaires : La section permanente dont
l'article 10 prescrit la'création est chargée d'as--
surer l'exécution des décisious du conseil supé
rieur; elle prendra toute mesure urgente,
qu'elle soumettra ultérieurement, s'il y a lieu,
à la ratification du conseil supérieur et elle diri
gera le fonctionnement du secrétariat chargé
du travail administratif du nouveau service.

Article ll.

Les offices départementaux ont pour attribu
tions de :

1° Veiller à l'observation, au profit des pu«
pilles de la nation, des lois protectrices de l'en
fance, des règles du code civil en matière de
tutelle ainsi que des mesures de protection da
la présente loi;
2°. Pourvoir au placement, dans les familles ou

fondations ou dans les établissements publics
ou privés d'édu. ation, des pupilles dont la tu
telle ou la garde provisoire est confiée à ses
membres et de ceux dont les parents ou tuteurs
sollicitent son intervention à cet effet ;
3° Accorder des subventions, dans la limite

de leurs disponibilités financières, en vue de
faciliter l'entretien, l'éducation et le dévelop
pement normal des pupilles dont le père, la
mère, le tuteur ou le soutien manqueraient de
ressources nécessaires à cet effet;
4° Veiller à co que les associations philan

thropiques ou professionnelles, les établisse
ments ou les particuliers ayant obtenu la garde
de pupilles de la nation ne s'écartent pas des
conditions générales imposées, par le conseil
supérieur ;
5° Créer des sections cantonales dont les

membres seront les délégués, dans chaque
commune, de l'office départemental. La cons
titution et le rôle des sections cantonales sont
spécifiés aux articles 14 et 15.

Article 12.

■ Les offices départementaux comprennent,
:avec le préfet, comme président de droit, des
^représentants locaux, des représentants de
l'État, des représentants des groupements so
ciaux, savoir :

! 4 conseillers généraux élus pour trois ans
par le conseil général;
Le procureur général ou son substitut; l'ins

pecteur d'académie ou un inspecteur primiire
îdésigné par lui, un instituteur et une institu
trice désignés par leurs collègues; le profes-
iseur départemental d'agriculture; un inspec-
jteur du travail; un représentant de l'enseigne-
jment professionnel, industriel, agricole ou
icommerùial nommé par ses collègues.
3 délégués élus par les membres des cham

bres de commerce et les membres des cham
bres syndicales patronales du département;
t3 délégués élus par les chambres syndicales
jouvrières départementales; 3 délégués des as
sociations et syndicats agricoles du départe-
iment; 3 délégués des associations coopératives
•ouvrières de production et de consommation
'du département; 2 représentants des établisse
ments de bienfaisance privés.
j 3 délégués choisis par le préfet parmi les
'membres de l'un ou l'autre sexe des associa
tions philanthropiques ou professionnelles
•exerçant le patronage des orphelins de la
guerre.

i L'office départemental nomme une section
permanente dont les membres sont pris dans
json sein; le président de la section 'perma
nente représente l'office en justice, ainsi que
dans les actes de la vie civile.

Les fonctions des membres des [offices dé
partementaux sont gratuites.

i Article 13."

Les ressources de chaque office départemen
tal comprennent :
1° Les subventions qui pourront lui être

accordées par le département ou les com
munes, par des personnes ou des associations,
privées;
2° Le produit des dons et legs faits directe-,

ment, à, l'office départemental et dont il aurtj
la libre, disposition en capital e^ intérêts, . ;
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ftxte de la proposition de M. Léon Bourgeois
et ses collègues. .

(Voir l'article 0 du projet du Gouvernement.)

Texte .

déposé par le Gouvernement.

et subventions .* destinés "à l'entretien des; or" *
phelins de la. guerre,; sans; affectation "à rin
office déterminé. ■ ■ -, . — ?.. ■>

•' ""Article 12. . i
. Chaque, office départemental perçoit, avec
obligation .d'emploi, au profit dj leurs ti'u-
làires,. les.. allocations attribuées, aux enfants
dont la garde est confiée à l'office en Tab-
sence de tutelle de droit' commun.

i-- -.- Article- 9. -- - ~ !
.- Sur la demande du tuteur, :Vofflce peul recé-j
.tolr la gardede l'enfant. U peut aussi solliciter'

TITRB II. — Mesures juridiques de protection
....... prises en faveur des pupilles de la patrie. ;

: :li " I »' Article 13.
-, . . . i f ■

a Les mesures , de protection prises, en faveur
' des des pupilles de la patrie consistent : i

i. 1° Dans la surveillance' de la tutelle, dsi latutelle est organisée conformément, au droit1
civil ; .

$... 2°.Banjs. l'organisation subsidiaire de la tutelle
' nationale, pour le cas où il n'aura pas éti con-i
stituç de tutelle de droit commun; , ;

a) Orphelins soumis à ta tutelle de droit ■ j
-'■•r.'"'*', i' : V.*7':. " ;

t - ^ ■ __ ..Article 1'». ',' . ' ; ■
^ . L'organisation de li tutelle .lérale 4e la mère :
"où dés ascendants, ainsijjiïe le fonctionnement'

- - - -• Texte ■ — •

présenté par la commission.

.c 3°. La quote-part qui- lui sera attribuée par la
cooseil supérieur sur les cridits alloués par le
.Parlement aux pupilles de la nation, sur le
produit des,dons;et legs Jaits .à l'office central
des pupilles de la nation sans affectation à un
office déterminé. . . . . ; • -j
Commentaire : Les dispositions qui caracté

risent li compositfon'du conseil supérieur se
retrouvent donc dans celtes dés offices dépar
tementaux. " ; . , t '.
... Article 14. ■ . . \

L'office départemental- choisit dans chaque
canton des dé égués parmi les élus cantonaux,
les maires, les instituteurs et institutrices et
les particuliers de l'un ou l'autre sexe, offrant
toute garantie de moralité et de compétence,
notamment parmi les membres ; des sociétés
protectrices de l'enfance. -

•Ces délégui.5' forment- la section cantonale
dont le conseiller général, le ou les conseillers

, 'd'arrondi? sèment • sont membres-de droit. 'La
se;tion cantonale choisit son président et dé
signe une commission. permanente en en déter
minant le fonctionnement et les pouvoirs. ;
Commentaires' .-"L'office "départemental, fixé

au chef-lieu du département, devra étendrl
son action sur l'ensemble des communes et
veiller à ce que "soient partout observées les
prescriptions dé là loi 'concernant les pupilles
de la nation. • •
■ Comme li modicité de ses ressources et la
ferme volonté du lég slateur de ne point créer
une nouvelle et coûteuse administration lui
interdisent d'avoir des inspecteurs salariés qui
rayonneraient dans tout le département, il as
sociera à ses eilorts les. initiatives.privées qui
ne manqueront pas de se mettrj à sa disposi
tion pour participer d'une façon désintéressée
à une œuvre si patriotique et si profondément
français?. . " ". '
La surveillance des . pupilles en résidence

dans les communes sera donc assurée par des
personnes agréées par l'office, en qualité' de
déléguées, et qui offriront toutes les garanties
de probité morale, Elles formeront dans chaque
canton la section correspondante de l'office dé
partemental. ' • ■ >'

■ Les sections cantonales - seront ' ainsi les
agents d'exécution dé l'office départemental;
elles prolongeront jusque dans la moindre
commune l'action tutélaire : de; l'œuvre. Leur

rôle, est .de tou'e importance ainsi qu'il res
sort de l'article suivant, - ..

Article 15. ' ! J, .
Les sections cantonales ont pour attributions

do : -
i° Seconder l'action de l'office départemental

et assurer son contrôle sur les pupilles en rési
dence dans les communes» - , ;
- 2° Veiller. à ce que tous les enfants des vic
times militaires ou civiles de la guerre bénéfi
cient des avantages de la présente Joi ; - v -,
3° .Faciliter les relations entre l'office dépar

temental et les particuliers, associations ou
groupements qui auront en garde des pupilles
de lafnation ; — •■■■ ■' ■

4» présenter éventuellement à l'agrément de
l'offipe départemental des personnes de con
fiance, de l'un ou 1 autre sexe, prises ou non
parmi ses membres, qui pourraient faire partie

^ des conseils dé familie dans les cis prévus à
1 l'article 17 ou remplir lés fonctions1 de tuteur
social défi'niés*a l'article 20.^ ■ j .

.TITHÊ ll. r — -Des ^maures juridiques de profc'c-
; * tiàrt 'prises en faveur des pupilles de la na
tion: .

^ v;iv\ Arttclo lf>.- ■- •
L'officei d-épartementïll > veille "conc-ireromênt

avec le ministère public, à ror^anisaliofcét au
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Tete de la proposition de M. Léon Bourgeois
«t «es collègues. '

4e l'autorité judiciaire le droit de garde et lui
dénoncer les faits de nature & provoquer sort la
déchéance de la puissance maternelle, soit la
gesïitution de 1» t^te^le - l/offieç déléguera alors
sous sOQ contrôle, à un tuteur social i'exerciç«
des pouvoirs de tutelle.

" Article 10.

Eo l'absence de toute famille proche offrant
les garanties nécessaires pour constituer «ne
tutelle de droit commua, le tribunal confie di
rectement à- l'ofli.c© la tutelle de l'enfant.

Article ll.

•' L'office compétent est celui du département
Sans lequel l'enfant était domicilié au moment
T»Ù il a été placé sous la protection de la
nation. .
. Toutefois, lorsque la mère ou le tuteur de
l'enfant change de résidence ou lorsque l'en
fant est envoyé dans un autre département, il
?st placé sou» la protection de l'office déparie

,mental de sa nouvelle résidence.
La répartition des charges entre les deux offl-

-ses départementaux, est faite jar le conseil
.supérieur.
- , . , Article .12.

Sur leur demande, les militaires ou eivils vic
times de la guerre dont la capacité de travail,
par suite de mutilation ou d'infirmité, se trou
verait momentanément perdue ou amoindrie,
peuvent bénéficier pour leurs enfants des avan-
iages de la présente loi.

Article 13,

Les recours des tuteurs, tutrices ou personnes
responsables de la garde de l'enfant ainsi que

. ceux du préfet sont Jugés par la section per
- inanente du conseil supérieur.
,, .Cette section statue en dernier ressort.

,1' Toutes les demandes formées par des veuves
Du tuteurs domiciliés dans la commune pour
.Obtenir les pensions de guerre seront trans
i/sUîes oar le maire à l'office départemental.

- déposé par le Gouvjfrnement.

de ipiite tutelle ■ légale, "testamentaire où na
tive, constituée -pour les orphelins de la guerre
conformément au code civil, sont placés^sous
la surveillance des offices départementaux dans
les conditions ci-après énoncées.

Article 15.

La surveillance, des'tutelles des pupilles de
la patrie s'exerce par l'intermédiaire d'un ou-
plusieurs juges au tribunal civil, désignés, dans
chaque arrondissement, pour remplir cette
fonction.

La désignation de ces magistrats appartient
au premier président de la cour d'appel.

Article 16.

La surveillance des tutelles des pupilles de
la patrie ne comporte aucune ingérence indis
crète dans le libre exercice de la puissance
paternelle ou dans les fonctions des tuteurs.
Elle n'a d'autre objet que de veiller à l'obser

vation des règles du droit civil.
A cette fin, elle est facilitée par les- obliga

tions suivantes, imposées aux subrogés tuteurs.

Article 17. ,

Dans les six mois à dater de sa nomination

par le conseil de famille, le. subrogé tuteur doit:
vérifier et attester par écrit l'observation des.
articles 451 et 452 du code civil, ainsi que llap^
plicalion des articles 5 et suivants de la loi du
27 février 1880.

Cette obligation est de môme imposée au
subrogé tuteur dans tous le; cas o i l'applica
tion de ces textes est exigée par la loi civile.

Article 18.

A la fin de chaque année d'exercice de la tu
telle, le subrogé tuteur doit fournir par écrit
au juge des tutelles l'indication sommaire des
conditions dans lesquelles l'enlant est élevé.

Article 19.

Le subrogé tuteur doit particulièrement veil
ler à ce que les dispositions des lois sur ren
seignement, obligatoire. soient. observées,..tout
en respectant scrupuleusement 1^ liberté des
parents ou tuteurs quant au choix des moyens
d'enseignement.

Article 20.

Si le subrogé tuteur manque aux obligations
qui lui sont imposées par la présente loi, je
juge des tutelles peut lui adresser une répri
mande écrite, dont la copie est communiquée
à loflice départemental. En cas de nouvelle
négligence, le subrogé tuteur peut, sur la de
mande du juge des tutelles, être appelé devant
la chambre du -conseil dii tribunal civil, et
frappé d'une amende de 10 à 100 fr., sans pré
judice de la responsabilité civile qui lui in
combe aux termes du droit commun.

Article 21.

Si le juge des tutelles, averti soit par le su
brogé tuteur, soit de toute autre manière,
estime que les intérêts moraux ou matériels
de l'enfant sont compromis par la négligence
ou la faute du tuteur,- il peut, en outre des
sanctions, fournies par, la législation actuelle,
appeler sur les incorrections qui lui auront
été révélées l'attention de la chambre du con
seil du tribunal civil.

La chambre du conseil disposera, en outre,
des sanctions de droit commun, des moyens
d'action ci-après -s

Te*te —• - ?
présenté par ia commission.

fonctionnement des tutelles des pupilles de 1*.
nation.

' Commentaires. — Les premiers articles du
pro'et ont défini là.natùre de la protection que-
la patrie assume vis-à-vis des pupilles de la
nation. Cet ensemble de mesures constitue l»
patronage social de l'État qui est exercé par
l'intermédiaire de l'office national et des offi
ces départementaux.

L'article 16 en rappelant ce principe spécifie-
que chaque pupille relève directement du pa
tronage le l'office de son département.
Le ministère public est représenté, dans l'of

fice départemental, par le procureur général oui
son délégué. Son rôle consiste à assurer l'appli
cation des lois et à intervenir tout spéciale
ment pour que soient observées celles relattves-
à la tutelle. et à la protection de. fenfance».

Article 17.

Le juge de paix du lieu d'ouverture de la
tutelle est tenu de convoquer d'office le con
seil de famille. 11 peut provoquer par décision
de justice ou du conseil de famille l'exclusion
des personnes qu'il considère comme incapa
bles ou indignes.
A défaut des personnes prévues par les arti

cles 407 et suivants du code civil, pour com
poser ou compléter le conseil de famille du
pupille de la nation, le juge de paix fait appel
d'abord aux membres, dj l'un ou l'autre sexe,
de l'office départemental et des sections canto
nales, ensuite à toutes autres.personnes g;'éées
par l'office départemental. Toutefois, le mari et
la femme ne peuvent faire partie du même
conseil de famille. Une expédition de toute dé
libération du conseil de famille est envoyée
immédiatement par le juge de. paix au procureur
de la République et à l'office départemental.

Article 18. , .

S'il n'existe ni ascendants. ni tuteur testa
mentaire ou si ceux ci déclinent la tutelle ou
ont été déclarés incapables ou indignes de
l'exercer, le conseil dj famille peut décider
que la tutelle sera confiée à l'office départe
mental qui la délègue ensuite, sous son con
trôle, soit à un de ses membres, soit .à toute
autre personne, de l'un ou l'autre sexe, agréée
par lui. En ce cas, les biens du tuteur délégué
no seront pas grevés, à raison de cette fonc
tion, de l'hypothèque légale institué, par l'ar
ticle 2121 du code civil; il ne sera pas non plus
institué de subrogée tutelle,

Commentaires : Les innovations que les ar
ticles 17 et iS apportent au code civil ont été
longuement exposées dans le rapport. Qu'il
nous suffise ici de les résumer pour rendre
plus net encore le point de vue de la commis
sion :

1° La faculté qu'a le juge de paix de convo
quer le conseil de famille se transforme pour
lui en obligation lors de l'ouverture de- la tu-,
telle;
2° La faculté qui est donnée au juge de paix

de provoquer par décision de justice ou du
conseil de famille l'exclusion de ce conseil des
personnes qu'il considère comme incapables
ou indignes est une dérogation à l'article 445
du code civil ;
;;° Les femmes autres que la more et les

ascendantes seront admises :
a) A faire partie du conseil de famille;
b) A exercer les fonctions de tutrice;
4° Les biens du tuteur délégué d'un orphelin

de la guerre ne seront pas grevés d'hypo
thèque légale.

Article 19.

L'office départemental s'assure que le tuteur
prend soin de la personne et de l'éducation du
pupille dans des conditions satisfaisantes au
point de vue tant matériel que moral.
L'office départemental veille à l'observation

des lois sur l'enseignement obligatoire tout en
respectant la liberté des parents ou tuteurs et,
le cas échéant, la volonté testamentaire du
père, quant au choix dos moyens d'enseigne
ment . ' . .
L'office départemental requiert la convoca*

tioa du conseil de famille pour statuer sni



r DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SBNAÏ 398

Texte de la proposition de M t.toa Bourgeois
r -fct *69 Cb.ie^aca. -

'JL., -Teet» ' v
JUposê car le touverameat. .

* " 1 ~* |
• 4» ~la réprimande écrite, dont «opie : sera
^dressée à l'office.départementale;. ; .. ;
^ ,2P ^'attribution à Tofiiee do d'allocation ac-.
cordée .pour l'entretien de l'enfant, a.vee charge
de l'utilise; 4 son profit, '

' . Article 22»

Chaque année Je juge des tutelles adresse à
l'office départemental un rapport sur la .sur
veillance exercée 4ans l'arrondissement sur les
tutelles des pu pi les de la patrie.

Un rapport annuel est adressé par les soins
de l'office départemental 4 l'office national sur,
la surveillance de ces t.ut.elles dans le dépar
tement et. d'une manière générale, sur les con-!
ditions d applicatioa de la présente ld. :

b) Orphelins soumis 4 ta miellé notwnale.

Article 23. j
I ss orphelins de la guerre qui ne sont pas

soumis à la tutelle légale de la mère ou deq
ascendants, et pour lesquels la famille n'a pas
provoqué la constitution d'une tutelle défini
tive, sont placés sous la « tutelle nationale ■>. !
Ce 'te tutelle s'exerce dans les conditions dé

terminées ci-après.

Article 24.

Les préfets, tuteurs des pupilles de la patrie,
peuvent déléguer l'exercice de cette tutelle,
sous le contrôle de l'office départemental, soit
à un membre de l'o'fice, soit a toute autre per
sonne agréée par l'office.

Article 25.

Les fonctions du conseil de famille auprès du
tuteur délégué sont remplies par six personnes
désignées par l'office départemental, et dont
trois au moins sont choisies parmi ses mem
bres. Le tuteur ou son délégué assiste aux
séances du conseil ; il est entendu quand il le
demande.

Article 26.

Les attributions du tuteur et du conseil de
famille sont celles que détermine le code civil;
toutefois, il n'est pas institué de subrogé tu
teur.

Article 27.

Les biens du tuteur ne sont pas soumis à
l'hypothèque légale instituée par l'article 2121
du code civil.

_^cie 28.

Toute remise de l'enfant à d'autres qu'à
ses parents ou grands-parents, même quand il
est confié en vue d'une adoption ultérieure,
ne peut avoir lieu que sous réserve de la tu
telle. Toutefois, lorsque l'enfant a ét£ confié

préscnté par 1$ commission.

toutes mesures, de nature à. protéger la per
sonne et les intérêts de l'enfant s'il estime que
les intérêts moraux ; ou matériels de l'enfant
sont compromis par la négligence ou la faute
du tuteur. A défaut ' par le conseil de prendre
les dispositions "nécessaires, " l'office départe-
mentafinvite le procureur de la République à
requérir, aux.mêmes fins,' devant le tribunal
civil' statuant en chambre du conseil, par
décisions rendues sans frais. - ■ —
Dans' tous les cas où, par application des lois

protectrices de l'enfance et spécialement des
lois des 24 juillet 1889 et 19 avril 1898, il y aura
lieu de confier, à toute autre personne qu'à sa
mère où ses ascendants, la garde de la tutelle
de l'en rant, le tribunal ou le juge devra la con
fier à l'office départemental.

Commentaires : L'existence de l'office dépar
temental ne doit gêner ni le conseil de famille
ni le tuteur, lorsque ceux-ci accomplissent leur
devoir. Mais lorque les intérêts matériels ou
moraux de l'enfant sont lésés, son intervention
— qui n'est pas un) ingérence — a pour effet
de mettre en mouvement le mécanisme prévu
par le code civil pour la protection des mineurs.
D'ailleurs les questions à propos desquelles
'office est autorisé à intervenir — et avec
quelle discrétion ! — rentrent incontestable
ment dans le cadre de celles dont il a mission
de s'occuper du fait de son patronage social
reconnu.

Le procureur de la République n'est pas tenu
de déférer à l'invitation de l'office départemen
tal mentionnée par l'article 18. 11 apprécie en
toute liberté la suite qu il doit donner à la de
mande de l'office.

Article 20.

A tout pupille de la nation, l'office départe
mental peut désigner un tuteur social, choisi
parmi les personnes soumises à son agrément
par le père, la mère ou le tuteur du pupille et,
à déraut de présentation ou d'agrément, parmi
les membres de l'office départemental et des
sections cantonales. I.e rôle de ce tuteur . so
cial est de seconder l'action morale du tuteur

sur l'enfant et de protéger celui-ci dans la vie,
de veiller à sa bonne conduite, de s'assurer
qu'il reçoit les soins et l'éducation en rapport
avec ses aptitudes, avec sa position sociale et
sa fortune, sans toutefois s'immiscer dans le
libre exercice de la puissance paternelle ou
dans les fonctions du tuteur. Il a aussi la mis
sion de renseigner l'office sur les conditions
dans lesquelles se développe l'enfant au point
de vue tant matériel que moral et de provo
quer, s'il y a lieu, l'intervention de l'office pré
vue à l'article 19.
L'office départemental peut relever le tuteur

social de ses fonctions quand il le juge oppor
tun, notamment en cas d'indignité ou de con-
ilit avec le père, la mère ou.le tuteur du pu-
pille, et procéder à la désignation d'un autre
tuteur social comme il est dit plus haut,

Commentaires : Vis-à-vis des tuteurs de droit
commun qui rempliront bien leurs fonctions,
le' rôle de l'office sera réduit au minimum. il se
bornera à constater que les conditions dans
lesquelles l'enfant est élevé répondent à la
confiance que l'on a faite au tuteur.
Mais sans parler des tuteurs contre lesquels

on n'aura pas de griefs assez précis ou assez
graves.pour les écarter de la tutelle et qu'
pourtant ninspireront pas une confiance sans
réserves, il y aura ceux qui en fait de garantie
ne pourront offrir que leur honorabilité et leur
banne volonté, sans avoir le temps, l'expérience
et les moyens indispensables pour donner à
l'enfant les soins et l'éducation qu'il convient.
Dans l'un et l'autre' cas, il sera nécessaire d'ad
joindre au tuteur un représentant de l'office
départemental, un tuteur social dont le rôle a
été longuement exposé au cours du rapport.

Article 21.

Dans le ressort de chaque cour d'appelée
procureur général est spécialement chargé
d'assurer l'exécution des dispositions des arti
cles 16 à 21. Chaque année 11 fait parvenir au*
offices départementaux de son ressort ua rap-



Texte fte la » *, !*« PovrçeoU

- Article II -■ ■■•:• > ••■ < :

Le budget do chaque office départemental
. comprend : ' • t I- ; ; I» V.'-'--' : ? i : A''"— : i

1 Comme. recetltes : : ! he <:■ i t■-■■■■-";• : u !
• " I? Lés, pensions et allocations ^attribuées. par,
• les lois aux entants dont la garde: lui: aura
*. «1éxo11(1é.6 par. le tuteur ,de droit commun ou
; par la tribunal.;, i I

2° Les .subventions ,qui. pourront lui être
■- accordées par le département et par les corn-
• «unies ; ; . '.w,. -V.' -J. ■
. Lès subventions qui pourront être, accçr-
. iées par l'État ..Leur répartition entre les pfficès
-. départementaux. sera faite, par le conseil supé
rieur et. approuvée par décret; ^ v >. :i

i. ,,il Le produit. des- dons et legs, faits- directe-.
ment à l'office .départemental ; .
5° l.a quote-part qui lui est attribuée parle

conseil supérieur- sur la produit des dons et
.«gs faits à l'office central des pupilles de la

; oatiensansalfectation A un ; office- déterminé.;
■ . , Le conseil . supérieur ..statue, chaque .année,'
, ;ur - les. demandes de subvention' qui -seront
. adressées à i'offic&sceniral ou ; aùx*,offlcesi dé-:
. >artementaux par les œuvre* d'éducation, te

Texte

déposé par le Gouvernement. '

fondant trois ans f un particulier 4 titre gra-,
tuit, ce dernier, mèijue s'il est âgé de moins;de!
Cinquante 'ans et.l'enfant "de plus de quinze:
ans,- peut,- en obtenant le consentement du :
conseil de famille, devenir le tuteur officieux-
de 1 l'enfant. Le juge de paix du domicile de;
l'enfant dressé procès-verbal de la demande et-
du ■ consenterfient ; ces pièces "et le procès-
verbal "sont 'viséâ pour -timbre et'enregistrés;
gratis; - -- , ■ •' '

c) Placement et surveillance.^. Organisatiàri du\
patronage. .— Rapport des offices et des instt-,

■■ huions privées. I. i

. .. Article 29. J:; .
' Les pupilles de la Patrie,- placés sou s - la tu-'
telle nationale, seront, toutes les fois que cela;
sera possible, confiés à des œuvres de patro-;
nage agréées par le conseil supérieur deToîfice>
national, et cbarg6es d'en effectuer, le 'place-j
ment et d'en' surveiller l'éducation. , ■ i
,. Us pourront. être, également confiés à des
particuliers dans les, conditions qui seront .'dé-j
terminées par un règlement d administration;
publique. . - ■■ ■ . ; ;

. Article 30.

l.e refus d'agrément aux associations philan-'
thropiques ou professionnelles qui sollicite-,
raient la faculté de recevoir en garde des or-'
pliolins soumis à la tutelle nationale, devra,
être motivé. 11 no pourra être justifié que par,
l'inobservatiou des conditions imposées aux-,
dites institutions par le règlement d administra
tion publique prévu ci-après.
L'agrément sera révocable si l'observation

des conditions imposées vient à cesser. Le refus
d'agrément peut être l'objet d'un recours de
vant le conseil d'État. . '

Article 31.

, S'il n'y a pas dans le département d'oeuvre
offrant de suffisantes garanties, l'office départe--
mental pourra instituer un service spécial dont
lés conditions de. création et de fonctionner
ment seront déterminées par arrêté ministé
riel pris après délibération du conseil supérieur
de l'office national. . . -, i.

; ' Texte ■ ; .
présenté par la commission.

portsur la surveillance exercée par les magis
trats du parquet en ce qui concerne la tutelle
dés pupilles dé la nation. .

^ - TITRE m. — Du placement des pupilles -
" . ' '" de ta nation. . "•

Article 22. .

- A -la "démande des tuteurs ou des tuteur» -
délégués des offices départementaux ou, dans ■
tes cas prévus à l'article 1J, par décision du tri- -
bunaJ,; les. pupilles de la '-nation peuvent-être
confiés, parl'intormédiaire de l'office départe--
mental, soit à des, établissements publics, soit .
à des fondations, associations, ou groupements
soit à des particuliers présentant toutes les ga- -
ranties nécessaires. .;
Un règlement d'administration publique,

rendu après avis du conseil sup rieur de l'of
fice national fixera les conditions auxqneltes
devront satisfaire les particuliers, fondations,
associations, groupements demandant à rece
voir des pupilles.
L'autorisaiion sera accordée aux particuliers,

aux fondations, associations, groupements, dont
l'action sera limitée à un seul département,
par arrêté du préfet, sur l'avis de l'office dé
partemental; elle le sera par arrêté du ministre
de l'instruction publique, après avis du conseil
supérieur de l office national, pour les établis
sements dont l'action s'étendra à plusieurs dé
partements. ........
Tout refus ou retrait d'agrément devra être

motivé. Mais lès retraits d'agrément ne peuvent
être prononcés qu'après avis du conseil supé
rieur de l'office national, par arrêté du ministre
de l'instruction publique.

; Les arrêtés portant refus ou retrait d'agré
ment pourronti être attaqués par voie de re
cours devant le conseil d'État, réuni en assém- .
blée publique et statuant au contentieux. ! ■
Commentaires i Lé devoir de l'office départe

mental sera.^chague fois qu en aura la possi
bilité', ' àé ", rec6nstït'uërrpour ! iês""br^helins le "
cadre familial qui leur manque, c'est-à-dire de
les confier à des particuliers dont la vie hono
rable et la situation personnelle assureront aux
éhfànW leur entretien et-leur développement
normal.

Pourtant des associations, des œuvres de pa
tronage, des groupements • philanthropiques ou
professionnels demanderont la garde et la di
rection des orphelins de la guerre. Afin d'être .
vraiment nationale, l'œuvre que nous voulons -
créer n'écartera aucune bonne volonté et ne
fera intervenir dansses décisions aucune autre -
préoccupation que le bien-être, la sécurité et
le développement des enfants. Des pupilles
pourront donc être confiés! avec le consente-,
ment des familles, aux établissements privés,
mais à condition que ceux-ci aient été, au préa
lable, agréés par l'office dans les condition»
's{)ècifiéeï,' 'et' qu'ils"' en'"àccëptent le 'contrôla
permanent. ' . , ; ' •-. ', • V'v . , .
. „ ^"lais aucun ^arbitraire ne devra, entrer dan» .
ies'refus d'agrément qui'pôiirront être opposés
Vëes établissements. Ce n'est qu'au cas où le»
-■garanties . déterminées après avis du conseil
supérieur/ par le règlerient d'administration
publique, né seraient pas", réinplies', que le refus
d'agrément' potirrà être"décidé. •' Lé motif du
refus devra être nettement sp cillé,; afin qu«
là société ou l'établissement non admis puisse,
le cas échéant, obvier aux taisons qui n'ont '
pas -permis de donner suite à sa demande;
; ' Si les conditions ; imposées par le règlement
d'administration publique cessaient d'être rem
plies par un établissement agréé, l'of;fice con
serverait le droit de retrait d'agrément.

Article 23. ' ;
•Lorsque l'enfant a été conflé.pendant trol* -

ans à un particulier, à titre gratuit, ce dernier,
même s'il est âgé de moins de cinquante an», i- :

l «t l'enfant de plus de quinze ans; peut, en obte-J
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Texte de la proposition de M. Léon Bourgeois
.. . ei-ges-coliégues.

placement et de protection en faveur des
orphelins de la guerro.

Article 15.

Un décret d'administration publique déter
minera les conditions d'application de la pré
sente loi.

Texte ■

déposé par le Gouvernement»-

TITRE III

Dispositions complémentaires.
Article32.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application de la
présente loi, notamment :

1" 11 précisera la composition du conseil su
périeur de l'Office national, le mode -de nomi
nation de ses membres, les conditions do son
fonctionnement, ainsi que la composition et le
fonctionnement de la section permanente du
dit conseil; r- •
j 2° 11 déterminera les règles applicables à la
gestion financière des ressources des offices
national et départementaux ;
; 3° Il arrêtera les conditions qu'il convient
d'imposer aux associations philanthropiques ou
professionnelles ou aux particuliers désireux
de recevoir en garde des orphelins soumis à la
tutelle nationale ; ■ .r.-
i 4° 11 précisera dans quelles conditions les
alloériions versées aux offices départementaux
pour les pupilles soumis à la tutelle nationale
seront mises à la disposition des associations
ou particuliers constitués gardiens desdits pu
pilles ainsi que les justifications qui seront
exigées de l'emploi desdites sommes au profit
personnel des enfants, à l'entretien et à l'édu-
casion de qui elles sont exclusivement affec
tées ; : ■ 1- "
i 5° Il déterminera, pour le département de la
iSeine et de la ville de Paris, la composition et
le fonctionnement de l'office départemental,
ainsi que les règles administratives et iinan-,
cières auxquelles il sera soumis ; r-
i 6° Il fixera dans quelle mesure et à quelles
conditions les dispositions de la présente loi
peuvent être étendues aux enfants des soldats
mutilés.

j Article 33.

Un décret déterminera les conditions dans
lesquelles des bourses et exonérations pourront
être accordées aux pupilles de la patrie en vue

; de faciliter leur instruction dans les établisse;
ments internationaux.

Article 34.

Jusqu'à la fln des hostilités et pendant un
délai d'un an après, les pupilles de la Patrie
bénéficieront du régime créé par décret du
8 décembre 1914, d'après lequel, à titre excep
tionnel, dans les lycées, collèges, cours secon
daires et écoles primaires supérieures de gar
çons et de filles, les exemptions de frais d'études

!et de pension peuvent être accordées, en dehors
Ides conditions prévues par les décrets du 18 an
vier 1887 et du 6 août 1895, à des enfants dont
le père, le tuteur ou les soutiens de famille
Sjuront été victimes de la guerre^

- c « Texte
présenté par la commission.

pant le consentement du conseil de famillf
devenir le tuteur officieux de l'enfant.

i

j TITRE IV
Dispositions complémentaires.

Article 24. ^

Un décret déterminera les conditions dans
lesquelles des bourses et exonérations pourront
être accordées aux pupilles de la nation en vue
de faciliter leur instruction dans les établisse-/
ments nationaux.

Commentaires : Tous les ministères dont dé»
pendent des écoles spéciales devront assurer
des avantages aux pupilles de la Nation.

1 Une note parue dans les journaux du 18 mai
a déjà annoncé que le ministre de l'agriculture
se proposait de recevoir le plus grand nombre!
d'orphelins de la guerre en qualité de boursiers
de l'État.
Le ministère de l'instruction publique auquel

l'office national est rattaché facilitera aux
pupilles de la Nation l'accès des divers ensei-.
gnements. Il pourra prévoir en leur faveur : i
1° Dans l'enseignement supérieur, des bourses

d'études et des dispenses de droit ;
2J Dans l'enseignement secondaire, l'admis

sion de droit à la bourse, pour tous ceux qui
seraient reçus aux concours avec une certaine;
moyenne. Déjà aujourd'hui les services du père ,
entrent en ligne de compte pour l'obtention^
des bourses ; par extension de ce principe OQJ
considérerait les services ;du père d'un orphelin:
de la guerre comme ayant une valeur émi-'
nente ;
3° Dans l'enseignement primaire supérieur,

des bourses accordées suivant le même sys«!
tème. . ...
Dans les écoles normalest où- les élèves-

maîtres sont boursiers.de. l'État, des- indemnités,
de rousseau. j

Article 25.

• Jusqu'à la fin» de tannée scolaire qui suivra
celle pendant laquelle les hostilités se: terminer
ront, les pupilles de la nation bénéficieront du
régime, créé par le décret, du 8 décembre 1914.
d'après lequel, à titre exceptionnel dans les.
lycées, collèges, cours secondaires: et écoles

Ïirimaxiremspsiupésrieures^ deigarçonseet deefilles*ea .exemptions- d<e ftmis d'études et de pensioa*
ipeuîvent ôtre accordées, en dehors des eondi— ,
fions prévues par: les décrets des 5 août. 1895 et
18 janvier 1897, à des' enfants dont le père, ta.
tuteur ou le soutien auriétê1 victime il te.
Jgumtev--..--. - ,*...*-«>1
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Texte de la proposition de ■. Lèon Bourgeois
». et ses collègues - . -- -

■ 0 ;î . Article 16.
la présente toi est applicable i l'Algérie et

aux colonies.

' Texte '

déposé par le Gouvernement.

I Article 35.

I La présente loi est applicable fux orphelins
de citoyens français résidant aux colonies.
i II sera statué par décret sur la situation des
orphelins des soldats coloniaux sujets ou proté
gés de la France. .

Texte '

présenté par la commission.

i Commentaire : Ce décret, du 8 décembre 1914
a déjà donné d'excellents résultats. Il a permis "
d'introduire ou de maintenir dans les lycées
de nombreux orphelins de la guerre pendant
l'année 1914-1915. Il devra être maintenu tant

que des cas d'extrême urgence seront à prévoir.
i

| Article 26.
! Le bénéfice de la présente loi est étendu aux
enfants des protégés et sujets français ainsi
qu'aux enfants d'étrangers ayant contracté un
engagement pour la durée de la guerre dans
les armées de la France. : - ;v
I Toutefois les dispositions concernant l'orga
nisation de la tutelle ne leur seront appliquées
que dans les limites où elles seront compati
bles avec leur statut personnel.
i Commentaires : Il serait, en effet, souveraine
ment injuste de laisser en dehors du bénéfice
de ladite loi les enfants des soldats coloniaux
ou" protégés de la France ainsi que les enfants
des étrangers qui, par attachement à notre pays
et reconnaissance pour son ' hospitalité, ont
contracté un engagement dans nos armées
pour la durée de la guerre. De même que la
loi sur les pensions militaires s'applique à
tous les combattants, de môme la loi sur les
pupilles de la nation doit être appliquée à tous
les enfants. Tous les enfants de toutes les vic
times de la guerre ont droit à la protection et i
la tutelle de la France.

Article 27.

; Tous les actes on pièces nécessaires à l'exé
cution de la présente loi seront, sur le simple
visa du juge de paix, dispensés du timbre et
enregistrés gratis s'ils doivent être soumis à
cette formalité.

Article 28.

i- Des .règlements d'administration publique
détermineront, dans les trois mois qui suivront
la promulgation de la présente loi, les condi
tions d'application, notamment :

1» Les règles et conditions de l'établissement
de l'office national prévu à l'article 8;
2° L'élection des délégués aux offices départe

mentaux prévus à l'article 12 ;
3° Les conditions d'aptitude à recevoir des

pupilles prévues à l'article 22 ; . .
4° La composition et le fonctionnement de

l'office départemental pour le département de
la Seine et la ville de Paris, ainsi que les règles
administratives et financières auxquelles ilsera
soumis.

CHAPITRE III. — Annexes.

L

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'ASSISTANCE PU
. BLIQUE A PARIS. (Service des enfants assistés
de la Seine.) . .

15 mars 1915.

Monsieur le sénateur,
Par lettre du 7 mfrs courant, vous aviez bien

voulu me demander de vous documenter sur
les mesures prises par l'État les départements
et les villes après la guerre de 1870-1871 à
l'égard des orphelins victimes des hostilités.
J'ai l'honneur de vous informer que les rap

ports sur le fonctionnement du service des
enfants assistés de la Seine parus à cette époque
ce contiennent aucune mention relative à des
mesures spéciales édictées en faveur des or
phelins de la guerre.
Alors, comme aujourd'hui, les services dé

partementaux recueillaient les orphelins pau
vres et leur assuraient dans la mesure possible
les soins nécessaires.
. En 1870 l'hospice dépositaire de la Seine re
cueillait 425 orphelins, et en 1871 il en admettait
545 soit 120 de plus.
En ce qui concerne la situation actuelle,

mon administration .a pourvu jusqu'à ce jour
au placement des orphelins, en petit nombre
d'ailleurs, qui lui ont été amenés, et elle est
en mesure de recueillir ceux qui pourraient lui
être confiés. r ; .• ..

■ La direction de l'assistance publique au mi-
sistère de l'intérieur possède sans doute des

renseignements sur la même question en ce
qui concerne l'ensemble des départements.
Veuillez agréer, monsieur le sénateur, l'assu

rance de ma haute considération.

Le directeur de l'administration générale
; de l'assistance publique,

Signé : MESUREUR. -

H

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR (direction de l'assis
tance et de l'hygiène publique (2e bureau).

Paris, le 12 août 1915.

Monsieur le sénateur,

En réponse à votre lettre du 3 août courant,
et comme suite à ma lettre du 17 mars dernier

relative aux mesures prises en faveur des or
phelins de la guerre après 1870, j'ai l'honneur
de vous faire connaître qu'il a été trouvé trace
dans les archives du département de Seine-et-
Oise de l'inscription au budget départemental
pendant les années qui ont suivi la guerre d'un
crédit de mille francs à titre de subvention à

une œuvre qui s'était alors fondée sous le nom
d' « Œuvre des orphelins de la guerre». Je
n'ai pu trouver aucun renseignement sur cette
dernière.

: Veuillez agré r, monsieur le sénateur, l'assu
rance de ma haute considération et de ines
sentiments bien dévoués, avec mes regrets per
sonnels qu'on n'ait rien pu trouver. f

........ Le directeur.
Signé : BRISAG.

III

Décret du 8 décembre 1914.

Inséré au Journal officiel du 17 décembre 1914,,

Le Président de la République française, *

Sur le rapport du ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts,

Décrète:

Art. 1er . — A titre exceptionnel. dans les ly
cées, collèges, cours secondaires et écoles pri
maires supérieures de garçons et de filles, des
exemptions de frais d'études et de pension
pourront être accordées en dehors des condi
tions prévues par les décrets du 18 janvier 1887
et du 6 août 1895 à des enfants dont le père, la
tuteur ou les soutiens de famille auront été
victimes de la guerre. V '

Art. 2. — Le ministre de l'instruction publi
que et des beaux-arts est chargé de l'exécutiou
du présent décret. '

Fait à Bordeaux, le 8 décembre 1914.

• Signé : R. PomcARi.

Par le Président de la République i ■

< Lé ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts,

Signé : ALBERT SARRAUT. *
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Proposition de loi tendant à modifier la loi
du 30 juin 1915 sur les enfants assisté?

fréseyntée, le i mrars 1915, parnM. Georgesetty, député. (Voir impression n° 706, 11 e lé
gislature de la Chambre des députés r Jour
nai officiel du 23 mars 1915. Documents par

i lementaires.)
V

proposition de loi relative à l'éducation et
à l'instruction des orphelins de la guerre
assurées aux frais de la nation. présentée

; le 25 mars 1915, par MM. Henri Galli, Maurice
i Barrés, amiral Bienaimé, Louis l'u«cb, Fail
liot, Painlevé, Desplas, Charles Benoist, l.a-
sies, Jean Lerolle, Maurice Sproncf, Denys
Cochin, Maurics-Binder, Paul Escudier, Grous-
sier. TQurnade, Henry Paté, Ignace, Lauche,
Petitjean, Charles Leboilcq, Navarre, Braeke,
Poirier de Narcay, Paul Aubriot, Levasseur,
Paul Beauregard, Mille voye. Paul Puyliesi-
Conti, Joseph tenais, Frédéric Brunet, Char
les Bernard. Cachin, Lajartige, Arthur Jio ier,
Dejeante, \ ai'laat. Adrien YVber, Laval, Wal
ter, L'o'iano s';i, J. -E. Bon, -Louis Dubois, Lu
cien^ Voilin, Paul ,Poncet, Albert Thomas,
Mayeras, Henri Coutant, Jearr Longuet, Nec-
teux, d putes. (Voir impression n° 795, ti« lé
gislature de la Chambre des députés : Journal ■
officiel du lj avril.Wlï Documents pariemeo- •
tsires.) !

VI 1

Proposition de loi t îndant h l'adoption na
tionale des enfants orphelins de s victimes
de la guerre, présentée, le 2J av.it 191\ par
MM. Paul Constans (Allier), Betoulle, Mayé-
ras, Navarre, Marius Valette, Paul Poncet
(Seine), Durro. Thivrier, Jean Long, ict, )u-
Wed, Giray (Isère), Hrac'.ie, Bouveri. Théo
Bretin, Lissac, liuisset, Nectoux. députés.
(Voir impression n* 852, 11= législature de la
Chambre des dépu'és : Journal officiel du
20 mai 1915. Documents parlementaires.)

ANNEXE N» 12

(Session ord. — Séance du 28 jaavier 1915.) .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION ayant pour objet
la nomination d'une commission des inté
rêts économiques, présentée par' MM. Astier,
Léon Barbier, Beauvisage. Jean Codet, Emile
Dupont, Murat,. Pauliat, sénateurs.
Messieurs, de nombreuses et importantes

questions concernant , l'agriculture, le com
merce et l'industrie doivent être soumises à
1 examen du Sénat et ne pourront pas toujours
Être discutées en séance publique, en raison
des circonstances anormales résultant de la
guerre. Nous estimons, en conséquence, que le
Sénat doit créer une commissipi des intérêts
économiques qui recevrait en quelque sorte sa
délégation et servirait d intermédiaice normal
entre le Gouvernement et la Haute assem
blé^.
NOJJS avons donc l'honneur de proposer au

Sénat la résolution suivante :

. PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article uniqu?. —• Une commission de 36 mem
bres sera nommée en 1915, au scrutin de liste,
dans les bureaux. & l'effet d'examiner les pro-
jets.et d'étudier les réformes à apporter à la lé
gislation en vue d'améliorer la situation- écono
mique de la France pendant la guerre et
après.

ANNEXE N* 158

. : (Sdssioà ord..— Séance dri 6-màt 1915!)
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la 6e commission des pétitions (novembre
4912), chargée d'examiner la pétition n" 201
de MM. Gautreau frères, demeurant à Paris,
par M. Cabart Danneville, sénateur (1),

NOTA. — Ce rapport n'a pas été publié au
cours de l'année.

ANNEXE N° 277

(Session ord. — Séance du 29 juillet 1915.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission chargée d'examiner la proposi
tion da loi de M. Astier et d'un grand nom-
bre-de ses collègues, relative à l'organisa
tion de l'enseignement technique, indus
triel et commercial, par M. Astier, séca
teur (2).

Nota. — Ce rapport n'a pas été publié au
cours de l'année.

ANNEXE N® 29 1

(Session ord. — Séance du 30 juillet 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères chargé d'examiner le pro
jet de loi, adopté par la Chambre des dépu
tés, ^portant approbation de la convention
signée à Barne, le 13 octobre 1913, relative
ment aux -retraites-des employés . des che
mins de fer ^fédéraux suisse? r isidant en
France et occupés sur le territoire français,
par M. Goy, sénateur (1). ■ \

NOTA. — Ce rapport n'a pas été publié
cours de l'année.

ANNEXE N° 328

(Session ord. — Séance du £5 septembre 1915)
! ' '

RAPPORT SOMMAIRE fait aw-nom de la 2e com
mission d'initiative parlementaire (2) (an
née 1913) sur la proposition de loi de M.Gus-
tave Lhopiteau, tendant i modifier les
'pouvoirs du préside ït de cour d'assises,
par M. Louis Martin, sénateur.

Nota.— Ce rapporta 'a pas été publié au cour*
de l'année.

ANNEXE N® 426 -

(Session ord. — Séance da 9 décembre 1915.)

PROPOSITION DE LOI relative au moratorium
des loyers et des diverses échéances,
présentée par M. Louis Martin, sénateur.

NOTA. — Cette proposition n'a pas été publiée
au cours de l'année.

(1) Voir le n° 5, Sénat, année 1913.
(2) Voir les n«» 47,. Sénat, année 1913 et 335,

année 1914.)

(1) Voir les n°a 202, Sénat, année 1915, et
3602-3756, et in-8» n« S00, — 10« législ.— de la
Chambre des députés.

(2) Voir e n° 35, Sénat, année 1913.
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ANNEXE N® 259

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.) .

fROPOSITION DE LOI tendant i réorganiser le
recrutement et l'avancement des magis-

- trats, présentée par M. Louis Martin, séna
teur.

. NOTA. - Cette proposition n'a pas été publiée
tu cours de l'année.

ANNEXE N° 293

, (Session ord. — Séance du 17 juin 1914.) -

PROPOSITION DE LOI tendant 4 donner à la
marine la défense des côtes organisée au
moyen des inscrits maritimes non employés
au service de la flotte et au moyen de
troupes d'infanterie et d'artillerie dépendant
du ministère de. la .. marine, présentée, par.

M. Cabart-Danneville, sénateur, -r (Renvoyée
à la commission de la marine.)
Vi . 'i- : ' • . ! f (. «>'■' '■ c- ;

. NOTA.--rJCette proposition a'a pas été publiée
au cours de l'année. .

ANNEXE; 325 Irectifié)

; (Session ord. — Séance du 26 juin 1911.)

PROPOSITION DE LOI tendant à créer le vote

familial,- présentée par M. Louis Martin, séna-
teur (i).

TEXTE RECTIFIÉ "

| (7 février 1916.)
; PROPOSITION DE LOI

Article unique (2). — Tout électeur disposera,
en sus de son suffrage, d autant de voix supplé
mentaires qu'il aura d'enfants mâles, non en
core inscrits sur les listes électorales par suite
de leur âge, ou disparus, quel que fût leur âge,
ai service de la patrie au cours de la guerre
de 1914-19.., morts en combattant ou des
suites de leurs blessures.

ANNEXE N* ".332 "

i (Session ordj — Séance du 22 juin 191i.)
PROPOSITION DE LOI sur la perception des
• amendes en matière de contraventions,'
présentée par M. Léopold Goirand,' sénateur.
NOTA. — Cette proposition n'a pas été publiée'

au cours deTànnoe. ''

ANNEXE N° 431

(Session ord. — Séance du 15 juillet 191 i.)

PROPOSITION.DE LOI portant modification des
articles 1, 2 et 4 de la loi du 22 novembre 1913
sur les sociétés, présentée par M. Antony
Ratier, sénateur. — (Renvoyée à la commis-'
sion, nommée le 15 mars 1913, chargée de.
l'examen du projet de loi,, ayant pour objet de
compléter l'article 27, paragraphe premier, de

; la loi du 24 juillet 1867, sur les sociétés.) - ;

NOTA. — Cette proposition n'a pas été publiée
au cours de l'année. , •

(1) Voir Sénat; n° 325, année 1914.
(i) N. I. — Au mot « mineurs- » de la propo

sition initiale, les mots « non encore ins-:
crits.... » ont été substitués pour faire concor
der la- présente proposition avec celle qui fut
-déposée le 4 mars 1915 (n° 68) concernant l'âge
électoral?— — -

, i il semble juste que le droit.donné au père de
famille ne lui soit pas ravi parce que son iils

mineur est tombé en combattant pour la patrie,
et, dans cette voie, il . parait logique que ce
droit,- reconnu, au père en ce qui concerne le
fils mineur, lui soit également accordé en ce
qui touche la survivance ,électorale de son fils
majeur mort glorieusement pour le pays.


